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UI iVies-M moires 0 enir pUelqures ls q ont été refpeaivement remis

par les Commiffaires Anglois & François, fur es litiites

d'Acadie ou de la Nouvelle Ecoffe & fur le droit à l'iflé de

Sinte-Lucie, aiant éte Imprimés Paris, il a été jugé néceffaire

d'imprimer à Londres, cetteEdition de T O U S les Memoires

fur ces fujets, dans la même- forme qu'ils ont été remis.

A D VERT I S E M EiN T.
s0  ME of the Memorials which have been refpedively de-

livered by the Engli/h -and Frencb Commiffaries, concerning

the Limits of Acadia, or Nova-Scotia, and the RighttoSt.Lucia,

having been printed at Paris, it has been thought neceffary to

print, at Lor»don, this Edition of Atý L the Memorials up'on thefe

Points> in the fame Form in which they were delivered.
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M É M o I R E
Au fujet des L I M I T eS de la

Nouveç EcoJ ou Acadie.

'AU TAN T que par l'article XII du Traité
'de paix conclu à Utrecht le ii avril 1713, il a
été convenu, comme fuit: " (Qod) Dominus

" Rex Chriftianiffimus eodem, quo pacis pre-
" fentis ratihabitiones commutabuntur die, Do-

mino ReginS Magnæ Britannio litteras tabu-.

cc lafve folemnes & authenticas tradendas curabit, quarum vigore
" infulam San&i Chriftophori per fubditos Britannicos figillatim

" dehinc pofidendam; novam Scotiam quoque five Acadiam

"i totamn linitibus Tfuis antiquis comprehenfam, ut & Portus-

" regii urbem, nunc Annapolim regiam di&am, cæteraque om--

" nia in iftis regionibus, quS ab iifdem terris & infulis pendent,

« unàâcum earumdem infularum, terrarum & locorum dominio,
" proprietate, poffeffione, & quocumque jure, five per -pa&a,

five alio modo qufito, quod Rex Chriffianifflimus, Corona

' Gallie, aut ejùfdem fubditi quicumque ad di&as infulas, terras

& loca, eorumque incolas, haêlenus habuerunt, Reginæ Magnæ

" Britanniæ; ejufdemque Corono in perpetuum cedi conflabit

" & transferri, prout eadem omnia nunc cedit ac transfert Rex

-" Chrinfianiffimus; idque tam amplis modo & formâ, ut Regi.s

Chriffianiffuni fubditis in diais maribus, finubus, aliifque

" locis.

;dcadie.



AM

ME MO R IAL,
Defcribing the L I M I T S of

Nova Scotia or Jcadia.

H E R E A S by the 12th Article of the Treaty dcadîa.
of Peace concluded at Utrecbt the- 11h of -

4pril[-, j3, it was agreed,. as followeth.
That the mbft Chriilian King lhall take,

" Careto have delivered .to the Queen of

«" Great-Brtain, on the fame Day that the

Ratifications of this Treaty fhall be exchanged, folemr -and

authentic Letters or Inftruments, by Virtue whereof it 0hall
appear, that the Ifland of St. Chri/lophers is to be poffeffed
alone hereafterby Briti /h Subjeés: Likewife all'Nva Scotia

or dcadia, with its ancient Boundaries; as alfo the Çity of

CC Port Royád now called Annapolis-Royal, and all otherrhings

« lu thofe Parts which depend on the faid Lands anàïUlands.

together with the Dominion, Propriety, and Poffeffion of the

« faid Iflands, Lands,- and Places, and all Right whatfoever by

Treaties, or by any, other Way obtained, which the moft

« Chriffian King, the Crown of France, or' any the Subjeds

« thereof, have hitherto had to the faid Iflands, Lands, and

Places, and the Iihabitants of the fame, are yielded and made

over to the Queen of Great-Britain, and to her Crown for

ever, as the moft Chriftian King doth at- prefent yield and
A z CC make



4 Mémoire des Commiffaier-AngIois,

.dcadie. " locis ad littora Novo Scotiæe.. ea nempe que Eurunmrefpiciunt
Y ~~"intra.triginta leucas, incipiendo ab infu vulgo Sable'di

" eque inclufa, & Africum verfus pergendo, omnis pifcatura

in pdfterurm interdicatur2

Et-d'autant qu'en conformité de ce Traité lédit feu Roi Tres.;

Chrétien, par fes Lettres & a€es -authentiques fignées de ,fa main
à Marly, datées dans le mois de Mai- de l'an"713, "A ,céde

perpétuité à ladite feue Reede la Grande-Bretagne lefdits.

pays de la npuvelle Ecofè, ol de l'Aadie,.·en lbn entier

conformément à fes anciennes limites ;..comme auffi laville

de Port-royal, préfentement nommeelnnapolis-royale, &

généralemein tout c qui dpend tefdites terres ifles defdits
" payse,. pour être poJédées à l'atenir en peine fouyeraineté &

proprieté, avectous les:droits acquis -ar lui edi Roi) -8,Les
« Sujets, par Traites ou- aurement,. par -ladite Reine & laCou-
"cronneEde la Grande-Bretagne,- lui, en faifant à cet effet pleine

& entiére pofefficç pour toûjour fans qu' foit permi aux
c Sjets dudit Roi de fair la pêche dgns les :mers, bayes & au-

tres endroits à trente lieues près, des- côtes de ladite nouvelle
< Ecoffe, au fud-eft, e'n commençant depuis l'ifle ,de Sable
" inclufivement & en tirant au fud-oue1, comme par ledit Traité

< &-lefdites Lettres de ceffion il pperte"

Or les fouffignés Commifiaires de Sa-Majefté le Roi de la

Grande-Bretagnë, déclarent quelles foni!les limites qu'on demande

de la part de fadite Majeflé; comme les véritables bornes defdits

territoires de la nouvelle Ecoffe, Qu de l'Acadie en fon entier,

con-



Meïnorial of the Englifh Coinjaries.É

" make over al the Particulars abovefaid, and that in fuch cadia.

ample Manner and Form, that the Subjeés of the mon Chri-

"fRiatïKing fhall hereafter be,eideluded from all Kind of Fi1fiing

in'the-faid Seas, Bays, and other Places on the Coafts of Nova

Scotia; that is to fay, on thofe which lie towards the Eaft

within thirty Leagues, beginning from the Ifland commonly

called Sable' inclufively, and thence ftretching along towards

South-Weft2

And whèteas in Conforrnity to this Treaty, the faid late moc

Chriftian King, by his Letters and, authentic Ats, fign'd with

his Hand at Marli, dated in the Month ofMay in the Yar 1713,

" did yield up for ever to the faid late Queen of Great-Britai

gthe fàid 'Countfry cf Nova &otia or dcadia,, in, irs Entire, con-

formable to its aneint Limits, as alfo the City of Port-Roya

now ÙaIled Annapdlis-Roya, and ' r alThit depends on.

the-faid~Lands and Iflii s of the faid Coïintry, ta 'b poffeffed,

" for the Future, in fuit Sovereigrity and Propriety,. #ith ll the

" Rights acquired by hin the faid King, and his Subjeets,. by
« Treaty, or otherwife;, by the faid Queen, and the Crown of
c Great-Britain, making ier ta Her ta this Effe& full and en-
<'tite Pofeflion for evef; vwïthout' that ki ihall be permitted to

Îhe Sibjé&s of tde faid Kîiió t fdE in the Seas,-Bays,.or other
« Places withii Thirty Leagues n2ear the Coafts of the laid Nva
"Scotia to tbh SoutfrnEaft, beginning at the Ifland of Sable in-
Sclufively,, and from thénce' drawing to the South-Weft; às by
" the faid Treaty,. and Letters of Ceffion, it doth appear."

'oNavthe under-written Commiffaries of His Majefty the King-
of Great-Britain, declare what are the Limits -which they de.-
mand on the l'art of his faid Majefty, as the true Boundaries cf'

the fáidTerritories of Nova Scotia, or -cadia, in its Entire, con-
formable



6 Mmoire des Commiffaires Anglois.

.Acadie. conformément -à fes anciennes limites; favoir, "Sur l'oueff; du

côté ide la nouvelle Angleterre,, par la rivière de Penobfcot,
" autrement dite Pentagoet'; c'eft-à-dire, en commençant pa-'

" fon embouchûre, & delà en tirant une ligne droite du côté

du nord jufqu'à la rivière Saint-Laurent, ou la grande rivière

" du Canada : au nord par ladite rivière Saint-Laurent, le long,

" du bord du fud juflp'au cap Rofiers, fitué à fon, entrée; à l'eft

par le grand golfe -de Saint-Laurent, depuis ledit cap Rofiers
" du côté du fud- el, par les ifles de'Baccalaos ou Cap-Breton,

laiffant ces ifles à la droite, & le golfe de Saint-Laurent &

" Terre-neuve,' avec les ifles y appartenantes, à la gauche,
cc jufqu'au cap ou promontoire nommé Cap-Breton & au fud,
c par le grand océan Atlantique, en tira ducôtLd-fud-oueft

depuis ledit Cap-Breton par cap Sable;' y comprenant l'ifle du

même nom, à l'entour du fond de ,baye de Fundy qui

monte du côté de l'eft dans le pays jufqu'à l'embouchûre de

ladite rivière de Penobfcot ou Pentagéét,

Et c'eft pourquoi lefdits Commifiaires demandént toutes les

terres, continens, ies, côtes, bayes, rivières & -lieux qui -font

compris dans leflites limites, ou font dépendans'de ladite-nouvellè

Ecoffe ou l'Acadie, bornées comme ci-deffus; avec- la fouve-

raineté, propriété, pofeffion, & tôus les droits acquis par Traité

ou autrement, que ledit Roi Très-Chrétien, la Couronne de

France ou fes Sujets quelconques, ont jamais eu fur lefdites

terres, continens, ifles, côtes, bayes, rivières, lieux & leurs habi.-

tans, comme appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne

en vertu dudit article XII dudit Traité d'Utrecht, fans réferve

ou diminution quelconque ; excepté ladite hile de Çap-Breton.
& les ifles fituées dans l'embouchûre de -la rivière de Saint-

Laurent ou dans le golfe du même nom, lefquelles font réfervées

à la Couronne de France par l'article XIII. dudit Traité; & cela,

fans



Memorial of the Englifh Commi{faries.

fornable to its, ancient Limits - namely, "On the Weff, Acadia.
« towards New-England, by the River Penobfcot, otherwife V

called Pentagoet, that is to fay, beoinning at its Entrance, and

« from thence drawing a Rreight Line Northwards to the River

« of St. Lauirence, or the great River of Canada: - On the

No-th, by the faid River of St. Laurence, going -along the

South-fide of it to, Cape Rofiers, fituated at its Entranc .-

« To the Eaft,. by the great Gulph of St. Laurence from the faid.

" Cape Roiers, running .South Eaftwards,. by the Iflands of Bar

c calia or-Cape Breton, leaving thefe Iflands at the Right; and the

G Gulph of St. Laurence, and Newfoundland, with the Iflands

«belonging thereto, on the Left, unto. the Cape, or Promontory,

called Cape-Breton: - And, to the Êouthi by the great

Atlantic Ocean, drawing to the South-Weft from the faid

: Cape-Breton, by the Cape Sable,. taking in the Ifland of that

- Name,, round about the Bay of Fundi,. which goes up Eaft-
" ward, to the Country at the Entrance of the River Penobfcot,

or .Pentaget."

And agreeable hereto the faid Commiffaries demand all the

Lands,. Continents,. Iflands, Coafis, Bays, Rivers and Places,

which are compronifed. within the faid Limits, "or are dependant

on the faid Nova Scotia, or cadia,- bounded as above,. with the
Sovereignty,;Property, Poffeffion, and all the Rights acquired by

Treaties, or othewife4.which the faid noft Chriflian King, the
Crown of France,. or its Subjeéts whatever, ever had in the faid
Lands,,Continents, Iilands,. Coafts, Bays, Rivers, Places, and their
Inhabitants,, as belosiging' to the Crown. of Great-Britain,, by Vir-
tue of the faid Twý]fth Article of the Treaty of Utrecht, without
Refervation'or Diminution ; except thiefaidTFflâiid of Cape-Bretonq,,
and the Iflands fituated at the Mouth of the River of St. Laurene,
or in the Gulph.' of the famae Name, the whicb are referved to
the Crown of France by the i 3th Article of the faid Treaty.

And.

7



8 Mámoire des Comeilfaires~Anglois,

cadie. fans qu'il foit permis aux Sujets de la Couronne de France d'aller

faire la pêche dans les mers, bayes &.autres endroits' à trente

lieues près des côtes de ladite nouvelle'Ecoffe ou 'Acadie au.

fud-eft, en commençant depuis ladite ilie de Sable inclufivement

en tirant au fud-ouef.

Et d'autant qu'à diverfes fois, pendant la poffeffion de ladite

Acadie par la Couronne de France, on a de fa part tâche: d'éten«.

dre fes limites du côté du oueft jufqu'à la rivière de Kinibeki,

prétendant que les terres ou territoires fitués entre lefdites riviéres

de Penobfcot & Kinibeki faîfoient partie deladite: adie-&---

comme tels y appartenoient, lefquelles dites terres ou territoires

appartenoient pour lors & appartiennent. préfentement à la Cou.

ronne de la'Giande-Bretagne: or les fafdits Commiffaires déclarent

que toutes les terres & territoires fitués entre lefdites rivières de Pe-

nobfcot & Kinibeki, & qui font bornés du côté du nord par ladite

rivière Saint-Laurent, appartiennent à la Couronne de la Grande-

Bretagne, tant par ancien droit qu'en vertu dudit Traité d'Utrecht,

par lequel ledit Roi Très-Chrétien fut obligé de-céder & a6tuelle.-

ment céda à la Couronne de la Grande-Bretagne, toutes les ifles,

tèrres & pay§ quelconques, qu'il avoit en aucun temps poffédés

comme partie de'ladite Acadie ou de ladite nouvelle Ecoffe, ou

comme en.dépendant, & tous les droits à icelles que lui ou les

Sujets :voient acquis par Traités ou autrement.

Et lefdits Commiffaires, de la part du Roi de la Grande..

Bretagne, demandeen eEoutrequ'on dépêche les ordres néceffaires

pour la dûe exécution du fufdit article XII du Traité d'Utrecht,

fuivant la vraie intention & l'efprit d'icelui; & pour l'éloignement

des établiffemens faits par les Sujets du Roi Très-Chrétien, s'il y

en a fur les limites çi-deffus.

A' Paris ce Vingt un Septembre i75o.

(Sign1) W. SHIR L E Y, W6 MILDMAY.

8



Meerial of te Englilh Commfaies. 9

And without that it be permitted to the Subjeés of the Crown Acadia,

of France(o fifi in 'the Seas, Bays, and other Places within

thirty Leagues Diftance South Eaft of the Coafis of the faid

Nova Scotia or Acadia, -beginning from the faid Ifland of Sable

inclufively, and firetching along to the South Wef.

And- whereas, at divers Times, whilft th faid Acadia was in

the Poffefilon:of the Crown of France, attenptser

extend its Limits ar as the River Kennebequi,' pre-

-ting -Rat the Lands or Territories fituated between the faid

Rivers of Penobfcot and Kennebequi, made Part of the faid Acadia,

and as fuch belonged thereunto ; which faid Lands or Territories

then did, and now do, belong to the. Crown of Great Britain:

Now the Lfaid CQmmiffaries declare, That ·all the -Lands and

Territories, fituated between the 'faid Rivers of Penohfcot and

Kennebequi, and which are bounded on. the North by the faid

River of St. Laurence, do belong to the OCown of Great-Britaii,

as ·w~ell -by 'ancient Right as by Virtue. of the faid Treaty of

Utrecht; by which his faid Moif Chriftian Majefty was obliged

to yield, and did adually yield,. to the Crown of Great-Britain,
all the Iflands, Lands, and Country whatfoever, which he had

ever at any Time poffeffed as Part -of the faid Acadia, or Nova

Scgtia, or as dependant thereon, and all Right to the Lame

which he, or bis Subje&s, had acquired by Treaty or otherwife.
And thefaid-Commiffaries, oñ the Behalf of the King of

Great-Britain, demand moreover,- that neceffary. Orders ,be dif-

patched for the- due Execution of the faid -2th Article of the
.Treaty of Utrecbt, agreeable to the true Intention and Spirit of

the fame, as alfo for the withdrawing of all the Eftablifhments

made by the Subjeâs 'of his Moif Chriffian Majefy, if any there
be, within the Limits as above.

Paris, September 21, :1750.

Sigd, W. SH I RL E Y. W. MILDMAY.

V oLz. l B



10 C lmoire des Çommiaires François

MEMOIRE SUR L'ACADIEj
Remis par les Commifaires François, à ceux de Sa Majeflé

Britannique,

Le 21 Septembre 1750-

cÀdie. . AR le Traité d'Utrecht, le Roi céde à,'Angleterre lFAcadie

j. en entier, conformément T àfesancieÉnes litnites, comme

auffi Port-royal ou Annapolis; & par le mine T-aité, Sa Ma*

jefté deneure en poffeffilon de toutes les ifs qui font dans le-

golfe Saint-Laurent & dans fon emnb'hûe, excepté ifle de.

Terre-neuve, qui eft cédéea' Sa Majeft4 Britannique a ec 1ee
téferves portées par le Traité.

il réfulte dudit Traité

1.° Q'Annapblis n'étoit pas compirfe dans 'les' aidennes

limites de i;Xcadie; ce qui 'eft:oforrne d'ail1eurs: aux plus

anciennes defcriptions du pays, & par conféquent l'aneknne

Acadie ne renferme qu'une partie de la péninfUle de ce nom.

2.0 Q2e l'ifle dé Carifeau fe trouvant fituée dans un des

embouchûres du golfe Saint-Laurent,. l'Angleterre peut fe rap-

peller les plaintes portéeý. depuis -lng temps 'de là part duRoi,

concernant l'invaflion violente de cette ifle en 1718 dans le fen

de la paix, par le fleúr Sainrt Capitaine -de 1E'cureuil, navire

de guerre Anglois;fur- lefquelles plaintes 'il y eut des .Commifi-

faires nommés, & rien de décidé ; mais il eR à obferver, que

qaëlque temps après la Cour d'Angleterre accorda des indem.

pour les effets enlevés par ledit havire.

30 Que les limites entre la nouvelle-France & la nouvelle

Angleterre n'ont dû fubir aucun changement, & doivent être

aujour'dhui



fur les Liies de 1'Acadie.

aujoudhui telles qu'elles étoient avant le Traité d'Utrech, qui Acadie,

n'a rien changé à cetégard.
On ,e bôörne ici aux conféquences qui réfuitent de la lettre

& de I'efprit de ce traité. Tel ef l'état où il feroit juRe que

ces Colonies fuffent -emifes, lans le cas où lon ne pariendroit

point à fe concilier· dans les conféiences entre les Commiffaires

refpeâifs. - S'il enf queifton d'y apporter des temp(ramens qui

puiffent contrihuer à l'affermiffement de la paix, les'difpofitions

de la France jà cet égarde font point équivoques; elle en a

donné des preuves-dans les évacuations provifionnellés & condi-

tionnelles-des'ifles de Tabago- &de Sainte-Lucie. Les Commif-

faires de fa Majeflé réitèrent ici 4e gu'ils ont déjà dit, dans les

conférences ; que la, convention définitive doit emhbàffer non

feulement les boknes de l'Acadie, maise encore celes des autres

Colonies, & tius les autres -bbjets dont le règlement leur ef

déféré.
A' Paris le vingt un Septembre Mil fept Cent Cinquante.

Signe LA GALISSONIERE. " DE SI'LHOUETTE.

MEMOIRE SUR L'ACADJIE,
Remis par. les Comm9i{ires Franois,. à ceux de SaMajfeß

Br!tannqgue

Lé 16 Novembre 1750.

ES Commiffaires de- fa Majefté Britannique ayant defiré
que les. Commiffaires jda Roi- s'expliquaffent plus précifé.

ment fur les anciennes limite de l'Acadie, les, dits Commiffaires
du Roi déclarent que l'ancienne Acadie commence à lextrêmité
de la Baye-françoife, epuis le Cap de Sainte-Marie, ou le Cap
Fourchu - qu'elle s'étend & long des Côtes, & qu'elle fe ter.

mnine au Cap Canfeu.

&gné LA GALISSONIERE. . DE SILHOUETTE.
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TRADUCTION D'UN MEMOIRE,
AU ,SUJ-ET DES LIMITES

DE LA

NOtJVELLE E'COSSE ou ACÀDIE,

Remis auxGCommifaires François, par ceux de Sa
Majefi Britannique, le i janver 17 5I-

Acadie. I. O U S fouffignés, Commiffaires du Roi de la

- Grande-Bretagne, ayant dans notre Mémoire

du 21 feptembre dernier, marqué l'étendue
& les anciennes limites de'la nouvellé.E'coffe
ou Acadie, cédée à la Couronne de laGrande
Bretagne par l'article XII duTraité d'Utrecht,

pourfuivrons maintenant à conflater la réalité- de ces limites, & à

démontrer le véritable droit de Sa. Majeflé à toutes les terres-

ifles, côtes, bayes & rivières, & à tous les contineiis y compris;

ce faifant, nous n'alléguerons aucuns faits qu[ ne foient-authenti-.

ques, ni aucunes-preuves~ qui ne foient conclufives; & nous

fomms-affezheureux pour qu'il foit en notre pouvoir de main-

tenir chaque partie de cette demande, non feulement par plufieurs

déclarations & ates d'Etat de la part de la Couronne de France,

mais auffi par la poffeffion uniforme de cette Couronne pendant

plufieurs années, tant avant qu'après le-Traité de.Breda; laquelle

-Couronne, toutes les fois qu'elle, a formé des demandes fur

l'Acadie & qu'elle l'a eue en poffeffion, l'a demandée & en a joui

'ans la même étendue & aveç les mêmes lim'tes fur lefquelles

nous infiftons.
- -II. En
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A

M E M-O R IA L
Concerning the Li m MT S of Nova Scotia or-4cadia,

prefented by His Majefty's Commiffaries
TO THE

Commiffaries of His Moif Chrifian Majety,
dated january i i, 1751.

I. E the underwritten Commifaries of .the cad
IKing of Great Britain having, in our Me-

morial of the 2 Lfof SeptemberJaft, mark'd
out the Extent and ancient Limits of Nova
Scotia, or Acadia, yielded to the Crown of
Great Britain by the i2th Article of the

Treaty of Utrecbt, fhall now proceed to evince the Truth of
thofe Limits, and demonifrate His Majefty's juif Title to all the
Lands, Continents, Iflands, Shores, Bays and Rivers compre-
hended within them. In doing this we fhall argue upon no
Fa&s which are not authentick, and no Evidence which is not

conclufive; and we are fo fortunate as -to be able to fupport
every Part of this Claim, not only from feveral Declarations and
Aas of State on the Part of the Crown of France, but alfo from
the uniform Poffeffion of that Crown for many Years, bath
before and after the Treaty of Breda, which Crown, as often

qs it claim'd and poffefs'd Acadia, claim'd and poffefs'd it in that
Extent, and with the fame Limits we now contend for.

11. Ia
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Acada. II. En 1647, la Couronne de Prance étant pour lors en pof-
feion -de l'Acadie, Charles de Menou, Chevalier, fieur3fAulnay-'

Charnifiy, obtint une commiffion fous le-fging manuel de Louis
XIV, laquelle fait mention que ledit fleur' d'Aulnay ayant été

nommé par le feu Roi, :Gouverneur & Lieutenant général de

l'Acadie dans la nouvelle France, avoit exercé cet emploi l'efpace

de quatorze ans, & qu'il avoit expulfé les Religionnaires étrangers

du Fort de Pentagoet, & avoit foûmis ' l'obéiffance de cette

Couronne le Fort de la rivière Saint-Jean; pourquoi, & pour

d'autres fervices, il eft confirmé & rétabli dans ledit emploi, dans

les termes fuivans; favoir, " Gouverneur & Lieutenant général

c en tous lefdits pays, territoires, côtes & confins de l'Acadie,

à commencer dès le bord de la grande rivière Saint-Laurent,
cc tant du long de la côte de la mer & des ifles 'adjacentese qu'en

<c dedans de la terre ferme, & en icelle étendue tant & fi avant

cc que faire fe pourra jufqu'aux Virgines."

III. Et dans un autre endroit de cette commiffion, où ledit

d'Aulnay eit autorifé de trafiquer avec les Indiens, les limites

font décrites dans les mots fuivans : « Dans (toute létendue dudit

pays de terre fermç & côtes de l'Acadie, depuis ladite rivière

cc Saint-Laurent jufqu'à la mer, tant que lefdits pays & côtes

fe peuvent étendre, jufqu'aux Virgines."

IV., Pour expliquer le mot Firgines, dont on s'eR fervi dans

cette comniffion pour dénoter les limites. occidentales de lAcadie,
nous obfervons que le Roi Jacques L.er en i 6o6, odroya certain

-territoire à deux compagnies permettant ' l'une de s'établir dans

aucun endroit que ce fût fur la côte de Virginie, .entre les degrés

34 & 41,, & l'autre, entre les degrés 38 & 45 de latitude fep-

tentrionale; & qu'en conféquence de cet otroi tout ce pays, qui

depuis a été divifé en provinces féparées, a paffé pendant plu-

fieurs années fou§ le .noms de la Virginie feptentrionale & méri-

* dionale,
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II. In 1647, the Crown of France being then in Poffeffion of ilcadia.

Acadia,. Charles de Menou, Chevalier Sieur d'Aulnay Cbarnezay, %

obtain'd a Commiffion under theSign Manual of Lewis the 14 th,
which recites, That the faid Sieur d'Aulnay having been ap-

pointed by the late King, Governpr and Lieutenant General of

Acadia in New France, had exercifed that Office for r4 Years,

and had expell'd the foreign Religionaires from the Fort of

Pentagoet,. and reftored to the Obedience of that Crown the Fort

of the River St. 7obn's; for which, and other Services, he is

confirm'd and re-enfablifih'd in the faid Office by the followhig

Words, viz. " Gouverneur et Lieut. Génra n tous lefdits

SPaïs, Territoires,. Côtes et Confins .de l'Acade, a commencer

c dès le Bord de la grande Rivière de St. Laurent, tant du long

" de la Côte de la Mer et des les. adjacentes qu'en dedans de

"'i Terre ferme, et en icelle étendue tat. et fi, avant que faire

" fe pourra,. jufqu'aux Virgiaes."

III. And iii another Part of ti CommiUion. where Power

is given to the faid d'dubzay to traffick with the Indians, the

Limits are deferib"d in,> the. following Words. c Dans toute

"l 'étendue- ou dit Païs de Terre fèrme et Côtes de l'Acadie depuis;

a la dite Riviere St. Làurent jufqu'à la Mer,. tant que les dits,

Païs et Côtes fe peuvent étendre jufqu'aux Virgines."

IV. To explain the Word Virgines. made -ufe of in this.

Commiffion to denote the Wenfern Limits of Acadia,. let us ob.

ferve, That King -fames the Firif, in x6o6,. granted a, certain;

Territory to -two Companies, allowing the one to fettle at any
Place on the Coafi of FIirginia between the Degrees of 34 and

41, the other between the Degrees of 3,8 and 45 Nortïilati.-

tude; and that in Confequence of this Grant,. ail that Country,,
which has fisice been divided into feparate Provinces, pafs'd for

tmany Years under the Names of North and South -irginia, ase
will
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Acadie. -dio'nale, conime. il paroît plus amplement par l'hifoire ancienne
~Y'"m>de fon premer établiffement, écrite par Samuel Purchafs, ainfi

que par celle de Neale, de la nouvelle Añgleterre.

V. D'où il réfulte que la Couronne de France eftimoit pour
lors que la contrée feptentriorele d'Acadie s'étendoit a-uffi loin
que les, rives méridionales de la rivière Saint-Laurent, & vers
l'occident, auffi loin que la riviére Pentagoet, & que les bornes
occidentales de l'Acadie aboutiffoient fur les territoires Britan.
-niques.

VI. Le Sieur Etienne de la Tour, en vertu d'une com-

miffion fous feing manuel dudit Roi Louis XIV, datée de

Paris le z5 février 165, fut nommé- Gouverneur de toute

l'Acadie; au moyen de laquelle il en prit pofTeffion.& s'établit

à Saint-Jean, & fe mit en même temps en poffeffion de Pen.'

tagoet, autrement dit Penobfcoti, jufqu'à ce qu'il le rendit, avec

les autres Forts de l'Acadie, à une flotte Angliqe qu'Olivier
Cromwely envoya en 1654·

VII. Le Comte d'Efrades, Anbaffadeur de France à la Cour
de la Grande-Bretagne, dans une Lettre à Sa Majefé Tres

Chrétienne, datée de Londres le 13 mars 1662, remarque, que,

les François en conféquence du'Traité de Saint-Germain,

joui paifiblement de l'Acadie jufquen 1654, auquel-temps il.

dit qu'Olivier Cromwel, fous prétexte de Lettres de repréfailles,

. envoya faire une defcente avec quatre vaiffeaux dans la'rivière

« 4Saint-Jean, & enfuite prit les Forts d'Acadie'" Et dans l'article
XXV du Traité conclu à Wefminfter en 1655 eitre l'E'tat

d'Angleterre & la Couronne de France, il eR dit que les -trois

-Forts 'de Pentagoet, de Saint-jean-&-de fortroyal avoieixté

emandés par FAmbaffadeur de Sa Majefé Trçs-Chrétienne.

VIII. Ces
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will further appear from the ancient Hiflory of its firff;plant- Acadia.

ing by Samuel Purcbas, and from Neale's Hiftory of New

England.

V. It refults from this Evidence, that the Country of Acadia

was theri deem'd by the Crown of France, to extend North-

ward as far as the Southern Banks of the River' of St. Laurence,

and to the Weftern as far as :the River Pentagoet, and that the

Weftern Boundaries of Acadia abutted upon the'Briti/h Terri-

tories.

VI. iThe Sieur Etienne de la Tr/r, by Virtue of a Commiffion

under the Sign Manual of the faid King Lewis XIV. dated

at Paris the 25 th of February 1651, was appointed Governor

of ail 4cadia, by Virtue of which Commiffion he took Pof.

feffion thereof, and fetëted- at St. 'ohn's, and at the fame Time

took Poffeffion of Pentagoet or Penobfcotuver'd that

up, with the other Forts in Acadia, to a Fleet of Eni'/h Ships

fent thither -by Oliver Cromwell in 1654.

VII. Count d'Eftrades, Ambaffador from France at the Court

of Great Britain, in a Letter to his moft Chriffian 14ajéfy, datèd

at London the 13 th of March 1662, takes Notice; that the

French had peaceably enjoy'd Acadia .in Confequence of the '-eaty

of'St. Germains, until the Year 1654, when he fays that Oliver

Cromiell, , " Sous prétexte de Lettres de reprifailles envoya

faire une defcente avec quatre Vaiffeaux dans la Rivière de

"St. 'ean, et enfuite prit les.Forts de l'Acadie." And in the

25 th Article of the Treaty concluded at Weflminjler in 1655
between the Commonwealth o£Englaind-and-the Kindon

rF*anice, it is mention'd, That the three Forts of Pentagoet,

St. 'ohn, and Port Royal, were reclai m'd by the Ambaffador of

his mof Chriflian Majefty.

VVIIv. Thefe-.V oyl
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4cadie. VIH. Ces trois Forts ainfi fpécifiés, furent pour lors demandés
- Y par la Couronne de France comme. partie de l'Acadie; M..

d'Eftrades dans fa fufdite Lettre infiftant fur leur reflitution pour

cette même raifon.

IX. En 16 6 le Colonel Thomas Temple (qui fut après le

Chevalier Temple) fut nommé par Olivier Cromwel,,Gouverneur

des forts de Saint-Jean, de Port-royal & de Pentagoet,, ce qui'
-paroît par l'ordre original dudit Olivier Cromwel au Capitaine.

Leverett, pour lors Gouverneur de ces forts,, pour les lui remettre,,

dans lequel ordre lefdits forts font dits être en Acadie,, com-

munément dite nouvelle Ecoffe en Amérique..

X. Le Comte d'Eftrades,. dans une lettre,. datée le 27 février'

1662, informe Sa Majeffé Très-Chrétienne, que des Députés- de-

la nouvelle Angleterre avoient préfenté une requête au Roi,

Charles I, & au Parlement d'Angleterre, contenant- plufieurs -

fortes raifons contre la reftuti de l'A-ad Fnce dont

la demande, lui avoit été répétée dans fes inûruétions; & que-

des Commiffaires,- ayant à fa requifition été nommés pour traiter

avec lui fur cette affaire, il avoit, dans les conférences qu'ils.

avoient eues erfemble,. demandé- la reflitution de toute l'Acadie,

contenant quatre-vingt lieues de pays, & que les Forsde Pen-

tagoet, le Fort royal & la Heve feroient refitués. dans le même

état où ils étoient lorfqu'ils avoient été pris..

XI. Dans fa lettre au Roi,. datée le 13 mars i 662,, il nomme

Pentagoet la première place 'de l'Acadie ;. & dans une autre lettre

au Roi, datée le 25 décembre -1664,. o' il raifonne en favéur

d'une ligue avec lAngleterre, il dit: c Votre Majeftê peut auffi,

" par un Traité avec le Roi d'Angleterre,- obtenir la ieftitution

de l'Acadie, depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton, contenant

" quatre-vingt lieues de cêtes."

XII. Par
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VIII. Thefe three Forts thus fpecified, were then reclaim'd by Acadia.

the Crown of France as Part of Acadia, M. d'Ejrades, in his

above recited Letter, "infifting upon the Reftitution of them for

that very Reafon.

IX. In 1656, Colonel fTbormas Temple, (afterwards .Sir Tho-

-mas Temple) was appointed by Oliver Cromwell, Governor of the

Forts of St. /ohn, Port Royal, and Pentagoet, as appea s by the

original Warrant of Oliver Cromwell to Capt. Leverett, then
Governor of thofe Forts, to deliver them up to him; in which

Warrant thefe Forts are mention'd to be in Acadia, commonly
call'd Nova Scotia, in America.

X. Count d'E#rades, in a Letter dated the 2Z , ruary
i662, acquaints his moi ' . ajefty, That Deputies
from ad prefented a Petition to King Charles IL.
and the Parliament of England, containing many ftrong Rea-
fons againft the Reffitution of Acadia to the French, which he
had repeated Inftrutions to demand ; and thatCommiffaièF
having, at his Defire, been appointed toiieat with him on that
Affair, he had, in the Conferences with them, demanded the
Reftitution of all Acadia, containing 8o Leagues of Country,
and that the Forts of Pentagoet, Fort Royal, and la Have, fhould
be reftored in the fame Condition they were in vhen taken..

XI. In his Letter to the King, dated the 13th of March 1662,
he calls Pentagoet the firft Place in Acadia; and in another Let.
ter to the King, dated the 25th of Degewber 1664, wherein he
is reafoning in Favour of a League With England, he fays, Your
Majeffy may alfo, by a Treaty witl. -the King of England, get
-Acadia reforedý from Pentagoet to Cape Breton, containing 80
Leagues of Coaft.

XII. ByC a
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Acadie. XII. Par l'article X du Traité conclu entre les deux nations
à Breda, le 4 juillet 1667, la reffitution de l'Acadie à la Cou-

ronne de France e ftipulée dans les- termes fuivans: "Le
"gci-devant nommé Seigneur le Roi de la .Grande-Bretagne

" reftituera auffi & rendra au ci-deffus nommé Seigneur le Roi

" Tres-Chrétien, ou a ceux qui auront charge & mandement

" de fa part, fcellé en bonne forme du grand-fceau. de France,

" le pays appelé l'Acad ie, ftué dans l'Amérique feptentrionale,

dont le Roi Très-Chrétien a.autrefois joui; & pour exécutes

" cette .reftitution, le fus-nommé Roi de la Grande-Bretagne,

" incontinent après la ratification de la préfente Alliance, fournira

au fus-nommé oié Tr1S-Créte. iUS b * U &iï 4ïdc

mens, expédiés duement & en bonne forme, néceffaires à cet

effet, ou les fera fournir à. ceux de fes Miniffres & Officiers

qui feront par lui délégués."

XIII...Conformément à quoi, le-1.7 février 1667-8, fa Majefé

dreffa un ade, par lequel, fuivant-ledit Traité,. le Roi rend à

jamais pour lui, fes héritiers & fucceffeurs, tout le pays appelé

l'Acadie, fitué dans l'Amérique feptentrionalei dont fadite -Ma.

jeffé Très-Chrétienne avoit autrefois joui ;.favoir, les Forts &'

habitations de Pentagoet,. Saint-ean, Port-rgoyal, la IUeve & Cap

de Sable,,. dont fesfujets avoient joui fous fon autorîtejfqu'en i654

que les Anglois en prirent pofeJion, & même depuis; & dans la,

copiedé cet ade,. dans les archives,, au Bureau,. communémën'e

appelé the Paper Ofice à Londres,. il y a. une note marginale vis-

à-vis des noms defdits forts,. en ces i;pots,,, favoir, inféré à la

requi|ition de M. de Ruvigny.

-__ -XIV. M. Morillon du Bourg, étant chargé fous le grand'fceau.

de la France,. de prendre_ poffeffion de l'Acadie, le 2.1 odobre

1668,. en demanda la reftitution, fuivant le Traité de Breda, au.

Chevalier Temple fou Gouverneur,.lui remettant en même temps
une.

20
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XII., By the xoth Article of the Treaty concluded between Adcadia.

the two Nations at Breda on the -¾ July 1667, the Reffitution

of Acadia to the Crown of France is ftipulated in the following

Words: " Le ci-dçvant nommé Seigneur le Roi de la Grande

" Bretagne reftituera aufli & rendra au ci-deffus nomméSeigneur

« le Roi Trés-Chrétien, ou à ceux qui auront charge,& mande-.

" ment de fa part, fcellé en bonne forme du grand-fceau de -

«France, les Pays appelé l'Acadie, fitué dans l'Amerique fep-

" tentrionale, dont le Roi Trés-Chrétien a autrefois joui; &
pour exécuter cette reflitution, le fus-nommé Roi de la Grande

Bretagne, ncontinenta rês-là telAliance,

",fournira au fus-nommé Roi 'Trés-Chrétien, tous les ates &

mandemens, expédiés duement & en bonne forme, néceffaires

à cet effet,. oi les fera fournir à ceux de fes Miniftres &

« Officiers qui feront par lui délégués."

XIII. Accordinglyon the 7th-of February 1667-8, an Inftru-
ment was executed by his Majefly, by which? jin purfuance of
the faid Treaty, the King furrenders for himfelf, his Heirs and
Succeffors for ever, all that Country call'd Acadia, lying in
North America, which the faid moif Chriflian King did jor-

merly -enjoy, as ngmely, Tbe Forts and Habitations of Pentagoet;

St. John, Port Royal, la Have and Cape de Sable,. whicb bis Sub.

jeôls enjoy'd under his Authority till the Eng4jh p#feis'd themjelves

of- them in the Tear T65i4. and fince : And in the Copy of this

Inifrument upon Record in the Paper Office, there is a marginal
Note oppofite to. the Names of the above Forts, in thefe Words,
'viz. c lènferted at the Requeß# oj M. de Rouvignyl'

XIV. M. Mou'rillon du Bourg,. being commiffion'd under the
Great Seal of France to receive Acadia, on the 2 11 of Oc7ober
16 6 8 , demanded a Reftitution thereof according to the Treaty

re J. 1le the Governor, delivering hia

21x
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-Acadie. une lettre fcellée du. Roi d'Angleterre, datée le 31 décembre

i 667, portant mandement de fa Majeffé -de la rendre': mais le

Chevalier Temple, entr'autres, donna pour réponfe, que divers

endroits nommés dans ledit ordre, fe 'trouvant dans la nouvelle

Ecoffe & non pas en Acadie, & fa Majeflé lui ayant pareillement

commandé dans ledit mandement de fee conformer aux articles

dudit Traite, dans lequel il n'eft pas fait mention de la nouvelle

Eco//, pour cette raifon, ainli que d'autres, il fe croyoit obligé

de retarder la reddition dudit pays, jufqa'à ce qu'il fût plus

amplement inifruit de la volonté de fa- Majeflé, tant fur les

bornes & limites de PAcadie & de la nouvelle Ecoffe, n'y ayant

aucunes places dénommées dans ledit mandement, que la Heve

& Cap Sable qui appartenoient à l'Acadie, & les autres

places y nommées ; favoir,.Pentagoet, Saint-Jean & Port-roya1

étant dans la nouvelle Ec/fe, conßnantfùr la nouvelle 'ngleterre.

XV. Cette réponfe eff datée de Boffon, le 1-6 novembre 1668,

& ef certifiée, tant par ledit Morillon duBourg, que par le

Chevalier Temple; & ledit du Bourg, dans une -lettre à la Coi-

pagnie françoife des Indes occidentales, datée le 9 noverpnbr-

1668, faifant une relation de 'fa tranfa&ion; dit que le Chevalier

Temple faifoit une grande différence entre 'Acadie & la ou

velle Ecoffe, qu'il fait confler depuis Meregiel(/h, près dituap

Breton, jgfqu'à la rivière de Qitébec.

XVI. Charles -IL jugeant qùe cette difninétion faite p r le

Chevalier Temple étoit frivole, envbya, à la repréfentatioh de

i'Ambaffadeur de France, fes ordres définitifs, fous feing ma uel,

auf valer Temple, datés le 6 août 1669, citant une iettre

précédente du 8 mars, ,& que guelque doute étant fuvenu

.au fieur Colbert, Ambaffadeur de France, fi ladite lettre du 8

mars ne feroit pas fuivie de quelque difficulté ou délai c'eft

pourquoi il répéta que c'étoit fa volonté expreffe & fon bon plaifir,
qu'incoitinent
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at the fame Time a Letter from the King of England, dated Acadia.

the 31t of December 1667, under his Signet, cdntaining his Y
Majefy's Ord'ers for the Surender of it': But Sir Tomas T7enple
return'd for Anfwer, among -other Things, That finding feveral
Places mentiôn'd in the Order by Naie to .be in Nova Scotia,
and not in Acadia; and his Majefty having likewife commanded
hirn, in the faid Order, to conform himfelf to the Articles of
the faid Treaty, where there is no Mention made of Nova Scotia
for that and other Reafons he held it his Duty to refpite the
Delivery of- the faid Country until his Majefy's Pleafure was
further known, both as to the Bounds and Limits of Acadia-
and Nova Scotia, there being no Places mention'd in his Order
but la Have and Cape--Sable which belong'd to Acadia, and the
reft of the Places mention'd, viz. Pentagoet, St. John and Port
Royal, being in Nova Scotia,. bordering upon New England.

XV. This Aifwer is dated at Bfioti the i6th Day of Novem-
ber 1668, and is attefted as well by the faid de Mourillon du
Bourg, as by Sir Thomas Temple ;: and the faid du Bourg,. in a
Letter to the Frencb Weft-India Cornpany, dated the 9 th of
November 1668, giving an Account of this Tranfa&ion; fays,
That Sir Thomas Temple madé a great Difference between dcadia,
and Nova Scotia,. which he makes to confj from Mereguelifh by
Cape Breton, totbe River of Quebec.

XVI. King Chàrles IL judging this Diftinaion made by
Sir Thomas Temple to be frivolous, did, at the Reprefentation of
the Ambaffador of France, fend 'final Orders under his Sign
Manual. to Sir Tomas Temple, dated the 6th of Augufßi r669,-
reciting a former Letter of the 8th of Marcb,. and that fome
Doubt had arifen to the 'Sieur Colbert Ambaffador from France,,
whether the faid Letter of the 8th of March might 'not meet
with fome Difficulty or Delay, and therefore repeating,. "That
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4cadie. qu'incontinent & fans aucun doute, difficulté, ferupule ou délai
quelconques, il reffituât ou fit reftituer à afa Majeffé Très-Chré-

tienne, ou à ceux qu'il -nommeroit pour -cet effet fous le grand

fceau de France, lèdit pays d'Acadie qui appartenoit ci-devant

audit Roi; favoir, les Forts & habitations de Pentagoet, Saint-

Jean, Port-royal, la Heve & Cap Sable, dont fes Sujets avoient

joui fous fon au.torité ju-fqu'en 1664 & 1665, que les Alglois

s'en rendirent les maîtres, & depuis; & qu'il devoit y travailler

réellement & fipcèrement, fe conformant dans fon exécution -à

ce qui en porté dans -les articles X & XI.du Traité de.Breda.

XVII. Cet Ordre fut remis par leChevalier de Grand-Fontaihe,

nommé fousle grand fceau de France, pour recevoir l'Acadje,

au Chevalier Temple, qui étant malade, nomma le Capitaine

Richard Walker fon Lieutenant-Gouverneur, pour remettre là

poffeffion de l'Acadie ; favoir, lefdits.Forts. & habitations, de

Pentagoet,,Saint-Jean, Port-royal, la Heve & Cap Sable, s'y con-

formant aux articles X :& Xi du Traité de Breda.

XVIII. Les Certificats originaux de la; reddition -defdits trois

Forts; favoir, Port-royal, -Pentagoet, &.le fort appelé Gimifack,.

fur la rivière Saint-Jean, font fignés du fufdit Capitaine Richard

Walker .& d'ifaac -Garner, comme auffi dudit Grand-Fontaine,

ou bien du fleur de Marfon de Soulanges, qu'il paroît avoir

autorifé.

XIX. S r .cette tranfaaion importante, nous devons obferver

XX. 1 Ole --les Forts Pentagoet, -Saint-jean, Port-royal,

Cap .Sable ,& la Heiv, ayant à l'inftance de l'Ambaffadeur- de

France, été inférés par noms dans l'ordre pour l'exécution du.

Traité de Breda, comme defcriptif de tout le territoire' de

l'Acadie
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it was his moft exprefs 'Will and Pleafure, that forthwith, and Acadia.
without all manner of IYçtubts, Difficulties, Scruples orDelays
whatfoever, he fhould reftore, or caufe to be refored, to the
roft Chriffian Ring, or to fuch as he fhould thereto appoint,
under the Great Seal of- France, the faid Country of Acadia,
which did formerly belong to the faid King, as namely,'The
Forts and Habitations of Pentagoet, St. John, Port Royal, La

Have,nd Cape Sable; which his ,Subjeds enjoy'd under his
Aûthority.until the Engli/h poffefs'd themfelves of them in the
Year.id664. and 1665- and'.Ënce; and, that he fhould proceed
therein really and fincerelf,'.onforming himfelf in the Execu.
tion thereof to what is fet- down in the ioth and i ith Articles
of theTreaty of Breda.

XVII. This Order was deliver'd by the Chevalier de Grande
Fontaine, commiffion'd under the Great Seal of France to receive
Acadia, to Sir "omas 'emple, who, being fick, appointed Capt.
Richard Walker, his Deputy-Governor, to deliver the Poffefflon
of Acadia, ·viz. The faid Forts and iabitations of Pentagoet,
St. John, Port Royal, LaHRdve, and Cape Sable, conforming him-
felf therein to the oth and i ith Articles of the Treaty of Breda.

XVIII. The original Certificates of the Surrender of three of
the Forts, viz. Fort Royal, Pentagoet, and he Fort call'd Gimi-
fack upon the River St. John, are fign'd by the above-mention'd
Capt. Richard Walker and IJac Garner, and alfo by the faid
Fontaine, or by the Sieur de Marfon de Soulange, who appèars to
be authorized by him.

XIX. Upon this important Tranfadion we muR obferve;
XX., 1, That the Forts Pentagoet, St. John, Port Royal, Cape

Sable, and LaHave having been, at the Defire of the Ambaffador
of France, inferted by Name in the Order for the Execution of
the Treaty of Brea as Deferiptive -f the whole Territory Qf

Vo.L. I. D Acadia,
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u44adie. l'Acadie, & ceux-là étant les feuls Forts & établiffemens qui ex-

iftoient pour lors dans la province, & étantfitués dans différens

endroits d'icelle, dont il y en a deux hors de la péninfule, la-

reddition de ces Forts par une Puiffance, & la poffeflion qui en

a été prife par l'autre, eft une preuve certaine de la reddition &

-offeffion de toute l'Acadie, conformément audit Traité,telle qu'elle

a toûjours été pofédée auparavant par la Couronne de France.

XXI. 2 QUe les efforts du Chevàligr Temple pour reftrein-

dre les limites de l'Acadie, ayant à l'iniance de la Couronne de

France, été défavoués par la Couronne de la Grande-Bretagne,

au moyen de quoi les deux Couronnes ont déclaré d'une manière

des plus délibérées, leur fentiment fur l'étendunedel'AcadierauffiÎ

loinque les limites font xpritimédans les ordres pr lexécution.

e reda, lequel, fens efit encore ux expliqué &

éclairci par la poffeffioa. fubfquente de a uroine de France.

fous ledit Traité.

XXIL 31> Que .par lartieIe X du Traité de Breda,. l'Acadie-

étant cédée à la Cduronne de-France,. telle que ladite Couronne

en avoit joui autrefoistoutes les preuves que nous produirons.

pour démontrer les limites dudit pays, comme ladite Couronne

la poffédé en confécence du Traité de Breda, de même que:

févidence que nous avons déjà établie pour montre- les limites

avec lefquelles cette Couronne làa polédée antérieurement audit

Traité, tendent également à prouver de la manière la plus efficace

& la plus convaincante,. quelles étoient les -plus anciennes-limnites

de l'Acadie.

XXIII. Les deux nations étant ainfi. convenues que Pentagoet

toit .renfermé dans les limites, occidentales de l'Acadie, les

François depuis ce temps-là ne mancuèrent aucune occaion

pour tacher £étendre par demandç les limites de ce ce là,,

méme:aufi loin 5que la rivière de KinibekL
XXI..E&
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Acadia, and thefe being the only Forts and Settlements which Acadia.
then exifted in the Province, and being fituated in different
Parts of it, two of them without the Peninfula, the Surrender

of thefe Forts by one Power, and the Poffeffion taken by the

other, is a full Evidence of the Surrender and Poffeffion of all
Acadia, in Purfuance of the fgid Treaty, fuch as it had been

ever poffefs'd by the Crown of France before it.

XXI. 2dy, That Sir Thomas Temple's Endçavours to reftrain the

Limits of Acadia, having, at the Inifance of the Crown of

France, been difavow'd by Great Britain, both Cggwns did
thereby, in the moft deliberate Manner,' declare their Senfe of
the Extent of Acadia fo far as the Limits are exprefs'd in the
Orders for the Executiori of the Treaty of Brela, which Senfe
is further explain'd and illuftrated by sthe future Poffeffion of
the Crown of France under that Treaty.

XXII. 3 dly, That by the ioth Article of the Treaty of Breda,
.cadia being ceded to the Crown of France, fuch as the faid
Crown formerly enjoy'd it y all' the Proofs which we fhall pro-
duce, to fhew the Limits of the faid Country, as poffefs'd by
that Crown in Confequence of the Treaty of Breda, as well as
the Evidence which we have already nfated, to fhew the Limits
with which that Crown poffefs'd it antecedent to the faid Treaty,
tend equally to prove, in the' moft effe&ual and convinçipa
Manner, what were the moft ancient Limits ofdcadia.

XXIII. Both Nations having thus agreed that Peitagoet was
within the Weftern Limits of 4cadia, -the Freç frQm t1ijiPçriod
omitted no Opportunity of n4eavouring tp extend by Claim.
the Limnite on that Side, even as far as the River Kemelerk.

DXXIV. Ia-D 2 ; l
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Acadie. XXIV. En 1685, fur des plaintes que quelques vaiffeaux

- Anglois avoient été à la pêche fur les côtes de l'Acadie, l'Ambaf-

fadeur de France, alors en Angleterre, préfenta, le 16 Janvier,

un Mémoire au Roi, dans lequel il repréfente que la côte -de

'Aadie ou de la nouvelle Ecoffe, s'étendant depuis l'ifle Percée,

(fituée près du Cap Rofiers à l'entrée de la rivière Saint-

Laurent,) jufqu'à-Fifle Saint George, (fituée à l'embouchûre de la

rivière Saint George,) avoit-été poffédée par les François'jufqu'en

l'an 1664 (en voulant dire 1654) qu'elle fut prife. des Anglois,

& en 1667 reftituée de nouveau aux François,> conformément

au Traité de Breda.

XXV. CeMémoire repréfente la* côte de l'Acadie avec les

mêmes limites feptentrionales, orientales &- méridionales, que

nous demandons préfentement, & les étend même plus loin vers

l'occident, l'ifle de, Saint George étant fituée de .ce côté au-delà.

du Fort de Pentagoet.

XXVI. Au mois d'OCobre- 1687, M. de Barillon & M. de

Bonrepaus, (l'un Ambaffadeur, & l'autre Envoyé extraordinaire

de la Cour de France à celle de la Grande-Bretagne, & nommés

Commiffaires de la part de la F-ance, pour lexécution du Traité

de paix, bonne intelligence & neutralité, conclue le 6 Novembre

1686, entre les Couronnes de la Grande-Bretagne & de la France

par rapport à leurs territoires refpe&ifs en Amérique)- préfen-

tèrent un Mémoire à la Cour de la Grande-Bretagne, & s'y

plaignant que le juge de. Pemaquid, fujet de la. Couronne

d'Angleterre, avoit faifi & emporté certaines marchandifes dans

la poffeffion de M. Caffein négociant François établi à Pentagoet,.

fitué dans la province d'Acadie, comme de contrebande, & fous.

pretexte, quePentagoet apparténoit à la Grande-Bretagne; fur

quoi ils repfentèrent, "Qe par les articles X & XII du Traité

q de. Breda, il efi expreffément déclaré que l'Acadie appartient

au
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XXIV. In 1685, upon a Complaint, that fome Eng4/& Vef- 4cadia.

feIs had fiih'd upon the Coaft of Acadia, the French Ambaffador,

then in England, prefented a. Memorial to the King on the 16th

of 7anuary. ; wherein he fets forth, That the Coaft of Acadia or

Nova Scotia,. extending from the 1ie Perfée, (which lies near

Cape Roziers at the Entrance. of the River St. Laurence) to St.

George's Ifland (which lies at the Mouth of the River St. George)

was poffefs'd by the French. till theYear 1664, (meaning 1654)

when. it was taken by the Englh, and in the Year 1667, again

reftored to. the Frencb, purfuant to the Treaty of Breda.

XXV. This Memorial deferibegthe CoaR of Acadia, with the
fame Northern,. Eaftern, and~Solithern Limits, which we now
claim,. and carries them fill further Weftward, St.. George'A
Ifland lying on that Side beyond the Fort of Pentagoeet,.

XXVI. In Qflober 168½¾{. de Barillôn and M. de Bon Repaus,
(one Ambaffador, and _ the other Envoy Extraordinary from :the:
Court of France to the Court :of Great-Britain, and appointed
Commiffaries on the Part· of France for thé Execution of the
Treaty of Peace, goodCorrefpo4dence, and Neutrality, concluded
on the 6th of November 1686, betwixt the Crowns of Great.
Britain and: France, with regard to their. refpedive Territofies
in America) prefented a Memorial to, the Court of Great-Britain,
complaining, that. the Judge of Pemaquid,.a .Sùbje of the

CrQwn.of Gre«t-Britain, had feized and'carried off cer ain Mer-.
chandize in- the Poffeffign of M. .CqJeiî,. a French Merchant
fettled at Fentagoet,: fituated in- the Province of Acadia, as Con-
traband, and upon Pretence -that Pentagoet belong'd to -Great.-
Britain; wireupon they reprefented, " Que par les Artikles X
" & XII. du Traité de Breda il efi expreffément déclaré que

l'Acadie
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Acadie. " au Roi notre Maître, & qu'en exécution de ce Traité, le feu
Roi d'Angleterre, par fes dépécheÊ du - août 1669, a envoyé

CC fes ordres au Chevalier Temple, pour 'lors. Gouverneur de

BoRen, de remettre l'Acadie entre les mains du Chevalier de

Grande-Fontaine, & nommément les Forts & habitations de

Pentagoet qui en font partie ;"* & puis ils récapitulent circon-

ftanciellement toutes les particularités touchant ce Fort, telles que

nous les avons établies cidevant.

XXVII. Le 5 Septembre 1698, M. Villebon, pour lors

Gouverneur François de l'Acadie, dans fa lettre du même jour

au Lieutenant-Gouverneur de la province de la--baye de Ma

chufet, fe plaignant de l'ufurpation des habitans de. la nouvelle

Angleterre fur les côtes, dit, "-il r'eft auffi expreffément or-

donné de la part de fa Majefté, de maintenir les bornes qui
" font entre la nouvelle Angleterre. & nous, qui font du haut

c de la rivière de Kinibeki jufqu'à fon embouchûre, en laiffant

« libre fon cours aux deux nations."

XXVIII. En 1700, l'Ambaffadeur de France fit les propo-

fitions fuivantes à la Cour de la Grande-Bretagne, touchant les

imites entre les territoires François & Anglois dans l'Amérique
feptentrionale, cwtenues dans un écrit intitulé.e-Alirnatives

- 4 propofées pour fervir de limites dans l'Amérique entre la
-it France & l'Angleterre; favoir, par la première alternative, je
j" propofe que la France garde le fort de Bourbon, & l'Angle.-
" terre celui de Chichitowan, yant de part & d'autre pour
"C limitesgentie- eux nations de ce côté-là .--

".............. . . . qui eff juffement à moitié ehernin

entre les deux Forts fufdits, & en ce cas-là les limites de la

< France du côté de l'Acadie, feroient reftreinter<à la rivire
'Saint George, &c> "

XXIX. « Par

30
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, l'Acadie' appartient au Roi notre Maître, & qu'en Exécution Acadia.

C de ce Traité le feu Roi d'Angleterre, par fes dépêches du -le

"C Août 1669, a envoyé fes Ordres au Chevalier Temple pour

" lors Gouverneur de Bofton de remettre lAcadie entre les

" mains du Chevalier de Grande-Fontaine & nommément les

" Forts & Habitations de Pentagoet qui en font partie." And.

then they circumnfantiall recapitulate all the Particulars relating

to the Surrender of that Fort, as we have before ftated them.

XXVII. On the 5th of September 1698, M. Villebon, then the

Frencb Governor of Acadia, iii Eis Letter of that Date to the

Lieutenant Governor of the Province of the Mafachufets Bay,

complaining of the Encroachments of the Inhabitants of New.

England upon the Coafts, fays, " Il m'e auffi expreffément or.

"'donné de la' part de fa Majeflé de maintenir les Bornes qui.

" font entre la Nouvelle Angleterre & nous, qui font du haut de'
"la Rivière de Kinnebequi jufqu'à fon Embouchûre, en laiffant
" libre 7fon Cours aux deux Nations."

XXVIII. In 1700 the French Ambaffador made the following
Propofals to the Court of -Great-Britain,, relating to the Limits
between the French and ýthe Englikh Territories in North America,.

contain'd in a Paper entitled, " Alternatives propoIšes pour fervir

de Limites dans l'Amerique entre la France & l'AngleterreD,

"viz.. par la- premièreAlternative,.je propofe que la France garde
"le Fort deBourbon & l'Angleterre celui de Chichitowan,. ayant

"de part & d'autre pour limites entre les deux Nations de ce.
." coté-l. ....... |............ ... . . '.quieftjufte.-
" ment à moitié chemin entre les deux Forts fufdits, & en ce

cas là les Limites de ià France du. c6té de ' Acadie, feroient re.
ßireinites i rivière St. George, &c"

XXIX..Par
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Acadie. XXIX.- " Par la feconde alternative, je propofe que le fort

cc de Chichitowan reffe à la France, le fort de Bourbon à l'An-

4 gleterre, ayant pour limites le même endroit- dont je viens de
" parler -ci-deffus ; mais- en ce cas, l'on demande que les limites

de -la France du côté de l'Acadie, s'étendent jufga'à-la-rivièr&
-de Kinibeki."

XXX. En '1710, pendant la guerre entre les deux Couronnes,
le Général Nicholfon fit voile-de la nouvelle Angleterre avec des

forces confidérables; & ayant affiégé le Port-royal, (préfentement

Annapolis-royale,) le feul Fort pour lors fur pied dans lanou-

Avelle Ecoffe ou l'Acadie, M. de Subercaife, pour lors Gouverpeur

de l'Acadie pour la Couronne de France, peude-jours après-

capitula & le lui remit, & immédiatement après fa reddition,

quitta l'Amérique; & dans un écrit par lequel il- s'oblige de

procurer des paffeports pour-l'ancienne Angleterre aux Officiers r

qui doivent le conduire dans l'ancienne France, il prend le titre

de «c Gouverneur de l'Acadie, de Cap-Breton, ifles & terres

« adjacentes, depuis le Cap des Rofiers du fleuve Saint-Laurent,
cc,jufqu'à l'ouverture de la rivière de Kinibeki."

XXXI. En Avril i711, la, France fit faire des propofitions

de paix, fur quoi~la Grande-Bretagne fit des demandes prélimi-

naires, l'une defquelles étoit~' .Que la Grande-Bretagne & la

" France garderoient refpedivement les pays, domaines & terri-

" toires dans l'Amérique feptentrionale, dont l'une ou l'autre

« fe trouveroit en poffeffion, lorfque la ratifiéation du Traité

« propofé, feroit publée dans cette partie du monde."

XXXII. En réponfe à cela, fa Majefté Très Crétienne pro-

pofa " Que l'examen de cet article feroit renvoyé aux conférences

générales de la paix."

XXXIII. Les

32
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XXIX. « Par la feconde alternativeçje propofe que le Fort de Acadia.
Chichitowan refte à la France, le Fort de Bourbon à l'Angle-

« terre, ayant pour Limitesle -meme endroit dont je viens de
;cparler-c=di, mais en ce cas l'on demande que les LimI'tes de la

cc France du côté-de l'Accadie, s'etendenijufque la rivière Quinnebe-

XXX. In 1710, during the War betwixt the two Crownse
General Nichofon.failed from New-England with a confiderable
Force, and having lai ge. to Port-Royal (now Annapois-
Royal) the ortrefs then left ftandin inWaor d-
Fadia, Monfieur -iber'Jo-th vernor of Acadia for the

- wn. of"France, in a few Days' capitulated and furrendered it
to him, and immediatelyafter fuch Suirrender, quitted America.
And in. a Paper, -whereby he obliges himfelf to procure Pafports
to old England for the Officers who were to condud him to
old France, he flyles himfelf, " Gouverneur de l'Acadie -de Cap
" Breton, Ifles & Terres adjacentes depuis le- Cap de -Roziers,
« du Fleuve St. Laurent, jufqu'à l'Ouverture -dedE

Kennebequi.
XXXI. la April 171c, Pfofitions for a Peace were riade

on the Par-t of Friance, and in Confequence thereof, preliminary
Demands by:Great-Britain, one of whichwas, "That Great.-
« Britain and France ,hould refpe&ively keep the -Countries,
"Dominions and Territories in North America, which. each
" of them fhould po0ffes at the Time-the Ratifications of the

propofed Treaties fhould be publiihed in thofe Parts of the
c World.»

XXXII. Ianfwer to' this, his moft Chriffian Majefty pro-
pofed, " That the Difcuffions of this Article fhould be referred
" to the general Conferences of the Peace.»

VOL. LE XXXIII. The
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cadie. XXXII. Les articles préliminaires furent fignés le zePtemoe

171 la

XXXIV. Dans les inftru&ions de la Reine de la Grande-
Bretagne, au Garde dut petit fceau & au. Comte de Strafford,, fes;

Plénipotentiaires au. Traité d'Utrecht, fa. Majefé, leur ordonne-

dans fes inftruCtions, de demander " que fa Majeffé Très.-

" Chrétienne fe défiRe de tous. droits & prétentions en vertuw

e. n d-aite ée appelé la

"nouvelle-Ecofe, &,expreffément au Port-royal autrement dit

•é* Annapolis-royale."
XXXV. Dans un Mémoire de M., Saint-John, l'ün desz

principaux. Secrétairesç, d'état de fa Majefté, à: M. de Torcy,,.
Miitere. de fa. Majeft6 Très-Chrétienne, touchant 1Aérique

feptentrionae, daté_ le. 24 mai 17ia, pendant la- négociation,,

ikeff.propofé« que faMajefté Très.Chrétienne: cède lanouvelle
Enna -ao u esd- an d < nhest limites."

XXXVI Lç ro. juin 171-2, réponfe. fut faite "que le-Roi

offroit de -laiffer à.1'"Angleterre, lartillerie> &É les, munitions

de Plaifance, les ifles adjacentes à celle de Trre-neuve,, de-

faire défente auxú Françula. de pçher ou* d fecher- de la

::mornefu lessctes Ad.cette.ifl commed aufi fur- cette partie
cc apeée: le etitraordýdiajoûten ces*conditions la- ceflion.des.

« ifles:.Saint-Martin-& de:Sin-Barthélemy,.joignantes; âcelle de,
« Saint.Chriftophle,.d. pour cette nouvelle-offre: lh Reie de la

" Grande-Bretagne. vouot:Q confentir à rRefituer l'Acadie, de la-.-
quelle .1 rivière de Saint-eorge fermit-ci.après les- bornes,

" comme les Anglois l'avoient prétendu auparavant.",
XXXVIIH; Dans un papier attaché à. la: lettra duditieur

Saint-Jolri àM. de: Torcy; daté le 1 feptembre 171a1 qui

contient les offres de la.Erance.à, l'Angletedre,. les. deandesde

l'Angleterre, & la réponfe du Roi, il y eft répété derchef,
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XXXIII. The Preliminary- Articles -were figned ont thé Acadia.
i Sep.

O. 17 n the n of Great-Britain's Inflruttions to the-XXXIV., In teQuei
Lord1Privy Seal and the Earl of Strqford, her Plenipotentiaries

at the Treaty of Utrecht, her Majéfty .dire&s thern to demand,
« That hiý moft Chriffian Majefy fhould quij: al claim or

< Title, b Virtue of any former Treaty or otherwife, to the
<C Cut clled -Nva--Scoti-and----exprefly-to-PErrRoa/

otherwife nnapolis Royal.

XXXV. In a Memodial from Mr. St. John, ore 6f Her Mae

jeny's Printipal Secretaries of State, sto Monf. de Trcy, -hiioft
Chtinfian Majefy's Miniffer, relating to Nortb merica, dated
24th of May 1yr2, during the Negotiarion it- is propofed,

Ti7hat His rnit ChriRian Majefy lhould yi'eld Nva Scriaà or

XXXVI. On the ioth of Jane 1712, Anfwer was réturned,
*That the King offered to leave to Englad the Artilety and

Ammunition of Plcentia, îhe Iles adjacent ta that <Àf e.
« foundland, to forbid-th Fae b theLiberty of -ifi~ r dry-
,c ing of Cod..flih upon' the Coft of that'ile, likevife upon
C that Part called the Petit Nord; to add to ·thefe C ditions
«ihe Ceffion of the iles of St. 'Martin and of -St. Bk- ho..
'mew, adjoining to that of St. Chi1/opfé,< if^ for 'his new
C Offer the Queen of Great-Britain would confent to reftore
« Acadia, of which the River of St. Géorge fhall héreafter make

the Boundaries, as theEngli/h had heretôfore prétended to it."
XXXVII. In a Paper annexed to 'the faid: Mr. St, John's

Letrerto Monf. de forcy, dated fhe Tothl öf Sept. 1712, which
contains the Offers of Frace to Eng/and, the Demands for

Englind, and the^King's'Anfwer, it is again repeated, "Tht

E à " his
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Acadie. « que fa Majeffé le Roi de France offroit de laiffer les fortifica-.
tions de Plaifance, telles qu'elles feroient lors qu'il ceeroit

-cette place à.l'Angleterre, d'accorder la demande. faite des ca-
nons de la baye de' Hudfon ;. qui plus e, de ,céder les illes
-de Saint-Martin & de Saint-Barthélemy, de renoncer au droit

c de la pêche,- & à celui de fecher de la morue fur les côtes

" de Terre-neuve, fi les Anglois veulent lui rendre l'Acadie, en

4' confidération de ces nouvelles ceffions, lefquelles font propo..

" fees comme un équivalent."

XXXVIII. "Auquel cas Sa Majeffé confentiroit que la rivière:
ce de Saint-George feroit les limites. de.l'Acadie."

XXXIX. il réfulte de.ces négòciations,. auffibien que ds al-

ternatives propofees par l'Ambafadeur de France,. en 1700, que

cette Cour jugeoit qu'elle avoit, droit d'éten.dre les limites occi-.
dentales de l'Acadie auffiloin que la rivière. de Kinibe ,. & qùe
de les reftreindre jufqu'à la rivière de Saint-George,. étoit ns un
fens fe départir de ce.droit. Ces.déclarations de la Couronne- e
France,, touchant. les limites de l'Acadie,. dans. le temps mêm,

qu'on a dreffe le Traité,, par lequel ce pays.devoit être cédé à ië
Grande-Bretagne, offenit la règle la plus jufae pour la conaru,

dtion des mots de ce Traité, & ne paroiffent pas laifer aucunm

lieu de difputer à l'égard des limites occidentales.que nous avons

affignées, à l'Acadie dans. notré' Mémoire, la- rivière de, Penta.

goet étant à l'orient de la rivière Saint-George.,'

XL. Ayant à préfent pleinement prouvé par une fuite réguw

liére de preuves lefquelles ne font pas de nature à pouvoir ad.-

mettre aucune difpute en fait d'autorité,, que la ~Couronne de

France;'lorqu'elle a été en poffeffion, de l'Acadi, a toûjours.

demandé & poffedé comme tel tou le -territoire renfermé dans -

les limites énoncées dans notre Mémoire du 2-1 feptembre, nous

pournons
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* his Majefty the 'King of France, offered to leave the Forti- Acadia.
"fications of Placentia as they were when he .hould yield that
" Place to England,. to agree to the Demand made of the Guns
" of Hudfon's Bay. moreover to yield the Iflands of St. Martin

« and of St.. Bartholomew, to give up. the Right of' fifhing and
drying Cod upon the Coaf of NewJoundland,, if the .Engl/h

" would give him back Acadia, in.confideration of thefe new
" Ceffions, which are p·opofed as an.Eq.uivalent.'

XXXVIII.. "In which Cafe His Majefty would confent that
"the River of St. George fhould be the Limits of Acadia."

XXXIX. It refults from thefe Negotiations,, as well as from
the Alternatives propofed by the Ambaffador of France, in, the
Year 17o00; that the Court of France judged, that they had a

Right to extend the Wefern Limits of-Acadia'-as far as the
River of Kennebegui, and that the reftraining them to the River
of St. George, was in fome Degree a Departure fron this Right.
Thefe Declarations of the Crown of France, with refpet to the
Limits of' Icadia,. at the very Time of naking the.Treaty, by
which that Country was toi be ceded to Great.Brtain, afford
the jufteft Rule for -the Confiruétion of the Words of that
Treaty, and feem to-leave no Roorn for a'Difpute as to the
Weftern Limits, which we have in our Memorial aflighed to
Acadia, the River Pentagoet being to the Ea&ward, of the River
of St. George.

XL. Having now, by a regular &ries of Evidence, which;
from the.Nature of it can admit of no Difpute- i Point of
Authority, fully proved that the Crown of France, whenever it.
has been in Poffeffion of 4tadia, has claimed' and poffeffed as
fucb, all that Territory comprehended within the Limits which
we have fet forth iin our Memorial of the -2fi of September,.
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Acadie. -pourrions tranquillenent en refter à la demande de fa Majeffê;

-mais afin que cette demande paroiffe dans un jour encore plus

clair, nous pourfuivrons a confirmer ce qui eR entendu par la

nouvelle Ecoffe, & à expliqcu r le defein & l'effet pour lequel
elle a été inférée dans ce Traté.

XLI. Le Roi Jacques I.¶ d'Angleterre, par Lettres patentes,
datées le i Septembre i.6ai, odroya au Chevalier Guillaume
Alexandre (qui fut après Co nte de Sterling) fes héritiers & ayans

caufes: c Omnes & fingulas terras, continentes ac infulas, fitu-
iatas & jacentes in America, juxta -caput feu promontorium

" communiter Cape de Sable appellatum, jacens propè latitudinem
quadragenta trium graduum aut eo circa ab oquino&iali linea

<c verfus f1eptentrinem, à quo promontorio, verfus littus maris

« tendens, .ad occidenten, ad ftationen navium San&o Mariæ
« vulgò Saint Marfs B y; & deinceps verfus 'feptentrionem,
cc per dire&am lineam introiturg five oftiurn magno illius ftati.

c onis navium traïnfient/ quS excurrit interr orientalem plagam
- inter regiones Suri uorum, & Stechiminorum, vulgò Suri.
« quois & Etcbemins ad fluvium vulgo San&oæ Crucis appella.

c tum, & ad featur- inem remoti fimam five fontem ex occi.

« dentali parte ejufc em, qui fe primum praidido fluvio immi-
ifecet ; undê per ýmaginariam direanr lineam que pergere per

c terramx feu currere vertus feptentrionem concipietur, ad prox..
« imam naviuin(ftationem, in fluvium vel fcat iriginem in magno

fluvio de. Canada fefe exonerantemt, & ab éo pergendo verfus

«orientem e maris oras littorales ejufdem' fluvii de Canada,

,ad fluvium fttionem navium, portum aut -ittus ommuniter
nomine de Gathepe vel Gafpié'uotum & ap ellatu4; & dein-

ceps, verfus Euronotum, ad infulas Bacaao vel pe-Bretoun

« vocatas, relinquendo eafdem infiulas à de trâ, & voraginem

di&i fluvil de Canada, five magna flationis naviun, & terras
de
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we might here fafely ref His Majefty's Claim;. but that this Acadia.

Claim may appear in a fill clearer and fironger Light, we fhall Y

proceed to afcertain what is meant by Nova Scotia, and to ex.

plain the Defign and Effe& of inferting it in the Treaty.

XLI. King lames the Erft of England, by Letters'Patent,
dated the ioth of Sept. 16zi., granted to Sir William .lexan-.
der, (afterwards Earl- of Sterlii,) his Heirs and Affigns, " Omnes
4 & fingulas terras, continentes ac infulas,,fituatas & jacentes in

Americâ, juxta caput feu- promontorium communiter Cape de
"C Sable appellatum, jacens propè latitudinemquadragenta trium
" graduum aut eo circa: ab equinbdiali lineaý verfus- feptentrio.
"nem à.quo promontorio,. verfuslittus maris tendens, ad i
"dentem,. ad Rlationem navium Sancm MariS vulg6óSjint-
":Mary's.Bay; & deinceps verfus feptentrionem,. peg direétam

lineam introitum five o>fium magne illius fationis navium
" tranfient,, que excuirit in terre orientalem plagam inter regio.-
c nes Suriqnorum, &. SVchiminorum, vulgó Suriquois & Et-
C chemins,, ad fluvium vtulg Sanae Crucis. appellatum, & ad

" faturiginem remotiffin am five fontem- ex occidentali parte:
" ejufdem, qui fe primury prSdiSo fluvio immifcet;. und' per
"imaginariam dire&am 1ýneam:quS pergere per terram feu cur-

rere verfus feptentriône concipietur, ad proximai havium
ationem, in fluvnim e1 featuriginem in magno fluvio- de Ca.-

nada fefe exonerantemï. &.ab eo pergendo verfus orientem per
" maris oras. littorales jufdem fluvii de Canada., ad fluviumi

Sflationem navium, Po tum aut littus communiter nomine de:
"'Gathepe vel Gafpié notnxm & appellatum; & deinceps,. ver--
," fus Euronotum, ad iiŠfulas-Bacalaos,.vel Cape-Bretoun vocatas,,

relinquendo eafdem iýfulas à dextrà' & voraginem diei fluvii:
' de Canada, five magne flationis navium, &. terras. de New.-

"-found.

-9-
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dcadie. ' de Ne'wfoundland, cum infulis ad eafdem terras pertinentibus

« àfiniftrâ; &'deinceps, ad -caput fire promontorium de Cape-
" Bretoun prædiaum-jacens propè latitudinem, quadraginta quin-.
cc que graduum aut eo circa; & ab diéo promontorio de Cape-
c" Bretoùn, verfus meridiem & occidentem; ad præditum Cape

Salle, ubi incepit perambulatio; includendo & comprehen-

" dendo intra diéas maris oras littorales ac earum circumfe-

"crentias, à mari ad mare, omnes terras continentes cum flumi-
nibus, torrentibus, finibus littoribus infulis autmaribus jacentibus

' prope aut infra fex leucas ad aliquam earundem partem, ex occi-
<entali, boreali vel orientali partibus orarutn littoralium & pre'

" cinâum earundem, & ab Euronoto ubi jacet Cape-Bretoun,- &
cex auffrali parte ejufdem (ubi eft Cape de Sable,) omnia maria &
ccinfulas verfus meridiem, intra quadraginta leucas di&arum ora.
" rum littoralium earundem, 'magnam infulam vulgariter appella-

" tam Ile de Sable, vel Sablone includendo, & jacensverfus Carbane,
vulgò S4zhb-eaft, circatrigenta leucas à diâo Cape-Bretoun in mare,
& exifens in latitudine quadraginta quatuor graduum aut eo

circa; quæ quidem 'terroe præeditai omni fempore à futuro,
nomine Nove-ScotiS in Americâ gaudebunt.

XLII. Cet o&roi au Chevalier Alexandre, fut confirmè par
une Patente du Roi Charles Le, datée le 12 Juillet 1625, laquelle,

Patente décrit, les lkinites dans les mêmes mots.

XLIII. En conféquence de ces o&rois, le Chevalier Alexandre

prit poffeffion de ce pays, fit un établiffement au Port-royal, &

y 'bâtit un Fort; & ayant permis à Claude de la Tour & à fon

fils aîné Char.les, de cultiver des terres & de bâtir.fur ledit territoire

à 1eur propre, avantage, en conféquence de laquelle permiffon

ils firent un établiffement & conftruifirent un Fort fur la rivière

Saint-Jean, appelé le Fort la Tour. En .1630, en çonidé-

ration des grands frais 'agííquels - ils avoient été mis, & des

fervices

A-o-
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« foundland c-um infulis ad eafdem terras pertinentibus à fini-/lcidia.
.cc-frd; & deinceps, ad caput five promontorium de Cape-Bre-. 'yNi

«C toun prodidum jacens propè latitudinem quadraginta quinque

c graduum aut eo circa; & ab' di&o promontorio deCape-Bretoun,

cc verfus meridiem & occidentem, ad prodi&um Cape Sable, ubi

" incepit perambulatio; includendo & comprehendo intra di&as

maris oras littorales ac·earum circumferertias, à mari ad mare,

<comnes te-rascontinentes enmif1umirnibus torrentibus,finibus lit-

" toribus infulis aut'maribus.:jacntibuspropé aut infra fex leucas

ad aliquam ·earundem partem, ix occidentali, boreali vél orien-

< tali partibus orarum. littdralium & precindftum earundem, & ab

Euroaoto ubijacet Capr-Bretoun,.& ex aufrali parte ejufdemn(ubi.
<c el Cape deSàble,) oinnia.maria & infulasverfus meridieminé

tra quadraginta leucas diâarun orarum littoralium earundem-
magnara infulam' vulgariter appellatam Ille de Sable,vel Sablone

in1cludendo, & jacens verfus Carbane, vulgô South-eaft,: circa
triginta leucas à di&o -Cape-Bretoun in mare, & exiflens inIa2

<'titudine quadraginta.quatuor graduurn aut éo circa; quæ qiu-.

c dem terræ prædi&æ omni tempore à futuro, nomine NovieSto.

<'tioe in Aineric gaudebunt."

XLIL This Grait to Sir lYilliam Alexander, was confimed

by a Patent from-King Charles I. dated the j2th -of .7uy1625 ,
which Patent marks out the fame Limits.

XLIII. In Confequence of thefe Grants, Sir William lAlexn.

der took Poffeflon'ofthis Coùntry, madea Settlement at Prt..

Royal, and built a Fort there; - and having given Leave to
Claude de la fTour.andhis eldefc Son Charles,' to improve. Lands,
and build within the, faid Territory for their own Advantage ;
in Confequence wherçof- they -made. a Settiement, and buit a
ftrong:For>t -upon-St. Jobrs Rivér, .called Fort la Tour: In.the
Yeaf 16-3o, -n Confideration of their. greatExpences, and the,

<VL. I. . F Services
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Acadie. (eivices qu'ils avoient rendus dans l'avancement des établiffement

dans le pays, il tranfporta par aCte, audit Claude de la Tour &

fon fils, & leurs héritiers, pour tojours, tout fon droit fur la nou-

1 elle Ecoffe (à la réferve de Port-royal) qui devoit relever de la

Couronne d'Ecof&e.

XLIV. Il y a raifon de eroire qu'antérieurenment au Taaté de

Saint-Germain, fa Majefté Très-Chrétienne avoit confenti que le

fleur de la Tour jouiroit de tous les droits & poffeffions dans. la

nouvelle Ecoffe qui lui avoit été tranfportés par le Chevalier

Alexandre; & la commiffion ci-devant mentionnée fous le feing

manuel de Louis XIV, en i 6Si, par lequel Etienne de la Tour

fils, fu-vivant de Claude :de la, Tour, fut nommé Gouverneur

de toute lAcadie, lui confirmè toutes -fes poffefions dans- ce

pays, dans les mots fuivans i "Voulons & entendons que ledit

fleur de Saint-Etienne fe réferve & approprie & jouiffe pleine.

" ment & paifiblement de toutes les terres à lui ci-devant con-

" cédées, & d-icelles en donner & départir telle part, qu'il advifera>

" tant à nofdits fujets, qui fe habitueront qu'aux dits originaires,
ainfi qu'il jugera bon être."

XLV, Ces o&ois au Chevalier Alexandre, que la Couronne

de France a elle-m&ns autorifés par le confirmation -des:poffe

gons de la Tour, fbuS iceux, aflinent les ri&nes limites à lai
nouvelle Ecoffe, que nous avons. décrites dans notre Mémoére du

el Septembre, à la rêferve de 1>1ße de. Cap-Bçeton,. & des au-

tres ifles réfervées dans l'artiçle XIII du Traité d'Utrecht! à lag

réferve auffi des limites dudit pays vers l'occident, fpécifiées dans

Iefdits orois, qui fe term»inent à la rivière Sainte-Croix.

XLVI. Et nous devons obferver que par ces Lettres patentes,

les limites ne poawoient être étendues plus _loin de ce c8té-là,
parce que tout le pays vers 1'occident de la. rivière de Sainte-

.Croixa
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Services done by them in promotkig Settlenents within that dcadia.

Country, he conveyed by Deed to the faid Claude de la rour and,

his Son, and their Heirs for ever, all his Right in Nova-Scotia,

excepting Port-Royal, to be held under the Crown of Scotland.

XLIV. There is Reafon to believe, that previous tô the

Treaty of St. Germains, his moft.Chriflian Majefty agreed, that
the Sieur de la four lhould enjoy all the Rights and Pofeffions

in Nova Scotia, ·which had been conveyed to him by Sir Wil.

liam Alexander; and the Commiffion above-mention'd under the

Sign Manual of Lewis XIV, in i65, by which Etienne de la

%7our, furviving Son of Claude de la Tour, was appointed Goverh-
nor of all Adcadia, confirms to him ail his -Poffeffions in that

Country in the following Words: " Voulons & entendons que
c le dit Sieur de Saint-Etienne fe réferve & approprie & jouiffe
" pleinement & paifiblement de toutes les terres à lui ci-devant

c concedées, -& d'icelles en donner & départir telle parte qu'il
c advifera tant à nofdirs fujets, qui fe habitueront qu'aux dits ori.

ginaires, ainfi qu'il jugera bon être."
XLV. Thefe Grants to Sir William Alexander, to which the

Crown of France itfelf has given a Sandion; by tie Confirma.
tion of la 2our's Poffefilon under them, afflgn the fame Limits
to Nova Scoija, which we have fet forth in our Memorial of
thê 2zt of Sept. excepting the Ifland of Cape Breton, and the
other Iflands excepted in the i 3 th Article of the Treaty of
Utrecht, and excepting alfo that the Limits of -the faid Country
to the Weftward, pecified -i the faid Grants, 'terminate at the
River St. Croix.

XLVI. And we muR obferve, that the Limits could not be
·farther éxtended on that Side by thefe Letters Patents; becaufe
all. the Country to the Weftward of the River St. Croix, had,

F i
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Acadie. Croix, avoi en i6 2, avant la date de la prenière. d'icelles, été
Y o&royé par I .-Roi Jac, ues à- quelques-uns de-fes fujets; fous le

nom de Con Pl mouth, dont le Chevalier Alexandre étoit

du nombre, lequel vertu d'un accod.. entr'eux, pofféda le
pays fitué entre la ière Sainte-Croix & Pemaquid, un peu vers.
l'occident de=Pentagoet.

XLVII. C'ef d'ici d'où le nom de la nouvelle Ecoffe, qui tira

premièrement fon origine des Lettres patentes 'du Roi Jacques

I. au Chevalier Alexandre, fe commuiqua- bien-tôt à tout le

pays de l'Acadie, lequel a fréquemment depuis paffé fous les

noms de l'Acadie ou de la nouvelle Ecoffe, -comme il paroit

par les témoignages fuivans.

XLVIIL Dans le fufdit mandement d'Olivier Cromwel au
Capitaine Leverett, en - 656, les Forts de Pentagoet, Saint-Jean
& Port-royal, font annoncés- d'être en 'Acadie, cormhmudment

dite pouvelle Ecofe; &la difin&ti n du ChevalierTemp'eîquoi-

qui frivole, étoit fondée fiur ce prétexte, que Pentagoet,. Saint-

Jean & Port-royal étoient dans la nouvelle Ecofe fur les fron-

tières de .la nouvelle AngIetrrey. d'où il eft clair que tout le

pays, auffi loin que Pentagoet, étoit pour lors notoirement ap-

pelé la nouvelle Ecoffe.-

XLIX. Qioique les François n'ayent pas fréquemment appelé
ce pays par le nom de la nouvelle Ecoffe, lequel lui a été donné

originairement par les Anglois, cependant nous devons obferver
que l'Ambaffadeur de France, dans fon fufdit Mémoire préfenté~
au Roi de la Grande-Bretagne, en 1685, y repréfentequfe les

côtes de l'Acadie ou de la nouvelle Ecofe, s'étendent dépuis l'ifle
Percée jufqu'à 'ifle Saint-George; & dans l'a&e de ceffion même

dudit pays, faite par Louis XIV. en conféquence du Traité
d'Utrecht, il eft appelé nouvelle Ecoe/, autrement dite -' Acadie.

L. Ces
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i the Year -16o2, before the Date \of e firft of them, been 4cadia.

granted by King Yames. to certain oflïzis Subjeas, by the N e-
of the Council -of Plymoutb, of which Grantees, Sir Wiliam

Alexander was one, and who, by Virtûe of an Agreement among
the faid Granitees the Courtry lying between the River
St. Croix and Pemaquid, litië to the Weftward of Pentagoet.

XLVII. Hence the Name of/Nosa Scotia, which firft took
its Rife, from the Lètters Patent of King Jam S i
liam Alexander; foon c i municated itfelf to the -vhole Country
of Acadia, which -fro that Tirne frequently. paffed under both
the Names of dcadi or Nova Scotia, as appears from the fol-
lowing Proofs.

XLVIII. In t aforementioned Warrant of Oliver Cromwell
to Capt. Leveret in 166, ,h he Forts of Pentagoet, St. John's,
and Port-Roy , are mentioned to be -in 4cadia, comminly called

N and Sir rhomas empe's Diftindion, howeveF
groundlefs was foundedipon this Pretence, that Pentagoet, St.

ohn's, a d Port-Royal, were in NovaScotia, bòrdëiiiupon 1fèw-
England; from whence it.is evident, that the whole Country as
far a Pentagoet, was then notorioufly called Nova Scotia.

/XLIX. Altho' the French have 'not frequently lled ths
Country by the Name of Nova Scotia, which Naryie vas ori-

'nally given to it by the Eng4fh, yet e muf obferve, that
'l-mentLned Memorial

prefçnted to the King of Great-Britain 4i 168 5, fets forth, that
the Coafts of, Acadia or Nova Scotia, ex, nd from the Ifland ofPerfee to St. eorge's Ifland , and in th very Act of Ceffion

made of this Country, by Lewis XIV. in Confequence of the
Treaty of Utrecht, it is caled, Nouvelle Ecfe, autrement -dite
l'.Acadie.

L. There
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Acadie. L. Ces faits font une pleine réponfe au prétexte des Commif.
-v---- faires de fa Majeflé Très-Chrétie ne, que la 9nouvelle-Ecoffe eft

un mot en fair; & nous fommes jembarraffés à deviner fur quoi

ils peuvent fonder une pareille idée, fur-tout lorfque nous confl.-

,dérons que le nom de la-nouvelle Ecofe a été confirmé par un

a&e auffi folemnel quer celui des deux Couronnes; -car là nou-

velle Ecoffe n'eft pas feulement mentionnée conjointement avec

l'Acadie dans cette partie de l'article. XII du Traité d'Utrehtero r

pceyws :'. c ,,laiGrande-Bretagne, mais auffi fur la fin de

cet article, où l'on fait défenfes aux fujets de fa Majeffé Très-

Chrétienne, de pêcher à certaine diftanee des côtes qui font fimple-

ment appelées les côtes de la nouvelle Ecoq/e fans l'addition de

l'Acadie.
LI. En réponfe à leur argument, quel fi la nouvelle Ecofie doit

être entendue comment dénotant quelque territoir ou pays cédé

à la Grande-Bretagne par ledit Traité, en ce cas, l'on doit en-

tendre deux territoires, dont l'un jfeul fut cédé à la' Grande-Bre-

-tagne par les termes du Traité, nous devons obferver,

LII. le Que nous-avonsclairement prouvé, que quoique

l'oroi-uChevalier Aexanre, qui a premièrement donné le

nom -de nouvelle Ecofe, ne s'étendoit pas plus loin veýs l'occi-

dent que la rivière Sainte-Croix pour raifons fufdites, cependant

que le nom de nouvelle Ecoffe fut communiqué à tout le pays

d'Acadie.

LIII. 2° Que le terme disjonaif de nova Scotia fve Acaiad
dans le Traité, ef clairement expliqué par la fufdite defcripti n

dans l'ade de ceffion, favoir la nouvelle Ecofe, autrement e

l'iAcadie.

LIV. 34 Comme dans la négociation qui récéda le Trait

d'Utrecht, la Cour de la Grande-Bretagne a demandé ce pay
par
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L. Thefe Fa&s are a full Anfwer to, the Pretence of the Acadia.
Commiffaries of bis nioft Chriftian Majefty, that Nova Scotia

is un Mot en ir, and we are at a Lofs to guefs upon what
Foundation they could entertain fuch a Notion, wher we con-
fider, that the Name of Nova Scotia had received' a San&ion
from fo folemn an A& of both Crowns, Nova Scotia being not
only mentionneld jointly with Acadia, in that Part of the 12th
Article of the Treaty of Utrecbt, where that Country is ceded
to Great-Britain, but 'alfo in the latter Part of that Article,
where the Subje&s of his moft Chriffian Majef}y are prohibited
from fifhing within a certain Diflance of the Coafts ; they are
termed the Coaf:s of Nova Scotia only, without the Addition of
Acadia.

LI. In Anfwer to their Argument, that, if Nova Scotia inuf
bè underftdod to denote fome Territory or Country ceded to
Great-Britain by the faid Treaty; in that Cafe, two different
Territories muft be underftood, and one of them only was ce-
ded to Great-Britain by the- Term of the Treaty, we muft
obferve,

LII. ift, That we have clearly proved, that tho' the Grant to Sir
William Alexander, which {frft gave the Namè of Nova Scotia,
extended no further Weftward than the River St. Croix, for the
Reafons above-mentioned, yet that the Name of Nova Scotia
was communicated to the whole Country of dcadia.

LIIL zdly, That the disjun&ive Term Nova otiaft've Aadia
in the Treaty, is clearly explaiied by the above. mentioned De.
fcription in the A& of CeflHon; viz. la Nouvelle Écfe/, autremenÉ'
dite t.Acad4ie.

LIV. 3dly, As in the Negociation preceding the Treaty oî
Frech/2 the Court Cf Great-Brirain lad demanded this Coun
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Acadie. par le nom de la nouvelle Ecoffe; & la Cour de- France dans fes
écrits, l'a appelé paà le nom de l'Acadie, quoiqu'elles entendilent

toutes les deux le même territoire; & comme de fait, il avoit été
quelquefois-appeé par4'un-puis-pr'aut ouventpart

les deux de ces noms, ce que nous avons pleinement démontré;

afin de prévenir toutes difputes & dhicanes, il fut convenu d'in-
férer dans le Traite les deux 1oms de nouvelle Ecoffe & d'Aca-

die; ainfi, tout le territoire qui a toûjours été appelé par l'un ou

l'autre de ces noms, a été cédé à la Grande-Bretagne par ledit

Traité.
LV. Les mots de l'article XII du Traité d'Utrecht, qui dépeig-

nent le pays qui y eft cédé à la Grande-Bretagne ; favoir;'novane

Scotiamftve Acadiam totam limitibus fuis antiguis cJiprebenfam, ut.

& Portus-Regii urbem nunc Annapo1i»-Regiam dij/am, cateraque

omnia in i/lis regionibus quæe ab iifdem terris & infulis pendent,

font couchés avec tant de foin & expriment fi pleinement &
clairement le fens des Parties contra&antes, qu'ils paroiffent être'

calculés exprès pour fe garder contre la pute. Les

deux Couronnes avoient en vûe les tranfa&ions qui oient pafé
en conféquence du Traité de Breda; & 'eft pourquoi le mot

de totam ef; ci-ajoûté pour prévenir la même diftindion qui

avoit été entreprife pour lors,. ou aucune autre qui pourroit être
faite pour reffreindre 'le territoire- d'Acadie. Le mot 'totam eft

renforcé par ceux qui fuivent, limitibus fuis antiguis comprehen-

fam, qui, montrent que ,fAcadie a été cédée par cc Traité avec

les memes limites qu'elle avoit été cédée à la France en con-
féquence du Traité de Breda; car celles-ci- étoient -les ancien-
nes limites, l'Acadie étant cédée à la France par.ce Traité telle.
qu'elle en avoit joui auparavant; & le Roi Charles, dans fon
mandement pour l'exécution dudit Traité, ordonne expreffément
dans fes inftruCtions -auh lier-Tempteon Gouverneur, de

realituer
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try by the Name of Nova Scotia, and the Court of France had Acadia.

i their Papers calied it by the Namie of Acadia, th' they both Y
meant the fame Territory; 'and'as it had in Effed been called
fometimes byonedfometiby-the-other,-and -often-by
both Names, which we have fully made appear, in order to pre-
vent all Difputes and. Cavils, it was agreed to infert in the

Treaty both the Names -of Nova Scotia and Acadia; and there-

fore by the faid Treaty, all the Territory which ·had ever been

called either by the one Name or the other, was ceded to G eat-

Britain.

LV. The Words of the 12th Article of the Treaty of Utreclt,
which are Defcriptive of the Country thereby ceded to Great-Bri-
tainviz." Novam ScotiamfiveAcadiamtotam limitibusuisantiquis

C comprehenfam ut & portus regii Urbemn nunc Annapolin regiam
" diôlam cateraque omnia in iflis regionibuï. que ab iifdem terris
" & injulis pendent," are penned with fo much Care, and· ex-

prefs lo fully and fo clearly the Senfe of the contrading Parties,
that they feem to be calculated on Purpofe to guard again the

prefent Difpute. The two Crowns had in View the Tranfadi-.
ons which had paffed, in Confequence of the Treaty of Breda,
and therefore the Word %tam is here added, to prevent the fame
Diffnnion which.had been then attempted, or any other which
might be made torefrain the Territory of Acadia. The Word
Toam is ftrengthened:f>y the fubfequent Words limitilus fuis an.-
tiguis comprebenfam, which fhew, that Acadia was ceded by this
Treaty, with the fame Limits with which it had been ceded to

France, in Confequence of the Treaty of Breda; for thefe were
the ancient Limits, Acadia being ceded to France by that Treaty,
as France had enjoyed it bef
for the Execution of the faid Treaty, exprefly direding Sir
Tomas Temple his Governor, to reftore, or caufe to be reftored

VOL.I. G to
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.dcadie. rèftituer ou faire reflituer à fa Majefté Très-Chrétienne, ou à
telle perfonne qu'Elle mornmeroit pour cet effet, fous le grand

fceau de la France, ledit pays d'Acadie qui avoit ci-devant ap-'

partenu audit Roi ; fauoir, les Forts C habitations de Pentagoet,

Saint-Jean, Port-royal la Heve & le cap deSable, dont fes fu-

jets avoient joui fous fon autorité jufqu'én 1654 4.?- s65 que les

inglois en prirent pofeßon.

LYL Si ce pays navoit été mentionné dans ce Traitè, comme

dans- celui de eda, que par le nôm de l'Acadie, la Grande-

Bretagne auroit indubitablement eu droit par ce Traité, à la

même Acadie -que la France avoit poffédée en conféqúeice du

Traité de Breda; & chaque mot d'augmentation dans le fufdit

article du Traité d'Utrecht, augmente la force de ce droit.

LVII. Nous avons prouvé par une fuite de témoignages incon.,

tefables, les limites 'de lAcadie telles quilles ont été demandées

& pofiédés par la France, avant & après le Traité de Breda, &

mous avons auffi montré ce que les deux Couronnes, dans le cours

des négociations, effimoient les limites de rAcadie ou nouvelle

Ecofe, & par confequent ce qu'elles avoient en vûe lors de la

conclufion du Traité.

LVIH. La Couronne de la Grande-Bretagne, conformément à

ce Traité, a toûjours infifté fur fes droits à la nouvelle Ecoffe oti

l'Acadie avec fes anciennes limites. Ce droit a été confirmé
derechéf par larticle IX -du Traité conclu à Aix-la-Chapelle, le-

quel, après avoir fixé le temps que les reffitutions particulières

qui y font portées doivent être faites dans les Indes orientales &
occidentales, a fRipulé « que toutes chofes d'ailleurs y feront re-.
" mifes fur le pied qu'elles étoient ou devoient être avant la

guerre:" & fi -la Cour de France prétendoit préfentement
1Attster.û la Grande-Bretagne les limites avec lefquelles elle a



Memorial of the E ngliLh Commi aries.

to the moft Chriflian Ring, or to fuch as he lihould theteto-ap- Aada,

point, -under the Great Seal of France, tbefaid Country of Acadia,

-which didformerly belong to the faid King, as namely, the Forts

and Habitations of Pentagoet, St. John, Port-Royal, la Have,
and Cape Sable, which his Subjeôls enjoyed under his Authority,
until the Englifh pfefèed themfelvès of them in the rears i.654, an

LVI. If this Country had been mention'd only by the Name

of Acadiaini thiTreaty, as in the Treaty .of Breda, Greata-

Britain would undoubtedly have had a Right by this Treaty to
the·fame Acadia which the Crown of France pokeffed in Con-

fequence of the Treaty of Breda; and every additional Word in
thé afore-mentioned Article of the Treaty of Utreebt, gives an
additional Strength to that Right.

LVII. We have proved by a Series of inconteffible Evidence
the Limits of Acadia, as claimed and poffeiIed by France, be..
fore and after the Treaty of Breda; and we have alfo lhewn
what, in the Courfe of the Negotiations, both Crowns confider-
ed as the Litits of 4cadia or Nva Scotia, and -confequently
had in View when they concluded the Treaty.

LVIII. The Crown of Great-Britais, in Confiequence 6of this
Ceffion, has always infed on its Right to Nova Scotia or Aca.6
dia, with its ancient Limits. This Right has been again con.
firmed by the 9 th Article of th/ Treaty lately concluded at dix
la Ghapelle, which, after Axing e Times in, which the particu.
lar Reftitutions therein referred to, are to be made in the Eafi
and feJ-Zndies, ftipulates, That ail Things befides ihall be
« eftabliflied on the Foopthey were or ought to have been be.
c fore the War.» And lhould the Crown of France now con-

tenf with Great-Britain, thofe Limits with- which itfelf poflefed
G 2 Acadia,
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lcadie. elle-même poffdé l'Acadie, ce feroit vouloir contrarier fes pro-.

pres demandes '& prétentions, qu'elle a de temps à autre, pen-
dant le cours de plufieurs années, foûtenues 'avec fermeté & par

des aaes les plus folennels; & en. un mot, ce feroit contefter

que des Traités & conventions, conclus entre cette Couronne &

la Grande-Bretagne, foient obligatoires envers la Grande-Bretagne,
tandis qu'ils. opérent en faveur de la France, '& que leurs obliga-

tions cefferont envers la France, lorfque la- Grande-Bretagne vou-

dra sen prévaloir.

LIX. A l'égard du pays fitué entre la rivière de Penobfcot &

de Kinibeki, borné vers le nord par la rivière Saint-Laurent, la

Couronne de la Grande-Bretagne a toûjours maintenu fes anci-

ens droits fur ce pays, comme faifant partie de la nouvelle An-

gleterre, .lequel droit nous pourrons toûjours prouvei lorfqu'il

en fera néceflaire; mais il doit 'fuflire pour le préfent de faire les

obfervations fuivantes qui réfultent de l'évidence déjà établie pour
les limites de l'Acadie ou de la. nouvelle Ecoffe, & lefquelles

paroiffent d'elles-mênées affez ·conclufives contre toute demande

de la part de la Frarce du pays fitué entre les rivières 'de Penob.

fcot & Kinibeki.

LX. 1o Il paroit plr la commiffiori du Chevalier d'Aulnay,
en '647, laquelle~ étend les limites occidentales de fon gou-

vernement auffi loin que les. Virgines;. (favoir, cette partie -des

poffeffions Angloifes, laquelle était pour lors connue fous le nom
de la Virginie feptentrionale, & enl préfentement appelée la nou-

velle Angleterre) quela Couronne de France jugeoit que l'Aca.

due éonfmoit fur les:territoires Anglois.

LXL Ceci el pareillement évident par un paffage dans la fuf-

dite lettre de M. d'Eftrades à fa Majeflé Très-Chrétienne, datée

du 13 mars 1662, où il dit: cc en l'année 1649, fous le feu Roi
ed'Angleterre Charlesi 'le Chevalier Alcxandre Sterling fut at..

taquer
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4cadia, it would be to contradi&t her own Claims and Pretenf- Acadia.

fions which fhe has in the nfrongen Manner, and by the moft

folemn Aß, afferted from Time. to Tinie, for a long Courfe of

Years, and, in one Word, to contend tha! Treaties and Agree-
ments concluded between that Crown and Great-Britain, £hall

be binding upon Great-Britain, while they operate in, thé Fa-

vour of France, and that their Obligation. lhall ceafe with re-

gard to France, when Great-Britain claims the Benefit of them.

LIX. As to the Country fituated between the Rivers Penob-

fcot and Kennibeék, bounded to the Northward by the Ri er St.
Laurence, the ,rown of Great-Britain has always afferted its
.ancient Right to that Country, as Part of Ner-England, which

Right we fiall be able to prove whenever it fhall become ne-
.ceffary- but it may fuffice at prefent to make the following Ob.
fervations,-: which refult from the Evidence already ftated, with
regard to the Limits of Acadia or Nova Scotia,. and Which of
themelves feem conclufive againft any Ciaim on the Part of
France, to the Country lying betwcen the Rivers Penobfcot and
Kennieck.

LX. ill, It appears from the ComMifiion of Chevalier d'Aul-

nay, in 1647, which extends the Weftern Limits of-his-Govern-
ment as far as the Virgines, viz. that Part of the Engkf/ Pof..

'feflions which was then known by the N¶ame of North Virginia,
and is now called New-England, tliat it was underftood by the
Crown of France, that Acadia bounded upon the Englh Terri..
tories.

LXI. This is likewife evident from a Paflage in Monf. d'Ef-
trades's afore-mentioned Letter to his moft Chriftian Majenfy,
dated the î 3 th of Marcb 1662, wherein hie fays, " En l'anneè

1649.
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'.dcadie. taquer l'Acadie, prit les Forts de Pentagqet, Sainte-Croix &
CC Port-royal, prit enfuite Québec & tout ce que nous .tenions
c dans l'Amérique ; & par la paix qui fut faite entre les deux

Rois, en 1682, la reftitution fut faite depuis Q.uibec jufqu'à
la riviète de Norembegue, où le Fort de Pentagoet efl con-
fruit, qui en la première place de lAcadie." D'où il paroît

que Pentagoet étoit l'étendue la plus reculée des, limites F-an-
çoifes, vers l'occident de l'Amérique feptentrionale, ou dans les
mots- de M. d'Eftrades, de tout' ce que les François tenoient
dans 'Amérique: & par conféquent le territfoire Anglois, qui
confinoit fur celui des François, devoit s'étendre auffi loin vers
l'eft que Pentagoet, lequel étant la première place dans l'Acadie,
il s'enfuit incorteftablêment que l'Acadie confme fur les terri..
toires Anglois.

LXII. z°Qui1 paroit pleinement par P'évidence ci deffls éta-
blie, que/toutes les.fois que la Couronne de France a- demandé
le pays fitué entre les rivières de Penobfcot & Kinibeki, cette
Couronne l'a feulement demandé comine partie- de lPAcadie &
non f£r aucune autre prétention quelconque; & par conféquent
dans çette vûe, fi cette de-mande avoit été bien fondée, conme
eléi rétoit pas, le droit de la Couronne, de -France à ce pays

a éte tran pôrté-à la Grande-Bretagne par k Traité d'Utrecht, pa
laque la France cède, " Acadiam totam limitibus fuis'anti
Cqui cozuprehenfam, ut & Portus-Regii urbetn, -nunc Anna.

« poljn-Regiam di&am, =cSteraque omnia -in iflis regionibu ,
_equeab iifdem terris & infulis pendent, 'una cum earunde

infularum, terrarum, & locorum dominio, proprietate, poffe .
" fioné & quocumque jure, five per pa&a, five alio modo quae-
C fito -quod Rex Chriflianifflinus, Corona Gafliæe, aut ejufdem
c fbditi. quicunque, ad di&as infulas, terras & -loca hadenu s
' habuerunt, Reginw Magna Britanni" ejufdenique Coronæ,&c,

LXIII. Nous
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< 1649, fous le feu Roi d'Angleterre Charles, le Chevalier Alex../Acadia.

ander Sterlin fut attaquer l'Acadie, prit les Forts dé Pentagoet,
" Sainte-Croix & Port-toyal, prit enfuite Quebec & tout ce que
" nous tenions dans l'Amérique; & par la Paix qui fut faite en-w

" tre les deux Rois, en 1682, la Renfiution fut faite-depuis Qué-
bec jufqu'à la rivière de Noremberg, où le Fort de Pentagoet
ee conftruit, qui ef la première place de l'Acadie." From

wheice it appears, that Pettagoet was the utmoft Extent of the
French Limits in North America to the Wefward, or in Monf.
d'Efirades Words, "De tout ce que 'les Françôis. tenoient dans
" lAmerique," and confequently the Eng4/h Territory, which
bounded-upon the French, muif extend as far Eaftward as Pen-
tagoet, which being the firif Place in Acadia, it inconteftibly
follows, that Acqdia bounds upon the Enghfi Territories.

LXII. 2dly,Thatit appears fully from the Evidence above-ftated,
that whenever the Crown of France claimed the Country lying
between the Rivers Penobfcot and Knnibeck, that Crown claimed
it only as Part of Acadiaî and upon no other Pretenfions what-
foever, and confequently in that View, if that Claim had been
well founded, which it was not, the Right of the Crown of
.France to thât Country was transferred to Great-Blritain by the
Treaty of Utrecht, whereby France cedes, " Acadiam totam 1i.
" mitibus fuis antiquis comprehenfam, ut & Portus-Regii urbem;

nunc Annapolirn-Regiam diaam, coteraque omnia in iffis re-
" gionibus, quæ ab iifdem terris & infulis pendent, unâ cunm
" earundem infularum, terrarum, & locorum dominio, pro.
" prietate, poffeffione & quocumque jure, five per pa&a,. five alio." modo quæfito quod Rex Chriffianifunus, Corona Galliæ,
" aut ejufdem fubditi quicunque ad diaas infulas, terras & local
"haenus habuerunt, Reginoe Magne Britannie ejufdemque

« Corone, &c."e

LXIII. We
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Acadie. LXIII. Nous avons à préfent juftifié -chaque partie de notre

« Mémoire du 2 1 feptembre, ainfi il ne refte rien de plus à faire

aprês une fuite uniforme d'évidences conclufives que nous avons

avancées pour maintenir le droit de fa Majeflé à 'Acadie ou nou-

velle Ecoffe, avec celle que nous avons prouvé être fes anciennes

limites, que de répliquer aux obfervations & raifonnemens con-

tenus dans le Mémoire des Commiffaires de la Couronne de

France, & dans celui préfenté.par le fleur Durand à la Cour de

la Grande-Bretagne, le 7 juin 1749.

LXIV. Dans le Mémoire des Commiffaires, du 21 feptembre,
leur premier argument eft celui-ci; " par le Traité d'Utrecht,

le Roi cède à l'Angleterie l'Acadie en entier, conformément à

fes anciennes limites, comme,, auffi Port-royal ou Annapolis;

& il réfulte de ces mots, qu'Annapolis n'étoit pas comprife

dans les anciennes limites, ce qui eft conforme d'ailleurs aux
<c plus anciennes defcriptions du pays, & par - conféquent

" l'Acadie ne renferme qu'une partie de la péninfule de ce

"C nom."

LXV. Cette conftruaion eft fondée fur ces mots du Traité,
"ut& Portus-Regii urbem nunc Annapdli didam,"d'oùlesCom-

miffaires allèguent que la manière de fpécifier Annapolis & de la

mentionner féparément, montre qu'elle n'étoit pas pour lors

eftnimée ni cédée comme partie de l'Acadie ou nouvelle Ecoffe;

nous ne faurions penfer qu'il y ait aucune incertitude dans cet

article du Traité; & fi toute la phrafe efn prife enfemble, les mots

mêmes n'admettent pas la conifruéion prétendue par les Com-

miffaires Frarçois qui ont varié & reftreint le fens naturel & la

force de la phrafe en 'omettant les mots <« cæteraque omnia

« que ab iifdem terris & infulis pendent," qui, fuivent immé-

diatement après la.ceffion d'Annapolis, & démontrent indubita-

Iblment qu'Annapolis doit être eflimèe, & a été cédée par le

Traité



MenDrial of the Englith CommiJaries. 57

'LXIII We -have now juffified every Parit ofourfMemorial Acadia.

-of the 2 1ft of Sept. and therefore nothing further remains to be

done after the uniferm Series of -conclufive Evidence, which we
have urged 'i Support of his Majefy's Right to Acadia or Nova

Scotia, with thofe which we have proved to be the ancient Li.
mits of it; but to reply to the Obfervatios. and Reafoning con-
tained in th Memorial of the Commiffaries of -the Crown of

France,,and one prefentedly-the SiéfikDurand, to the Court
of feat-Britain, on the 7 th of tune 1749.

-LXIV. In the Memorial of the Commiffaries of the 2A of
Sept. their firft Argument is this, " Par le Traité d'Utrecht, le

Roy cede à l'Angleterre l'Acade en entier, conformement û
« fes anciennes limites, comme.aufi Port-royal ou Annapolis ;"

and it refuits from -heir Wovds,. C Q& Annapolis -n'etoit pas
comprife dans les anciennes limites, ce qui en conforme d'ail-
leurs, aux plus anciennes defcriptions du pais, & par confe-

" quent l'A::adieen-renferme qu'une partie-de la Peninfule de
ce nom?.

LXV. This Conftrufion is "founded upon thefe Words in the
Treaty, " Ut & portus Regi'Urbem nunc Annapolin diatam,"
from which the Commiffaries argue, that the Manner of fpeci.
fying A.nnapolis, and mentioning it feparately, fhews it to have
been then not confidered or ceded as a Part of Acadia or Nova
Scotid: ýWe cannot think that there is any Unceainty in thi
Article of the Treaty, and if the' whole Sentence be taken to-
gether, the Words themfelves will not admit of the Conifruétion
which is contended for by the Frencb Commiffaries, who have
varied and reftrginèd the natural Meaning and Force of the 8en-,
tence, by leaving out the Words, "- cteraque omnia que ab ifgl
"~ dem terris -infuis pendent," which follow immediately after ,
the Ceffion of dnnapolis, and undeniably demonfrate that An-
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adié, Traité comme dépendante de la nouvelle Ecoffe ou de l'Acadie.-
La difflculté qui até fufcitefieraifémentjevée,frno n

la règle établie d'interprétation;, car, Iorfque quelques expredions

particuli'res d'un Traité paroiffent dans la fuite douteufes l'uner

ou à l'a re d&s Puiffances intéreffées dans fon exécution,. celle-là.

doit t A, ours etre reçûe comme la feule franche & candide i

terpréta ion qui s'accorde le mieux avec les intentions dejsati-ps

contra&tntes à la paffation du Trait'é, & que l'oncoIívient être

le vrai 1fns & l'effet du' tout pris enfemblejPihtention des Par-

tics par4t manifeftée par les limites-qu'elles avoie nvûe
pendant la négociation antéeiu au . nous avons prouvé

par des preuves incntef ahles,, uelles étoient les anciennes limites

qui y font rapportées - que de conRruire cet article de la-

manière que les. Commiffaires François conteftent,. feroit varier

ces différentes conditions, comme une partie détruiroit l'effet-

ce Vautre car, où fera le fens conforme de cet article, s'il eft

confiruit par quelques mots de céder la nouvelle Ecoffe, du toute

l'Acadie avec fes anciennes limites,. dans lefquelles hous avons

prouvé qu'Annapolis a toûjours tš rcnfermée; & par d'antres,

de prefcrire' de nouvelles' bornes à l'Acadie, & d'en diffinguer

Annapolis en la faifant pafVer pour une ceffon diftindte.

LXVI. Il n'eft point du-tout rark dans des Traités qui font

une ceffion générale de quelque pays ou d'une province entière,.

d'y fpécifier les Forts qui s'y trouvent ou les villes d'une dilfinc-

tion particulière; & cependant il n'y a pas un. feul exemple

dans des cas où l'on s'eâ fervi de cette méthode d'expreffion,

comme celle que les Commiflaires de la Cour de France con-

teftent préfentement. Dans l'article IR du. Traité de Saint-

Germain, en 1632, il e& ftipulé que c tous. les lieux occupés
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sep is fhould be confidered, and was by the Treaty ceded as a Acadia.

ependant on Nova Scotia or Acadia. The Difficulty which

has been raifed will be eafily removed, if we follow the ea-.

blifhed Rules of Interpretation; for when any particular Expref-
fions in a Treaty upon a future Occafion appear doubtfùl to

any of the Powers interefed in the Execution of it, that is ai-

ways to be received as the only. fair and candid Interpretation of

theni, which bei airees with the Intention -of the contracling
Parties at the Time of making the Treaty, and which is allow-

ed to be the-genuine Senfe and Effe& of the whole taken to-.

gether; the Intention of the Parties appears evidently, from the

imits they had in View during the Negotiation preceding the

Tre - we bave proved by undeniable. Evidence, what were

the anci nt limits therein ieferred to, and that to coniruethis Ar-

ticle in e Manner the Frencb Comm'iffries argue for, would be

to fe feveral Prqvifions of it at Variance, and deftroy by.

art the Effe& of the other ; for where will be the confi.

lient Senfe of this Article, if it be conftrued by fome Words to

cede Nova Scotia or all .. cadia, with its ancient Boundaries,
within which we have proved Annapolis to have been ever coM-

prehended, and by the very next, to preferibe new Boundaries
to Acadia, and make Annapolis diftin& from it, by making it a
iiftin& Ceffion.

LXVI. It is not at all unufual in Treaties making a general
Ceffion of any Country, or· a whole Province, to fpecify the
Forts in it, or Towns of particular Eminence, and yet there is
not any one Innlance in Cafes where this Method of Expreffion
has -been taken, of a Conftru&ion having- been propofed like
that which the Commiffaries of -the Court of France are now
contending for. In the third Article of the Treaty of St. Ge'r-
mains i 1632, it is Ripulated that, c tous les lieux occupées

H12 - - "en
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Ae die. " en la nouvelle Fra e, l'Acadie & le Canada'apar les fujets-dée-
" fa Majefté de la Gra e-Bretagne feront refitués à la France.-*
La Cour de France auroi elle cru la conftru&ion de ces mots
candide ingénue, i de fpécification d- Canada, après lat
ceffion gen'rale de la nouvel France, on avoit conclu que le
Canada n'etoit point partie de a nouvelle France? Et cepen-

dant l'argument pour dillinguer Canada comme un diftri&
fépar6 de la nouvelle France fur l'énu eration du Traité de Saint-

Germain, efn aufli-bien fondé & a aut t de dioit que ké raifon.

nement des Commiffarires Françoiso .l'eiclufion d'Annapolis
-du pays de la nouvelle Ecoffi ou de l'Acadie,. fur les mots du
Traité d'Utrecht..

LXVII. L'Ambaelâdèur dé Fi-ance infiffa que dans le mande-
ment. du Roi Charles Il, pour la reddition de l'Acadie aux
Commiffair-es-de fa MajeRfé Très-Chrétienne,, en conféquence

du Traité de Breda, les Forts dé-Pèntagoet,. Saint-Jean, Port-

Royal & la Heve y féroient exprefféinent nommés: Feue fa Ma-
jeffé' la Reine Anne, dans. fes- fufdites inftru&ions. à fes Pléni-

potentiair-es pqur négocier le. Traite d'Utrecht, leur. ordonne.

de demander que fa Majèfé Tiès-Chrétienne quitte tous droits

& prétentions, en vertu de. quelque Traité précédent que ce-foit

ou autrement, au pays appelé la nouvelle Ecoffe, &. particu-

lièrement au Port-Royal,, autrement dit Annapolis-Royale, pour

lors le feul Fort reflant dans ce pays: ce Fort ayant été fpécifié

dans Traité en conféquence defdits 'ordres, les Commifiires

de la Grande-Bretagne ne fauroient qu'exprimer quelque furprife
qu'un argument feroit ainfi- tiré des mots propofés de la- part de

la Grande-Bretagne même, pour abréger la ceffion de la- nouvelle

Ecoffe ou de l'Acadie par le Traité.d'Utrecht; & certainement,

lorfqu'il fera convenu (ainfi qu'il l'eft par les Comniiffaires

François) que la France entendoit céder toute l'Atadie ou nou--

VelI
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& en nouvelle France, l'Acadie & Canada par les- fujês- de fa - cadiàQ.

SMajefté de la-Grande Bretagne," hall reftored to France:

Would th& Crown of France have thought it a candid and inge.-

nuous C 'on of thefe Words, if it had. been inferred from-

the peci catio of Canada, after the general Ceffion of New

France, t ada was- not a Part of New France? And yet

the Argume or difninguilhing Canada as a feparate Diftri&

from Neewz France, upon the Enumeration in the Treaty of Ste

Germain's, has as good Foundation, and as much Equity in i

as the Reafôning of the Frencb Commiffaries for the Exclufion of

Ad*napolis from the Country of Nova Scotia or , upon-

the Words of the Treaty of Utrecht.

LXVII. It was infifted by the Frencl Ambaffador, at

the Orders of King Cbarles Ir. fàr the Delivery of 4cad

moif Chriftian Majefy's Commiffaries in Confequence of the

Tréaty of Breda, the Forts of Pentagoet, St. ohn's, Port-R6ya/
and la Have, ffio ,e eppily named. Her late Majefty

Queen dnie, in her Inftru&iöns above-mertioned, to ber Pie-
nipotentiaries. for negotiating the Treat of Utrecbt, dire&s them,
to demand that bis moft Chriflian Majefty fhould quit all Claim.

or Title, by Virtue -of any former Treaty, or otherwife, to the
Country called Nova Scot«iand expreffy to Port-Royal, other-si
vays Annapolis-Royal, then the only; remaining Forit in that
Country. This Fort having been fpecified in this Tieaty, ii
Confequence of thefe Orders, the Commiffaries of Great-Bri.-
tain cannot but exprefs fome Surprize, that an-Argument fhould
have been thus drawn for abridging the Ceffion of Nova &otia.or-
Acadia, by the Treaty of Utrecht from Words opofed on tbe

Part of Great-Britain herfelf, and furely.when.it.is allowed, as,
it is by the French Conmiffrish.at France meant- to cede all

çaorW-No ~iia, to the Crown of Engfand, with, its.
anciente
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2fcadie. ·velle Ecoffe à la 'Couronne -d'Angleterre, avec fes anciennes
limites (que nous avons établies par la poffeßion de la France
&même) on ne fauroit croire férieufement que la Grande-Bretagne

avoit intention de refireindre fes limites.
LXVIII. Nous ne fauzions finir notre réponf à cette partie

du Mémoire, fans obferver que' cette. critique fur les mots du.
Traité eft faite par le Père de Charlevoix, dans fon hifoire de
la nouvelle France, d'où il raifonne comme ont raifonné les

Commiffires de fa Majefté Très-Chrétienne, que l'Acadie ne

comprend pas même toute la, péninfule, mais telle eff la

force dç la vérité, -que ce même Hiforien, dans d aùtres pàrties
de fon hifloire, mentionne le Port-Royal comme étant partie

de l'Açadie, établit les commifions, des. Gouverneurs François

qui ont pris poffeffion--de l'Acadie après les Traités de Saint-

Germain & de Breda, comme décrivant l'étendue deslimites de

ce pays depuis Kinibeki jufqu'à la rivière Saint-Laurent, confirme

le défaeu fait. par la Grande-Bretagne à l'inftance de. la France

touchait la diftintion du Chevalier Temple, déclare que tout

le pays. depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton, fut-, affuré á la

France en conféquence.du Traité de Breda; & dans plufieurs

endroits de fon hiftoire, prend connoiffance de Pentagoet comme

étant renfermé dans les limites de l'Acadie.

LXIX. Au dernier point du Mémoire dès Commiffires

François, qui dit c Que les limites entre la nouvelle FrancY&

« la nouvelle Angleterre n'ont dû fubir .aucun changement, &
«doivent êtreaujourd'hui telles qu'elles étoient avant le Traité

d'Utrecht,. qui n'a rien changé à cet égard ;"

LXX. Nous répondons, que nous convenons que le Traité

d'Utrecht n'a fait aucun changement aux anciennes limites de la

nouvelle Ecofie ou de l'Acadie, mais au contraire qu'il les con-

f£rme;. & nous avons montré par toute' la teneur de notre évi-_

-dence,
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ancient Boundaries, which we bave now afcertained from the Acadia.

Poffeffion of France herfelf, it cannot be ferieufly thought, that .
Great-Britain intended to reftrain thofe Limits.

LXVIIL We cannot finiih our Anfwer to this Part of the
Memorial without obfetving, that this Criticifin on the Words
of the Treaty , is made by Pere Cbarkvoix, in his Hiftory of
New France, who from thence argues, as the Commifaries of
bis mofL Chriftian Majefty have done, that Aéadia does fnot
comprehend even the whole Peninfuia;. but, fuch is the Force
of Truth! That this faime Hiflorian, in other Parts of that
Hiftory,. mentions Port-Royal as Part of Aadia,. flates the Com-
mifions of the Frencb Governors who took Poffeflion of Acadia.
after the Treaties of St. Germains and Breda, as deferibing the
Limits of\that Country to extend on» Kennebeck t. the River,
St. Laurence,, confirms the Diavo al of Sir rbontas emple's
Diffin&ion by reat-Britain a e Inftance of France declares
that all the Cou try from entagoet to Cape-Breton was afured

to France,. in nfequence of the Treaty of Breda, and 'in a
great many Parts of his Hiftory, takes Notice of Pentagoet, as
bèing within the Limits of A4adia.

LXIX. To the laft Head of the Memorial of the French
Commiiaries, which fays, "< que les limites entre la nouvelle
"France & la nouvelle Angleterre n'ont dû. fubir aucun change-

ment, & doivent étre aujourd'hui telles qu'elles étoient avant-
" le Traité d'Utrecht,. sqpi n'a rien changé à cet égard."

LXX.. We anfwer, that we agree, that the Treaty of UrecLt-
mnade no Alteration in. the ancienf Limits of· Nva Sotja or
Acadia,. but on the contrary confirmed them - and we -haveŽ
fhewn by the whole Tenor of our Evidence, what were thofe

ancient

63*
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cadie. dence, quelles étoient ces anciennes limites; les limites que le

Roi de la Grande-Bretagne demande préfentement, font :ces

anciennes limites rapportées par le Traité d'Utrecht, par où fa

Majefté maintient la jufte opération, tant de l'efprit que de la

lettre dudit Traité, & autant qu'il dépend de fa Majeé; défavoue
& prévient efficacement toute innovation û l'égard des bornes

T de tous les autres domaines appartenans aux deuxýCouronnes en

Amérique. Il fuffit maintenant de dire que la préfente difcufflon

eft reftreinte fimplement aux limites de l'Acadie ou de 'la nou-
velle Ecoffe: mais fi par la fuite il furvient quelque différence

d'opinion en décidant quelles font les limites de tous les autres

territoires de fa Majeflé dans l'Amérique feptentrionale, notre

Maître le Roi \de la Grande-Bretagne ne* defirant7 point d'une

part d'empiéter dans aucun cas fùr les droits de fi voifins, fera

toûjours prêt de l'autre à foûtenir & à défendre les liens.

LXXI. Le fleur Durand dans fon Mémoire, convient que

l'article XII du Traité d'Utrecht cède à la Grande-Bretagne

l'Acadie, conformément à fes anciennes limites, & que les droits

de la Grande-Bretagne qui en réfultent, doivent être terminés

par fes limites; & puis il continue à-dire, ".or, quelles font les

anciennes- limites de l'Acadie ? Toutes les hiftoires qui ont

\ < Traité de ce pays-là, & les cartes faites chez toutes les nations,

<c dans les temps non fufpe&ts, les fikent bien précifé'nent d'après
la pofition naturelle aux terres qui compfent cette péninfule

triangulaire, qui s'étend depuis la mer, entre le paflage de

« Canfeau & l'entrée de la Bays-Françoife, jufqu'à ce petit iflhme

qui fépare le fond de cette Baye, de la Baye Verte dans le

~«golfe.»
LXXII. A l'égarf -de ropinion des Hiftoriens fur ce point, les

Commiffaires de fa Majeflé feront capables de juger de leur

autorité, lorfqu'ils ont produits; dans ces éntrefaite ils doi-

vent
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ancient Limits ; the Limits the King of Great-Britain now Aadia.
claims, are thofe ancient Limits referred to by the Treaty of -
Utrecht, and thereby his lyajefty maintains the juif Operation
both of the Spirit, and the Letter of the faid Treaty; and, as
faras-n bs-Majefydepends, difclaims and effetually prevents
all Innovation. With refpe& to the Boundaries of any other

Dominions belonging to the two Crowns in Anerica, it is fuffi-
cient for us now to fay, that the prefentDifcuffion is confinèd fing-.
ly to the Limits of Acadia or Nova Scotia ; but fhould anyDiffe.

rence of Opinion hereafter arife in deciding what are the Limits
of any other of his Majeftys Territories in Nortb Amèrica, our

Maifer, the King of Great-Britain, defirous on/ the one Hand,
in no Inflance to break in upon the Rights of his Neighbours,

1will on the other, be found ready to affert nd vindicate his
own.

LXXI. The Sieur Durand, in, his Me orial allows, that
the I 2th Article of the Treaty of Utrecht, ds to Great-Bri-
tain Acadia, conformable to its ancient Lijmits, and that the
Rights refdlting to Great-Britain, are to be determined by thofe
Limits ; and then he goes on to fay, cc Or quelles font les anci-

ennes limites de l;Acadie ? Toutes les Hfoires, qui ont Traité
de ce pais-la, & les Cartes faites chez toutes les Nations dans

" les tems non fufpe&s les firent bien precifement d'après la
" pofition naturelle aux terres, qui cdmpofent cette Peninfule
" triangulaire, qui setend depuis la mer entre le paffage de Can-

ceaux-& l'entrée de la Baye Françofe, jufqu'à ce petit ifthme
" qui fepare le fonde de cette Bay/ de la Baye verte dans le
" Golphe."

LXXII. As to the Opinion of Hiflorians upon this Point, his
lV t'Coi iffari-es will be able to judge of their Authority

when they are produced ; in the mean Time theyý muif obferve,
VoL.. . - . I - - thai
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c.adie. vent obferver que la plupart des hifnoires de ces pays, lointains
--v-- & mal civilifésfont fondés fur des informations trèà-égères &

trés-,incertaines, & font plus fouvent le fruit de -l'imagination.

qu'une repréfentation-de la vérité. Nous avons produit l'auto-ité:

d'un Hiftorien François, favoir, M..d'Eflrades, lequel étant Mi

niftre de là Cour de Franco à celle de la Grande-Bretagne, chargé:

de- demander la reffitution de l'Aiadie, fa-négociation 'engagea.

à faire les recherches les plus exa&es des limites de ce-pays,ç

il ef à préfumer qu'il étoit fourni des meilleures connoiffances .

c'elt, pourquoi fon témoignage, -e confirmation des limites de-

l'Acadie p de la nouvelle Ecoffe, demandées par fa Majeft6é

Britaîni44een ,doit avoir un plus grand poids-mais quellez

hifloire pe'uton produire afez fuffifante pour réfuter une fuite

de preqves inconteftables que nous avons établies pour foûtenir la;

demande de fa Majefé? Cette évidence confife dans des ates

d'Etat duement vérifiés, dans des provifions aux Gouverneurs,.

dans des Mémoires d'Ambaffadéurs & dans desorois originaux,

,prouve le jugement rendu par les deux Couronnes fur les limites

de l'Acadie en conféquence dw Traité de Breda, & fait voir

démonfirativement le fens de la Couronne de France à l'égard:

de ces limites, non feulement par les alterAatives propoféés eu,

1700, mais auffii par les négociations immédiatement avant le

Traité d'Utrecht : comme ce font les meilleurs matériaux dont

on puiffe compofer une hifloire, on peut proprement dire qu'ils

forment une hifloire complète '&- une narrative, des tranfadion&

relatives aux anciennes limites de la nouvelle Ecoffe ou de.

l'Acadie.

LXXIII. Pour. ce qui regarde des cartes, auxquelles le fleur

Durand en appelle dans fon ~Mémoire- celles -qui ont le plus

d'autorité font contre la France dans ce point. Nous en pro-

duirons quatre Françoifes, -lefquelles, quoiqu'elles ne portent
point
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that noff Ilifrories of thofe remòte and uncivilized Countries
are founded upon vesy flight and'inadequate Information, and
are oftner the Produdt of Imagination, than the Reprefentation

of Truth. We have produced the Authority of one French

Hibrian, viz. Manf. d'Efirades, who being the Minifler ofthe

Crown of Frènce, empoyed at4he Court of Great-Britain, to
demand the Reftituti:o odcda, his Negotiation led him to

m -akethe Mof1 accurate Enqiry into the rLimits of this Coun-
try; and it ruf -be prefumeld, that he was furnifhed with the
beR Lights, and therefore, bis Teftimony in Confirmation of the

Limits-of Acadia or Nova Scotia, claimed by his Britannick-
Majefty, maa have the greateft, Wight ;-but what Hiftory can
be praduced which wl be a fifficint-Conftatioof that Chain
of convincing Evidence have atedin SupportOf his Ma.
jefy's Clàim? That E'vidence confifts of Ads -of tate-duly
authenticated, of the Commiflions to Gevernors, Memorials of
Ambaffadois, and original Grants, proves the Judgment paffed

y both Crowns uporn the Libaits of dcadia, in Confequence-of
the.Treaty of Breda, and demonftrably thews the' Senfe of the
Crown of France, with Refpe& to thofeLimits, not only ir
the: Alternative propofid in 1700, but alfo in the Negotiations

immediately preceding the Treaty of Utrecht. As thefe are he
befbMterials out of which any Hiftory can be ompiled, they

may be properly laid to form complete hiflorical Narative o
the Tranfa&ions relative to the ancient Limits of Nova Scotia or

c/adia.

LXXIII. As to Charts which are appeal'd to in the Sieur Du.
rand's Memorial, thofe of the beR Anthority arç againft France
inI this Point. The Maps we lhall produce are four Frenchb one
'which tho' they don't carry the Bounds of Acadia or· Nova

p z Scotia,
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.kadie. oint les bornes de la nouvelle' Ecoffe ou de l'Acadie auffi loi

ers le nord que la ivière Saint-Laurent, cependant elles éten-

ent fes limites auffi loin que Pentagoet vers l'oueft du côté de

1 Baye'de Fundy, & Beaucoup au-delà de l'Ifthme, au d'ffus
fa foutce, ce' qui fuffit pour réfuter l'obfervation faite/ dans

Mémoire François, 4c Que les cartes faites chez- toutes les

nations dans des temps non fufpe&s, ont borné leilimites de

l'Acadie à la Péninfale."

LXXIV. Les deux prenières font 'celles de M. dd 1'fle

'une, carte de l'Amérique feptentrionale, publiée en, îoo - &

l'autre, carte, du Canada out de la -nouvelle Françe, 'publiée en

1703 lefquelles toutes les deux étendent les limites de n -'ou-

velle- Ecoffe ou de l'Acadie, des dèux côtés de la Baye de Fundy

auffi loin vers l'oueft que la rivière~ de Pentagoet, fur'laquelle la

p Temière defdites cartèQ orne pareillement la nouvlle Angle-

tè-e, & l'une & l'autreté%ftreignent les bornes de la nouvelle

France, vers le côté feptentrional de la- riière Sairnt-aurent

La troifième,- eft la #te'u feur Blliii, spubliée en 1744, dans

laquelle les limites de 1Acàdie, fus le -nom de la nouvelle Ecqfe

font marquées s'étendre auffi loin vers l'occident que la rivière

Penobfcot ou Pentagoet, fur laquelle rivière les. bornes orien-

tales- de la nouvelle Angleterre y font pareillement marquées

d'être étendües; & les bornes' de l'Acadie, fous le nom de la

nouvelle Ecoffe, font portées au travers du continent, plufleurs

lieùies vers le nord de l'Ifthme, jfqu'au golfe de Saint-Latrent;

à la hauteur du -point feptentrional -oppofé de l'Ille Saint-Jean4

& il n'y a aucune partie e la nouvelle France ou du Canada,

marquée du côté méridio al de la rivière SainMiurent. La

dernière, et la carte de l'A érique feptentrionale du fleur Dan'

ville, publiée e 1746, dan laquelle les limites de 11Acadié font

étendues au1i loin vers l'o eft que. ladite rivière de Penobfcot

(fur
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Scotia, as fa Northward as St. Laurence's River,. yet extend itsï cddia.

Linits as far a Pentagoet, onthe Weflward Side of the Bay of
Fundy, and muçh beyond the Iîhmu;s, above the Head of it
vhigh is fufficiet to confuäe the Obfervation made in thé
French Memorial, that " Les Cartes faites chez-toutes, les Na-

tions dans des tems ion fufpeéts," have confned the Limits of
Acddia to thePeninfula. lie

LXXWV.'he two 'flrfi publifh'd are Monf. de Zl/le's Carte
de l'Amerique feptentrionale & Carte du Caoada, ou de la

dnovelle France, one, in, the Y'ar 1700, and the other; in
the Year 1703, both which -extend the Limits of Nova Scotia
or Acadiè,;on both ,Sids .f the 3ay of Fundyas far Wef-
ward as' thé River of-Pentag upon which thefarij of the

-faid Charts ikewife .bourds:Ne rÈngland and b'oth of them
confine the Bounds. New Frace,;on the Northern Side of
the River L of St. Larence. The next is' the Chart of the Sieur
Be/in, publihed in 1744, in: which--the Limits- of dcadia,
under rthe Name ofNova Scotia, are marked to extend -as far
Weftward as the River Peno6fcot, or.Pentagoet, to which River
hlkewife the Ealern Bounds of New-England are there made to
extend; and the Boundsof dcadia, under the Name of Nova

c , ;are carried 'acrofs the Continent many Leagues North-
ward ofthe I/lhmus, to theGu p «E St. Laurence, as high asthe oppote Northermof Point of thi Ifland of St. yobn, 'anno Part f New France or Caida, -s mark'd on the South
Side of the River St. Lauîrence. The other is, la' arý.teerI'A.1merique feptentrionale of the Sieur d'dnville, pubiLhed in
1746,.)wherein týheLimits Aof eAc; fie iOf cadia are extended as far Wef.ward as the faid River Penobfcot, (upon which likewife Néw.

ngland is there mark'd to bound Eaftward) and are carried
acrofá
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4cade. (fur laquelle la nouvelle Angleterre y et pareillement bornée vers

l'orient) & font portées au travers u continent, jufqu'au golfe

de Saint-Laurent, plufieurs liepes at nord de l'filhme. Il paroit

que la première defdites cartes du eur de l'Ille-en eft une par-
ticulièrement corrigés par lui-m & e, qu'elle a été formée får

les obferdations de YA déinie roy le des Sciences, dont il étoit

un des membres, à la piubliction I de fa drnière, ainfi que pre-

mier Géographe da.oi que la c rte de M. Bellin, avèc d'autre&

plans, a été compofee p~ar dre e près -de la Marine de France,

il, y fait cette remarque; Cette carte eft extrémement dif-

férerite de tout ce qui a p q je dois ces connoif-

ances aux divers manufcrits du -dépôt des cartes, plaan .&

journauX de la Marine, & aux Mémoires que les R R. P P.

C Jéfuites Miffionnaires de ce p ys, m'ont communiqués. Et

la carte du fleur Danville a été pùbliée avec privilège.

LXXV. TNeis pourrions continuerà démontrer que les limites

-desYterritoires, qu'ils ont demar dés daps leur premier émoire,

avoir, depuis le Cap des Rofiers jufqu'à la riviére Kinibeki,

s'étendent auffi loin' vers le nord que la rivière Saint-Laurent,

& cela, par -des cartes.Angloifes, lefquelles étant publiées enyre

65so, & i7oo pendant que les François: étoient en poffefionde

-ta nuvell Ecoe ou de l'Acadie font d'autant plus fortes preuves:

mais pour celles-ci & la carte de Nicolas'Vifche·, 'intitulée,

Carte nouvelle, contenant la partie d'Amérigue la plus feptentri-

Etats généraux, laquellé-marque les limites de la même manière,

il n'eft pas befoin -de les citer après des- preuves' d'une nature

plus haute déjà produites; & nous en appelons à des cartes fim-

plement pour répondre à l'affertion, que des cartes de toutes

niations refireignent les limites de l'Acadie ou de la nouvelle

Ecofe



Memo glof the tg CommiiJaries. 7 

acrofs the Côntfnent tor the Gulph of St. Laurence, feveraI ./cadia

Leagues to tb1e Nprthward of the Jhmus; and Canada (which a

is ùfed for a fynonimous Term with New France, by- the Sieurs

de 1le ;& Bellin) is almofl wholly confined to the- Northern

Side of the River St. Laurence. It appears,, that Monf. de l7fjes

firft mentioned Chart, was one particulary cerre&ed by himfelf,

and.formed upon the Obfevgations of the'Royal Academy of
Sciences, of which he was a Member when he publifhed the

latter, and the King's firft ceographer. Tha't Monf.. Bellin's

Chart, was with other Plans, compofed by fpecial Diredions

from the Marine of France ; and he makes this Remarks·n it,

Ctt Charte eft extrèmement differente de tout ce qui

paiuajufgu' ici; je dois ces connoiffances anx divers manuferits

" du depot des Cartes; Plans & Joirnaux de l Marine & aux

"Mmoire que les R. R.4?. P. Jefuites ·Miffionares -de ce 'pais

m'ont cqmmuniquesi And the Carte du ,Sieur d'dnvil/e

was publilhed- avec Privilege.

LXXV., We might proceed. to hew,: that the Limits of the

Territories claim'd by them in their firft Memorial, viz. fron

Cape Roziers to the River Kennibec], extend as far Northward

as the River St. Laurene, from.Engli» Maps, which, being,
publidh'd between the Years 16.50 and '7oo> and when the
Frencb were in Poffefion of Nova Scotia or Acadia, are fironger

Evidence on Accoant of their being Engli/h: But for thefe, and.
the 4ap of Nicolas ffscher, entitled, " Carte nouvelle conte-.

n uant la partie d'Amerique la plus feptentrionale,'' publifhed in.
Holland within the fame T ime, avec privilege des elatsGenéraux,

whichmarks the Limits in the faine manner, there no Occa-
fign to. cite them after the Proofs of an higher ature alreally
produced, and Maps are appeald to by us oîfy'n aufwer to

the Affertion,. that Charts of all Nations confine the Limits of
4cadia r Nova Scoeia precifely to the Peninfula ifr Maps are
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4cadie. Ecoffe précifément à fa1péninfùles car les cartes font naturelle-.
ment des témoignages' fort légers,.les Géographes les'couchant

fort fouvelnt fur des arpentages -.incorreds, copiant les méprifes

des autres: & fi les arpentage's--font corredés, les *cartes qui en

font dreffées; quoiqu'elles puiffent mcntrer la vraie pofition d'un
pays, la fituation des ifles & villes, & le cours desrvièrs

cependant elles ne peuventiamairdcéfi~ieTimites d'un ter-

ritoire, lefquelles dépendent entièrement des preuves authentiques;

& en'ce cas,' es preuves fur lefquelles cartes doivent être

fondées pour leur- donner du poids, -feroient d'eles-mêmes les

meilleurs'témoignages, & ainfi devroient être produites aans ue
difpute de cette nature, où les droits des Royaumes font iniéreffés.

LXXVI: Mais nous devons conclure que dansie préfent cas

particulier, les hinloires, aufli-bien que les cartes,' font des gides

fort incertains, puifque nous trouvons que le fleur Durand dans

fon Mémoire, &- les Commiffaires dans le leur, ne donnent
point les mêmes limites à l'Acadie ý le premier, convenant qu'elle

renferme toute la, Péninfule, & -les' autres, feulement *une petite

partie': les mêmes cartes & les- mêmes hiffoires peuvent-elles

fubiftuer à l'Aéadie des bornes fi différentes? Le fieûr Duraïid

confirme l'évidence des cartes par la pofitiorn naturelle du pays

qui forme une Péninfule triangulaire, comine fi les droits 4e la

Couronne de la Grande-Bretagne devoient être affeédés par la

forme & la figure acçidentelle du pays: mais, comment peut-on

conclure de-là, qu'une Péninfule, parce qu'elle eft Péninfule-
ne pe't appartenir au propriétaire. du continent auquel elle eft

jointe?- Siua France veut s'en rapporter aux bornes que la Na-

ture, felon toute apparence, a fixées entre ce pays & la nouvelle

France, la rivière Saint-Laurent eft la plus naturelle & la plus

véritable, & 'a toûjours été appuyée comme telle par la France

même jufqu'au Traité/ d'Utrecht.

LXXVII. Toute
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from th Nature of them very flight Evidence, Geogr phers Acadia.
often lay them down upon incorred Surveys, copying the Mi- 
ftakes of one another; and if the Surveys be corre&, the Maps
taken from them, tho' they may fhew the - true Pofition of a
Country, the Situation of Iflands and Towns, and the Courfe of,

Rivm yet can neyer dtterminethe Limits of a Territory, which
depend entirely upon authentic Proof, and the Proofs in that
Cafe, upon which the Maps fhouid be founded to give them any
Weight, would be themfelves a beti:er Evidénce, and therefoe

ought tobe produced in a Difpute of this Nature, in which the

Rights of Kingdomns are concern'd.

LXXVI. But we muit concludç, that in this particular Cafe,
Iifories as well as Maps, are moft uncertain Guides, fince we

'flnd that the Sieur Duirand in his, and the Commiffaries;in their
Mémorial, do not affign the fame Limits to Acadia, the formüer
allowing it to comprehend the .whole Peninfula, and the latter
only a <mail Part of ift. Can -the -fame Maps and the fame Hi-
lories, afiign Boundaries to Acadia ro very different ? The Sieur
J nd confirms the Evidence of the Maps by thé natural Po-
fition of the Country, which forms a triangular Peninfula ; as
if.the Rights of the Crown of Great-Britain were to be affeded
by the accidental Form ad Figure of the Country. But how
can it be concluded fromlence, that a Peninfula; becaufe it is a
Peninfuk, cannot belong to the Proprietor of the Continent to
which it adjoins? If France will be détermined. by the Boun-
dary Nature has apparently fiLxd between this Country andVew
France, the River St. Laurence is the mon natural as well ai the
true Boundary ;- and was ever inffied upon as fuch by France
herfelf; tili the Treaty of Utrech.7

VOL. I- LXXVII. AlK



74 , Mé;ire -des Commifaires Anglois.

'Acadie. LXXVII. Toute l'évidence du flieur Durand, tirée de l'hiftoire

des cartes ou de la pofition du pays, auffi loin qu'elle s'étend,-

nous fournit de réponfe au Mémoire des Commiffaires François,
qui convien'tient que l'Acadie renferme feulement une petite partie

de la Péninfule, *(car ils avouent d'en vouloir exclure les diftrids

de Minas & de Chignedo) qu'ils bornent par une ligne imagi-

naire tirée 'au. travers de la Péninfule, laquelle ils n'ont point

dépeinte.

LXXVIII. Il eft en o6utre allégué dans le Mémoire du flieur

Dxurand, que " Les terres qui vont depuis la Baye Verte jufqu'à

la rive méridionale du fleuve, -ont été occupées depuis, comme

" avant le '-Traité d'Utrecht, par les François: -dans tous les-
tep, elles ont été regardées comme faifant partie de la nou-

C velle France: Cette colonie a toûjours eu fes poffeffions des

" deux côtés du.fleuve, & il y a des fkigneuries établies au fud

c comme au nord."

LXXIX. " Il en eff de même des terres qui règnent de l'autre

"c côté de. l'Ifthme- der l'Acadie, c'eft-â-dire, depuis la Baye"

Françoife jufqu'aux frontières de la nouvelle Angleterre: ces

c terres, commes les autres, ont toûjours fait partie de la nou-

velle France.»

LXXX. Si aucuns des fujets de fa Majeffé Très-Chrétienne ont.

été établis avant le Traité d'Utrecht dans celles que noùs avons

prouvé être les anciennes limites de- la nouvelle Ecofle o- de

l'Acadie, & par conféquent les véritables limites du pays <ont

la Grande- etagne eft préfentement en, pofeflion, & que ces

fujets n'ont oint faifi l'avantage des c'nditions de l'article XIV

dudit Traité, ar lequel ils avoient la liberté, endant le courant

d'une année de fe retirer où bon leur fembleroit avec tous leurs

effets mobi ers,ils font, depuis l'expiration d'un An après la rati-

fication dudit Traité, devenus fujets de la Couronne de la Grande-
Bretagne i
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LXXVII. All the Sieur .Durand's Evidence taken from Hi. Acadia:

ftoties, Maps, or the Pofition of the Country, fo far as it goes,
furnifhes us with an Anfwer to the Memorial of the French
Commi0aries, who allow that dcadia includes -only a very
f tall Part of the Peninfula, (for they profefs to exclude the
Diftriats of Minas and Chignedo from it). and bound it by a
imag'íary Line drawn thro' the Peninfula, which they have not
defcrib'd.

LXXVIII. It isfarther i'lledged in the Memorial of the Sieur
Durand, that " Les terres qui vont depuis la Baye Verte jufqu' à

'la rive Méridionale du fleuve, ont été occupées depuis, comme
avant le Traité d'Utrecht, par les François: dans tous les temps,
elles ontété regardées comme faifant partie de la nouvelle

" France: Cette Colonie a toûjours eu fes pofleffions des deux
côtés du fleuve, & il y a des feigneuries établies au fud comme

"au nord."
LXXIX. "cIl enef de même des terres qui règnent de l'au-

Stre côté de l'Ifthme de l'Acadie, c'eft-à-dire, depuis à Baye-
Françoife jufqu'aux frontières de la nouvelle Angleterre: Ces

' terres, comme les autres, ont toûjours faites partie de la nouvelle
France."

LXXX. If any of his moft Chriftian Majefty's Subje&s were
fettled before the'Treaty of Utrecht, within thofe wlich we have
proved to be the ancient Limits of Nova Scotia or cadia, and
are therefore the juft Limits of that Country as now poffeffed:by
Great-Britain, and fuch Subje&s did not take the Benefit of the
Conditions of the 14 th Article of the faid' Treaty, whereby they
had Liberty to remove themfelves within a Year, as, they fhall
think fit, with all their moveable Effets, they, from the Expi-
ration of one Year after the Ratification of the Treaty of TUtrecht,
becaine Subje-s of the Crown of Great-Britaîn, by the .2nth

K Z Article
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.. cale. Bretagne; & cela> en vertu de larticle XII dudit Traité, par

lequel fa Majefté Très-Chrétienne cède les, habitans, auf0-bienr

queles terres de l'Acadie, à la Couronne de la Grande-Bretagne,
Or donc tels habitans. du dilri&t mentionné dans le Mémoire,
font à préfent dans le même état que les autres habitans François

de l'Acadie ou de la nouvelle Ecoffe. S'il y a eu quelques éta-

bliffemens nouveaux formés depuis le Traité d'Utrecht, ils ont

été formés au préjudice des droits de la Couronne de la Grande. -
Bretagne, & ne fauroient tirer aucune conféquence, en oppofi.

tion de~ce droit, en faveur de telle ufurpation. De- juftifier tels

établiffemens en les prouvant n'être pas fitués dans es- anciennes

limites de l'Acadie,* feroit raifonner plus conclufivement que-- de

vouloir tâcher -de refreindre les mites fur l'autorité des' étabi1ffe

mens formés par ufurpion ; car' les- limites- devroient- décider

le droit d'établif'fement, & nonpas~ les ~établiffemens régler 'les
limites.

LXXXI. Un- autre -ai'gument dans le Mémoire dr fënr Di-

rand pour exclure- cette partie du continent, fituée entre l'Ifthme
& la.rivière de Canada, d'être partie de-PAcadie, eft tiré de- la
réfervation des fles fituées dans l'embouchûre de la rivière &
dans le golfe de Saint-Laurent à. la France, par l'article XIII du
Traité d'Utrecht, lequel réferve aufli l'Ifle de Cap-Breton: .mais
ceci fur recherche fe trouvera contre lés'prétentidns de la France;
car on ne fauroit avancer d'autre raifon de ce que la France les
a réfervées dans ledit Traité avec le Cap-Breton, firion, qu'elles
faifoient partie ou dépendoient de l'Acadie ou de la nouvelle
Ecoffe, & fans cela, auroient paffées à la Grande-Bretagne par la
ceffion qui en fut faite 'dans l'article XII. Si elles ne dépen-
doient pas de l'Acadie, il n'y avoit point de danger que la Grande-
Bretagne y acquit aucun droit par la ceffion de l'Acadie, & par
conféquent entièrement inutile qu'elles fuffent réfervées à la France

par
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Artici e faid Treaty, whereby his moif Chriftian Majfy Žcadia.

cedes the Inhabitants as well as Lands of Acadia to the Crown

of Great-Britain;~and therefore fuch Inhabitants of the Difria

mention'd, in- the Memorial, are now in the fame Condition as

the other French Inhabitants vf Acadia or Nova Scotia. If any

Frencb Settlements have been made fince tUie Treaty of Utrecht,

they have been made to the Prejudice of the Rights 'of the,
Crown of Great-Britain i nor can any Argument be drawn 'i

Oppofition to that Right from fuch Ufurpations, To juftify-the

Settlements, by provingdhem not to be fituated within the an-

cient Limits of dcadiai would -be a more conclufive Way of

Reafoning, than to endeavour to reftrain the Limits upon the
Authority of thefe Settlements made by Ufurpation;. for the, Li-.
mits ought toý deterinine the Right of the Settlçments,. and: not

the Settiementsfegulate the Limits.

LXXXL Another Argument in the Sieur Durand's Memorial
for excluding that Part of the Continentwhich lies between the:
lJlbmnus and the River of Canada,. from being Part of Acadia, is

drawn from- the Refervatiôn of the dflands lituated in the Mouth
àfthe River, and in the<Culph of St. Laurence, to France, in
the 13 th Article gf the Treaty of Utrecbt, -whereby the Illand,
of Cape Breton is alfo referved: Bu, this upon Examination will
be found --tq conclude againft Frances Pretenfions; for no'other

Reafoncan1k affign'd for France's refèrving them and. Cape BRe-
ton in that' Treaty, than that they were Part of or dependent
upon Acadia or Nova Scotia,. and would otherwife have paffed
to Great-Brit.ain by the Ceffion of it in th? i 2th Article. If
they were not dependent upon Acadiathere was no-Danger of
Great-Britain's acquiring a Right to them by the Ceffion- of

cadia, and confequently not the leaft Occafion for referving
thema
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.dcadie. par ce Traité-; & lefdits Commiffaires voudroient ici particu-
lièrement obferver, que fi des Ifles fituées dansA'embouchûrede
la rivière -Saint-Laurent & dans le -golfe font comprifes. da r les

limites de l'Acadie, à plus forte raifon la côte oppofé qui

s'étend depuis l'embouchûre de la rivière jufqu'à l'Ifthme, 91oi-
elle pareillement faire partie de l'Acadie (coqformément aux

bornés qui lui ont été données dans les provifions des fufdits

Gouverneurs François & dans les-Mémoires des Ambaffadeurs)

auffi-bien que cette partie de la côte en de-là, qui s'étend depuis

-îa Baye Verte jufqu'au détroit de Canfeau, qui et acco-rdé, par

le Mémoire, être compris dans lefdites limites.

LXXXII. Sur la reftridion des linites de l'Acadie à la Pénin-

fuie, lefdits :Commiffaires obfervent -en outre; que la Grande-

Bre~tagne doit compren ret- que- quelque chofe de plus lui a été

cédé par le Traité d'Utrecht -que la Péninfule, puifqu'elle a

infifée fur ce qu'elle fût cédée par les termes de novam Scotiam

5Ve 4cadiam totam limitibus fuis antiquis comprebenfam; &c. &

párticglièrement .que'la Fiance feroit une ceffion de tous les droits:

qu'elle y avoit acquis par Traités; ce qui démontre incontefta-

blement que,, la Grande-Bretagne a infiffé fur ce qu'elle lui fût

cédée dans la même étendue qu'elle avoit été donnée à la France

. par l'Angleterre, err- conféquence du Traité de Breda; & fans-

doute, fi la France avoit compris & entendu autrement, & que

rien de plus ne feroit cédé à«la Grande-Bretagne que la Péninfule,

elle n'auroit pas confenti là-' faire la ceffion dans des trnes fi

étendus, mais l'auroit cédée -expreffément fous le -nom de la

prefqu'ijle de- l'Acadie, particulièrement comme les limites les

plus étendues de la nouvelle Ecoffe ou de l'Acadie avoient été

fous la confidération des Parties contra&antes pendant la, négoçi-,

ation duTraité.

LXXXIII. Lefdits



Me;or-ial o]' the Engliih Commf aries. 79

them st France by that Treaty. And the faid CommiiTaries Acad

w here particularly obferve, that if Iflands lying in the %

Mouth of the River St. Laurence and in the Gulph, are within

the Limits of Acadia; it is a ftrong Argument t-hat the Coaft

oppofite to them, extending from the Mouth of the River to

the fbmus, is likewife Part of Acadia -(conformable to the

Bounds given it in the Commifions ofthe before-mention'd

French Governors and. Memorials- of Ambaffadors) as well as

that Part of the Coall below it, whicl extènds from Baye Verhe

to the Paffage of Canceaux; and is allov'd in the Memorial to

be within thr-Limitš--ý

LXXXII. Upon the Reftri&ion of the Limits of Acadia to

the Peninfula, the faid Comnifaries further obferve, that Great.

Brit muif underftand that fomething more was ceded to her

by the Treat-v of Utrecht than- the Peninfula, from her infifning

íípon its being ceded by the Terms of Noam Scotiam fv
AcaJeam totam limitibus fuis ântiqnis comprehenfam, &c. and

particularly that France fhould make a Ceffion of all the Rights

lhe acquir.d to it -by Treaty, Iwhich incontenfably fhews, that

Great-Britain infifted upon its eing yielded to her in as large

an Extent'at it had been give to France by England, in Confe.

quence of the Treaty o reda. ý And doubtlefs, if France had

underftood and i ' ed-otherwife, and that nothing: more fhould

be yielded toGreat-Britain than thePeninfula, fhe would not have

confented to make the Ceflion in Terms of fuch Latitude, but

wotifd have exprefly ceded it by the Name of la prefgu'i/fe d
I'cadie, efpecially as the moft extenfive Limits of Noa Scotia

or Acadia had been under the Confideration of the contrading

Parties during. the Negotiation of the Treaty.

)LXXXIIL The

4'Y

91
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Acadie. LXXXIII. Lefdits Commiffaires obfervent en outre que les
Commiffaires de fa Majefté Très-Chrétienne ne déclarent pas
dans leur Mémoire ce qu'ils avouent être l'étendue de l'Acadie~
ou de la nouvelle Ecoffe; qu'ils paroiffent, 'en termes, reffreindre

dans la Péninfule, fans dépeindre aucunes limites particulières;
ils excluent expreffément Annapolis d'en être partie, & par con-
féquent les diftrias de Minas & de Chigne&o. Où trouvera-t-on

donc cette Acadie, en parlant de laquelle M. d'Eftrades, dans

fa lettre à Louis XIV, :datée le 27 février 1662, ,dit, " Votre.

Majefté peut faire un royaume.confidérable d'un pays qui n'a

." pas été connu jufqu'à cette heure."
LXXXIV. Comme 1 o~"ff Iion de la nouvelle Ecoffe ou de

l'Açadie, avec fes ancienne$ 'limites, a finalement été décidée en

faveur de la Grande-Bret gne, par l'exécution du Traité d'Utrecht,

la feule matière préfentement en difpute, eni quelles étoient ces

anciennes limites :- & comme nous avons confirmé les limites

dans lefquelles.fa Majefté demande l'Acadie ou la nouvelle Ecoffe

par ce Traité, & avons .produit nos preuves pour foûtenir cette

demande, il ei également du devoir des Comminffaires de la

Cour de France, d'expofer particulièrement les linites -que la

Cour de France voudroit affigner comme les véritables limites

de l'Adadie ou de la nouvelle Ecoffe, & de produire- leurs preuves

our les' oûtenir.

W. SHIRLEY &-W. MILDMAY.

A Paris, le onze janvier mil fept cens cinquante-un.
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LXXXIII. The faid Commifaries farther- -obferve, that his Acadîa.

moft Chriflian Majefty's Commiffaries -do .not declare in their

Memorial what thley allow to be the Extent of Acadia or Nova

Scotia, which they feem in Terms to confine within the Penin-

fla, but do ot defcribe any particular Limits; they e:prifly

exclude Annapolis from being Part of it, and confequently the

Diffris of Minas and Sciegneeo. Where is then that Acadia

to be now found which Monf. d'Efrades, in his Letter to Lewis

XIV, dated the 27 th of Feb. 1662, tells his Majefty, "C Votre

« Majeflé peut faire un Royaume confiderable d'un pays qui

« n'a pas été connu jufqu'à cette heure.'

LXXXIV. As the Poffeffion of Nova Scotia or Acadia, with

its ancient Limits, was finally determined to Great-Britain by

the Execution of the Treaty of Utrecht; what were thofe an-

cient Limits is the only Matter now in Difpute ; and as we have

afcertained the Limits with which his Majefty claims .dcadia or

Nova Scotia, under that Treaty, and produced our proofs of

that Claim, it is equally incumbent on the Comrniffaries of the

Court of France, particularly to fet forth the Limits which the

Court of France would afflgn as the true Limits of Acadia or

Nova Scotia, and to produce their Proofs in Support of them.

Signed W. SHIRLEY, W. MriL DSY.

Paris, the xxth of 'fanuary i 7 5 .
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ME MOIJ R E
DES

COMMISSAIRES FRANCOIS,

'Du 4 OCtobre 1751. 

En Réponfe aux Mémoires des Conimiffaires de Sa
Majefté Britannique,

Des 21 'Septenibre 1750 & 11 Janvier 1751

CONCERNANT LACADIE.

IN TkO D U C T10 N.

E S Cours de France & d'Angleterre s'étant détermi- cadie.
L iées après le dernier Traité de paix d'Aiï-la Chapelle, '--v-
à nommer des Commiffaires pour regler les limites des

pays- que les deux-Couronnes. pofdent dans l'Amérique fepten-
trionale ; on'étoit perfuadé que dans les conférences qui fe tien.
droient à cette occafion, il ne devoit être queftion que du Traité
d'Utrecht, conme. le feul titre en i'ertu duquel- l'Angleterre
poffede aujord'hui l'Acadie avec fes anciennes limites.

Les articles XII & XIII de ce Traité font ficlairs & i précis
qu'on avoit lieu dg préfumer que l'on s'accorderoit aiférnent fur
les points qui pouvoient former quelques ýdiicultés; que l'uni-
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Acadie. que objet devoit fe réduire àprendre des arrangemens de -con-
cert,-& à fe prètr de part &, d'autre à certaines convenances
réciproques pour tâcher de prevenir tout. fujet dtrouble & d'al-
tercation qui pût dònner -atteinte à la paix, à la tranquillité & à

la bonne intelligence, fi defirables,. entre des euples voifins, c

qui habitent des contrées auf, étgignées de leurs Souverains.
Dans cette. perfuafion, on a été fort furpris de la première idée

que les Commiffaires Anglois ont préfentée de leurs prétentions,;
on l'a été encore davantage de la manièrédont ils ont entrepris

de les juffifler. -Mais avant que d'entrer en matiére pour répon-
dre à leur Mémoire, on croit effentiel de commencer par tran--

fcrire ici les deux articles -duTraité d'Utrecht, qui renfermènt
les cemfions faites à l'Angleterre par larance,-de l'Aadie & dè
l'ifle de Terre-Neuve. Comme çes articles font la loi entre les
deux Pu -fance - le -rapportera en entier, en latin .& en
françois, - L'exg.

ARTICLE XII Du eaitédUtrecbt

Dominus Rex .Chrifianifft7nlus eodem Le Roi Très.Chrétienera remettre kà
quo pacis prefeztis ,rati-habitines com- la Reine de la Grandei-Brelgne, lejour
ezitabuntur die Dominr Regina Magna de l'échange des ratifications-d% préfent
Britannie liiterds, 'tabulafje falkmnes Traité de paix, des lettres & a&es au-
& authenticas tradenda c-urabiY ,quaà thentique -qui feront- oi de la -reffioa
rum vigore, rïn Sanéti Crfiopbari faite à perpétuité à- la Reine & à la
per fubditas Britanncos rgillatim dehinc Couronne de la Grande-&etagne, de
pofJidendam Novam Scotiam quoque 1ile de Saint-Chrifophe* que les' fui
five Acadiai totam-limitibus fuis At- jets de SaMajefé Britannique poffêde-
TIqUis comprehenfam, UT ET Por- ront déformais feuls : e e nouvelle
tus-Regii urbem, nunc AnnaéliiîfRe- 'Ecof, autrement dite g!/cdie, en fan
giam diam,. cteraque îmnia in iis entier, -anfrmément à es ANCIEN-
regionibus, qua ah ifdem terris.& n- NE S limités, C OkME-dUSSI de
fuis pendent, unà cum earumdem infz la ville de PartRoyal,.maintenant ap-
arum, îerrarm~ &~1aocorum dominio, pele Annapolis Royle ; & gééralement

priprietalte -pofffione & gocumque jure,. de'tout ce qui dépend defdites terres &
jive per ·PalÎa, fie alie-modtquefito, ifles de ce pays-la, avec la fouveraineté,
quod Rex Cbéifianifimus, Corona Gai- -ropriété, poffèeion & tous droits ac-
lice, aut ejufdem ubditi quicumqe ad quis par Traités .ou autrement, que-lç
diétas infulas, terras'& loca, eorumque Roi Très-Chrétien la ~Couronne de
ncelas, halens habuerunt, Regince France, ou fes fujets quelconques ont

Magne cu
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fur les limites de 1'Acadie.

Magnc- Britanniæ eju/demque Coronc'
in perpetuum cedi conJIabit & transferri,
prout eadem omnia. nunc cedit ac trans-
fert Rex Chrfiianifimus, idque tam
amplis modo &forma it Regis Cbrjlia-
niJimi fubditis in diélis maribus, finu-
bus, alijque locis ad littora novæ Sço-
tia, a.nempe quæ Eurum refpiciunt,
intra triginta leucas, incipiendo ab infu-
Id, vulgò Sable diélc, -eaque inclufi, &
Africum versùs pergendo, omnis pfca-
tura interdicatur.

eu jufqu'à prefent fur lefdites idßes, ter- Acadig.
res, lieux & leurs habitans, ainfi que le
Roi Très- Chrétien cède & traifporte le
tout à ladite Reine & à -l Couronne de
la Grande-Bretagne ; .& cela d'une ma-
nière & d'une forme fi ample, qu'if ne
fera pas permis à l'avenir aux fujets du
Roi Très-Chrétien, d'exercer la pêche
dans lelfdites mers,' bayes & autres en-
droits à trente lieues près des côtes de la
nouvelle lcofe, au fud-ef, en commen-
çant depuis l'ifle appelée vulgairement
de Sable, inclufivement, & en tirant
aufud-oueßl.

ARTICLE XIII Du 'fraité d'UtrecBt.

nfula, Terra-Nova diaa, unà cum
infulis adjacentibus, juris Britannici ex
nunc in poflerum omnin erit-; eumque
infnem.Placentia urbs & fortalitium,
&'fi que ala loca un dia9 infuld per-
Galls pofeafint, per Regem Cbriflia-

niffimutn, commifionem ea in. parte à
Regina Magne-Britannia habeytibus,,
intra feftem menfes à commutatis bjus
tralatûs rati-habitionum tabulis, aut
citius fi fleri potei,# cedentur & tpaden-
tur, neque aliquîd juris ad didamnnfu.
lam & infulas, ullamve illius aut ,garum-
de»z partem, Rex Ç/rflianif7imus, ha-
rdes ejus &fuccefores, aut fubcri al-
qai, ui dehlnc tempore in poferum jbi
vindicabunt. um etiam nec locum ali-
guem in dittd infuld de: Terrd-N, *
munire, nec ulla ibidem edficia, prr-
ter contabulationes & tuguriola, pfcibus

ficcandis-necefaria & cànfaetta conßru-
ere, neque diélam infulam ultra tempus
pífationibus & pifcibus ficcandis necef-
fariam, frequentare fubditis Gallicis hi-
oitum erît, in -dautem tantummodo, nec
nld a/a diak /a/a de 7err-Novd.
Parte, que à loco, Cap Bonavifta nun--
cupato, ufgue ad extremitatem ejufdem.
infulea feptentrinalemi protenditur, inde-
gue ad iatur occidentale recurrendo, uf-
que ad locum Pointe-Riche appellatum,
procàdit, fubditis Gaiicis pifaturam ex-

ercer#

r L'ille de Terre-Neuve avec les i/les
adjacentés, appartiendra déformais &
abfolument< à la Grande-Bretagne; &
à cette. fin- le Roi Très-Chrétien fera
remettre à ceux qui fe trouveront à ce
colmis en ce pays-là dans l'efpace de
fcpt' nois, à compter du jour de l'é-
change des ratifications de ce Traité,
ou plûtôt, fi faire fe peut, la ville & le
fort de Plaifance, & autres lieux que les
François pourroient encore pofféder
dans ladite itle, fans que ledit Roi Très-
Chrétien, fes heritiers & fucceffeurs, ou
quelques-uns de -fes fujets, puiffent dé-
formais prétendre quoi que ce foit, ou
en quelque teinps que ce toit, fur ladite
ie ; les iles adjacentes, en tout ou ça
partie. Il ne leur fera pas permis non
plus d'y fortifier aucun lieu, ni d'y éta-
blir- aucuie habitatii>n -en façon quel,
conque, fl ce n'ef des échaf fauts -& ca-
banes néceaires 8ç ufitées pour fécher
le poiffon, -ni aborder dans ladite ille
dans d'autres temps que celui qui ef:
propre pour pêcher & néceffaire pour
fécher le poiffon. Dans laquelle ifle, il
ne fera Pas permis auxdits' fújets. de- la
France, de pêcher-& de fécherdle poifon
en aucune autre, partie, que depuis le
lieu appelé Cap "de Bonavilfa, j3ufqu'à
l'extrémité feptentrionale de ladite ifle-
& de-là en fuivant- la partie occidentale,

jufqu'au
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Méemoire des Commi{aires François

AIcadie. ercere 4pces n terra exfcare permif- jufqu'au lieu appelé Pointe-Riche;
fum erit; infula vero Cap Breton dia, MAIS, l'ijle dite Cap Breton, & toutes
ut & aliæ quovis, tam in oftio fluvii les autres quelconques, fituées dans
San&i Laurentii, quam in finu ejufdem L'EMBOUCRHURE ErLE GOLFE
nomigis fite, Gallici juris in poflerum de S'AINT-LdUREMI, demeureront
'erunt, ibique locum aliquem, feu loca à l'avenir à la France, avec l'entière
mjnuniendi facultatem omnimodam habobit lfaculté au Roi Très-Chrétien, d'y for-
Rex Cbrifiianimus , . tilier une ou plufieurs places.

L'examen de ces deux articles auroit pû fe renfermer dans des

bornes fort étroites; tout annonce, & l'on fait d'ailleurs, que la

Cour, de Londres a eu pour objet de s'affurer en faveur des habi-W

tans de la nouvelle Angleterrè, des lieux les plus à portée de la

pêche, & les plus abondants; & non d'envahir le Canada, ni

d'en fermer l'entrée à la France: on n'a point vû depuis près de

4o ans qui fe font écoulés depuisia fignature du Traité d'Utrecht,
que la cour Britanriique, malgré plus d'une circonifance favora-

ble, ait formé des prétentions pareilles à celles que l'on élève au-

jourd'huii; quoique ç'eût été naturellement le temps de faire valoir

les réclamati e -roientdroit & en raifon.

Ne pourroit-on pas foupçonner fans injuffice, que l'on a

formé quelque nouveau projet en Angleterre, qui ne tend à rien

moins qu'à préparer les moyens d'envahir le Canada en entier, à
la première occafion favorable !

Rien en effet ne feroit plus facile, fi l'on cêdoit, comme le

propofent les Commiffaires de Sa Majefté Britannique, l'un des

côtes de l'embouchûre du fleuve Saint-Laurent,- ~& toute la rive

méridionale de ce fleuve, jufque vis-a-vis de Quebec.

Le Traité d'Utrecht ne popvant fournir ni moyens, ni pré-

textes pour foùtenir d'auffi vaffes prétentions, il a fallu chercher

des preuves étrangères à l'état ,de la queifion.

Les Commiffaires de Sa Majeffé Britannique ont eu recours au

Traité de Saint-Germain de 1632, & à celui de Breda de 1667,
Traitésr par lefquels l'Angleterre ne donne,, ni ne céde rien, mais

-reß1itu<e
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fur les limites de lAcadie.

reliue -àli-France ce qu'elle lui avaoit enlevé; foit durant & dcadie.

après la gdrre du fiège de la Rochelle en 1628 & 1629; foit en

pleine paix- en, 1654: mais ces Traités n'ayant aucun rapport a

la préfente difçuffion, ils ne tendent qu'à obfcurcir-la matière, &
il fembleroit qu'on 'au'roit eu d'autre objet'qte de les fubftituer.

a celui d'Utrecht, & de faire difpar«itre ce'dernier.

Au furplusg il s'en faut beaucoup que le Traité de Breda, fur
lequel on infifte le plus dans le Mémoire donné, par les Com-
miffaires Anglois, puiffe remplir leurs demandes; & il en'-eft de

niême, fans exception, de tous les titres qu'ils produifent, ainfi

qu'on le démontrera par la fuite de ce Mémoire.

Mais quand mêrne on"conviendroit que les Traités dé Saint-
Germain & de Breda, auroient quelque rapport aux contefta.
tions a&uelles, on ne laifferoit pas que d'être étonné des répéti-

tions fi fouvent employées dar4s le Mémoire des Commiffaires
Anglois, pour changer le terme de reflituer que portent ces deux
Traitéspen ceux de céder & de donner, qui ne fe trouvent ni
dans l'un ni dans l'autre.

Pour donner plus de poids & de crédit à des impreffions qui
font détruites par la feule infpe&ion des Traités, & pour per-
fuader que la France ne tenoit l'Acadie que des dons & des cef.
fions de l'Anglettere, ils donneit à entendre dans plulieurs en-
droits dedeur Mémoire, & ils ont produit quelques extraits, qui
portent que les pays qu'ils réclament, faifoient partie de .l'ancien
domaine de leur Couronne, & avoient été dans leur origine

établis' par l'Angleterre: ils,îuppofent même, mais à la verité
fans aucune forte de preuve, que nos Rois ont confirmé des con-
cernoris anciennement faites dans ces pays, de 'autorité du Gou.
vernement d'Angleterre, tous cesfaits ne font pas7 mieux fondés
que les indu&ions tirées des Traités de Saint-Germain & de
Breda.- Les François avoient établi l'Acadie, avant que les An-

glois
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Mémoire des Commrfaires François

Acadie. -'glois euffent aucune colonie en Amérique. Ce fait, qui feul

£étruit par le fondement toutes leurs prétentions à. cet égard,
fera prouvé par des pièces & des autorités inconteffables.

On n'entrera point ici dans le détail des allégations fubfidiaires

dont les Commiffaires de Sa Majefté Britannique ont fait ufage.

Il fuffit d'annoncer qu'il n'y en aura aucune dont on ne faffe

l'examen dans le" cours de ce Mémoire ; qu'il n'y en aura point

dont-onnedémontre le peu defonderment,-ou le défaut d'appli.-

cation à l'objet dont il s'agit ; & qu'il y en a plufieurs qui dé.

truifent direadment ce que l'on voudroit prouver, & qui fuffi-

fent pour refoudrc contre l'Angleterre même la queftion qui eft

entre les deux nations.

Ce que l'on vient d'expoiCê, fait voir la néceffité où ont été

les Commiffaires du Roi, d'entrer dans des examens & des dif.

cuffions qui naturellement devoient être étrangers à l'état de la

contenlation.

En effet, pour déterminer fi le pays cédé par le Traité d'Utrecht,

ent de l'ancien domaine de la Couronne d'Angleterre, on ne peut

fe difpenfer d'examiner l'origine d éiétaWliffemens des François

& des Anglois dans l'Amérique feptentrionale.

C'eft par où l'on commencera ce Mémoire, & lon examinera

fucceffivement ltoutes les révolutions qui font arrivées en Acadie

jufqu'à la paix d'Utrecht.

On démontrera enfuite avec combienf peu de fondement,

les Commiffaires de Sa - Majeffé Britannique ont allégué que

l'Acadie avoit-été cédée & donnée à la France par l'Angleterre,

tant au traité de Sint-Germain, qu'à celui de Breda.

Comme le§ Commiffaires Anglois ont prétendu tirer des argu-

mens de la dénomination de la nouvelle Ecoffe, on examinera

ce .qu'ilè faut entendre par ce nom, êtranger pour la France

jufqu'au traité d'Utrecht, & l'article où l'on traitera cette qu'e-
aiion,
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fur les limites de l'Acadie.

ftion, ne fera, à proprement parler, qu'un corollaire des articles Acadie.

précédens.
On difeutera eifi e tous les autres argurñens dont ont fait

ufage les Commifaires de Sa-Majefé Britannique, & l'on ré-

pondra. à leurs objedions concernant les limites que les Com-ý

mifaires du Roi donnent à lAcadie.

Enfin après avoir démontré le peu de fondement du fyflème

des Commiffaires de Sa Majeffé Britannique, & l'infuffifane de

leurs argumens, on établira' par pièces, par autorités, & par le

traité d'Utrecht même, quelles font les véritables & anciennes
limites de l'Acadie.

On finira' ce Mémoire par une récapitulation fommaire de ce

qui en réfulte.

ART IC PREMIÈ R.

De l'origine des premiers Etablfemens des Abglais dans l'Améri-

que feptentrionale.

0\ N doit diifinguer les navigations qui ont étédiigées vers-
le continent de l'Amérique feptentrionale, fans deffein d'y

faire, des plantations & d'y établir, des colonies, d'avec celles qui
ont été entreprifes dans cette vûe; & parmi ces dernières, cel s

qui fe font bornées à de fimplés tentatives infruaueufes, d'avec
celles qui ont été fuivies d'établifferens folides, aduellement
fubfiftans, ou qui fubfifteroient, fi-quelque Puiffance Européenne
ne les avoit-détruits.

Le plus ancien voyage dont les écrivains Anglois.ont cherché à
fe prevaloir, eb celui'que Sebaffien Cabot, citoyen de Venife, fit

VOL. I. M fous
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9o MJrmoire' des omnrnffaireS ianç»

Acadie. fous pavillon d'Angleterre en 1497,. pour découvrir par le nord.'

oueft un nouveau-pâffage aux Indes orientàles (a).

HeriVIl roi l'Angleterre- (b) luipermit de fair. un armement g
Cabot feul en fuporta les frais, & le Roi y appofa la condition
de retirer la* cinquièie partie du profit qu'il y auroit fur les re-'

tburs du- voyage.
Cabot (c) partit d'Angleterre daiý lunique:vûe de chercher

un paffage par le nord-oueft aux Indesâ orienales & comme il.
s'énonce lui-mêmeé , de fe rendre pa>l'6uef a' l'eJß où -croient les
épices. Il étoit dans la pleine confiance de n'aborder qu'au pays
que lon appeloit dans ces ancien tertips le Cathay; mais Îl
rencontra des terres qui lui étoient inconnues & qui lui: en fe -
mèrent le chemin ;.il.avoue (d)!de bonne foi quê fa vile de' c s"

terres lui-fit beaucoup de peine.

Il s'éleva au:nord jfqu'tr 56de:gré de latitude, & rede cen--

dit enfuite jufqu'à la hauteur d pay qui depuis a été a" l la'

Floride :- ennfi, -défcfpcrant de trouver- le ;affage qu'il eqchit,

il revint" en Angleterrt (e).

Son voyage fe' l orna'à: fak fiinplè viïè 'de quelques rties du
continent de l'Amérique, très-éloignées ls unes des aut s -mais
apercevoir une terren'en a-jamais donné la 'propriété: e ne fut

qu'une courfe, fans établiffemerit,- fans-tentative pur en former,.

fans qu'il paroiffe même qu'on. ait alors- fóngé aux pêhe'i abon-
dantes que les Françoisont faites'de temps- immémorial v rs 'Ifle-

de Terre-neuve,. la feule terre dont -on puiffe dire que Ç bot ait-
pris quelque connoiffance.

PREUVES.

(a) ickfúyt, tome III. page 6. jufqu'à9.
t Vil du t5 mars r49$. Hackluyt, t: III ' 4.

(c) Di4'cours de Sébaflien Cab9t. qHackluyt; t.' II, p. 7.

(ej Ibid.
A



ur les limites de l'Acadie. 9

A fon. retour -en Angleterre, on ne it aucune attention à fon Acadie

-voyage; Cefmême ce, qi lui fit prendre le-arti d'offrir fes

fervicesr au iis Caihôliques, Férdinand & Ifabelle, qui lui

don èrent 'à command r plufieurs navires; & pour lefquels il fit

entr'autres déco vertes, célle de la rivière de la Plata en 1526.

C'e le voyagé de .C bot de 149, voyage qifun Navigateur

étranger à l'Mngleterre, nn itien depuisattaché à l'Efpagne, a

fait à fes dépens; qui.n'a été qu'une fimple tourfé, fondée fur une

idée reconnue fauffe par 'événement; voyage entrepris fans aucun

moyeh &~númë iîns aucun deffein de former des établiffemens ,

e Éeft cette fpeculation vaiue, renverfée parla vûe d'àñe e-re u

Cabot~ne therchoit pas, & qu'il futi au défefpoir de découviir,

fi toùtefois ileft l prem er qui l'ait vûe; enfin, c'eft cette pré-

tenue découvert ~qui ans le temjs même n'a pas été jugée
digne d'attention pa l'A gleterre, dont les auteurs .Anglois, après

un grard nombre d'années, ont fongé à fe faire un titre de pro-

priété fur toi un vafte continent qui à peine fut aperçu par
Cabot.

Les François pourroient avec 1eaucoup plus de raifon s'arro-
ger l'empire des cßtes -occidentales 'de l'Afrique. Dés le X.Iv.e

1ècle *, avant qu aucune nation de l'Euroe les eût reconnues,
ils les avôient non feulement découvertes, mais ils y trafiquoient,

& y avoient formé des établiffemens.
Depuis le voyage de Cabot, les Anglois r'feént trente ans fans

qu'aucun de leurs navires fréquentat les mers de l'A m'érique fep.-
tentrionale. On trouve dans le recueil de Hackluyt (a) qu en
-1527 deux navires..allèrent, l'un reconnoître Terre-neuve & la

PR Euv E s.

Fa*es chronologiques du nouveau monde, p. 5.
(a) 2me III. p. 129
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2Mmoire d ommifae F çois

Acadie. terre de abrador, l'autre le Cap-Breton & lesý côtes d'un pap
que cet auteur Anglois appelle jirembec ;mais, ce ne ftý 'im
fimple voyage de découverte, -ans aucune idée d'établiffement.

Onze ans aprés,. c'eft1.à-dire en 1536 (a) p4ufieurs par.
ticuliers firent un armement à Londres, pour aller de nouveau

découvrir les, terres du nord de l'Amérique feptentrionale: tant

il. eft výrai que ces terres continuoient encore d'être inconnues aux

Anglois. Ils furent réduits par la famine à la plus grande & à
la plus. trille extrémité ; & après des excès, que la nécefflié même
ne peut jamais autorifer, ils rencontrèrent enfin un navire Fran-

çois, qui alloit en Terre-neuve, pour la pêche; ils le pillèrent,

s'en emparèrent, & s'en fervirent pour regagner l'Angleterre.
On ne s'étendra point iciur les navigations de Forbifher en

1576, 1577 & î578 (),: fur celles de Davis en i5.85, 1586

& 1587,(c), ni fur célles de Hudfon en 1607, 1609 & 16ro

(d) ; elles n'eurent pour objet que.de chercher un pafage par le
nord-oueft pour aller aux Indes, c- qui étoit l'ancien projet de

Sébaftien Cabot; & non de former aucun établiffement en,

Amérique.

Il.fe paffa plus de quatre-vingts ns, depuis'le voyage de
Cabot n 1497,. avant que l'on vit é re en Angleterre aucun

projet pour faire des plantations & former des colonies en Amé-.

rig'ue; & il s'en paffa plus :de cent, avant que ces projets fufferit
fuivis d'une exécution durable.

Les premières tentatives des Anglois, pour établir une colonie

en Amérique, furent en conféquence de Lettres patentes de 15'S

P R ,E U v E S..

(a) Hacklayt, tome III. P. 129 jufq/à 13l.
(b) Hackluyt, t. III. p. 29 à 74.
(c) Hackluyt, t. III. p. 9s j 'fqu'à i 11-
(d) Purchaff. t.V. p. 817.
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(a) accordées au Chevalier Humphrey Gilbert par la Reine Eli- Acadie.

fabeth. Il y avoit cinq ans qu'il les avoit obtenues, lorfqu'il fit,

un armement confidérable en 1583, dans le deffein:de former

une colonie au nord de la Floride (b). Il aborda à l'ifle de

Terre-neuve, 'ou Hackluyt rapporte qu'on lui préfenta un effai

de mine dont il ne voulut point faire l'épreuve, afin que la hou.

velle ne s'en répandt paint parmi les François (c) qui étoient

dans le voifinage.

Le voyage du Chevalier Humphrey Gilbert ne fut point

heureux; il effuya une tempête qui le fit périr, & le navire qu'il

motot. Les autres navires de fon .armement retournèrent en
Angle errè, & le projet d'établiffement s'évanouit.

Il paroît, que le Chevalier Humphrey Gilbert avoit en vûe de
s'établir en Terre-neuve; mais il s'éloignoit en cela de l'efprit &.

de la lettre de la Charte qui lui avoit été -accordée par la Reine
Elifabeth: elle étQit à l'effet de découvrir & de reconnoître des
terres éloignées ; or1'ifle de Terre-neuve étoit alors découverte, re-
connue & fréquentée par les François.~La relation rapportée par
Hackluyt ne perrnet pas de révoquer en doute que le Chevalier

Gilbert n'ait trouvé des navires François à cette côte, lorfqu'il y
aborda pour la première fois.

Il feroit difficile en effet de concevoir comment la Reine Eli-
fabeth auroit pû interdire aux François de naviguer à l'ifle de
Terre-neuve, & à deuxe cens lieues de diftance de l'endroit où le
Chevalier Gilbert auroit formé fes établiffemens, ainfi que k
portent les Lettres patentes; tandis que les François étoient de-
puis long-temps en pleine & tranquille peffeflion de naviguer fur

P R E U V E S.

(a) Lettres patentes de la reine Elifabeth du 11 juin 1578. Hackluyt, tome
. p. 135.

[b) Hackluyt, t. III. p. x43 jufqu'à 16$,
(c) Tome III. p. J54.
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94te Ménoire des' Commifaires Prançoi

<cadie. ces côtes. Cette réflexion feule prouve -bien évidemment que le
Y--- Chevalier;Gilbert, en fe propofant un établiffement- en Terre-

neuve, agiffoit -contre l'efprit des Lettres qui lui avoient été ac.
cordées par la reine d'Angleterre; mais fon naufrage déconcerta

fes projets.

Lorfque Jaques I. er* accorda une partie de 'ifle de Terre-

neuve en 161o au Comte de Northampton; après s'être étendu

dans les Lettres patentes qu'il en fit expédier, fur les principes
qui permettoient d'établir des colonies dans les pays abandonnés,
& qui n'étoient point occupés, il ajoûta néanmôins vers la fin

de ces Lettres une claufe qui ordonnoit qu'on.eùt des égards &
.des ménagemens pour toutes fortes de perfonnes de toute na-

tion qui fréquentoient cette ifle pour la péche, ce qui étoit plus
conforme aux principes de juftice ê d'équité que les projets

formés par le Chevalier Gilbert en conféquence de la Charte de
la Reine Elifabeth quoiqu'on eût pû -toutefis alléguer, contre

la conceffion de Jaques I. er, qu'elle ne pouvoit, ni ne devoit
s'exécuter au préjudice du drit<ides François, qui con amment
étoient en ufage de fécher tous les: ans le poiffon de leur pêche
fur les grèves de Terre-neuve, & d'y faire annuellement les

<établiffemens néceffaires à cet effet.

Au furplus, il ne faut pas confondre Je Chevalier Humphrey

Gilbert avec Adrien Gilbert, auquel la Reine Elifabeth accorda

,en 1583 des Lettres patentes t pour l'autorifer ,à tenter la dé?

couverte d'tin paffage.à ·la Chine & aux Moluques par le nord.

Jouefi de l'Amérique, & pour lui permettre de s'établir dans les

terres & ifles qu'il pourroit découvrir Il ne fut fait 0en confécS

PR U v E S.

* Lettres patentes de Jacqües-I. es du 27 avril 16ro.' Harris, t. I. p. 86i.

† Lettres patentes de la reine Elifabeth du 6 février i583. Hacdluyt, t. III.

p. 96.
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quence de cette Charte_adcune entreprife pour former des éta- 4cadie.
blidemens ; &-s'il y eut alors quelque tentative pour découvrir ce
pafi'ge,, qu'on cherche depuis fi long-temps, le peu'- de fuccès
eft fans doute caufe qu'il n'en eg refi:é aucune trace.. Ce fut peu
de temps après, que Jean Davis1 ,en it inutilement la recherche
mais ces· voyages,- comme on 1'a déjà obfervé,, n'entrent point
dans l'ordre de ceux qui ont eu pourobjet de faire des planta-
tions, & de forimer des colonies en Amérique.

En 1584,, le Clhevalier Walter Ra»leigh, qui fut par la fuite
un de§ Amiraux 'd'Anglettere,- comm-nça à faire des entreprifes

plus f'rieufes &-plus fuivies pour former des établiffemens dans·
l'Amérique feptentrionale.

Il obtint à cet effet des Lettres patentes de le Reine Élifabetly
(a) du 25 mars 1584 : & dès la même année, il envoya deux
navires fous le commandement des Capitaines rPhilippe Amada
& Arthur Barlow, tant pour reconnoitre le, pays, que pour s'af-
furer de la:poffibilité d'y établir une colonie.,

Ces Capitaines (b) abordèrent à difféientes ifles,- nomiément
a celle -de Roanoke, fituée vers le 36.e degré de latitude. Ils
frent un rapport fi avantageut du pays qu'Ils avoient reconnu,

-qu'on lui donna le honi- de Virginie, à 'honner de l Reine
Elifabeth.

Ce notn efaujourd'hmi refrexit au' pays qui (c) s'étend de.
puis le 37- degré jufques & compris le 39.e: mais dans ces
commencemens, la Virginie n'avoit point de limites 4éterminées.
d'ifle de R.oanoe y étoit conprife,· quoiqu'elle foit aujourd'hui
dans les imites de la Caroline.

P R'E ÚCV E S..
() Lettres-patentesde la reine Eliabeth d425 mârs- 5 8 Hackluyt, t. U.

(b fackluyt, t-_ 111. p; 246 juffU'à 2!

Smith" P. 210
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Acadie. L'annéé fuivante, en 158 5 (a), le Chevalier Richard Greenville,

un des principaux affociés du Chevalier Walter Rawleigh, fe

mit en mer avec fept vaiffeaux; il arriva à rifle de Roanoke,- où
il laiffa cent huit hommes; ils y ,tombèrent dans une fi grande

difette, que l'amiril Drake ayant touché à cette côte en .1586,
ils le fupplièrent de les ramener en Angleteré,- & la colonie fut

abandonnée.

Peu de temps après cet abandon (b), le Chevalier Rawleigh y

arriva en perfonne, & n'y trouvant aucun habitant, il retourna

en Angleterre. -Le Chevalier Greenville, qui venoit après lui,
fit une nouvelle tentative; il y laiffa en i 586,; les uns difent

quinze hommes, les autres cinquante; mais quoi qu'il en foit,
lorfque le Chevalier Rawleigh y envoya de nouveaux habitans en

587, ils n'y trouvèrent que les os d'un feul homme & l'on n'a
jamais fû ce que les autres étoient devenus,

Les habitans qu'on y laiffa en 1587 (c) étoient au nombre de
cent-dix-fept, mais ils y furent en quelque forte abandonnés:
deux navires qui y paflçrent en 159o (d), trouvèrent à l'Ifle de
Roanoke des renfeignemens. qui leur firent connoître que-la
colonie s'étoit tranfportée dans un autre endroit appelé Croatan;
mais une tempête qui furvint,'leur fit prendre la réfolution de
retourner en Angleterre, fans faire- une plus grande reclerche de
leurs compatriotes, dont on n'a jamais eu aucune nouvelle.

Depuis 1590, on laiffa la Virginie jufqu'en 1607 fans y tenter
aucun établiffement nouveau & meme il fe paffa un temps

trés confidérable, fans q'on y fit aucune navigation. Ce pàys (e)
re/a enfeveli drns 'oubli & l'obfcurité. Enfin en 1602 (f) n

R E U V E ,

(a)* Hackluyt, tome III. p. ,35r jufqu'à 264.
(b) Idem, t. III. p. 265 jufqu'à 282; & Smith, p. 13.
(c) Hackluyt, t. III. p. 28ojufgu'à 288 ; & Smith, p. 13 & 14.
(d) Idem, t. III. p. 288 juJqu'a 295; & Smith, P. 15 & 16.

(e) Smith, p. 16.
f) Idem, p. 16.jufgu'à C

Capitaine

96



fur les limites de l' Aadie.

Capitaine de navire, nommé Gofnoll, équipa un bâtiment à fes' 4cadie.

frais, il s'élevi au nord de la Virginie, & aborda la côte de

l'Amérque à la hauteur de 43 degrés de- làtitude nord. Il en

repartit la même année avec tout fon équipage pour:retourner

en Angleterre, en.-fôrte que-ce voyage ne donna lieu à aucun

établiffement.
L'année-fuivante, -1603 (a) la ville de Briffd fit équiper un

navire'fous les ordres du Capitaine Pring, qui<aborda la côte de

l'Amérique .à la même hauteur que le Capitaine Gofnoll, mais

qui revint pareillement en Angleterre, fans avoir te d'y former,

aucun établiffement. Il en fut' de mênte (b) d'un navire qui

partit de, Jondres deux ans après, en 16o5.
Cefut fur les que t le Capitaine Gofnoll (c)

de tous les avantages qu on pourro t, retirer de ces pays, qu'il fe

forma enfin deux Compagnies qui obtinrent de nouvelles Lettres

patentes de Jacques I." en r6o6 (d, & dont l'une tenta de

nouveaux établiffemens en Virginie avec plus de fuccès.
Elle -fit partir trois navires," le 9 Décembre i6o6, fous les

ordres du Capitaine Newport. Ils arrivèrent, après une longue

navigation, dans la rivière de James en Virginie, au mois de Juin

1607 (e), &' ils y bâtirent la première ville' de cette Colonie.
Ces noiveaux habitañs èu-ent beaucoupr à fouffrir,. tant de la

part.des Sauvages, que par leur :propre conduite ils projetèrent

plufieurs fois de retour-ner én Angleterre (f): mais ayant reçai
tous les ans des renforts & de nouveaux fecours, cette colonie,

P R E U V E· S.
(a) Smith, p. 58

(b) Idemn, p. 38. jufgu'à 20.
(c) IdeM,p. 41.

(d) Lettres patentes de Jacques I." du to avril 16o6, rapportées par extrait;
dans Purchafs, t. IV.p. 168j, & commnuniquees aufli par extrait par les Com-
miffaires de fa Majeflé Britannique.--

(e) Smith, p. 41.jufgU'à 44.
(f) Smith, p. 46.

Vo.. L, N non
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Mémoire des Compniffaires François

4cadie. non feulement· fe maintint, mais elle eft devenue très-floriffante.
C'eft la plus ancienne'de toutes celles que les Anglois poflèdent
aujourd'hui en Amérique.

Par la Charte de 16o6 (a), les limites en étoient reffreintes à
des bornes affez étroites ; û 50 milles de diffance le long des
côtes, nord & fud, du premier lieu de leur établiffement, entre
le 34.° & le 4- degré de latitude, & roo milles dans l'intériiur
du pays.

Cette même Charte accordoit à une, feconde Compagnie,
qu'on appeloit la Compagnie de Plymouth, la faculté de former
des établiffemens entre les 48. 5& *S-. degrés, de latitude, avec
les mêmes claufes ; c'ef.làdire, qu'elle jouiroit le long des côtes,
fuivant leur gifementde Yefpace de io milles de chaque côté du
premier établiffement qu'elle y feroit, & dans l'intérieur du pays
de roo milles. Cette feconde .conceion & la première furent
faites au furpis ponr nYavoir lieu que dans le cas feulement où

les pays que l'on etreprendroit d'établir :ne feroient occupés par
aucune Puiffance Chrétiemer On ne pféfamoit point dans cette

-Carte quc tout le cominent de l»Amérique d&g appartenir aux
Anglois, fi d'autres, Princes s'en trouvoient en po&efion avant
eux.

Ce fut le Chevalier Popham Chef' de Jafices e Angleterre,
qui e premier entreprit. de former un étab ffement dans la coa-

ceffion de la"'.Compagnie de Plymouth. 1Jy envoya en 1607 le
Capitaine George Popham (b), qui y tranfporta quavante-cinq ha-

bitans: ils s'établirent à l'entrée de la rivière de Sagahadock, On
expédia en i 6o8 deux. navires pour leur porter du fecours ; mais

les rudes extrémités qu'ils avoient foufferts, déterminèrent la

colonie à retourner en Angleterre.

P R E U V -E- s

(a) Lettres patentes de Jacques I.r du io avril î6o6.
(b) Smith, p. 203, 204.

g 98



fir Zesilmites de IVAcadie.

C'eft ainfi que la remière.colonie établie dans le pays qu'on a dcadie.

appelé depuis là nouvelle Angleterre, prit naiffance, & finit dans

le cours d'un an. Le pays fut regrdécomme froid, iiérile &

montagneaux, comme un défert rempli de rochers (a); & il ne fut

'lus queftion d'y établir -aucune colonie, jufqu'à ce que Jean

Smith en fit revivre le projet. On fe propofa alors d'en faire

l'établiffement moins nord que -le premier, qu'on avoit été forcé

d'abandonner.

Le premier voyage de Smith fut en ï614- (b); il fit une carte

du pays, & l'appela la nouvelle Angleterre. -Ceft là l'origine &

répoque de ce nom; mais comme il étoit étouffe par le nom de

Canada, ainfi qu'il l'obfervelui -même, il préfenta fa carte au Prince

de Galles, en le Luppliant de changer les noms du pays, en noms

Anglois.

Smith fe-borna dans fon premier voyage à faire un commerce

lucratif (c), & n'entreprit aucuri établiffement. Le premier de

tous n'eut lieu que quelques années après, en 1620.

L'Angleterre étoit alors divifée par des fations de religion;
nombre de Puritains fe retirèrent d'abord en Hollande; mais ne

fe plaifant point (d) dâns le lieu qu'ils avoient choifi pour leur

afyle, ils repafsèrent dans leur patrie en 162o, & s'y embarquè-

rent pour la nouvelle Angleterre. . Ils obtinreiit des lettres du

Roi pour autorifer leur établiffement, qu'ils firent dans un en-
droit appelé la nouvelle Plymouth,- fitué à 42 degrés de latitude
nord ; ils fe choifirent un Gouverneur, & fe firent une forme de
gouvernement telle qu'il leur plut, fans avoir égard aux Lettres
patentes qu'ils avoient obtenues de leur Souverain: c'eft au moins

PR E UV E s.

(a) Smith, p. 204.
(b) Idem, p; 204 & 205.
(c) Idem, p. 204. .
(d) Salmon, tome III. p. 533.

Ne
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.Acadie. 'la manière dont le rapporte Salmon (a) dans fon hiftoire mco-
derne.

Cette colonie a été la première de toutes ýcelles qui forment
aujourd'hui ce gh'on appelle ordinairemeit la nouvelle Angle-
terre; elle coinprend, non feulement les établiffemens de la nou-
velle Plymouth, mais auffi ceux de "la baye de Maflachufet, de
Conne&icut, de New-haven, de la province de Maine, de la
nouvelle Hampfhire, de Rhode-Ifland, & de la Prôvidence.

Ces differens établiffemens-ne forment aujourd'hui que quatre
colonies diflindes, favoir, celle de la baye de Maffachufet, qui
comprend en thême temps la nouvelle Plymouth & la province
de Maine ; celle de Connedicut & de New-haven, qui n'en for-
ment qu'une feule; la nouvelle Hampfhire,; & enfin pour qua-
trième, Rhode-Ifland & la Providence (b).

En 1629, uae flotte partie d'Angleterre arriva, dans l'étendue
de la conceffion de la baye de Maflfchufet;. à un endroit qu'ils
appelèrent Salem; & ils y bàtirent une ville (c). L'année fui-
vante, une nouvelle flotte étant arrivée "" Salem, on, fit deux
nouveaux établiffemens, l'un à Dorchefter, & l'autre à Charles-

Town, fur les bords de la rivière Charles: mais les habitans de

Charles-Town obfçrvant que l'autre côté de la rivière étoit dans

une fituation plus favorable, ils en dépoffédèrent, fans fbrme de

procès, un Miniftre de l'églife Anglicane- qi y avoit conftruit

une petite maifon, & ils y bâtirent en 1630 leur ville capitale, à

laquelle ils donnèrent le nom de Bofton (d)

P R E U V E S.

(a) Salmon, tome III. p. 533.
(b) Idem, t. III. -517·
(c) Idem, P. III- p. 537.
(d) Idem sIl P. 5 37 &58
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La Charte que le roi d'Anglettere accorda à, cette colonie le .dcadie.

4 mars s milles au nord de la

rivière de Merimack, & à trois milles au fud de la rivière de

Charles; & elle les étend du côté dés terres, jufqu'à la mer du

fud; mais l'on ne croit 'pas dévoir s'arrêter à démontrer qu'à ce

dernier égard, elle ef illufoire.

En 1636, fe fit I'établiffement- de la colonie de Conne&icut, par

un détachement de la baye de Maffachufet; & en 1637, les ha.

tans qui s'y tranfportèrent d'Angleterre furent en·fr grand nombre,

qu'ils établirent une colonie nouvelle à New-haven (bJ.

Ces tranfports devinrent fi confidérables< que la même année

1637, le Roi d'Angleterre les défendit, à moins qu'on ne fût

muni de fa perrniffion. On prétend que les principaux chefs des

mnécontens, qui fomentèrent la rébellion 'contre Charles I.",

étoient alors fur le point de s'y tranfporter; & que Cromwel lui.

même-étoirdéjà embarqué fui la Tamife (c).

Mers le même temps que s'établit la colonie de New-haven,
c'eft-à-dire vers 1637, quelques particuliers Anglois fe mirent

en poffeffion de la nouvelle Hamplhire, & de la province de

Maine, fituées au nord, -de la baye de Maffachufet (d).

Enfin en 1635, les Puritains 'de la nouvelle' Angleterre, peu

d'accord entr'eux, & exerçant contre quelques-uns de leurs mem-

bres, de plus grandes févérités que celles dont ils s'étoient plaints
de-la part du gouvernement d'Angleterre, en obligèrent plufieurs
à fe réfugier à Rhode-Ifiand, où il fe forma une nouvelle colonie.
Ils firent l'acquifition du Continent, fitué vis-à-vis de leur éta.
blifiement, & ils y bâtirent les villes de la Providence& de
Warwick (e).

PR E UV E S.

(a) Neal, lome 2I. p. 210, & Salmon.- t. 3. P. 536.
(b) Idem, t. -. p. 329 & 330, & Salmon, t. III. p. 539.
(c) Salmon, t. II; p. 539.
(d)- Idem, t. I.p. 539.
(0) Idem, t. II p. 540 & 541.
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'Acadie. On voit par l'expofé de ces faits, que les premières navigations
des Anglois n'eurent point pour objet d'établir. des colonies en
Amérique; mais feulement de chercher un paffage aux Indes
orientales par le nord-oueft.

Q.'avant 1585, aucun Anglois n'avoit tenté de former une
habitation en Amérique.

Que les premières entreprifes de cette nature ayant éechoué, le
projet en avoit été abandonné pour plufieurs années.

Qe la Virginie, la première & la plus ancienne des colonies.
Angloifes, n'a commencé à s'établir qu'en 1607.

Que le nom de la nouvelle Angleterre n'a commencé à exifler
qu'en 1 61z-, & que le premier établiffement n'y a été fait qu'en

1620.

Que l'époque de la naiffance de la fameufe colonie de la baye
de Maffachufet; n'ea que de 1629, & la fondation de Boffon,
de 1630; & que le furplus des colonies de la nouvelle Angle.
terre fut établi de 1630 à 1.639.

On ne parle point de l'établifement des autres colonies An-

gloifes de l'Amérique "feptentrionale: elles font poftérieures à
celles dont on vient de rendre compte, & n'ont aucun rapport à
la difcuffion préfente.

ARTICLE
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Acadie.

A.RTICLE IL.

De lorigine des premiers Etabli/lemens des François dans l'Améri.

gue fJptentrionale.

Q I rn peut ajoûter foi à l'Efcarbot qui a été en Amérique en

16o6, & par conféquent avant que. les Anglois y euffent

forme aucun établiffement, il y avoit plufieurs frècles (a) que les

Dieppois, Malouins, Rochelois, & adtrès mariniers François,

fréquentoient pour la pêche le Grand-Banc & les côtes de Terre-
neuve. Il obferve que le langage des premières terres de cette
partie de l'Amérique, eft moitié Bafque, -ce qui feroit une preuve
certaine qu'il y avoit long-temps que les Bafques y ýnaviguôient;
&-l'on feroit en droit de préfumer que l'époque en doit être
beaucoups.plus ancienne que celle du voyage de Sébaflien Cabot.

On a vû que les Anglois ne firent aucune attention aux dé..
couvertes que cet étranger fit fous leur pavillon. Il leur fit con-

nottre q'il exiftoit un continent entre les mers de l'Europe &
celles des Indes; il ne leur apprit rien au delà; & il fe paffa
trente ans avant qu'aucun navire de cette nation -ntreprit de na-
viger vers ces nouvelles terres.

Tandis que cette navigation étoit négligée & abandonnée par

les Anglóis, la pêche fur le Grand-Banc & fur les côtes de Terre..
neuve, du continent voifin, & de tout le golfe Saint-Laurent,
étoit, dès 1504 (b), commune & familière, non feulement aux
Bafques, mais encore aux Bretons & aux Normands. On leur

P R E u V E S.

.(a) L'Ecarbot,p.,5z juzfgu'à 229.
(bJ Faftes chronologiques du nouveau nmonde, p. 13*

doit
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Acadie. doit 1établiffement d'une p éhei dont les autres nations ont, par
Y"'~' la fuite des tempsp ag' le bénefice avec les François. /

En'i 5o6, Jean-De s de Ionfleur (a), publia une carte/des
côtes de l'ifle de Terre- ve & des environs; & l'an 150 l'on

vit en France un Sauvage dâ C nada, qu'un pilote de Di pey
avoit amené. I

Le premier de to s les vo ags que l'on ait fait à l'A érique

feptentrionale, d la vûe dy rmer des établiffemen eft fans

contredit celui d fiéur Baro de Lery & de Saint-Ju en 1518;
il avoit, comme dit l'Efcar t (b) le courage porté autes chofe:,
& deJroit sétablir par delà, y donner commen eme à une babi.-

tation de François. Il déba/rqua du bétail à l'ifl& de Sable; &

l'on remarquera en paffant' que les nglois ri'en ont tranfporté

pour la première fois à la nouvelle Angleterre, que plus de cent

ans après, en 1624 (c).

Quelques années apr's le voyage du Baron de Lery, le Roi

François I. " fit reconnoître les côtes de la Floride par Jean

Verazzan (d). Il y fit trois voyages fucceffifs en 1523, 1524 &

1525, & il périt dans le dernier,t avant que d'avoir pû mettre

en exécution les projets qu'il avoit formés pour y ,tranfporter des

colonies.

On ne donne que le nom de projets à l'entreprife du Baron de

Lery, & à celles, de Verazzan; ils ne ýdébarquèrent aucun Euro.

péen en Atnérue pour y .former des habitations, & n'y 'com..

mencèrent aucune colonie, quoiqu'ils: en euiffent conçu le deffein.

En 1534A,?cques Cartier Malouin,\ rconnut la plus grande

partie des côte- du golfe Saint-Laureit,; mais dans un fecond

PR E U'V'E S.

(a) taes chronologiques du nouveau monde, . 13•
(b) Pàge z i.
(c) Salmon, tome II p. 536.
(d) Fafles chronologiques du nouveau monde, p. 18, & l'EfcarÉot, p. 225.
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voyage qu'il fit en 1535, il hiverna en Canada, fit alliance avec 4cadie.
les Sauvages, bâtit un fort, c prit poffeffion du pýys () C'eft

là l'époque des premières tentatives réelles que firent lé. Fran-
çois pour former des habitations dans le Canada.

En 540, François-I."r fit fon Lieutenaint généraL s Terres-

neuves du Canada, Hochelaga, Saguenay autres. François ie la

Roque fleur de Roberval ; il lui fit délivrer une Commiffion la
15 janvier de la même année (b),. poùur habiter lefdites terres, y
bâtir des forts, & y conduire plufieurs familles. Jacques Cartier
fut nommé, par des Lettres du 17 odtobre fuivant (c), capitaine
génèra1 de cinq vaiffeaux qui furent employés .cette expédition;
ils arrivèrent en 1541 au Cap-Breton, où ils fe fortifièrent, &
formèrent un premier établiffement (d).

La rigueur du climat empêcha le fuccès de ces premières
entreprifes. On projetta alors des, établiffemens vers le fud, dans
la Floride. Jean -Riba~d'î& vifita les côtes en 15 6z, & il bâ.
tit un fort à peu de diftance de l'endroit où eft aujourd'hu
Ch*les-Town, capitale de la Caroline. René' de Laudonniere
y bâtit un nouveau fort en 1564: les Efpagnols détruifirent cet
établiffement dans fa naiffance (îe).

En 15 88, Il y eut de nouveaux projets formés pour 'établiffe-
ment du, Canada, par les neveux de JaWques Carder; ils obtin..
rent à cet effet des Lettres patentes du Roi, du 14 janvier de la.-
dite année (f).

(a) Faaes chronologiques du nouveau monde, page 20 & 21; & l'Efcarbot,
P. 304, 308, 333 & 372.

(b) Cette cornmiffion e& raportée dans desletres patentes du 12 janvier r8593,
en faveur du fieur de la Roche. L'Efcarbot; p. 458.

(c) ComniifLon de François I. er à Jacques Cartier pour l'établifment du Ca-nada. L'Efcarot, Per por397.liem d a
(d) Faftes chronologiques du nouveau monde, p. 22, I'Efcarbot, p. 40r.(c) IdeM, P. 24.- P4
(f) L'Efcarbot, p. 403 & 404.

EnVOLk
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Mémoire des Commifaires François

'Acadie. En 1598, le Roi accorda au fieur de la Roche des lettres de
lieutenant général en Canada, Hochelaga, Terre-neuve, Labra-
dor, rivière de la grande baye, "Norembegue & terres adjacentes
(a). Il aborda d'abord à l'ifle de Sable, où il débarqua quel..
ques-uns de fes gens; & en étant parti pour chercher quelque

bçn port en la terre ferme; if fut furpris à fon retour vers l'ifle
de Sable,,,june tempête qui le reconduifit en France; les gens
qu'il avoit.débarqués à I'ifle de Sable y reffèrent l'efpace de cinq'

ans> oû ils profitèrent des benfiaux qui y avoient ét laiffés quatre.

vingts ans auparavant par le fieur Baron de Lery.

Jufques ici toutes les tentatives faites par les François pour

habiter l'Amérique feptentrionale, n'y avoient produit aucun

établiffement permanent. Il y eut une nouvelle tentative infra.

&ueufe en î 599, par le fleur Chauvin. Il fit un petit éta.-

bliffement à Tadouffac, dans le fleuve Saint-Laurent, à quatre-"

vingt-dix lieues de fon embouchûre; le lieu qu'il avoit choifi

y étoit fi peu propre, que cette colonie n'eut pas un fuccès plus
heureux, que les précédentes (h).

Ala mort du fleur Chauvin, le Comm ~ e aile ob-

tint des Lettres du Roi pour ' ifement du Canada; & en

1603, il engagea (c) e fleur Champtain qui a été le fonda-

teur & l'hiflorien de cette colonie, à y faire un premier voyage.

Le Commandeur de Chafle mourut la même année ; les pro-

jets d'établiffemens furent alors repris & fuivis par le fleur de

Monts.

Il avoit fait un premier voyage, pour fon plaifir en Canada

avec le fleur Chauvin ; le climat lui parut fi rigoureux à Ta..

PREUvES.

(a) Voyez ladite Commillion rapportée par l'Efcarbot, p. 408; & le fuccès de
l'entreprife, p. 406, & 407.

(b) Champlain, première partie, p. 34. jufqu'à 37.
(c) Iden% p. 38. jufqu'à 41.

douffac,
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fur les limiles A 107

douffac, qu'il form le projet de s'éfablir plus vers le midi Acadie.

(a), dans quelque pays ou l'air fu: plus doux & plus agréable.

Il affocia principaleient à fon entreprife le fleur de Poitrincourt

(b). L'Efcarbot que le fiéur de Poitrincourt amena avec lui en

Am4mérique (c) à fon fecond voyage en 16o6, a fait l'hiftoire de

c premiets établiffemens, dont il a été comme témoin oculaire,

puifque Port-royal ne fut fondé qu'en î6o5, & qu'il a été un

des principaux inftrumens (d) des premiers progrès de cette

colonie.

Les lettres de lieutenant général pour- lRoi, accordées au fleur

.de Monts (e), foIt du 8 novembre 1603, c'eft le premier titre

où l'on trouve le mot d'Acadie ; le Roi lui concéde non feule-

iment ce pays, mais encore les confns, depuis le 4Qm- degré de

latitude, jufqu'au 46'>.

. Dès 1604, le fleur de Monts fit l'expédition de deux navires,

l'un deftiné à former un établiffement dans les lieux de fa con-

ceffio où il s'embarqua avec les fleurs Champlain & de Poi-

trincourt; l'autre fous les ordres du fleur de Pont-Gravé, deftiné

principalement pour la traite des Pelleteries.

Ce dernier navire fit voile vers Canfeau, -& le long de la côte,

vers l'ifle de Cap-Breton; & le preiner (4) prit fa route plus
<ava, vers les cotes d'Acadie.

Le 6 mai 1604 (g), ils atterrèret en effet fur les côtes d'Acadie

au Port-rofBgnol; de-là cotoyant & découvrant les terres, ils ar-

-P R E UV ES.

(a) Champlain, première partie, p. 42.
(b) L'Efcarbot, p. 432,
(c) Idemi,p. 502.
(d) Idem, P 545,jufqu'à" 5 4 8.
(e) Lettres de Lieutenaut général de l'Aeadie & pays circQnvoil.is, pour le fleur

de Monts, du 8 novembre 1603. L'Efcarbot, p. 417.
(f) Champlain, I.re partie, p. 43.
(g) L'Efcarbot, P. 432, jufqza 439.

S.- rivérent



Mémoire des Commifairs François

cadie. rivèrent à un autre port qu'ils appelèrent le Port au mouton;

Ils gagnèrent enfuite le cap de Sable, & firent voile pour aller

à la baye Sainte-Marie. On leva les ancres pour aller 'recon-

noître une grande baye; qu'ils appelèrent la baye Françoife, ou

fe trouve un paf'age pour entrer dans un port que le fieur de

Monts, à caufe de fa beauté, appela le Port-royal; le fieur de

Poitrincourt trouva ce lieu tellement à foigré .(a), qu'il en de-

manda'la conceffion pour s'y retirer avec fa famille.

Au fortir du Port-royal, il& allèrent reconnoître les Mines; &

traverfant *la baye, ils arrivèrent à la rivière Saint-Jean le 24 juin.
Q:ttant enfuite la rivière Saint-Jean, ils- vinrent en fuivant la

côte, à l'entrée d'une rivière, où -iss etablirent dans une petite

iflé, qu'ils appelèrent Sainte-Croix; & ce nom s'eff enfuite corn-

muniqué à la rivière (6).

La fituation de Sainte-Croix n'ayant point été trouvée avanta-

geufe, on fe détermina à former une nouvelle habitation a Port-

royal (c); c'eft ce qui fut exécuté en 16oS.

Les côtes qui font aétuellement celles de la nouvelle Angle-

terre, furent reconnues & vifitées (d), en la mérne année 605,

par le' fieur Champlain.' Il alla jufqu'au cap Malebarre, où'il

planta une croix, & prit poffeffion du pays au nom du Roi.

L'année.fuivaite, en i6o6, le fieudr de Poitrincourt, après avoir

laiffé~ l'Efcarbot à Port-royal, pour fuivre tous les travaux de

l'habitation, vifita de noùyeau ces côtes (e); il y fit cultiver un

parc où l'on fema du bled, &4'on planta de la vigne (f).

P R E U V E S.

(a) L'Efcarbot, p. 440.
(b) Idem, p. 441, jufqu'à 444.
(c) Idem, P. 495, & 496.-
(d) Faftes chronologiques du noùveau monde, p. 28; Champlain, I.re partie,

. 74*jlfju a 95; & l'Efcarbot, p. 4910

n P. 557 3
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I eh affez fingulier que la méme année que Jacques 1. r dif.. Acadie*

pofoit de.ce pays par une Charte de 16o6 en cas qu'il fût vacant,

& avant que le nom de nouvelle Angleterre exiffat, les François

y défrichaffent des terres pour s'y préparer une habitation.

Le fidur Champlain repaffa en France en 16o6, & retourna

en Canada en 1607. Il yfonda Québec en 16o8 (a).

Les faits què l'on vient de rapporter déterminent, tant les diffé,.

rentes époques des entreprifes faites par les François pour former

des plantations en Amérique, que cçlles des établiffemens qui y

fubfifent encore aujourd'hui.

On a vû que leurs 'navigations y font fort anciennes, & il n'en

faudroit d'autres preaves que ce qui ef -rapporté par les auteurs

Anglois. L'artiol précédent fournit plufieurs exemples de la

rencontre faite de.navires François, par les premiers navigateurs

Anglois qui ont ·été pour reconnoître ou pour habiter-ces mêmes

pays.
L'époque du premier projet formé par les 'rançois pour un

établiffement en Amérique, en celle de l'entreprife du fieur

Baron de Lery, en 1518. L'époque, du ' premier projet de

pareille nature formé par les Anglois, ne que foixante-cinq ans

après, en 158, lorfque le Chevalier Ifmphrey Gilbert alla re..

connoître l'ifle de Terre-neuve.

Le premier débarquement d'habitans François pour tenter un

établiffement en Amérique, a été en 153 par Jacques Cartier,

lorfqu'il fit bâtir un fort e'n Canada, & qu'il prit poffeffion du

pays.

Le plus ancien tranfport d'habitans fait par les Anglois pour

former des habitations dans l'Amérique ifeptentrionale, n'a été

P R E UV E S.

(a) Charlevoix, tome I. p. 120, & 12r.

que



11 Mémoire des Comminffaires François

Acadie. que cinquante ans après, en 1585, Iorfque le Chevalier Rawleigþ

Y fit débarquer environ une centaine d'hommes à l'ifle de Roanoke.

Les premiers établiffemens folides faits par les François, &

qui aient fabfiffé, ont été ceux de la côte des Etchemins eri 1604,
tranfportés depuis à Port-royal en 16o5.

Le premier de tous les établifenens faits• par les Anglois, a

été celui de Virginie, qui n'a commencé qu'en i 607, dans .des

limites d'abord affez étroites ; ,ceux de la nouvelle Angleterre ont

été de beaucoup poflérieurs: lòrfque Smith fut reconnoître le

pays en 1614, on ne le connoiffoit que par des noms François

& il rapporte, comme on l'a déjà dit, que celui de Canada

étouffioit tous les autres. Les Anglois -n'y commencèrent des

établiffemens qu'en 1620, à la nouvelle Plymouth; ceux de la

baye de Maffachufet ou nouvelle Angleterre proprement dite, ne

font que de 1629, vingt-cinq ans après les premiers établiffemens

faitspar le.s François fur la côte des Etchemins: & la- fondation

de Québec capitale du Canada, qui enf de 16ë8, ea de vingt--

deux ans antérieure à celle de Bofton, qui n'eft que de 1630-
Ainfi,' foit que l'on confidère les projets, les tentatives infru-

dtueufes, & les entreprifes fuivies de uccès; dans tous les cas,
les François ont été antérieurs aux Anglois dans l'Amérique iep..

tentrionale.

Il enf dbnc prouvé par une faite de faits incontefnables, que

ropinion contraire ef un'faux préjugé & une franche illufion.

C'eff néanmoins ce préjugé qui a fervi de bafe aux prétentions

de quelques écrivainse Anglois fur le continent de l'Amérique
feptentrionale, & qui a été le prétexte de plus d'une entreprife

formée, foit en pleine paix foit durant lagîåerre (a), contre les

PRE U V ÈS.

(a) Voyez une lettre de M. Nicholfon, du 3 o&obre 7 r, à M. de Subercae
commandant à Port-royal i & un manifefte que M. Hill fe propofoit de répandre
cgn Canada en 17 1.



fur les limites de 'Acadie. tir

po1lefions des François: préjugé. qui pèche également dans le Acadie.

droit & dans le fait, & qui cependant ne laiffe pas que d'influer

encore aujour d'hui dans les difcuffions qui ont lieu entre les deux

nations. On aura occafion de s'en convaincre par l'examen duMémoire des ommiffàires de Sa Majefté Britannique.
A R T I C L E III.

Révolut&ns arr ées dans l'Acadie & dans les pays circonvoj/ins,
jufqu'à la paix d'Utrecht.

A première\entreprife des Anglois contre- les poffeffions de

la France ans l'Amérique feptentrionale, eft de l'année

Le fieur de . uffaye avoit commencé une habitation vers la

riviére de Pentag et fur la côte, des Etchemins. Les Anglois

de la Virginie-l'a 'lirent en 1613, fous les ordres du Capitaine

Argaîl, & la rui èrent. Ils démôlirent pareillement les bâti-

mens qui étoient à Sainte-Croix, pillèrent Port-royal, &-en enle-

vèrent une partie es habitans (a).

Les deux natio s étoient cependant en pleine paix. Pourrit,

on fe perfuader après tout ce qui a été expofé ,dans les deux

articles précédens, que les Anglois pour juftifier cette entreprife,

aient prétendu qu'ils étoient établis antérieurement aux François

dans cette parte del'Amé'rique, & que les François avoient envahi

leurs limites.

P R E U V E S.

(a) Champlain, I.re partie, P. 104,jufgu'à 109.
C'eft
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Acadie. C'eft néanmoins ce que l'on trouve dans une relation faite en

1622 par le Prefident & le Confeil de la nouvelle Plymouth, &

qui eft addreffée à Charles I.er, lorfqu'il n'étoit encore que Prince

de Galles.

Cette relation rapporte d'abord les tentatives .infruaueufes

faites par le Chevalier Popham en 1607, & l'abandon de- cette

colonie lannée fuivante.

Nos gens ayant abandonné la colonie, (continue la relation) (a)

les François fe prévalurent immédiatement de cette occajion pour

s'établir dans nos limites ; ce qui ayant été connu en Jirginie, après

avoir confidéré avec prudence & maturite tous les inconveniens de les

laifer s'établir dans ces pays, on envoya le Capitaine Samuel Argall

avec une commifion pour les déloger, ce qu'il exécuta avec beaucoup

de difrcrétion, de jugement, de valeur & de dextérité; car ayant

faj/i les forts qu'ils avoient conjßruits au mont Manfel, à Sainte-

Croix & à Port-royal, il en emporta le canon, furprit kur navire,

leurs beliaux & autres provfons, au grand avantage de la 'irgi-.

nie où il les tranfporta.

Si l'on fe rappelle que les établiffemens des François dans

cette partie de l'Amérique font antérieurs aux tentatives infru-

.étueufes que les Anglois firent fur les côtes de la nouvelle Angle-.

,terre en 1607; qu'ils le font pareillement aux tentatives plus

heureufes qu'ils firent la même année en Virginie, la plus an-.

cienne de toutes leurs colonies; que la Virginie, dans fon ori-

gine, ne devoit s'étendre qu'à cinquante milles, ou dix-fept lieues

environ de diftance de leur premier établiffement; fi l'on con-

fidère enfin que la rivière de Pentagoet en étoit à pluffeurs cen-

taines de lieues: comment concilier la verité & la jufice avec

PR E U V E S.

(a) Purchafs, tome IV. p. i8z8.
les
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713fir -les limites de 1'Acadie.

Zes allégations du Préfident & du Confeil de la nouvelle Ply- •

mouth?

Il eft vrai que bien loin que le gouvernement d'Angleterre ait

approuvé 'aion du Capitaine Argall, il y a tout lieu de pré.

fumer (a) qu'elle y fut trouvée repréhenfible.

Dès'que ce Capitaine eut commis les !hoftilités dont on. vient

de parler, il retourna en Virginie (é), quelques habitans qui

s'étoient refugiés dans les bois avec les Sauvages, fe remirent en

poffeffion de leurs terres. Le fleur de Poitrincourt,,qui y revint

en 1614, y retrouva une partie de ceux qu'il y avoit laiffés

(c).
Tandis, que les François étoient rentrés en pleine poffeffion de

ce pays, qu'en outre ils y jouiffoient pul#iquement & notoireu

ment de l'une & de 1'autre rive du fleuve Saint-Laurelt, où

jamais perfonne n'avoit rien prétendx le Roi d'Angleterr par
des Lettres (d) du. zo feptembre 1621, Ïdifpoa d'une grande

partie de ce territoire fous le nom de nouvlle Ecoe, en, aveur

du Chevalier Guillaume Alexandre, depuis Comte de Sterling.

On ne doit pas omettre d'obferver qul y ajoûta, ainfi que

dans les Lettres de 16o6, pour la Virginie, la claufe, autant que

le pays feroit vacant Ou habité par des Payens. Cette claufe,
dans le fait, annulloit la- Charte qu'il accordoit; ce pays ayant

été occupé par les François dès 16o4, & depuis çonflamment

habité.

Par cette Charte, le Roi d'Angleterre dérit les limites de ce

P R E U V E S.

(a) -Champlain, I.r* partie, p. Ii r,
(b) Idem, p. 109.
(c) Charlevoix, tome I. p. 408.
(d) Lettres patentes pour la nouvelle EcofTe, du to feptembre 621, commua

iquées par les Commiffaires Anglois.

Vo. P qu'il



11|. Mémoire des CommifaLves rrançoi:

4cadie. qu'il avoit intention de concéder, & y dénonime une partie dès
pays qu'elles renferment.

Elles commencent au cap de Sable,, s'étendent vers la baye

de Sainte-Marie, traverfent la grande baye entre le pays des

Souriquois- & des Etchemins, de-là à 1'embouchûre de ·la,

rivière de Sainte-Croix,, remontent cette rivière jufqu'à fa fource,
vont joindre, par une ligne tirant au nord, la. première rivière:

qui fe décharge dans le grand fleuve du 'Canada, fuivent less.

rivages de ce fleuve jufqu'à Gafpé, de Gafpé- vont a, Promon-

toire du Cap;;Breton, & -de ce Promoritoire elles vont rejoindre'

le cap de Sable, en y comprenant l'ifle de Sable,. & la mer â

quarante lieues 'de diftance des côtés

Cette conceffion ne -fût fuivie daUcn tabliffeiefnt de là- part:

du Chedlier Gu;illaume Alexandre, Un navia -qu'i1 if partir

en 162-2 (a) avec quelques 'Colons pour chercher unendroit

propre à habiter,. hiverna aù port Sainti.Jean dans l'iflè de Terre-

neuve; & s'étant remis -en mer en '6 2,3': reconnut 'une partie

,des côtes de l'Acadié, mais ne dép fa point le port Nègre, d'où

il reprit la route de Terre-neuve, & enfuite scelle d'Angleterre:.

il s'écoula plufleurs années fans quil-fût queftion,-de la part des,

Anglois, d'aucune tentative nouvelle fur ces pays.

Q.elques méfintelligences qu'il y eut entre la France & l'An.

gleterre, vers l'année 1626, donnèrent lieu. à une interruption de

commerce, & à des hofilités qui s'étendirent jufque dans le

continent de l'Amérique.

Il paroît que les Anglois furent les agreffeurs';; le Parlement

même .d'Angleterre s'en plaignit au Roi Charles I ', qui ne

s'étoit, dit-on, porté à ces extrémités que pour avoir un prétexte

de demander des fubfides au Parlement (b)
PREUVES.

(a) De Laet, page 62.
(b) Rapin, tome VII. p. 294 & 363.
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Louis XIIIrendit donc, le 2S mai 1627, une déclarat'ion. (a),. Acadie.

'où il expofe tout ce quil a fait poúr conferver la bonne intelli-
gence entre les deux nations, & les atteintes que les Anglois v
-ont données.. En conféquence Sa 'Majefté ordonna l'interdidion
de tout commerce; & que les effets qui fe trouveroient en France
appartenir adx Anglois, feioient faifis afin d'indemnifer Les fu-
jets; 'cette déclaration au -furplus~ne dénence point' la guerre; &
paroit fe renfermer dans des' termes -de repréfailles, quoique vers
le même temps les Anglois eufent envoyé des fecours aux ré--
voltés de la Rôchellc.

Dans ces circonftances, l'Acadie & le Canada furent attaqués
par les Anglois: il firent en r628 un premier armement de dix.
huit navires, fous les ordres du fleur Kirk (b); il fe rendit
d'abord mattre de Port-royal,& il entra enfuite avec une partie
de fes forces dans le fleuve Saint.Laurent; prit le 'fleur de la
Tour père qui Le rendoit à Québec j s'empara de l'habitation de
Mifcou, pilla celle du cap Tourmente, & fomma le fieur Cham-
plain de lui rendre Québec; mais fur -la réfolution que celui-ci
témoigna (c) de vouloir le défendre, il abandonna cette
mière fois fon entreprife fur Québec.

L'année fuivante, le fleur Kirk fit 'un nouvel armement; il fe
rendit de nouveau.i -n Canada, & fomma (d), pour la feconde
fois, le fleur Champlain de lui 'remettre Québec. Les navires
qui devoient apporter des vivres dans 'le Canada ayant été inter.

PR E UV ES. 4

(a) Déclaration du Roi pour I'interdi&ion du co.mmercè avec ]es Anglois, du28 mai 1627. Mercure françois, 'tome XiH1. p. 2oz.
(b) Lettre du fleur David Kirk au fleur Champlain, du 18 juillet 1628Z.Champlain, Part I. p, 157.
() é ponfe du feur Champlain au feur Kirk, du iS juillet a6z8. Champlain,ipart, Il. P. 'se.
(d) Lettre des fleurs Lçdis & Thomas Kirk au fleur Champlain, du 19 juillet1629. Champlain, Pert'l. P. Z-.

ceptés
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icadie. ceptés par les Anglois,. l'èxtrême diPette où l'on fé trouvoit, o&-

ligea (a) le fleur Champlain à capituler ; Québec en conféquence

fut remis aux Anglois par capitulation (b) du 19 août 1629..

La même année les Anglois firent. une entreprife flr l'ifle du

Cap-Br-eton, dont ils s'emíparèrent, ils y conftruifirent un fort au

port des Baleines; mais le Capitaine. Daniel de Dieppe y étant

arrivé» au mois d'août, les y attaqua, prit leur fort,, le rafa,, &
en conftruifit un nouveau (c).

Les Anglois ne furent pas non plus fort heureux. dans l'entre.-

prife qu'ils formèrent contre le fôrt. Louis du cap, de Sable en.

Acadie., Le fleur de. la Tour fils y commandoit;. le fleur de la

Tour père,. pris par Kirk en 1628, ainfi qu'on l'a rapporté ci-

deffas, & envoyé en Angleterre,. où.il avoit contraté&&des liaifons

contraires à fon. devoir, avoit offert- aux Anglois de mettre.

l'Acadie fous. leur puiffance. Il y repafi' l'année, fuivante, vra*

femblablement avec les naviies qui avoient formé, fur le Cap-

Breton, l'èntreprifé- dont on vient de parlèr; mais il -ne pût

ébranlèr la fidélité dé fon fils, & lés Anglois ne.purent prendre

le fort où il commandoit (d)

En 1630 & 1631, la Tour fils reçut des fecours de France,

qui le mirent en état dé ne rièn craindre des Anglôis, qui con-

tinuoient encore- d'tre à Port-royal (e.)

Ce fut vers le mêime temps que la Compagnie du fleur de

Caen, à laquelle on avoit accordé te commerce exclufif des Pelle-

P R.E U V E Sé

(a) Répcnfe du fleur Champlain aux- fleurs Louis & Thomas Kirk, du1
juillet 1629, Part Il -; 215.

(b) Capitulation de Quebec. Champlain, 'Part Il. p. 216.
(c) Relation du Capitaine DanieL' Champlain, Part IL. p. 271. jufqu'à 275.
(d) Champlain, Part I. p. 282, jug5u'à 285. Denys, tome-I. p. 68 jufqu'a

(e) Champlain, Part.II p. 282jufqu'à 285, &p.'97

teries,
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tariès, fut fupprimée. Le Cardinal de Richelieu forma une Com, Acadie.
pagnie nouvelle de cent afiociés; les articles furent fgnés le 29
avril 1627, & confirmé's par Lettres patentes du 15 mai 1628 (a).

Par la fuite, cette Compagnie fut, elle-même éteinte par édit
du mois de mai 1664 (b),. qui concéda le Canada,, ou nouvelle
France,. à la Compagnie des indes- occidentales.: & le Roi, parun fecond édit du mois de., décembre 1674, qui en Exe le der-
ier etat,. en prononça la réunion à fon-domaine (c)..

Sur les nouvelles que 'on eut en France de la prife. de Qué,
bec,. les affociés de la compagnie qui avoit ét'é formée, comme
on vient de le dire, fous les aufpices du-Cardinal de Richelieu
firent un Traité avec le Commandeur de.Razilly. 11préparoit un
armement- confidérable- (d) pour reprendre. ce qui avoit été en
vahi par les Anglois,. ainfi. que pour établir de nouvelles colo.
nies, lorfque l'Angleterre, par un Traité fait à:Saint Germain le
29 mars u6 3.2: ('),. reftitua à la France le Canada & l'Acadie.

Ce Traité mit fin. à toutes les. voies de fait que n'avoit pû.arrêter totalement le Traité: de réconciliation,. négocié- entre lesdeux Rois par: le: canal des Ambaffadeurs de. Venife, &. arrêté à.
Suze le 14. avril 1629 (j).

Le Commandeur de Razilly paffa: néanmoins. (g) en.-Améri
jue en 16-32, on. lui fit la conceffion de. la rivière & baye de

(a) Aéte d'af1ociat on du ag avril 1627, &Lettres patentes, fur icelui. dtà.>-imai 1628. Mercure françois, tome XIV. p 232;
) Vyez-lédit du mois de mi i 664, imprimé -chez--Praut.*'(c) Voyez l'édit-du mois de décembre i64 im em2hzPaI.

(d) Champlain-, Part IL p. 309; 674, impumeîchez Prauk..
(e) Traité de Saint-Germain, du 29 mars 1632. Recueil de Léonard,.t. V .(J) rairé, de Suze, dU 24 avril- 3629e Corps diplom'.-t. V. Part IL. p. Z go.
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cade. Sainte-Croix en la nouvelle France (a), & il obtint auffi célle de

la Heve aux côtes d'Acadie (b), où, fuivant le rapport du fleur

Denys, il fit conifruire un fort, &-fixa fa demeure.

Les principaur chefs de ces pays étoient alors le Commandeur

de Razilly, & fous lui les fleurs de Charnifay,& de la Tour.

Ces derniers, à la mort du Commandeur ¿de Razilly, parta-

gèrent le commandement; le fleur dé la Tour eut le gouverne-

ment de l'Acadie, & le: fleur de Charnifay celui de la côte des

Etchemins (c).

La divifion ne tarda pas à fe mettre entr'eux; leur méfintelli-

gence dégénéra en guerre ouverte. Le fleur se. la Tour fut

accufé d'avoir tiré du fecours des. Religionanaires étrangers (d).

Le fleur de »harnifay reçut des ordres de le faire arrêter (e) s'il

ne repafioit en France, & en même temps le fleur de la Tour

fut dépouillé de fes pofleffions.

En conféquence, le fleur de Charnifay obtint en' 1647 (f) des

lettres du Roi, où, fous le nom d'Acadie & confins, on confon.

dit fon gouvernement & celùi du fleur- de la Tour, diftingués

iuparavant, l'un fous le nom des Etchemins, & l'autre fous celui

d'Acadie.

Le fleur de Charnifay fit plus, car il profita de cette circon-

ftance pour fe- faire concéder, par les mêmes Lettres, le pays

qui s'étend depuis le cap Canfeau jufqu'à l'entrée du fleuve Saint-

Laurent, quoique ce pays n'eût, jamais fait partie 'de fon gou-

P REUvES.

(a) Conceflion de la rivière & baye de Sainte-Croix dans la nouvelle France,
du 19 mai 1632. Dépôt de la mauine.

(b) Defcription des côtes de l'Amérique feptentrionale par le fleur Denys, p.
86,' 94, 95, 96, 97, 9& & 99.

(c) Lettre du Roi, du io février 1638. Dépôt de la marine.
(d) Provifions du fieurdeCaînifay, du mois de février 1647, communiquées

par les Commiffaires Anglois.
(e) Lettre du Roi, du s3 février t641. Dépôt de la marine.
(f) Provifions du fleur de Charnifay,, du mois de février 1647.

vernement,
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vernement, ni -de celui du -feur de la Tour; mais onny eut pas Icadie.

d'égard par la fuite, 6; le Roi en difpofa en faveur du ifieùr

Denys (a).

Telle eft l'origine des fauffes dénominations que l'on a quel.

quefois données à l'Acadie, en y comprenant des-.pays qui n'en

faifoient point partie, & de la confuflon où l'on eft tombé cet

égard. Ce -fut la. cupidité du fieur de Chanifay qui -y donna

occaffon, afdnd'en profiter pour fes intérêts particuliers.

Le heur de Charnifay ne jouit pas long-temps de fes conquêtes,
ni des conceffions quil avoit furprifes'; il mourut en 165o.. Le
fleur de la Tour vint en France, fe t abfoudre, & il obtint

pareillement -en 165.-i des Lettres (6) à peu -près femblables à
celles que le dleur de -Charnfay avoit obtenues en 1647.

Ces nouvelles Lettres,. ni -la mort du. fleur de Charnifay ne
rétablirent point-le calme -dans le pays.

Un négociant de laRoche. nommé Je -fieur le Borgne (c),,
réclama la fucceffion du fleur de Charnifay,, fous prétexte, des-
avances qu'il lui avoit faites pour s'établir, & il obtint d'en être-
mis en poffeffion..

D'un -autre côté; la veuve- Dame de Charnifay époufa en
fcondes -noces le fieur -de la Tour.; & en vertu. de -cette alli,
ance, le fleur de la Tour prétendit confondre en fa perfonne
toutes les conceffions -faites tant à lui qu'au feu fieur de Char-.
nifay..

Pendant qu'ils plaidoient en France, l'Acadie & les pays cir-
convoifins étoient dans la plus grande confufion. Ce fut le

P R E U.V E s.
(a)' Provioans du-fleur Denys, du 30 janvier 16-4. Dépôt de la marine.
(-6) Provifions e rd our, du 25 février 165 x communiqués pw

es Commiffaires Anglois.
(c) Charlevoix, tome L p. 412.

temnps
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Acadie. -tèmps que prirent quelques particuliersmAnglois (a) pour -enva-
Y hir de nouveau en/I 654> & en pleine paix, les poffeffions des

François. Ils s'emparèrent â'abord (b) du fort Saint-Jean où
étoit le fieur de la Tour; de-là ils furent à Port-royal où étoit

le fieur le Borgne, qui fut obligé de capituler le 16 août 1654

(c). Ils s'emparèrent auffi dé Pentagoet .& de la Heve; le fleur

Denys ne fut point inquiété par eux dans "n gouverne.

ment, dont un des principaux établiffemens étoit alors celui

.(d) .de Chedabou&ou près du cap Canfeau & de l'ifle du même

41om.
Il intervintl'année fuivante, au mois de novembre 1655, un

Traité entre les deux nations: la France demandoit la reftitution

des pays qui lui avoient été. enlevés; les Anglois prétendirent

avoir quelques raifons pour les retenir. La décifion de cette con-

teftation fut renvoyée à des Comniffaires par le XXV° article du

Traité .(e), nais la queftion ne fut décidée que par celui de

Breda.

L'état d'indécifion qui fuivit le Traité de 1,655, n'empêcha

point que Cromwel ne fit en ' 656 des conceffions de ces mêmes

pays (f), tant -au, fleur de la Tour, qui avoit été obligé de fe

rendre faute de -vivres, & qui acquiefça à la domination- des An.-

glois, qu'au ÇChevalier Temple .r au fleur Crown'e& ce fut entre

'P PR E UVE S

Ça) Extrait de I'infruaion donnée au Comterd'ElIrades, le 13 mai r66r. Dé-
pôt des affaires étrangères.

(b) Denys, tome I. p. 8 jufqu'à 10.
(c) Capitulation du Port-royal, du 16 -août -r654. Dépôt de la marine.
(d) Denys, tome I P. 131; & Charlevoix, t. I. p. 415. -

Le) Traité de-Weffminfler entre la France & l'Angleterre, du 3 novembre
1655. Corps diplomatique, t. VI. Part Il. p. 12 r.

(f) Tradu&ion informe d'une conceffion faite, tant à l'Acadie qu'à la -nou-
velle Ecoffe, par Cromwel, le 9 août î656. Dépôt de la marine.

les
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les mains du Chevalier Temple (a) qu'il fit remettre la même dcadie.

-année les forts de Pentagoet & de Saint-Jean. -

La.reftitution de l'Acadie & de ce qui avoit été enlevé à la

France en Amérique, quoique 'fipulée en 1667 par le Traité de

Breda (b), ne fut cependant exécutée qu'en 1670.
Le Roi d'Angleterre donna des ordres 'en conféquence

dès le mois de 'décembre 1667 (c). Ces ordres fureit réi-
térés le 17 février fuivant. (d). Le Colonel Temple différa

d'abord de les exécuter, parce qu'il n'y avoit que la Heve & le

cap de Sable qui appartinifent à l'Acadie, & que les forts de

Pentagoet, deSaint-jean & de Port-royal. n'en étoient pas. C'eft

ce qui fe trouve üexpreffément dans une de fes lettres-(e) au fleur
du Bourg, du 7 novembre 1668.

Le 19 du même mois il écrivit -une feconde lettre () au fleur
du Bourg, où il l'informa qu'il avoit reçû des ordres du Roi
d'Angleterre, en date du LIr août 1668, pour ne point rendre
'Acadie; mais ce contre-ordre, dont pn n'aperçoit pas le motif,

fut révoqué le 8 mars 1669 (g), & il intervint enfin de derniers

P R E U V E s.

(a) Ordre de Cromwel, du r8 feptembre 1656, pour remettre les forts y
mentionnés au Colonel Thomas Temple, communiqué par lesCominifaires de
Sa Majeflé Britannique.

-(b) Traité de Breda du. 3 juillet 1667, entre la France & l'Angleterre. Corps
diplomatique, t. VII. Part I.rep. 41.

(c) Il eft marqué dans une lettre du Colonel Temple au fleur du Bourg, du y
novembre 1668, qui eft au dépôtlde la marine, que ces preiùiers ordres etoient du
.31 décembre 1667. Voyez ladite lettre.

(d) Lettres patentes du Roi d'Angleterre, pour la reffitution de l'Acadie, du
17 février 1667-8, communiquées par les Commiffaires Anglois.

(e) Voyez ladite lettre, dépôt de la marine, & celle du fleur du Bourg à la
Compagnie des Indes occidentales, du 9 novembre 1668, communiquées par les
Commiflaires Anglois.

(f) Lettre du Colonel Temple au fleur du Bourg, du 29 novembre1 6 (p. Dé-
pot de la marine.

(g) Nouvel ordre du Roi d'Angleterre au Colonel Temple, du 8 mars 1669,
pour la refitution de l'Acadie, tiré du dépôt de la marine.

VOL. J. 0
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Acadie, ordres défiîitifs le 6 août de la même année (a) ; le Chevalier

Temple en donna la comniffion au Capitaine Walker au moise

de juillet 1670 (b), & elle fut exécutée-dans ana S-mois doût-
de feptembre fuivans (c).I

Malgré la paix rétablie par le Traité de #da, entre les deur

nations, des particuliers Anglois ne purent ýs'empêcher de com-

mettre de temps à autre des hoflilités fur /es côtes de l'Acadie·

& des pays circonvoifins, ainfi qu'en différ ns autres endroits de

l'Amérique.

En 1674 (d) un Anglois qui avoit demèuré quatre jours dé-.

guifé au fort de Pentagoet, attaqua ce fort avc·l'équipage d'un Cor.

faire Flamand,. & s'en empara, ainfi qu, du fort Saint-Jean.
L'auteur de cette honilité, qui n'avoit p'io't de commiflion, fut

défavoué. On lui avoit donné un Pilote nglois à BàfEon.

En i 68o (e) les Baftonnois s'emparère t ,de nouveaa de ces

mêmes forts qu'ils abandonnèrent & le aron de- Saint Caffin,

qui avoit relevé celui de Pentagoet, fut mme en. 1687 (f5 de
la part du Gouvçrneur de la nouvelle ngleterre de l'evacueiV-

C'eft ainfi qu'on refpe&oit alors les refit utions qui avoient été

· ipulées par le Traité de Breda.

P R IE U ,v E S'.

(a) Ordre réiteratif du Roi dAngterre au Colo el Temple, dù 6 août 1669
pour la reflitution de l'Acadie, communiqué par les ommilaires Anglois.

(b) Commiffion du Chevalier Temple au Capit ine Richard Walker, du 7
juillet 1670, communiqué par les'Cpmmi'aires de Sa;Majeaé- Britannique.

(c) Certificats de la reftitution du fort de Pentago r, de celui de Gemifick &

de Port-royal, des 5 & 27 août, & feptembre 167,commun e

miffaires Anglois.

(d) Charlevoix, tome 1. p. 450.
(e) Idem, t. I. p. 463.

(f) Idem, t. I. p. 52<0Ce
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Ces différentes holtilites comrnjfes en pleine paix, donnerent Acadie.
lieu de fairéfucceffivement deux Traités en 1686 (a) & 1687
(6j, pour rétablir la tranquillit n Amérique, & tâcher de

l'affurer à ravenir.
La guerre recommença entre les deux nations en 1689; &

au mois de mai 1690 (c) les Anglois fe préfentèrent devant

Port-royal, qui leur fut rendu; leur féjour y fut court; ils n'y

demeurrent que douze jours; & cette place fut en quelque forte

livrée à elle-même. Elle fut, dans" tout le cours de cette guerre,

à celui qui-s'y trouvoit le plus fort, imais elle fut toûjours & uni-0

quement habitée par les François.

Les Anglois qui avoient pris' _ortroyal, attaquèrent enfuite

Chedaboudou (d) qui fut obligé de capituler ; ils fe rendirent de,-

là dans la rivière de Saint-Laurent, & ils arrivêrent- devant Qué-
bec au mois d'ocdobre de la même année 169o ; ils en tentèrent
inutilement le fiège (e)

Deux ans après, en Ir692 le dbüverneur de la nouvelle

Angleterre fit faire une te tive pour s'emparer d'un fort fitué
dans la rivière de Saint- an, & y enlever le Chevalier de Ville-
bon qui y commandoit; nais les Anglois échouèrent dans cette
entreprife (f).

La paix qui fut rétablie en 1697, ramena le calme en Amé-
rique, & y laiffa la France en poffeffion de ce qui lui avoit appar-

PRE UVES.

(a) Traité de neutralité pour l'Amérique entre la France & l'Angleterre, du
16 novembre 1686. Corps diplomatique, tone VI. Part II. p. r 4r.

(b) Traité provifionnel de Whitehall concernant l'Amérique, entre la Fiance
& l'Angleterre, du 16 décembre 1687. Dépôt des affaires étrangères.

(c) Charlevoix, t. Il. p 66.jufqu'à 70.
(d) Idem, t. Il. p. 71.
(e) Idem, t. IL p. 79. jufqu'à 89.
(f) Idem, t. II. 0zo, & 121.

tenu;



Mé'nore des Comrmz'aires François,

2lcadie. tenu; cette paix ne fut point de longue durée, la guerre ayant

recommencé entre les deux nations en 1702.
En 1704 les Anglois attaquèrent Port-royal, & ne purent le-

prendre Ca); ils l'attaquèrent de nouveau, & à deux différentes

reprifes, en 1707, mais ils n'y purent réuffir (b). Ils l'attaquè.

rent enfin en 1710 (c), & le prirent par capitulation.

Le Traité d' Utrecht mit fin à la guerre en 1713. Par ce
Traité (d) la France céda à l'Anglettere toute l'Acadie, fuivant·

fes anciennes limites. C'eft le feul titre en vertu duquel les

Anglois puiffent réclamer la propriété de cette province.

Telle eft en peu de mots Vhiftoire fommaire des troubles, &

des révolutions qui ont. eu lieu en Acadie. Comme luf

des moyens employés par les Commiffai a ajefté Bri-

tanniaue font on ances de ces différens événemens,

on a penfé qu'il étoit indifpenfable de les rappeler de fuite, &

dans leur ordre. C'eft la. feule' manière de. mettre dans leur

véritable jour toutes les. conféquences que l'on en peut tirer,. &

de diffliper en même temps les fauffés lueurs par lefquelles on

peut fe faire illufion à foi-même, lorfqu'on ne yoit point un objet

dans fon total. Enfin, on aperçoit dans la fuite des évenemensï

les occafions & les motifs de cupidité qui oit engagé des parti-

culiers à étendre la. dénomination de rAcadie, à des na s qu
n partie par- a es veritables & an-
1mi es, auxquelles le Traité d'Utrecht réduit la cefiion.

qui en a été faite à l'Angleterre.

P ReE u V E S.

(a) Charlevoix, tome ILp. 297 & 298.
(b) Idem, t. II. p. 314ju/,qu'à 321.
(t) Idem, t. IL I. 343jufqu'à 34e-
{d) Traité de paix entre la France & l'Angleterre, fait à Utrecht le 21aVril

1713: Corps diplomatique, t. VIII. Part I. p. 339.

ARTICLE

+24
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Acadie..

A R T I-C L E IV.

De topinion des 4Commnfaires Anglois, concernant le droit des

François fur l'Acadie.

C 10MME on ne peut difcuter l'objet e cet article fans
entrer dans l'exainen de ce q-ue renferme le mémoire des

Commiffaires de Sa.Majefté Britannique, on.a cru.devoir en numé-
roter tous les paragraphes depuis I, jufqu'à LXXXIV, afin
d'indiquer plus facilement les. paffages que l'on aura-occafion de
citer..

A. l'appui de ce Mémoire, les Commiffaires Anglois ont com-
muniqué plufieurs pièces dont on aura également occafion de
parler plus d'une fois..

Une de leurs préient s,-ef que-là-France n'a poffédé
I'Acadie u - rtu des dons. & des' ceffion's. dé l'Angle-

Il en réfulteroit que Iorfqu'à la paix d'Utreclit, l'Angleterre
eR entrée en poffeffion de ceerpays, elle nauroit fait que rentrer
dans fon. ancien domaine, & qu'il 'en faudroit déterminer l'éten-
due par les Traités de. Saint-Germain &. de Breda,. qui en- au.-
roient fait la ceflion à la France.

Ce fyftème ne peut fe foûtenir, qu'on n'anéantiff& toutes- les,
hifloires & tous les titres.

1.° La fimple expofition des· faits qui ont été, rapportésdains.
ks, articles précédens, prouve inconteftablement. que les Fran-.

çois-



1 26 MéImoire des Commiffaires François

Acadie. cois fe font établis dans cette partie de l'Amérique avant les An-
plois : c'efn donc l'ancien domaine de la France, & non de
l'Angleterre.

2.4 Suivant le fyftème des Commiffaires Anglois, ç'eût été
une re1itution que la Françe auroit faitç à -rAngleterre; le Traité
d'Utrecht porte que c'eft une cejion.

3.- Les Traités de Saint-Germain & de Breda devroient adi
moins faire quelque -mention des. dons &- cefflons que l'Angle-
terre prétend avoir faits à la France par ces Traités: mais ils
portent au contraire que c'efL uue relitution, & par c.onféquent
ils prouvent qu'antérieurement ces pays avoient appartenu à la
France.

Pour établir l'opinion des Commiffaires Anglois, il ne fau.
droit pas moins changer la nature du Traité d'Utrecht, que des
Traités de Saint-Germain & de Breda.

On ne peut fe difpenfer de-rapporter les différens endroits de

leur Mémoire, & de faire mention des différentes pièces par lef-.

quelles ils ont prétendu foûtenir leur fytnème. Quelques réflexi-

ons fommaires fuffiront pour faire tomber toutes les indu&ions

qu'on en voudroit tirer.
Les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique ont produit rex-.

trait d'un -Mémoire d'un particulier Anglois, nommé le fieur-t

Crowne, concernant la nouvelle Ecofe (a), QÙ il eft dit c qu'en

1654, Cromwel ayant- une flotte à la nouvelle Angleterre, foest
les ordres duMajor Sedgwick, il lui ordonna de faire voile

- vers la noùvelle Ecoffe, & de fommer le Gouverneur franççis

P'R E U V E S.

(a) Voyez le Mémoire du fheur Crowne, fur l'invafion l'Acadie en 1654•

<C de
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' de la rende ; ce pays faifant anciennement partie du domaine Acadie.

de l'Angleterre, auquel les François n'avoient aucun droit

légitime."

Dans un placet d'un autre particulier Anglois, notnmé Jean

Nelfon, qui a été pareillement communiqué par les Commif-.

faires de Sa Majefté Bitannique, il en dit (a), que la nouvelle

E§è & Acadie ont été premièrement découvertes & plantées par
le Chetalier Guillaute Alexetndre; qu'il céda ces pays au fiur de

la Tour, -qui en eut la jouiJance paifible jufqu'à ce que l'Angle-

terre, qui formoit un Etat républicain, s'en empara en 1654 &

que fur quelques faufes perfuaions des Mifires François que ce pays

appartenoit gutrefois.4 d la Ciuronne de France, Charles Il. confentit

qu'on rendit ce pays à la France.

Les Comrhiffaires Anglais font dire au Comte d'Eftrades (b)

(parag. VII), que la France a joui paifiblement de l'Acadie en

conféquence du Traité fait avec l'Angleterre à Saint-Germain, en
1632, comme fi ce Traité avoit été fon titre de propriété.

Entre les -obfervations qu'ils font fur l'exécution du Traité .de
Breda, la troifième (parag. XXII) coiameniee par ces mots,.

qge par le dixième article du Traité de Breda, l'Acadie a été
cédée à la Couronne de France. On ajoûte dans le même
article, que 'eft en confjquence de ce f1raité que la France a

p/fédé l' Acadie.

On retrouve les utên ies idées dans le parag. xxxiv, où l'on

cite (e) les inftru&ions !donées par la Reine d'Angleterre à fes.
Pléhipotentiaires au Trèité d'Utrecht, par lefquelles elle leur or-
do\e e-demander que la France fe'défiffe de tous fes droits &

P R '.È Úy V E, S.

(a) Voyez, le placet du fleur NelÈbn de i 6ty.
(b) Lettre du Cornte d'Eflrades, du 13 mars 1662.
(c) Voyez les inftrâions de la Reinre d'Angleterre à fer Plénipotent ims

Pu, congr d'Utecht, di 23 décembre i17 1 1.
pré-

127
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Acadie. prétentions à la nouvelle Ecoffe, en vertu l'aucun Traité préce-

dent. Cc même paffage des inftruéions des Coñmmiffaires An-

glois, ef rappelé une feconde fois dans le paragraphe Lxv1I.

Dans le paragraphe LV, où les Commiffaires de Sa Majefté

Britannique veulent expliquer l'article XII du Traité d'Utrecht,

& particulièrement ces mots latins, totam dcadiam, ils préten-

dent que l'Acadie a été cédée à l'Angleterre,, par le Traité

d'Utrecht, avec les mêmes limites qu'elle avoit été cédée à la

France en conféquence du Traité de Breda; & immédiatement

après, on retrouve encore ces mêmes termes, que l'Acadie a été

cédée à la France par ce Traité.

Le paragraphe LVI porte de nouveau, que la France ·avoit

poffédé l'Acadie en confequence du Traitéde 'Breda.

On cherche à repréfenter un drôit de propriété, comme un

fimple ade de poffeffion: & c'eft l'idée qùe portent naturelle.

ment les expreffions employées par les Cominiaires Anglois dans

le paragraphe .xxv, pendant que les François étoient enpofeßon ke >

la nouvelle Ecofe ou Acadie; ce qui fembleroit en même temps

indiquer que les François ont poffédé une colonie fous le 'nom

de nouvelle Ecqi.

Enfin, dans'le paragraphe LXXXIi, il eR dit que la Grande-

Bretagne a infifté fur ce que la nouvelle Ecoffe ou Acadie lui fût

cédée dans la mêne étendue qu'elle avoit été donnée à la France

par l'Angleterre, en conféquence du Traité de Breda.

On voit par ces différens paffages,. comment on a cherché à

difpofer les efprits pour recevoir deux impreffions importantes a

'établiffement du nouveau fyflème des Anglois: l'une, d'af-

miler, autant que l'on a pû, le Traité d'Utrecht avec celui de

Breda,; & l'autre de perfuader que la France n'a joui de l'Acadie

qu'en Yertu des cefons qui lui en auroient été faites par l'Angle-

terre.
Tout
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Tout ce que les Commiffaires Anglois ont avancé fur les dons Acadie.

& fur les ceffions faites à la France, de la nouv'elle E'coffe ou
Acadie, par les Traités de Saint-Germain & de Breda, fe détruit
par la feule infpetion de ces mnies Traités.

1.0 On ne trouve point dans ces Traités * le mot de nouvelle

Ecofe, comme on pourroit le préfumer de la manière dont s'ex-
priment les Commiffaires Anglois.

2.° On ne trouve point dans ces Traités les termes de céder ou
donner l'Acadie; mais uniquement celui de reflituer, ce qui em-
porte l'idée de rendre à la Partie qui reçoit, ce qui lui apparte-
noit; d'où il réfulte, que l'Acadie a anciennement appartenu à
la France.

Pour ne laiffer rien d'obfcurini d'incertain fur ce que portent
ces Traités, on rapportera ici l'article III du Traité de Saint-
Germain fur la reflitution de la nouvelle France, Acadie & Ca-
nada; & l'article ï de celui de Breda, fur la reffitution de
l'Acadie.

Article III du 7 raiteé de Saint-Germain, de 163 2.

" De la part de Sa Majefié de la Grande-Bretagne, ledit fieur
" Ambaffadeur, en vertu du pouvoir qu'il a, lequel fera inféré
C à la fin de ces préfentes, a promis & promet, pour & au nom

" de Sadite Majefé, de rendre & refituer à Sa Majefté Très-
" Chrétienne, tous les lieux occupés en la nouvelle France

l'Acadie & Canada, par les Sujets de.Sa Majeffé de la Grande-
" Bretagne, iceux faire rètire'r defdits lieux: & pour cet effet,

ledit fieur Ambaffadeur délivera, lors de la paffation & figna.
" ture des préfentes, aux Commiffaires du Roi Très-Chréden,

P R E U V E S.

* Voyez les Traites de Saint-Germain en 1632, & de Breda en 1667.
R « en
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Acadie. ., en bonne forme, le pouvoir qu'il a de Sa Majeilé de la

Grande-Bretagne, pour la refitution defdits lieux, &c.

Article X du Traite de Breda, de 1667.

" Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de a Grande-Bretagne,

" reflituera aufti & rendra au ci-deffus, nommé Seigneur le Roi
" Très-Chrétien; ou à ceux qui auront charge & mandement'de
" fa part, fcellés en bonne forme dû grand fceau de France, le

cc pays appelé l'Acadie, fitué dans l'Amérique feptentrionale,

" dont- le Roi Très-Chrétien a autrefois joui; & pour exécuter

" cette refitution, le fufnommé Roi de la Grande-Bretagne, in-

" continent après la ratification de la préfente alliance, fournira
"C au fufnommé Roi Très-Chrétien, tous les a&es & tmandemens

" expédiés, duement,& bonne forme, néceffaires à cet effet,

cc ou les fera fournir à ux de fes Miniftges & Officiers qui

" feront par lui délégués."-

Il feroit inutile de faire aucu commentaire fur ces articles;

mais il femble qu'il auroit été plus convenable de fe fervir des

expreffions employées dans les Traités, lorfq 'e les font claires &

précifes, que d'y en fubftituer d'autres qui e changent 'totale-

ment les idées.

La lettre du Comte d'Eftrades, du 13 mars 1662, que citent

Meffieurs les Commiffaires Anglois, dit fimplementgedepuis

le Traité de Saint-Germain, les François ont joui paifiblement de

l'Acadie jufqu'en 1654; mais elle ne dit point, & l'on n'en peut
point inférer que ce Traité ait tenu. lieu aux François de titre de

propriété fur ce pays. C'eft ce que l'on peut aifément vérifier

par la le&ure de la lettre -même.

Quant aux fentimens particuliers des fieurs Crowne & Nelfon,

qui prétendent que les pays compris fous la dénomination, ou de

nouvelle
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nouvelle Ecoffe, ou d'Acadie, font de l'ancien domaine d'Angle. ;fcadie.

terre, auquel les François n'avoient aucun droit légitime; c'eft
une illufion uniquement fondée fur l'intérêt de ces particuliers, &
qui eft incompatible avec la vérité des-faits, ainfi qu'il eft dé-

montré par I'hiftoire des établiffemens des deux nations en A'mé-

rique.

Au furplus, il y a peu d'exaditude dans les circonifances du

récit du fleur Crowne, & encore moindde raifon dans les confé..

quences qu'il en tire. Si Cromwel a fait fommer le Gouverneur

François de l'Acadie, de la rendre comme faifant partie du do-

maine d'Angleterre, ce n'a -pû être'de fa part qu'une prétention,
& une prétention infoûtenable, décidée en tous cas par les Traités
fubféquens; mais il femble qu'on doit ajoûter plus de foi au
CQmte d'Eftrades, qu'à, un fimple particulier Anglois, guidé par
un intérêt perfonnel, & dont les repréfentations furent regardées
comme frivôles en Angleterre même. Or, fuivant la même
lettre de cet Ambaffadeur, du 13 mars 1662, qui a été citée par
les Commiffaires de Sa Majeffé Britannique, les Anglois couvri-
rent l'invafion de l'Acadie du prétexte de repréfailles.

D'un autre côté, l'hifnoire & tous les titres réfiffent à la jou.
iffance tranquille où le flieur Nelfon fuppofe le fieur de la Tour,
comme une fuite & l'effet naturel de la con:effion qui lui auroit
été faite de l'Acadie par le Chevalier Guillaume Alexandre; c'ea
une fuppofition dénuée de toute vérité & de toute vrai4feriblance.
On aura occafion de difcuter ce fait dans l'article fuivant.

Les explications où l'on vient d'entrer, démontrént que la pré..
tention des Commiffaires de Sa Majeflé Britannique, fur les dons
& cefions de l'Acadie, faits par l'Angleterre à la France, eft égale-
ment deffituée de preuves, & contraire aux Traités de Saint-
Germain & de Breda, ainfi qu'à tous les monumens hiftoriques.

ARTICLER z2



14o0· Mémoire des Commifaires Fra ois

Acadie.

A R T I C L E' V.

De Za nouvelle Ecofe.

A VANT le Traité d'Utrecht, on n'avoit jamais reconnu en
Franée de nouvelle Ecoffe; & cette dénomination lui

étoit auffi étrangère que celle d'Annapolis royale.
Jufqu'a ce Traité, Port-royal avoit confervé le nom qui lui -

avoit été donné par les François en 1604, avant que les Anglois
euifent aucun établiffement -en Amérique; mais cette ville, en

paffant fous leur domination, par la ceffion qui leur en a été faite,
a reçû le nom nouveau qu'ils ont jugé à propos de lui donner en
l'honneur de la Reine Anne.

Ils ont été les maîtres d'en ufer à l'égard d'une province, comme
à l'égard d'une ville; & en conféquence, ce qu'on appeloit Acadie,
ils l'ont appelé nouvelle Ecoffe, en l'honneur d'un des royaumes
qui compofent leur monarchie.

Le Traité d'Utrecht a adopté également ces deux dénomi.

nations nouvelles, ·qui devenoient indifférentes à la France.

La diverfité de ces noms ne peut ni altérer ni changer l'état
de la queftion, qu'il faut puifer dans le Traité d'Utrecht, fuivant

lequel la nouvelle Ecoffe atuelle, & l'Acadie ancienne, ne- font

qu'un feul & même pays.
On n'a point fait à l'Angleterre une double ceffion ; l'une de la

nouvelle Ecoffe, l'autre de l'Acadie, mais purement, & fimple-

ment la ceffion d'un feul & même pays, qui depuis le Traité
d'Utrecht s'appelle la nouyelle Ecoffe, & qui auparavant ne ren-
fermoit que l'Acadie, fuivant fes anciennes limites.

La France, en effet, n'ayant jamais poffedé aucune colonie en

Amérique fous le nom de nouvelle Ecoffe, elle ne pouvoit rien
céder
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céder fous ce nom, qu'autant que l'on y joignoit immédiatement Acadie.
l'explication de ce qu'il falloit entendre par cette dénomination;

& c'eft ce qui a été obfervédans le Traité d'Utrecht.

On ne peut pas dire que la France ait eritendu céder fous une

dénomination qui n'exiftoit pas, au moins pour elle, plus que ce

qu'elle a cédé fous une dénomination connue & réelle; & il en

certain, même reconnu dans le cours des conférences par les

Commiffaires de Sa Majefté Britannique, que tout ce que la France

n'a pas cédé, doit continuer·à lui appartenir.

Il n'eft pas befoin de preuve pour établir que la France n'a

jamais poffédé aucune colonie fous le nom de nouvelle Ecoffe;

& il a été prouvé non feulement que les pays que l'on voudroit

comprendre fous cette dénomination, lui ont appartenu de tekte

ancienneté avant le Traité d'Utrecht, mais qu'elle en a- joui fous

d'autres noms, comme nouvelle France, ou Canada en générai,
pour la plus grande partie; & en particulier fous ceux de
Norembegue, Etchemins, Baye françoife, Acadie, grande baye
de Saint Laurent & Gafpefie. Rien n'achevera mieux de dé.-
montrer combien la propofition contraire eà deffituée de fonde-
ment, que l'examen des raifons alléguées par les Commiffaires de
Sa Majefté Britannique, pour donner exiftence à une colonie pure-
ment idéale.

Ces allégations peuvent fe réduire au nombre de fix.

PE M1 ERE ALLEGATION fur IexÎfience de la noùvelle

Ecofe, au paragraphe XLI, tiréle des Lettres pa-
tentes de Jacques I", du I0 feptembre 16.21 (a),
par lefue1les ce Prince accorda la nouvelle Ecofe

PR E U VE s.

(a) Voyez lefdites Letties-patentes.
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,Acadie. au Chevalier Guillaume Alexandre : cette première

preuve eß appuyee de l'extrait d'une reprefntation

-faite à la Reine Anne par le Bureau du commerce

& des plantations, où, en rappellant cette concefion

de Jacques Ler, l'on dit (6) que le Chevalier Guil-L

laume Alexandre en prit pofefflon, en çhaJ fa les

François, & y stablit une coknie.

R E P O N S E.

De toutes les preuves qu'alléguent les Commiffaires Anglois,

cette première eft fans contredit la plus importante, puifqu'il-'agit

de la pièce même dont on pFétend tirer l'origine du nom de nou-

velle Ecoffe.

Il fuffit de lire la Charte dont il s'agit, pour reconnoître que

Jacques I. y a appofé une condition dont dépendoli la création &
l'exiftence de la nouvelle Ecoffe; favoir, dans le cas où les pays

qu'il concédoit fous ce nom, feroient dépourvus de cultivateurs,

pp qu'ils feroient habités par des infidèles qu'il feroit intéreffant de

convertir à la Religion chrétienne: Si vel ipfa regna cultoribus priùs

vacua, vel ab infidelibus quos ad chriianam converti ftdem ad Dei

gloriam interefß, plurimum infef.

Au furplus, quand cette claufe n'auroit ppint été inférée dans

la Charte de 1621, on n'auroit pas été moins en droit de la fup-

pofer, parce qu'elle eft de Droit commun; &'que fuivant toutes

les loix divines & humaines, ,la conceffilon d'un pays habité &

occupé par une autre Puiffance, eft radicalement nulle.

P R E U V E S.

(b) Extrait de la repréfÈntation faite à la Reine Anne, par^ le Bui-eal'du com-

merce & des plantations, le 8 juin 1709.
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Or c'eft-là le cas où fe trouvoient les pays concédés par Jacques 4cadie.

IV. Ses Lettres font du io feptgmbre 1621 ; & ces mêmes pays

avoient été concédés par le Roy au fieur de Monts, par des Lettres

du 8 âvembre 1603 (a), établis dès l'année fuivante en 1604 (é),
& poffédés fans intervalle jufqu' à l'irruption du fieur Kirk.

Ces premiers établiffemens font non feulement antérieurs aux

Lettres de conceffion, accordées en 1621 par Jacques I." au Che-

valier Guillaume Alexandre, mais encore-aux Lettres du même

Roi, de i 6o6, pour concéder à deux Cmpagnies différentes quel-

ques portions de pays fitués entre le 34° degre & le 45%

Ceux qui avoient été concédés au Chevalier Guillaume Alex-

andre, fe trouvant donc occupés par les François, qui y avoient

formé des établiffemens, & qui ne les ont jamais abandonnés de-.

puis que par violence; la conceffion de Jacques I.er doit être confi-

dérée comme nulle à tous égards: .& par conféquent, le norm de
nouvelle Ecoffe, qui ne pouvoit devenir réel que par cette con-

ceffion, n'a eu alors aucune exiftence; c'étoit un nom en l'air,

c'eft-à-dire, qui ne portoit fur rien, ainfi qu'on'l'a déjà obfervé
dans le cours des conférences.

Par rapport à la repréfentation faite à la Reine Anie en 1709,

par le Bureau du commerce & des plantations, on a été furpris d'y

trouver fi peu d'exaCtitude.-

If y eftdit * que le Chevalier Guillaume Alexandre, aprés avoir
obtenu une conceffion de Jacques I." en 162, y établit une co-
lonie, & en chaffa les François.

En premier lieu, il n'y a jamais eu d'habitans Anglois ou
Ecoffois dans la prétendue nouvelle Ecoffe ; ce pays, avant Je
Traité d'Utrecht, n'étoit habité & peuplé que par des François.

P R E U V E s.
(a) Voyez lefdites Lettres.
(b) L'Efcarbot, P. 432 &fuiv.

Voyez ladite repréfentation du 2 juin 1709.

En.
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Acadie. En fecond lieu, il n'y a qu'à ouvrir toutes les anciennes rela-

tions, où il eft fait mention 'du Chevalier Guillaume Alexandre,

on y trouvera qu'ayant obtenu la Charte dont il eft quefiion, il

envoya un navire qui parcourut en 1623 une partie des côtes d'

Açadie, & qui revint en Angleterre (a), fans même avoir tenté

defaire un établiffement. On ne peut caradérifer d'établiffemens

l'invafion paffagère de 1628.

En troifième lieu, s'il étoit vrai que le Chevalier Alexandre

eût chaffé les François en 1623 ou auparavant, ce qui n'efn pas,

ce feroit une preuve qu'il y auroit -eu des François dans ce pays,

qu'il n'étoit pas vacant ; que le Chevalier Alexandre n'auroit point

dû l'occuper aux termes~de fa Charte; & que par conféquent, fa

Charte étoit nulle.

DEUXIEM E ALLEGATION fur 'lexlence de la nouvelle

Ecofe, au paragraphe XLII, tirée des Lettres pa-

tentes de Charles Ir; du 1 2 Juillet 1625, (6) con-

frmatives de celles de Jacques er, du 10 feptem-
bre 1621.

R .E P O N S E.

Les Lettres du 1o feptembre 1621 fe trouvant nulles & cadu-

ques, comme on vient de le démontrer, celles qui les ont con-

firmées n' 'en confirmé, & elles font elles-mêmes nulles par

cette feue raifon. D'ailleurs, toutes les obje&ions faites contre

les premières Lettres, ont toute leur force contre les fecondes: le

pays étoit établiY& occupé par les Erançois.

P R E U V E s.

(a) De Laet, p..62.

(b) Voyez lefdites Lettres-patentes.
TRoisiEME
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Acadie.

TitOIsIEME ALL EGATION fur fexiflence de la nouwelkd

Ecof, aux paragraphes XLIII, XLIV & XLJ,

fonde' fur la pr4-fomption que le Roi auroit confirrée

au feur de la 7our en 165 î tous les droits & les

concefions qui lui avoient été concedes dans la nouvelle

Ecoife par le Chevalier Guillaume Alexandre.

- E P o N S E.

Ce fait eft également deflitué-de -toute- vérité & de toute vrai.

femblance. Les Commifaires de Sa Majefé Britannique n'ont

P l'avancer que fur les relations les plus infidèles.

Tout ce qu'ils ont allégué -fur le fleur de la Tour, eft en grande

partie tiré de Mémoires obfcurs, moins exa4ts les uns que le
autres.

On fuppofe, dans l'un (a)> que le fleur de la Tour & fon fils

étoient fugitifs- en Angleterre pour caufe de religi-n dans l'autre
(6), que le fleur de la Tour père avoit été pris & envoyé en An..
gleterre par le fleur Kirk, dans fon expédition contre 'Acadie &

le Canada en. 1628, & on ne parle pas du fils.
L'un de ces écrits (c) fixe l'époque de la concefilon Angloife,

faite au fleur de la Tour, au iz avril, l'autre (d) au 30. L'un

dit (e) qu'elle a été faite au fleur de la Tour, & ne parle

P.E I U VEs. ~
(a) xc'. Extrait d'une reprefe iation de LouisKirk.

(b) Extrait d'un Mémoire fur l'affaire des fleurs Eliot, de la Tou,- Crowne
& Temple.

(c) iC. Extrait J'ar Mémoire da fieurCiwnee

(d) 2 '. Extrait d'un Mémoireda fieur-Crowne.

(,e Extrait du droit de la Couronne d'Angleterre à la Nouvelle Ecofie.

S point
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.dcadie. point du fils, l'autre (a) la dit faite au père & au fils. L'un (é)

rappo te qu'ils ont été créés Barons avec les prérogatives de Mar-.

quis, ce qui formeroit un titre bien fingulier. L'autre (c) ne

leur donne que le titre de Baronnets. Dans un endroit (d) il

paroît que la conceffion a été faite pour récmpenfe de fervices;

dans un autre endroit (e), ce n'eft que dans l'expe&ative d'une

fidélité future.

Pour répandre quelque lumière fur le fait dont il s'agit, og

rappellera fominairement ce qui concerne les fieurs de la Tour.

Ils étoient établis en Acadie dès 16o9. -Les Lettres de con-

ceffion accordés au fieur de la Tour fils en 165 1, portent qu'il y

avoit quarante-deux ans qu'ils avoient paffé en Acadie.

Ainfi, les premiers établiffemens du fleur de la Tour font anté-r

rieurs à la Charte accordée en 1621 au Chevalier Guillaume

Alexandre, & remontent par conféquent à une époque où le nom

de nouvelle Ecoffe n'exiftoit pas même en idée.

En 1628, le fleur de la Tour père, qui fe rendoit en Canada,

fut pris par le fleur Kirk, & envoyé en Angleterre; il y trahit

fon Prince & fa patrie. On prétend que le Chevaliere Guillaume

Alexandre lui accorda d'amples conceffions, vrai-femblablement,
tant pour lui, que pour fon fils; & que la Tour père lui promitc
en -conféquence de réduire l'Acadie a fon obéiffance. Il re-

tourne en Amérique ; fon fils commandoit au fort du cap de

PR E U V E S.

(a) Premier & fecond extrait d'un Mémoire du fleur Crowne, & c ui d'un

Mémoire fur l'affaire des fleurs Elliot, de la Tour, Crowne & Temple.

(b) Extrait d'un Mémoire fur l'affaire des flieurs Elliot, de la Tour, Cro.
& Temple.

(c) Premier extrait d'un Mémoire du fleur Crowne.

(d) Premier & fecond extrait-du Mémoire du fleur Crowne.

(t) iT. & zd. Extrait d'un Mémoire du fleur Crowne.

Sable,
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Sable, côte d'Acadie; le père le follicite de remettre fa place, & Acadie.

il le refufe; les Anglois l'attaquent, &.y échouent.

Le père ne put profiter des prétendues conceffions qui lui

étoient faites, parce que fa trahifon n'eut point de fuccès: le fils,

fidèle à fon maître, dédaigna 1e don que lui faifoit offrir le Che-

valier Alexandre; ainfi ces prétendues conceffions n'ont en aucun

effet.

La Tour fils en obtint une' nouvelle de 4 Compagnie de

France, en 163 5, .dans la riviére de Saint-Jean . Il n'y fut pas

queftion d'y confirmer celles du Chevalier Alexandre.

Par la fuite le fleur de'Charnifay fufcita des accufations contre

la Tour; & en conféquence, il fut dépouillé de fes biens. La

Tour paffa en France, fe juftifia, obtint même àu Roi, en 165 ,

des Lettres de Lieutenant général en Acadie & pays circonvoifins:

ces mêmes Lettres le rétabliffent dans fes' biens & lui confirment.
les conceffions qui lui avient été accordées. Il ne peut évidem-

ment être queftion que de celles -qu'il tenoit dc l'autorité du Roi,
de celles qu'il avoit anciennement défendues contre les Anglois,
& qu'il poffédoit long-temps avant qu'il fût queftion du nom de

nouvelle Ecoffe.

En 1654, les Anglois s'emparent de l'Acadie, affiégent &

prennent le fieur de la Tour; il fubit leur domination: il obtient
même de Cromwel de nouvelles conceffions, en 1656 (a).

C'étoit ,le. cas, ou jamais, de confirmer les c nceflions qui lui

avoient été faites par le Chevalier Guillaume Alexandre; elles;
ne le font cependant pas, & rien ne prouve mieux qu'elles ont
été regardées comme vaines & illufoires, même par le gouverne-

ment d'Angleterre.
P R E U V E S.

* Voyez ledit ade de conceflion.

(a) Conceffion de Cromwel aux fleurs de la Tour, Crown6 & Temple, du 9
août 1656.

QU A T R LE M E,S
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Acadie.

QUATRiEmE,-A LLÈGATIONfur lexifience de la nouvl&
Ecofe, -aux paragraphes IX & XLVIII, tirée

d'un ordre d'Olivier Cromwel, de 1656 (a), o les

forts de Saint Jean, de Port-r.yal & de Pentagoet
font marques tre en Acadie, communément dite

nouvelle Ecofe.

"Cette allégation n'eft pas plus concluante que les précédentes.
Les Anglois -s'étant emparés, en 1654, de ces pays, comme ,on
l'a dit ci-deffus, il plaît à Cromwel, dans un aae peu authen-.
tique, où perfonne ne pouvoit le contredire, de déclarer que
l'Acadie s'appeloit communement la nouvelle Ecoffe: on a fait

voir que ce nom étoit un vain nom, qui n'avoit aucune exiftence
réelle; une occupation injufte n'a pû lui donner une exiftence
légitime, & le nom a dû ceffer avec la fin de l'invafion. Auffi
le Traité de Weftminfner, de 1655, cité par les Commiffaires de

Sa Majefté Britannique, ne porte point le nom de nouvelle Ecoffe,
ni même celui d'Acadie; par ce quele premier n'auroit certaine-
ment pas été admis par le Plénipotentiaire François,& que le dernier
euroit trop vifiblement démafqué le procédé de Cromwel, & fait
fentir que l'occupation de ce pays étoit une ufurpation. Ce.Traité
ne fait mention què de l'Amérique feptentrionale*.

Les termes dont Cromwel a fait ufage, ne doivent être con-

fidéres que comme iifi pourubituer un nom Anglois au

P Rt E U V IE 1S.
~<ýa) Ordre de Cromwel au fleur Leverett, du'i8 feptembre z656.
* Traité de Weflminfter, du 3novembre 1655.

véritable
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véritable nom François, & par-là autorifer une invafion faite en 4cadie.

temps de paix, comme fi les Anglois n'euffent fait quie rentrer

dans la poffeffion d'un pays qui leur auroit légitimement ap-

partenu.

CINQJIE ME ALLEGATIONfUr leXifienC de la noUMel

Ecole, au paraph XLIX, fondée fir un M-

moire donnea la Cou d'/Angleterre par btAmbaffa-

deur de France, en 685*, où les c6tes de lAcadie

font dites, côtes de l'Acadie ou de la. NOUVELLE

EcoSSE.

R E P,0 N S- E.

Après avoir lû avec a ention le Mémoire préfe é par l'Am-

baffadeur de France, en 1 685, où l'on prétend que c t Ambaffa-

deur a appelé l'Acadie du nom de nouvelle Ecoffe, on n'a pû
trouver une feule fois le mot de nouvelle Ecolte dans l'entier

contenu du Mémoire.

Il fuffiroit de relever cette inadvertance pour faire diriparoître

largument qu'on veut tirer de cette pièce; mais au furplus, il-

n'y auroit rien d'extraordinaire qu'un Miniftre de France ýen An-

gleterre fe fût laiffé furprendîe a l'rt avec lequel les écrivains.

Anglois ont cherché à établir ce nom, fans qu'il eût aucune

réalité; mais dans V'efpérance, fans, doute, qu'il en pourroit.

acquerir par la fuite. C'eft ainfi qu'on s'en eft fervi dans- dess

livres & fur des cartes, long temps avant le Traité d'Utrecht:

mais de lmples énonciations Angloifes (euffent-elles été.adoptées

P R E U V ES.

* Mémoire de l'Anmbafadeur de France, du 16 janie 368 5 .-
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Acadie. par le Miniftre de France à la Cour d'Angleterre) ne font pas

des titres & ne peuvent faire exifter une colonie qui n'exiftoit

pas.

Il e conftant, certain & avéré qu'en 1685 l'Angleterre 'ne

poffédoit aucu'ne colonie fous le. nom de nouvelle Ecoffe, & dans

.aucun temps la France n'en a poffédé fous un pareil nom.

Toutes les pièces que L'on pe'it produire, Lettres de conceffion,

provifions de Goiverneur & d'Ofliciers, ordres du Roi, capitula-

tions, Traités faits avec l'Angleterre, hiîoires & relations, tout fe

convertit en preuves pour établir que la France a poffédé ce pays

fous tout autre dénomination qut celle de nouvelle Ecoffe, & que

jamais le gouvernement de France n'a eniiployè ce nom avant le

Traité d'Utrecht.

SIXIEME ALLEGATION fUr l'exifence de la nMuvelle

Eco7e, au paragraphe L, tirée du raité d'Utrecht

& de l'aEle de àcffion en confiquence, où le pays cédé

efß appelé la nouvelle Ecofe.

R E P O N .S E.

Jamais les Commiffaires du- Roi n'ont conteffé que le mot de

nouvelle Ecoffe n'ait exiflé dans le Traité d'Utrecht: ils ont au

contraire argunwçnté de ce Traité pour dire que c'eft précifément

le Traité d'Utrecht qui a donne une <exiftence réelle à la nouvelle

Ecoffe ; ainfi, lorfque les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique

prétendent prouver l'exiflence4é la nouvelle Ecoffe par le Traité

d'Utrecht, ils concourent jufqu'a\un certain point avec les Com.

miffaires du Roi, qui foûtiennent de plus, que la nouvelle Ecoffe

n'a & n'a eu d'exiftence que par e Traité.

Les
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Les Commiffaires Anglois confondent,. dans tout le cours de Acadie.

leur M.moir,, la nouvelle Ecofe idealé dei 621, avec la nouvell'e

Ecoffe du Traité d'Utrecht, &. l'une & l'autre avec l'Acadie, fans
diftindion de limites anciennes, afin d'étendre par-là leurs préten-

tions à tout ce qui a pû, en quelque temps que ce foit, être dé-
ligné par le nom de nouvelle Ecoffe, ou par celui d'Acadie.

Dès que l'on ne peut fe difpenfer d'admettre comme un fait cer-
tain & inconteftable, que la nouvelle Ecoffe n'a & n'a eu fon exi.-
fience que par le Tiaité-d'Utrecht, il en réfulte une conféquence
néceffaire, c'eff qu'on a cédé à l'Angleterre la nouvelle Ecoffe, non
fuivant l'étendue qu'elle pouvoit avoir auparavant en idée & en ima-
gination, puifqu'elle n'exiffoit pas, mais fuivant l'étendue que lui
donne le Traité même : on a cédé à l'Angleterre la nouvelle Ecoffe
du Traité d'Utrecht, mais non la nouvelle Ecoffe de t62i, ni
même des années 1628 & 1654, dans lefquelles une partie du pays
que l'on voudroit comprendre fous ce nom, avoit été occupée par

l'Angleterre.

Or la nouvelle Ecoffe du Traité d'Utrecht efi exa&ement définie

par ce Traité même ; c'eft l'Acadie, fuivant fes anciennes liniites,
avec fes appartenances & fes dépendances.

En vain les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique prétendent.
1.0 Que le mot de nouvelle Ecoffe & d'Acadie n'ont jamais fig.

nifié qu'une feule & même chofe, parag. L..

2.0 Qjunen tout cas, tout le territoire,, qui, dans aucun temps a
été appelé par l'un ou par l'autre- de ces noms, a été cédé à la
Grande-Bretagne ; parag. I.xv.

3.0 Que la France a entendu céder à. l'Angleterre

EcoeavecesancieMnnes mites arag. .xv .
Il fuffit d'expliquer ces trois allégations pour faire tomber toutes.

les indudions que l'on en veut tirer.
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Acadie. Quant à la première qui roule fur l'identité de l'Acadie & de la

nouvelle Ecoffe, & dont les deux autres ne font, à proprement
parler, que des corollaires, on doit diLlinguer, 'comme .on l'a déjà
obfervé, la nouvelle Ecoffe du Traité d'Utrecht, de la nouvelle
Ecoffe de 1621: cette dernière eft purement idéale. Le Traité
d'Utrecht a défigné l'étendue de la nouvelle Ecoffe, à laquelle il a
donné l'exiftence; & cette nouvelle Ecoffe en l'Acadie fuivant fes
anciennes limites.

En conféquence on doit pareillement diffinguer les anciennes
limites -de l'Acadie, pour ne pas confondre avec l'ancienne Acadie,
des pays àuxquels on a improprement donné ce pm dans des
temps poflérieurs ; cette diflindion eft évidemment puifée dans
le Traité d'Utrecht même.

De toutes ces différentes dénominations, il n'y en a que deux
qui foient fynonyxnes; la nouvelle Ecoffe aduelle ou du Traité
d'Utrecht, & l'ancienne Acadie. Les autres dénominations ne
peuvent fervir qu'à confondre les idées, & ne peuvent fe concilier,
ni entr'elles, ni avec le Traité d'Utrecht.

L'Angleterre impofera à fes pofeffions les noms qu'elle jugera
à propos, mais dans le fait & dans le vrai, fuivant la lettre & faivant

l'efprit du Traité, d'Utrecht la France a cédé à l'Angleterre l'Aca-

die fuivant fes anciennes limites, avec fes appartenances &dépen-
dances, comme auffi Port-royal; & elle n'a rien cdé au-delà fur
cette partie. du continent, de l'Amérique feptentrionate.

La feconde allégation des ComniffairestAnglois, eft dire&ement

contraire au Traité d'Utrecht. On ne peut pas foùtenir qu'on ait

cédé à l'Angleterre tout ce qui a porté le nom dAcadie en quelque
temps que ce foit, lorfque l'a e de ceion fe reMlxeineexpreffemet

& formellement à l'Acadie,. fuivanufes-ancienecslimites.
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La troifième allégation, que la France a cédéà l'Angleterre la Acadie.

nouvelle Ecoffe avec fes anciennes limites, a pour objet de fub- %oový

flituer les limites défignées par la Charte de 16a1, aux anciennes

limites de l'Acadie, portées par le Traité dUtrecht. Ce Traité

portela ceffion de la nouvelle Ecoffe, autrement de l'Acadie, fut-
vant fées anciennes limites, & non la ceffion de l'Acadie ou de la

nouvelle Ecoffe, avec fes anciennes limites.

Les anciennes limites, portées par le Traite, font celles de

l'Acadie, & non celles de la nouvelle Ecoffe. Il fuffit donc, pour
répondre à l'allégation des Commiffaires Anglois fur ce point, de
rétablir les termes du Traité dans l'ordre où le Traité les a placés,
& qui eft le feul qu'ils puiffent & qu'ils doivent avoir.

De tout ce qui vient d'être expofé, il rêfulte que les Anglois
ne peuvent réclamer, fous le nom de nouvelle Ecoffe, & d'An-
napolis royale, que ce que la France a -autrefois poffédé fous le
nom d'Acadie, conformément à fes anciennes limites, & fous
celui de Port-royal: en forte que toute la difcution fe réduit -
determiner quelles font les véritables & les anciennes limites de
l'Acadie; & que tout ce qui ne tend point à cet objet eft étranger
à l'état de la queftion.

VOL.* T A it.
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,4cadie.

A R T I C L E VL

Examen di Mémoire des Commiaires Anglois. in-

duZions 'tirées des commJi ons des fieurs de Charni-
fay & de la 7ur.

O N pourroit fe borner dans la réponfe au Mémoire des Com-

miffaires de Sa Majefé Britannique, g un feul principe qui

renverfe tout leur fyfléme par le fondement;' favoir, que tout ce

qui réfulte dës allégations, pièces & MImoires dont ils font ufage,

ef 'étranger a l'objet de la préfente difculion.

E4 effet, tout ce qu'ils ont allégué fur- les Limites de la nouvelle

Ecoffe idéale, n'a 'aücun tiait à la queftion, puifqu'il ne s'agit,
ainfi -qu'on l'a fait voir, que de la nouvelle Ecoffe réelle, dont

l'étendue & les limites ont été determinées par le Traité d'Jteclht

meme.

Ce qu'ils ont allégué fur les limites de l'Acadie, fans diflinc-

tion de temps ni d'époque, eft pareillement fans application à la

queftion préfente; parce qu'il ne s'agit pas de tout ce qui a pû

être appelé du nom d'Acadie en quelque temps que ce foit, mais

uniquetment de l'Acadie fuivant fes anciennes 1imites, ainfi que le

porte le Traité d'Utrecht.

Mais, pour ne laifdtr rien à defirer fur cette matière 'on re-

prendra en détail dans cet article & les fuivans, toutes les raifons

employées dans leur Mémoire; & l'on. fera voir, par rapport à

chacune d'elles en particulier, ou leur peu de juaeffe & d'exac-

titude, ou leur défaut d'application à la queffion préfente, ou enfin,

la différence entre le réfultat de ces preuves, & l'étendue des pré-

.tentions de lAngleterre,

On-
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On commencera par l'examen des Lettres de provifion accor- Acadie.

dées au fieur de. Charnifay, en 1647, & au ifieur de la Tour,

en 165i.

Les Commiffaires de Sa Majeffé Britannique prétendent déter-

miner les tiraites de l'Acadie par celles du gouvernement qui leur

efn donné par ces provifions (a).

Pour cet effet, il faudroit que leur gouvernement eût été re-

ftreint à l'Acadie fuivant fes anciennes limites; maie, loin qu'il en

foit ainfi, leurs provifions l'étendent à l'Acadie & pays confins (b).

Ces dernières expreffions font tirées de la commiffion accordée

au fieur de Monts, en 1603 (c); & il fuffit de les lire, pour voir

qu'on entendoit par-lá les pays circonwoIns. On trouvera cette

affertion développée dans l'article XVIII de ce Mémoire.

-Or, la Franeg n'a pas cédé à l'Angleterre l'Acadie & pays cir-

convo/ins,, mais uniquement l'Acadie fuivant fes anciennes limites,

avec fes apparïenances deendances (d).

Jamais on ne proûvera que par les appartenances & les dépen-

dances d'un pays, on doive entendre ceux qui en font voifins.

Proximité & dépendance font deux idées différentes, diftindes:

leur confufion entraîneroit celle des limites de tous les Etats.

On doit~rême remarquer que ces commiffions, encore qu'elles

s'étendent aukx pays circonvoifins de l'Acadie, ne fuffiroient cepen-

P R EU v E S.

(a) Mémoire des Commiffaires de Sa Majefté Britannique, parag. 1r, m -

& vi.

(b) Lcttres de Lieutenant général aux côtes & confins d'Acadie, pour le fleur

d'Aunay de Charnifay, du mois de février 1647; & pareilles Lettres pour

Charles de Saint-Etienne fleur de la Tour, du 25 février 1631.
(t) Voyez les Lettres de provifion, du 8 novembre 1603, pour le fleur de

Monts.

(d) Traité d'Utrecht, article xir.

T 2 dant
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Acadie. dant point pour remplir toutes les démandes des Commiffaires An-

glois; car le commànde-ment des.fi urs de Charnifay & de la Tour

ne s'étendoit pas fur la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent;
les deux rives de ce fleuve ayant toûjours été fous l'autorité immé-

diate du Gouverneur du Canada.

Au furplus, il n'eff pas difficile t% apercevoir que ces deux diffé-

rentes commiffions ont été accordées fur l'expofé desfieurs de Charn-

ifay & de la Tour, qui chercholient refpeétivement, à Tè fupplanter,

& à étendre les bornes de leur gouvernement.

On peut fe rappeler ce'qui a été dit dans 1etroifième article de
ce Mémoire, qu'à la mort du fleur de Razilly, les fieurs de Clat-nifay

& de la Tour s'étoient partagés le commandement de l'Acadie &

pays circonvoifins ; & l'on doit moins les regarder, l'un comme le

fucceffeur de l'autre, que comme deux concurrens.e

Long temps avant les Lettres qu'obtinrent le fleur de Charnifay,

en 1647, & le fieur de la Tour, en 1651' chacun d'eux avoit

obtenu un commandement particulier * le fieur de la Tour avoit

celui de l'Acadie qui ne dépaffoit point le cap Canfeau, mais qui

néanmoins commençoit dès-lors à s'étendre jufqu'au milieu de la

Baye françoife.

Le fieur de Charnifay avoit celui de la côte des Etchemins, alors

diftingué de celui ,de l'Acadie, & qui s'étendoit depuis le milieu

e la Baye françoife jufqu'à la nouvelle Angleterre.

Ils avoient, dans le commandement l'un de rautre, des établiffe-

mens où ils exerçoient l'autorité de Commandans ; leurs ordres

étoient de ne rien changer dans les habitations que chacun d'eux

poflédoitrefpe&ivement dans les limites du gouverngjneat de l'autre;

le fleur de la Tour, quoique Goùverneur de l'Acadie & d'une partie

P R E U V E s.

Lettre du Roi, du ro février i d38.
de
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d: la Baye françoife, nt>pouvoit rien changer à la Heve ni à Port- Acadie.

royal qui appartenoient au fieur de Charnifay; & le fleur de

Charnifay, qaoique Governeur de la côte des Etchemins, ne pou-

voit rien changer au fort de la riviére de Saint-Jean qui appartenoit

au fieur de la Tour. C'eft ce qui paroît par une lettre du Roy

du 1o février 163 S.

Elle prouve combien ils àvoient déjà envahi réciproquement fur

le gouvernement l'un de l'autre; mais leurs invaflions en ont-elles

pû changer les véritables limites?

Indépendamment de ces deux gouvèrnemens, il y en avoit un

troifième vers les confins de l'Acadie qui en étoit totalement dif-

tin& & indépendant, & qui s'étendoit le long de la grahde Baye de

Saint-Laurent, depuis le-cap Canfeau, jufqu'au cap des-Rofiers, en

comprenant les ifles adjácentes.

Le fleur Denys en obtint des provifions du Roi, en 16g4 *, & il

paroît par ces provifions qu'antérieurement la Compagnie de la

nouvelle France ' en avoit confiéle gouvernement.

Toutes cesdifferentes confidérations prouvent que les Lettres ac-

cordées auxfleurs de Charnifay & de la Tour, en 1647 & 165

ne peuvent point fervir à déterminer les limites de l'Acadie propre,
quand même le terme de confns qui s'y trouve ne feroit pas direde-

ment contraire aux inrduéions que les Commiffaires Anglois'en ont.
prétendu tirer. Ce fureht les difcuffions de ces deux concurrens qui
mirent le trouble dans-l'Acadie. Ils ne cherchoient repeivement

qu'à. envahir leurs limites; & les titres émanés dans cette confufion,,
ne font point propres à répandre des lumières fur cet objet. Les.
feules provifions du fleur DenysfuffirQient pour démontrer que tout

P R E U v E s.

Provifions pour le flieur Denys, dii 30 jnier 1654.
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Acadie. le terrein qui s'étend depuis le cap Canfeauiufqu'à l'entrée du feuve

Saint-Laurent, ne faifoit pas partie de l'Acadie.

AR T.IC LE VII.

Suite de 1'examen du Mémoire des Commizaires An-

glois, Inducions tirées des Lettres du Comte d'

Ejrades.

L ES Commiffaires de Sa Majeffé Britannique citent une lettre

de cet Ambaffadeur, du 13 mars 16'62 *, où il eft dit que

Cromvrel prit les forts de l'Acadie: Ces forts étoient ceux que les

François réclamérent lors du Traité de 1655, favoir, les forts de

Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal; d'oùilréfulte, fuivant

les.Commiffaires Anglois, qu'ils étoient fitués en Acadie.

Ils appuient cette preuve par un or'dre de Cromwel, de 1656,
dont on a eu occafion de parler dans l'article V; & par conféquent,

en ne répétera point ici ce qui a été dit à ce fujet.

Si les Commiffaires du Roi euffent prétendu que jamais on n'

avoit compris fous le nom d'Acadie, ni la Baye françoife, ni la

côte des Etchemins, où font fitués les forts de Port-royal, de Saint-

Jean & de Pentagoet, on pourroit non. feuleeneut leur oppofer le

paffage de la lettre du Comte d'Eftrades, du 13 mars 1 662, mais

plufieurs autres encore, il n'y à donc qu'une fimple obfervation à

faire, c'ef que ce paffage prouve ce qu'on ne contetie point, &

qu'il ne dit pas un feul mot des limites anciennes & propres de l'

P R E U V E S.

Voyez ladite lettre, tome1, page 261.

Acadie
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Acadie qui font l'objet de la préfente difcuffion. C'eff une fuite du Acadie.

défaut qui régne dans tout le Mêmoire des Commiffaires Anglois,

de n'avoir point établi avec précifion l'état de la queftion.

On ne doit pas, ométtre de remarquer que fi l'on eût alors

réputé que les forts dont il s'agit euffent été fitués dans l'Acadie,

auffi évidemment & aufîi inconteflablement que le prétendent

aujourd'hui les Commiffaires Anglois, il eut été extraordinaire

de ne point exprimer ·dans le Traité de 165 5 ùne fituation auffi

conftante &, auffi précife; ce Traité néanmoins les place vague-

ment dans l'Amérique feptefitrionale *, & il. paroît que par-là il

eft plus contraire aux prétentions aétuelles de l'Angleterre qu'il

ne'leur eft favorable.

On doit porter, fur- les autres lettres du Comte d'Eftrades, le

même jugement que fur celle dont on vient de parler. Les

Commiffaires de Sa Majeflé Britannique s'étendent avec com-

plaifance fur le poids de l'autorité d'un Miniftrè du Roi, habile

& inftruit; mais ce ne feroit pas lui rendre la juftice qui lui eft

dûe, que de faire dépendre l'appréciation de fon mérite de l'ex-

a&itude de fes connoiffances fur l'étendue & les anciennes limites

de l'Acadie.

Son objet par rapport aux Anglois, étoit de prouver que les,

forts dont il s'agiffoit alors, appartenoient à la France, qu'ils

avoient été injuflement envahis, & qu'on étoit tenu de les lui

reflituer.

Par rapport à fonr maitre, fon devoir étoit d'infiler fur l'utilité

& l'importance de cette reftitution.

Il eff certain qu'à ces deux égards il n'avoit aucune raifon pour

difcuter la dénomination précife & véritable de ces établiffemens;

P R E U V. E S.

SVoyez ledit Traité, article xxv.
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Acadie. la quefion -de propriété & d'utilité en étoit totalemcnt indépen-

dante, foit qu'elle fût traitée fous le nom de nouvelle France, ou

fous celui d'Acadie.

Dès quela propriété toit établie, fous quelque nom que la

Erance eût-poaédela reffitution en,étoit une fuite néceffaire.

Pour ne point donner lieu de penfer que cette interprétation des

lettres du Comte d'Eftrades eft arbitraire, & qu'elle n'eft ima-

ginée que pour l'adapter à la queffion préfente, il fuffit de lire

les lettres mêmes de cet Ambaffadelur, & l'on y reconnoîtra

facilement combien les notions qu'il avoit de ces pays étoient

confufes, excepté fur les points de propriété & d'utilité, les feuls

qui fuffent intéreffans pour l'objet qu'il avoit à-traiter.

Les Commiffaires Anglois citent eux-mêmes une.de fes let-

tres du 25 décembre 1664*, OÙ il donne quatrevingts lieues

d'étendue aux côtes depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton.

L'erreur du Comte d'Eftrades en cette occafion en fenfible.

Les véritables côtes de l'Acadie, depuis l'extrémité de la Baye

françoife jufqu'à Canfeau, ont en effet 4uatre-vingts à cent lieues,

& on ne les contefle point à l'Angleterre; mais l'étendue des

côtes que défignoit le Comte d'Eftrades en d'environ trois cens

lieues.

Les Commiffaires Anglois citent encore un paffage d'une lettre

du 27 février 1662†t, où le Comte d'Eftrades parle de l'Acadie

comme d'un pays-dont l'on peut faireun royaume confidérable;

& dans un autre endroit il le compare, pour l'étendue, au roy-

aume de France.

P R E U V ES.-

Voyez ladite lettre, tome 1i, p. 467.

† Voyezladite lettre, tome I. p. 229.

Mais
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Mais ces paffages ne prouvent ien, non feulement parce qu'ils Acadie.

nes'appliquent pas exclufivemen à%l'Acadie fuivant fes anciennes

limites,m maincore parce que dans le cas même où ces ex-
preifions s'appliqueroient .à l'ancienne Acadie, on doit au noins

convenir qu'une étendue de cent lieues de côtes, auffi avanta-

geufement fituées, nunies de tracs-beaux ports, & à portée de la

pêche la plus riche & la plus abondante, peut, avec jufle raifon,
être regardée comme un royauméconfidérable pour toute nation

qui veut renfermer fes vûes dans des bornes modérées.

Pour fe convaincre que les idées du Comte d'Eftrades fur

rAcadie ne font pas propres à en déterminer les limites, il fuffi.

roit de lire fa lettre au Roi, d1 27 novembre 1664*, où il place
la nouvelle Hollande, aujourd'hui la nouvelle York, fur la côte

d'Acadie;.& en ce fens, il eft vrai de dire que l'Acadie a plus

d'étendue que la France; mais Pon ne penfe pas que les Com-
miffaires de Sa Majefté Britannique conviennent que la nouvelle
Angleterre, ni la nouvelle York, aient jamais fait partie de
l'Acadie.

A R T I C L E VIII.

Suite de l'examen du Mémoire des Commi/faires

Anglois. Indu7ions tirees du Traité de Breda.

i ES Commiffaires de Sa Majefté, Britannique prétendet que
- la France a cédé à l'Angleterre, par le Traité d'Utrecht,

ce qui lui avit été cédé à elle-même par le Traité de Breda: mais

p oez t 1 U V3 E
Voyez ladite lettre-, tmei ,w . 34
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.dcadie. il 's'agit d'examiner comment ils ont établi un fait auffi lin-

portant.
Les deux Couronnes, difent les Commiffaires Anglois, parag.

ILV & LVI, avoient en vûe, au Traité d'Utrecht, les tranfadions

qui avoient été paffées en conféquence du Traité de Breda; c'eft
pourquoi, fuivant eux, on a ajoûté au mot d'Acadiam, celui de

totan; & ils prétendent que chaque mot d'augmentation dans le

Traité d'Utrecht, augmente la force du droit acquis à l'Angle-.
terre: ils prétendent pareillement que toutes les fois que - la

France a formé des demandes concernant -l'Acadie, elle a elle-

même infifné fur les limites que réclame l'Angleterre: ils obfer-
vent, auparag. ixxxii, que la France ayant fait la ceffion de
tous les droits qu'elle avoit acquis fur toute l'Acadie, cette cir-
conftance-démontre inconteflablement que la Grande-Bretagne-a
infifté fur ce qu'elle lui fût cédée dans la même étendue qu'elle
avoit été donnée à la France par -l'Angleterre, en conféquence du
Traité de ·Breda. Enfin, ils fe font un moyen de la prévoyance
qu'eut le Miniftre de France en Angleterre, de faire inférer dans
les ordres de reffitution, les forts de Pentagoet, de Saint-Jean &
de Port-royal.

Voilà à peu près fur quoilfe fondent les Commiffaires Anglois,
pour affimiler le Traité d'Utrecht à celui de Breda.

Il eft facile de répondre à ces différentes allégations.
1.° Nulle reffemblance entre les Traités d'Utrecht & de Breda;

nul fondement à affimiler, comme le font les Commiffairës An-
glois, les demandes a&uelles de l'Angleterre, avec celles de la
France, lors de ce dernier Traité. Les termes ou-il efn conçû,
toutes les négociations qui l'ont précédé, l'exécution dont il a
été fuivi, tout prouve qu'il ne s'agiffoit point de déterminer
les anciennes limites de l'Acadie, mais fimplement de remettre
en Amérique les chofes fur le pied où elles étoient avant les
irruptions réciproques des deux nations. Ce fut le principe. des

reftitutions
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reftitutions que la France flipula en faveur de l'Angleterre, comme lcadie.
de-celles que l'Angleterre flipula en faveur de la France.

Le Traité d'Utrecht, au contraire, change l'état des chofes en

Amérique.. Il ne s'agit plus de reffitutions réciproques mais

d'une ceßion. Ce n'eft plus comme dans le Traité de 3reda,

l'étendue dçs pays envahis qui détermine celle des pays à rendre;

ce font uniquement les termes mêmes du Traité d'Utrecht qui

fixent l'étendue des pays cédés; ces termes font clairs & précis;

c'eft toute l'Acadie fuivant fesanciennes limites, avec fes apparte-

nances & dépendances ; c'eft fur cette partie de l'Amérique, fur

cette partie feule, précife & déterminée, que la France a cédé

tous les droits qui lui apparteooient de quelque manière que ce

pût être, foit par Traitétr _Ïùrement, & elle n'entend point le
contefter.

Rien de plus fenfible que la différence, & des Traités, & des

demandes que les Commiffaires A ois c mp rent: elle eh fondée

fur celle qui fe trouve entre une re itutio une ceffion.

2.' Nulle preuve qu'au Traité 'UI cht on ait eu en vûe celui

de Breda.

Il n'en eh fait nulle mention dans le Traité d'Utrecht, ni dans

toutes les piéces communiquées par les Commiffaires de Sa Majeffé

Britannique, ni dans toutes celles dont les Commiffaires du Roi

ont fait la recherche dans les différens dépôts.

(-i l'Angleterre avoit prétendu, à la paix d'Utrecht, tout ce

q\'elle avoit reftitué à la France par le Traité de Breda, elle n'auroit

pas manqué, au lieu de ces expreffions, felon fes anciennes limites,

d'inférer ces termes, felon le rraitéde Breda; ce qui en auroit affuré

l'exa&e reffemblance.

Telle eh cependant la nature des prétentions exorbitantes,

forméespar les Commiffaires Anglois, que fi, contre la vérité de

ce qui a été démontré, on fuppofoit qu'on pût affimiler la ceffion

U 2 faite-
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,dcadie. fa'ge par le Traité d'Utrecht, à la reftitution faite par le Traité de

Breda, elle ne rerpliroit pas à beaucoup près l'étendue, de leurs
demandes; puifque le gouvernement du fieur Denys, qui s'étendoit
depuis le cap-'Canfeau jufqu'au cap des Rofiers, prs.'de l'em-
bouchûre du fleuve Saint-Laurent, n'a point fait partie de la reli-

tution ftipulé: par le Traité de Breda, & que les Anglois préten-
dent aujourd'hui, que non feulement cette partie de la nouvelle

France, mais encore la continuation de ces côtes & de la rive me-
ridionale du fleuve Saint-Laurent, en le remontantjufqu'à Québec,
dpit leur appartenir en conféquence du Traité d'Utrecht.

3* On ne conçoit pas fur quel principe on' fe fonde pour

foûtenir que chaque niot ajoûté dans le Traité d'Utrecht, ajoûte

néceffairement à la ceflion de toute l'Acadie, que porte ce Traité.
Chaque mot mis dans le Traité d'Utrecht, comme dans tout

autre y eft pour exprimer le fens que ce mot fignifie: pour aug-

menter ou pour reftreindre, fuivant fa' fignification reçûe & or-

dinaire. Ainfi, la ceffilon de toute l'Acadie, fuivant fes anciennes
limitesi n'a jamais pû comprendre, avec les anciennes limites, ce
qui n'en a jamais fàit partie; encore moins des pays qui n'ont
jamais été appelés du nom d'Acadie, même improprement; comme,
par exemple, les terres fituées vis-à-vis de Québec.

Les Commiffaires Anglois prétendent, au Paragraphe .xvn,

que l'intention de la Grande-Bretagne n'a pas été de reftreindre,
par le Traité d'Utrecht, l'étendue de l'Acadie - cela peut être ;

mais il n'a jamais été queftion, en fait de ceffions, de l'intention

du ceflionnaire, mais uniquement de celle du cédant, &,de ce qui

eft exprimé dans l'a&e de cegion ; la loi doit même naturellement
s'interpréter pour celui qui céde contre celuÝ" qui reçoit, fuppofé
qu'il y ait dans l'aae de ceflion quelque expreffion douteufe;
mais c'eft ce qui n'exifte point dans le Traité d'Utrecht, dont les

C¥preffions ne font point équivoques.

40 Enizr
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Enfin, les Commiffaires de Sa Majefté Britannique objeétent Acade.

la prévoyance qu'éut le Miniftre àe France de faire-inférer nommé-eJmtý

ment dans les ordres de refitution, en exécution du Traité de

Breda, les forts de Pentagoet, de la rivière Saint-Jeaii &de Port

royal.* .
Loin que cette circonifance puiffe prouver que ces forts fufeit

inconteftablement dans les limites de l'Acadie, elle prouve au con6
traire qu'on pouvoit élever quelque difficulté à cet égard, & la

précaution re fut point vaine. La réfiflance du Colonel Templet
en a été la preuve " mais ce fait fera plus particulièrementdifcuté
dans l'article fuivant.

Il réfulte évidemment de ce qui vient d'tre expofé, qu'il n'y a
nulle reffemblance entre les Traités de Breda & d'Utrecht:, nulle
conféquence àtirer de celui de Breda pour l'exécution de celui
d'Utrecht.

AR-TICLE IX.

Suite de l'examen du Me'moire des Commiaffires d -

gloise. InduJf{ans tirées de foppofition du Chevalier,
2emple, a l'exécution du raité de Breda.

LE peu d'égard que l'on eut en Angleterre aux raifons dont fe
fervoit le, Colonel Temple pour éluder les reftitution

flipulées par le Traité.de Breda, devient,,.fuivant les Com irés

*4ttes pgtentes du Roi d'Angleterre, pour la reftitutio de i'Acadie,
27 février r667-8.

t Lettre du Colonel Temple au fleur du Bourg,, du 7 novembre 1668.

Aniglois,
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Acadie. Anglois, une·no elle preuve que les forts de Pentagoet, de Saint.
Jean & de Port-r yal font fituès en Acadie.

Les Commi ires Anglois ont voulu fe faire une preuve de ce
qui détruit dire t leur fyflème.

Le Colonel Temple rétendit que les forts dont il sagit, étoient
fitués dans la nouvelle cofl'e, & non dans l'Acadie*. L'ordre
quilui étoit envoyé portoit la reffitution de cinq forts; favoir de
ceux dont on vient de parler, & des forts du 'cap de Sable & de
la Heve. Le Colonel.Temple convenoit, à l'égard de ces der-
niers, qu'ils étoient fitués en Acadie, ce qui en conforme aux
limites que les Commiffaires du Roi ont données à ce pays par
leurs Mémoires des 2 feptembre & 16 novembre de l'année
dernière.

On obferveraeen paffant, que les limites de la nouvelle Ecoffe
idéale de 1621 fe terminent à la rivière de Sainte-Croix; & que
par confequent, le fori de Pentagoet ne s'y trouvoit point renfermé,
quoique le Chevalier Temple place ce fort dans la nouvelle
Ecoffe ; mais apparemment que ce Gouverneur, dans le même
efprit que quelques auteurs Anglois, trouva à propos d'étendre le

nom de laprétendue nouvelle Ecoffe-jufqu'aux limites de la nou'
velle Angleterre.

Pour juger du vrai mérite de l'exception qui étoit formée par
le Colonel Temple, afin de fe difpenfer de reftituer les-forts de
Pentagoet,. de Saintljean & de Port-royal, il s'agit.de .déterrniner
par quels. principes on n'eut point d'égard en Angleterre à fes re-
préfeitations.

On ne peut l'attribuer qu'à deux motifs, ou parce que lé
C9lonel Temple avoit de fauffes notions de ce pays, ou parce

P R E U V E s.

Lettre du Colonel Temple au fleur du Bourg, du 7 novembre i668.

que

___
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que r'intentbon des Parties contradantes au Traité de Breda, avoit dcade.

été de fe reftituer de bonne foi.ce qui leur appartenoit légitime- u--v-e

ment.

Les négociations & le Traité de Breda ne laiffent aucun doute

fur l'intention des parties. De-là, nulle difficulté de la ,part de

l'Angleterre à inférer, fur la réquifition du Miniffre de France,

dans les ordres envoyés au Colonel Temple, les noms des. forts de

Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal; & dès-lors la refiftance

du Colonel Temple ne pouvoit êtresautorifée, parce que les ordres

qui lui étoient envoyés étoient l'interprétation la moins équivoque

de l'efprit dans lequel avoit été négocie le Traité de Breda, & du
fens qu'il falloit donner à fon exécution. On ne peut donc, avec

aucune forte de fondement, attribuer le peu d'égard que l'on eut

à fes repréfentations, aux fauffes notions qu'il auroit eues d'un

pays qu'il habitoit, & qui lui avoit été concédé peu'après l'invafion

de 1654.

La diftin&ion qu'il faifoit étoit puifée dans fon propre titre de

conceffion; le pays dont il eft ici queftion, avoit été concédé par

Cromwel, le 9 août 1656, tant audit fieur Temple, -qu'aux fleurs

de la Tour & Crowne *; les Commiffaires du Roi n'en peuvent

produire qu'une traduaion informe qui s'eft trouvée au dépôt de

la marine; dans cette pièce on trouve une diflindfion précife &
formelle entre l'Acadie & ce que les Anglois appeloient la nou-
velle Ecoffe, quoiqu'il ait plû a Cromwel de les confondre dans.

les ordres qu'il envoya la même année au Capitaine Leverett,
pour remettre au Colonel Temple les forts qui avoient été pris fur
les François.

P R'E U VE s.
* Concefi'on de l'Acadie & des pays de nommés par les Anglois la nouvelle

Ecofle, aux fleurs de la Tour, Temple & Crowne, par Cromwel, le-9 août

- "Nous
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" Nous donnons & o&royons (porte cette pièce) aux fieuts de

la Tour, Thomas Temple ,& Guillaume Crowne, tous &
chacun les terres & héritages dans l'Amérique, ci-.après dé-
clarés & limités; favoir, le pays & territoire appelé l'4adi#e,-&-

"partie du pays nomé k nouvele Eco/fe, depis Merigef du

côté de l'eff, }ufqu'au port & cap de la HReve; -rangeant les
côtes de la mer jufqu'au cap de Sable; & de-là jufqu'à un cer-

" tain port appelé le port la Tour, & á préfent -nommé le-port
" c'Emeron; & de-là, rangeant lès côtés des illes jufqus au

cap Fourchu; & de-là, jufqu'au cap & rivière . Sainte-Marie,
ngeant les côtes de la mer jufqu'àu Port-royal; & de-à, ran-

"Èent les côtes jufqu'au fond' de la Baye; & de-là, rangeant
ladite baye jufju'ai fort Saint-Jean ; & de-là, rangeant toute
la cte jufqu'â Pentagoet & la rivière Saint-George, fitué fur

les confins de la nouvele Angleterre, &c.
Cette conceffion' comprend, ainfi que le porte l'a&e même,

t'Acadie & une partie,-de la nouivelle Ecoffe idéale, ce qui fait
voir bien évidemment,

En premier lieu, que l'Acadie propre & la nouvelle Ecoffe

idéale dénotent deux pays- différens, & qui ne font pas· totalement
les- mêmes, ainfi qu'on l'a déja obfervé dans le cinquième article

de ce Mémoire.

En fecond lieu,.que l'Acadie propre eft-beaucoup-moins étendue

que la nouvelle Ecoffe idéale, & que l'Acadie n'en fait qu'une
partie, cequi eft entièrement conforme à l'opinion qu'en avoit le

Colonel Temple ; preuve que la dinnion- qu'il en faifoit n'étoit
pas en foi auffi frivole, comme le prétendent les Commilalires de
Sa Majeflé Britannique, puifqu'elle étoitfondée fur fon propre

titre de conceflion, émané du gouvernement d'Angleterre_

On e& fondé, à croire que cette diftin&ion étoit. pareillement

fondée fureles Lettres patentes qu'il obtint de Charles Il après la

reftaura-
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reftauration de ce Prince fur le trône de fes pères. - Les Comr cadie.

miffaires du Roi n'ont point de copie de ces Lettres; mais il en eft

fait mention dans une réponfe du Chevalier Temlaple, au fieur flu
Bourg; répotfe, dont: la copie fut envoyée dans le temps au

Confeil du Roi d'Angleterrgpar.l héV lier Temple, & qui a

été corimtniqüuée -aux CommiffairesU dRloiarexde a

Majenfe Britannique

Le ChevalieF Temple y dit' exprefférment que le Roide a

Grandè'Bretagne lui a confié par.-fes Lettres fous ig grand fceau

d'Angeterre, le gouvernement de l'Acadie & d'une patie de la

nouvelle Ecofe; & c'eft de-là qu'il argumente, pour dire qué le

Traité de -reda ne faifant mention que de l'Acadie,- il n'èf pas

tenu de rendre les places fituées dans la nouvelle-Ecoe.

Si l'on confulte lesAuteurs Anglois qui ont parlé de la nouvelle

Ecoffe &de l'Acadie, on y trouive en général que lA-cadie n'eft qu'une

partie de la nouvelle Ecoffe: c'eft ce que t'on démontrera dans
l'article XIII en traitant des notions Géographiques de l'Acadie.

On croit que cç qui vient d'être expofé fuffit pour donr la

diftinaion faite r le Colonel Témple- tout le poids oute

l'autorié qu'elle doit avoir dans la préfente difcuffion & dès

qu'il eft prouvé qu'en foi elle n'eft point frivole, elle décide
formellement la queflion.

VOL. L X R-
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;J4cadie.

A R T I C L E X.

Suite de l'examen du Mémoire det Commilaires An-

glois. Indufios tiré e plufieurs Lettres( &
Mémoires des Ambafadeurs de France, & des

Gouverneurs Fran 'is d We e'ique, ainß que
d'w Mémoire du Brau du commerce & des plan

_-tations, fur les limites de la noivelle -Angléterre.

J T, S Commiffaires Anglois ont produit, pour le foûtien de
leur fynéme fur les limites de l'Acadie,

1.0 Un Mérùoire de l'Ambaffadeur de France, en 1685 *,con-

çernant la ,cônfifcation xe' plufieurs navires Anglois qui avoient

fait la pêcl e fur les côtes des établiffemens François fans lg pet--

nffion du Roi ;& il &-ef dit .dars- ce Mémoire que les- côtes,

'd'Acadie s'étendent depuis l'ifle Percée, jufqu'â,la rivière Saint-

George.

2.. Un autre Mémoire dès Miniffres de France, en 1687
(a), où l'on fe plaint que les Anglois aient prétendu con-

fifquer des vins qui alloien.à Pentagoet, fitué dans la province

d'Acadie.

P-R E U VE s.

Mémoire de l'Ambaffadeur de France, du x6 feptembre x685-

(a) Voyez ledit Mémòire qui a été produit par les Commiffaires Anglois.

3.?Une
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30 Une lettre de M. de Villebon, de 1698 (b) commddant c e.

en Acadie fur l'étendue, de fon gouvernement, dont il éend lesd",l

$ornes jufqu'au Kinibekii.

4. Un nouveau Mémoire de fAmbaffadeur de France, en

1700 (cJ, contenant des'propoffitions alternatives fur les bornes

de l'Acadie, foit pour les reftreindre à la. rivière de Saint-George,

dans le cas où le fort de Chikhitôuan,s du, côté de la baye de

Hudfon, refferoit à lk France; & dans.le cas où il-n'y refleroit

pas, l'Ambaffadeur du Roi fnifoit fur, l'étendue des limites de

l'Acadie, jufqu'à la rivière de Kinibeki.

,* 'Une promeffe du. fleur dêaSubercafe, de 1710 (dj où cet

Officier s'intitule Gouverneur -de l'Acadie,-de Cap-Breton; ifles

& terres adjacentes, depuis le iCap Rofiers du fleuve Saint-Lau..

rent, 'ufqu'à l'oueft de la rivière de Kinibeki ; & où, en pardant
de P t-royal, il s'exprime de la forte, Port-royal c l'Acadie.

On a rappelé de fuite toutes ces différentes pièces, parce que
les indu&ions que les Commiffaires-Anglois anj' rétendent tirer,
fe réfutent parune feule réflexibn qui leur eft commune.

C'eft.que toutes ces pièces flot poftérieures au Traité de Breda
qu'alors l'a s de r le nom d'Acadie à la baye Françoife &
à la.côte destchemins, étoit affez frêquent: c'et-là ce que

prcuvent-£e's pièces, & èeft ce que les Co iffaires du. Roi
n'ont point- contenfé; on pourroit tout au Pl n onclufre que
ceétoit l'état aauel de l'Acadie, lorfque Port-ro al a été- pis par

p R E-U V E s.

(b) Lettre de M. de Villebon, du 5 feptembre 1698.
(c) Voyez Iextrait dudit Mémoire, rapporté dans des obfervations du Bureau

du conimerce & des plantations, du 29 avril 1700.
(d) Promeffe ou paffeport donné parM. de Subercafe, du 23 o&obre 171'.

X2 les
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c4die. les A glois ; il en pourroit réfultér "ue ces' pièces feroient propres

à défi ner les dernières limites de l'Acadie; mais cela mênme efn

la pre ve la plus convairicante qu'elles ne peuvept s'appliquer aux

ancien es limites de cett provin e, le feul obje dont il fqit que-

Rlion.

Lor que les Commiffaires Anóis difent, au parag. xxv, que

le Mé 1oire de l'Àmbafadeur dFnce de 1685, repréfente

l'Acadie avec les mêrnes linites ''ils demandent préfentement,

c'eff un manque d'attention de:leur part car îcé Mémpoire n'en

porte l'étendue que jufqu'àl'i é Percée; & par leur Mémoire du

21 feptembre 3750, ils-l'ont portée environ deux "cens lieues plus

loin jufquevis-à-vis-de ec.

Si le fieur de Subercafe p cePort-rôyal dans l'Acadie,, ce n'elt

que par uné fuite de 1étendue queA'on avoit donnée implÈopre

ment à l'Acadie, dont la dénomination étoit alors commune auk

iconvofins; C en effet, il éto t Gouverneur

noh fuleinent de l'Acadie, mais des terres %dçentes.. Cette

tconfidération fuffit feule pour moptrer que, fon gouvernement

excédoit les limites propres & anciennes de l'Acadie; c'étoit pare-

illement le cas du fleur de Vilfebon, l en réfulte que ce qu'ik

dit dans fa lettre fur l'étendue de fou gouvernement, n'á point

ation aux anciennes limites de l'Acadie.

iniioedes anciennes limites eft. tirée du Traittr.nfé

d'Utrecht-; & fi le P. Charle i en a fait mention (a), pouvoit.-

il puifer dans unefource plus aùthentique & plus refpetable ? on

ne voit pas que -cela puiffe affoiblir èn rien l"autorié du Traite

d'Utrecht.

P R E U V IE s.

(a) Voyez le paragraphe Lxv1im du. Mémoire des Commifaiires fnglois.

On
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1Onýne doit pas;,, terminer cet article fans, parler de l'avis du a cadie.
Bureau du commrce-& des plantations (6), qui a été commu- Y

ique par les Comrniffaires de Sa Majéftê Britannique, fur4 le
Mémoire de l'Anbaffadeur de France de 1700,.-concernant les

imites entre la ,iouvelle France & la nouvelle Angleterre.
Les Commiffaires de ce Bureau déclarent que les limites de la

nouvelle. Anglere doivent s'étendre detdroit jufqu'à Sainte-
Croix; par-là les Anglois s'apy prient le Kinibeki & la rivière
de Pentagoet.

En 1700,)e Traité de Breda fubfiftoit; rieni n'y-avoit donné
atteinte.- t ce Traité, les Féançois-poïédoient légitimement
un fort fur la -ivière de Pentagoet; le Traité de Breda l'avoit
reconnu, puifqu'en, exécution de ce Traité, on en avQit .ordonné
& fait la reflitution à la France: néanmoins, en 1700, ks Com-'
miffaires du. Bureau--du commerce .& des plantations déclarent
contre 'les flipulations les plus précifes & les plus authentiques,
que ce même territoire, reconnu aplpartenir à-la France, appartient
de droit à l'Angleterre. On fupprime toute réflexion fur' une
pareille affertion.

Q)uabt au fentitpent des Commiffaires de Sa- Majefié Britan.
nique,. il a varié fur les lirnites de la nouvelle Angleterre.

Aux paragraphes iv, v & xLx ils bornentIlei polkffefions de la
France aux Virgines; & ae parag. x.vI, ils étende les con-
ceßions de la nouvelle PlyMiouth, qui, -fuivant eux, eft une deé
1 rgines, jufqu'à la rivière Sainte-Croix.. Ils font, dans cet en-
dr4it de leur Mémoire, du. même fentiment que les Commiffaire&
du Bureau diýcommerce & des planrations.

PR' E b V E .

(b)'Obfervations du Bureau du commerce & des plantation., di 29 avril,

xMai&-é



174. M moire des Commiffaires François
Acadie. Mais dans d'autres éndroits, ils foûtiénnent & tachent de

prouver que Pentagoet étoit la frontière des poffeffions de la
France. Ils citent à cet effet, au parag. LxI, une lettre du

Comte d'Eftrades; ils appuient cette opinion, au parag. xxm,
fur le Traité de Breda; _& ils déclarent, au parag. LIx, qu'ils
pourront toûjours prouver cette opin:ion lorfqu'il fera nécef-
faire;

Ces deux opinions cependant font évidemment contraires; &

'I l'une eR vraie, l'autre ýne peut l'être: mais il ne fera pas diffi
cile de démonter que ni rune ni Tautre ne font exates.

1.0 La Charte Angloife de i 6o6 ne peut pas déterminer les.
limites des poffeffions de la France; elle enL

160' ur e onts, & aux établiffemens qui furent

commencés en conféquence dès 1604.

2. Par la Charte de 16o6 les deux 'Virgines des Anglois ne
devoient s'étendre qu'à cinquante milles de diftance,- le long des

côtes du lieu de leur premier e'tabliffement. Par-la, celui de la

nouvelle Plymouth, qui étoit le plus nord, loin d'arriver jufqu'à
-Sainte -Croix, ne s'étendroit pas même jufqu'à BRon, qui n'aeété

fondé depuis qu'en 1630, Ainfi, loin que la Charte de 16o6

favorife la prétention des 'Commiffaires' Anglois, elle peut, au

contraire, fervir à établir une opifition qui les refferreroit dans

des limites beaucoup plus étroites que celles qu'on leur con-

tefie.

Par rapport au paffage tiré du Comte l'ERrades, que Pentagoet

eff la première place de ce qu'il appeloit Acadie, il y a deux ob-

fervations àifaire.

La premiè.e, c'eR qu'il a lui-même étendu ce qu'on appeloit

alors Acadie, jufques et compris la nouvelle York; ce qui en

bien



fut- le.s lrizte. de fAcadie. 1

bien éloigné d'en vouloir reffreindre les limites à la rivière de Pen- '-0cadie.

tageot.

La feconde, c'ef que fouvent un fort en dans le centre d'une

poffefion; & dans ce cas, il n'en défigne pas les limites.

Quoique. les François euffent un for' à Pentagoet, & que ce fût

leur première place du côté de la nouYelle Angleterre> il n'en ré-

fuite pas que ce fût l'extrémité de leurfrontière :& cette dernière

réflexion fert en même temps de réponfe aux îaidu'tions que les

Commiffaires Anglois ont prétendu tirer du Traité de Breda.

Il ne rele donc,. fur cet objet, qu'à attendre les preuvs qc'ils

ont annoàcé être en état de donner; car il\en évident que ce qui

eft dans leur Mémoire ne prouve rien à cet égard.

Toutes les pièces qu'ilis ont produites prîuvent, au contraire,

que la France dans tok les temps a infflé 'fur la frontière du

Kinibeki, &7 que les Aifflois fe feroient volontiers bornés à la ri-

vière Saint-George'; car après ce qui a été ex,\fé ci-deffus, on

n'imagine pas que l'on doive avoir beaucoup d'e1ard à l'avis dc.i

Bureau du commerce & des plantations, du 29 avril 1700
Toutes les relations font commencer à la riyière de Kiibeki la

cote des Etchemins, dont les François font les premiers poffeffeurs,

& les légitimes propriétaires.

Si l'on peut ajoûter foi à ce qui:4è trouve dans l'hiftoire du P.

Charlevoix (a), les Anglois tentèrent de s'établir fur le Kinibeki

en 1671 ; mais ils fe reti-èrent, fur> les plaintes qui en furent

portées par les François, le Kinibeki étant regardé comme faifant

la féparation de la.nouvelle Angleterre & de la nouvelle France.

P R E, U. V E'S,

(a) Tme 1, P. 439-

Les,
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76 Mâöire des Commiffaires François
Acadie. Les Lettres de conceffion accordées par Cromwel en i656, aux

fleurs de la Tour, Crowne & Temple, tant de: l'Acadie, que
_ d'une-partiede- ce, qu'il appeloit la nouvelle Ecoffe, s'étendent
jufqu'à la riviére Saint-George; en forte qu'elle n'étoit point alors
regardée, par lés Anglois mêmnes, comme faifant partie de la
nouvelleAngleterre

Mais le titre dont l'Angleterre peut le moins exciper,. ef fans
contredit la Charte accordée pour là nouvelle Angleterre, le 7
Qobre r691 (b,), par le Roi Guillaunie III, & :par la Reine

Marie fon époufe.

Par une première difpofition ée cettë Charte, le Roi d'A
> terre réunit en un feul gouvernenentrius-1 e no

Angleterre, plufieurs-colonies Angloifes; favoir, la colonie de la

nouvelle Plymouth, cellede4a baye de Maffaçhufet, & la pro-

vince de Maine: les limites de ces différentes colonies y font

exademeint décrites; elles fe teëminent à la Tivière de Sagahadock,

dont l'embouchûre fe réunit à -celle du Kinibeki. Ainfi, par les

propres titres des Anglois, le :Segahadock borne & limite la
nouvelle Angleterre.

Par une feconde d' ' e cette Charte, le Roi d'Angleterre,

a ors en-guerre avec la France, réunit pareillement à la

nouvelle Angleterre toute la partie des poffeffions des Fraàiçois en

Amérique, à laquelle les Anglois avoient donné le nom de

nouvelle Ecoffe; & tout le pays fitué. entre cette province idéale

& la nouvelle Angleterre, ce qui dans le fyftème Anglois doit

s'etendre depuis la rivière de Saihte-Croix, jufqu'à celle de

Sagahadock.

P R E U V E S.

(h) Charte accordée à la province -de la baye de Maffac'hufete le 7 oaobre

Mais

2



fur les limites de l'Acadie. 77

ais on ne doit pas omettre d'obferver une différence effentielle Acadie.

qui fe trouve dans ces deux difpofitions.

A l'égard des pays queosoncerne la première, c'eft-à-dire, -qui

font fitués à l'oueft du Sagahadock, qui compofent la Anouvelle

Aggleterre, & qui appartenoient légitimement à la Couronne de

la Grande-Bretagne, la Charte donne tout pouvoir au-gouverne-

nen°t de.,la nouvelle Angleterre, d'accorder -défihitivement toutes

les concefiions qu'il jugera à propos.

A l'égard des conceffions dans les pays que concerne la feconde

difpofition de la Charte, c'efl-à-dire, qui font fitués à l'eft du

Sagahadock, & qui appartenoient à la France, le Roi fe réferve

le droit de les confirmer; & jufque-là, elles font déclarées nulles

& de nul effet.

D'où provient cette différence, fi ce n'eft que" l'on favoit -bin

en Angleterre n'avoir aucun droit légitime fur ces pays, & que

l'on prévoyoit qu'à la paix la Fiance pourroit bien n'en pas faire

la deffion à l'Angleterre? Et de fait, le Traité de Rifwick

n'apporta aucun changement aux poffeffions de la France dans cette

partie de l'Amérique.

Il ei d'ailleurs, remarquable que tout le pays fitué entre la

rivière- de Sainte-Croix & le Sagahadock, efn défigné dans la

Charte Angloife, & n'y efn point nommé; ce qui fait voir, en

premier lieu, que l'Angleterre elle-même ne le comprenoit point

fous le nom d'Acadie, ni rrême de nouvelle Ecoffe, quoique les

Commiffaires prétendent aujourd'hui le réclamer à ce titre: en

fecond lieu, que ce pays n'avoit jamais fait partie des dotiaines

de l'Angleterre, car fi les Anglois ont donné le nom de nouvelle

Ecoffe à un pays qu' ne leur appartenoit pas, peut-on préfiumer

qu'ils euffent négligé de donner un nom à un pays qui leur eût ap--

partenu? Ce feroit une négligence ou une indifférence dont il n'y
auroit jamais eu d'exemple.

VOL.-. Y On



1781 Mmoire des Commifaïres François
4elâdie. 'On voit les Commiffaires Anglois étendre ou refferrer facceffive-

ment les bornes des poffeffions des François, fuivant qu'ils pré-
fument qu'elles font.ou ne font point partie de ce qui leur a été
cédé par le Traité d'Utrecht; & c'eft-là le principe de leurs vari-
ations à cet égard.

eLorfqu'ils croient que la côte des Etchemins fait partie de
l'Acadie, alors ils en étendent les limites jufqu'au K-inibeki, ou
au moins jufqu'à Pentagoet.

Mais fi la côte des Etchemins ne fait point partie de l'Acadie,

ils en voudroient 'alors refferrer les bornes à la rivière Sainte.

Croix.

Les véritables limites de ces pays font cependant fixes et cèrtaine.%

indépendantes de tous ks motifs, qui font varier les opinions :il

paroît que les Anglois, plus d'une fois, ont borné leurs préteÏi

tions à la rivière Saint-George; que dans le fait & le droit, ils ne

peuvent point les étendre au de-là du Kinibeki; que felon leurs

propres titres, !leurs ·poffeffions font encore moins étendues, &
qu'elles ne dépaffent pas la rivière de Sagahadock.

A R T I C L E XL.

Suite de l'examen du Memoire'*des Commiffires

Anglois. Indu7ionst irées du 7Traité d'Utrecht.

T ES Commiffaires de Sa Majefté Britannique prétendent, que,
pour déterminer les li-nites de l'Acadie, & interpréter à

cet égard le Traité d'Utrecht, il faut fe guider par l'intention des

parties, & fe déterminer par les limites qu'elles avoient en vûe

dans le cours. de la négociatiwI



-on Js limites I'47 rtdie. A 79e

On pourroit répondre en gén al que ce qui a précédé un Traité dcadie.

ne décide point de l'étendue des Wipulations qail, renfernie: il eft
cenfé que chacune des parties contraétantes a porté fes denandes
le plus loin qu'il lui a été poffible; & l'ori ne doit avoir égard qu'à
ce qui a été conclu définitivement d'un commun accord.

Quoi qu'il en foit, on ne refuTe point d'entrer dans l'examen
des différentes pièces que produifent à cette occafion les Com..
miffaires de Sa Majeflé Britannique. Plufieurs de ces pièces ne
prouvent rien de ce qu'ils ont deffein de prouvér, & quelques-
unes prouvent le contraire.

La: première de toûtes eft l'état des demandes fornées pr
.'Angleterre (a), où elle propofoit que chaque nation gardât re-

fpeaivem ent les domaines & territoi es dont elle fe trouveroit en

poffeffion dans l'Amérique feptentrio ale, à la ratification de la'

La difcution de cette demande fut renvoyée aux conférences
pour la paix. Si elle eût eu fon exécution, les Amiglois n'auroient
acquis, par le Traité, que Port-royal, dont ils étoient en poffeffion

.à la paix; l'Acadie entièrç feroit refiée à la France; Et elle auroit
gardé. Plaifance, prefque toute l'ifle de Terre-neuve, & iommé.
ment le fort Saint-Jean dans la même ifle, le pofle le' plus im.
portant que les Anglois y euffent occupé avant la guerre de 1702.

Pour feconde pièce, les Commiffaires Anglois prodifent les
inftru&ions (b) de l'Angleterre, pour fes Atbaffadeurs plénipoten-.
tiaires aecongrès d'Utrecht: par ces inftru&ions ils font chargés

P R E U E s.

(a) Réponfe de la, Franc°e, du 8,o&obr 171, aux demandes preljminaires

deIaGrande-Bretagne, pour parvenir à la paix.
(k) Inftruaions, du 23 décembre, .7r 4 po.ur MilorLStrafford,

y a - de



Mémoire des Commil'aires François
4cadie. de re uer le pays nommé la nouvelle Ecoffe, & exprefée

ment Port-royal, on es Anglois fe trouvoient en poffefion.

Ce que l'Angleterre prefcrit a niftres par des inftrudions
peut fervir à établir l'état de4es demandes, m e eut jamais
être regardé comme la mefure des ceffions qu'on lui a ai
puis; & aufurplus, ces inftruionsanonce-t-bien que-Port
royal en dans l'étendue du pays auquel lestAnglois avoit voulu

donner la dénominatign de nouvelle Ecoffe, mais elles ne prouvent

point.qu cette ville foit dans les anciennes limites de 'Acadie;
par conféquent, elles ne tôuchent point à l'Átat de la queion,
qui ef déterminée par les'propres termes du Traité d'Utrecht.

La troifième pièce eft un Mémoire de M. de Saint-Jean &cré-
taire d'Etat d'Angleterre -a), qui propofe la cefflon de la, nou-
velfe Ecoffe ou de l'Acadie, fuivant fes anciennes limites.

La France eut beaucoup depèine à s'y détegriiner. Qn voit
dan deux MŸÍémoires'commuiqués -are ls Com iffaàires cd a
Majefté 3ritannique (), qu'elle propofa d'autres ceffions pour
engager les Anglois à fe défifter de la demande de l'Acadie: le
Roi offrit, s'il la confervoit, de reftreindre les limites des pof-
feffions qui faifoient alo'rs partie du même gouvernement. Or,
l-dece que la France offroi d'en reftreindre les limites a&uelles,

dansun -cas qui n'a point eu lieu, les Commiffaires. Anglois en
concluent que fon intention a été de la céder avec ces mêmes
limites aâuelles. Ce raifonnsment en détruit par le Traité
mme d'Utrecht: il porte. -la ceffion* de, lAcadie, non 'fuivant
&s limites a&uelles, mais fuivant fes ancfennes limites.

P R E U V E S.
(a) Mémoire de M. de Saint-Jean à M. de Torcy, du 24 mai 1712.

(b) Réponfe du Roi, du o juin 1712, & offres de la France avec les de.
mandes de'Ingleterre, les réponfes de la France, du io feptembre 1712.

L'examen
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'exameri de ces pièces fait voir d'une manière bien nte, Acadie.

qu on n en peut point tirer les indudions dont les 'Com ires
Anglois ont cherché à fe prévaloir. On verra, au contraire,quils ont eux.memes adminiftré une preuve certaine, que laFrance n a jamais eu l'i'tention-de-céder-ce qu'ils demandent
aujôû'uli eqii-eadn

e m ment de la ceffion de l'Acadie, fuivanf les anciennes
limites, l'Ang e voit demandé que l'ißle du Cap-Breton
fût commune aux deux nations, es François n'y, puffentélever aucune fértification.

Le Roi réiftaà cette propofition, & il appuya fon refus pardes raifons. auxquelles l'4ngleterre fe rendit. Ces raifons- fontconnoître fe vûes-& fes intentions, mieux que tous les argumens& les raifonnmres que 17n pourroit faire. La réponfe de laFrance, rapportee .par les Commiffaires Anglois, eff datée de'Marly, du io juin-712. Voici comme elle s'éno&neI
Coime on n'a vû que trop fouvent lès nations les plus amisCevenir ennemies, il ef de la prudence du Roi de fe réfervera lui-même la po'ffefion de la fçule le qui lui donnera

"~ ~ ~ ~~~l déi ON-<- e aiI onrdéformais une entrée a rivière de Saint-Laurent; car lesvaiffeaux de -Sa Majeffé feroient entiérement privés :de cetavantage, fi les'Anglois, maîtres de l'Acadie & de Terre"neuve, poffedoient encore en cornmun avec lesFrançois l'ile
du Cap-Breton: & le; Canada feroit perdu pour la France,

« auffi-tôt que la guerre (ce qu'à Dieu ne plaife). feroit renouvellée,entre les deux nations; mais le moyen le plus fûr de la pré-venir, ceft de penfer fouvent que cela peut arrivert. On ne difimulera pas, & par la même raifon, que le Roi veut Le réferver àlùi-meme la liberté- naturelle & comnune qu'ont tous lesSouverains, d'élever dans lesifes & dans l'embouchûre de la.
" rivière



cadie. ' rivière Saint-Laurent, ainfi que-dans l'fle du CaP-Breton, trlies
fortifications que Sa Majefté jugera néceiaires."

S'il y a un fait qui fuit inconteflable, concernant les intentions

e la rance a paix, dUtrecht, & fur lequel il paroît que
l'Angleterre fe foit rendue, c'eft fur la confervation de la liberté

de fortifier l'embouchûre du fleuve Saint-Laurent, &'-de parvenir
ýen fûreté au Canada. Or, il n'y a rien de plus diamétralement

çcntraire à ces intentions, que de fuppofer que la France auroit eu
-eef4e céder à l'Angleterre toute la partie méridionale du golfe

SaintLaurent, ainfi que. la rive méridionale du fleuve de ce nnom,
ajtfqu' l.-hauteur de.Québec ; cette ceffion auroit produit beau-

coup plus certainement que celle du Cap-Breton, tous les effets

lqu'en appréhendoit fi jufteriànt le feu Roi: mais plus les préten-

tions des Commiffaires Anglois font exorbitantes, plus leur peu

de fondement fe rend manifefte & palpable.

Ils prétendent (parag. LXXXi) que l'ifle du Cap-Breton, &t une

partie des iles du golfe Saint-Laurent, étoient comprifes dans

les limites de l'Acadie, & que-cé n'eft que par voie d'exception

que la France s'efc réfervée l'iße du Cap-1Breton ; ce qui emporte
en e temips, que les autres ifks, fituées dans les m&nes

limites, ent rifle Saint-Jean, devroient appartenir à

fAngleterre.,
il:ne feroue rien dans le Traité dont on puiffeal ne ei à ouve

induire de pareilles idées: fi là France avoit retenu on

,de ride du Cap-Breton à titre d'exception, le Traité le porteroit,

il ne le porte pas. L'article XI, qui concerne cette ie, ne
arle pas de l'Acacdie. I Bdéelare d'abord que tll1e de Terre-

neuve, qui -a jamais fait partie de rAcadie, appartiendra dé:-

iormais & abfolument ê la Grand&Bretagne, ,avec les ifes ad-»

jacentes; ijo6te enl. te que ie u Cap-Breton, & toutes les

autres



f& Je: limfte:s de fdcadi. 'Y

utres quelonques, fituées dans l'embouchûre & dans le golfe de Saint- .tcad

Laurent, demeureront à l'avenir à la Franc âec ientière faculté
u Roi dTfrtier~ oupulufeurs places.

On aperçoit clairement que cet article a été inféré dans le

Traité, relativement aux demandes particulières qui avoient été

formées fur cette ifle; & non pas relativemént à la ceffion géné-

rale de 17Acadie, la mention de la faculté de fortifier en eft one
preuve.

L'intention a été vifiblement, qu'il n'y eût rien de douteux par

raport à toutes ifles<lu golfe Saint-Laurent; relativement à la ceffion

de l'ifle de Terre-neuve, & des ifles adjacentes, qui fait la pre-"

mière partiede ce même article.
Les Commiffaires Anglois ne prétendront point, fans :doute,

que FAcadie ait jamais, dans aucun temps, embraffé toutes les

ifles de ce golfe. La déclaration du droit de la France fur ces

différentes ifles, & fur celle du Cap-Breton, eft néanmoins conçue

de la même maniètt, & dans lesmêmes termes. On -ne s'eft. pas
fervi de la voie d'exception, plus- pour l'ifle du Cap-Breton, que

pour les autres.
Au furplus, leur pré±tntion fur une partie de ces ifles, favoir,

fur celles qui avoifinent la &e, depuis le cap Canfeau jufqu'à

Gafpé, ne peut fubfifter fans aller dire&ement contre le Traité .

4>Utrcht, qui déclare fornellement que toutes les .ifles quel-

tonques, -fituées dans le golfe Saint-Laurent, appartiennent à la
France.

R-



i84 Mémoire des C ommfzares Frònçois

A R 1 C L E XIL-
f ie i i _e aCM i ie

4je ions des Commi aires Anglois, fiur l'incertitude

des limites de l A adie, & fur l'opinion du fieUr

S CommilTaires de a Majefé Britannique ont oblervé que

ceux du Roi n'avoi nt point établi quelle étoit leur opinion

p\écife fur les limites de l' cadie.
Les Commifaires du Roi. ont déclaré formellement, par a

Mémoire iýgné d'eux, &.à la première requifitipn de ceux de Sa
Majeffé lBritannique, quees limites propres & anciennes de
TAcadie, s'étendent depuis l'extrémité de- la Baye françoife

jufqu'au cap Canfeau.
L'obje&ion d'incertitude fur ces limitçs, ne peut donc tomber

que fur celles de l'intérieur des terres; & cette indécifiorn ef une

preuve de l'exaaitude & de la bonne foi que les Commiffaires du
ont ro ofés d'apporter au règlement.des limites, puifque

ce qu'ils auroient pû marquer a ce egar ,

n'y ayant jamnais eu dans le fait aucunes limites établies dans cette
2partie; &ý c'eft-lá précifément l'objet de ce qui eft à régler entrèe
les Commiffaires refpeéifs.

Dans de pareils cas, la règle la plus ufitée & la plus convenable,
e d'étendre les limites dans l'intérieur des terres, jufqu', la fource
d s rivières qui fe déchargent à la côte, c'eft-à-dire, que chaque

~nation a de fon côté les eaux pendantes; c'eft ainfi qu'òn en a
ufé à la paix des Pyrénées, pour fixer les limites entre la France



fr les limites de dAcadie. [177]

l'Efpagne & fi les Commifaires du Roi connoifoientune-Acadier

règle-plusquItable,, ils la propoferoient aux Commiffaires de Sa

Majefté Britannique.

Onoliede.encore aux Commiffaires du Roi, le fentiment du,

fleur Purand, qui donne, pour étendue à l'Acadie, toute la

Péninfule.
Le:fieur Duranzétoit chargé de demander, comme un préala-*

ble, pour empêcher toute voie de fait~entre les Sujets refpetifs,

que les Anglois n'entrepriffent rien hors de la Péninfule d'Aca-

die.
Il a été induit en erreur fur les limites de cette province, par

plufièurs Géographes, qui ont cru que l'Acadie propre compre-

noit toute la Péninfule: mais comme il n'étoit point chargé d'en

difcuter les limites, qu'il n'avoit point de pouvoir à cet effet, qu'il

n'y a7eu rien de réglé, & qu'on devoit nommer des Commiffaires

pourraiter-expreffément-cette-matere l'errer 1 où il eft tombé,

& que les Anglois d'ailleurs n'ont point adoptée, ,ne peut devenir

un titre pour-l'Angleterre; dès quë l'erreur ef-connue & redifiée,

toutes les induOions qu'on en auroit pu tirer, tombent d'elles.

memes. Il femble que les Commiffaires refpeatifs font au moins

d'accord en un poiit, & qu'ils conviennent, quoique par -des

moif dff~csqu lopnin ù éé e ietr-Duirandanpeut

fervir de. règle, -qu'autant que l'exa&itude en feroit démontrée

par des preuves certaines & inconteftables, aulieu qu'il s'eft

borné uniquement, comme l'obfervent les Conmiffaires Anglois,

à des allégations générales.

Il'efl prouvé que, par~le Traitéd'Utrecht, la iPéninfule, en

entier, na 'point été cédée -à l'Angleterre. Par la m&rie raifon

que les Commiffaires Anglois ont prétendu, parag. Lxxxii, que

fi l'on n'avoit voulu céder que la Péninfule, on-l'eût fpécifiée dans

VoL.I. Z le



7 i.y 8] moire des Gommiffaires François
Acadie. leTraité; on eut foûtenir avec.plus de fondement encore, qxue-

n -n'eût. point omis de le faire, fi l'on eût été dans 1'intention de
céder cette mêrme Péninfulç en entier.

On croiroit 4perfiu de sétendre ici davantage fur ja éinfCle;
il en fera queft on dans .'article- fuivant,.en parlant du feutiment
de quelques G ographes.

A R T I C LE XIIL

Oje(fions des Comm4aire /Ankglois fs r les ntis

G es aphiuee de M Aadi-

T E S CommifFdires de SaMajefléritanniqe ont produitcrnq.
cartes, qu'ils prétendent favorables à leIr opinion:rfavoir

une carte d'une partie, de l'Amérique feptentrionle par Wifcher;
une par de l'Ifle, de l'Amerique feptentrionale; urne parTemême
auteur, de la nouvelle rance,ou Canada; une duanada par le
fieur Bellin Je une de 'Amérique feptentrionale, ar le feur
Danville.-

Une première obfervadon -fur es eartes, ef. euil n ye
aucune qui foit fort ancienne, *r qi'elles font.par conféquent plus

applicables au dernier état :1è Acadie, qu'à fon 4t añeien
ne pourroit pas argumenter dune carte aEtuelle de laFrane pour
en prouver l1étendue fobs.les Rois de.la première raçe.

· Une feconde obferyation, e'e que tese:es cartes font dif

férentes-entr>elles. & que l plûpart, bien loin d'étre favçrable;

aux prétentions des Coômmifaires Anglois, leùfont contraires

*1.n'y en a. pasanme une euIe qui puiffe fe cocilier avec, l'exck
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de leurs prétentions, & c'eft ce-q l'exmen d ces memes cartes dcadie.

tendra très-fenfilde.
On doit commencer par retrancher de la carte dé Wifcher, la

nouvelle Ecoffe-idéale, & fe borner à l'Acadie 'purement & fin.

'plement.; on en doit -fei de même par rapport à toutes les cartes
Angloifes, oûù1ôn trouve une nouvelle Ecoffe diflin&e de l'Aca-

de ,or,'fuivant la carte de Wicher, qui ef dans ce cas, l'Acadie

eft renfermée'dans la Péninfule ; ce qui en bien contraire, comme
on l'a dit, .au fylèmb ies Commiffaires Anglois.

Ãu furplus, les limites que donne cette carte à la nouvelle
Angetr & à la ,nouvelle Belgique, aujotird'hui la: nouvelfe

ork, choquent toutes les notions reçues. Wifcher étend celles
de~la nouvelle Angleterre jcfqu'à la rivière Saint-Jean ; -ce qui eft

-ý4iretement contraire aux différens a&es 1affes en exécution du

Traité de.réda, ftivant leques la ivière de Pentagoet a été
reftituée--à4 rance, comme faifan partil Ionr domaine, &

n'a jamais été cenlée fire-jai-iem e la no'uvelle Angleterre. D'un
autrècté, -cetauteurcòmprendaans fa nouvelle Belgique ou
la nouvelle York, ifile de. M trà¾ fi tuée dans le fi'uve-Saint-

Laurent, auz centred Can-d cette extenflon de limites eft fi

dépourvue de fens1' de raifon, qu'on et perfuadé que les Com-
miffaires Arglois nadoptent point encette partie l'autrité de
Wifchër,

Onnprendro:point une Junfe idée des deux cartes par de
lfle, fi on:n'en avoit des notions que ar -ce qui à ena dit dans

Se Mémoire-desCoMniffaires de-Sa Majefé Britannique i eft
effertiel de relever à cet gard, une faute qu'on ne peut attribuer

au une inadvertance de e'n part; '

Z2- <iM
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Acadie. Ils obfevent que l'une & l'autre de ces, cartes reftieignent lei

bornes de la nouvelle france vers le côté feptentrional dela rivière

Saint-Laurent.

Il ef vrai que le titre général de nouwvelle Éranc:e fe trouve gravé

dans la partie de la carte qui -ef au nord du, fleuves Saint-Laurent,

nême au nord de la rivière des Outaouacs, des trois rivières, &

de celle du. Saguenay; en forte que par ce raifonnement on pour-

roit prétendre que ces différentes rivières, & à plus' forte raifon

Québec, ne font point dans la nouvelle France.

Les Commiffaires Anglois n'ignorent point que les termes de

Canada & de nouvelle France, font prefque fynonymes, & même

la carte du flieur de l'ifle de-la nouvelle France, les annonce comme.

tels. On trouve expreffément, fur les.deux cartes dont il s'agit,
que le Canada embraffe les deux rives du ,fleuve Saint-Laurent; en

forte qu'il ef bien évident que ces -cartes difent le contraire de ce

que prétendroient leur faire dire les Commiffaires de Sa Majefte

Britannique.
C'eft fans douçe" par une pareille inadvertence que les Commif.

faires Anglois ont avancé au parag. -Lxxvi, que la rivière Saint-

Laurent -ß (la borne) la' plus naturelle -& - la plus '/ritable

-(entre les poffeffions des François & celles des -Anglois), &

qu'elle a toujours été appuyee comme telle par la France mbne, juf

qu'au Traité dUtrecht.
Jamais on ne trouvera que la France foit convenue en-aucun

tenps, & encore moins qu'elle ait appuyé qué l' rivière Saint-

Laurent ait dû fervir de bornes entre les deux nations -on ne

-prouvera pas meme que jamais la propofition lui en ait été faite:

& l'on ne revient point encore de la furprife de trouver cette af-

fertion clans le Mémoire des Commiffaires de Sa Majelé Britan-

nique. JOn voit bien évidemment, par ce qui vient d'être ex

pofé, que les cartes faites par de l'Ile n'en-ont pû être le fonde-

ment
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ment, & qu'elles font au contraire dire&ement oppofées au fyftéme Acadie..

fuivant lequel on voudroit étendre lgs bornes de l'Acadie juffqu'au
fleuve Saint-Laurent.

Ces deux cartes pareillement marquent la Cafpefie, comme un

pays féparé & diffin& de l'Acadie ; ce qui eff encore contraire au

fyflème des Commiffaires Anglois.

La plus rScente des deux, & qui efi à-plus grand point, favoir,

la carte du Canada ou de la nouvelle France, retranche de l'Aca-

die une partie des côtes de la péninfule fur le golfe Saint-Lau-

rent.
I eft vrai que l'une & 'autre'carte comptennent, fous le.nom

d'Acadie, la côte & le pays des Etchemins; mnais on n'a point

conteflé, & l'on ie cntefte point que ce pays n'ait été appelé

quetquefois de la forte, & <far-tout dans les derniers temps.

D'ailleurs, la premièreýobfervation qui a été faite ci-devant fur

les cartes en général, s'applique à celles ci en particulier; ce

n'eft pas par des cartes récentes qu'on peut juger de l'ancienne

Acadie.

Le fleur Belin a été vifiblement induit en erreur pariles cartes &

les idées Angloifes, en fuppofant qu'il exifbit une nouvelle Ecoffe

réelle, diftin&e & indépendante de l'Acadie; opinion dont on a

fuffifamment démontré l'illufion : comme il a quelquefois.ajoûté

ti-op de foi aux cartes Angloifes, les fiennes ne peuvent pas fervir
de règle pour les limites; mais au furplus, -il a refreint-l'Acadie
dans, la péninfule ; & en ce point, qui eft le point effentiel e

capital, le feul auquel fe réduit l'état de la queffion, la carte qu'il a
faite, &c que produifent les Commmifaires Anglois, .eft. direéte-
ment contraire à leurs prétentions.

La dernière carte produite par les Commifaires Anglois, eft
celle du fleur Danville. L'erreur où il eft tombé, eft d'avoir

trace:
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cadie. tracé par des points, des limites pareilles à tcelles qui étoent fur

rla rte faite par de l'Ifle, & d'avoir par-là confondu les limites
anciennes avec celles qui ont eu lieu durant un temps, & immé-
diatement avant le Traité d'Utrecht. Sa carte diffère-toutefois de
celle faite par de l'Ifle, en ce que l'erreur du fleur Danville tombe
plus fur les limites qu'il fuppofe éntre les'deux nations, que fur la
dénomination des pays, puifque ·celle de l'Acadie eit renfermée
dans la péninfule: enfin, il en en de cette carte comme des pré-

-édentes, elle eft contraire au fyffènie Anglois, fur cè qui con-
cerne la Gafpefie & la rive méridionale 'du fleuve Saint-Laul
rent.

Les Commiffaires' Anglois\ ont apparemment jugé à propos de
fe borner à des cartes récentes; au lieu d'avoir recours à des cartes
anciennes, pour déterminer les anciennes limites de l'Acadie, parce
qu'il n'y a pas une feule carte ancienne où l'Acadie ne fe trouve
renfermée dans la peninfule.

Au-furplus, il ef affez fingulier que même parmi les cartes
modernes, il ne s'en trouve pas une feule qui fe concilie avec-leur
fyftèrne en entiers non plus qu'il n'y a pas un feul des titres qu'ils
ont produits, 'qui pulffl s'y adapter complétement.

Il en -vrai qu'en 'général les 'Géographes ont compris fous le
nom d'Acadie, toute ou la plus grande partie de la péninfule. OR
conviendra, avec les Commiffaires de Sa Majeflé Britannique, que
leur autorité ne doit point être décifve. -Ils font plus oceupés de
donrier un air de fyffême & de vérité à leurs cartes, ainfi qu'une
.apparence de fcience & de recherche, qu'à fixer les droits des
Princes, & les véritables limites des-pays.

C'eft pour eux une rencontre heureufe qu'un ifthme: tut ce

âui eft en dedans de la péninfule, doit dès-lors porter:le iême
L'Egypteen offre un-cxemple-: quoiqu'elle ne foit pas dans

l'Afrique,
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Y'Afr4tie, fuivant les anciens auteurs, il ri'È a pas de carte, qui à cadie,

caufelè l'ifthme ne la place dans cette partie du monde. Il en a
été précifément de même de l'Acadie: quoique ce nom, dans fo
origine,,.ne fût'propre qu'à la côte depuis Canfeau' entrée
de la Baye françoife, on l'a étendu à c qui étoit fitué dans
la péni -an-de a't, un des plus anciens auteurs qui ait.
donné des cartes-de ce pays,- a induit en erreur les autres Géogra-
phes,. qui pour la pl'part n'ont fait que le copier..

L'ouvrage de Jean de Laët a:été imprimé en 163-2, fous le nom
de.defcription de 1'Amérique;. il ef dédié au Roi d'Angleterre: on
trouve une carte de la nouvelle France à.la page trente-unième;
le nom d'Acadie ef renfermé dans la péninfule ; le pays en deçà
du Kinibeki, porte le nom de Norembegue; & le pays. de'Gafpé,
eft appelé le pays'des Canadiens.

Dans une feconde carte, qui eft celle de la nouvelle Angle.o.
terre, ala page foixante-troifième, le pays qui s'étend du Kini.
beki-vers l'Acadie, en marqué faire partie de la. nouvelle France,.
fous, le nom particulier de Norembegue.

Dans- cette feconde, comme dans la première, la dénomina-
tion,de Càdie ou d'Acadie,eft conflamment·reareinte à la-pénin.-
fuie.

On croit pouvoir affurer ,vec confiance qu'on ne trouvera pas
une carte antérieure àa.632, qui ef l'époque du Traité par le--
quel les, Anglois ont fait la reffitution du Canada & de l'Acadie
où le nom d'Acadie ait été donné au, pays de Norembegue, ou
côte des- Etchemins.

En général,. fi on excepte les deux cartes, par de l'ifle, &
celles quon a pû·copier d'après les fiennes, l'Acadie enf toûjoursa
renfermée dans'la péninfule. En 1657, on publia une.carte fous
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Acadie. le nom de novæ Francia accurata defcriptio,où l'Acadie en dans

v-- la péninfulé. Il en en 4e même d'une carte publiée en 166o,

fous le nom de 'Tabula nwua Francia; de celle 'de Sanfon, pub.,

liée en 1674; & de celle de Coronelli, publiée èn 1698. Dans

ces dernières, les côtes qui règnent depuis l'Acadie jufqu'à la

nouvelle Angleterre, font appelées Etchemins, & la Gafpefie en

timbrée du nom de Canada, Une carte de Hotman Géographe

Allemand, paroît borner l'Acadie à la côte du fud-eft de la pé

ninfule.

Sous le règne de la Reine Anne, le Do&eur Halley, l'homme

de l'Europe qui réuniffoit le plus de connoifflinces profondes fur

rAffronomie & la Géographie, publia une carte générale pour
les varjations de la Bouffole, dédiée au grand Amiral d'Angle7.
terre/ où l'Acadie ne comprendque la partie fud-eft de la pénin-

fule, conformément aux limites défignées par les Commiffaires du

Roi.

En I728, on publia à Londres un Atlas de marine & de com-

merce, dédié aux Commiffaires de l'Amirauté. Lesgartes ma-

rines y font faites d'après une proje&ion nouvelle.

La première carte de cet Atlas en en deux feuilles, dont la fe-q

conde comprend l'Amérique; on y a diftingué la-nouvelle Ecoffe

qu'on arepréfentée, fuivant les préjugés des Geographes Anglois,

comme diffin&e de l'Acadie, qui' ne comprend que la 'côte du

fud-eft de la péninfule.

Ce qui fe trouve dans cette carte ef coflrmé par la 4çÇcrip.

tion géographique qui ef en tête de cet Atlas; il y efn dit,,

à la page 285, que l'Acadie eß la partie du fud-eß de la noú elle

Ecote.

Vers
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Vers 1738eleurPopple publia une carte de toute I'Amerique Acadie.

feptentrionale: il proît que cet auteur a eoii'fulté les chartes & les

anciens titres; il a marqué mieux que la plûpart des autres Géogra-

phes'les lirtnites des concefflons accordées par les Rois d'Angleterre,
foit'qu'elles fe concilient ou non avec les droits & les poffeffions

des autres. Nations: il a entrepris fa~ carte avec l'approbation

des Commiffaires du bureau du commerce & des plantations, &
il paroît qu'ils lui ont fait communiquer les arpentages qui leur

avoient été tranfmis -par les Gouverneurs des colonies Angloifes;

enfin cette carte eff dédiée à la feue Reine d'Angleterre, qui ac-

cordpit une prote&ion particulière aux arts & aux fciences. Dans
p cette carte, qui donne à la nouvelle E'coffe idéale, à peu près les

limites défignées par; la charte de Jacques 1r. de 1621, on re-

ireint l'Acadie,:& avec raifDn, aux feules côtes du fud-ef dela

péninfule. Les Mines & Chignitou font marquée bien fenfi-
blement n'en point' faire partie, '& tre une -dépendance de l'an.

cienne prétendue nouvelle E'coffe, & gar conféquent de la
nouvelle France, puifque cette prétendue -nouvelle E'coffe n'étoit
ellinême qu'une partie de la noùvelle France.

Le fleur Popple ayant travaillé fur les titres, 'comme la charte
de la nouvelle E'coffe n'en porte point les limites jufqu'à celles

de la nouvelle Angleterre, il s'en trouvé dans l'entre-deux une
étendue de terrein âffez confidérable, auquel -on ne pouvoit
naturellement donner d'autre nom que celui de 'nouvelle France,
dont il, fait évidemment partie; mais comme cette dénomination

pouvoit être contraire à d'autres vûes & à d'autres prétentions,
il n'a pû trouver dè meilleur expédient que de ne lui donner
aucun nom.

Enfin, un particulier Anglois, nommé le fleur Salmon, a publié

en 739, en trois volumes- in 40. une hiftoire moderne qu'il pré-

tend renfermer le fyfième le plus complet & le plus exac't
VOL. I. A a d'hintoire
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.Acadie. d'hinôire. &.de Gé:>graphie. Cette. hiaoire eft accompagnée de

cartes" où le Géograpbe s'èffconformé aux notions géographiques

de l'auteur: dans celle des colonies Angloifes, inférée à la page

425 du tome i1,. la nouvelle E'coffe comprend-prie partie de

la péninfule, & lAcadie propre'n'en occupe que la côte du

fud-en.

Ce même auteur, en failant la defcription de la nouvelle E'coffe,
s'enonce de la forte, tome ii, page 425. La nouvelle EcJffe.

dans laquelle je comprends l'Acadie, &c. ce qui fuppofe que l'Acadie

n'en eft qu'une partie.

Queique des cartes ne foient point des titres, & qu'on ne

prétende, point leur donner plus de poids qu'elles n'en doivent

avoir, un pareil concours d'autorités mérite cependant cju'on y

git quelque égard; & quoiqu'il ne foit pas fuffifant pour faire une

démonftration, il l'eft cependant pour établir une opinion qui ne

peut elle-même être renverfée que par des titres précis .& formels.

Or il n'y a aucun de ceux qui ont été produitspr les Commiffaires

Anglois, qui puiffe démontrer le contraire; en ce qui concerne

l'Acadie propre & ancienne.

Il doit donc reffer pour certain, que non feulement- les notions

géographiques font en général contraires à leurs prétentions, tinais.

que parmi les Anglois mêmes, ceux qui ont le plus -approfondi

d'hiftoire & la. Géographie, & qui ont travaillé fur les titres, ont

borné l'Acadie propre à la partie dut-en de la péninfule,,

fuivant les limites défignées parles Commiffaires du Roi.



_3

J#r ?e: imites de 1 Acadie

AR TIC L E XIV.

Des principes & des notions par lefquels on peut déterminer les

limites de ' dcadie.

L ne fuffit pas d'avoir fait voir, par les articles précédens
le peu de fondement des allégations, dont les Commiffaires

Anglois fe font fervis pour donner aux, limites de l'Acadie une
étendue qu'elles n'ont jamais eue; il faut encore démontrer
quelles font les véritables & anciennes limites de cette province.

On commencera par .l'examen des principes qui peuvent
guider fur cette matière; & les articles fuivans renfermeront un
corps de preuves, qui ne laifferont rien d'équivoque, de douteur,
ni d'obfcur fur les limites de l'Acadie.

Il femble que la, véritable & ancienne Acadie ne peut être-
que cette partie de l'Amérique, à laquelle le nom en a* éé donné
exclufivement à toute autre.

S'il y a un pays en Amérique qui ait été connu fous la déno-
mination d'Acadie, & qui jamais n'en ait a d'autre, ce pays
eft néceffairement diftinâ & différent de qui ont eu, qui
ont confervé, & qui confervent encore des denominations
différentes.

Ce principe paroît fi clair. & fi evident par- ui-même, qu'on
ne fuppofe point qu'il puiffe être contefié & c'eft d'après ce
principe qu'on déterminera l'étendue de l'ancienne Acadie.

Les preuves qu'on produira ferodt de deux efpèces;- les unes
établiront pofitivement ce que c'eft que l'Acadie; les autres feront

A a'2 •voir,

87
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4cadie. voir, que ce que les Anglois y voudroient comprendie, n'en fait

point partie, & en , eft diflinét & différent.

Il e conifant que le pays comipris depuis l'extrémité de la

Baye Françoife jufqu'au cap Canfeau, n'a jarhais été connu que

fous le nom d'Acadie; la preuve de ce fait fe trouve dans l'impoffi-

bilité d'indiquer un autre n om, dont cette" étendue de côtes ait

été appellée en aucun temps.

Il n'en en pas de même du firplus du pays que les Anglois

réclament aujourd'hui comme Acadie: chacun d'eut a confervé

conferve encore fesdénominations propres, conime nouvelleFrance,

ou Canada en général, pays de Norembegue où des Etchemins,
Baye Françoife, grande Baye de Saint-Laurent, & Gafpefie-.

Lest ermes de nouvelle France & de Canada font prefque

fynonymes ; on l'a déjà ohfervé à l'occafion de la carte faite par de

l'Ifle, intitulée nouvelle France ou Canada. Il nien en pas ainfi

de l'Acadie. L'Acadie & la nouvelle France ont été regardées,

la plûpart du temps, comme deux dénominations diflindes, en

forte que l'Acadie n'étoit point çommunément comprife fous le

non de nouvelle France; ce qui caraéérife de plus enIplus la

différence qu'il y,a toûjours eu entre le Canada & l'Acadie.

Cette diffin&ion eft prouvée par la pièce la plus 'authen-

tique. C'eft un édit du· mois de décembre 1674 (a) enre-

giftré au Parlement & à la Chambre des Comptes de Paris,

par lequel le Roi unit & incorpore au domaine de fa

Couronne tous les pays occupés & poffédés par fes Sujetsm'en

Amérique.

P RE U VE S.

(a) Edit du mois de décembre 1674, pour la réunion des ides de PAm'ique,

duCanada ou nouvelleFrance, & de l'Acadie, à la Couronne.

On
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on trouve er deux endroits decet édit, les deux feuls ou il Acadie.

'foit parlé du Canada, ces expreffions ; le Canada' ou la ouvelle

France, & l'.Acadie.

Dès 1627, il y avoit eu tn ate entre le Cardinal de Richelieu
& quelques particuliers, pour former une compagnie de cent AifoL

ciés pour la nouvelle France ; on y liten plus d'un endroit (a),
la nouvelle France, dite Canada.

Plus anciennement, le fleur Champlain, fondateur de QOébec,
& qui le premier y a commandé pour le Roi, avoit le titre de

4 Commandant en la nouvelle France, comme:on le voit dans les
commiffions qui lui furent %ldnnées, tant par l&Comte de Soif.

,fonsle 15 otobre 1612, que par le Duc de Ventadour, le, 15
4 février 1625 (b); & il e' à obferver, que le commandement

du fleur Champlain fe bornoit à une partie du Canada, & ne
s'étendoit point fur l'Acadie.

On ne fe rappelle pas que dans les titres, les hiftoires & les ré-
lations que l'on a eu occafion de lire, on' trouve une feule fois,
qu'en parlant du fort du cap de Sabie & du port de la Heve, il
foit dit qu'ils font en la nouvelle France; ou- l'on ne défigne
point leur fituation, ou-ce qui eft affez ordinaire & affez fingu.

& lier, il eft dit quec'eft en Acadie (cY.
Ce qui fait regarder cette circonftance cofrime une fingularité,

c'eft qu'en parlant des autres lieux fitués dans la nouvelle France;
il neft pas à beaucpup prés auffi commun d'ajoûter à leur nom

PR E U V E S.

(a) Articles entre le Cardinal de Richelieu-& les Affociés de la nouvelle France,
en 1627.

(b) Commidions de Commandant à la nouelle France, pour-lefieur£Cham-
plain, des 15 o&obre Y1612, & 15février 1625.

(c) On en verra ci-après plufieurs exemples dans le x & 2 Article de cette partie.

celui
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Acadie. celui de leur fituation, comme il l'eft pour les lieux fitués en

Acadie.

Si donc en parlant des lieux fitués depuis l'extrémité de
la Baye Françoife jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit qu'ils font

fitués dans la nouvelle France, fi prefque toûjours on a ajoûté

qu'ils font fitués en Acadie; il en réfulte, que lorfque l'on

marque qu'un lieu en fitué dans la nouvelle France, dès-lors

c'eft une preuve prefque certaine qu'il n'eft pas fitué en Acadie,

Après ces obfervations préliminaires, il ne:rep qu'à entrer

dans le détail des preuves que l'on a annoncées.

A.RT IC LE XV.

Preuves fur les limites de l'dcadie,- tirées de la defcription de

côtes 'de l'Amerique feptentrionale par lefieur Denys.

L eft certain 4ue le fieur Denys vivoit dans un tempsou

l'on ne ppfivoit pas prevoir les difficultés qui fe font élevées

depuis fur Yétendue de PAcadie, & il n'eft pas moins certain que

s'il eût pû les prévoir, il n'auroit jamais pû en défigner les limites

avec /Élus d'exa&itude & de précifion qu'il l'a, fait.

SÀn témoignage efl'accompagné de toutes les circonflances

q peuvent lui donner du poids.

Il a fréquenté pendant 35 à 4o ans les pays dont il donne

la defcriptioà (a); il en même le feul qui fe foit attaché à en

marquer les limites, & il ef- fur ce point d'une exa&itude &
d'une précifion qu'on ne trouve dansaucun autre auteur.

PREUVES.

ta) Voyez fon épitre-au Roi, àla tête de fa -defcription de P' Amerique.
Son
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S Son ouvrage eft dédié au Roi fod maître. Acadie.

Enfin il ne faut pas le confidérr comme un fimple par-
ticulier, fans caradère, & dont le-tKnoignhge ne peut être

allégué fur des matières publiques: il étoit Gouverneur, Lieu.

tenant gépéral pour le Roi, & -propriétaire de .toutes les terres

&ifles ui'font depuis le cap Canfeau jufqu'au cap·des Rofiers,

prèl e l'embouchûre du fleuve Saint-Laurent, ce qui forme

une partie confidérable de ce que les Anglois reclament aujour-
'hui comme appartenant à l'Acadie, & il déclare formellement

que toute cette étendue de pays n'ef point dans l'A cadfe

C'eft par - une defcription, comme celle qu'il a faite, de
tous les pays qui s'étendent le long de la côte dés Etchemins, de

S'Acadie & de la grande Baye Saint-Laurent, jufqu l'embou
chûre du fleuve de ce nom, defcriptior fàite par un Officier

principal,. revêtu du premier caraétère dans les pays dont il
s'agit, homme d'ailleurs des plus intelligens, qui avoit lui-
même parcouru prefque tous les pays qu'il décrit, que l'on peut
& que l'on doit chercher à· déterminer. ies véritables limites
de l'Acadie.

Par fes provifions qui font du 30 éjanvier 1654 (), il eft dit
qu'il avoit été nommé & établi Gouverneur en toute l'étendue
de la grande Baye Saint-Laurent & ifles adjacentes, à com-
mencer depuis.le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers en la

4ouvelle France (b), en forte que ces provifions mêmes font
un titre que fon gouvernement étoit fitué dans la nouvelle
ý ance ou Canada, & non en Acadie.

PREU V, E* S.
(a) C'eften~cette année que les Anglois envahirent la côte des Etchemins, &

une partie de la côte d'Acadie.

(b) Provifions du fleur Denys, du 30 janvier 1654•
In-
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Acadie. Indépendamment de ce gouvernement, le Roi lui accorda,

par les mêmes lettres, la faculté d'établir une pêche fedeataire

tant dans ledit pays, qu'à la côte d'Acadie, ce qui montre de
plus en plus que fôn gouvernemeat étoit. diitind- de l'Acadie

& n'en faifoit point piartie.

Le fleur Denys entreprit en, effet de former une pêche féden,

taire au port Roffignol, fitué fur la côte d'Acadie (a)

Son ouvrage renferme la. defcription de prefque, tout ce

que les Anglois voudroient comprendre fous le som d'Aadie-

il n'embraffe aucun autre pays. S le tout eût été compris

fous le noni d'Acadie, peut-on douter qu'il ne l'eût intitle,
deriftion des côtes de l'Acadie, au lieu de l'intituler come il

l'a fait. defcription des cotes de lAmeriquefeptentrionale? En quoi

il s'eft conformé au langage du Traité de Weftminfter, fait

entre la France 8; l'Angleterre en 1665. (6)

On rapportera les propres expreffions du fleur Denys- fur la

défignation, des limites où commence l'Acadie, & de celles o

elle fe fer ihne.

L'/le longue ... . .fait un pafage pour fortir de la Baye Fran.

çoife & aller trouver la terre d'Acadie (c); &,dans un autre en.

droit (d), fortant de la Baye Françoifè pour entrer à la c6te:d'Aca.

die, &c. Ces deux paffages défignent, d'une nmanière bien

claire & bien formelle, le çnvnencement & l'entrée de a

terre & côte d'Açadie.

p -R E& U V lE S.

(a) Tome premier de fa Defcription de l'Amerique, p. 80

(b) Voyez ledit Traité.

(c) Tome 1, p. 56.

(d) Ibid. p. 58.

Li
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Le ieur Denys, après avoir fait dans le premier chapitre "Acadie

la defcriptioni de la côte des Etchemins jufqu'à la rivière Saint- '

Jean; & dans le fecond, celle de la Baye Françoife, depuis la

rivière Saint Jean jufques &. compris l'ifle longue, commence

dans le troifième chapitre la defcription d'une partie des côtes-

de -'Acadie, depuis l'ifle longue jufqu'à la Heve ; & il la finit

dans le chapitre quatrième, dont voici le titre (a);

Suite de la côte d'Acadie, depuis la Hevejufqu'à Canfeauj où elle

Les quatre chapitres fuivans renferment la dekription de a

grande Baye Saint-Laurent; & le cinquième -commence par

ces mots (b>.

Canfeau efß un havre qui a bien trois lieues de profondeur, &
ui du> cap commence l'entrée de la grande Baye Saint-Laurent.

Si le eur Denys a marqué avec précifion le commencement

& l'entrée de la côte d'Acadie, il n'a pas apporté moins de
précifion pour en défigner l'extremité & la fn; & l'on peat

dire que -fa defcription né laiffe rien d'obfcur, ni de douteuxky
fut les anciennes limites de PAcadie.

(à) Tomwe 1P rs, 15

A k Ir 1-VOL.l.e
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ARTICLE XVI.

Preuves Jur les limites de l'/lcadie, tirées des vyages du feur
Champlain.

E S relations du. fleur Champlain, fondateur de Québec
& Gouverneur du Canada, ne font pas auffi précifes ni

auffi exades que celles du fleur Denys, .parce ,qu'il n'a pas eu

pour objet, ainfi que le fleur Denys, de déterminer-les limites
des pays dont il a fait la defcription.

Ce n'eft point fur un ou deux paffages de cet -auteur qu'on

peut affeoir une cpinion certaine fur la véritable dénomination

des pays dont il eft queftion dans fes voyages ;. il faut les
raffembler, les comparer, les interpréter les uns par les autres;

, alors, il en réfultera évidemment que le nom d'Acadie ne

convient qu'à la partie du fud-eff de la péninfule.

Le premier chapitre du fecond livre de fes voyages. * annonce
la defcription de toutes leschofes remarquables qui font le long

de la côte d'Acadie, depuis la Heve; cette defcription ne

s'étend pas au-delà de la baye de Saint-Marie, qui eft prs de

l'entrée de la Baye-Françoife ; &-en ce point, le fleur Cham-

plain eft d'accord avec le fleur Denys, qui. place l'entrée de

f'Acadie à l'extrémité de la Baye-Françoife.
Il fait commencer pareillement l'entrée .de la grande baye

Saint-Laurent, au paffage qui eft entre le cap Canfeau &l'iile

P RJE U V E s

*Partie j page 49
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du Cap-Breton. Il y a, dit-il, (a) une grande baye qui fait Acadie.

paJage entre 1'fie du Cap-Breton-& la grande Terre, qui va

r:endre en la grane baye Saint-Laufet, par où on va à Gafpe.

On peut- obferver qu'il n'appelle point Acadie la côte qui eft

oppofée à celle de l'ifle Royale ou du Cap-Breton, mais fims

plenent la grande Terre.

Il 'paroît au contraire diffinguer ces pays. En parlant des

deux na\ires qui l'y tranfportèrent, en 1604, avec le fleur de

Monts, il dit (b) qu'étant 'arriues à Canfeza,- 'un prit le long

de la cote, vers l'eifle du Cap-Breton, & que l'autre prit fa route

plus aval, vers les côtes de l'Acadie.
Au chapitre II du fecond livre, il donne la defcription, de

la Baye.Françoife; & à cette occafion, il rapporte (c) qu'il

alla à Une ifle qui s'appelle l'ile Longue, laquelle fait paf/age

pour aller dans la grande Baye-Françoife, ainji nommèe par le

4eW de Monts.

Ainfl, dès le preiier voyage du fieur de Monts, en 1604,

dès l'origine des premiers établiffemens des François dans l'Am&é

rique feptentrionale, cette partie de la nouvelle France eut fa dé-

nomination propre qui fut celle de la Baye-Frangolfe, & noncelle

d'Acadie, province qui ne commençoit, ainfi qu'on l'a démontré,-.

qu'à l'extrémité de ladite Baye.

En effet, le premier chapitre (d) du fecônd livre de-Cham-fl

plain, qui annonce la defcription de toutes ·les cbofes remarquables

qui font le long de la côte d'Acadie, ne dit pas un mot de Port-

royal, nide la Baye-Françoife; & le fecond chapitre (e) du

P R E U V E .S

(a) Partie r, page 96.

(b) Idem, P. 43•
(c) Idem, p. 52.

(a) Id'em, p. 49.

(e) Idem, p. 54.
'D IL
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Acadie. même livre, qui annonce la d«fcription du Port-royal & de la-

aBaye.- Françoi/e, ne contient point une feule fois le mot d'.4cadie,

ni rien qui y foit relatif; ce qui eft d'autant plus remarquable

que Champlain prétend dans c même chapitre que c'eft lui
qui a nommé le Port-royal.

On trouve dans plufieurs endr 'ts de fes voyages (a), que

le nom particulier à la côte qui s'etend depuis l'Acadie

jufqu'aux Almouchiquois (aujourd' ui, nouvelle Angleterre)

eh celui de la côte des Etchemins, ou ays de Norembegue.

L'on ne peut pas dire que ces dénominations & celle d'Acadie

ien\ une fele & même chofe.! Il parofit au contraire que.

Champlain les confidère comme différens pays: oilà, dit-il

(b), toutes les côtes que nous découvrirmes,. tant à· l'/Acadie, que

es Etchemins & AlmouchiquOis.

Il parle dans un autre endroit (c) des côtes de. la nouvelle

France, où'font, dit-il, r- Jcadie, Etchemins, JAlmouc4iguois, &

la grande riviére de Saint-Laurent.

Dans fon TFraité de navigation (d) qui efl à la fuite de fes

voyages, il dit, quef l'on deßrer d'aller à la côte.,'Acadie, Sou-

riquais, Etchemins, & Almouchiguoisl'on peut aller reconnodtre

le Cap-Breton.
En un mot, dans tôut l'ouvrage de Champlain oùt ilfteao

ede ces différens pays,celui desEtchemins-nfpas moins différent

dedl'Acadie, -que celui des Almouchiquois ou nouvg1e Angleterre.

On ne croit pas -devoir otrettre; -quelque v itong du fieur

P x s V E S.

(a) Partie 2,:p. 209 & 261,

() Partie J, page 93,

(c) Partie 2, P. 296..

(a) ldem, p. 32e
Cham,~
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Champlain, qui feront fentir de plus en plus la différence qu'il dcadie.

mettoit entre la fituation de Port-royal, & celle de la Heve..

Le fleur de Poitrincoprt, à quile fleur de Monts avoit concédé

Port-royal, en étant parti pour retourner en France, y laiffa le

fleur de Biencourt· fon -fils... La note marginale 'de Champlain.

porte: (a)-Lefeurde Poitrincourt layfJJfnfs lejieur de Biencourt

en la nouvelle France; elle ne porte point en Acadie.

Le fieur de Poitrincourf étant retourné à Port-royal, la note

marginale (b) porte fon retour en ia nouvelle France, & non
en Acadie..

Mais lorfque le fieur de laSauffaye fut un Acadie,. Champlain.

parle bien différemment, j& c'eft dans le même chapitrée. Le

vaiffeau, dit-il, (c) arriva à la Heve, à l'Acadie: & la note rar-

ginale porte voyage de la Saz#aye en lcadie;. il ne dit plus en

la nouvelle France.-

Parle-t-4 du fort du cap de-Sable ? il exprime qu'il eft fitué à

la côte d'Acadie (d),; & il femble qi'il ne le dit que pour caradté-

rifer la différence de fa fituatio 9 d'avcç celle de Port-royal,. dont

il a occafion de parler dans le miêre endroit.

On a déjà rapporté plafieurs paffees de Champlain,. qu

font connoître qu'il diftinguoit la grande baye 'de Saint-Lau-
etdeTAcadie.. On pourroit en citer plufieurs qui font par-

ticuliers à la, Gefpefie,»ù. -il en' fait la -de.feription comme-

d'un. pays diftint & féparé .de l'Acadie; .mais on fe bornèra-

a un feul, par .où l'on- terminera- cet article, & qui fera cepenj.

dant connoîre évidemment qu'on regardéoi dans ces anciens

-P R-E ýrVUS

() reniëteparte, ae.

(b) Premiere partie, page rieou

(c) Premiere part:e, .page ,a o4.

(Id) Seconde partie, page 297 -

temps-
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4cadie. temps l'Acalie & la Gafpefie, non feulement> cómme deux pays

différens, mais encore comme éloignés l'un de l'autre; & que

même les Sauvages de Gafpé s'appeloient alors Canadiens.

Le,25 du mois d'avril, dit Champlain, (a) Defdames arriva avèc

la chaloupe de Gufpé, qui dit ;avoir vû aucuns vaiJeaux, ni les

Sauvages, & n'en avoit fû aucunes nouvelles,finon uge quelques-uns

qui venoient du cgté d'dcadie, qui dirent y avoir quelques buit

vaifiaux Anglois, partie rodant dans les côtes, autres faifan pc e
de poifon; que Juan-Chou Capitaine fauvage des Canadiens leur

avoit.fait bonne réception, filon leur pouvoir, s'cfrant que fi le

fieur du Pont vouloit aller ert leur payi, qu'il ne manqueroit d'aucune

chofe de leur cbae.

On voit en effet par ce pafTage, que les Sauvages qui habitoient

la GafpePie s'appeloient Canadiens ; ce qui eft d'ailleurs -con-

forme aux plus anciennes cartes; & qie la Gafpefie &l'Acadie

étoient confidérées comme deux pays très-différens & éloignés

l'un de l'autre.

A R T I C L-E XVII.

Preuves fur les limites de ' adie, tirées de Ph i|foire de la

nouvelle France, par l'Efcarbot.

L E S premiers établiffemens du fleur de Monts ayant été
faits dans l'ifle de Sainte Croix, fur la côte des Etchemins,

-l'Efcarboti2ui en a fait la relation, apelle ce pays indifféremment

nouvelle France, Canada, pays des Etchemins ou Norembegue:

on ne trouve pas. dans fon ouvrage qu'il l'ait jamais appelé

Acadie.
PRE EUVES.

(a) Seconde partie, page 199.
voici
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oic comme iltexprime: Acadie.

Lefieur de Monts, (a) mu d'in be4 ß d ?un grand courage,
a efayé de commencer une babitation en là-nouvelle France:
il ne dit pas en Acadie: &- on a déjà obfervé dans l'article
XIV, que nouvelle France &'Canada. font deux expreffions
prefque fynonymes.

Il a confervé dans fon ouvrage la mémoire d'un di&on qui
couroit de fon temps, fur les travaux que le fleur de Monts

"faifoit faire à 1ifle Sainte-Croix: favoirtqu'il arrachiot des épines
en Canada (6). Ainfi, dans ces premiers & anciens temps
l'ifle de Sainte-Croix étoit en Canada, & non dans l'Acadie.

Il donne à la côte des Etchemins, qui eft la-dénomination
partieulière du pays où étoit iituée 'ifle de, Sainte-roix, pré-
cifément la même étendue & -les mêmes limites que le fleur
Denys. Les Peuplesdit-il, qui (c) font depuis la rivière de Saint.

ean jufqu'à Kinibeki, en quoi font compris les rivires deSaiìte-i
Croix & de Norembegue, s'appellent Etchemins; & depuis Kini-
beki jufqu'à Mallebarre, & plus oultre, ils s'appellent Almou-

chiquois.
Il obferve (d) que Pentagoet eft ce liea tant renommé·fous le

nom de Norembegue.

S'il parle d'un voyage que le fleur de Biencourt fit fur cette
côte, il dit (e) que lefiui- de Biencourt allà aux Etchemins.

En un mot, on ne trouvera pas un feul paffage de cet

p RE U-V-E.

(a) Page î17, de la Dedicace à la France.
(b) Page 461.

(c) Page 49o.

(d) Page 549.
(e) Page 672.

auteur
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Acadie, auteur, où il ait donné le nom diftindif d'Acadie à la côte
des- Etchemins.

Il en eft de môme de la fituation de la ville -de Port-royal,
Le plan gravé qu'il en a préfenté dans fon ouvrage, (a) eR

atitué Port--royal en la nouvelle France, - & non pas, en
Acadie.

S'il perle de ce qu'il faifoit à~Port-royal, la note marginale
porte, (b) ercice de l'Auteur en la nouvelle France.

En prlant des ouvriers qui étoient à Port-royal4 la note
marginale"-porte, (c) -uelles fortes d'ouvriers en la nouvelle France.

On y avoit fait du charbon;. la note maiinale porte, (d)
charbon fait en la nouvelle France.

Enfin,.il el bien fingulier que l'Efcarbot ait faitfon princpal

féjour à Port-royal, où il avoit abordè dès 166-; qu'il ait été
lui-môme un des principaux inftrumens de cet établiflement,
dont il a occafion de parler plus'de deux cens fois.dans fon hif-.
taire; & que néanmoins il -n défigne conflamment la fituation,
ou par le nom de ríouvelle France, ou par celui de Canada, ou
par celiw'de Baye-Françoife, & pas une feule fois par le nom
d'Acadie.

Il rapporte (eI un extrait des regiffres de Baptême de Port-
royal, à-commencer en 16o: c'eft dans ces fortes d'occafions
que l'oà .caraaérife, av-cc le plus de fon& d'exatitude, la dé-
nomination -des lieu . Si-Port-royal eût été- en Acadie, il

n'auroit pas mis en marge, () premiers baptêmesfaits en la nou-

PR E UVE S.
(a) Page 4o. -

(b) Page474.

(c) Page 546.

(d) Page 548•
(e) Page-652.

(f) Page 651•

elle
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éelle France; & le regiftre ne feroit pas intitulé,gregire -des bap-. Acadie.

times de l'Eglife du Port-royal en la nouvelle France.

L'Efcarbot, en parlant des produions de Port-royal & des

environs, où il avoit féjourné, obferve que les bleds y font ex-
trêmement beaux.; il combat à 'cette oaccfion la mauvaife opi

nion que quelques perfonnes ,avoiênt de la qualité d ays 
oila comme de tout temps, dit-il, (a )çona décrié lepap d ana

fous lequel nom on comprend toute cette terre, fin qaucra e

c'ef.

On devroit au rmoins fuppoferique le propriétaire d'une terre

s'exprimerot avec exaéitude, ftr le lieu où fa terre eft fituéee

dans une reqüête préfentée en juflice. En 1614, le fieur -de
poitrincourt préfenta au Parlemeit de Bordeaux une (b) requête,

où il prend la qualité de Seig6eur de Port-royal, & pays ad-

jacens en la nouvelle France ;,. fl Port-royal eût été en Acadie'

peut-on fuppofer qu'il auroiî omis a'en exprimer la véritable

Situation

Lorfque l'Efcarbot parle u peu de fuccès des premiers éta-

bliffemens de Jacques Caçtier dans le fleuve Saint-Laurentî&

de ceux du fleur de Rolerval au Cap-Breton, il ajoûte cette,
réflexion, (c) queft le de/ein d'habiter la terre de CANADA n'a ci-.

devant réuji, il n'enfautjà mais blâmer la terre: cè qui fait voir

que le Cap-Breton étoit cenfé faire partie du Canada, & non de

l'Acadie.

Suivant le fyflème des Commiffaires Anglois, les peuples de
Gafpé & de la baye des Chaleurs auroient dû fe dire Acadiens;

P R E U V EF, s

(a) Page 924-

(b) Page 687.

(c) Page 403.

VoL C c mais
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.dcadie. mais VlEfcarbot rapporte expreffément (a) que ces peuples re
difoient Canadaquois, &; ce ,rapport' eft conforme à ce qui fe
trouve dans toutes les/ anciennes cartes.

De même, fuivant les p étentions des Commiffaires Anglois,

la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent feroit Acade, &

ne feroit point Can1ada. Quoique cette opinion nouvelle foit fi
deffituée de fondepnent, qu'on pourroit fe difpenfer de prouver

le contraire, on"apportera néanmoins un paffage de l'Efcarbot

qui eft formel a cet égard, & qui déclare /que le nom de Ca.

nada efn celui d¢( l'une & de l'autre rive du fleuve.
Pour le reg4rd du nom de Canada, tant 6élébré en Europe, c'e

proprement, dibil (b) l'appellation de l'une & de l'autre 've d

cette grande iviere.

Ce que Ion a extrait & rapporté des ouvrages des fleurs
Denys, Cliamplain & l'Efcarbot, fe fdrtfie mutüellement. Ce

font & les plus anciennes & les plus exades relations, & leur

concours forme un corps- de preuves que l'on ne conçoit pas

que l'dn puiffe contredire.

P R E UV E

(a) Page 23o.
(b) Livre I. Chapite 1, page 229/
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Acadie.

A R. 'I C L E XVIII.

Preuves fur les limites. de ' Aicadie, tirées du premier'titre de
concion de l'Acadie, autres titreki& Mémoires François.

L E plus ancien titre des François concernant l'Acadie, font
les Lettres patentes accordées au fieur de Monts, les 8

novembre & 18 décembre 1603 (a).
Par le premier de ces titres, ,le Roi, ainfi qu'on l'a dit dans

Yarticle Il. de ce Mémoire, concède au fieur de Monts, non
feulement l'Acadie, mais encore 'les pays confins depuis le 40.e
degré de latitude jefqu'au 46'.

Ces expreffions,"qui font réitérées plus d'une foi as ces
Lettres, font connoître évidemment que ' die: -ne faifoit
qu'une partie de fa concefrion. Le uvoir quit lui eft donnés
efn pour foûmettre les peuples de ladite terre, & circonvof/ins.- Le
Roil"'autorife à en faire la découverte, en l'étendüe des côtes
inaritimes & autres contrées de la terre feirme. Dans un autre
endroit de ces mêmes Lettres,"le -Roi lui donne le pouvoir de
faire ce qu'il pourroit faire en perfonne pour la confervation
de ladite terre d'Acadie, & des côtes & territoires circonvojJ.

Les énonciations des Lettres patentes du 18- décembre 1603
font dans le même efprit: par cea fecondes Lettres, Le Roi

déclare qu'il a fait le fleur de Monts -fon Lieutenant général aux
terres, côtes & pays de l'Acadie, & autres circonvoi/ins, en
l'etendüe du 40e degré jufqu'au 46e.

P.R E U E s.

(a) Voyez les dites Lettres Patentes.

Cca On
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Acadie. On doit obferver fur les premières Lettres de conceflion
du fieur de Monts, du 8 novembre 1603, qu'encore qu'élles

compriffent, non feulement l'Acadie, mais auffi les pays circonvoi.

fins, elles ne coniprenoient cependant point une partie des côtes
de la péninfule, fituées fur le golfe Saint-Laurent, ni l'ifthme
qui la joint au continent, ni la Gafpefie, puifque fa c.onceffion
étoit bornée au 46° degré, & que ces pays font au delà.

Ce qui confirme de plus en plus cette obfervation, c'eft quèdans
les fçcondes Lettres Patentes du a8 décembre 1603, concernant
la Traite exclufive des Pelleteries pendant dix ans, le flieur .de
Monts ne fe borna pas à y faire comprendre l'Acadie, mais il y
fit ajoûter le Cap-Breton, la taye des Chaleurs,'Gafpé & la
rivière de Canada, tant d'un côté que d'autre; ces pays ,toient
donc diffinas & différens l'un de l'autre. Le Cap-Breton, la
baye de Saint-Laurent, où.eft la baye des Chaleurs & la Gafpe.
fie, ainfi que l'une & l'autre dés leux rives du fleuve Saint-Lau.
rent, ne faifoient donc pas partie de l'Acadie.

Il réfulte évidemment de ces obfervations, que les plus anciens
titres des François font diredement contraires aux prétentions
des Commiffaires Anglois.

Les titres moins anciens ne leur font pas plus favorables;
on rendra fuccefivement compte de ceux qui concernent, -°.
le pays des Etchemins & la Baye-Françoife, 2e.. la grande baye
de Saint-Laurent & les %ifles qui y font fituées, 30• la rive me-
ridionale. du fleuve Saint-Laurent.

Premièrement, pour ce qui concerne la côte des Etchemis
& la .Baye-Françoife, il en certain qu'avant la conceffion de
l'Acadie, la côte connüe fous le nom d'Etchemins & de
Norembegue, portoit le dernier de ceg noms, comme un nom

-propre & diflindif. , On en a la preuve dans des Lettres pa.

tentes
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tentes de Henri IV, du iz janvier 1598 (a), où le Roi nomme Acadie.
François de la Roque, fleur de Roberval, fon Lieutenant général "

es pays de Canada, Norembegue, & terres adjacentes.

On a vû par les relations des fleurs Champlain & l'Efcarbot,
que ce pays, depuis la conceffion de 1'A-adie, avoit continué de

porter le, nom de Norembegue & d'Etchemins: &-une Lettre

du Roi, du io février 1638 (6), dont on a fait mention dans
l'article VI, fuflit feule pour prouver que le gouvernement de
l'Acadie, & celui de. la côte des Etchemins, étoient diflinas
& différens l'un de l'autre.

Ona retrouvé les ates de quelques conceffions, qui prouvent
que toute cette côte, & celle de la Baye-Françoife, font fouvent
défignées purement & fimplement fous le nom ae nouvelle
France, & qu'elles relevoient de Quuébec, ce qui prouve qu'elles
font une partie du Canada, & non de l'Acadie; non que l'Acadie
n'ait été quelquefois comprife fous le nom générique de nouvelle
Frane, mais l'on -ne trouvera point qu'elle lait jamais été,

qu'on n'ait ajoûté en même temps la défignation particulière de
l'Acadie, afin d'éviter de confondre cette province avec le Ca.
nada, que l'on étoit; & que l'on ef dans l'ufage d'appeler pure-

ment & iimplement nouvelle France, ainfi qu'on l'a fait voir
dans l'article XIV.

En 1632, on concéda au fleur Commandeur de Razilly la
rivière & baye cde Sainte-Croix, fur la côte des Etchemins:
l'ade de conceflion porte que c'eff en · la nouvelle ·France ; &
il eft à la charge de porter la foi & hommage au fort Saint.
Louis de Québec, & d'en relever.

P R E U V ES,

(a) Voyez les dites Lettres.

(b) Voyez la dite Lettre.
eE
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Adcadie. En 1635, on accorda au fleur la Tour une concefflon
4fu r la rivière de Saint-Jean, en la nouvelle France (a).; à la

charge de relever de Québec, & d'y porter la foi & hom.

mage.
En 1676, le Comte de Frontenac, Gouverneur de la nouvelle

France, accorda au fieur de Soulanges de Marfon, la conceffion

d'un endroit appelé Nachouac, fitué fur la rivière de'Saint-Jean,

à quinze lieües de Gemefik, pour le pofféder déformais fous le

nom de Soulanges, à la charge de porter la foi & hommage au

château Saint-Louis de Québec. Pareil ate de conceffion (b) fut

délivré au flieur de .Marfon par le fleur du Chefneau, alor' In-

tendant de la nouvelle France; & fa famille, établie en Canada,

en jouit encore.

La même année, le fleur de Marfon obtint, tant de M. de

Frontenac, que de M. du Chefneau, la conceffion de Gemeflk (c),

fur la rivière de Saint-Jean; mais pareillement à la charge de
relever du château de Québec, & d'y porter la foi & hom-

mage.

Ce fut. encore en la même année que M. de Fr9ntenac &

M. du Chefneau accordèrent auflieur le Neuf de la Vallière, une

conceffion de dix lieües de profondeJr, qui s'étendoit, d'une

part, fur le golfe de Saint-Laurent, & de l'autre fur- la Baye-

Françoife, comprenant Chignitou ou Beaubaffin: mais cette

concefion (d)., comme les précédentes, fut, tant de la part du

Gouverneur, que de celle de l'Intendant;., à la charge de re.

PA E U VES.

(a) Voyez les dites Lettres de conceion.

(b) Idem.

(c) Idem.

(d) Idemé

lever
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lever du château de Saint-Louis de Qyébec, & d'y porter la foi A a

& hommnage.
En 1684,,pareille conceffion (a) de terreins aux environs de

Medodtet fur la rivière Saint-Jean, à René d'Amours flieur de

Clignancourt, tant du fieur de la Barre Gouverneur du Canada,

que du fleur de Meules qui en étoit itendant; à la charge, par le

leur de CIgnacourt, de relever du château de Québec, & d'y

porter la foi & hommage.

En 1689, M. Denonville, qui étoit Gouverneur du Cana-

da, & M. de Champigni, qui en étoit Intendant,- accordèrent à

Pierre Chefnet fieur du Breuil, la concelfion (b) d'un terrein for la

rivière SaintrJean, mais toûjours à la charge de relever du château

de Québec, & d'y porter la foi & hommage.

Tous ces a&es, qui font femblables dans leurs difpofitions,

prouvent évidemment que toutes ces différentes conceffilons fai-e

foient partie du Canada, puifqtr'elles étoient dans la mouvance du

hâteau de Québec.

Secondement, pour ce qui concerne la grande baye de Saint-

Laurent, les ifles qui y font fituées & la Gafpefie 1 ce qu'on a

cité des ouvrages des fleurs Denys, Champlain & l'Efcarbot,
fuffiroit pour établir que ces , différentes parties de la nouvelle

France ne font point de l'Acadie & on ne répetera point ici

,ce qui a été dit en particulier dans l'article XV fur les Lettres

patentes accordées au fieur .Denys, en 1654 (r), par lefquelles il

étoit déclaré propriétaire & Gouverneur de la grande baye

PÈ il V É s-

(c) Voyez les dites Lettres de Conçefion. -

(d) Idem.

(0) Iden
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Acadie. de Sahet-Laurent, ni fur toutes les indutions que l'on en peut

tirer.

On doit préfumer que M. de Meules, Intendant du Canada,

en connoiffoit les limites. La France étoit alors également en

poffeffion & de l'Acadie & du Canada. Par conféquent il

importoit peu de refferrer ou d'étendre les bornes de l'Acadie:

on trouve dans un Mémoire que cet Intendant adre a au Roi en

1684 (a), que les terres du Canada commencent dpuis le Cap-

Breton.

Dans un autre Mémoire, envoyé par le même Intendant en

1686 (b), il eft dit que Chedaboudou ef une baye tuéeau bout

des terres de l'Acadie, proche l'ifle du Cap-Breton.

Un arrêt du Confeil du 12 mars 1658 (e), parle d tout le golfe

Saint-LaÙrent, comme faifant partie de la nouvelle "rance, & ne

fait aucune mention de l'A cadie,â quoique dans to tes les occa-

fions où il en a été queftion, on ait conftamment/ eu l'attention
de làYfpécifier & de'la dénommer : & l'on ne cr it pas quel'on

puiffe citer un exemple contraire.

On n'a pas pû retrouver les Lettres de c effion d'une Com-.

pagnie particulière qui s'étoit établie pour( faire la pêche dans

le golfe Saint-Laurent,.& qui s'appeloit laiCompagnie de Mif-

cou; mais par des Lettres du 19 janvier i66J,(d), où du confente-

ment de cette Compagnie, celle de la nouvelle France accorda

au fieur Doublet, les ifles.de la Magdeleine, de Saint-Jean, aux

Oyfeaux & Brion; ces ifles font dites purepent & finplement

R--uV- E-S.

(a) Voyez ledit Mémoire.

)¯Voyez ledit Mémoire.

(c) Voyez ledit arrêt.

(d) Voyez les dites Lettres.

fituées
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fituées dans le golfç Saint-Laurent, fans qu'il fe trouve rien dans 4cadie.

ces Lettres qui ait le moindre trait à l'Acadie. Il paroij au con-

traire par un ade d'affociation que le fieur poublet fit le prèmier

fevrier 1664 (a), pour l'exploitation de fa conceffion, qu'elle faifoit

partie du Canada : cet ade porte qu'elle lui avoit été accordée

par la Compagnie du Canada, & on y prévoit le cas où le fileur

,Doublet feroit quelque acquifition, aux terres de Canada, du fieur

Denys. On 'peut fe rappeler que le fieur Denys étoit alors pro-

priétaire depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers: & ce ne

peut être que de ce territoire dont il efi queflon fous le titre. de

terres de Canada, puifque c'étoient les feules à portée de la con-

ceffion du fleur Doublet.

Par une requête que plufieurs habitans du Canada, proprié-

taires des terres fituées vers l'ifle Percée, préfentèrent au Roi en

i>84 (b), ils demandèrent à être maintenus dans la traite qu'ils fai-

foient du côté de cette côte du fud-efn; & une des raifons qu'ils

en donnent, c'eff qu'ils y attiroient des Sauvages de Baflon, des

côtes de la nouvelle Angleterre, & de l'Acadie : preuve que le

pays qu'ils habitoient ne faifoit pas plus partie de l'Acadie, que

de la nouvelle Angleterre.

-'xoifièmement, pour ce qui concerne la rive méridionale du

fleuve Saint-Laurent, il n'y a pas d'auteur ni d'écrivain, qui en

traitant de ce fleuve, n'en ait parlé comme traverfant le Canada;

ce qui fuppofe & prouve que l'une de fes rives ne faitpas moins

que l'autre partie du Canada.

PR E U V E S.

(a) Voyez kdit aae d'affociation.

(b) Voyez ladite requê:e,

VOL. I. - -1 D d On



210 MéMoire 'des Commifaires François

Acadie. . On voit par un contrat de 1627 (a), que le Cardinal de-Riche.

lieu fit accorder à la Compagnie de la nouvelle France, dite Canada,

toutes, les rivières qui fe déchargent dans le fleuve appelé Saint,

Lau rent.

En 1645, la Compagnie de la nouvelle France fit approuver

par un arrêt du Confeil du 6 mars (b), la faculté qu'elle avoit

donnée aux habitans, de faire la traite des pelleteries le long du

fleuve Saint-Laurent & rivières qüfe déchargent en icelui, jufqu'à

fon embouchzre dans le mer, àprendre dix lieües près de la concejion

A'<de Mifcou, fans comprendre en ladite concefion, les traites qui fe
peuvent faire ès Colonies de l'Acadie, de Mifcouf & du Cap-Breton,

defquelles ladite Compagnie a ci-devant diftpojé.

Cet .arrêt fait voir que les deux rives du fleuve Saint-Laurent

déendent du Canada, qu'aucuie ne fait partie de l'Acadie, & que

i'Acadie elle-même étoit diftin&e de la conceffion. de Mifcou,
& du Cap-Breton.

Toutes les. commiffions des Gouverneurs pour le Canada, au

moins toutes celles dont on a pû retrouver des copiesdans les dépôts,

établiffent de la manière la plus précife & la plus formelle, que

leur gouvernement comprenoit toutes les rivière qui fe déchargent

dans le fleuve 'Saint-Laurent, & à plus forte raifon les deux rives

du fleuve.

C'efn ce qui eft prouvé par la prolongation de la com ifloa

de Gouverneur & Lieutenant général à Qyébec, accordée par le

Roi au fleur Huault de Montmagny, le 16 juin 1645 (c), & qui

PR E U V E S.

(a) Voyez ledit contrat autrement les articles entre le Cardinal de Richelieu,

& les AiTociés la nouvelle France.
(b) Voyez ledit arrêt.

(c) Voyez les dites provifionsa

rappelle
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rappelle de^ plus anciennes provifions. )Le Roi dit dans ces Acadie.

Lettres, qu'il a ci-devant commis, ordonné & établi ledit fieur
de Montmagny, Gouverneur & fon Lieutenant général à Q>é.
bec, & fur le fleuve Saint-Laurent, & autres rivières qui fe

déchargent enYicelui. Et par ces mêmes Lettres le Roi le proroge

dans le gouvern ent de Québec, & des provinces -arrofées

du fleuve Saint-L urent, & des autres rivières qui s' dé-
chargent.

Par des Lettres du 17 janvier 1651 (a), le Roi donne au fleur

de Laufon la charge e fon Gouverneur, & Lieutenant général

dans toute l'étendue du fleuve Saint-Laurent, en la nouvelle

France, iles & terres aYjacentes de part & d'autre dudit fleuve, &
autres rivières eui je déchargent en icelui.

Par autres Lettres du 26 janvier 1657 (b), le Roi donne au Vi-

comte d'Argenfon la même charge de Gouverneur & Lieutenant

général, énoncée dans les mêmes termes; & il en eft de même

de la commiffion accordée par le Roi au fleur de Mezy, le

premir' mai 1663 (c)
Il n'y a pas lieu de -évoquer,en doute que toutes les Lettres

qui ont été accordées Par le Roi pour le gouvernement de Ca-

nada, n'aient été conçûes dans les mêmes termes; & de tout

temps, ces Gouverneurs ont, dans le fait, exercé leur autorité

fur les pays dont les eaux vont fe rendre dans le fleuve Saint-

Laurent.

On voit par tout ce qui vient d'être egfé, que jamais la

côte des Etchemins, la Baye-Françoife, la grande baye Saint-

P R E U V E S.

(a) Voyez les dites provifions.

(b) Idem.

(c) I

Di d a 2 LaJurent,
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Alif/ie. Laurent, ni la rive méridionale du fleuve de -ce nom, n'ont fait

partie de la véritable & ancienne Acadie ; & que la prétention

des Anglois à cet égard, ne peut fe foûtenir, contre les titres des

François. On verra par l'article fuivant que leurs propres titres

ne leur font pas plus favorables.

A R T I C L E XIX.

Preuves fur les Limites de l'Acadie, tirées a'e titres, Mémoires,
& Auteurs Anglois, & autres.

N ne fera que relever fommairement dans "cet article, ce

qui fe trouve répandu dans tout le cours de ce Mémoire,

fur les preuves que les Anglois ont admini:frées eux-mêmes

contre leurs prétentions.

Leur plus ancien titre fur le pays dont il s'agit, efn la Charte,

accordée par, Jacques Ier, le 1o feptembre 162.1 (a), pour la nou-

velle E'coffe.

Quoique cette Charte foit de toute nullité, ainfi -qu'on

l'a démontré dans l'article V,' on en tirera néanmoins deux in-

dutions contraires au fyflème des Commiffaires de Sa Majefté

Britannique.

La première, c'ef que toute l'etendüe que cette Charte don-

ne à la nouvelle E1cffe, ne remplit -point les prétentions que

forment aujourd'hui les Commiffaires Anglois-; le pays fitu

depuis la rivière Sainte-Croix jufqu'aux frontières de la nouvelle

P R E U V E S.

(a) Voyez ladite Charte.

Angleterre2
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Angleterre, ne 'e trouve point renfermé dans la ligne de cir- 4cadie.

confeription tracée par cette ýCharte; & ce pays ne peut être

reclamé comme faifant partie de la nouvelle Angleterre, puif-

't, qu'il a été reflitué à la France en exécution - du Traité de

, Breda.

La feconde, c'eft que cette Charte même 'ert à faire con-

noître qu'une grande .partie- de ce que les Commiffaires An-.

glois reclament aujourd'hui, fous le nom d'Acadie,.,portôit un

,Êm fort différent, & par conféquent n'étoit point Acadie.

Suivant cette Charte, toute la partie du continent que traverfe

la rivière Sainte-Croix, s'appelle le pays des Souriquois & des

Etcbemins; inter regiones Suriquorum & Etcbeminorum, vulgò

2uriquois ·& Etchemines.

Elle s'exprime de meme fur le pays de Gafpe littus com-

tmuniter nomine de Gachepe vel Gafpie notuni & appellatum.

La Charte ne porte point qu'aucun de ces deux pays fe foit

appelé ni s'appel-ât Acadie, comme le prétend aujqurd'hai

l'Angleterre; mais bien au, contraire, les noms. que la Charte

défigne, fe concilient entièrement avec les defcriptions de" ces

êmines pays par Denys, Champlain & l'Efcarbot.

Ainfi, le plus ancien titre que les Anglois puiffentciter con-«

cernant les pays qu'ils conteftent, en lui-même contraire à-leurs

prétentions.

, S'il y avoit anciennement un nom qui fût commun à tous
ces pays, excepté à l'Acadie qui s'étend depuis le cap Canfeau
jufqu'à l'entrée de la Baye Françoife, c'était le nom de Canada

c'en ce que l'on doit conYclure d'un paffage qu'on a déà rap-

porté de Smith, le fondateur de la nouvelle Angleterre ; on
voit- qu'en 1614, avant la prétendüe concefflon de la nouvelle

E'coffe, avant même l'étabiffement de la nouvelle Angleterre,
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.dcadie. il fe plaignoit que les côtes de ce dernier pays ,qui joignent celo

les des Etihemins, étoient appelées. du-nom de Canada (a). On

ne prévoit pas ce que les Commiffaires Anglois peuvent objeter

contre l ancienneté & Pimportance de ce témoignage. Il eft

bien évident- pax-là que ces côtes ne s'appeloient point du nom

d'Acadie.

Le fleur Kirk, avant que de preildre Québec, en 1629,

s'étoit emparé de toute la rive feptentrionale du fleuve Saint-

Laurent. Dans une repréfentation que les Commiffaires du

Bureau du commerce & des plantations firent à la Reine

Anne, en 1709 (b$, & qui a été produitè par les Commiffaires,

Anglois, ils difent que le fieur Kirk s'empara de lap-tied

Canada qui 'afiau nord du fleuve Sainf7Laurent C'ef annoncer

affez clairement qu'il y a'une autre partie du Canada qui eft au

fud de ce même fleuve.

On a déjà cité précédemment dans l'article IX, une concefflon

de C-romwel, du 9 août 1656 (c), faite par conféquent dans, k

temps où les Anglois 'étoient emparés, quoiqu'en pleine paix,

de 'Acadie & d'une partie du Canada, qu'il leur plaifoit d'ap-

peller nouvelle É'coffe: fuivant ce tige, l'Acadie ne conprend

qu'une partie de la prétendüe notelle E'coffe. Comment

peut-on aujourd'hui prétendre contre ce titre, que l'Acadie efl

plus étendüe que la nouvelle E'coffe?

On a auffi difcuté-dans le même article l'exception formée, en

1668, par le Colonel Temple (d%, pour fe í difpenfer de reftituer

P R E U v E 'S.

(a) flih{oire de la nouvelle Angleterre, parSmith,page 2o4& 2o5.

(b) Voyez-ladite repréfentation.

(c) Voyez les dites Lettres de concefiion.

(d) Voyez la Lettre du Colonel Temple, du 7 feptembre 1668.
- la
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la France Port-royal, le fort Saint-Jean & Pentagoet, parce Acadie.

que ces forts n'étoient pas fitués en Acadie. On a fait voir que

cette exception étoit conforme à la concefflion accordée par

Cromwel, en r656, & à des Lettres patentes de Charles II,

paffées fous le grand fceau d'Angleterre : on a obfervé que per.

fonne ne pouvoit avoir une connoiffance plus- parfaite du local

que le Colonel Temple : & ce qui a été développé dans le

cours de ce Mémoire, prouve de plus en plus que fon fentiment

étoit le feul conforme aux plus anciennes relations de ces

mêmes pays.

Ce fentiment au furplus, 'qui eft totalement deftru&if de

celui des Commiffaires de Sa Majefté Britannique, & qui eft

fondéfur des titres que les Anglois ne peuvent regarder comme

frivoles, fe trouve appuyé & foûtenu pair plufieurs Ecrivais&

Géographes de leur (a) nation. L'auteur de l'Atlas de marine

& de comixiërc , dit pofitivement que l'Acadie eßf la partie du

fud-eft de la nou elle E'coe. • Salmon parle de l'Acadie, comme

d'une partie de l nouvelle Ecofé. Les cartes de l'Atlas de marine &

du comnmerce, de l'hiftoire de Salmon, du Do&eur Halley &

du fleur Popple, ne repréfentent l'Acadie que comme une partie

de la nouvelle E'coffe. C'eft ce qui a été plus amplement de-

taillé dans Farticle XIII -& on ne le rappelle ici, que pour ex-

pofer -fous un feul coup d'oil les preuves que les titres,

MVémòires & Auteurs Anglois adminiftrent contre la prétention

des Commiffaries de Sa Majeflé Britannique.

On pourtoit ajouter à' toutes let autorités qu'on' a -*tées,

celles de Laët & du P. Creuxius, Jéfuite.

PR E UVES.

(a) Voyez ce qui a éé dit à ce fujet à la fin du treizième article, & qu'on ne
fait que répéter ici fommairement.

On
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Acadie. On a remarqué qu'en général Laët comprend, fgus,le< nom

d'Acadie toute la péninfule; on ne répetéra pas les réflexions

que l'on a faites à ce- fujet: mais dans le chapitre où il fait

la defcription de l'Acadie, il ne fait pas celle de la côte des

Etchemins ; c'eft-un chapitre féparé, & il l'intitule continent de

la nouvelle France, jufqu'au fleuve Pentagoet (a). Il obferve que

c'eft le même pays qu'on appelle Norembegue (b). Il eft encore

plus éloigné de comprendre dans la defcription de l'Acadie

celle de la partie du -continent ·qui s'étend depuis la Baye verte

jufqu'à Gafpé, & toute la rive méridionale du fleuve Saint-Lau.

rent, qui, comme il l'obferve, e/l le pays des Canadiens (c).

Creuxius a fait une hiftoire du Canada en latin, imprimée

in-4 ° en 1664. Voici ce qu'il dit (d) fur les différentes pro.

vinces de la nouvelle France:

Ses parties, & pour aiq/i dire fes provinces, fint t' Acadie, les

Souriquois, le Norembegue, le Labrador, & ce qui eß un nom plus

connu, le Canada. Ce dernier nom n'eß pas tant celui de quelque

lieu particulier, qu'une dénomination commune des régions qui

bordent .ce gra nfeuve, quee les François ont appelé le feuve Saint-

Laurent.

On voit par ce paffage qu'il difningue l'Acadie du Canada &

du pays de Norembegue, & que le Canada a toûjours été re-

gardé comme comprenant les deux rives du fleuve Saint-Lau-

rent. C'eff.ainfi que tdus les anciens auteurs ont parlé uni-

formément-de-cesjays dans des tempsoù lon ne pouvoit pas

prévoir lesdifcuffions qui font .aiellement entre la Francë

i'An teterre.

P R E U V E .s

(a) Page 54-

(b) Page 55.

(c) Page 41.

(d) Page 46.
A R-
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Acadie.

A R T IC L E XX.-

Preuves fur-les limites de l Acadie, tiréesdu Traité d'Utrecht

E S réponfes que renferme l'article XI, aux indu&ions que

L les Commffaires de Sa'Majefté Britannique prétendent ti-

rer du Traité d'Utrecht, démontrent, jufqu'á l'évidence, & par
des piéces qu'ils ont produites eux-mêmes, qqe jamais la France
n'avoit été dans l'intention de fe laiffer fermer l'entrée du Ca-

nada, comme elle l'auroit fait, fi elle eût cédé à l'Angleterre
les pays qui ·avoifinent l'entrée du fleuve Saint-Laurent, & la

z rive méridionale-de ce fleuve.

On ne répétera pointltut ce qui a été dit à ce fujet; on fe bor-
nera a puifer l'interprétation du Traité d'Utrecht dans le Traité

Smême.

Par ce Traité, la France cède à l'Angleterre la nouvelle E'co/fe,

autrement dite Acadie, en fon entier, conformément à fes anciennes
Î limites, COMM E AUSSt la'ville de Port-royal, maintenant appelée
Anapolis royale, & généralement tout ce qui débend defdites terres

& ijes de ce pays là.

Les expreffions de comme aufi qui font dans l'original fran-

çois, font rendües dans l'original latin par.celles- ci ut &.
I réfulte évidemment de ces expreffions, que· Port-Roya

n faifoit artie de la ceflion de PAcàdie; ces termes,

cmme aui, font qiVaÏ ceuxipout lus, encore.
Les Commiffaires Anglois prétendent que ces exprefionson

affeiordinaires das les Traicg foeent
n'eft qu'une même chofe, ou n'en eft qu'une partie ; .naki oûY
ne penfe pas qii'ils-en puiffent prod-ire feul exemple. Celui

qu'is. ciktt du Tiaité éSaint-Germain de i632', par' lequel

Vo. I E e l'Angle-
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cdiue. l'Angleterre fit la reftitution de la nouvelle France, de l'Acadie

& du Canada, ne porte point les termes.comme az/ Si même,

après. avoir .employée la dénonination de nouvelle France, on

a ajoûté l'Acadie & le Canada, c'eff que fouvent on ne cor-

prenoit, fous le nom de nouvelle France, que le Canada feul.

Mais il n'y a.point de François à qui 'expreffion n'eût part

étrange, bizarre & impropre dans fa langue, fi l'ôn eût mis

dans le Traité de Saint-Germain, que l'Angleterre reflituoit

à la France la ncuielle France, ccm;ne ait le Canada ; ou que

l'on eût dit, le Canada, comme aui la viki de uée'hc.

Les expreffions employées dans le Traité d'Utrecht devien-

nent fimples, claires, naturelles & exades, lorfque l'on recon-

noît que l'ancienne Acadie ne renfermoit point la ville de Port.

on ne pouvoit mieux fe faire, que dans

les termes où elle eft conçûe.

Les anciennes limites de l'Acadie fe trouvent encore défignées

dans le, Traité 'Utrecht, par celles que ce même Traité donne

à la pêche qui appartient aux Anglois exclufivement fur les

côtes de la nopvelle E'coffe. Voici comme, s'exprime le Traité

dans le mêm article XII fur l'étendüe de la cefion de la

nouvelle E'c5ffe, autrement dite Acadie.

Et cela diune-manière & d'uneforme f ample, qu'il ne fera pas

permis à l'4venir aux fujets du Roi Très-Chrétien, d'exercer la

pêche dans jefdite, mers, bayes & autres endroits, à trente liees

preès .des qtes de la nouvelle Eco/e au.fud-eßt, en commençant de-

puis l'0/le /appelée vülgairement de Sable, excluivement, & en tirant

au fud-o/efl.J

Deu obfervations à faire fur cette difpofition du Traité

d'Utrecht.

10. Il eft aifé de reconnoître que l'objet principal des An-

glois au Traité d'Utrecht étoit de .s'affurer -de la pêche: c'eft

3 dans
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dans cet epifitue l'Angleterre fe fit céder l'ifle de Terre-neuve ; Acadie.

c'eft auffi dans le même efprit qu'elle fe fit céder l'Acadie; &

que pour donner plus de faveur fur-tout aux pêches de la nou-

S velle Angleterre, elle ftipula la jouiflfance exclufive des bancs,

qui font fitués vis-à-vis des côtes d'Acadie, & qui font extrême-

ment abondans en poiffon. Ce dernier objet fe trouvoit rempli
par la ceffion de-l'Acadie, 'onformément à fes anciennes l-

mites. Il n'y a même que, l'Acadie, telle qu'elle été défignée

dans le cours de ce. Mémoire, à qui puiffe convenir cette pêche

exclufive; ni la côte des Etchemins, ni aucune de celles du

ï golfe Saint-Laurent, n'ont des bancs à leur fud-eff fur lefquels

on puiffepêcher.

2". En même temps que le Traité porte que la ceffion de

l'Acadie avec fes dépendances e ffaite de ka-maniére & de la

, forme les plus amples, il2borne l'étendüe de cte.econceffion aux

e cotes qui gifent dunofeé aufudouef, le long defquelles

il n'ef pas permis aux François de pêcher à trente lieües de

diaance au fud-eff; ce qui, dans le fait, refireint la poffeffion

des Anglois aux véritables limites de l'ancienne Acadie.

Far le rumb de vent que fixe le Traité, toutes les côtes qui

ont une direlion différente, doivent être regardées comme

n'étant point de l'Acadie. Si elles euff nt dû appartenir aux

Anglois, n'en auroit-on point exclu les Frnçois?: & la maniére &

la forme fi amples que ftipuloit 'le Trai é, n'auroient-elles pas
dûlés y faire comprendre? On ne voit aucune raifon, que celle
du défaut de propriété-, qui ait pû & dûLy mettre obftacle.

Enfin, le Traité d'Utrecht fe contrediroit:lui-môme, fi les,
prétentions des Commiffaires Anglois pouvýient avoir lieu.

L'article XII céde à l'Angleterre, co'cnme on l'a vû,. toute
l'ancienne Acadie, terres & ifles. qui en dépendent; c'ef-à-dire,
l lesifles qui font adjacentes aux côftes de l'Acadie.

Or, fi l'Acadie comprenoit toutes les côtes qui s'étendent

E e 2 depuis
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.dcadie. ,depuis le: cap Canfeau jufqu'à l'entrée du fleuve Saint-Laurent,
il en réfulteroit que les ifles qui font adjacentes à ces côtes, &
qui font fituées. dans le golfe Saint-Laurent, appartiendroient à
l'Angleterre de' droit/ & incontèfablement.

Mais le Traité d'Utrecht dit le contrairé; e la manière la

plus formelle, la plus précife, & la plus claire :c'ef' à l'article
XIII.

Il commence par une première difpofitiân fur- Pi-ie de Terre.

neuve, qui en déclarée appartenir déformais à la Grande-Bretagne,
avec les ifles adjacentes, ,n réferv/ant aux François la faculté d'y
fécher le poiffon de leur,:pêche daAs les limites qui y font décrites;

& cet article huit par jdie, que l'ille d Cap-Breton, & toutes

les autres queIc ques tuées dan l'emlbuchzre & ans le golfe

Saint-Laurent, demeurerozt à l'avenir à la Fraince.

Il n'y a perfpnne, qui en réfléchiffant de bonne foi & avec

incérité fur cs' flipulations du Traité. d'Utrecht, ne doive

reconnottre qu les Á-Aiglois ne pe4ventprtendre dans le golfe

Saint-Laurent, que la Èoffeffion de l'ißle de ieFre-neuve & des

iMes adjacentes, & que le furplus du golfe appartient aux François.

Le terme de toutes les fless.gnelcnue;e permet pas aux An.

glois d'en poutoir réclamer ucune.

C'eft auffi nk, confequenc cet article du Traité dY'Utrecht,
que le Roi a conflamment ré 1 me & réclam à l'i:le de Canfeau,

qui 'ftfituée pans l'embouchûrè du golfe Saint-Laurent: quelques

particuliers glois s'en font emparés violemment en temps de

paix, en 17: le- Roi en a porté fes plaintes il y a eu des

Comeiffare nommés pour les examiner; il y a eu des confé-
Menes,&-point de décifion.

lEefé-.,évident par tout ce que l'on vient d'expofer, que les

préténtions Ides Commiffaires Anglois. ne peuvent. fe concilier

avec le Traité d'Utrecht, -qui eft ,néanmoins le titre^unique en

vertu duquelWes- Anglois pofsèdent l'Acadieou nouvelle E'coffe.

CON-
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2NC O N CLU S IO-N.

E' T E N D U E de te Mémoire, & la diverfité

des rpatières qu'on a été obligé de traiter & de

difcuter, exigent-réceffairement que l'on réfume

le plus fommairement qu'il fera poffible ce qui
en réfulte..

Les nüages qui ont été élevés fur les droits de propriété que

.la France a -eus de .toute ancierineté, tant fur l'Acadie que fur

les provinces- limitrophes, la côte des Etchemins, la Baye-Fran-

çoife, la Gafpefie, & toute la rive méridionale du fleuve Saint;
Laurent, ont mis dans-la néceffité de débrouiller une matiére

obfcurcie par des préjugés étrangers, de remonter -à Porigine

des établiffemens des deux nations en Amérique, & de puifer
dans les titres primordiaur, & dans les- fources les plus pures
de l'hiftoire, la connoiffance-~de leurs premiers droits fur lés pays
qu'elles pofièdent dans cette partie du monde.

y:

2 21
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Conclufion. Tout ce qui concerne'les premièrs établiffemens des Anglois,

eft tiré de leurs propres titres, & de leurs relations les plus'

authentiques.

On a puifé pareillement dans les titres qui font propres à la
France, l'hiftoire de fes premiers établiffemens; & l'on a au furplus

pour garans de tous les faits, les auteurs &'fondateurs des pre-

iniéres colonies Françoifes.

Toutes les allégations vagues & incertaines concernant l'ancien-

-neté des établiffemens des deux nations en Amérique, font

ramenées à des époques certaines & précifes; & foit que l'on

confidère les projets de former des établiffemens, - les tentatives

infru4tueufes pour les exécuter, les entreprifes plus heureufes qui

ont -été fuivies de fuccès; par tout, les François foit antérieurs

aux Anglois.

Dès 1604, le fleur de Monts avoit formé des établiffemens

dans la nouvelle France: des François, en 16o6, défrichoient &

cultivoient, dans le pays des Almouchiquois, des terres que l'An-

gleterre n'avoit point encoreprojeté d'établir, âcqui îne l'ont

été que plus de vingt ans après : la première côlonie Angloife n'a

commencé à exifler qu'en 1607 en Virginie, celle de lanouvelle

Plymouth en 1620, la nouvelle-Angleterre en 1629 feulement;

Bofton n'a été fondé qu'en 1630; Québec l'etoit dès 16o8, &

Port-royal l'avoit été en i 6og.

L'hiffoire des premiers établiffemens des deux nations fe tronve

dircutée dans les articles I & II de ce Mémoire: elle éef fuivie

dans l'article III de celle des principales révolutions qui font

arrivées dans l'Acadie & les provinces limitrophes. Les An-

glois les ont attaquées à -diverfes reprifes, & #vec différend'

fuccès.

En 16l3, en pleine paix, ils pillèrent & détruifirent les éta-

bliffemens des François; & fuivan leur propre témoignage, ils

fortifièrent



fur les Limites de f Aadie. 223

fortifièrent la Virginie, encore naiffante, de ce, qu'ils avoient Cc.ncufon

<nlevé aux habitans de nos colonies.

En 1628 & 1629, ils envahirent de nouveau les poffefflons de

la France. Les deux nations étoient alors dans un état de guerre,

fans cependant qu'elle fût déclarée; la nécéffite de fe défendre

avoit obligé la France à ufer de repréfailles; mais en 1632,

les Anglois rendirent & reaituèrentce qu'ils avoient pris.

Nouvelle invafion de leur part en 1654, lorfque les deux

nations étoient en pleine paix; difficultés & délais pour refhituer:

la guerre fe déclare douze ans après; & les Anglois enfin, en

1667, rendent & reftituent encore les pays qu'ils avoient enlevés

à la France.

Après bien des événemens, un grand nombre d'entreprifes

formées dans ,le fein de la paix, une grande variété de fuccès, les

Anglois enfin, à la fuite d'une guerre, fe font céder, en 1713> la

Province d'Acadie, fuivant fes anciennes limites, avec la ville de

Port-royal.

De-là, l'origine récente de leurs droits fur cette ancienne co-

lonie; mais le Traité d'Utrecht ne pouvant feul rempliri

l'étendüe de leurs prétentions, il leur falloit quelque titre qui en fût

indépendant: ils l'ont cherché en vaindans les Traités de Saint-

Germain & de Breda, qu'ils ont vouliu faire envifager comme

l'origine du droit des François fur l'Acadie. On a démontré

dans l'article IV le peu de fondement de cetteprétention: ces

Traités n'ont rien donné à la France, mais lui ont ref:itué ce qi

lui appartenoit.

C'ent dans le même efprit qu'ils ont voulu fe former un titre

de la dénomination de la nouvelle E'coffe.

On a traité en détail dans l'article V, ce qui regarde cette dé-

nomination.

On
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Conclufon. On y a rapporté. qu'en I62 , Jacques Ir. Roi d'Angleterre,
donna à un de fes fujets l'Acadie, & une partie' de la nouvelle

France, fous le dfom de nouvelle i E'coffe. Long temps avant,
& dans le même temps, les François étoient en pleine & tran..

quille poffeffion de ce pays. Le propre titre des Anglois
réfiffe à leur prétention. La nouvelle Ecoffe ne devoit
avoir lieu, fuivant la Charte même, qu'autant que le pays éon-
cédé feroit vacant; il ne l'étoit pas, la nouvelle E'cofo n'a donc

point exifié.

Dans le fait, il n'y a jamais eu dans ce pays d'habitations

ni d'établiffemens Anglois ou E'coffois: les François ont toûjours

continué de l'habiter, même durant 'les invafions paffagères que

les Anglois y ont faites.

Jufqu'au Traité d'Utrecht, l'Acadie & Port-royal ont con-
fervé le nom qui leur avoit été -donné par les premiers habitans

François, avant qu'il y eût un habitant Anglois dans' l'Amé-

rique. Mais ces noms, ainfi que le pays même, ont fubi la

loi des événemens.; & l'on a vû s'élever en leur place au

Traité d'Utrecht, ceux de nouvelle E'co1fe & d'Annapolis.

Royale.
Il eft dans le pouvoir des nations de donner aux pays qu'elles

poffedent le nom qu'il leur plaît; & en cédant ce pays aux An.
ioi, la Franc. n'avoit rien à leur contefer fùr fa. déomination

poffédeure: le Traité d'Utrecht 4 parlé ' cet éard le 1anga.ge, qu'ils

Qnt voulu,6

VrLis~vouloir impofer à fon gré des dénominations aux poffJ-

fions des autres Puiffances, prétendre que ces noms nouveaux

ne font poif dë~väini noms, qu'ils ont qgelque réalité, batir

fur cette illpfion des drts- &un fyfènme die propriété,. ce eýoit

alter contre tontes les n&tions' reçûes, contre toutes les.loix&

les ufages des Nations. Comment peut-on prétendre que ce

que

2 24
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que ce que les François poffédoient fous, le nom d'Acadie & Conchp .

de nouvelle France, ait pû former une colonie étrangère fous

le nom de nouvelle E'coffe?

De là réfulte cette vérité certaine, què -la France, qui a fait

une ceffion réelle, n'a pû la faire fous un dénomination qui

jufque-là avoit été purement idéale; que les Anglois ne peuvent

réclamer fous le nom de nouvelle E-coffe, que ce que la France

a cédé fous le nom d'Acadie fuivant fes anciennes limites;

que par conféquent toute la queffion enitre les deux PuiffanceS

fe réduit à déterminer quelles font les véritables & anciennes

limites de l'Acadie.

Par une fuite des troubles qu'il y avoit-eu en Acadie & dans

les provinces limitrophes, ceux qui en avoient été les princi-

paux conceffionnaires avoient étendu improprement & indif-

tinaement le nom d'Acadie à des pays qui avoient un nom

fort différent. Le progrès de cette erreur ayoit été d'autant plus

facile, que dans la première, origine, le Roi avoit concédé au

fieur4de Monts non feulement l'Acadie, mais encore les pays

circonvoifins; & depuis, après que la difindion du gouverne-

ment de la côte des Etchemins & de celui de l'Acadie eut

ceffé en la perfonne du fieur de Charnifay, -qui dépouilla

le fleur de la Tour d'un de ces deux gouvernemens, les

nouvelles commifflons données par le Roi s'étendirent de nou-

veau à l'Acadie & pays circonvoifins.

Mais le Traité d'Utrecht n'a point cédé à -l'A ngleterne

l'Acadie & les pays circonvoifins ; c'efn au contraire pour dif-

tinguer l'étendue véritable de 'cette province, (le celle qu'on

lui donnoit alors improprement, & en prévenir les abus, qu'il

a éte expreffêment & formellement fiipulé que la cefflon fe

bornoit à l'Acadie, fuivant fes anciennesimites.

VOL.I. F f, - Quoi
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concu/hn. Quoique cette diftindion des anciennes limites foit formel.

lernent exprimée dan le Traité d'Utrecht, qu'elle foit extrê-

mement importante d s la difcuffion préfente, cependant les

Commiffaires Anglois ont fi peu d'égards, que contre la difpo.

fitibn expreffe du Trait , ils prétendent que tout ce qui a été dans

aucun temps appelé du nm d'Acadie, leur a été cédé. -Dlà, nul

principe, nul moyen ind\q4é dans leur Mémoire pour déterminer

la diflinaiou des ancien es limi{e d'avec ce qui n'y eft point

compris.. Il n'en pouvoit réfulter que ce qui eft arrivé, que leurs

différentes allégations font âtrangères àl'état de la quefion : elles

peuvent bien prouver que dans de certains temps on a dônné im..

proprement lè nom d'Acadie à ce qui ne l'étoit pas, & ceft ce

qu'on ne contene point ;.mais elles ne prouvent pas que ces mê.

mes pays faifoient partie de l'ancienne & véritable Acadie, &.

c'eft uniquement ce qtil falloit prou'ver.

Cette obfervation fert de -réponfe à.la plûpart des. allégations

des Commiffaires Anglois..

On a fuivi dans la réponfe qui leur à été faite, l'ordre où elles

font placées dans leur Mémoire; c'eft l'objet des articles VI,

VI1, VIII, IX, X & Xi.
On a commencé: par faire voir que la commifion -du feur de

Charnifay, celle du fieur de la Tour, fon ancien concurr.eat &

fon fucceffeur,, pofférieurement celle du fieur-de Villebon, où fe

trouvent les mots d'Acadie & conftns, ne peuvent point être pro-

pres à déterminer les anciennes & véritables limites de l'Acadie;

aon plus que les différens Mémoiresdes Miniftres de France,

qui ont compris fous cette dénomination la côte des Etchemins,

fuivant l'ufage abufif qui régnoit de leur temps.

Par rtapport au notions que le Comte d'Eafrade& avoit de ces

pays, & dont les Commiffaires· Anglois ont voulu fe prévaloir,

elles font fi peu propres à déterminer les, véritables limites de

i 1po'Acadie,
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l'Acadie, -que cet Ambaffadeur y comprenoit la nouvelle Hol- Concl/îca.

.lande, aujourd'hui la nouvelle York.

Toutes les prétendües preuves des Comrmiffaires Anglois fe ré-

duifent donc aux idudions qu'ils tirent da Traité de Breda & de

celui d'Utrecht.

Lorfqu'il fera établi qu'un don & une reflitution font une feule

&même idée, alors on pourra avec fondementafimiler le Traité

d'Utrecht à celui de Breda: mais jufque-là on ne peut pas dire

que ce qui a été refitut/ à la Erance par le Traité de Breda, pu-.

iffe fervir de régle pour déterminer ce qu'elle a cdée à l'Angle-

terre par le Traité d'Utrecht.

L'objet du Traité de Breda étoit de remettre l'état des chofes

en Amérique, fur le piedoù il étoit avant les irruptions récipro-

ques des deux.nations. -L'étendue des.pays envahis, & non leur

dénomination, déterminoit l'étendue des pays à rendre.

Le Traité d'Utrecht ayant pour objet une ceffion, ce font les

termes feuls-du Traité qui en peuvent déterminer l'étendüe. La

France n'a pas cédé tout ce dont elle-a joui fous le nom d'Aca4e:

elle n'a cédé cette province, que fulvast ces anciennes limites.

-Comme la:,difcuffion des limites de l'Acadie -étoit étrangére au

Traité de Breda, ce Traité fe trouve ll*umême étranger à la dif

cuffion préfente.

C'ef fans aucune forte de fondement, que les Commiffaires

Anglois ont prétendu qu'à la paix-d'Utrecht, l'intention des

Puiffances contradantes avoit été de céder à l'Angleterre tout ce

qu'ils réclament a&uellement.
Ils-ont eux-mêmes produit une réponfe de la France, du j o

Juin 1712, qui prouve diredement le contraire: il paroît par

cette piéce que le-Roin'a.point voulu céder aux Anglois l'ille de

Cap-Breton, parce qu'ils auroient eu trop de facilité pour fermer

F fz aux
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Concluion. aux François l'entrée du Canada: ils en auroient encore plus fi
on leur eût cédé toutes les terres de la grande Baye de Saint-Lau:
rent, & la rive méridionale du fleuve de ce nom.

Si les Commiffaires Anglois ont objedé à ceux du Roi l'incer.
tude des limites de l'Acadie, cette objedioui a été pleinement
éclaircie dans l'article XJI ; knais on pourroit leur objeder avec
plus de raifon l'incertitude des limites de la nouvelle Angleterre.

On ne peut, en effet, concilier leurs-différentes opinions fur
ces limites; ils les portent dans un endroit jufqu' à, la rivière de
Sainte-Croix ; dans un autre ce n'eff que jufqu' à Pentagoet;

dans le fait, les François ont toûjours infiflé ffr la borne .du Ki-
nibeki : il paroît que dans plufieurs occafions, les Anglois fe fe-
roient reffréists à la rivière Saint-George, mais, fuivant leurs pro-

pres 'titres, la rivière de Sagahadock borne la, nouvelle Angle-

terre; c'eft ce-qui eft prouvé par la propre Charte de cette colo.

nie, ainfi qu'on l'a fait voir à la fin de l'article X.
Quant aux·notions géographiques, on en a fait un article fé-

paré,'qui eR le XIIL

Les Commi ires Anglois, pour déterminer des limites anci-

ennes, ont eu recours à des certes modernes ; mais la plûpart
nême des cartes modernes, & toutes les anciennes, reareigneat

l'Acadie dans la péninfule, ou dans une.partie feulèment.

L'opinion des Géographes qui ont cru qu'il y avoit une nou-
velle F'coffe réelle, diflinde & féparée-de l'Acadie, ne peut tirer

à conf&guence,rparce q#'on a démontré que c'étoit une erreur:
ainß, en ne 'attachant qu' à la paritie de leurs cartes, qui en par-

ticuliére à l'Acadie propre, il fe trouve que parmi même les Au-

teurs & les Géographes Anglois, ceux.qui font les plus inûiruits

& les plus éclairés, n'ont donné d'utre étendüe à l'Acadie que
les côtes.du fud-eft de la péninfule, conformément aux limites-

défignées par les.Commiffaires du Roi.

Ma
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Mais ce n'eft point par des ca;rtes qu'on prétend fixer-les limi- Coincfon.

tes de l'Acadie.

L'article XIV développ~ les principes par lefquels on peut dé.-

termin,er ceslimites. On y a fait voir qué l'on ne- pouv~oit & ne

devoit comprendre fous ce nom que les pays auxquels il avoit

été donné de toute anciennefé, & donné conftamment & exclu-

fivement à tous a'utres.

On ne s'eff point borné à cette réflexion générale, qui feule

auroit été décifive .: on eft entré à cet égard dans un grand dé-

- tail de preuves, qui font coutenùes dans les articles XV, XVI,
XVII, XVIII, XIX & XX.
- Une des permiéres preuves efi que ces limites ont été diferte-

ment &.expreffément-marquées dans un'temps non fufpeâ, par

un des Gouverneurs &·Lieuteians généraux pour le Roi en

Amérique, qui-avoit vifité, reconnu & fréquenté pendant trente-

cinq à.quarante ans .les pays dont il donne la defcription. S'on

témoiggage eR confirmé par celui de Champlain, F ondateur &

Gouverneur-de Québec, & par celui de l'Efcarbot, qui-a été un
des principaux inftrumens des premiers établifemens de la nou-

velle France.

Après avoir rapporté tout ce qui réfulte de.1l'autorité de ces
différens auteurs, on paffe à l'examen des titres tant François

qu'Anglois.

- Le plus ancien titre des François, quoiqu'il comprenne, non
feulement l'Acadie, mais encore les pays circonvoifin, ne peut
cependant point remplir l'étendüe des demandes des Commiffai-
res Anglois, qui font d'ailleurs contredites par une foule de titres-
énoncés dans larticle XVIII de ce-Mémoire.

Le plus ancien titre des Anglois, concernant la nouvelle E'ccffe,
titre nul par lui-même, ne pourroit pareillement fuffire à leurs

prétentions,
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Conckeflo. prétentions, quoiqu'il comprenne une partie du pays des Etche.

mins, & la Gafpefie.

Les AngIois demandent plus que la nouvelle E'cofre idéale;

&-par leurs propres titres,1'Aadie n'étdit qu'une partie du pays

auquel ils donnoient cette vaine dénomination.

C'eft ce que prouvent des Lettres de conceffion de 'Cromwel;
de 1656 ; des Lettres patentes de Charles -II, Roi d'Angleterre;

des Lettres du Colonel Temple, qui en étoit Gouverneur & Prò-

priétaire:ee1ft l'opinion de plus-d'un-auteur Anglois, '&de leurs

meilleures cartes.

Aucun de leurs titres, aucun Ieurs-carts npeutfs'dapter

à l'étendüe-de leurs demandes ; rien-n'énf plus capabedaire

fentir:'l'excès de léirs prétentions.

Mais on 'a particulièrement 'ifilué' fur le Trite d'tYttech,

parce·que c'ft incànteftablement'ce Traité, quians cette oc

lion, fait la loi des deux Puiffances ; c'eft par où l'on -a terminé

ce Mémoire. C'eft le feul titre en vertu duquel l'Angleterre

ýpofféde 'l'Aadie; '& de. tous les titres, c'eftun des plus décififs

contre les prétentions des Commiffaires Anglois.

Ce Traité exclut formellement Port-royal de l'Acadie.

Il décrit la fituation des côtes de. cette province du nord-e1 au

fud-oueft,'ce qui les borne 'à Canfeau d'une part, & de l'autre à

la hauteur de la Baye-Françoife.

Il exclut'toute prétention des Anglois dans le 'golfe Saint-

Laurent, excepté fur Vlifle de Terre-neuvë & les ifles adjacentes.

En un mot, il céde aux Anglois toute l'Acadie, mais il ne leur

-céde ni le pays des Etchemins, ni la Baye-Françoife, excepté

Port-royal, ni la grande'baye de Saint-Laurent,' ni la partie méti.

dionale du Canada. Ce que les Anglois pretendroient rendre

acceffoire, feroit huit ou dix fois plus grand que le principal; &

fileur prétention étoit fondée, il faudroit anéantir toutes les pro-

vifions



vifions des Gouverneurs de la nouvelle France, ainfi que nombre Conclufon-

de conceilions qui prouvent que les pays qu'ils réclament, font

dans la mouvance de Québec, qu'ils font partie de la nouvelle

France, par conféquent du Canada, & non .de l'Acadie.

De toutes ces obfervations, on efl en droit de conclure, que

la prétention de l'Angleterre fur les anciennes limites de l'Aca-

die, enf fondée fur dé fauffes notions des premiers établiffemens.

des deux nations en Amérique ; fur le préjugé infoûtenable que

la France n'a anciennement poffédé l'Acadie, qu'en vertu des

cefflons & des dons qui lui en auroient été faits par l'Angleterre;

fur l'llufiop qui fait fuppofer, antérieurement au Traité

d'Utrecht, une colonie Françoife exiflante en Amérique fous le

nom de nouvelle E'coffe ; fur la confufion des anciennes limites-

de l'Aadie,e le dernier état de cette province ; fur la fauffe

application de quelques titresquLprouvent ce qui n'eft pas con-

teflé, & qui ne prouvent rien de ce qu'ifTlloitpohver; fur

l'idée d'affimiler ce qui ne reffemble point, une ceffion &

une reffitution-; enfin, fur une interprétation du Traité.d'Utrecht

dont on ne s'étoit pas avifé depuis quarante ans que ce Traité a

été conclu ; interprétation pm3trement arbitraire, & contredite par

des. piéces authentiques, &I parcelles mêmes que l'Angleterre

proluit : en un mot, le<1 ème des Commiffaires de Sa Majeffé-

Britannique ne, fe conelie ni avec les anciennes deferiptions du

pays, ni avec les anciens titres, ni avec la Lttre, non plus qu'avec

l'efprit du Traité d'ttrecht.-

A Paris, le quatre o&obre mil fept ce-ns cinquante- un.

Sigle LA ALISSONIE'RE DE SILHOUIETTE.

RE PLIQUTE

fur les Limites de f' Acadie:. 2 31
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Commifaires Anglois.

MmoiRE prefenté par les Commiffaires de fa Majeffé

aux Commiffaires de fa Majeflé Tres Chretienne,
en Replique à leur Memoire du 4. Odobre 1751,

concernant la Nouvelle Ecoffe ou Acadie.

Rý E IP L
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ENGLISH CoMMISSARI ES.

MEMOR AL prefented by his Majefly's Commiffaries,

to the Commiffaries of his Moif Chriflian Majeffy,
in Reply to their Memorial of the 4 th of OJlo6er

1751, concerning Nova cotia or Acadia.
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MEMOIRE pefenté par les Commiflàires de fa Majefté

aux Commiffaires .de fa Majeflé Tres Chretienne

en Replique à -leur Memoire du 4. O&obre 1751-

concernant la Nouvelle Ecoffe ou Acadie.

E S Commiffaires' du Roy de la, Grande Bretagne ayant
Jd ?reigis le 21rSeptembre 1750> & ile nI Janvier 175-, deux

Etat dela Memoires-aux Commifaiires de tFrance, dont l'un etablit
gueion & i. f
d a, ¿, ,a,.. les Limites fuivant lefquelles le Roi -dla Grande Bretagne réclame
thode gu'on a le Païs d'Acadie ou denouve e Ecoffe dans 'Afuivi dan ce Pion dan 'merique feptentri-funn dans ce
,bn,,n. Onale,-comme lui-ayant -été cédé par -le iTrait d'Utrecht; &

l'autre' contenant- les raifons & les preuves qui fervènt à appuïer

les, droits de S. M.; & les- Commiffaires François ayant dans leur.

Reponfé à ces Memoires en date -du 4 Odobre 175î,affigné a

ce -Païs des limites differentes, nous allons examiner les ráifons

furlefquelles ilsfe fondent.

Les Commiffaires François en fe jettant dans une maitude

de refleations.qui n'ont. pas un rapport immediat avec l'objee"e

la difcuffion prefente & par leur maniere de divifer leurs Propo-
itions
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MEMORIAL prefented by his Majeftys Commiflaries

to the Commiffaries of his Moft Chriftian Majefly,

in Reply to their Memorial of the 4 tl of O&1o6er
1 51, concerning: Nova Scotia or Acadia.

H E Commiffaries of the King of Gret Britain having. dcad.
on the 21ft of Scptember 1750, and on the ith of u,..
~ anuary 1751, delivered two Memorials to -the Com- State sfthe

-Celfe a.d De-
miffaries of the Cr'own of France, one fetting forth theLimUts lineation Of

with which the King of Great Britàain claims the Country of the a
p.Irfuedin thi

.Acdia or Nova Scotia, in Northi America, as ceded to him. by Mmoriat

the Treaty- of Utrecht; -the other containing. the Reafonings and.
Proofs in Support of his Majefty's Right; and the French Com.

miffaries having in their Anfwer to thefe Memorials, dated the

4 th of Oober, 175r, -affigned different Limits to this Country,
we fhall now proceed to confider the whole Argument and Mat.*
ter of that Memorial.

The Frencb Commiffaries by going into a Varietyof Conif-
derations, not immediately connedeted with the Point in 'fcuf-
fion, and by their Method of dividin'g. their Heads of Argument

Gg2 an 4
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cadie. itions, par l'ordre qu'ils ont donné à leur Ma iere en général, ne
nous ont pas peu embarraffés poourormer- an e reponfe
qui, en confervant toujours le veritable état de a queqi em-

braffât en même temps le Memoire Fran9 ois n enti ; nous

nous flattons toutefois d'avoir decouvert une Met od qui nous

mettra en état de repondre 'en particulier à ch e partie de.
leur M:emoire, fans méler des refle4lions etrangeres,. Lns jamais
paroitre acquiefcer à l'eftabliffement de l'etat de la quefln fous
un faux point de vüe; & fans nous departir de l'ordre dans le-

quel il faut le traiter pour la rendre parfaitement intelligible.;

Le Memoire des Commiffaires François fe divife naturellement.
en. deux chefs. Le premier contient l'idée qu'ils ont des an-

ciennes limites de'l'Acadie & les preuves qui foutiennent leur
opinion. Le fecond, leurs objeaions'à notre maniere d'établir- les

Limites que réclame la grande Bretagne: Sous le premier de ces

chefs nous examinerons ce qui refulte des différéntes .Sortes de

preuves qu'ils ont rapportées pour montrer que les adciennes

limites de l'Acadie étoient bien connues & fixées long. tems

avant aucun des traités qui ont été conclus entre les deux Nations

relativement à. ce Pays: Sous· le fecond chef nous montrerons

combien font foibles les obje&ions qu'ils ont faites Loit contre la
juflice, foit contre l'étendue des prétentions de S. I. & -à
ces deux chefs nous nous propofons d'ajouter en dernier lieu pour

C>nclufion un ve fèmmaire des deux Siaêmes céntraires des.

Commiffaires Anglois & François, la nature de leurs différentes

pretentions & lesefpeces de preuves qu'ils aportent pour les apuïer.

Ce paralelle o' toutes les raifons feront raprochées metra en etat.

de juger tout d'un coup & clairement lequel des deux fiflêmes.

e réellement~le mieux fondé- fur l'equité la plus flriae; lequel

efn le plus conforme aux opinions receuës des deux nations dans

les tems pafl'eiur ce lujet ;. lequel-effre mieux foutenu par les,

tcmoignages
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and arranginig th-eir Materials 'in Geñeral, have indeed made it Acadia.

extremely -diffcult fQur us to frike ou ar y Plan for:our Anfwer,
which will takeI:în'the whole of the French Memorial and, at

the farne Time always preferve. the true State of the Quefion;
yet we fhould hope that. we have difcovered a Method, which

will enable us to be particular, in oué Anfwer, to every Part

of their Memorial, without mixing' feparate Confiderations,
without ever feeming to acquiefce in putting the Queifion ujon an.

improper Footing, or departing from that Order, in which it
muft be treated to be clearly underftood..

The Memorial of the French Commiffaries divides itfelf into,
two Heads; the Firft containing their Idea of the antient Limits
of. Acadia, and their Proofs in Support of it: The Second con
taining their Objeations to our Manner of eLtablitbing the Limits
which Great Britain claims. Uuder the fermer of thefe Ieads,
we fhall examine what-Proof refults frorm the feveral Sorts of
Evidence brought to fhew that. the antient Limits of Acadia
were well known and afcertained, long before any Treaty,
which has been made, between the two Nations, relative to
this Country.. Under the Latter we thall fhew, -how little
Weight there is in the Obje&ions which have been made,
either to the Foundation, or to the Extent of his Majeay's
Claim; and to thefe Heads we propofe in the· laft Place to
annex, as the Conclu-fon of the whole, a Summary View of

the two contrary Syftems of the Englfi and Frernch Commiftries,
the Nature of their different Claims,: and the Sorts of Evidence'
brought in Support of each; for which comparative View and
colleaive -Reprefentation of the whole Argument,. it will be at
once and çlearly feen, which of the two Syfems-has really the'
beft Eoundgtion in ftri&eft Equity, which is moft conformable toc
the received Opinions of the two Nations in paft Times,. upon.
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Acadie, temoigpages anciens & modernes,- &- s'accordele-mieux avec

l'interpretation-naturelle- du traité d'Utrecht,. &en un mot. doit

étre regardé par toutes les perfonnes impartiales comme le piu.
véritable, le plus folide3 & le plus juLle.

Cette methode que nous avons choiie comme la. plus claire

nous obligera, il eft- vrai, de renverfer l'ordre que les Comiujffai.

res François ont fuivi dans la difiribution. de leur matiére, en
commençant notre Reponfe par le dernier Article de leur
memoire;. mais la nature du fujet exige neceffairement ce change.
ment. Les Comiiffaires-François, lors qu'ils auront attentivement
confidere ce nemoire,.ferqrit convaincus.que rous n'y-avons pas eu

recours pour nous foufiraire à la neceffité de repondre à-aucunede

leurs Raifons particulieres, & que nous ne l'avons fait par d'autres
raifon que pour nous. mettre en- etat d'examiner toutes les Parties

de leur memoire avec le plus de clarté & -d'intelligence.

Rkepofe à Mais avant d'examiner le fonds du. memoire, il eft necefai-

de faire quelques remarques fur l'introdudtion qui le précéde,dzt memoi:re ui peee
3es Cmnmf Dans cette-introdu&ion les Commiffaires Franç ois ont jetté avec

Ja:res Erauz. beaucoup .d'art plufieurs propofitions generales concernant la
difcußtion prefente, plufleurs obfervations genérales fur notre

maniére d'en traiter le fujet; & quelques infinuations, particulieres

par rapport aux vües -de la grande Bretagne, toutes ayant pour

objet de prevenir en faveur dë leur fifleme & contre lefquelles

il eft par confequent effentiel de fe mettre en garde dés le Com.
menceinent, a fin que l'efprit puiffe examiner toutes chofes,
libre de tout prejugé particulier.

L'introdudian commence par cette- remarque générale, "Les
cours de France 'AngIeterre s'étant .déterminés après le
de'nier traité de Paix d'Aix la Chapelle, a. nommer des

Commiffaires pour regler les limites des Faïs que les deux
-c. couronnes



the famç Subje&; -which flands firmeft jUpon the antient and, Écadîau
modern Evidence, and is moft conformable to the fair Con. -- v-
ftrudin of-the Tredaty of Utrecht; and in'one Word, whicv
muftbe-allowed:.by ail unprejudiced People to be the mo can -
did, confient,..nd juft

This Method chofen by us, as the moif clear, will ineed oblige
us to invert the Order, in which the Frencb, Commiffaries have
arranged their Matter; beginning our Anfwer vwith that Article
which is the lait in their Memorial. e But this is a Variation
whi:h the.Nature of.the Subjc& ftrialy impofes upon us, which
the French Cornmiffaries will be convinced, upon a due Con-
fideration.of this iMemorial, is not contrived by us to evade the
Neceffity of replying to any particular Part of their Reafoning
and, which we have made upon no other Reafon, than that i
wil enable us to confider every Part of the French Memorial

i with the greateif Perfpicuity and Comprehenfion.
But before we enter upon the ~Argument of the Memorial, fer,

it will be nçceffarÿ to take fone Notice of the Introduaio- to  Ircy~~O c10ef the
it; in which the French Comnimifaries have- very artfully thrown Menorial of
together feveral general Pofitions with Refped to the Nature of the th ch

Point in Difcufilon, general Obfervations upon our Manner of
treating it, and particular Infinuations with Refped to the
Views of Great Britain, all tending to pre-poffefs the Judgment -

J Favour of their Syfem ; -and againft which it may therefore
be material to guard in thi.s firt Intnance, that fo the Mind
may go into the Confideration of every Thing free fron any
particular Prejudice.

The Introduaion begins with-this general Remark; "Les
"cours de France & d'Angleterre s'étant detérminés après le
"dernier traité de Paix d'Aix la Chapelle à nommer des

"ommiffaires -pour regler les limites des Pais que les deux

3 "couronnes
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de. " couronnes poffedent dans l'Ameriquè feptentrionae, on etoit

perfuadé que dans~ les conferences qui fe tiendroient à cette
occafion, il ne devoit etre queftion que du traité d'Utrecht,

comme le- feul titre en vertu duquel l'Angleterre poeede
aujourd'hui l'Acadie avec fes anciennes limites.--Dans un
Paragraphe fuivant les Commifaires François Qbfervent que

" les Articles 12 & 13 de ce Traité font fi clairs & fi précis,
cc qu'on, avoit lieu de prefumer que l'on s'accorderoit aifénent

fur les points qui auroient pû former quelque difficulté,'

Dans un:autre endroit ils difent, " l'examen de ces deux Ar.
cc ticles auroit pû fe renfermer dans des bornes fort etroites;
cc tout annonce et l'on sçait d'ailleurs que la Cour de Londres

" a eu peur.objet de s'affurer en faveur des habitans d'Angle.

< terre des lieux les plus à portée dé la péche & les plus:

" abondantes."-Dans un quatrieme ils ajoutent que « le

" traité d'Utrecht ne pouvant fournir ni moyens ni preteftes

C pour foutenir d'auffi vaffes pretentions il a fallu chercher
" des preuves etrangeres à l'etat de la queftion."

Si les Commiffaries François ne fe propofent d'autre objet
par le premier de ces paragraphes que d'pbferver que la -ne-

gociation aéuelle pour regler les- limites refpeaives des do-

maines des couronnes de la grande Bretagne .& de la France

en Amerique doit fon origine-aux preliminaires du traité.d'Aixla

Chapelle, & què dansla difcuffion prefente des bornes de l'Acadie,

ou de la nouvelle Ecoffe, on doit avoir une grande attention pour

les termes & pour le veritable fens du Traité d'Utrecht comme

le traité qui a fixé -en dernier lieu & autentiquemnent la proprité

de ce païs, en la transferant à la grande Bretagne, ce font des faits

inconteffablement évidente lefquels s'ils euffent été prefentées

fous ce point de vüe, n'auroient demandé aucune reponfe;

mais commes toutes les parties, du memoire des Commiffaires

3 François
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«couronnes poßed1ent 'dans L'Amerique feptentrionale on étoit .dcadia.
ci perfuadé que dans les Conferences qui fe tiendroient à cette

«occafion il ne devoit être queftion que du Traité d'Utrecht,

" comme le feul titre duquel l'Angleterre poffede aujourd'hui

<1'Acadie avec fes anciennes limites."-In a fubfequent Para-

graph the French Commiffaries olbferve that, -" Les articles

"12 & 13 de ce traité font fi clairs & fi précis, qu'on avoit

"lieu de prefumer que l'on s'accorderoit aifément for les points

<'qui pouvoient former quielques difficultés."-In another Place

they fay., " l'examen de ces deux articles auroit pû fe renfer-

"mer dans des bornes fort etraites, tout annonce ; & l'on fait

" d'ailleurs que la cour de Londres a eu pour objet, de s'affurer

"'en faveur des habitans: d'Angleterre des lieux les plus à por-

" tée de la peche & les.plus abondantes."-In a fourth they

add, ihat ".le Traité d'Utrecht ne pourroit fournir ni moiens

" ni pretextes pour foutenir aufli vaftes pretenfions , il a falu

< chercher des preuves étrangeres à l'etat de la queftion."

If the French Commiffaries intend nothing further by the

firft of thefe Paragraphs tha to.obferve, that the prefent Ne

gotiation for fettling the refpe&ive Limits of the Dominions

of the -Crowns of -Great-Britain and France hin' dmerica took

its Rife from the P-reliminaries to the Treaty of Aix la Chapelle,

and that inthe prefent Difcuffion of 'he Boundaries of .4Acadie

or Nova'Scotia, ,great Attention is to be paid to the Words and

real Senfe of the Treaty of Utrecht, as the Treaty which laft

authentically fixed the Propriety of that Country, b transfer-

ring it to Great Britain; thefe are Matters of Fat un 'aby

evident, which having' been mentioned in this Light w uld

have required no Anfwer; but as, on the contrary, it.is evident

from every Part çf.the Memorial, that the Frezcb Commif-

Vol. LHh faries
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Aradie. François prouvënt au contraire qu'ils ont en vue de pofer coni

me principe fondanmentale de cette difcuffion, que le païs ayant

été cédé à la grande Bretagne, par le Traité <'dUtrecht, on doit

par confequent rejetter toutes les preuves additionnelles que l'on

peut tirer des ades' publics de c ha-ue Gouvernement, des

Traités entre les deux nations ou d'autres ceffions femblables du

memne territoire anterieures au Traité d'Utrecht, pour eclaircir

& prouver le vertable efprit & fes veritables intentions de ce

Traité, nous nousý croyons obligés de, proteffer contre ce prin-

cipe general, comme ne pouvant l'admettre pour vrai en aucune

façon, & comme paroiffant n'avoir été irnféré dans cet endroit

que pour faire naitre des prejorgés contre notre fiftême avant

même qu'on l'ait examiné.

On veut faire'entendre par les autres- paflages. que le fens

des Ar:ticles 12 & 13 du Traité d'Utrecht eft tres clair & tres

précis ; qe -les vues de la grande Bretagne dans ces Articles

etoient d'affurer aux Anglois une pêche exclufive, & que les

Commiffaires Anglois ne pouvant etablir les pretentions de la

grande Bretagne fur les termes du Traité -d'Utrecht 'ont eu

x.ecours à des ignages & á des preuves etrangeres à l'etat

de la quefion.

Le fens des ter 4 s des' Articles 1 2 & 13 du Traité d'Utrecht

enl affurément for clair; mais les Commifaires Anglois ne

peuvent en aucune façon admettre l'interpretation que donnent

à ces. Articles les Commiffaires François, ni convenir que les

Commffaires Anglois çn s'efforçant d'expliquer -le veritable

fens de ces Articles par 'le fecours de circonniances de même

nature ou de même date, ayert raifonné fur des -preuves- etran-

geres à l'etat de la queftion.

Le deffein de la couronne de 'la grande Bretagne ·dans le

na Article de ce Traité toit 'd'acquerir la poffeflion de toute
'Acadie
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imean ,here to lay it down as a leading Principle in dcadia.

this Difcuffigln, that becaufe the Peace of Utrecht ceded this

Country to Great Britain, therefore no additional Lights and

Evidence' are to be brought from ACs : of Government,

Treaties between the two. Nations, or fimilar Ceffions of the
fame Territory previous to the Treaty of Utrecht,to clear up and
enforce the true Meaning and real Intentiona of that Treaty:
We hold ourfelves obliged to proteif againft this general Prin-
ciple, as one which we cann'ot admit to be true in any Degree,
and which feems to have béeeninferted here, merely to create
a Prejudice to our Syftern before it bas been confidered.

The Senfe of the other Pafages is, that the Confrhaion
of the I2th.and i 3 th Articles of the Treaty of Utrecht is
very clear and precife--that the View of Great Britain in
thofe Articles was to fecure to the Engkfk anexcluflve Fithe½y
--- And that the Engli/h Commiffaries, unable to fupport the
Claim of Great Britain upon the Words in the Treaty of
Uirecbt, have reafoned upon Fvidence and Argument. foreignto
the Queftion.

The Words .in the r ath and 13 th Articles of the Treaty of
Utrecht are cei-tainly very plain in their Meaning, but the Eng-
hhÇomnmiffaries cannot, in -any -Degree, allow the Interpre-
tation here pt..by the Frencb Comrnmiffarles upgn thofe Ar-.
ticles, or admit the Affertion, that the Englj Commiffaries,
in endeavouring to demonifrate the true Meaning of thofe Ar-
ticles, by the 'HeIp of Circumflances fimilar or cotemporary,
hive rea1foped upon Evidepce fore.ign totle Qqeflion.

The fign of the Crown of'Great Britain in the 12žh
Mticle oÈ this Tr.aty, ,was .to gain Poffeffion of all Acaia o

H h Nova
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Acadie. l'Acadie ou'nouvelle E'cofe, comme un rritoire qui donneroit

de la· force- & une entiere confiftance aux etablifemens An-

glois dans l'Amerique feptentrionale. L'intention de la couronne
de la grande Bretagne -en excluant par, ce Traité' les François

de la pêche dans les limites décrites par quelques unes des

flipulations des: Articles 12 & 13 etoit de borner aux Anglois

cette branche avantageufe de Commerce dans le diftri& qui y

eft nommé ; mais par quel raifonnement fpecieux les Commif-

faires François peuvent ils inferer de cette flipulation d'une

pêche exclufive, Ripulation qui ne fait qu'une partie de celles

portées par ces deux Articles' que la pêche etoit l'objet

principal de la grande Bretagne dans ces mêmes Articles?

Peuvent ils fe perfuader ferieufement que pour forcer &

pour reduire l'explication des termes de la ceffion de l'Aca-

die dans le i z Article à un fens etroit, & pour changer les

limites qu'on y a eu en vue, il n'eft neceffaire que de mal

reprefenter d'abord les vües de la Grande Bretagne au tems da

Traité, & d'apuïer enfuite leur fauffe explication des termes du

traité fur cette même fauffe reprefentation ? Les vües de la grande

Bretagne dans le 12 Article de ceTraité etoient les mêmes

que celles qu'avoit la France lors du,èTraité de St. Germain,

& du Traité de 'Breda, le recouvrement de l'Acadie ou nouvelle

E'coffe, le même' pais qui à fait partie de la reffitution générale

de la nouvelle France par le Traité de St. Germain, & le

même pais qui, fous le nom d'Acadie feulement, fut rendu àaa

France par le Traité de Breda, & depuis poffedé par la cou.

tonne de France en confequence de ce Traité ; objet entiere-

ment diftin& de la pêçhe exclufive. Chaque objet & les ter-

mes qui en concernent la flipulation doivent refter chacun

fur leurs propres & particuliers fondemens. Quelqu'utile qu'il

puiffe etre au deffein des Comni0aires de fa Majefté très Chreti-

enne' de les traiter comme un feul, & par là de reftreindre le

fens
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Nva Scotia, as -a Territory ,which would give Strength and Acadia.

Intirenefs to the Briti/h Settlements in North America. The

Intention of thê Crown of Great Britain, in excluding by
Treaity the French from Filhing within the Limits defcribed in

parts of the twelfth and thirteenth Articles, was to confine to the

Eng!hb that beneficial Branch of Commerce within the Diflri&

there named : And with what Coloureof Argument: can the

Frencb Commiffaries infer from this Stipulation of an exclufive

Fifhery in Parts of thefe Articles, that the Fifiery was the

prevailing -Obje& of Great Britain in the whole of both of

them? Can they ferioufly think, that, in order to force and

confine the Meaning of -the Words of Ceffion of Acadia in

the i2th Article to a narrow Senfe, and to change the Limits

there meant, nothing further is neceffary than thus firft to

mifreprefent the, Views of Great Britain at the Time of the

Treaty, and afterwards fupport their Mifconruadion of the Words

of the Treaty by the Help of that very Mifreprefentation? The

View of Great Britain, in the ' 2th Article of this Treaty, was

the fame with that France entertained at the 'Treat'y of St.
Germain's, and at the Treaty of Breda; the Recovery of

Acadia or Nova Sctia, the fame Country which madce Part of
the general Reftitution of New France, by the Treaty of St.

Germain's, and the fame Country which under the Name .of
Acadia only was reftored to France by the Treaty of Breda, and

afterwards adually poffeffed by France in Confequence of it;

and this Obje& was intirely diftin& from the exclufive Fifhery.
Each Obje,and the Words in which 'each is contained, muft ftand
upôn its own feparate Foundation, however' it may ferve the

Pdrpofe of his Mofi. Chriftian Majel y's Commiffaries to. treat
them as one, and fo refirain the Senfe of one Part of thefe Ar:-
ticIes by confoundii ifwith the others..
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Acadie, fens d'une partie de ces Articles en le confondant -avec celui des
autres parties.

Pour montrer que les preuves par lefquelles les Commiffaires

Anglois s'efforcent de prouver le veritable fens du 2 Article du

Traité, d'Utrecht ne font pas " étrangeres à l'Etat de la Queflion,"

nous n'avons befoin que d 'etablir, quelle eff la Source de la

Contefiation & quelle %n eft la Nature ; le Tiaité d'Utrecht

ayant cédé à la grande -Bretagne Novam Scotiam fve 4cadiam

totam limitibus fuis antiquis comprebenfam, &c. Quelques clairs

& précis que paroiffent aui Commiffaires François les Termes

dé 'ce traité, ils les interpretent autrement que nous, & les
deux Couronnes afflgnent comme anciennes Limites, des Limites

qui font fort différentes. Par ces interpretations le traité d'Utrecht

devient douteux, & comment fixer ce doute? E1 ce par les

termes du traité même? ce font eux -qui donnent naiffance au

doute; mais fupofons que l'on puiffe trouver quelques autres

traités par lefquels ce Païs aura été ci devant tranfporté, ou quel.
ques, ades autentiques par lefquels les Limites de la nou.

velle Ecoffe ou Acadie auront été etablies clairement après des

recherches & des difeuffions, ou quelques declarations faites par

les deux Couronnes pendant la Negociation du traité même, par

lefquelles les intentions des deux Puiffances auront été dans le

tems du Traité pleinement demontrées; ne font ce pas les

feules piéces propres & fu11ßfantes auxquelles on doive s'en ra-;

porter, ou apeller, pour decider de Tétendiie qu'il convient

de donner aux termes du traité d'Utrecht qui tra-nfporte à la

grande-Bretagne l'Acadie ou la nouvelle Ecoffe avec fes anciennes

Limites? ne font ce pas là les preuves -que -les Commifaires

François affe&ent de mettre de côte-dane leur-Memoire, " comme

"étant étrangères à l'etat de la Qeftion ?"

Le

24.6
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Acad i a.

Toi fhew that thofe Evidences by which the Englih Com.

miffàrie ' have endeavoured to enforce the true Meaning of

the r2th Article of the Treaty of Utrecht are not " étran-

c geres à l'etat de la queftion," we need only ftate from whence

this Difpute has takeg its Rife, and what is tle Nature of it,
the Treaty of Utrecbt having ceded to Great Britain, No-varn

Scotiamßive Acadiam totam limzitibus fuis antiquis comprehenfam,

&c. Clear and precife as the French Commniffaries now think

the Words of that Treaty, a Difference of Conftru&ion has by
them been raifed upon therm, andc different Limits are affigned

by the two Crowns as the antient Limits. -In this, the Treaty of

Utrecht becomes doubtful; and how is this Doubt to be fettled ?

By the. Words of the Tieaty itfelf; the Doubt i originally

raifed upon them; but fuppofe. any other Treties, can be found

in which this Càùntry has been before transferred, or- any au-

thentic Proceedings by which the Limits of Acadia or Nova

Scotia have been clearly afcertained, upon Enquiry and Dif-

cuffion, or any Declarations made by the two Crowns during

the Negotiation of that Treaty itfelf, by which the Intentions

of the two Crowns at the Time can be -fully demorftrated, are not

fuch the only ýfufficient and proper Tranfadions to which we

can refer or appeal, for deciding what Extent is to be givea
to thofe Words in. the Treaty of Urecbt, which transfer to
Great Britain, Acadia- or Nova Scotia with its antient Limits?
Are fnot thefe the very Evidences which the Frencb Commiffa-
ries affe& to fet afide in their Memorial, as being "étrangeres'

" I'etat de laQueftion,?"»

The
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.icadia. Le Traité :St. Germain tranfporta la nouvelle Ecofe ou A.
cadie à la France, & on fait affez quelles eEient es uîýrüît

de l'Acadie lors qu'elle fut cedée à la France fous la reftitution

generale faite par ce Traité: En executant la reflitutio' faite à la

France par le Traité de Breda, il s'eleva un doute fur les Limites

du Païs; une Difcufflon longue & particuliere en fut la fuite: en

confequence de laquelle les Limites furent decidées: Le Païs
cédé par la Traité d'Utrecht à la grande Bretagne eft la même

.Acadie que le Traité de St. Germain tranfporta àAla France fous

le nom -d'Acadie: la -Conteflation que l'qn fait revivre au.
purd'hui fur les Limites de ce Païs, enf la même qui s'eleva fur

execuition du Traité-de Sreda, & qui fut alors decidée: Et
cependant les Commiffaires Françoisne fe font pas un- ferupule
d'avancer qu'on ne peut tirer aucune preuve du Traité de Breda
pour expliquer le fens du z2. Article du Traité d'Utrecht, quoi.
que le doute qu'ils elevant aujourd'hui fur le dernier Traité
fe foit prefenté lors de l'execution premier que toue
l'affaire qui fait -aujoirdbuî le fujet de la Conteftation entre.
la grande Bretagne & la. France à I'occafion dû Traité d Utrect
ait été apres lè Traité de Breda determinée par la grande Bretagne

en faveur de la- France, la France formant alors les mêmes

reclamations que.fornie adjourd'uii la grande Bretagne, & l'apuï-
ant fur les naêmee graifonnemens & les.mêmes preuves qu'allegue

adjourd'hui la. grande Bretagne, & que les CominiffairePrançois

condamnent comme etrangeres à la- Quefiion.

La liaifon qui fe trouve entroquelques parties de ces Traits
& la neceffité derecgirir ;aux deux premiers afolution des

'difficultés -quidzelevent au -Sujet du Traité:d'Utrecht dans cette
affaire à particuliere, fçront pleinement demntrées dans ce Me-

moire, où nous nous' appliquerons à faire voir au moyen du
V- .3 - Tei-



1he Treaty of St. Germain's transferred Nova Scotia or Acadia dcadia.

to FRancèsand'tis well known with what Limits France received

.dcadia under the general Reffitution made by that Treaty: In

executing the Reftitution made to France by the Titaty of Breda,

a Doubt arofe upon the Limits of the Country, and a long and
particular Difcuffion followed upon it, in Confequence of

which the -Limits were decided : The Country- ceded by the

Treaty of Utrecbt to Great-Britain is the fame Acadia which the

Treaty of St. Gerinain's transferred to France under the Name of

ý-,cadie. Thé Difpùte now revived upon the Limits of that

Country is thefime as that which occurred in the Execution of

the Treaty.of£ Breda, and wasthen decided ; and yet the French

Commiffaries do not fcruple k> affert that no Argument can be

drawn from the Treaty of Breda to fhew the Senfe of the I2th

Article of the Treaty of Utrecht, althoughthe Doubt now

raifed by themn upon the latter Treaty occurred in the Per-

formance of the -former; and the whole Matter now in Dif-

Pute-between Great-Britain and France arilgng upon the Treaty

of Utrecbt, was after the Treaty of Breda detérmined by Great-

Britain in Favour of France: The Crown of France then
making the very fame Claim which Great-Britain now does,
and fupporting it upon the very fame Method of Argument and
Sort of Proof which Great-Britain now alledges, and which

the French Commiffaries now condemn as foreign to the Quef-
tion.

The Conne&ion between ,fome Parts of thefe Treaties, and
the Neceflity of recurring to the two firif for the Solution of
whatDifputes arife upon the laf of themn in this particular Mat-
ter, will be fhewn -by every Part of the general Reafoning of
this Memorial; in which it will be fully demonftrated by the

VOL. I.. I i Medium
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Acadie. Tempéraniènt de ces deux Traités qui "C fuivant les Cotuni,
faires François ne tendent qu'à obfcurcir la, matiére & à faire

C" difparôitrede Traité d'Utrecht," que les Commiffaires Anglois

ne perdent janais de vüe le Traité d'Utrecht dans tous leurs

raifonnemens, & qu'il ne refce au contraire aux' Comnliujres

François:que cette Alternative, ou de renoncer à fixer leurs

doutes fur le Traité d'Utrecht, ou de s'en raporter à l'ancienne

Decifion arrêtée par les mêmes Nations fur la même quefflon

apres le Traité de Breda : Regle qui eft clairement defignée par

le Traité d'Utrecht même comme la Methode convenable de de.

cider tous les doutes qui peuvent naitre fur les Termes du dou-

zieme Article de ce Traité, par lequel l'Acadie en cedée àla

Grande Bretagne " una cum Dominio, Proprietatepoffeffione &

" quocunque jure five per Pada five alio 'modo quæefito quod

Rex, Chriftianiffimus,.Corona Galliæ,.aut ejufdem Subditi qui-

cunque ad di&as Infalgs, Terras & Loca eorumque Incelas

ha&enus habuerunt."

Les Commiffaires François ont auffi jetté dans cette Intro-

du&ion plufieurs Obfervations, par raport à la Conduite de la

Grande Bretagne dans cette Difcuffion particuliere, et aux viles

qu'ils fupofent qu'a cette Puifif-ans la Pretention qu'elle

fait. Ces Obfervations 'exigent une reponfe particuliere. Dans

une partie de cette Introdu&ion, en parlant de la Clarté de l'Ex-

plication du Traité d'Utrecht, ils difent "c qu'on avoit lieu de

" prefumer que l'on s'accorderoit aifément fur les Points qui

" pouvoient former quelques Diffcultés, que l'unique objet de-

"voit fe-reduire à prendre de" arrangemens d Concert, & à

"'fe prêter de part & d'autre à certaines Convenances recipro-

" ques pour tâcher de- prevenir tout fujet de trouble & d'Alter-

"acation qui put donner atteinte à la tranquilité & à la bonne

" intelligence

D 
dkl
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Medium of thefe .very Treaties which the French Conmmifa.- Acadia

ries fay « ne tendent qu'à obfcurcir la matiére & à faire difpa-
"rôitre le Traité d'Utrecht," that the EnglJh Commiffaries ne-

%er lofe Sight of the Treaty of Utrecht in their whole Argument,

and that the French Coamiffaries on the contrary have nothing
left them but this Alternàtive, either to drop their Doubt upon

the Treaty of Utrecht, or, decide it by the old Decifion paffed by
the two Nations upon the fame Queftion after the Trieaty of Bre-

da; a Rule which is plainly pointed out by the Treaty of Utrecht

itfelf, as the proper Method of deciding any Doubt upon it, in

thofeWords of the i2th Article by which A.cadia is ceded to Great

Britain, " una cum Dominio, Proprietate, poffeffione & quo-

cumque jure five per Pa&a five alio modo quefito quod Rex
< Chriftianiffimus, CQrona Gallim, aut ejufdei Subditi quicumr.
"que ad diâas Infulas, Terras, & Loca eorumque Incolas hac-

" tenas habuerunt."

The French Conifaries have alfo in this Iitroduaion
thrown out feveral Obfervations with Refpe& to the Condu& of
Great-Britain in this particular Difcuffion, and the Views which
they fuppofe Great Britain to, have in the Claim which Lhè
makes, that require a particular Anfwer. In one Part of it,
fpeaking of the Clearnefs of the Conftruaion of the Treaty of
Utrecht, they fay, " qu'on avoit lieu de prefumer que l'on s'ac-

"corderoit aifément fur les points qui pouvoient former queld

"ques difficultés, que l'unique objet devoit fe reduire à pren-
'dredes.arrangemens de concert,& à fe prêter de part & d'au-.

treà certaines convenances reciproques pour tacher de pre-
venir tout fujet de trouble & d'altercation qui put donner at-

« teinte à la tranquilité & à la~bonne intelligence fi defirables

Iia entre

2 51
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Acadie. " Intelligencefi defirables entre les deux peuples voifins, & qui

habitent des contrées aufli eloignées- de leurs Souverains."......

Dans un autre paffage, apres avoir obfervé que les vies de la
Grande.Bretagne dans le -12 & 13 Article du Traité d'Utrecht

etoient d'affurer aux Anglois une Pêche exclufive, ils ajoutent

ces Mots, "' & non d'envahir le Canada, ni d'ei fermer l'Entrée

à la France : On n'a poi t vüe, depuis prés de quarante ans
qui fe font coulés depuis a Signature du Traité d'Utrecht,

" que la Cour Britannique, malgré plus d'une circonfance fa.

" vorable, ait formé des Pretentions pareilles à- celles qu'on
«C e 0 >~~~ A ' e'e sd a' vli

eleve aujourd'hui, quoique c eut éte le tems de faire valoir

" les Reclamations qui auroient été fondées en droit & en rai-

fon." Et dans un troifieme endroit ils portent cette Infinua.

tion encore plus loin, "ne pourroit on pas foupçonner, fans Injuf.

C tice, que l'on a formé quelque nouveau projet en Angleterre,

"Cqui ne tend à rien moins qù'à envahir le Canada en entier, àla

c premiere occafion favorable.

Nous croïons qu'il fuffit de faire une Reponfe generale à ces

Remarques générales que nous avons raffemblées pour eviter des.

Repetitions. Premierement, que quant aux deux premieres fa

Majefté eft infiniment penetrée de l'avantage & de l'extrême fa.

tisfaaion qui reviendroient aux Sujets des deux Couronnes dans

l'Amerique Septentrionale d'un reglement final des Limiies de

leurs Etats refpeéifs. Sa Majeflé eft auffi extremement jaloufe

d'affermir & de rendre durable la Paix a&uelle & la* bonne In-

telligence qui fubfifte entre les deux Puiffances, et de contribuer

par tous les moïens qui feront en fon pouvoir à regler à l'amiable
tout fujet de Conteftationqui fubfifte entre elles; mais pluslInterêt

dont il s'agit dans la queffion prefente eft importante, & plus les

fujets en Amerique font el * és de fa perfonne, & de Ta refi-

dence immediate de fon Gouve ent, plus elle juge qu'il eft
neceffaire
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" entre les deux les voifns, & qui habitent des Contrées Acadia.

< auGi eloignées de rs Souverains." In another Paffage,

>iaving obferved that the View of Great-Britain in the'12th and

J3th Articles of the Treaty of Utrecht was to fecure an ex-

clufive Fifhery to the Englih, they add thefe Words, " &

non d'envahir le Canada, ni d'en fermer l'Entrée à la

" France, on n'a point vû,. depuis près de quarante ans qui fe

"font coulés depuis la Signature du Traité d'Utrecht, que la

" Cour Britannique, malgré plus d'une circonfiance-favorable, ait

" formé des Pretenfions pareilles à celles qu'on éleve au-

"jourd'hui, quoique c'eût été le tems de faire valoir les Recla-

<'mations qui auroient été fondées en droit & en raifon." And

in g third Place they carry this Infinuation yet further, " ne
" pourroit on pas foupçonner, fans injuflice, que l'on a formé,

" quelque nouveau Projet en Angleterre, qui ne tend à rien

<'moins qu'.à envahir le Canada en entier à la premiere occafion

" favorable ?"

To thefe general Remarks, which we have colle&ed together

for the Sake of Concifenefs, we think it enough to make this

general Anfwer: Firft, that as to the two firft of them, His Ma-

jefty is fully fenfible of the Expediency \'fnl -extreme Satisfadion

which would arife to the Sùbjeds of both Crowns in North

America from a final Afcertaînment of the Boundaries of their

refpe&ive Dominions. His Majefty is alfo extremely defirous of
ftrengthening and perpetuating the prefent Peace and good Cor-
refpondence which fubfifis between the two Crowns, and of

promoting by every Method in His Power the amicable Settle-P

ment of every Matter in Difpute betseen rhem ; but then the

more important that Interefn is which His Majefty has in this

Queffion, and' the more remote .His Subjeas in Anerica are

from his Perfonand the immediate Refidence of hig Government,

the
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Acadie. neceffaire- de maintenir fes droit(aéùels & de conferver dans

leur integrîté les etats qu'elle poffede en Amerique, pour l'en.

couragement, l'avantage, & la fureté de ces mêmes fujets. Se-

condement, quelque fens que Von veüille donner aux occafions

favorables d'ont on infinue que la grande Bretagne n'a pas pro-

fité pour faire revivre fes pretentions a&uelles, le Ro de la

Grande Bretagne a toujours confideré le Païs "qui lui a-été cédé

par.le Traité d'Utrecht avec fes anciennes Limites, comme la

même Acadie qu'elle reclame aujourd'hui; enfin fa Majeftè a

donné la preuvewa plus frapante~de fa bonne volonté à prendre

les mefures convenables de concert avec la France pour ter-

miner tous les différends lors qu'elle s'efê prêté à la negociation
prefente, & qu'elle continue-d agir jufqu'à ce moment confor-

mément aux regles de la candeur & de la juftice la plus ftride,

lors qu'elle ne reclame d'autres p5ffeffions de la nouvelle E:coffe

ou Acadie en confequence du Traité d'Utrecht, que ce que la
France en a elle-même occupée en vertu du Traité de Breda

faifant de la Reclamation de la France en confequence -de ce

Traité, & de la poffeffion de 'la France en confequence de cette

reclamation contefée, la regle & les bornes de fes propres pre-

enflons,

La meilleure maniere de repondre à l'infinuation que la

pretention aauelle de la grande Bretagne eft imaginée pour fa-

ciliter & preparer l'invafion du Canada, eft d'en appeller aux

confeils tenus & aux mefures prife iernierement par la grande

Bretagne, & à la conduite qu'elle a tenue en Europe ainfi qu'en

Amerique. En plufieurs occafions elle a protégé, mais jamais

n'a envahi les droits des -autres nations, & jamais dans aucune

conjondure ou circonftance elle n'eft entrée fur les poffeffions

de la France en Anmerique; contre les loix de la Paix, & contre
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the more neceffary does he judge ij to be, to maintain his aauaI Acadia.

Rights, and to pref e his juft Dominions in imericéi entire,
for the Encouragement, antage,-and Security of thofe very
Subjeas.-Secondfly, that W ever may b:.-meant by the fl-
vourable Opportunities which it is inted have been pafs'd vêer
by Great Britain, of reviving her pre t. Claim, the Kig:of

Great Britain has always confidered -the tr ceded to hin
by the Treaty of Unecbb, with its ancient S , to be the
fame Acadia he -now claims. And;. laftly, tha Majefty

gave the ffrongeft Proof of his-WiVilljngnefs to take ' er
Meafures in Concert with France .fo adjufting all Di ferences
when he acceded to the prefent Negoci tion, and:continues-to
ae t this Moment, according ô he firiéeft-Jufice and Can
dôur,- w ben hé claims no :other Poffeffion of Nova-Scotia or
Acadia in confequence of the Treaty of Utrecht, than the Crowa
of France adually enjoyed by the Treaty of Breda, making-the
Claim -of France in Confequence of that Tréaty, and the Pof-
feffion of France in Confequernce of that difputed Claim3 the
Rule -and'Bourndary of his own Pretenfions.

The beif way of replying to the Infinuatiot, that the pre-
fent Claixn, of G-reat Britain is contrived to faeilitate ai pr

pare the -Way -fr the Invafion of Canada, is by an Appeal
to the late Counfels and Meafures of Great Britain, and the
Part lhefhas aàed both in Europe and: America: In gany In.

llancesthe Protedrefs, but in none thé In'vader of the Rights
of other Nations, and who has never at any Junau-e or in
any ßnftance broke in upon the Poffeffions of France in Ame-
rica, contrary to the Laws of Peace, and to the Faith of ftrid.
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.1cadie. la foi dés plus firi&es lliances ·& de 1 Am tié. Lopinio

dune nation de o'nt les droits d'une au e; gran<1e

Bretage n'eft point dans le cas ffrirque fes poffe odouffni juf es pof ins dans

l'Acadie ou nouvelle E'coffe foient retrécies fui ant l'idée des

Commiffaires François, ou reduites à la partie fu -e de -la pe-

ninfule, uniquement parce que fi la grande Br tg e jojiiffoi
entierement.de cette province & l'amélioroit, elle pou roit caufe

de l'ombrage aux etabliffemens François en Can da. Ce fero t;

rendre Je titre de la Grande Bretagne fur ce Pa s encore pi

recaire &'plus infruaueux qu'il ne- le feroit mê e enadopt n

leur r6pre explication du Traité d'Utrecht; pu que ce feo't

de>rmais le faire dépSndre de- l'etat plus ou oins fort es

olonies Françdifes en Amerique. S. M. deman e ce pais ns

fon eteidue anciepne & deteriiinée, & quelque foit a l'a nir

les améliorations, la force qui en refultera fera appliquee a n-

tenir fçs jufles droits & à proteger fes fujets, fans jam is etre

employée comme des moyens d'ipjuflice, ou devenir ans fes

mains l'inftrument de l'ufurpation.

Quant à l'imputation que l'on fait dans cette introd aion a

Anglois, 'de s'etre emparé de:l'Acadie en 1629 & en 1654

pleine Paix, les Commiffaries François la leur auroient èparg ée

s'ils avoient lû avec attention l'hiftoire'de ces tems. L'Angle rre

declara la guerre à la France en 1627 (a ; en confequenc elle

entreprit le fecours de la Rochelle & lî defcente dans 1' e de

Rhé: cette guerre ne fut terminée qu'en 1632 (6). Et ar con-

AUToRiTtS.

(a) Hfifoire d' Angleterre de Rapin,- V1. 12. fol. Ed. p. 26

Colle&ions de Ru{hwoith, Vol. 1. p. 423,/ &c.

(b) Corps diplom. tom. 6. part. i. p. 3
fequent
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4 Alliance and Friendfhip. .The Rights ofone Nation are not .'cadia. f

be determined upon the Apprehenfions of another; nor is

Gpat Britain to have her Poffeffion of Acadia or Nova Scotia

narro ed and ared -down ta the Idea of the French Commif-

faries, and reduced to the South-eaftern Part of the Peninfula,

meerly becaufe, if fully poff'effed and irnproved by Gredt Bri-

tain, it may give- Umbrage to the Frek Settlenent in Ca-

nada: . hié is to make Great Britain hold this Country byl a

fll aor precarious-and barren.Tenure, hot even by-the Trea-

Uty recbt as the FrenchCommiffaries themfelves explain·

it, but y:the comparative .State of the Frenhb Colonies la

America. His Majefty-detrands this Country ir' its ancient and

etermined Extent, and whatever' be hereafter i1d State -of

its Improvements, the Strength ref ting from it will, be ufed

ï for the Maintenance of his juf- R ghts and the Poteipon .f

î,his own Subje&s, without being ver ufed as the Meamof

Injuftice or becoming in his Han the Inifrument of Ufr-.

to the Charge in this Introduàion brought agaiiff the

Engli/h; as having poffeffed themfelves of Acadia i ,629,and

1654, Times of fuli Peace z A due Attention -t<thèlHiftory

of thofe Times would have prevented its being Imade. Eng-

landdeclared War againft Francein'1627 (a), in Confequence of

which) the Expeditions for the ReIef of Rocbelle and thrDe-

fcent on the I1le bf Rb' were undertaken. This War was not

ended tili 1632(b). And therefore the taking of Nova Scotia

AUTHORITIES.

a) Rapin's Hiftory of England Vbol. 2. fo. edit. P. 26o.
, Ru/bworth's ColleéUons, Vol.i. p-. 423, e&c.

(b) Corps diplom.~tom. 6, partie ir. P- 31.
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4cadie. fequent la prife de la noiuýrelle E'cffe ou de 1'Acadîe aes

Anglois- en 16z9. etoit une hftilité -naturellé '& leg time.

Par raport à ce qui fe paffa en 1654, les Commiffaires Frnçois
fe .trompet lors qu'ils difent quela rpublique de la Grande

diretagne &da couronne de- France etoient alors en plein paix;

les deux nations commirent ouvertement des hoflilités c ntinu-

elles & reciproques pend°ant 'année entiere de 652 (). La

France etoit' entrée daM, unë alliance offenfive & defenllve avec

les ennemis declarès de la republique d'Anïgleterre, Crom,

well en dette même année 1654 refufa d'admettre 1• France

comme partie à' un traité conclu avec lesEtatsGee aux(d»e

Cette indifpofition-mutuelle & ces hoftilités reciprpque continu-

erent jufqu'en 1653, lors de la conclufion-du traité de Weft-

minftgr, il paroît vifiblemént par les claufes- de ce- traité (e) qu'il

avoit été fait pour rétablir la paix en general, &la reftitition

de l'Arnerique paroît riàâvoi été "qu'un 'objet acciden el & noa

le principal. C'eff pour ces raifons qu'on fe flatte qge lors que.

les Commiffaires François auropt confulté l'hilfoire de ce tems,

& que la citation, jufLe. des' fits aura produit fùr %eur efprit

l'impreffion que nous devons en attendre, ils ne'penferont plus

eýue la conduite des Angloise 1629 & en -1654 etoit injufte

ou contraire aux loix des natiois, -qui autorif t affurénent

les hQoi1ités entre des ennemis declarés. N us conclerons

nos obfervations fur cette inÏrodudion par la repenfe que nous

ferons au paffage fuivant.

AUTORITE's

(c) Lettres de Mr. le Comte d flrade, Vol i. p. 29

td) Brfnage annales des provinces unies, P. 352.

(e) Trait,'de Weflminfte corps.diplomu Tom. 6. part. 2. p. 12r.

pou
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r Acadia b'y the Eng/hT ih 16.9 was a very natural and Acadia.

allowable Hoftility. As to the AIion in 1654, the French Coni-

h'niffaries are. mifaken when they fay that the Commonwéalth of

Great Britain, and the Crown of Frarnce were--ialulL

Peace; continual and- open Hoftilities were carried on by the

two Nations during the whole Year1652(c). France had en-

tered into an offenfive and defenfive 4lliance with the dàclared

Enemies of the Commonwealth of Engand, and Croriell its

this very Year 64 refufed to admit France a Party to a

Tieaty made withyhe States (d): This mutual lIl-will and re-

ciprocal Hoftility continued till 1655, when the Treaty ofWe7-

minfier wa made, which plainly appears by the Provifions of

it(e) to have beeu made fo re-eftablfh Peace in general.

And the ;4merican Reffitution feems' to haiè been only an ac-

cidental ahd not the main 'Objed of it. It is for thefe Reafons

hoped, tLhat whé» the Hiflory of the Tintes has -been con-

fulted, and the Faas juif cited have had their proper Weight

with the French: Commiffariés, they will ngolonger think thefe

Proceedings of the Engh in 1629 and 1654: were unjuif or

contrary to the Law of Nations, which furely àdmits of all

Hoffilities between declared Enemies.. We fhafl conclude.

what -we have to obferve upon this Introdu&ion:with our An-

fwrto the foIlowing Part of t.

At T HO R I T E S

(c) Lettre de M. D Efrades, Vol i. p. 289.

(d) Bafhage anleds provinces, ulies p. 352..

(e) Treaty of Wetminnfer, corps diplom. To, 6.partie a. p. 121.
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dcadie. " Pour donner plus de poids & de credit à des impreflons

qui'font.détruites par la feule infpedion des Traités, & pour

perfuader que la France ne tenoit l'Acadie que des dons &

c-des ceffions de l'Angleterre, ils donnent à entendre en plu.%

cl fieurs cndroits deleurMemoire, & ils ont produit plufieurs Ex..

traits, qui portent queles Païs qu'ils reclament faifoient par
tie dl'ancien Domaine de leur-Couronne, & auroient été,dati

""-leur Origine etablis par rAngleterre. 'Ils fupofent même,

mais à l i"èrité fans aucune preuve, que nos -anciens Rois ont

confirmé des conceffions anjiennement faites darns cesPais de

l'autorité du Gouvernement d'Angleterre. Tous ces faits ne

font pas mieux fon'dés que les indudions tirées des Traités

de 4St. Germain & de. Breda.' Les Françôis avoient etablis

l'Acadie avant que les Anglois euffent aucune Colonie ea

Amerique. Ce fait, qui feul detruit par le fondement toutes

" leurs prétentions à cetegard> fera prouvé par des piéces & des

autorités.inconsftables4

LeË Commiffaires An-glois dans leur Meioire ont eu foin

d'apuïer le moins qu'il a été poffible ýfur l'efpece de Droit qui

s7éleve de l'ancienneté de la decouverte ou de l'Etabliffenient,

perfuadés 4ue cette preuve aggu de poids, ou n'en a-nul, dans une

matiere où il eft intervenu plus d'une fois des Traités pour déter-

miner les Poffeffions & regler toutes les Pretentions les plus anci-

ennes, & ,où il n'eft pas queftion du Droit aéluel, mais de l'Eten-

due de la Pofefijon. Les Paffages particuliersde notre Memoire

qui ont donné lien à cette Obfervation des Commiffaires Fran-

çois, feront juflifiés Èans leurs propres places ; mais quantLre-

fent les.Comniffaires Anglois fe borneront à remarquer, que

dans urie Difcuflion telle que celle-ci, fur le fens des Termes

d'un Traité récent, qui, fuivant l'aveu de toutes les Parties, fixe

t -
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Poui- donnr plus de poids & de crdit a des:imprêfions Acadid.

qui font détruites par la feule i aités, &-pour

« perfuader-que là France ne :tenoit 1'Acadie que des dons &

« des ceffions de nM te1Ylsilagent à entendre dans plu'

"fleurs endroits-d leur Memoire, & ils ont produit plufieurs

« extraits qui porten que- les Païs qu'ils reclament faifoient partie

"de l'ancien Domaiîe-de leur Couronne, & auroient été-dans

-'eur rigine étabb par l'Angleterre. Ils, fuppofent même,

"mais à la verité fans aucune preuve, que nos anéiens' Rois

« ont confirmé des conceffions anciennement faites dans-ces

"Païs de l'autorité du Gouvernement d'Angleterre. Tous Ces

"faits ne font pas mieu> fonfés que les indutions tirées des

traités de St. Germain 'ýe ,Breda. Les François avoient

< établis l'Acadig"- nt que Angloîs euffent aucune Colo

"en Ameriqae; Ce faitqui 1-détruit par le fondement utes

'%'leurs pretentions ýà cet êgar fera prouvé par deiŽPi'ces &

C des aitorités inconteflables.

The Engljh Commiffaries in their Memorial have been care-

ful to dwell as little as pffible uponi the Sort of Right ari-

fing from earlieft Difcovery or SettIlement, 'as thinking fu

Argument of little or no-Weight·upoí aMatter where Treaties

have more than once interpofed to determine Poffeffions, anid re-

gulate all earlier Claims à and. whereit- is not the prefent Rigbt,

but the Éxtent of Poffe'îzon, which is quefnioned. The particular

Allegations in our:Memorial, which have given life to this Obfer-'

vation of the ,Frencb Commiffaries, will be defended under the

proper Heads -and at prefent the- Engli/h Commiffaries will

only remark, that in fuch a Difcufßion as this, upo-n-t Senfe

of the Words of a recent Treaty, which is allowed on all

Hands to fix the Poffeffion-. or Propriety\ of this Country, to

3 lay
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Acadie. la Poffeffion, ou la roprieté de ce Païs, faire beaucoup de fonds

fur le Droit originaire '& furanné de l'Ancienneté de la Decou-

verte & de l'Efiabliffement, c'eft" chercher des preuves etrange.

" tes a l'Etat dela queflion ;" & introdufre des -Reflexions ufées

" qui ne tendent qu'à obfcurcir la matière & à'faire ýdifparoître

" le Traité d'Utrecht."

Le refte de l'Introduéion du Memoire desCoramiifaires Fran.

çois n'etant qu'une Idée de la Methode qti'ils y ont fuivie, il eft

inutile de ;'y arrêter. LesCommiffaire's Anglois fe font crûs
obligé.ài a reponfe qu'ils ont faite à l'effort général fifrappante

dans cette préface, de-changer l'Etat de la queffion, & d'ecarter

la feule Voye capable de condtue à une Decifion ifur cette af-

faire. Ils fe feroient beaucoup plus eteadus dans leur Reponfe

fur differentes parties de cette Introdu&ion, fi la même matiere

ne fe prefentoit dans d'autres Articles diftin1s du Memoire Fran.

çois, où ils les examineront féparément.

Examen des Paffons à prefent à l'examen des autorités pariculieres fur lef-

Cartes 'k quelles les Comm»iffaires François raifonnent pour prouver que

les anciennes Limites de l'Acadie etoient bien connuës & fixées

aant le Traité de'St. Germain en 1632. Les autorités dont%

fe fervent font les anciennes Cartes de ce Pals, le temoignage des

Hifforiens Frânçois, & les diferentsnoms qui, ainfi qu'ils Je pre-

tendent, ontété donnés aux differentes parties de ce Païs que

nous apellons Acadie. Nous examinerons dans leur ordre toutes

ces preuves .&les ralfonnemens qu'ils en deduifent.

En parlant des Cartes il ne fera pas hors de propos de rapeler.

aux Conihniffaires François, ,que les Commiflaires du Roy de la

Grande Bretagne né font pas les premiers qui en ont apellé aux

Cartes comme à une autorité dans la difcuffion aâuelle; qu'ils
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I any gireat Strefsipoir the oiginalad atiiquated Iight froni dcadia*

irft Difcovery and Settlemept is, " à chercher dés pre~ùves

étrangeres à l'Eat de la Qa6ftion;" and to introduce obfom.

lete Confiderations, " qui ne tendent qu'à obfcurcir la matière &

« àfaire difparoître fe Traité d'Utrccht."'

The reif of the Introduùtion to the Memorial of the French

Commiffaries beiâg nothing more than a Delineation of the

Method afterwards .followed in it, there can 1e no Neceffity of

dwelling any longer upon it. The Engli/h Commiffaries thought

i incunbent upon them to make the Reply they have done to

the general Endeavour, fo friking in this Preface, to thift the

real Merits of the Queftion in Difcuffion, and to lead the Mind

afide from the only fair and pro er Way of deciding upon it;

and.they fhould have been much more circumftantial in their

Anfwer to feveral parts of this Introduetion,. if the fame Mat--

ter did not occur under other'and diffina. Articles in the Frencb

Memorial, where they will be feparately confidered.

We now proceed to confider the particular Authorities upon Confidera-

which the Frenizbi Commiffaries argue, to prove that the- antient cf apa

Limits of Acadia were well known and 'afcertained before the

Treaty of St. Germain's in 1632, which are the antient Maps of

that Country, the Teftimony of Frerch Hifnorians, and the

different Nares, which, as they alledge, have been given to
feveral Parts of that Country which we call Acadia ; all which

Evidences,, and the Reafonhig deduced from them. w ai
examine in their own Order.

In Treating of Maps it may not be improper to remind the
French Comriiffüries that the Commiffaries of the King of
Gre-at Bitai» were not the firaf who appealed' to thefe as an
Authority in the preftnt Difcufion : That they never have cited

them.
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Acadie. ne les ont jamais'eées que pour corriger lés meprifes qu'ont
ait les Commifaires François ; que dans leur dernier Memoire

ils ont renoncé au fecours.qu'ils pouvoient tirer des preuves de-

duites des Cartes dans le tems mêne qu'ils on fait voir qu'elfes

favorifoient les Pretenfions du Roy de la Grande Bretagne; &

qu'ils ne feroient pas encore entrés dans un plus grand detail, fi

les Commiffaires François ne l'avoient rendu neceffaire, en don-

nant de nouveau un plus grand credit aux Çartes qu'elles ne me-

ritent, & en affeédant de les fairé paroitre effentielles dans la dif-

cufTion du point dont il s'agit; &, s'ils ne jugeoient eux-memes

effentiel de ne laiffer paffer aucune des preuves qu'aportent les

Commiffaires François pour étayer leur Siflême, fans les'refuter

comme il faut.

Ls Cart, Le Sieur burand ayant remis en 1749, un Memoire de la part
faites cyez de la Cour de Fiance, où l'on avance que les anciennes Limites
teutes les Na-
tiOns dans des de l'Acadie font comprîfes dans la Peninfule qui eft bornée par
teis n" fA- le Paffage de Canfeau, l'entrée de la Baye de Fundy, & l'Ifthme

jpens, ls l - ..

ent bien pré- de .la Baye verte, & où l'on foutient que toutes les Cartes faites
'ne"'" chez- toutes les Nations dans des tems non fufpe&s affignent una-
d'apres la po-
fition natu- ninement à l'Acadie les memes Limites; pour refuter cette Opi-
relIe aux ter-

res qui m- nion nous-produisîmes dans notre Memoire du 11 Janvier 1751,

po/ent cette quatre Cartes publiées par des Géographes François du plusgrand

angulaire qi Merite dais des tems non fufpeâs, lefqueles toutes placent les
s'etend depuis Limites Occidentales de l'Acadie à Pentagoet, & portent les Septen-
"la Mr, en'

tre Paège triànales beaucoup au de là de l'fihme, au de/us de lEntrée de la

dE Ca Baye de Fundy; & etoient par confequent autant de refutations
l'Entrée de lapr

Baye Fran- fans replique de l'affirm'ation générale du Sieut Durand & des Li"

cepetit juumites qu'l affigne fur l'autorité des Cartes.

Ibime i Les Commiffaires François ont objeélé à ces Cartes, dans leur
fipare le fond *

de cette a fecond Paragraphe de leur 13 Article, intitulé\" Objeâion des

de la Ba <C Commiaires Anglois fur les notions geographiques del'Ach-
verte dans le
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them but to cor\ç& Miflakes made by the French Commiffaries:

That they in their laft Memorial difclaimed any very great

ReIianie upon the Evidence of Maps, even where they have

proved them to favour the Claim, of the King of Great Britain.

And that they fhould not at this Time have gone îinto a more.

riinute Confideration of them, if 'the French ComiifLaries

Ihad not made it neceffary,. by again giving a much greater

Credit to Maps than they deferve, and by affeding to make

them feem naterial in: the Difcuffion of the Point before us;

andif they did ndt themfelves judge it to be effential, not to

leave any ohe of thé Proofs urged by the French Commiffaries

in Support of their Syflm without a fufficient Confutation.

265

cadia.

-The Sieur Durand having in 1749 delivered a Memorial fromi Les cartes

the French Court, in which it is afferted, that the ancient Linits faires

of Acadia are comprized within the Peninfula which is bounded tiens dans des
0, ~ temps 17a fa'f'.

by the Paffage of Canfeau, the Entrance of the, Bay of Fudy, efi

and the Ifthrnus at Bay Flerte, and vo*uched all the M s ever " préc-
ment d'après

made by the ýSubje&s of any Country in Times of ny Credibility la pofition na-
turtee auxas unanimoufly affigning the fame Limits to c dia: To con- rrrn

fute this Aflertion, we produced in our Memori of the 11 th ofpofent cette

January 1751, four Charts publiihed by Frene Geographers of Peile tri

the greatefl Eninence ii Times of the greateß Credibility; all s'etend depuis

which place the Wern Limits of Acadia as far as lam r, entre
Pentagoeî, le PaJiage de

and carry the Northern much beyondhe Ifihmus above the Head Confrau &
entree de ¡

fthe Bay ofFundy, and were therefore fo many unanfwerable bayerançoire
Coàfutations of the general Affertion of .the Sieur Durand,-nd i"jUfàce pe-

of the Limits he afligned upon the Authority of Maps. epare lefond

To thefe Charts the French Commiffaries in the fecond Para- de ce

graph ofiheir -i3th Article, entitled " Obje&ions des Commif- /erte dans le

"'faires Anglois fur les Notions Geographiques de l'Acadie,' pe

VOL. l L 1 have
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cadie. " ·die," qu'aucune d'elles ne font fort anciennes; &'dans le 36
Paragraphe ils terfninent l'Article, en remarquant, que les Sen..
timens de tous les Geographes font contraires aux Pretentions de
fa Majefté, & plus: particulièrement les•Geographes Anglois;
& que tous ceux qui ont le'mieux entendu l'Hiftoire & la Geo-
graphie, ont borné' l'Acadie à la partie fud-eft e la Peninfule.
En fàifant revivre cette fpece de preuves, es Commifaires
François -nous ont obligé, 'quelque peu concluante qu'elle nous
paroiffe, à conftater les pr e'ves qui refultent rééllement des Car-
tes les plus anciennes de l'Amerique Septentrionale.

La. Carte. la plus ancienne qui exifle de ce Pals, eft célle
qu'Efcarbot publia en 1609, avec fon Hiffoire ; mais on n'y

,trouve pas le nom' même d'Acadie, & la Situation ainfi que les
noips de chaque Contrée dans cette Carte.iont placés & affignes
av c tant d'Ignorance, qu'on ne peut en tirer que peu d'Autorité
e faveur de quelqûe Opinion que ce foit.

Après la Carte de l'Efcarbot, la plus ancienne, eft celle qui fe
trouve dans les Voyages de Purchas, Tom. 4. qui fut publiée en
1625. Dans cette Carte la nouvp ' France eft brnée au nord
de la Riviere de Canada; toute la. Peninfule & le Continent adja-
cent, jtJqu' au bord meridional du Canada, eft apellé noùvelle Eco#e.

Le Nom de Nouvelle Ecoffe eft marqué des deux cotés de la Baye

de Fundy (qui eft apellée dans cette Carte lar Baye d'Argal) &
s'etend du coté de l'Occident jufqu'à là nouvelle Angleterre, dont

les Limites à l'Orient font marquées à -la Riviere -Sainte:Croi.

Cette Carte eft la premiere des ànciennes Cartes de ce Pais,

qui porte 'des - Marques 'de Connoiffance & d'Exactitude ; elle
fut publiée environ vingt an après les Etabliffemens-les plus an-

ciens que firent dans ce Pais les Anglois & les François: Ce qui
fournit aux Geographes le moien d'en avoir Cdnnoiffance. 'Elle

eff une de ces Cartes Angloifes anciennes que les Commiffaires

3 François
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have obje&ed that none of them are very antient. And in 4cadia,

the 3 6th Paragraph, they conclude t rticle with remarking,
that the Sentiments of ail 'Geographers are contrary t is

Majefiy's Pretenfions, and more particularly the Englih; and

that ail thofe who have bent underfiood Hiñtory and Geography,

have confined Acadia to the South-eaftern Part of the Peninfula;

by which Revival of this Sort of Evidence, the French Commif..

fares have made it incumbent upon us, however we may difre-

d it as inconclufive, to flate that Information which reaUy does
refult from the more antient Maps of Nortb America.

The mon antient Chart extant of this Country is that which

Efcarbot publifhed, with his- Hiflory in 1609, but in that, the

veryName of Acadia is not to be found,'and both the Situation

und Names of every Country within that Map, are fo ignorantly

placed and affigned, that little Authority can , be drawn from it

n Favour of any Opinion.

The next nioR: antient Map is found in Purcbas's Pilgrin,

Tom. 4, which was -publifhed in 1625. In this New France is

limited to the North Side of the River Canadw; the ,w/hole Pen-

infula and Continent adjoining as far as the Soutbern Bank of Ca.*

nada is named New Scotland. The Name: of New Scotland is

marked on both Sides cf the Bay of F/undy (there called Argal's

Bay) as far Weffward as New England, whofe Eaftern Bound-t

ary is there marked to be the River St. Croisx,

This is' the firft antient Map of this Î'ountry which has the

Marks of Knowledge and Corrednefs in it; it was publifhed

within about Twenty Years after the earlieft Settlements macle
in this Country by the Englhh and French, which gave Geo-

graphers an Opportunity of getting a Knowledge of it. It is
one of thofe antient Eng1yk Maps, which the Frencb Commif-

LIa fares
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Acadie. François nous ont defié de produire. Elle marque les Bornes de

tous les Pais qîi y font compris, & les Linites de la nouvelle

I Ecoffe ou Acadie, qui "dans tous les points fe trouvent contraires

à la Defcription des Commiffires François. Cette Carte par con-

fequent refute le Siffême de la Cour de France, autant que l'Au.

torité d'une Carte -peut le faire, & prouve que les Commiffaires

François n'ont pas été plus heureux dans leur Affertion generale

par rapport aux anciennes Cartes Angloifes, que le Sieur Durand

l'a été à cet egard par.raport à toutes 1 s Cartes quelconques.

La Carte fuivante dans l'ordre tems en India Occidentalis

tabula generalis publiée par Laët n' i633. Dans cette Carte la

nouvelle France en placée:au-nord de la Riviere de Canada. La

Peninfule & le Continent adjacent, juf4u'aux bords meridionaux

de la Riviere du Canada, avec le nom nouvelle Ecoffe qui s'etend

des deux cotés de la Baye de Fundy jufqu'à l'oueft de la nou-

velle Angleterre. 11 eft vray, qu'il- y a deux autres Cartes dans
cette Hifloire de Laët, qui, à quelques egards, different de celle.

ci; mais celle que nous avops citée eR la Carte generale de fon

livre entier, & 'qu'il fit conformement à fon opinion & à fes idées
des Pais qui y font compris. 1 Sa feconde Carte, intitulée Nova
Francia & Regiones adjacentes, 'fut formée fur les Defcriptions

Françoifes de ce Pais, qui avoient été imprimées avant la Publi-

cation, de fon Hiftoire, ainfi qu'il en informe le Ledeur dans

le 18 Chap. de fon fecond Liv. pa. 55. où il dit, " Hic nobis

«propofitum fuit Novæ Francia defcriptionem ex Francorum ob-

fervationibus potimùm contexere ;>' & fa troifieme Carte inti-
tulée " Novun Belgium," &c. paroît avoir été copiée d'après

celle de la nouvelle France, pour ce qui regarde le pais de nou-

velle Ecoffe ou Acadie.

Les
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faries have challen us to produce; and it marks both the .cadia.

Boundaries ofyey Territory within it, and the Limits of Nova

Scotia or ia in every Particular, contrary to the Defcription

of.theFrench Commiffaries; this Map therefore confutes the

Sftem of the Court of France, as far as the Authority of one

Map goes, and' proves the Frééb Commiffaries not toa

been more fortunate in their general Affertionr with refpet to

the antient Englih Maps, than the Sieur. Durand has been in

his, with refpea to alil Maps whatever.

The next Map in Order of Time is the Indie Occidentalis

q'abula generals, publifhed by Laet in 1633.. In this Nova

Francia is confined to the -North Side of the River Canada;

the Peninfula and Continent adjoining are marked as far 'as the

Southern Banks of the River Canada, -with the Name Ncva

Scotia, which is extended on both Sides the Bay of Fundy as far

Weftward as New.Eifland. It is true, there are two other

Charts in this Hiffory" of Lae, which in fome Refpeds differ

from this; but this which we have cited is his general Map to

his whole Book, and that which he made according tôx his own

Opinion and Notions of -the Countries included in it. His fecond

Map, entitled Nova Francia & Regiones adjacentes, was formed

upon the Frencb Accounts of that Country, which had been

printed before the Publicatiori of his Hiftory, as he informs

his Reader in the i8th Chapter of his fecond Book, page 5S

where he fays, ce Hic nobis propoß/tum fuit Nova Francia deferip-

f' tionem ex Francorum potifimiŽm obfervationibus -contexere.»

And his third Map, entitled Novum Belgium,&c. appears to have

been copied from that of Nova Francia fo far as ît regards the

Country of Nova Scotia or .dcadia.

The
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Acadie. Les Cartes Angloifes qui fu' ent après Purchas pour l'ancen.
Sneté, font une Carte dediée pa Berty à Charles II. Elle ef inti-
tulee, Amerique feptentriona divifée en fes principales parties,
dans laquielle font dinfingués les differens territoires qui apartien
nent aux Anglois, aux Efpa nols, & aux François.

Une autre par Morden, ui paroît auffi avoir été publiée fous le

regne de Charles II. & p rte pour titre, Carte de l'pire Anglois

fur le continent de l'Ame ique; & une troifième p r Thornton,
publiée fous le regne d Guillaume III. intitulée Nouvelle Carte

de la cte maritime de T rre -euve, nouvelleEcoje nouvelle Angle-
terre, nouveau 'erfey, enfylvanie, Maryland, Virginie, & partie

* de la Caroline,

Ces cartes Angloif , dont l'autorité, comme cartes Angloifes,
eff plus confiderabl 'parce qu'elles ont été -publiées pendant

que la France etoit n poffeffion de l'Acadie, bornent le Canadg,

comme le font les cartes de Parchas & de Laët, au nord de la

riviere du Canada & marquent la Peninfule, '& le continent au-

ouel elle tient, j fqu'aux, bords meridionaux de cette riviere du

nom de-nouv e Ecoffe (Nova Scotia ou New SE6iia) qui

s'etend des de x cô de de baye de Fundy, . du cotá de' l'oueft

jufqu' la nouvelle Angleterre, & dont les bornes feptentrionales

& orientales font marquées à Sainte Croix & à la riviere du

Canada.
Voilà donc trois autres cartes Angloifes. qui independam.

ment des cartes citées de Laët & celle de, Vilher fe rencontrent

exaaement avec les anciennes Limites -que nous avons etablies

dans botre memoire du 21 Septembre 1750, & qui prouvent

abfolument que les cartes anciennes les plus autentiques faites

- daï diffrens Piïs font en faYýeu des reclamations de la Grande

Bretagneî- & que les Commiffaires François ne font un peu

mépris
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TheEngli/h Maps which follow after Purchar in Point of Acadia.

Time, arc one by Berry dedicated to'King Charles the Second,

which is entitled Nortb America divided into its principal Parts,

in which are .diffinguifhed the feveral Territories which belong
to the Englih, Spaniards, and Frencb.

Another by Mden, which alfo appeais to have been publifh-

ed in King Charles the Second's Reign, and is entitled, A Map

f the Engljh Empire on the Continent of America; and a third

by Tbornton publifhed in the Reign of King William the Third,
entitled, A new Chart of the Sea-Coaß oJ Newfoundland, New

Scotland, New England, New. Jerfey, Penfylvania, MaIyland

Virgipia, and Part of Carolina.
Thefe Engh/h Maps, whofe Authority, as Enghfih Maps, i

the greater for their having been publiLhe during the Time

that France was in PoffeßTion of Acadia, confine the Limits of

Canada, as. the Charts of Purchas and Laet do, to the. North

Side of the River Canada, and nark the Peninfula and Conti-

nent adjoining ·to it, as far as the Southern Bank of that River.
with the Name of Nova Scotia,- or New Scotland, whc1
extended on both Sides of the Bay of Furrdy, as far Weftwardèas

New England, wl ofe Eaftern and Northern 'Boundaries ý_are
marked to be St. droix and the River -Canada.

Thefe are three more Engli/h -Maps which exaaly coincide
with the antient Limits fet forth in our Memorial of the 21 f of
September 1750, which, witif the Maps. cited from Laet and

V/aber, fully prove that the moft authentick antient Maps made
in different Countries are in Favour of the Demand of Great
Britain: And that the French Con?}miffaries were a little nifled

when they called upon us to produ-ce any fuch antient EnghIý

Maps,
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/cadie. mépris lors qu'ils nous ont invité à produire quelques anciennes
Cartes Angloifes telles que celles que nous venons de ciler;

comme des preuves qu'il n'etoit pae- poffible de trouver.

Quant aux quatre cartes Françoifes, citées dans notre premier
memoire, '& publiées par De L'ifle, Bellin, & D'Anville, quoi.-

qu'elles n'etendent par les limites.' feptentrionales de l'Acadie.

jufqu'àla rive meridionale de la riviere du Canada,' ce qui-peut

venir de ce que le ,Gouvernement du Canada s'etend dans quel.

ques unes des commiffions des gouverneurs à l'efpace de- dix

lieües au fud de cette riviere, toutefois elles placent evidemment

le Pais de 'la nouvelle<France au nor4 de cette me -riviere,-&

marquent les limites entre -l'Acadie & 1 nouvelle Angleterre du

coté de 1'oüeff, con formément aux> pretïntions de fa Majéefé

Ces cartes Françoifes doivent aufli avoir un poids extraordinaire

fur tout lors qu'elles favorifent les-pretenlions de la' Granide

Bretagne; s'il faut ajouter tant de foy, ainfique pretendent
les Commif~aires François, aux Cartesrde ceux-qui dansleur pro.

pre Païs font reputés ir le mieux " aprofondi l'hiftoire & la

géograie," & avoir ", travaillé fur les titreS.

Puifqueý-les Commiffaires François ont examiné avec tant

de foin les cartes, il ne fe pasghors de proposd'olYferver, pour
ajouter aux autorités.que npus avons de -itéeq Chmplain

dans fa carte, porte 1'Àcadie au delà de-la--Peninfule, & fait de

Pentagoët fa borne occidentale; que. ennepin, (a sles

cartes Publiées avec fes voyages, marque l'Acadie fur le con-1

tinent, êntre la nlouvelle Angleterre & la riviere Saint Laurent.

(a) Voyage d'Hennep n 68

.27 2 .
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Maps, as we have now done, as Evidences not to be .Acadia.

found..

As to the four Frencb Maps cited in pur former. Memorial,
-ùublilhed by De Lifle, Bellin, and ýD'Amvil/e; although they

don't extend the Northern Limits of'Acadia, to-the Southera

Bank of the River Canada, which may be accounted far from

the. Government of Canada, being :extended in fome of ·the

-Frencb Commiffions,;.tn Leagues on the South, Side of that

River, yet they evidently corifine the Country of'New France

to th' North Side of -it, -and -mark out the Limits between

cadia and New Eglakd o- the Wefhawrd âccordhng to his

Majefly's Claim.

Thefe FrenckMaps alfo ought to carry extraordinary Weight,

fpecialIy wheré they fupport theClaim of Great Britain, if fo
muh Ceditbe due,as the Frencb Comnmiffaries fay there is,
to t.MVaps of thpfe, .who in their own Countries are efleemed

to have- bef[ aprôfondi l'hiftoire &. la -geographie," and· to

hvee travaillé fur Ies titres.

Asthe .French Cominiffaries ·haie gone fo far into' the Con

fideration. of Maps, i may not be imp oper ta obferve in. Aid

of the Authorities already cited, that Ghamplain in his Map

carris -Acadia beyond 'the Peninfula, and makes Pentagoet the

*Welern Bcandary of t. That Hennepin (a) in the Mips
SpubliLbed with-his Travels,ý marks Acadia on the Continent

between New England and the River St. Laurence.

(a) Hennepin's Travels 1683.

,-OL. 1. Mm That
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Acadiè. Que de Fer. (a), geographe du Roi de France, fait. d'e la

nouvelle E'coffe & de l'Acadlie un feul & même païs ; affignant

les mêmes £imites à l'une & à l'autre, & l'etend jufqu'au Cana-

da au:nord. Dans fa ca'rte il rccule les linmites occidentales de

la nouvelle E'coffe ou Acadie juf u .à la riviere dePentagoëg

par laquelle il fepare ce pais de 1 ouvelle Angleterre, & que

Gendreville dans fon Atlas hifiorique étend l'Acadie depuis la

riviere >Kénniaebec, quil appelle fa frontiere, jufqu'à l'ifle a-

pellée l'ifle Perfée, à l'embouchûre du fleuve St. Laurent (b).

Les trois cartes Angloifes citées par, les Commiffaires Fran-

çois font, une par M. Halley, une autrepar M. Popple & une

troifiéme par M. Salmon, & pour .leur donner plus de poids,

ils ont foin de rendre juffice à la grande connoiffance de M.

Halley dans la Geographie & l'Aftronomie ; & ils obfervent que

M. Popple eft un de ceux qui ont travaillé fur les titres;

le fait eft, que l'Acadie eft inarquée dans la carte-de M. Hal-

ley dans l'interieur de la -peninful ' la cote maritine,

& la nouvelle E'coffe près de ifthme; par où il paroît qu'il

ne penfoit pas. que l'Acadie fut bornée à la partie fud-ef:

de la peninfule-& qu'il etoit fort peu attentif à la pofition

des pais dans fa carte ; fa , feule vüe ayant été, de montrer les

differentes variations de lg bouffole dans les differens degrés de

longitude qui y font marqués. Toûte la carte remplie d'erreurs

de Geographie montre que tel a été fon bdeffein; les Conmif-

faires François ont- maI choifi leur fujet pour faire l'eloge de

AUTO.RITES.

(a) De Fer Atlas curieux 1705. p. 121.

(b) Gendreville atlas hiflorique 1719. Vol. 6. p. 86.

M. Hal-
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That de Fer (a,) Geographer to the King of France: makes Acadià.

Nova Scotia an'l Areadia one and theJjame Country, affigning

the fame Extent of Limits to both; and extends it to Canada

northwards: In bis Map he màkes the weftern Limits of Nova

Scotia or Acadia to extend to the River Pentagoet, which he

makes the Boandary between it and New England.; 'and that

Gendreville in his A/ltlas H|/L2hrique makes Acadia to extend from

the Kennebec, which he calls its Frontier, to the IfMand called

fI/lePerfée at the Mouth of the' River St. Laurence (b).

Tie-three Enghf/h Maps cited by the French Commiffaries

are, one by Mr. Halley, another by Mr. Poppie, and a third by

Mr. Salmon; and to give·them the greater Weight, they are

very cgreful to do Juflice to the great Knowledge of Mr. Hal-

Ley in Geography and Aftronomy, and they obferve that Mr.

Popple is one of thofe who, have " travaille fur les titres."

The Faa is, that Acadia is marked in Mr. Hailey's Map with.

in the Peninfula near the Sea-Co,R, and Nova Scotia near

the Jfhmus, from which it appears, that .he did not think

Acajia was Tcnfined to the South- eaft Part of the Peninfula,

andiat he was very little attentive to the Pofition of Countries

in his Map; bis only View having been to:ffhew the feveral

Variations of the Needle in the feveral Degrees of Longitude

there marked the whole Map full ofgeographical Errors proves

this to have been his Defign, and the French Commiffaries chofe-

an unfortunate Topic to commend Mr. Hal/ey upon, whe\n

AUTHORIT IE S.

(a) De-Fer atlas curieux 1705, p. 121.

b) Gendreville atlas hiftorique 1719. V.6. p. 86.

27 5

M m a thecy



276 Rêpigue des Comzmiaires Anglois.

-cl a le~Y.TIalley lors qu'ils ont cité cette carte, comme une preuve

de fa profonde connoiffance en Geographie; quelqu' idée-que

nous idonne cette carte de la fcience de cet habile homme en

aftronomia, & quelque parfaite qu'elle puiffe etre pour l'objet

auquel il la deftinoit.

A l'egard de la carte de M. Popple, les Commiffaires Fran-

çois n'ont d'autre raifon pour fupofer qùe cette carte a été faite

-foûs l'infpe&ion-ou la proteéaien du bureau du- commerce,=ou-

pour reprefenter M. Popp}e coinme un homme dont la fituation

devoit ajouter du credit à fon travail, que ce qu'a dit M. Pop-

ple à la marge de cette carte, qu'il avoit entrepris cet ouvrage

avec l'approbation -des feigneurs Commiffaires du commerce &

des Plantations ; les feigneurs Commiffaires du commerce & des

plantations pouvoient bien approuver une Entreprife de cette

nature, mais n'ont jamais dirigé .ou approuvé la maniere e

l'executer de M.- Popple. Il a inferé cette note marginale

uniquement pçur procurer à fa carte un accueil plus favorable,

il ne prttend pas dans ce'tte carte que le bureau de. con-

merce alors exiftant ait jamais aprouve autre chofe que l'entre-

prife; fa carte a été conftruite fuivant ces idées particuliêres; il

la publia fur fa fimple autorité ; le bureau de dommerce d'alors.

ne lui donna aucune approbation extraordinaire, elle ne s'ac-

corde pas avec les regîtres qu'il pretend -avoir .copiés: Cette

carte a paru comme l'óuvrage d'un particulier ; elle a toujours

paffé en Angleterre pour etre fqrt inexade, & n'a jamais été çi.

tée dans aucune negociation par la Grande Bretagne entre les

deux couronnes 'comme etant correde ou de quelque autorité.

Mais fi les. Commiffaires ,François pouvoient prouver que

cette carte a été l'ouvrage d'un homme employé par le gou-

vernement Anglois, &dirigé alors par le bureau du commerce,

2 quelle
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they cited this Chart as a Specimen of bis p'rofound Know- . Acadia.

ledge in Geography; however ftrong an Example this, very

Map rnay be' of that Gentleman's great SIinfAlronomy,
an&dhowever perfed it may be in the Light and1 for the Pur-

pofe he defigned it.

As to Mr Popple's Map, the French Commiffaries have no

other Authority from aiy Oircumftances attending the Publi-

cation of that Map, for fuppofing that it as made under

the Infpe ion or Patronage of the Board of Trade, or for

reprefenting Mr. Popple as a Perfon whofe Situation thould

give additional Credit to it; than that ,Mr. Popple has faid in

the Margin of his Map, that he undertook that Wortk with

the Approbation of~the Lords Commiffioners of Trade and

Plantations, who might very well approve offuch an Undertaking

bit who never fuperintended or approved of Mr. Popple's.Man-

ner of executing it. Mr. Popple, inferted this marginal Note

meerly to fecure a better Reception to bis Work; lie does not

pretend'in it, that the then Board of Trade had ever approved
of any thing farther than the Undertaking, hiê Map was

framed according to his own particular Notions ; he publifhed

it upon bis own firgle Authority; the Board of Trade at the

Time gave it no extraordinary. Sandion. It is inconfifient with

the very Reéords it pretends to have copied; it came into the

World as the Perfornanceof a fingle- Perfon; it bas ever-

been thought in Great Britain to be a very incorret Map and

has nevtr in any Negociation between the two Crowns been

appealed to by Great Britain, as being correét, or a Map -of-

any AuA4ority.

But if the French Commiffaries could make this Map to have'
been the Work of a Servant of the. Englgh Government di-

reted at the time by the Board of Trade, what Evidence

could

p277u'
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Acad e. quelle preuve pourroient ils en tirer qui pût avoir· aucun-effet

dans ]a difcuffion aaudelle ? "M. Popple a marqué la peninfule

du nom d'Acadie, & tout le pais à l'ouefjufqu'à la rive reri-

dionale du fleuve St. Laurent du nom de nouvelle E'coffe; dont

il fait Sainte Croix la borne occidenitale ; ce gui prouve qu'il

penfoit que le pais d'Acadie ou de nouvelle E'cofe s'etendoit

depuis la rive mei'idionale du fleuve St. Laurent jufqu'à Ste.

Croix, & rend fa carter7d'une autorité mediocre pour les Coin,

miffaries François, qui bornent l'Acadie ou nouvelle Ecoffe

-lapartie fud-eft de la peninfule, ou pour l'opiniori du fleur

Durand qui la borne à toute la peninfule feulement.

A l'égard de M. Salmon, les Commifaires Anglois ne s'atten-

doient pas que l'on citeroit jamais fon autorité dans une dif.

cufilon nationale. Cet auteur eft u'n homme peu connu, dans le

grand befoin, & qui n'ecrit que pour vivre. Les occaflio

qu'il a d'acquerir des connoiffances font fort ràres, fes connoif-

fancés font en proportion avec ces occafions, & les Commif.

faires François ne pouvoient peut-etre trouver aucun autre

ouvrage fur aucun fujet, dans toute la langue Angloife, d'une

autorité auffy legére, &-qui meritât moins de confiance, à tous

egards, que cette hifloire de M. Salmon -qu'ils ont citée. Nous

ne finirions point fi nous voulions entrer dans le detail des

fautes d'ignorance qu'à commis cet auteur, fur l'autorité du-

quel, fi elle etoit admife; dans des' difcuffions de cette nature,

prefque toutes les erreurs~ dans les faits ou dans la Geographie

pourroient etre apuïées fur quelque partie de fes ecrits. Nous

nous perfuadors que les Comrñiffairçs François ne s'en feroient

pas rapportés à fes ecrits, s'ils avoient été mieux inifruits du

caraaere, & de la'fituation de l'ecrivain, & du mepris univerfel

que l'ontemoigne pour fes ecrits dans fon propre pais; ou s'ils

avoient
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could they draw from it, of any Effed in the prefeat Difcuf- icadia.

fion? Mr. Popple has marked the Peninfula with the Name of

Acadia, and the whole~ôt*untry weftward as far as- the South-

era Bank of the »River St. Laurence with the Name- of Nova

Scotia, of which he iaakes St. Croix the wetern Boundary.

which fbews he thougàt the Country of Acadia or Nova Scotia

extended fron the fouther-nBank of the River St. Laurence to

St.Croix, and makes his Map but a very flight Aùthority for the

French Commiffaries, who confine Acadia or Nova Scotia to

the fouth-eafiern. PartI of the Peninfula, or for the Opinion

of the Sieur Durand, who confines it to the whole of the Pen-

infula only.

As to Mr. almon, the EngliZ Comniiffaries little expeded

ever to have hcard his Authority cited in a national Difcuf-

fion. The Author himfelf is a very obfcure Man,,in great

Diftrefs, who 'writes entirely for Bread; his Opportunities of

Knowledge are very fmnall, -and his Knowledge is in Proportion

to them, and1 the French Cômiffaries could not poffibly have

found any other Work upon iny Subjeâ in the whole Eng-

4Y.Language of fo little Authority, and- fo little Credibility

in all Lights 's this Iiftory of Mr. Salmon's which they have

cited; it would be endlefs- to tranferibe Inifances- of the Ig-

norance of· this Author, upon whofe Authority, fhould it ever

be admitted in Difcuffions of this. Nature, almoif every Er- -
ror in Faé, or in Geography, may be fupported upon fome

Part of bis Writings: We perfuade ourfelves that the FrencIh

Commiffaries would not have appealed to his Writings, as

to any Authority, if they had been better ~ informed of

the Chara8er and Situation of the Writer, and the univer-

fal Contempt fhown to his Writings in his own Country, or

if they had confidered how little Credibility is due. to bis

Tefli-
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4cade. avoient confidéré combien peu de confiance merite fon témoig,
nage, fi on prend enfemble toute1 fa defeription de l'Amérique.

Si les Commiffires ABglois àyoient penfé quequelque preuve

tirée d'ecrivains d'auffi peu de rebutation ou dignes d'auffi peu de

foi que M. Salmon, dût jamais faire partie des preuves que l'on

employe dans une Difcudi-n nationale de cette nature, ils auroient

àuffr pû, citer un nombre infini d'ecrivains François, & leurs

cartes, d'une autorité plus confiderable que M. Salmon, qui

tous decrivent l'Acadie dans la même etendue que la reclame

fa Majefté, mais les Commiffaires Anglois n'ont pas été jaloux

groffir leurs preuves d'unk efpece de temoignage additionel, q i

ne feroit qu'augment r la maffe de toutes les preuves, fans y

ajouter la moindre force, & fouvent retarde la decifion de la

Qaeftion principale I en faifant naitre des petites conteflations

acceffoires fur la cr ibilité des autorités particulieres.
Preuv qi De AeL& de ces confiderations particulieres fur le pre.

cartes. mier chef des preuves employées dans, le Memoire François, il

eft evident, que ce fût le Sieur Durand -qui le premier, en aptl.

lant à l'autorité des cartes, nous mit ,dans la neceffité de refuter

cette affertion generale & fauffe, par laquelle il foutient que les

cartes dcs toutes les Nations favorifent l'opinion de la couronne

de FraBcer-que les' Commiffaires François nous ont oblige

par les nouvelles thefes, qu'ils ont etablies, par ,a-

port aux cartes eagénéral, & par leurs obfervations fur celles

que nous aVons citées, dans notre reponfe au Sieur Durand, d'en-

trer une feconde fois dans l'examen des pieces de ce genre. QY

les cartes les plus anciennes que nous venons' de citer, & que

nous avonis>itées ci-devant> contredifent abfolument & detruifent

l'idée qu'ont les Commiffaires François des anciennes limites de

l'Acadie. Que parmi la grande variété de cartes que nous avons

produites de differens Païs, faites dans un fi grand nombre de

periodes de teis differens, on n'en peut trouver une feule, ni meC

parmi
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Teftimony if his whole Account of 4merica be taken to- Acadia.

gether.
If the Engbe Commiffaries had thought that any Evidence

brought from Writers of fo little Reputation or Credibility as

Mr. Salmon, would have ever been made a Part of the Proofs

ufed in a national Difcuffion of this Nature, they could have

alfo cited an infinite Variety -of French Writers, and their Maps,

of more Authority than Mr. Salmon, who all defcribe Acadia

as his Majefly claims it; but the Engli/h Commiffaries were

not defirôus of fwelling their Proofs by fuch Kind of additional

Teftimony, which can only increafe the Bulk of any Evidence

without adding to the Force of it, and often delays the original
Ojeftion by creating leffer Contentions about the Credibility of

particular Authorities.

From this Detail and particular Confideration of this firf Head Evidnc

of Argument in the French Memorial, it is evident, that it was di"o

the Sieur Durand who firft appealed to the Authority of Maps,

which imnpofed a Neceflity upon us to confute that general

and miftaken Affertion which he made, that Maps of all Na-

tions fupport the Opinion of the Crownof France. That the

French Commiffaries have obliged us by the new Pofitions which

they have laid down with. Refped to Maps in general, and by their

Obfervationsupon thofe we cited in ourAnfwer to theSieur Durand,

to go a fecond Time into this Confideration That the more an-
tient Maps which we have now cited, as ell as thofe cited before,

abfolutely contradi& and deftroy the- Idea which the Frencb

Commiffaries have of the ancient Limits of Acadi.a. - That a-
mong the greatVariety of Maps,*hich we have produced of dif-
ferent Countries ngde àt fo many different Periods of Time,
there is not a fingle one to be found, not even among the Frencb

Vol, -N n; Maps
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Acadie. parmi les cartes, Françoifes, qui ne refute expreffernent la partie

principale & effentiele du Jme des Commiffaires François.

Q.e, quoiqu'elles ne ignent pas toutes exadement les anciennes

limites, telles e les Commiffaires de fa Majeflé les foutiennent,

tou s chaque carte eft une repon'fe claire & diftin&e à l'opi.

nion des Commiffaires François, comme fondée fur les cartes,

parce que chaque carte differe de leur Defcription des anciennes

limites "dans quelque point effentiel; & toutes font incompatibles

& inconciliables avec É'idée generale qu'ils en ont. Que fi les

Commiffaires François etoient receus à decider les anciennes limites

fur le, temoignage des cartes, ils n'en ont encore trouvé aucune

faite dans aucun Pais, en aucun tems,, qai affigne les anciennes

limites, conformément à leurs prétentions. Et que plus ils ont ln-

iflé fur cet argument particulier, emploïé d'abord par le Sieur

Durand, plus ils ont fourni fucceffivement-e preuves contre eux-

mêmes, jufques là qu'ils 'prouvent aujourd'hui clairement .par

leurs recherches & d'après leprs citations, ain1 que les notres,

qu'un grand nombre de cartes anciennes & modernes, faites dans

différens Pals, foutiennent la pretention de fa 1 ajeflé, ainfi qu'elle.

eft produite dans notre Mémoire du 21 Septeembre 3o; 'mais

qu'on ne peut en trouver a cune pour ren.dr-e< áùtentique dans

aucun degré, ou dans aucq partie, les pretentions de la France.

Hf foriens. La fecond autorité far laquelle, fe fon ent les Commiffaires

François, pour la preuve des anciennes 1 mites qu'ils affignent,

eft prie des Hiaforiensate l'Amerique fe tentrionale, & cefont

les Sieurs Denis, Champlain & l'Efcarb t.

Mais avant d'entamer cet article, 'nous, ne pouvons nous

empêcher , de faire quelque remarque fur la aniere peu

commune & detachée, avec laqueie les Commiff ires François

Pnt cité, ces auteurs, & combien la preuve, qu'ils retendent en
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Maps thernfelves, which does not expreffly confute'the main 4cadia.

and the ffential Part of the Syftem of the French Commif-. '

faries - That though they do not all exa2ly mark out the an-.
tient Limits as the Commiffaries of his Majefty contend for them,
yet every Map is a difina and a clear Anfwer to the Opinion of
the French Commiffaries as founded upon Maps, becaufe every

Map differs from their Defcription of the antiettimits in fome

effential Point, and all of therm are inconfiïent and irrecon-

cileable with their general Idea of them. That if the Frencb
Commiffaries were admitted to decide the antient Limits upon the
Tetlimony of Maps, they have not yet found any one Map 'made in
any Country in any Time which afligns the antient Limits accord-

ing to their Pretenfions. -And that the more they have preffed
this particular Argument, firfi begun by the Sieur Durand, the
greater Evidence have they gradually brought out againfl them-
felves, until they have now made it clear, by their-Enquiry,and up.
-on their Citations as well as ours, that many antient and inodern
Maps made in different Countries fupport the Claim of his

Majefty as marked out in our Memorial of the 2 1f of Septem--
ber 175o, but that no one can be found to authenticate in any
Degree, or in any one Particular, the Pretenfions of France.

The fecond Authority upon which the French Commiffaries n
rely, for the Proof of the antient Liinits they affign, is taken
frow Hiftorians of Nortb America; and thefe are the Sieurs
Denys, Champlain, and Efcarbot.

But before we enter upon this Head, we cannot help taking
fome Notice of the-very uncommon and broken Manner in which
the French Commiffaries have cited thefe Authors, and how
much the Proof, which they pretend to draw from them, is

N n z founded
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Acadie. tirer, confifle dans des obfervations . generales, fur les titres, &

les notes marginales de leurs ouvrages, que les Commiffaires

François -y ont incorporés; fouvent fur des expreffions particu.
lieres, detachées de la fuite du difcours: & quelquefois fur de
fimples omiffions du nom d'Acadie, plufloft que fur le fens

naturel & entier d'aucun paffage de ces ecrivains, cité dans toute

fa teneur, & d'une maniere fatisfaifante.

On peut -tirer des livres des argurnens fpecieux pour foutenir
une opinion, en les citant d'une maniere imparfaite; mais la feule

maniere concluante d'argumenter d'un ouvrage, ef de prendre
dans fa iotalité chaque paragraphe en queffion, & de confiderer
tous les paffages, où l'auteur traite le même fujet, comme partie
d'une feule & même opinion, & du tout refumer cette opinion.

Denys. - Le premier paffage que citent les Commiffaires François des
ouvrages du Sieur Denys, eft celui-ci, " Par ces provifions, qui

" font du 30 Janvier 1634, il eft dit qu'il avoit été nommé &
" etabli gouverneur en toute l'etendue de la grande baye St.

Laurent & IMes adjacentes, à commencer depuis le cap Canfeau

"jufquau cap de, Rofiers, en la nouvelle France, en forte que ces

provifions mêmes font un titre que fon gouvernement etoit

"9,fitué dansla nouvelle France, au Canada, & non en Acadie."

De la maniere dont il eft dit ici que le Gouvernement du Sieur

nys et fiué dans la iouvelle France, les Commiffaires Fran-

çois concluent que le Pais depuis le cap Canfeau jofqu'au cap

Rofiers, qu reclame aujourd'hui l'Angleterre, comme partie de
'4- Acadie, 4toit fityj dans la nouvelle France, & non en Acadie;

& ils ajoutent conüne une feconde preuve, que " indépendam-

S ment de ce gouvernemrit le Roi luraccorda, par les mêmes

" lettres, la- faculté d'etablir une pêche fédentaire tant dans

le-di Pais qu'à la côte d'Acadie, ce qui montte de plus en

plus3F
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founded upon general Obfervations%-'on their Title Pages; on- cadia.
marginal Notes found in their Works, and by the French =

Commiffaries incorporated into them'; frequently on fingle Ex-

prefions detached from- the Context, and fometimes upon .the
iere Omiffions of the Name of dcadia, rather than upon thefair

and entire Senfe .of any Paffage in thefe- Writers fully anid fa-

tisfaaorily cited.
Books may be made to carry any Appearance by being quoted

imperfealy; andthe only concluive Way of arguing from them,
is by taking÷every Paragraph in queftion entire, and cpnfidering
every Paffage of the'Author, in which he treats of the fame
Subjea, as Partqf the'fame Opinion, and colleting that Opi-

nion from the whole State.

The £rft Paffage- cited out of the Works of the Sieur Denys Denys,
by the, Frencb Commiffaries is this, " Par ces provifions, qui
"font du 30 Janvier -654left dit qu'il avoit été nommé &
"etabli gouverneur en 'toute l'etendue de la grande baye'St.
"C Laurent & hles adjacentes, -çommencer depuis le cap Canfeau
"jufqu'au cap de Rofiers, en la nouvelle France,-en forte que ces

« þrovifions mêmes font un titre que fon gouvernement étoit-
C fitué dans la nouvelle France, au. Canada, & non en Acadie."

From the Manner in which the Sieur Denys%ýGovernment is
here faid to be in New France, the Frencb Commiffaries argue

that the Country from Cape Canfeau to Cape Rojiers, now claimed

by England as Part of Acadia, wai fituated in New France, and
not in Acadia. And as another Proofofthefame Point they addl;

that ", indépendamment de ce gouvernement le Roi lui accor-
" da par les mêmes lettres la faculté d'ét'ablir une pêche féden-
'C taire, tant dans ledit aïs qu'à la côte d'Acadie; ce qui mgontre

de
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cadie. " plus que fon gouvernement étoit diftin& de l'Acadie, & n'en
faifoit point partie." 

a

En reponfe à l'application qu'ils font de ces paragraphes nous
prouverons, en premier lieu, d'après la meilleure autorité, que nou-
velle France étoit le nom qu'on donnoit en general au ,temrn
de la Commiffion du 'Sieur: Denys à-tout le territoile que poffe.

doit la France dans l'Amerique feptentrionale; & fecondement

nous montrerons par ce nême paffage, qui ajoute la permiflion
de la -pêche fedentaire au gouvernement du Sieur Denys, que

tout le Pals qui s'etend depuis ¶e-cap Rofiers jufqu'à la nou-

velle Angleterre etoit regardé au teins de fa. commiffion par la

France elle-même comme partie de PAcadie.

Les Commiffaires François ne peuvent pas ignorer que depuis

-61i , jufqu'à 16z7, (a) on -accorda des Commiffions de Vice-

Rois & Lieutenans Generaux de la nouvelle France à des per.

fonnes du plus haut rang en France, qui devenoient gouverneurs

en chef de tous les territoires de la France en Amerique en con-

fequence de ces Conmiffions ; ouqu'en 1627 (b) on érigea. une
compagnie de cent fept affociés auxquels, on accorda tout le Pais

de la nouvelle France; & il paroit par des faits mis au jour par

les Commiffaires François eux-mêmes, que cette compagnie,
quiqu'elle ne poffédât que les territoires qui etoient compris

fous le nom de nouvelle France, fit une conceffilon de' la riviere

& de la Baye Ste. Croix au Sieur Razilly en 1632 (c), des terres

A U T.O R 1 T E' S.

(a) Pere Charlevoix, liv. 4. ed. 4 to. p. 152 - 161. Champlain part. I.

page 23r. Parit. II. page 8o, 81.

(b) Pere Charlevoix, liv. 4. page 161.

(c) Conceffion faite à M. de Razilly, 19 Mai, 1632; communiquée par

les Commiffaires François.

ftues
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« de plus en plus que fon gouvernement ,étoit diftinél de l'A- Acadia.
cadie, & n'en faifoit point partie.

In Anfwer to their Application, of thefe Paragraphs, tve will

in the firif place prove, from the beif Authority, that New France

was the Tein gederally given at the Time of the Sieur Denys's
Commiffion to all the Territory poffeffed by France inNorth Ameri"

cai and fecondly we will £hew, from that very Paffage whiclh adds

the refident Fifhery to the Sieur Denys's-Government, that all

the Country extending from Cape Rofiers to New England was

at the very Time of his Commiflion, sconfidered by France

herfelf as Part of Acadia.

It cannot but be known -to the Frencb Commiffaries that
(a) from 16 11, to the Year 1627, Commiffions of the Vice-

Rois and Lieutenant Generals of New France were fucceffively

granted to Perfons of the higheft Rank in France, who became,
Çovernors in chief over all the Territories of France in America

in Confequence, of thofe Commiffions, or: that in the Yea?
1627 (b) the Company of one hundred and feven Affoci-

ates was ere&ed, to whom all'the Country of New France-

was granted; and it appears from Faas produced in Evi-
dence by- the Frenrb Commiffaries themfelves, that this Com-

pany, though poffeffed of no Territories, but fuch as were in-

cluded within the Name of New France, did make a Grant of

the River and Bay of St. Croix, to the Sieur Razilly in 1632 (c),

A-U T H O R I T I E S.

(a) Pere Charlevoix, Book 4. Edit. 4to. page 152 - 161. Champlain,

Part L page 231. Part II. page 8o, 8 .

(b) Pere Charlevoix, Book 4.. page 161.

(c) Conceffion faite à M. de Razilly, 19 Mai, x63z; communicated by
the French Commiffariçs.

Of

2'87
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Acadie. fituées fur la riviere de St. Jean en 635 (d), & du commerce

des Fourrûres en Acadie en 1645 (e). La Compagnie n';auroit fait
aucune de ces conceffions fi les pais ainfi concédés n'avoient fait
alors partie de la-nouvelle Fraice, dans l'expofé même defquelles
conceffions la Compagnie, pour montrer le pouvoir qu'elle avoit

de les faire,.prend elle..même le titre de Compagnie de la nou.

velle France, & dans quelques unes des dites conceffions la Con-
pagnie apelle expreffément l'Acadie une partie de la nouvelle
France.

On préfume avec confiance par la nature de ces conceffions

aux Vice-Rois-de-1a-n 4e'rancea rieurs à l'éreionide

cette Compagnie, & pai ce que les Commiffaires n'ont cité au-

cune de ces Commidfions pour prouver le contraire, que les Vice-
Rois de la nouvelle France avoient toujours le Gouvernement-

fur tous les Territoires François en Amerique. Il eR certain par
le flile de la Compagnie erigée en 1627, & les conceffionsfaites

par elle en confequence de fon Incorporation, que dans cette

chartre le mot nouvelle France paiToit pour comprendre, & dans

l:Interpretation étoit reconnu pour emporter toutes les Poffef-

fions de la France dans l'Amerique feptentrionale; & ces auto.

rités ne pr-unt- pas-meins evidemment que nouvelle France

étoit le nom~ donné à tous 'les Territoires François dans l'Ame-
rique feptentrionale, .depuis i6 11, 'dans 'tous les a&es les plus
pofitifs & les plus autentiques du Gouvernement François.;&
qu on ne peut tirer aucune preuve, de la maniere avec laquelle
il eft dit dans la Commiffion du Sieur Denys en 1654, que le
Pais depuis le cap Canfeau jufqu'au cap Rofiers eft dans la nou-

AU TO0-A I TE ÉSe.

(d) Conceflion de la Compagnie au Sieur de la Tour 15 Janvier 1635. commu-

iniquée par les Commiffaires François.

(e) Arrêt du Roi, 6 Mars z645. Do.
velle
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of Lands fituated upon the River of St. 7ohn's in 1635, (d) and Acadia.
of the Fur Trade of Acadia in 1645, (e) not any of which &
Ôrants the Company could have made, unlefs the Countries fo
granted had been then a Part of New-France ; in the very Reci-
tal of which Grants the, Company, to fhow thçir :Power of

in~g·thenr, call themfelves the Company of New France, andI
in fome of which Grants, the Cormpany exprefsly call .cadia a
part of New F-ance.

Prom the Nature of thefe Commiflions to Vice-Rois of New
France, previous to the Ereaion of this Company, and from the
French Commiffarie&kot having cited any of thofe Commiffions
to prove the contrary, it is fair to priejme that the Vice-Rois
of New France had always the -Government' over the whole
Trench-Territories in America; from the Stile of the. Company
ereéed in 16z7 ,and the G-rants made by then in Confequence
of ther iIncorjôrafon, it ài 4crtain that in that Charteri the
Word NVew France was thought to include, and in Conffruàion
was admitted to convcy ail the Poffefflon of France in North 1 me-

'rica. And from thefe Authpritiesitogether, it is evident that
New France was the Naine gi ven' tà al the French Terrifories la
North 4meric4rômn the Yearró6i 1. in ail the moif exprefs and
aùthentick A&s a'nd Inifruments of the French Government,
and that no Proof can be drawn from the Manner in-.which the
CóIntry fron ·Cape Canfeau tô Cape Rófeirs is faid in the- Sieur

-Denys's Commiffion in 1654 to bein New France,<to lhw: that
that Diftréùt was not then confidered as Part of àcadia, whèn

A L T W.oRT IBES.

(d) Conceffion de la Compagnie au Sieur de.1a Tour 15 Jan. r6g.-uted by the French CornmiEaries.
(e) Arret du Roi 6 Mars 1645.
VOL. I Oo France
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Acadie. velle France, pour montrer que, ce diftrit n'etoit pas alors re.
-gardé comme partie del'Acadie lofque la France avoit reglé de..

puis fi peu àie tems que l'Acadie ellç même etoit une partie de

la nouvelle France.

Il n'eft pas hors de propos de remarquer dans cet endroit que

le pere * Charlevoix a compris la même etendue dans-le nom

général de nouvelle France, non comme un Païs difningué en

lui même, mais comme le nom general de toutes les Poffefdions

Érançoifes en Amerique; car dans le quatrième livre de fon Hif.

toire, après avoir donné une lDefeription fommaire de- l'ere&ion

de la Compagnie des affociez en 1627, fous le titre de Coin-

pagnie de la nouvelle France, avec an tableau particulier de fes

pouvoirs & quelques details de l'expedition des- Anglois en

1628, il donne cette defcription de l'etat des colonies Françoifes

dans l'Amerique feptentrionale-lors du Traité de St. -Germain.

C Le Fort de Quebec environné de quelques méchantes mai,

fons & de quelques baraques, deux ou trois cabanes dan l'Ifle

Montréal, autant peut-etre à Tadouffac & en quelques autres
" endroits fur le fleuve St. Laurent, pour la commodité de la

« pêche & de la traite, un commencement d'habitation aux

" trois Rivieres, & les ruines du Port Royal, voilà en quoi con-

"fifloit la nouvelle France, &;tout le fruit des découvçrtes de Ve-

" razany, de Jacques Cartie, de M. de Roberval, de Champlain,

des grandes depenfes du Marquis de la Roche, & de M. de

" Montz, & de l'Induftrie d'un grand nombre de François qui
" auroient pû y faire un grand Etabliffement, s'ils euffent été

« bien conduits."

A U T o p , T e'

- Perc Charlevoix,, VoL, -.Liv. 4. p, 1764
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Frae had very lately determincd Acadia itfelf to be a Part of 4cadia.
New France.

It may not be improper to add in this Place, that * Pere Char-
levoix underftoo4,the general Name of New France in the fanie
Extent, not as a di)lin& Country in itfelfe but the general Name
of all the French Pofeffions in America for in the fourth Book
of bis Hiflory, after l aving given a funmary Account Qf the
Ereaionof the Company of Aflociates in 1627, under the Title
of the Company of New Franèe, with a particular Draught of
their Powers, and fome Account of the Expedition of the Eng-
h in- z628, he gives this Deferiptibn of the State of the French

Colonies.in NoMh -America, as they flood at the Treaty of St.
Germain's: " Le Fort de Quebéec environné de quelques.né.

chantes maifons &-de quelques Baraques, deux ou trois ca-
"banes dans l'ille Montréal, autant peut-être à Tadoufac, &
" en quelques autres endroits fur le fleuve St. Laurent pour la
-t commodité de la pêche & de la traite, un commencement
a d'habitation aux trois Rivieres & les ruines du Port Royal,

"voila en quay confifloit 7a nouvelle France, & tout le fruit des dé-
"couvertes de Verazany de Jaques Cartier, de M. de Rober-
" val, de Champlain, des grandes depenfes du Marquis de la
î Roche, & de M. de Montz, & de l'Induftrie d'un grand nom-
"bre de François qui auroient pû y faire un grand etabliffe-

" ment s'ils euffent été bien conduits."

A U T H O R 1 T Y.

Pere Charlevoix, Vol. r. Book 4. p. r76.
0 o 2 The



292 Reprque des Commifaires Anglois.

dcadie. Les Comrniffaires A nglois ne font point jaloux de charger le
-Texte de citations' inutiles, ou, de produire des preuves acdi-

tionelles fans 7 ceffité, uniquement pour la parade, & par confe.

quent ils ne citeront plus d'autres paffages de cet Hiftorien pour
L 12 P. 5 4 4 confirmer -les premiers; mais fi les Commiffaires François ont

17 236 encore quelques doutes fur la façon de penfer que l'Acadie etoit
-20-3b3

-do.-364 une partie de la nouvelle France, .-nous les -renvoyonst aux cita:.
-do.-3 7 3 tions ' la marge de.c, -Memoi re" quN les cond ùront à un 'grand

nombre de paffagesèxtremement clairs&iprécis.

En prouvant notre fecond point, favoiW.,d qu'il eft dit, expreffe.

ment que l'Acadie comprend tout le Pals depuis le Cap Rfiers
jufqu'à 1 la nouvelle Angleterre, dàns cette élaufe de la con-
miffion du Sieur.Denis qui regarde la pêcI, il fera neceffaire de

corriger quelques meprifes qut'ont fait le Comniffaires François
en tranfcrivant cette claufe, dont les ter es ne font pas "'la fa-

culté d'établir une pêche fédentaire tant dans le dit Pas 0i àla
cJte d'Acadie,'' mais " la faculté- détablir unè pAche fédentaire

dansl'etendue du dit pais & c6tes de l'Icadie, jufqiiaux Virgies."*
La neceffité de rétablit les termes r élî de la cornmiffiri &igi
nale telle qu'elle a été produite par 4esommifFaire Feançùis, er

oppofition à cette citation (que nous fupiofdns'tane· faute -d'inad
vertence de la part de&commiffaires Fraxiçia) doit parfre+d

jeïiier coup d'oeil le retablilmetnent du tete tou-:een iotre'
fa;eur Ïa' preuve qu'on veut ti"ei-de ce paffage. Si les -terrnes

-àvit été"taít-dans dit pa s M1â la i6te d'Aeadie,;-on auroit p«
fe prevaloir avec quelque fotHdiezië-nt de ces-adve1dÑjodifs>

A U T O I' r T E'.

Provifions pouir le Sieur D-nis en 1654 conmiurquée par les commifires

François. a
pour
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ýThe Eng4lh Commifarlies, are not ambitious of loading the

Text with unnecefary Çitations, or of producing additional
Proofs without-Necefiity, fprthe..Sakeof Parade, and therefore
they will not tranfcribe any" more -Paffages from this, Hiftorianin Confirmation of the former. but if the French Commia-
ries have fil any Doubt how far he thought ycadia to be a Part 1. 2P.5

of New France; we refer thew to the Citationis.in the Margin of -2 363
this Vkmorial, which will bring them to a Variety of Pafages 3
extremely clear and explicit.

In proving out fecond Head, namely, that' .dadia is exprefsly
faid tp include the vhole Country from Cape Ro/ens' to. New
Eýglandin that Claufe -of thle Sikur Denys's..ommifflon which
marks out.tlie Fifhery, it vill be nec ffary firft to. core& fome
Miftakeswhich the French Commiffaries have-madein trariferib-
ing this Claufe, the Words of which are not, ".la faculté d'éta-
",blir une pêche fedentaire tant'dans le dit Psaïs qu'à la tdte d'zAca-
4 die;" but, " la faculté d'établir ne - pêche fedentaire dans
"l'étendue du dit Païs & cotes"de l'iAcadie jufgu'aux Jirgines, *
The Neceffity of re-eftablifhing the real Words of the original
Comnmiffion, as produced by the French Commiffaries, in Oppo.
fition to th is/we fuppofe inadvertent Citation of the French Con-
miffaries, muif appear at firft Sight, and the Reftitution ,of the
Text will carry us a great Way towards fettling ,the true Evi.
dence of this Paage. Had the Words.been, ·tant dans le -dit
dïs .qu'à la c6fe d'Acadze, there might have been fome Authority

upon thefe disjuntive Adverbs for fuppofing the. Commiffion

u o. P l r ~,

'frovilions pour l' ur D"nys 654, comnmunicated by the Pr.hcb Cong

meant
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.dcadie. pour fuppofer que la commiffionvouloit parler de- eux differens
pais; mais fi nousvoulons decider cette quefniori fur les termes rééls
de la commiffion, qui après avoirdécrit le païs depuis le cap Can..

feau jufqu'au cap Rofiers comme les limites du gouvernement du
Sieur Denys, attache à ce Gouvernement une pêche dans letendue
da dit pais & côtes de l'Acadiejufqu'aux Virgines, il efn extrême.

ment clair que cette pêche s'etendoit dans toute l'Acadie, c'eft à

dire, depuis le cap Rofiers j ufqu'aux Virgines, qui. etoit alors le

nom de cette partie des territoires Anglois dans l'Ame!ique fep.

tentrionale, qui avoifine l'Acadie, lequel efpace eft ici apellé toute

l'etendue du territoire & côte d'Acadie; les mots du dit pais dans

cette derniere partie de la çommiffion fe raportent évidemment au

pais depuis le cap Canfeau jufqu'au cap Rofiers, cidevant décrit,
& que l'on dit ici etre une partie de la cote d'Acadie qui s'etend,

à la nouvelle Angleterre.

Les commißlaires François, ont obfervé que la partie orientale

de la peninfule depuis le cap Canfeau jufqu'au cap Rofiers daes

cette commiffion du Sieur Denys faifoit partie du gouvernement

de la Grande Baye de St. Laurent, mais une attention legére fur

les circonifances de ce fait developera cette difficulté. , Le

gouvernement du SieurDenys etoit compofé de toutes les Bayes

cl & Territoires, côtes & confins de la Grande Baye de St. Lau-

rent, à commencer du cap Canfeau jufqu'au cap de Rofiers,
" Ifles de Terreneuve, Ifle du Cap Breton, de St. Jean & autres

"- Ifles adjacentes," & on lui donna ce nom parce qu'il renfer-

-moit dans fon etendue les Ifles, qui, avec la côte depuis le cap

Canfeau jufqu'au cap Rofiers, forment le Golphe St. Laurent.

Mais cette union d'une partie de la peninfule avec ces Ifles fous

le même .Gouvernement, ne peut paffer pour une preuve que la

peninfule depuis le Cap Canfeàu jufqu'au Cap-Rofiers etoit tou-

jours une partie d'un Gouiernement diffint, apellé le golphe de
St.
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Meant to ipeak of two different Countries; but then if we de- Acadia.

terine this Matter upon the real Words of the ,Commiffion, C

which after having defcribed the Country from Cape Canfeau

to Cape Rojiers, as the Limits 'of the Sieur Denys's Govern-

ment, annexes to that Government a Fifhery, dans l'étendue du dit

Pais& c6tes de l'Acadiejufqu'aux Virgines, it is extremely -lear

that this Fifhery was extended throughout all Êcadie, that is

from Cape Rofiers to the Virgines, which was then the Name of

that Part of the Englflh Territories in North America, which lay
next to dcadia, and which Traa is here called The whole Ex-

tent of the Territory and Coaft of Acadia ; the Words du dit

Pdis in this latter Part of the Commifiion, plainly refer to the

Country from Cape Canfeau to Cape Rojers before defcribed, and

here faid to be a Part of the Coaft of Acadia, extending to New

England.

The French Commiffaries have obferved that the Eaffern

Part of the Peninfula froni Cape Canfeau to Cape R§fers, is inii
this Commiffion of. the Sieur Denys, made Part of the Govern-

ment of the Grande Baye de St. Laurent ; but a very common

Attention to the Circumftances-of the Cafe will explain this.

The Sieur Denys's Government confifted of " toutes les Bayes

r& Territoires, côtes & confins de la Grande Baye de St. Lau-
" rent, à commencer du Cap Canfeau jufqu'au Cap de Ro-

fiers, Ies de terre Neuve, ile du Cap Breton, de St. Jean, &
autres iles adjacentes," and it was from its thus having in-

cluded within it the Iflands, which together with the Coafft,
from Cape Canfeau to Cape Rofers, form the Gulph of St. Lau-
rence, that it toolk its Name. But this Union of a Part of the Pe.
ninfula with thefe Iflands, under the fame Government, cannot

be thought any Proof that the Peninfula from Cape Canfeau to
Cape Rofiers was always a Part of a diftinét Government called

z ~ · th
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.dcadie. St. Laurent, & non Acadie, contre le grand nombre de preuves

fans replique que nous produirons du contraire·dans le cours de ce

memoire, où le fujet les: rend plus necefaires.

Si on prend l'enfemble de ja commiffion du Sieur Denys, on

voit clairement qu'elle confi'me notre interpretation de la pre-

miere claufe, qui accorde ja pêche fédentaire;- car fi les mots

toute l'etendue du ft. pais' & côtes de l'Acadie jufqu'aux
" Virgines" s'interpretent comme etendant cette pêchéC lng

de toute la côte d'Acadie jufqu'aux Virgines; & fi les mots du

dit pais font interpretés comme fe raportant à la premiere par-

tie de la. comrnmiflion, ils font clairs, & s'accordent entre eux,
mais fi au contraire'" toute l'etendue 'u dit pais" eff appliquée

à la.grande baye de St. Laurent, å non à l'Acadie, n etendra la

pêche jufcju'au Cap-Breton, la Terreneuve & les autres ifles ad-

jacentes, ce qui n'etoit pas affurément le deffein de la com-

mißfion...

.Si l'interiireùtiôn que nous avons donnée aux mots iiouvelle

France, dans cette commifion eft jufte, & fi notre raifonne-

ment fondé .fur les termes de la conceffion de la péche efifuf-

fifant pour prouver que le pais qtiisend depuise c'Can-

feau jufqu'à la côte méridinale de la riviere de St. Laurent,
paroît avoir été confidéré dans cette commiffion'com'e partie

de l'Acadie, les Cormiffaires. François regarderont peutetre

comme une confirmation de notre fentiment, fi nous citons le

fieur Champlain comme une autorité qui lefavorife,. orfqu'îl dit

expreflment dans, le troifième Idîpitre de la sere partie I&fes

voyags,, intitulé " de la nouvelle Fraricé,'que la r-iiere St.

Laurent-cotoye la côte d'Acadie, ou en d'autres termes que 1'Aca-

die s'etènd à la rive meridionalI de cette riviere.

Qun
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the Gulph of St. Laurence and not of Acadia, againft fuch a Acadie.

Variety of unexceptionable Evidence as we lhall produce to the

rontrary, in the Courfe of this-Memorial, where the A rgument

makes it more nceffary.

If thyole Commiffion of the Sieur-Denys be taken to-

gether, a very ftrong additional Circumiance occurs in fupport

of our Confiruaion of the former Claufe granting the Re-

fident Fifhery, :for if the. Words" toute 1'éten'due du dit pais

& côtes de. l'Acadie jufqu'aux Virgines," be interpreted as

extending this Fifhery along the whole Coaff of Acadia as far

as the Virgines, and the Words "c du dit païs," are interpreted

as referring to the former Part of the Commiion, they are

very plain and confiffent; but if on the contrary, "-toute l'éten

"due du dit' pais" be applied to the grand Bay of St. Lau-

rence and not to Acadia, they will extend the Fiehery to Cape

Breton, Newfoundland and' the other adjacent Iflands, which

certainly was not the Defign of the Commifiion.

. If the Conftruéion we have put upon the Words nouvelle

France in this Commiffion be right, and our Argunient fotund-

ed on the Words of the Grant of the Fifhery -be fufficient

to lhew that the Country extending from Cape Canftau to the

Southern Bank of the River of St. Laurence appears to have

been confidered in this very Commiffion as Part of Acadia, it

may perhaps be thought by the French CommifTarie ome

Confirmation of our Opinion, if we cite the Sieur CBanplain as an

Authority in point for it, who expreffly fays in the third Chap-

ter ofthe firif Part of his Voyages entitled de la nouvelle France,
that the River .St. Laurent cotoye la côte l'Acadie, or in other

Words, thatAcadia extends to the Southern Banks of that Ri-

ver.

297,
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Acadie. / Quant à la preuve tirée du titre du livre ,du Sr. Den , que

citent les Commiffaires François, favoir,. dercriptio eAme-

riquefeptentrionale, & non des côtes d'Acadie, 'il n'eft pas aifé de

découvrir le refultat de Pobfervation fur laquelle elle ek fondé,

Voudroientils inferer, du titre de fon livre,.que le Sr. Denys n'etoit

pas en Acadie ? prefque toutes les pages de fon ouvrage difent

qu'il y etoit. O4 voudroient ils en inferer qu.'il ne regardoit

pas comme Acadie aucune partie du païs qu'il d,ecrit ? Ils con-

viennent eux-mêmes qu'une partie de fon livre eft une defcrip.

tion particuliere de l'Acadie; & fi l'omiffion dAcadie dans le

titre, eft une preuve qu'aucune partie du territoire qu'il décrik

ne paffoit pour etre l'Acadie, que devient l'idée du gouvernemenr

de la grande baye de St. Laurent, dont il ne parle jamais comme,

d'un païs diftint,. non plus que de- l'Acadie ? La~verité eft, que

k raifonnement deduit d'un titre de livre e infuffifant, & tout

ce que l'on peut conclure de ce titre en particulier, c'eft, que

l'Acadie fait partie ded'VAmerique feptentrionale.

I y a aufly peu de force dans Pufage que font les Commiffaires

Françoisdu paffage qu'ils citent pour prouver que la c&te d'Aca.

die commence au Cap, Sable, & fe termine au Cap Canfeau.

Les termes deDenys font " l'ile longue fait un paffage pour

fortir de la baye Françoife, & aller trouver la terre d'Acadie,

' & fortant de la baye Françoife pour entrer à la côte d'Acadie."

Quiconque a là l'ouvrage du fieur Denys conviendra qu'il ft

le tour de la Baye de Fundy depuis Pentagoët ; c'eft de cette

etendüe qu'il a donné une defcriptioa particuliere, & c'eft lors

de fa fortie de la Baye Françoife pour entrer en pleine Mer qu'il
apelle la côte, depuis le Cap Sable jufqu'au Cap Canfeau, la

côte d'Acadie,. dont elle fait certainement partie. Le. Sieur

Denys ne dit pas ici que c'eft toute a,.cêtWrIXcadie, &'on ne
.... ---- peut
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As to the Argument drawn from.the Title of the Sieûr De- ecaia.

nys's Book, which the French Commiffaries allede is, deferip- --v"'"-an

tion de l'Ameriguefeptentrionale, and not des côtes d'jcadie, it is

:a little difficult to difcover the Refult of the Obfervation on

which it is founded. Would they infer from the Title of bis

Book, that the Sieur Denys was not in Acadia? Almoif

every Page in his , Work fays he was ; or would they in-01

fer from it, that he did not deem any Part of the Country he
deferibes to be Acadia? They admit themfelves that a Part of
hiis Book is a particular Defcription-of Acadia; and if the O-

imiffion of Acadie in the Title Page, is an Argument that not
any Part of the Territory fie defcribes was thought to be

.dcadia, what becones of the. Notion of the Government

of the Grande Baye de St. Laurent, which he never fpeaks of

as a diftin& Country, any more than of Acadia ? The Truth
is, reafoning from Title ý Pages is very infufficient, and all that

can be colle&ed from this Title Page in particular is, that Aca-

dia is Part of North America.

There is as little Force in the Ufe which the French Com.-

mil'aries make of that Paragraph'cited to prove that the Coal
of Acadia begins at Cape Sable and ends at Cape Canfeau. The

Words of Denys are ", 'ifle. longue fait un paffage pour for.

"tir de la Baye Françoife & aller trouver la, terre d'Acadie, &
fortant de la Baye Françoife pour entrer à la côte d'Acadie.''

Whoever reads the Sieur Denys's Work will agree that he

itade a Tour from Pentagoet round-the Bay of Fundy; of this

'Traa he bas given a particular Defcription, and it is upon

is coming out of the Baye Françolfe into the open Sea, that he
calls the Coàf fro m Cape Sable to Cape Canfeau the Coaft of

cadia, of which it certainly is a Part. The.Sieur Denys does

aQt here fay this is the 'whole CoafL of Acadia, eor can it be

P p a proved
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Acadie. peut prouver fur ce paffage u'il le confidéroit comme tel. A
contraire il devoit avoir apris par l'article de fa commiffion qui

lui donnoit la pêche fur la.côte-d'Acadie depuis. la Rive Meri-
dionale de la Riviere St. Laurent jufqu'au Cap Canfeau, & de-
là jufqtu'aux Virgines, que la côte depuis le Cap -Sable jufqu'à

Canfeau n'etoit qu'une partie de l'Acadie, quoiqu'en. donnant
une defcription particuliere de toute la côte depuis Pentagoët
jufqu'au Cap Canfeau, il eût pour fa commodité divifé cette

etendue en differentes'parties, comme la Baye depuis Pentagoët

jufqu'au Cap -Sable, & la côte maritime d'Acadie depuis le Cap

Sable jufqu'au Cap Canfeau: methode qui etoit naturelle dans
un voyage fur les côtes, où toute la route fe divife d'elle-mne
en la baye & la côte,, depuis- le Cap Sable jufqu'au Cap Can-

'feau.

Après avoir ainfi examiné tous les paffages cités par les ComI
miffaires François- des ouvrages du Sietr Denys, confiderons
quelle preuve. refulte de cet ecrivain, & en faveur de quelle
pretention. Les Commiffaires Frânçois ont ils été en etat de
tirer quelque preuve d'aucun des- paffages qu'ils ont cités de cet
auteur, qu'il ne foit poffible de refuter féparèment en retabiffant

le texte veritable de l'auteur ? & n'a-t-il pas été demontré que
toute la commiffion du Sieur Denys, fi on en confidère l'en-
femble dans un jour general, & fi on ne lui refufe pas, une in-

terpretation tant foit peu libre, prouve evidemment & incon%
teftablement que l'etendue de païs depuis le Cap Canfeau jufqu'à

la côte meridionale de la riviere St. Laurent etoit alors re-

gardée par la France même comme partie de 'IAcadie; & que

la France reculoit les limitesý de cette province dans la même

commiffion vers l'oüeft jufqu'aux Virgines.?
Après cet examen detaillé des paffages cités du Sieur Denys.

il feroit inutile d'obferver dans des termes pofitifs combien,
cette

3oo
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proved upon this Paffage that he confidered it as fuch. On the dcadia.

contrary he muft have been taught by that Article in his Coi- Y

Miffion, which gave him the Fifhery on the CoaR of 4cadia,
extending it from the Southern Bank of the River St. Lai-

rent to Cape Canfeau, and from thence to the JJirgines, that the

Coaft from Cape Sable to Canfeau was only a Part of Acadia,

though in giving a. particular Defcription of all the Coaft from
Pentagoet to Cape Canfeau, it was convenient for hin to di-
vide this Trad into different Parts, as into the Bay from Pen-
tagoet to Cape Sable,. and the Sea-Coaff of Acadia from Cape

Sable té Cape Canfeau, a Method not unnatural in a coafiing
Voyage, where his whole Route divides itfelf into the Bay
and thie Coaft froin Cape Sable to Cape Canfeau.

Iaving thus examined every Pafiige cited ty the French

Commiffaries from the Work of the Sieur Denys, Jet us con-
fider what is the. Evidence refulting froin this Writer, and

in favour of which Claim.' Have the Frencb Commiffaries
been able to found any Evidence uponan-y of the Paffages
which they have cited from this Author, which is not capable

of being confuted, fingly upon reftoring the- real Text of the

Writer? and has it not been demnonfti-ated that the Whole of

the Commiffion of the"Sieur Denys,. if it be confidered-truge,
. ther in a general Light,- and with, any Degree of Liberality of

Conftruion, plainly and undeniably proves, that the Traé

of Country from Cape Canfeau to the Southern Bank of the

River of St. Laurence was at that very Time thought by France

herfelf to be -Part of Acadia, which £he in the fame Com-

miffion extends as far weftward as the J/irgines?

After this minute Examination of the Paffage cited fron
the Sieur Denys, it can. hardly be neceffary to obferve in ex-

2 prefs.
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Acadie. cette preuve refate dire&ement toutes les anciennes limites que

la couronne-de-Fin a affignées à l'Acadie, & combien

elle etablit pofitivement fur l'autorité du fieur Denys, la pre.
tention a&uelle du Roy de la Grande Bretagne dans le fens

le, plus etendu.

iCamplain, Nous allons prefentement exaniner les paffages de Cham.
plain que les Commiffaires François ont cités; & bien convain.

cus qu'il n'eft pas poffible d'affeoir une opinion d'après aucuns

paffages particuliers de cet ecrivain (principe qu'etabliffent les

Commidfaires François eux-mêmes.à l'egard de cet auteur) avant

de faire une reponfe particuliere à chaque briève infinuation

oriu citation detachée que les Commiffaires François ont tiréesOr puy/queçosntire
le dit/ieur de de cet ouvrage, nous tâcherons de mont-rer, après un examen

Mnut sou/ impartial de çe livre en général, quelleqtoit l'opinion de cet
a hbt auteur, par raport aux anciennes limites ,de 'Acadie.

aufleuve St.
Laurent, il
devoit enveyer A a 47 page de fon livre, en parlant de la maniere dont
reconnoitre u" le Sr. de Monts avoit executé fa commiffiòn en 1603, il ob-
lieu propre
pour y jetter ferve, que .comme le Sr. de Monts ne vouloit pas s'etablir fur

le f""ond"e la rivie e St. Laurent, il devoit choi4ir un endroit conveable
d'une Coonie,
qui nefutfu- pour j tter les fondemens d'une Colonie, qui n'auroitpas été
jette ae1re vraifem lablement abandonnée en fuite, comme celle de Ste. Croix
deJaýfée, cem-
meceiede ste. & de ort-Royal; & il ajoute, que dans ce cas les habitans
C'roix,& Port n' auroient pas deferté leurs etabliffemens dans ce pais (la rivi-
.Royal-E£,tr

bia que la ere St. aurent) dans l'efpace de trois ans & demi, comme
c ýMnn. /fio dur

firent ce x d'Acadie, nommément à Ste. Croix & au Port-Royal.
s nstA la 48 page il dit -qu'il ne fera pas etranger au'deffein de

l'on n'ut tas fon 'ouvrage, ou du moins queIele-eur-ne-li Aura pub mauvais
l'e d'h Ji- gré, de decrire les decouvertes qu'il a faites fur les -côtes du pais

err 'le pais en - 011

trois ans ' pendant 'trois ans & demi qu'il a été en Acadie, " tant à l'ha.
demi, comme " bitation de Ste. Croix qu' Port-Royal.' Dans ces paffages
l'en avait fait
ei l'4cadie. Cham.

302
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yefs Words how far fuch Evidence direally, confutes any Acadia.

ancient Limits the Crown of France bas affigned to Acadia,

and how expreflly it eftablifhes upon the Authority of the

Sieur Denys, the prefent Claim of the Crown of .Great Bri-

tain in its fulleif Extent.
We fhall next ekamine the Authorities which the French ci'amplni'.

Coinmifaries have cited from Champlain, and being fully fenfibl<

that no conclufive Opinion can be properly formed upon any -
ftin& Paffages-in this Writer"(a Principle laid down by the French

Commiffariesthemfelvesin refpe&,to thisAuthor).beforewe make

a particular Anfwer to every hortHint or broken Citation which
the French Commiffaries hâve tranfcribed from this Work, we

ihall endeavour to thew upon a fair Confiderationreof his OrPu/qe e-

Book in general, what was the O-inion of this Writer as. to l

the ancient Lirnits of Acadia. voulu aller
i.abiter ù u

In the 47 th Page of his Boo, fpeakibg of ihe Mainer ,av, st.

in which the Sieur de Monts had xecuted hil Com-iniffion\ inLaurenti
1 il 1ýde-voit envqoy-r

4603, he obferves, that as the Sieu de Monts would not fet-reconn-tre un
tle on the River of St. Laurence, h ought to have chofen a lieu propre

pour y jetter
proper Place for laying the Found4ion of a Colonyl; whichies fandemens

would not have afterwards been like y to be deferted, as thofe qui nefutfu.

of St. Croix and Port-royal were; and adds, that in that Cafejete à etre
délaifée com-ýý

the People would not have abandoned their Settlements i) nu-cel!ede Ste.
that Cointry (the River St. Laurence) within three Years and Croix & Port

Royal-Etan half, as they did thofe in Acada, namely St. Croix and bien que la

ort-RoyaL commdlicn blu.
dit /ieur de

Inthe 48thiPagQ he fays it will not be foreign to the De-. Monts eut êi

fign of his Work, or unfatisfa&ory to the Reader: if he fhould "/e"u l's
defcribe the Difcoveries he made upon the Coaff of the Coun- laède'babiter

te pais en trois.
try during the three Years and an half he was, in Acadia, ans & demi,
I' tant à rhabitation de Ste. Croix qu'à Port-Royal". In which cme la

Voit fait en
Paffa-r FACadi.
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4cadie. Champlain place expreffénent Ste. Crcix & -Port-Royal en
Acadie.

Le titre du premier chapitre de fon fecond livre eft c de.
c feription de la Héve, du Port au M9uton, du Port du Cap

" Negre, du Cap & baye de Sable, de l'ifle aux Cormorans,
" du Cap Fourché, de l'Ifle longue, de la baye Ste. Marie,;du

~port Ste. Marguerite, & de toutes les chofes remarqables qui

c font le long de la côte d'Acadie."

Le titre de Son fecond chapitre eft 'defcription du-Port-
Royal .& des particularités d'icelui, de l'ifle Haute, du port

auk Mines & la grande Baye Françoife, de la riviere'St. Jeanì

<C & ce que nous avons remarqué depuis le port aux Mines

"juqu'à icelle de l'ifle appellée par les Sauvages Manthame,
c de la riviere des Etchemins, & de plufieurs belles ifles qui y
" fon, de l'ifle de Ste. Croix, & autres chofesc remarquables d'icdle

Scôte.

Il iptitule fon troifième chapitre «i de la côte, peuple,-&
C rivière de Norembegue." Et dans le mêne chapitre il dit

cc a grande riviere St. Liurent cotoie la côte d'.Acadie & de1Vo-
c rembegue.'" .(a)

Après fa defeription de la côte jufqui'à la riviere de No-

rembegue, iqu'i1 apelle la riviere de Pentagoët, il entre dans
la defcription de la côte des Almouchiquois, que les Com-.
miffaires François reconnoiffent faire partie de la nouvelle An-

gleterre, qui comprend les 4, -5, & 6 chapitres de fon fecond

livre.

AUTORITE.

.(a) Gbvarnpab, page- 65.
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?aiages Cbamplain exprefsly makes St. Croix and Port-Royal Acadia.

to be in -Acadia.

The Title of the firft Chapter of his fecord& Book is, Cc de..
C fcription de la Heve, du port au Mouton, du port du Cap

c Negre, du Cap-& Baye de Sable, de l'Ifle aux Cormorans, duv

« cap Fourché, de l'Ifle lotgue, de la Baye Ste. Marie, du
« Port de Ste, Marguerife, & de toutes les chofes remar-

« quables. qui, font le-long de la c6te d'Acadie."

The Title of his fécond Chaptr is; " defeription du Port

Royal & des particularités d'iclui, de- P'Ife- haute, deI port

0 aux Mines & la Grande Baye Françoife; de la rivière St. jean,

<'& ce que:'nous avons remarqué- depuis le port aux Mines,

«<jufqu'à icelle de l'ifie appellée pa les Sauvages Manthame,

«c de la riviere des Etàhemins, & de plufieurs belles iffes, qui,

'y font, dé lijle de Sainte Croix &?utres chofes remarguablee
4 9 -icelle côàte.

He entitles his third Chapter, " de la côte, eupléi & ri.

"viere de. Norembegue". and'in 'the fame C apter he' fays,
' la grande rivière St. Laurent cotoye la'côte d 4cadie & de No.-

« rembegie." (a)

After his Defcription of the Coaft as far ~as the River No.

rembegue, which. he fays is the Rivet Pentagoet, he- enters

upon the Defcription of the Coaft of th& Almouchiquois, which

the Frencb Commiffaries acknowledge to be Part of New Eng.

land, which takes Up the fourth, fifth, and fixth Chapters of

his fecond Book.

A T à O RI T T.

(a) Champlain, page 6

oL. Wrôrn
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4cadie. Il -refulte de cette colleaion des differens paffages de, fe&-
ouvrages qui font effentiels dans la Difcuffion a&;uelle, 1o Que le.
Sieur Champlain dans la conclufion de fon 1er livre étend la

côte d'Acadie. à l'oüeft jufqu'à Sainte Croix, lequel endroit en-
femble avec Port.Royal. il declare etre dans l'Acadie.

Secondement, que. le Sieur Champlain dans le 2d chapitre de

ffon 2 d livre, qui commence par la defcription de. Port Royal,.
& fibit à Sainte Croix: en comprenant fa défcriptf6n de. la baie

-rançoife, la .riviere St.. Jeaa, & le pals des Etchemins, fê'con,

fidera comne: continuant la. premiere. defcription -de la côte

d'Acadie,.,qu!il avoit commencée dans fo ipremier chapitre à.

la Heve, & pouffé du côte de l'oueft jufqu'àra baye Sainte Marie

(le plus prochain endroit 'eL& de Port oyal) & dans laquelle

il renfermeexpreffément Sainte Croix dÂns fon ir livre.

Troifiémementque les Commiffaires François en avançant dans

le. 18e paragraphe de.leur feiziême article, que le Sieur Cham-

plain ne compren&'niý-~Fbrt oyailuífi. la baye Françoife dans

l'Acadie-.ont défiguré le fens de .cet ecrivain, qui dit expreffe.
'ment, que non feulement Port Royal, mais encore Sainte Croix

font dans l'Acadie, .& .qu'en .ce point aufli bien que dans leur

maniere.,d'argumenter fur les i eï, & ,2 d cha itres d fon 2 d livre

comme des defcriptions feparées de païs particuliers, ¡4ue Cham-

pilainregardoit ces pals comme.diftinas puis qu'il les place dans

des chapitres differens; ils fe font mépris fur toutI'ouvrage-&

fur l'opinion de cet auteur, en n'o-1iervant pas 1- iegle qu'ils

avoierit d'abord établie pour eux-mêmes, c'ef à dire, en pre-

nant des phrafes particulieres qui- ne forment plus le même fens

dès qu'on les fepare du corps de l'ouvrage&, fondant fur s

phrafes un fentiment- fans confiderer les differentes parties de

uvrage qui traitent de la même matiere. De là vient l'erreur
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From this lleion of the feveral Paffagis in, , is Works 2cadia.

which are material on the prefent Queftion, it refalts, yft.

That the Sieur Cbamplain in the Conclufion of his firff'Book

makes the Coaff of Acadia extend as far weftward as St. Croix,

which Place, together with Port Royal, he there declares to be

in .1cadia.

2dly, That the Sieur Cbamplain in his fecond Chapter of Lis

fecond Book, whichbégins with the -Defcription of Port-Royal,

and ends at St. Croix, including his Account of the. Baye
Françolfe, the River St. obhn's, and the pais des Etcbem'ins, con-

fdered himfelf as continuing. his firft Account of the Coaft

of icadia, of which he lad begun a Defcription in lis former

Chapter:at la ftéve, and purfued as far weftward as the -Bay

of St.-Mary's (the next Place to the Eaf- of Port-Royal) and
within which he exprefsly includes St. Croix in bis fW Book.

3 dly, That the Frencb -Cômmiffaries in afferting in the
eighteenth Paragraph of their fixteenth Article ·that the Sieur

Champlain does not include either P1 eti-Royal, or Baye Fraoifè

in Acadia, have mifreprefented the Senfe of this Writer, who
exprefsly fays that not only Port-Royal but St. Croix is in ,a-
dia, and that in this as well as in their Manner of arguing
upon the firfl and fecond Chapters of his fecond Book, as.fe\-

pairate Accounts f Countries, he therefore thought -diftina
becaufe he pts them :into -different Chapters, theyhave been

led into a Miffake of the whole Work and Opinion of this
Writer, by not ,bferving the very Rule at firfi laid down to
themfelves, that is, by· taking pârticular infufficient Sentences
feparate from the -whole, and grounding an Opinion upon
themwithout looking forward to the feveral other Parts of the
Work which treat of the fame Matter-From hence arifes

Qqz the
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,dcaie. de faire des. chapitres qui ont manifeftement p4rtie de la mme

narration de lEtat d'un PaïIs6 des deferiptionsfeparées dedifferens

Païs, & de la fauffe interpretation generale que les Commiffaires

François ont faite de l'idée qu'avoit le Sieur Champlain des

limites de l'Acadie.

Pour repondre entierement à l'ufage qu'ont fait les Commif.

faires François du Sieur Champlain conformément à. leur idée,

& fatisfaire à chacune. de leurs, obje&ions, nous allons comparer

fon opinion telle que nous venons de la reprefenter d'après un

examen complet de fon ouvrage aux citations particulieres qu'en

tirent les Commiffaires François;, auxquelles nous n'avons pas.

encore repondu feparénient.

Ces citations font contenues dans les nr, r3> 5j (6, & 17 P'.

ragraphes du i6e article de leur Memoire..

Dans le- r 1e ils-difent,. "¶11parle dans un autre.endroitdes côtes,

de la Nouvelle Fi-ance, où font, dit il,;l'1adie, Etchemins,.Alè

mouchiquois, & la grande riviere Saint Laurent.

Nous- avons. déjà prouvê qu'on s'eft toujours fervi du mot

nouvelle France comme d'un, terme general pour tous les ter-

iritoires de la. nouwelle France,. & ce paf1age en.efi une nbuvelle

preuve, car les Cômmßdires- Françôis idenit jamais nié qu'il

y eût un païs nommé- l'Acadie,, en même tems qu'ils foutien.

nent que la nouvelle France eft un pais diftint; & Champlain

dans ce paffage fait de l'Acadie une partie de la nouvelle France.

Nous avons auffi montré, que Champlain dit expreffément que

V1Acadie renfermoit Port Royal, & s'etendoit jufqu'à Ste. Croix à

l oiieft,. dans laquelle etendie fe trouv' le païs des Etchemins, &

par confequent il n'y a pas un endroit -décrit: dans ce ~Para-

graphe qui ne foit confideré par le Sieur Champlain comme par-

tie de l'Acadie,. excepté lI côte des A-mouchiquois que les

Conm
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the Error of making Chapters which are profeffedly Parts of icadia,

the fame, Narration;'of the State of one Country, feparate Ac- Y

counts of different Coumnries- and from hence the general Mif.

confiraion the Frencb Commiffaries have made of the Notion.

which the Sieur Cbamplain hacL>f the Limits of Acadia,

To make our Anfwer to the Ufe the French Comniffaries

have made of the Sieur Champlain complete, according to their

Idea and Exprefs to each of their Objedions, we will app1y
this State of his Opinion we have jft made fromn a full Con-

fideration of his Works to the particular -Citations the Frenchr

Commiffaries have made fron it,, to- which, we have not as yet

feparately given any Anfwer..

Thefe Citations are contained in the i1, r3, 15, 16 and -17 th-

Paragraphs of the i6th Article of their Memorial.-

in the ith theyfay,, " Il parle dans un autre endroit des;

« côtes de la nouvelle-France; ou font, dit il, lAcadie, Etcbemins,

4 Almuchiquois,, & la grande rjyire Saint Laurert."'

We have already proved that Nouvelle France hâs been ever

ufed as a general Term, for all the Territor-ies of New France,

and this Paffige is an additional Proof of itý for the Frencb Com.

miflries-have never denied that there is fuch a Country, as

Acadia, at the fame time that they argue New France to be a

diflin& County- itfel;f and Cbamplain in this very Paffage

makes Acadia a Part of Ncu France. We have alfol hewn

that Champlain exprefily- fays that Acadia included Port Royal,

and extended to Saint Croix Weftward, within which tbe'Pdis

des Étchemins lies; and therefore there is not a Place in the-

Recital of this Paragraph which is not aaually defcribed. by-

the Sieur Cbamplair as a Pirt of Acadia, except the Coaft of the
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-Acadie. Commiffaires François recoroifent faire partie de la nouveile
Angleterre.

Quant- à ce qu'ils avancent dans le 13 Paragraphe, « Qge
dans tout l'ouvrage de Champlain où il eft quenion de ces

" differens pals, celui des Etchemins n'eß pas moins diferent de
C l'/Acadie que celui des Almouchiquois ou nouvelle Angleterre."

Nous rèfonmes pas peu furpris de voir que les Commiffaires

François faffent une declaration fi pofitive & auffi peu foutenab!e:

peuvent ils nier que le païs apellé le pals des Etchemins ne foit

fitué entre la baye de Fundy & la rivière Ste. Croix?

Ils ont dit expreffenent dans le premier Paragraphe de leur 17e
-Article, que le Sieur de Monts fit un eftabliifement dans lt/le de

Ste. Croix fur la côte des Etchemins, & Champlain lui-même a
tiefigné ce diftridt comme une partie-le l'Acadit elle-même; pour-

quoi, par confequent, les Commiffaries François difent ils, que
'Champlain a declaré que le Païs des Etchemins eft diftint de
1'Acadie, comme la nouvelle Angleterre elle-même?

Dans le 1 5 Paragraphe, les C mmiffaires François s'efforcent
de faire valoir une note margin le (qui a vraifemblablement été
'inferée par l'editeur) pour donne le fens. qu'ils defirent au corps
de l'ouvrage; mais' on àoit ob frver que fi on admettoit cette

note marginale pour regler l'interpretation du texte, cela.prou'

veroit feulement que l'Acadie 2iit partie de la nouvelle France;
d'ailleurs on regardera difficilment ce paffage, ainfi etaïé par
une note marginale apochrype, comme une autorité fufflfante,
pour prouver que Champlain 1 e penfoit pas que Port Royalfut

en Acadie, lui qui l'a fi expreffément declarée en faire partie dans

un paJage que nous venons de citer de cet auteur, & dans les

,parties de fon ouvrage. .où il eft queflion-des limites de ce Pais,

î& où nous voyons que c'eft Champlain & rieo fon editeur qui

parle.
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dJmouchiquois, which is acknowledged by.the Frencb Commif- cadia.

£aries to be a Part of New EnÈland.

As to the Affertion in the i3th Paragraph, " Que dans tout'

« l'ouvrage- de Champlain- où il eff queffion de ces differens

Pais, celui des Etchémizs n'eß pas moins difèrent de l'Acadie,

_ uUe celui des Almouchiquois ou-Nouvelle Angleterre." We can-

not but exprefs a little Surprize to find the French Commiffaries

making fo pofitive -a Declaration capable- of fa little Support!

Can they deny that the Country calld the Pdis des Etchemins

lies between the Bay of Fundy and the River St. Croix?

They have expreffly faid in -the firif Paragraph of their 17 th

Article, that the Sieur de Monts made a Settlement in the JJland
of St. Croix upon the Coal oftheLtchemins, and Champlain himfelf

marked that Diftria out as a Part of Acadia itfelf; and why

therefore do the French -Commiffaries fay that Champlain has

declared that the Pais des Pchemins is as -diiain& from Acadia

as New~i-ngland itfelf -

In the'1 5 th Paragraph, the French Commiffaries endeavour to
fet up a marginal Note, probably inferted by an Editor, to give

the Conffruadin they defire to the Body-o the Work; but-it
is obfervable, that if that mar-ginal Note was adiitted to iore--
the-Conifruéion of the Text, it would, prove .dcadia to be a
Part of New France ; and this Paffage, thus helped by a fpdriogs
marginal Note, will hardly be thought a fuffièient Aûthority to
prove Champlain did not.hink Port Royal in .Acadia, which he
bas fo expreffly declared in. a Pafage jußl cited from him to be a
Part oj it; and in Parts of his Work, « où il eff queffion des
"limites de ce Païs," an here-we know that it is Champlain ,
and not his Editor that fpeaks..



Acadie. Le feizieme Paragraphe roule fur une fenblable note marg

nale, probablement de la même main, & ne tend à prouver rien

autre chofe, fi on admettoit le paffage tel qu'il eft expliqué par

la note, fi non que l'Acadie faifoit partie de la nouvelle-France

ce que les Commiffaires Anglois admettent de même, que les

Provinces de Conre5icut & de la nouvelle HaMpfkire font Pro-

vinces de la nouvelle Angleterre, qui n'eft pas par confequent un

Pais difina en lui-même de l'une ou l'autre de ces Provinces.

Après tout, ce que l'on peut inferer des ecrits de Champlain,
confideré tel que les Commifaires François pretendent qu'il

doit être, & tel que nous l'avons confidéré, c'eft en peu de mots,

que dans cette partie defon ouvrage où il parle des limites

de l'Acadie le pus epreffëment, & où. nous fommes fûrs d'avoir

fo-fertiment feulement, il dit en termes exprès, que PortRoyal&

Sainte Croix font en -Acadie, & que la rivière Saint Laurent

baigne la côte feptentrionale d'Acadie, & que par confequent fon

autorité favorife la prétention du Roi de la Grande Bretagne, quant

aux limites feptentrionalesde l'Acadie, &quant Jes limites occiden-

tales, jufqu'à Sainte Croix4 ,§ refute diredement, quant aux limites

feptentrionales & occidentales de-lA-cdie, 1 Comnmiffires-

François, qui veulent que l'Acadie foit reffer :e d'ans la partie

fud-eft de la Péiinfule, & le Sieur Durand, qui la borne à la

Péninfule feulement.

crEfart. Le ae Article du.Memoire -François e intitulé, -« Preuves

s limites de l'Acadie tirées de l'hi oire de la nouvelle

France par l'Efcar ot.

Les Commnitaires Anglois ne peuven s'empêcher de temoi-

gner leur furprife de voir cité, avec tantde déférence, pOur prou-

ver les anciennes limites de l'Acadie, un auteur qui dans tout

fon ouvrage n'a jamais fait mention ne fois d'aucun pais fous le
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The 16th Paragraph goes upon a like margihal Note, proba- A.cadia.

bly from the fame Hand, and tends to prove nothing more, if

the Paffage, as explain'd- by the Note was admitted, than that

4 cadia was a PartQ -f euer rance, which the Engly Com-.

÷miifaües-admnit'to be as true as that the Provinces of Connegicut

and 'New Hampfhire, are Provinces of New England, which is

fnot therefore a Country in itfelf diftiné from either of thofe

Provinces.

Upon the whole therefore, all that can be colle&ed from the

Writings of Champlain, confidered as the French Commiffaries

fay he ought to be, and as we have confidered him, is in a few

Words this, that in that Part of his Work, where he fpeaks o'f

the Limits of Acadia moft expreffly, and where we are fure

ve have his Sentiments only, he fays in dire& Words, that Port

Royal and St. Croix are in,--,ilcadia, and that the iivi'r St.

Laurence wahe-s the. Northern Coaßi -of Acadia- and that

therefore he is an Authority in -Point for the, Clai of the

King of -Great ýBritain, as to the Northern Limit o Acadia,

and as 'tO its WeJern Lint as far as St. Croix, :a' a 'direâ

Conftation, as to the Northemn-ànd Weftern Limits of Acadia,
both of the French Commiffaries, who would -Make Acadia

confif of the South-eaft Part ;of thePeninfula, and of the,

-Sieur Durand, who confines it- to the Peninfula only.

The Seventeenth Articleof the' French Memorial is entitled, E ar.

"I Preuves fur les limites de l'Acadie tirées de l'hiftoire. de la

nouicle France par l'Ek-rbot."

he\Engle- Commiffaries cannot :but exprefs a little Degree
of Surprize, to'find an Author citeWl ï iti~o ifc]Defergne 1n
Proof of the ancient Limits-of Acadia, who in his whole Work
nevr orce emas Mention of any Countuy under the Name of

Kr -Acadia.
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Acadie. nom d'Acadie. Recherchons quels pri nipes ou quelles idées ont

adopté les Commiffaires François.pqur dé& vrir le fentiment de
cet auteur touchant les limites d'utn pals q.u'iln e nomme pas une
feule fois.

Dans leur 1, 2, 3, 4> 5, 6, 12, 14, 15, & 16 paragraphes ils
citent des paflages de cet ecrivain, où il dit que les differentes par-

ties de 1 ette etendue de pals, que reclame aujourd'hui la Grande
Bretagne comme Acadie, font partie de la nouvelle France ou

Canada (mots qu'ils font finonimes) & font. fituées dans le

pais des Etchemiins, fans qu'il foit dit expreffémentqu'elles. foient

dans l'Acadie- ils, concluent de ces paffages que ces pais n'êtoi-
ent pas alors regardés comme.parties de l'Acadie. En cela ils ont
eu de nouveaurecours à ce principe que nous avons ci-devant re-

futé, & ont raifonné fur 'la fupofition que la nouvelle France-

êtoit une Province particuliere, & non un om general pour tous

les territoires rançois en Amerique; m i nous avons montré-
fur le témoign ge des ates les plus- tentiques du gouverne-

ment François s les tems où l'état & divifloifide leurs colo-

nies en Amen u êtoit bien connue, & que Von veilloit avec at-

tention à l'inte t de ces colonies, que le mot de nouvelle France

a toujours té egardé par le peuple &- la couronne de France

comme le n énral des colonies Françoifes dans l'Amerique

feptentrionale; que par confequent les Commiffaires Fran-

çois n'êtant pas état de produire aucune commiffion de gou-

verneur pour la n uvelle France comme un gouvernement par-

ticulier, ne fon g eres par ces citations que montrer qu'Efcar"

bot s'eff coat té ans fon hifloire de decrire les endroits qu'il

vifita dans nouve le France, c'eft à dire, dans la partie de

l'Ameriq e que po edloit alors la- France, fans fpecifier dans

quelles arties parti ulieres ou. provinces de ce:païs chacun d'eux

eft parti ulierement fitu.L
Les

314
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Acadia. Let us enquire upon what Principles or Notions the Acadia.

Frencb Commiffaries proceed for difcovering the Opinion of this

Author, concerning the Limits of a Country which lie does not

once name.

In their Ift, 2d, 3d, 4 th, 5th, 6th, 12th, 4 th, 15 th, and 16th

Paragraphs they cite Paffiages out of this Writer, ii which the

feveral Parts of that Tra& of Country, now claimed by Great'

Britain as Ac-adia, are faid by Efcarbot to be Parts of New

France or Canada, (which they make fynonymous Terms) and

in the Pais des Etckemins, without being exprefsly faid to be in

.dcadia ; from whiich Paffage they infer that thefe Cêuntries

were not then, thought to be Parts of Acadia. In this they have

again had Recourfe to that Prinçiple which we have before con-

futed, and argued upon the Suppofition, that-New France was a
diftin& Province, and fnot a general Name for the whole French

Territories in America ; but we have fiown, -upoi tlie Evidence

of the moft authentick A&s of the French Government in
Times when the State and Divifion of their Amlerican Colonies

was well knowd, and the Intereif of them attentively watched;
that New France has ever been efteemed by the People and the

Crown of France as the general Name of the French North

imerican Colonies ; and therefore the French Comiffaies, not

'being able to produce any. Commiflion of Government over.
New France as a diftin& Government, do' little more by thefe
Citations, than barely Lhow that Efcarbot has'in his Hiftory con-

tented himfelf with defcribing the Places he vifited in New
-France, that is, in the Part of America poffeed at that Time by

France, withoui faying in what particular Parts or Provinces of
that Country each were particularly fituated.

Rr2 TheThe
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.ckadie. Les Commiffaires Anglois conviennent que l'Efcarbot a dit
proprement que Port Royal 'le pais des Etchemins, toient dans.

la nouvelle France, parce qu'ils admettent que l'Acadie elle-même-

a toujours eté une partie de la nouvelle France ; mais ils doivent

ajoûter que les Commiffaires François devoient prouver, fur des

témoignages circbhftanciés & folides, en quels tems la France a

érigé quelque province particuliere fous le- nom de nouvelle

France, & quelles en étoient les limites, avant d'inferer qu'il ne

pouvoit y avoir aucune place fituée en même tems dans la nou-

velle France & dans l'Acadie. Nous ne fçaurions nous emp-

cher de croire qu'il feroit difficile de trouver des preuves de cela,

non feulement parcequé les Commiffaires François, à qui elles

feroient fort utiles pour l'apui e leui fiftême, n'auroient pas

manqué de les produire, mais e pore parceque nous n'avons-

trouvé aucun hiflorien de l'Amerique, & que l'on-ne nous a ren-

voyé à aucun dans le cours de cette negociation, qui n'emploie

le mot nouvelleFrance, comme coiprenant toutes les pofifeflions-

Françoifes' dans l'Amerique feptentrionale, qui parle le moins-du

monde de l'origine, des progrès, ou du gouvernement d'aucune

province fous le nom de nouvelle France difninguée du Canada ou-

Acadie, tandis que cette derniere contrée apartenoit à la France,
qui naffigne auffi des bornes féparées à la province du Canada, en-

le diffinguant de l'Acadie,.lorfque l'Acadie êtoit province de la

France, & qui ne donne en même terns le.nom de nouvelle France

egalement & generienment à l'Acadie & au Canada.

Quant au raifonnement déduit dans le 8 e paragraphe, pour

prouver que Port Royal n'êtoit pas alors fitué- en Acadie, fondé

uniquement fur le titre d'un plan. qui fe trouve dans le livre

d'Efcarbot, les Commiffaires François n'auroient pas. infiké avec

tant de force fur cette circonfance, s'ils avoient ou- confideré la

nature de cette preuve, ou fi,, l'admettant pour meilleure qu'elle

2. n'eft>
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The Engli/h Commiffaries admit that Port Royal and the Pais Acadia.

aes Etcbenins were properly faid by Efcarbot to be in New France,

becaufethey admit Acadia itfelf to have been always a Part of

New·France ; but they muif add, that the French Commiffaries

ought to have proved, upon circumftantial and 'folid Evidence,
at what Time any particular Province has been ereded by France

under the Name of New France; and with what Limits, before

tliey inferred that no Place could have been in New France and

4cadia at the fame Time. Evidence in Support of this Syftein,.
we cannot but think it would- be difficult- to find,- not only as it

would have been greatly to the Purpofe of the French Commif-

faries t have produced it,. but additionally as we have never

met with any Hiftorian of Anerica, nor been referred to any in

the Courfe of this Negotiation, who does not ufe the Word
New France as comprehenfive of all the French Poffeffions in
.North Amerzca, who gives- the leaif Account of tlb, Rife, the

Progrefs, or the Government of any fuch Provine as Nw
France, diflina from Canada or Acadia, whilft that in the

Poffeffion of France, who does not alfo affign feparate Bounds

to the Province of Canada, making it difinâ from Acadia, whilff

that was Province of France, and at the fame lime give the-

Name of New France equally and generaliy to both Acadia and

Canada.

As to the Argument in the eighth Paragraph, to prove that
Port Royal was not then fituated in Acadia, founded fingly upon

the Title of a Plan publifhed, with Efcarbot's. Book,. the French
Commiffaries would not have laid fo great a Strefs upon that.
Circumflance, if they had' either confidered the Nature of fach.

Evidence; or if, admitting. the Evidence to be better than it is,

they
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Acadie. n'eft, ils avoient jetté les yeux au delà du titre de ce plan; car

quoique le titre de ce plan foit "figure du Port, Royal en la nou.

" velle France," il n'y a aucun nd°roit tel que Port Royal nonmé

dans le plan même.

La Ville ainfi appellée au commencement eft marquée du nom

de Poitrincourt; par confequent fi les Commiffaires François croy.

ent que ce plan prouve que Port Royal ne.paffoit pas alors pour

être en Acadie, parceque le titre du plan annonce qu'il eùßans

la nouvelle France, d'après le même raifonnement le plan lui-même

prouvera auffi evidemment, que n'y êtant pas fait mention de

Port Royal, il n'y avoit pas alors d'endroit nommé Port Royal.

Les 9, 10, 1, & 13 paragraphes du même article contiennent

tous des exemples pour prouver que Port al êtoit fitué dans la

nouvelle France; -ces exemples font fondés des notes mar-

ginales, auxquelles nous ne penferions pas nec re de faire la.

moindre attention, après la manière d t nous avons rependu à

de meilleures preuves du même genr tirées du même ecrivain,

fi nous ne croyions que l'on ne dût fou rir cette feconde-ntreprize

qu'ils hazardent encore d'argumenter d'aprèsles nôtes mar-

ginales d'un livre, comme faifant certainement partie du 'prpre

ouvrage de l'auteur, fans protefler de nouveau contre de fem-

blables preuves comme êtant infuffifantes & non fatisfaifantes.

Nous ne pouvons conclure ce chapitre fans remarquer avec

quelle inexa&itude les Commiffaires de fa Majeflé tres Chre-

tienne ont cité l'Efcarbot dant les 3e & 4" paragraphes de cet ar-

ticle. Dans le 3 e, pour prouver que l'ifle de Ste. Croi pafoit

anciennement pour être en Canada oi nouvelle Fran"e, ils ob-

fervent que l'on difoit communément du fleur de Monts, lorfqu'il

faifoit fes établiffeme- dans l'ifle de Sainte Croix; « qu'ilarracdoit

c des epines en Canada." Si ce paffag fe trouvoit dans l'Efcarbot

tel qu'il eft reprefenté daus le memoire François, on ne pouroit
eni
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they had looked beyond-the Title of this Plan ; for though the dcadie.

Titie of the Plan is a Figure du Port Royal en la nouvelle ýyýJ

"France," there is no fuch Place as Port Royal mentioned in the

Plan itfelf.

The Town at firft fo called is marked with the Name of

Poiirincourt ; and therefore if this Plan is thought by the

French Commiffaries to prove that Port Royal was not then

clieemed to be in Acadia, becaufe in the 'Title of the Plan it is

faid to bei i\Tew France, it muf upon the faine Reafoning be

as clearfrom the Plan itfelf, that Port Royal not being mention'd

in it, there was no fuch Place as Port Royal at all.

The 9 th, zoth, 1iith, and 13th Paragraphs of the fame Ar-
ticle all contain 'Itnftaices to prove that Port Royal was fituated in
New France, which Inftances are founded upon marginal Notes,

ofwhich we -hould not think it neceffary to take any Notice here,

after having anfweteßd the fame Argument better founded upon

other Parts of this Writer, if we did not think it improper to

flîffer this fecond 'Attempt to argue upon the, marginal Notes of
any Book, as certainly Part of the Author's own Works, with-e

out entering our Proteft againft fuch Evidence as very infuffici.-

ent andunfatisfa5tory.

We cannot conclde this Head with t obferving the Inac.
curacy with which his moft Chriftian Majefy's Conimiffaries
bave cited .Efcarbot in the 3d and .th Paragraphs of this Arti-
cle. In the third, in order to prove that the ille of St. Croix

was-anciently deemed to be in Canada or New France, they
obferve that it was currently faid of the Sieur de Monts, when

he was making his Settlements in 'he Jfland of St, Croix, < gu'il

" arrachoit des epines en Canada". Had this Pafage been in

Efcar6ct, as it is reprefented.-in the French Memorial, but little

could
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ciedie. -en inferer que peu de chofe, les ideés du commun du peuple

U0N% n'êtant qu'une preuve tres legere des limites Id'aucùn pais;

mais il paroît par l'Efcarbot même que ce di&on n'étoit

qu'une prédi&ion qui, (a) comme il le dit lui-même, parût

dans une mêmme brochûre remplie de- toutes fortes de nouvelles,

qui fût publiée l'hiver flivant après le premier -voyage du fleur de

Monts, fous le nonm de. Maitre Guillaume ; l'auteur n'avoit jamais

probablement entendu parler du pais de Cadie, ainfi qu'on l'ap-

pelloit alors, & peut-être n'avoit il jamais entendu parler de

Sainte Croix, lorfqu'il publia ce livre, parce que la defcription

de l'arrivée de de Monts dans ce païs, & le nom qu'il avoit dorné

- éette ifMe d'ifle de -Sainte Croix, ne pouvoient alors être connus

en France. Si les Commiffaires Ftançois veulentý lire ce pa-

ragraphe dans l'Efcarbot une fecondefois, & s'ils le confiderent

ous ce pointue vüle, nous affurons avec confiance qu'ils en-

tendront ce paffage dari le fens que nous lui avans donné.

, Dans le 4 e paragraphe ils reprefentent Efcarbot & le fleur De

nys comme affignant les mêmes limites au pals des Etchemins,

au lieu qu'on verra par la co mparifon des paffages de l'Efcarbot

dns lefquels il déçrit l'eïèndue de cette -côte, avec la defcrip-

tion qu'en fait le Sieur Denys, que. ces deux ecrivains different

entierement; Jl'Efcarb etend cette côte depuis la riviere St.

jean jufqu'à la riviere ennebec, & Denys depuis Port Royaf

juftiu'à Bofton, & par confequent ces deux ecrivains font fi éloi-

gnés de foutenir mutuellement leur opinion- par leur acèord,

ainfi que le pretendent les Commiffaires François, qu'ils d&.

truifent ýexpreffément leur autorité par leur contradidion.

AU T OR I T E..

liv. 4,
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could have been inferred from, it, the Notions of the common. Acadia.

People being but a very flight Proof of the Limits of any

Corntry; but it appears from Efcarbot himfelf, that this very
Saying *as rothing more than a Progno/ication, which, (a) as

he fays, appeared in a Pamphlet jiled ivitb ail Sorts of News,

whichwas publi/hed in the next Winter after the Sieur de Monts's

frI Toyage, under the Name of Maitre Guillaume; the Writer of

which probably had never heard of the Country, of Cadia,

as it was then very lately called ; nor could he poffibly have

ever heard of the Ille of St. Croix, when he publifhed his

Book; becaufe the Account of de Monts's Arrival there, and his

having given that Ifland the Name of the IJe de Ste. Croix,.could

not at·that Time be known in France. If the French Commif-

faries will read this Paragraph in Efcarot a fecond Time, and

confider it in this Light, we are confident they will underftand

this Paffage in the Senfe we have put upon it.

In the fourth Paragraph they reprefent Efcarbot arid the Sieur
Denys as affigning -the fame Limits to the païws des Etchemins;

whereas it will appear, upon comparing the Paffages of Ef-
carbot, in which he defcribesthe Extent of that Coaft, with

the Defeription of it in the Sieur Denys, that thefe two Wri-

ters entire1y differ: Efcarot extends that Coaft from the River
St. Jobn's to the River Kennebeck, and Denys from Port Royal to

BIon; an therefore thefe two Writers are fo far from giving
a mutual Suppor to each other's Opinion by iheir Agreement,
as the French Comnniffairs fay they do, that they exprefsly

fet afide each other's Authority by their Contradidion.

AUTHORITY.

(a) Efcaekot, Book 4, page 46.

The'Yot. L s f
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cadie. L'argrument fur lequel infifient les Commifaires Françoise

Y dans ce chapitre, pour prouver que la Gafpefie fait partie du
Canada, eft entierement incompatible & inconciliable, avec le

principe qu'ils ont établi dans le commencement -de leur me-

moire, où ils difeùt, que les noms particuliers font toujours

une preuve de territoires féparés ; car fi la Gafpefie, quoiqu'elle

porte 'unnom- particulier, peut être-encore-partie du~Canada,

par qu'elle autorité les Commiffaires François prouvent ils

dans un autre endroit de leur memoire, par le nom même de

cepals, qu'elle ne peut être une partie de l'Acadie ?
Nous terminerons nôtre examen fur cet article du memoire

François par repondre à l'obfervation contenue dans le 12t pa.

ragraphe de cet article, dans lequel les Commiffaries François

difent que l'Efcarbot avoit fait fa principale refidence à Port

Royal, où il avoit débarqué en 16o6 ; qu'il avoit été un de ceux

qui avoient le plus contribué à y faire des etablifemens Fran-

çois ; qu'il en a parlé plus de deux cens fois dans. fon hiffoire,

& cependant qu'il en place conftamment la fituation ou dans la

nouvelle France, ou dans le Canada, ou dans la Baye Françoife,

& non en Acadie. Si ce raifonnement prouvoit quelque chofe,

il prouveroit auffi bien qu'il n'y avoit pas un pals tel que rAca-

die en Amerique, que Port Royal n'êtoit pas en Acadie dans

le tems qtre l'Efcarbot ecrivoit; car il n'a pas plus fait mention

dans fa carte qu'il y avoit un païs tel que l'Acadie en Amerique,

qu'il a nommé dans fon livre Port Royal comme- partie de

l'Acadie. • Cette preuve, & prefque toutes celles de cette forte
que tirent les Commiffaires François, quelquefois. du filence de

ces premiers ecrivains de voyages, & quelkuefois des relations

générales & indifin&e qu'ils ont données, font fondées 'fur

l'idée & l'attente d'une plus grande exa&itude que ces ecrivains

n'ont ordinairemept, & qu'ils ne croyent même neceffaire, lèur
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The Argument urged by the Frencb Commiffaries in this cadia.

Chapter, to prove that -Gafpefa is -Part of Canada, is ientirely '

inconfiflent and irreconcileable with that Principle which they

have laid down in the Beginning of their Memoria!, where

they fay, that diftina. Names are, always Proofs' of fepar ate

erritories for if Gafpefia, though it bears a feparate Name

can yet be a Part of Canad with what Authority can the

Frenth Commiffaries argue in another Part of their Memorial,

from the very Name of this Country, that it cannot be a

Part of Acadia.
We fhall finifh our Confideration of this Article of the

French Memorial with our Anfwer to the Obfervation con-

tained in the 1 2 th Paragraph of this Article, in which the

French Commiffaries fay, that Efcarbot had made his chief Re-.

fidence at Port Royal, vvhere he landed in 6o6 ; that he had

been one of the principal Inftruments in making the Frencb

Settlements there, of which he has fpoker -above two hun-

dred Times in his Hiftory; and yet he conftantly makes the

Situation of it to be 'either in ,New France'or in Canada, or

in the Baye Françolfè, and not in Acadia. If this Argument

\proved any thing, it would as well prove, that there was no

fuch Country as Acadia in- America, as that Port Royal was

not in Acadia. at the Time when Efcarbot wrote ; for he has

no mo-e mentioned in his Map -fuch a Country as Acadia to

be in America, than he has in his Book named Port Royal as

a Part of Acadia. This, and almoft every Proof of this Sort

omught by the French Commiffaries, fometimes from the Si-

lence of thefe early Writers of Voyages, and fometimes from,

the Indiftintnefs and general Manner of their Relations, is

founded upon a Notion and the Expe&ation of greater Ex-

a&nefs in them thanTfuch Writers ufually have, or can ever

S f 2 think
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Acadie. vue dans le tems qu'ils ecrivent n'êtant que de :rapporter les
~'Y"'' evénemens & les circonflances de leurs voyages, & tout au

plus de donner une relation du fol, du climat & du produit
du païs, fans la moindre intention de fournir des preuves pofi.

tives des limites réelles ou reçues des pais ,qu'ils ont vifité.
C'eft pour cela que nous voyons Champlain, qui parle de l'Aca-
die dans un paffage comme d'un territoire diftina, fans faire

mention de la nouvelle France'; dans un autre il place la ville de

Port Royal dans la nouvelle France,fans faire mention de l'Acadie;

& dans un troifieme il apelle l'Acadie elle-même une partie de la

nouvelle France: & de là vient la même indifference d'.expref-

fions dans tous les autres ecrivains François, & dans les comriiif.

fions Françoifes des gouverneurs du même tems.

Etr des Nous avons jufqu'ici examiné tous les hifloriens François que
Prezives
tires des citent les Commiffaires de fa Majeflé Très Chrêtienne pour etablir

-leur fiflême des anciennes limites de l'Acadie ; & nous nous

croyons autoriféd-àdire d'après cet examen de leurs differens

ouvrages, Que la commiflion du Sieur Denys en 1654, & cette

claufe en particulier qui lui accorde la pêche fedentaire fur la

côte d'Acadie, defigne la côte meridionale de fa riviere Saint

Laurent, comme la borne feptentrionale de l'Acadie, & porte

fon etendüe du côté, de l'oueft jufqu'à la nouvelle Angleterre:

Que M. Champlain s'accorde avec le Sieur Denys pour la limite

feptentrionale de l'Acadie, & place Sainte Croix dans la limite

occidentale de cette Province: Que l'Efcarbot n'affigne jamais

aucune lianite à l'Acadie, ou ne fait pas même mention de cette

contrée, & que par confequent un des deux feuls hifloriens, dont

on pouroit tirer quelque preuve, prouve pleinement par fon temoi-

gnage les pretentions de la :Grande Bretagne; & l>autre, en af-

fignant la côte meridionale de la riviere Saint Laurent à la

partie feptentrionale, cff auffi une autorité pour les limites occi-

dentales
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th necefiàity; their View at the Time of Writing being no Acadia.

more than to relate the Events and Tranfadions of their Voyages--Y

and at mon to- give a Relation of the Soil, Climate,'and Produce

of the Country, without the lean Intention of furnithing out

precife Evidence of the real or received Limits of the Countries

vifited by them. From hence it is that we find Champlain fpeak-

ing of Acadia in one Page as a diftin& Territory, without the

mentioning New France; in another, making Port Royal a Town

in New'France, without mentioning Acadia; and in a third, calling

dcadia itfelf a Part of New France: and from hence arifes the

faine in.different Manner of Exprefflons in all the other French

Writers, and in the French Commiffions of Government of the

fame Age.

We have now examined all the, French Hiflorians cited by Ste of

his Moif Chriflian Majefty's Commiffaries to eftablifh their Proofsre-
fultingfrom

Syftem of the antient Limits of Acadia; and we think ourfelves Hf/orians.

authorifed to fay, from thi Vfiew'of their feveral Works, •That the -

Sieur Denys's Commiffion in 1654, and-vthat Claufe in particu-

jar which grants him the fedentary Fifbery on. the Coaft of

Acadia, marks out the Southern Bank of the River St. Laurence

as the Northern Bou_ ary of Acadia, and makls it extend as

far to the Weft as New Èngand: That M. Champlain agrees with

the Sieur Denys in the Northern Limit of Acadia, and makes

Sainte Croix within the Welern Limit of it: That Efcarbot never

afligns any Limits to Acadia, or even mentions the Country.

and that therefore, one of the only two Hiaorians, from whom

any Evidence at all can be colleaed, is a very full Evidence in

Support of the. whole Clairn of Great Britain; and the other,
by afligning the Southern Bank of the River St. Laurence as
the Northern, is Authority alfo for the Weffern Boundary -we

afig as far as Ste, Croix; and both confute the Affertion of the

Frencb

3 2'5
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Acadie. dentales que nous affignons jufq 'à Sainte Croix ; & tous deux
refutent en; même tems l'affer ion des Commiffaires François,
que ces ecrivains bornoent-esQ limites de l'Acadie à la Pen-
infule.

Df'ren s La preuve qu'aportent enfuite les Commifflaires François,noms des paf-
ties du ps pour appuier leur idée des anciennes limites, en fondée fur .cette

circonftance, que differentes parties du Païs, que reclame. fa
Majefié comme l'Acadie, ont toujours porté des noms particuliers;
lequel fait ils introduifent avec plufieurs principes generaux, qu'il
fera neceffaire de confiderer avant d'examiner la verité du fait

même; d'autant plus que leurs principes sont imaginés pour,
donner une plus grande autorité à leurs exemples: l'intention des

Commiffaires de fa Majeflé en de montrer que ni les principes ni
les faits ne concluent rien.

Les Commiffaires François, dans leur. introdu&ion fur ce cha-

pitre, etabliffent ces maximes comme des principes qu'on ne peut

contefler.

Premierement, Que l'ancienne. Acadie ne peut être que'cette

partie de l'Ameriqiue qui a toujours êté apellée exclufivement

de ce nom.

Secondement, Que fi quelque Païs a toujours porté le nom

d'Acadie, il doit être different de ces difarias qui ont porté &

portent encore d'autres dénominations; & ils ajoutént, que c'èat

fur ce principe clair & evident qu'ils fe propofent de déterminer

l'etendue de l'Acadie.

La vue des Commiffaires François, en établiffant ces deux prin-

cipes, eh de fe prévaloir de quelques -circonifances accidentelles

de l'ancienne fituation de l'Acadie, dont il n'eft pas difficile de

rendre compte; & par des indu&ions qu'ils tirent de ce que

quelques parties de ce Pals ont confervé de tems immemorial

leurs anciensnoms, pour des caufes qu'ileft aifé d'aprofondir, ils
s'efforcent
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Frencb Càmmiffaries, that tbefe Writers confined the Bounds of Acadia.

4cadia tothe Peninfula

The next Proof urged by the FrencbCommiffaries, in Sup- DUfercne

port of their Idea of the antient Limits, is founded upon this Nars f

Circumftance, that feveral Parts of the Côuntry, which bis Ma- Country.

jefty claims as Acadia, have always paffed under diftin& Names;

which Faa they introduce with feveral general Principles,which

it will be neceffiry to confider before we examine into 'the Truth

of the Fa& itfelf; 'More efpecially as their Principles are-contri-

ved to prepare the greater Credit to their nftances: ant&iti

Sthe Intention of the Commiffaries of bis Majefty to fhow that

neither the Principles nor the Fa&s are conclufive.

The French Commiffaries, in their Introdu&ion of this Head,

lay down thefe Maxirms as Principles not to be controverted•

Firfi, That the antient Acadia can only be that Part of Ame-
rica which has ever been exclufively called by that-Name.

Secondly, That if any Country-has always borne the Name of

,Acadia, it muif be different from fuch Diftrias as have paffed,

nd do flill pafs, under other Denominations; and they add, that

it is upon this clear and plain Principle ,they mean to determine

upon the Exten; of Acadia.

The View of the French Commiffaries, in laying down thefe two

Principles, is to avail themfelvesof fome accidental Circumafances

attcnding the antient Situation of Acadia, which are eafily account-
ed for; and by an Argument founded on the Manner in which

fom"e Parts of that Country ,have retained immemorially their
antientNames, from Caufes eafilfto betraced out, they endeavour

toi
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cadie. s'éfforcent de rédui e les limites de l'Acadie fuivant l'idée qu
s'en font faite ; ais nous montrerons l'infuffifance de cette

maniere de détermin r l'etendue de l'Acadie; car fi on admettoit

que i'Acad e ne peut ê:re que ce territoire, qui a toujours porté

ce nom exclg/ßvement, & qu'un pais, qui a toujours porté un nm

different, p pour cette raifoýn avoir tôujours' êté diftin: de
l'Acadie, que refulteroit il de ces inaximes, fi òn les admettoit?

En refulteroit il qu'aicune des parties particulieres & les plus petites

ne peuvent àvoir eu des noms particuliers; ou que ces parties par.
ticulieres ne pluvent être dans le territoire general, parce qu'elles

nfervent leurs premiers noms þarticuliers; & parceque le paisbeaucou cantonsio
n tijamais êté beaucoup peuplé, les cantons, où.il n'y avoit pas

d>etablíffemens, n'ont pas pris des noms modernes, que l'on donne

dans ce cas occafionellement, fuivant que les habitans augdientent

& fe repandent ? S'enfuivrât il de ces maximes, que parceque de
vafles territoires'dans leur étendue générale peuvent êtire difningués

des autres par des denominations differentes, lesparties d'un pais

ne peuvent pas avoir des noms differens du nom general du pdis?
Les Commiffaires Anglois font prêts à reconnoître pour Acadie
le pais qui a toujours paffé pour tel dans les traités entre les

deux nations ; c'eft feulement d'après le nom d'un 1é ex-

clufivement de cette maniere qu'on peut partir pour décider

de fes limites ; mais ils ne confentiront jamais qu'on ne corn-

prenne fous le nom d'Acadie, que la partie d'un. territoire qui
ne renfermera aucun diflri& qu'on ait apellé par un, autre

nom. Ils fon egalement difpofés à convenir, qu'aucun pais qui
porte un nom different ne peut faire partie de l'Acadiê, à moins

qu'il ne paroiffe par d'autres circonflances -qu'il ait- êté ýregardé

comme partie de ce-,païs; & alors la difference de. la: dénomina-

tion n'eft feulement qu'un'accident, dont les explications & les

exemples fe rencontrent dans tous les païs du- monde. Après

avoir ainfi montré combien font juftes les principes des Com-

-t mifiires
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to reduce the Limits of Acadia to their own Idea; but this Man- Acadid.

aer of determining upon the Extent of Acadia fhall be fhewn to be

infufficient; for if it ihoul'd be admitted that Acadia can be only

fuch Territory as has ever had that Name exclufively, and that

any Country which, has evcr paffed under a 'different Name muft

for that Reaforì have been always diffina from Acadia, what

refults fron' thefe Maxims when they are admitted ? Will it

refult from themi, that no partictilar and leffer Parts of Acadia

can haie had particular Naines, or that fuch particular Parts can-

not be within :the .general Territory, becaufe they preferve

their original particular Names, and becaufe the Country, never

having been much peopled, the unfettled Parts of it have not

acquired modern Names, which in fuch Cafes are occafionally

given as the Inhabitants increafe and fpread themfelves ? Will

it follow from' thefe Maxims, that' becaufe large Territories in

their general Extent may be diftinguifhed fron others by diffe-

rent Denominations, therefore Parts-of a Country may not have

different Names, from the general Country ? The Englh Comi

miffaries are ready to admit that Country to be Acadia which

has ever paffed by Treaties between the two Nations as Ac<dia

and this is the only -Way of Reafoning, from the exclufive Name

of a Country, for the Decifion of its Limits;, but they can never

agree to confIrue Acadia to be only fo much of thatiTerritory

which does not include -any .Diftri&t called by another Naie.

They are ready alfo 'to allow, that no Country can be made

Part of Acadia whidh bears a different Naine, nlefs it appears

by other Cifç;mfta4nces to have been. confidered as Patt of that

Country,- and then the Difference of Denomination is only an

Accident, which Èas its Explanation,-,and its Example, in every

ountry upon the Globe. Having thus fhewn how far the

Pr' ciples of the French Commiffaries are juft, and what is the

. L T tv .only
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.Acadie. miffaires François, & quelle efi la feule application qu'on en pett

-faire, nous preffons à l'éxamen des preuves, qui, ainfi qu'ils les

divifent, font de deux fortes ; les premieres tendent pofitivement

à établir ce que c'eft que 1'Acadie ; les fecondes, à prouver que

nous reclamons des- païs comme en etant partie, qui ne font

point dans fes limites.

Les Commiffaires François, pour borner les limites de l'Acadi3

au païs qui eft entre la baye Françoife & Canfeau, pretendent

que ce diftri& n'a jamais êté appellé-d'un autre nom qu'Acadie.

Nous pourions prouver la fauffeté de cette circonfiance, fi cela

êtoit effentiel, car toute cette côte a toujours êté appellée par le

gouvernement Anglois Nova Scotia, & non. Acadie,. depuis l'année

ues eri ea par des lettres patentes cette province

de nouvelle Ecoffe; & les Anglois n'etoient, pas

pellaffent ce_ pais là Nouvelle E:ofe ;. car il paroît, par unpaffage

que nous avons cité ci-devant de l'hiffoire de- Laët, que la Pen-

infule de l'Acadie fut appellée Nova Scotia dans une c:arte publiée

bientôt après par Laët,. qui dans la. carte,. qu.'il a donnée avec

fon hiftoire, fous le titre de Nova Scotia antiqua, &c. a marqué

cette etendue même depuis le cap Sable jufqu'au cap Canfeau, du

nom de Nova Scotia; & dans fa carte intitulée Americefive India

occidentalis tabula generalis, non. feulement, tu ,te la Peninfule,

mais encore le continent adjacent jufqu'à la rivc meridionale de

la rivière St. Laurent au nord,. & jufqu'à la nou elle Angleterre à

oüeft, efi appellé Nova Scotia. La même côte eft conflaninient

appellée Nova Scotia dans les cartes Angloifes. publiées depuis

1625 jufqu'à, 1700 par Berry, Morden,. Thornton, &. Halley,

bidrographes de Charles fecond & de Guillaume trois.

Ce nom de Nova Scotia dont fe fervoient les Anglois, & qu'on

a adopté.dans les cartes étrangeres, fut connu de:très bonne heure

de la cour de France ; car, outre le peu de vraifemblance qu'il

3. y aurolt
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enly proper Application of them, we proceed to confider the 4cadia.

Proofs, which, asthey divide them, are of two Sorts; the firif are

politively to efablifh what dcadia jé; the fecond to prove that

we claim Countries as Parts of it, whlch are not within the Limits

of it.

The French Commiffaries, to confine the Bounds of acadia

to the Country between the Baye Françoife and Canfeau, alledge

that this Diftri& was never called under any other Name than

dcadia; which Circumiance we w'i1l fhew is not true, if it was

material, for this whole Coaft bas ever been called by the Eng47

Government Nova Scotia, and not Acadia, ever fince the Year

1621, when King James by Letters Patent ere&ed this Province

otNYova Scotia; nor was this Country called Nova Scotia by the

Engl/ only, for it appears by a Paffage before cited out of Laet's

Hiftory, thatthe Peninfula of Acadia was called Nova Scotia

in a Map foon after publifhed by Laet, who in the Map which

he has publifhed in his Hiftory under the Title of. Nova Scotia

antiqua, &c. bas marked this very Tra& from Cape Sable to Capes

Canfeau under the Name of Nova Scotia; and- in his Map in-

titled America frve Indie occidentalis tabula generalis, not only

the whole Peninfula, but the Continent adjoining to it, as far

to the North as the Southern Bank of the River St. Laurence,

and as far Weftward as to New England, is called Nova Scotia.

The fame. Coaft is conftantly called Nova Scotia in the Englijh

Maps from the Year 1625 to 1700, publiffièd by Berry, Mrden,
Thornton and Halley, Hydrographers to Kiing Charles II. and King

William III.

This Name of Novaccotia ufed by the Englifb, and adopted

in the foreign Maps, was- known to the Court of France very

early; for, befides the Improbability of. fuppofing France

Tt 2 flot
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Icadie. y auroit à fupofer que la France n'a pas entendu parler des Let,

ptresatentes du Roi jaques en 1621, ou d'un nom devenu gene-

ral dans les cartes de ce pals (preuves qui feroient extrêmement

fortes, fi ce point êtoit douteux) le fleur, Champlain, dans un me-

moire qu'il prefenta en Angleterre en 163 4lorfqu'il follicitoit la

reflitution de l'Acadie, dit expreffément (a/ que les A ois

avoient ec depuis deux oi trois ans impofé à ndts s à la dite nouý
velle France, comme lanouvelle 'Angleterre & nuo oe."

Par confequent cette marqfe chara&eriftique de la côte mari-

time depuis le cap Sable jufqu' au càp-Canifeai, fur laquelle les

Commiffaires François conviennent que ce diffrié &eft l'Acadie,&

au defaut de laquelle pour les. autres parties de ce quenous ap-

pellons Acadie ils bornent fes limites au pais depuis la Baye de

Fundy jufqu'à Canfeau, paroit, d>après les recherches, n'être pas

veritable, même pour cete côte maritime, puifqu'elle a porté

dans differens tems des noms differens, & que par là ce caradere

ne lui convient pas plus qu'à aucune des parties de l'Acadie à

qui les Comrniffaires François le refufent.

La verité eft, que les Commiffaires François ont embraffé un

fiflême concerté avec beaucoup d'art pour leur deffein, fars con-

fiderer jufqu'à quel point il peut.fe foutenir envifagé fous les au-

tres faces; de là naiffent les differentes contradiaions qui fe ren-

contrent dans leur memoire ; de là l'impuiffance où ils fe trou-

vent a&uellement de rejetter ce qu'ils voudroient rejetter, comme

n'étant pas Acadie, & de deffendre ce qu'ils voudroient conferver

-comme Acadie, fur le même fylnême.

Pour prouver qu'il n'y a dans cette contrée aucunes parties du

.pals que nous reclamons comme Acadie dans nôtre memoire du

AU T o R I T E-.

(a) Champlain, part. 2. p. 268.
21
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ouha eherd of KmagJaYnes'sLetters Patent ini r6zr, or of. 4cadia.

a Namnebicornen generdin thes Mapiofnliat€ouñtry; (E4 i

dences which would be very ftrong if the Point were conjedu-

ral,)- the Sieur Cbamnplain, in a Menmorial prefented in England

in 163 r, when he was folliciting the Reftitution of Acadia, ex-

prefsly fays (a) that the Englfh had " depuis deux ou trois ans im-

"pofé des roms à la dite nouvelle France, comme la nouvelle

« Angleterre & nouvelle Eco#e.

This Charaderiflick therefore ,of the Sea Coaft from Cape

Sable to Ganfeau, upon which the French Commiffaries admit

this Diftrit to be Acadia, and upon the Want of which in other

Parts of what we call Acadia, they confine the Limits of it to

the Country from the Bay of Fundy to Canfeau, cornes out upon

Enquiry not to be true, even of this Sea-CoaR, which has at dif.-

ferent Times borne different Names, and is no more capable of

being afcertained and eftabliffhed upon this particular Tef la id

down by the Frencb Commiffaries, than any of the other Parts

of 4cadia which they reje&.

The-Truth is, the French Commiffaries have been led into a

Syflem calculated with great Art for one Purpofe, without con-

fidering how it may affeé them in other Lights ; and frombence

arife the feveral Contradiaions occurring in their Memorial;

from hence their prefent Inability to reje& what they would re-

jef, as not Acadia, and defend what they woul4d maintain, as

Acadia, upon the fame Syftem.

To prove that no Parts of the Country claimed as Acadia in

our Memorial of the 21ft of September, -175o, except fuch as

AuT O R 1 T Y.

(a) Champlain, part. 2, pt 268.
have
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.dcadie. 21 Septembre, 1750, excepté celles qu'ont admis les Commif-

faires François, ils etabliffent comme un fait certain, que les

termes de nouvelle France & de Canada font prefque finonimes, ce

qu'ils ajoutent n'êre pas vrai de l'Acadie;& que lorfqu'Qn ne dit

pas que quelque place eft en Acadie, on doit-entendre qu'elle eft

dans la nouvelle France ou Canada, & que lorfqu'on dit qu'elle

enf dans la nouvelle France ou Canada, on doit entendre qu'elle

n'eft pas dans l'Acadie ; pour le prouver ils citent une carte de

Delifle intitulée Canada ou nouvelle'France, &'obfervent que Aca-

die n'a jamais fignifié la nême chofe que nouvelle France, & que

le noin d'Acadie a toujours êté celui d'un païs particulier, qui

n'eft pas renfermé dans celui qu'on appelle nouvelle France.

Ils citent auffi les commiffions données par le comte de Soif-

fons en 1612, (a) &-le duc de Ventadour en j 6 25, (b) au fleur

Champlain (qui, fuivant qu'ils le remarquent, fut le fondateurde

Quebec, & e premier gouverneur 'du Roi dans ce pals) ; dans

l'une & l'autre ils difent qu'il ef appellé commandant en la nou-

velle France, & que fon gouvernement êtoit limité à une partie

feulement du Canada, & nes'étendoitpas jufqu'à l'Acadie.

En reponfe à ce qu'ils alléguent nous obfervons, que quant à

la carte de Delifle, l'Acadie y ef marquée s'etendant des 'deux

côtés de la baye Françoife fur la côte de Norembegue ou Etche-

mins, jufqu'à la riviere 'de Pentagoët, que les. Commiffaires

François pretendent faire partie de la nouvelle France; & que par'

confequent cette charte prouve que la.côte de Norembegue, ou

des Etchemins, fait partie de l'Acadie, & detruit leur diftinion

entr'elle & la riouvelle France, d'après le propre principe des Com-

A uT o R I T E' s.

(à) Champlain, i part. p. 231 -

(b) Champlain, 2 part. p i-8i.
miffaires
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have been atmritted by thezF-ènc d Cammiflaries, are within that dcaega.

Country, -the-French Coninïiries lay it down as a ceftain Fa&, '
that the Terms of New France and Canada are almefi fynony
mous, which they add is'not true of Acadia; and that when any

Place is not faid to be-in Acadia, it is to be underftood to be in,

New Franéeor Canada; and when it is faid to be in\New France

or Canada, it is to be underftood not to be in Acadia; in Proaf

of which they cite a Map of de Li/jes, intituled Canada ou noup

velle France, and obferve that Acadia is fnot made fynonymous

with New France, but always made a diftind Country, and no

included within it.

They alfa cite the Commiffions given by Count de Solfons i

1612, (a) and the Duke of- Ventadour in 16z5, (b) to the Sieur

Champlain, (who they obferve wàs the Founder of (ze:bec, and

the King' s firft Governor there,) in both which they fay he is

ftiled Commandant en la nouvelle Frnce, and that his Government

was limited to a Part only of Canada, and extended not to Aca-

día.

In Anfwer to this we obferve, that as to de L '/7e's Map, Aca-

dia is. there inarked to extend on both Sides the Baye Françoife,
upon the Coaff of Norembegue or Etcbemini, as far as the River

Pentagoet, whicli the Frencb Commiffaries -infift upon being

Part of New France.. And that therefore this Chart proves that

the Coaft of Norembegue, or the Etchemins, is. Part of Aeadia,

and, deftroys their Diftin&ion between that and New France,

upon the very- Pofition of the Frencb Commiffaries, who- make

AU TROR I TIE Se.

(a) Champlain, i part. p. 231.

(4) Champlain, z part. p. 8r.
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1cadie. miffaires François, qui font nouvellè France & Canada termes

finonimes, & nient que l'Acadie faffe 'partie de la nouvelle France:

Nous difons termes finonimes, parcequ'il- n'eft pas aifé de dire

quels termes font pregue finonimes, &. que nous ne pouvons

nous former aucune idée de ce inilieu qu^ les Commiffaires Fran-

çois ont fupofé entre-être entierement finonimes &,entierement

diffinds.

Quant aux limites du Gouvernement du fleur Champlain por-

tées dàns les Commifiions qu'iLavoit reçues du comte de Soiffons

& du duc de Ventadour, à la premiere infpeaion de ces com-

mimflons on- verra qu'elles s'étendoient auffi loin que le com-

mandement des Vice-Rois mêmes, qui comprenoit, tous les terri-

toires de la nouvelle France; & que les termes dans la derniere

de ces commiffions de Champlaini fur lefquels les Commiffaires

Fraançois paroiffent fe fonder pour dire que fon Gouvernement ne

s'etendoit pas. jufqu'à l'Acadie, lui deffendoit feulement de con-

fifquer les effets de ceux qu'il trouveroit commerçant avec les

fauvages au fud de la Gafpefie.

Nousavons ci-devant fait mention en palfant des conceiions

faites par'la Compagnie de la nouvelle France en 1632, au fleur

Razilly, qui êtoit alors Gouverneur de l'Acadie, & en 1635, au

fieur la Tour ; mais il fera neceffairè dans cet endroit de dege-

îoper plus au long l'application de ces faits, parcequ'elle4 fervent

très efficacement à montrer combien peu les Commiffaires Fran-

çois font fond'és à dire,_que l'Acadien'a jamais été *enfermée fous

le nom general de nouvelle France. Dans la conceffion de 1632)

le fleur Razilly éft appellé,'" lieutenant general pour le Roi en

" nouvelle France," fans aucune mention de 'Acadie. Dans la

derniere, la Tour efk appellé, " lieutenant general pour le Roi es

" côtes de l'Acadie en la nouvelle France."

ta
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New -France and Canada fynonymous T erms, and Acadia not a Acadia.

Part of New France : We fay fynonynous 'Terms, becaufe it is 1-----

not eafy to fay what Terms are almß fynonymous; and we can--

not form any Idea of that Medium, çwhich the French Com-

miffaries have fuppfed, between being quite fynonymous and

quite diftin&.

As to the Limits of the Sieur Camplain's Government in his

Commiffions fromthe Count de Sqifonsand Duke deVentadour,the

leaf Infpetion into thofe Commiffions will fhow they extended

as far as the Commands of the Vice-Roys themfelves, which

comprized all the Territoriës of New France ; and that the

Words in the laif of thefe Commiffions of Champlain, upon

which the Fr'ench CommiTàries feem to fouid their Pretence

that it did not extend to Acadia, only forbid him to feize the Ef-

feCts of thofe whom he ihould find trading with the Savages to

the Southward of GafpeJie.

We have under a former Head made a curfory-r ention of

theGrants made by the Col'npany of New France in 1632> to

the Sieur Razilly, who was then Governor of Acadia ; and in

1635> to the Sieur la four ; but i this Place.f will be requifite
to be eipore expliéit in our Application of thofe Fads, as they

ferve mof eeedually to evince how little Foundation -the French

Commififaries have for faying that .4 cadia.was never included

within the general Term of New France. In the Grant of

1632, thè Sieur Razilly is ftiled "lieutenant général pour le Roy
"en nouvelle France,' without any Mention of Acadia ; in the

latter, la Tour is ftiled "lieutenant général pour le _Roy ès côtes

deI'Acadie en la nouvelle France."

Wr;. I.
U U The
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/cadie. La raifon qu'affigne'la Compagnie dans. ces d'eux conceflions

pour donner au prenlier la riviere & la Baye de Ste. Croix, &
au dernier les terres fur la riviere de St. jean, efi le defir qu'elle
avoit d'ameliorer la colonie de la nouvelle France, & de re.
-compenfer ceux qui l'avoient aidé dans cette entreprife. Ces deux

concefflons, & la raifon que l'o\y dnne du motif qui les fait

accorder, ne font ce pas des preuves inconteftables, 1 o, Que l'on

croyoit alors que l'Acadie êtoit dans la nouvelle France'; 2,
Qu'Acadie & nouvelle France êtoient termes finonimes autant

que Canada & nouvelle France ; & enfin, que la riviere St. Jean
& Ste. Croix paffoient alors pour etre en Acadie?

A ces autorités,'qui tendent à prouver combien peu concluant

ef l'argument, que toutes les fois qu'on dit qu'un pays en

dans la -nouvelle France, il ne peut être en Acadie, & que

I' Acadie ne fait point partie de la nouvelle France, nous ajou.

terons un paffage ou deux de Champlain, que nous avons dejà

cité pour une autre vue. A la 4 7e & à la 48e pages de fon pre.

mi r livre, il dit expreffement que Ste. Croix & Pcrt Royalfont

en Acadie; & .toutesfois dans fon -troifieme livre, page 98
& 9, cité par les Commiffaires François, il parle de Port Royd

co me étant dans la nouvelle Fraice, fans ajouter qutil e/f en Aca-

die; ce qui prouve qu'il penfoit que l'Acadie farfait partie de la

no elle France.

n pouroit citer d'autres autorités de Laët, les commifflons

du fleur PiWnay Charnifay, & l'Efcarbot, pour etablir ce point

s'i êoit neceffaire.

Exaninons prefentement les- endroits du memoire, où les

Commiffaires François s'efforcent de prouver 'que differentes

paties du pais que la Grande Bretagne. reclame comme Aca"

die en ont toujours êté difninguées, parce qu'elles' ont porté des

noms differens. Nous avons déjà montré-combien le principe
fur
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The Reafon affigned in both Grants, by the Company for dcadia.

ving to the former the River and-Bay of Ste. Croix, and to the

latter, Lands upon St. Yohn's River, is the Defire they had of

making the Colony of New France grow, and to gratify thofe

who had affifted theni in that Undertaking; and are not both

of thefe Grants, and the Reafons given in each as the Motive

of granting thém, undeniable i'oofs, iftr That Acadia was

then thought to be in New France - 2dly, That Acadia and

New France were as much fynonymous Words as Canada and

-New France; and Iaftly, that St. John's River and Ste. Croix

were then held to be in Acadia?

To thefe Authorities, to how how inconclufive the Argu-

ment is, that whenever a Place is mentioned as being in New

France, it cannot be in' Acadia, and that Acadia is nôt a Part

of New France; we tvill add a Paffage or two from Cbamplain,
which we have already cited for another Purpofe. In the 47th
and 4 8th Pages of his firft Book, he fays exprefsly, that Ste. Croi.
and Port Royal are in Acadia; and yet in his third Book, Page

98th and 9 <th, cited by the French Commiffaries, he fpeaks -of
Port Royal as being in New France, without adding that t is

in Acadia, which proves, that be' thought Acadia was a Part

of New France.

Other Authorities- might be cited from Laet, the Sieur d'Aul-

nay Charnfay's Commiffions, and EJcarbot, to eftablifh this

Point, were it needful..,

Let us next examine -thofe Parts of this Article in the French

Memorial, in which the French Commiffaries endeavour to
prove, that feveral Parts 6f the- Country Great Britain claims
as 4cddia, have always been diftin& from it, from their having
borne diftin& Names. We have already fhown how very fu-

U U 2 perficial
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Acadie. fur lequel porte cette xception eft fuperficiel & deffitué de:
fondement à le regar r comme principe general; nous allôns,

aauellement recherc er les faits particuliers fur lefquels elle et

fondée dans les. ca prefent. Les pals que citelt les Comnmif,
faires François co me étant appellés de noms differens de l'Acas
die, & qui pa confequent felon eux n'en font point parties,
font Noremb bue ou les Etchenins, la Baye Françoife, la grande
Baye de Sai t Laurent, & la Gafpefie. Il arrive un peu. mal-.
heureufe ent pour l'argument des Conmiffaires François, que
l'on pe prouver que quelques uns des pals qu'ils citent comme
preuves. de leur propofition, ont tiré les noms q.u'on leur donne
ici de circonftances fabuleufes, & que tous les hifforiens

François qui, comme on la montré ci-deffus, etendent l'Acadie.
à l'oueff jufqu'à la nouvelle Angleterre, connoiffoient ces nomi
particuliers que l'on donnoii à quelques diffri&s de ce pays,
dans le tems qu'ils les renfermoient dans l'Acadie..

Il paroît par la Nva Francia de Laët, Chap. 18, p. g5, que
la riviere, que les Commiffaires François appellent Norembegue;,
& qui, fuivant qu'ils le raportent, a donné fon nom à toute la.
côte & pais depuis la riviere de St. Jean jufqu'à Kennebec, le-
quel paisils prétendent avoir êté habité par des faftvages ap-
pellés Etchemins, de qui la côte efL quelquefois appellée la
côte des Etchemins, avoit deux autres noms,. fçavoir celui de
Pentagoët,., que lui donnoient les. François, & celui de Penob.
fèot, que· lui'donnoient les Anglois. Il a confervé ces noms
jufqu'à ce jour, & Laët fait voir, 'en parlant de l'origine & de
l'occafion qui a. donné lieu aux. noms, de Norembegue &. d'Et-
chemins> qu'ils ont êté pûrement fabuleux,, car le 1 8e chapitre
de fon livre eft intitulé « de flanine Pentagoet, qrod muld

Norembeguam- opinantur, veterum, errores notati.''.l dit dans,

te chapitre, "'qui fuperioribus annis de hifce regionibus fcrip"

ferunt mueta fabulatifunt de celebri oppido & flumine Noren-
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perficial and groundlefs the Principle is as a general Principle, Acadia.

upon which this Obje&ion goes; and we will now enquire in-

to the particular Fa&s on-which it is founded in the prefent

Cafe. The Countries cited by the French Commiffaries as being

called by different Nanes from Acadia, and which they there-

fore argue are not Parts of it are Norembegue or the Etche-

mins, the Baye Françoife, the grande Baye of St. Laurernt, and

Gafpefe. It happens a little unfortunately for the Argument of

the French Comamiffa-ies, that fome of'the Countries cited by

them as Proofs oftheir original Pofition, can be fhown to have

derived -the Names here given them from fabulous Circum-

fiances, and that thofe Frencb Hiforians who have before been

fhown to extend Acadia as far weftward as New England, all

knew of thefe diftina Names given to fome particular Diftrias

of that Country, at the tine they included them within Aca

dia.

It appears from Laet's Nova Francia, Chap. 18, Page 55>

that the River which the French Commiffaries call Norembegue,

and which, as they relate, gave its Name to the whole Coaft

and Country from the River of St. John's to-Kennebeck, which

Country they alledge was inhabited-by lndiansealled Etcbenins,.

after whom it. is fometimes called the Coaft of the Etchemins,

had two other Names, viz. that of Pentagoet, by which the

Frencb called it; and Penobfcot, which -was .given it by the

,Fnglfi Thefe Names it bas preferved to this Day, and Lact

liows the Names of Norembegue and Etchemins to have been
merely fabulous, in his Account of the Rife and Occafion 6f

them, for the 18th Chapter of bis Book is intitled, "de flu-

mine Pentagoet quod multi Norembeguam, opinantur veterum
"errores notati." In which he fays,."« qµi fuperioribus annis de
"hifee regionibus fcripferunt multafa-iulati funt de celebri oppido

&flumine Noreinbegua, barbaris Aguncia,, quæe odie longe fecus
2- depre-
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cadie. " beguat, barbaris A4gguncia, que bodie longèfecus deprehenduntur,

" neque veri/inile efi bic unquam tale quidfug/e. Interea fi altitu.

dinis quam defignant & aliarum circumftantiarum ratio ini.
"«batur, haud dubium eft illos de hoc' flumine locutos, quod

Barbaris, ut Gallis quidem placet, Pentagoet dicitur, ut An-
c glis autem Pencbfcot."

Si les Commiffaires François veulent confulter le 7 fcapi-
tre du quatrieme livre de l'Efcarbot, page 485, intitulé/" Dé-

" couverte de nouvelles terres par le Sieur de Mo s, contes

fabuleux de la riviere & ville feinte de Norembe ue, refuta.

tion des auteurs q i e-ontt'eãP,"'ls trovero que l'Efcar-

bot r&gardoit auffi le tnom de Norembegue c me fabuleux:

le Sieur Denys parlant de'ia même riviere da s fon premier li-

vre, page lere, l' appelle,. " àriviere de P ntagoet, :ainfi nom..

mée par les fauvages," fans faire ¾menton du nom de No.

rembegue.

Il ne fera pas hors de propos d'ob 'rier ici, que Champlain,

partie 1ere, page 64, parlant de la. ibu de fauvages q'il trouva

à fon arrivée à Pentagoet, & q il appelle les Etchemins, dit

P. 66. expreffement, cc Ils n'y vienn0nt non plus qu'aux ifles que

cc quelques -mois en Eté, dur ' la pêche du poiffon & la chaffe

du gibier, qui efl en qu ité; ce font gens qui n'ont point
c de retraite arrêtée, à que j'ai econnu & apris d'eux,

c" car ils hivernent tantôt 4 n un lieu & tantôt à un autre, où ils
voyent que la chaffe des bêtes ef meilleure :" & par con-

fequent en admnettantqu'il y a une contrée telle que le pais des

Etchemins, & qu'ellWa pris fon nom d'une tribu fauvage, quand

& parquelle rég1e detertainera-t-on les bornes d'un pais

quon affure avo4r êté habité par un peuple qui n'avoit aucune

habitation fixe'. La côte- des Etchemins paroit être un nom

auffi incerta & fabuleux que- la côte de Norembegue, & en
effet
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cd prehenduntur, neçue veri,iIe e biee unquam tale qui.zfuifie. In- Acadie.

terea fi altitudinis quam defignant & aliarum circumftantiarum

« ratio inibatur, haud dubium e11 illos de hoc ¶lumine locutos,
, quod Barbaris, ut Gallis quidem placet, Pentagoet dicitur, ut
«Anglis autem Penobfcot.

If the French Commiffaries will confult the 7 th Chapter of
his fourth Book, page-485, intitled, "'Découverte de nouvelles

" terres par le Sieur de Monts, contes fabuleux de la riviere &

" ville feinte de Norembegue, refutation des auteurs qui' en
_ý_t*rit,"- they will find that Efcarbot alfo looked upon

the Naine&of Norembegue as fabulous ; and the. Sieur Des

fpeaking of/he fame River, in his firif Book, page the il, cails
it, " la rivie're de Pentagoet, ainfi nommée pIr les fauvages,"

withoupinentioning the Name of Norembrgue.

tlimay not be improper to obferve that Cha'mplain, Part the

Ét, Page 64, fpeaking of the Tribe of ndians Iwhom
ie found at his Arrival at Pentagoet, and whom he calls the
Etchemins, xprefsly fays, " Ils n'y viennent non plus P. 66.
" qu'aux ifles que quelques mois eñ Eté, durant la pêche

du poiffon, & la chaffe du gibier, qui eft en quantité;

"ce font gens qui n'ont point de retraite arrêtée, à ce
" que j'ai reconnu & appris d'eux, car .ils hyvernent tantôt

" en un lieu & tantôt à un autre, où ils voyent que la chaffe
des bêtes eff nieilleure :" and therefore, admitting that

there is fuch a Country as the païs des Etchemins, and that it
took its Name from an' Indian Tribe, when, and by what
Rule, will you afértain the Bounds of a Country reprefented
to have been the Habitation of a People who had no-fettled
Habitation? The Coaff of the Etcbemins appears i'be'as un-
certain and fabulous a Name as the Coan of Norembegue, and

indeed
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Acadie. effet ceux qui ont pretendu decrire l'etendue de la côte de
l'une & de l'autre, ont fuffifament prouvé l'incertitude & le

fabuleux de tous les deux, par la difference de leurs de-

fcriptions. Par exemple, le Sieur Denys dit que les' Etchemins

habitoient le pais depuis Bofton jufqu'| Port Royal (a), qui

renferme les fauvages de St. Jean & même les Souriquois.
L'Efcarbot place les Etchemins entre la riviere de St. Jean

& Kennebec; & ceux des Geographes François qui ont marqué

cette côte fur -leurs cartes, donnent aux Etchemins beaucoup
d'etendue. Smith, qui publia une defcription de ces parties

avant Laët, donne aux fauvages Etchemins d'autres noms. Dan.

ville dans fa carte de l'Amerique feptentrionale, qu'il publia en

1746, ne paroit pas avoir crû qu'il y eut eu aucune côte de
Norembegue, ou aucun pals des Etchemins, car il ne parle ni de
l'un ni de l'autre. Les Anglois, abfolument etrangers au nom de
Norembegue ou d'Etchemins, n'ont jamais connu la riviere & le

païs, comme le '-emarque Laêt, que fous le nom de Penobfcot,
qui lui fut donné de la tribu la plus confiderable des fauvagés

de ces pals,'qui y demeurent encore avec le même nom,
ainfi que quelques fauvages en petit nombre de Sagadahock

Kennebec & Narragoe, qui fuivant le raport de Purchas dans

fes voyages (ainfi que nous l'avons remarqué ci-devant) habi-

toient ce païs lorfque les Anglois y commencerent leurs eta-

blifemens en 1602, & l'appelloient alors Mawoofhen.
Mais quels qu'aient pû être les noms que l'on donnoit occa-

fionellement ou fabuleufement aux parties particulieres du pais,

AU T.O RI TE'S.

(a) Dinys, page 29, & 30e

depuis

344
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indeed thofe who have pretended to defcribe the Extent of the Acadia.

Coaft'of either, have fufficiently proved the Uncertainty and V

Fabuloufnefs of both, by the Difference of their Defcriptions.

For Example, the Sieur Denys fays the Etchemins inhabitèd

the Country from Boflon to Port Royal (a), which includes the

St. Jobn's Indians, and even the Sourquois. Efcarbot places the

&chemins between St. John's River and Kenzebeck; and fuch

of the Frencb. Geographers who have marked this Cçaft at all

on their Charts, give the Etchemins a much lefs Extent. Smith,

who publiihed an Account of thefe Parts before Laët, calls

the Etcbemins Indians by other Names. D'Anville in- his Chart

of North Amdrerica, publifhed in 1746, does not appsear to have

thought there was any fuch a Coaif as the CoaR of Norembegue,

or any fuch Country as. the Païs des Etchemins, for he marks

neither: The Enghfh, abfolute- Strangers to the Name of No.

rembegue or Etchemins, .have ever called the River and the

Country as Laet remarks, by the Name of Penobfcot, which

was given it from the moft confiderable Tribe of Indians in

thofe Parts, .who remain there to this Day with~ the fame

Name, as do fome few of the Sagadabock, Kennebeck and

Narragoe Indians, whom Purchas mentions in his Pilgrim

(as has ,been before obferved) to have inhabited this Coun-.

try when the Eng4fh begun their Settlements there in 1602,
and then called it Mawoolhen.

But whatever may have been the Names occafionally or fabu--

loufly impofed upon particular Parts of the Country, from the Bay

AU T H O RaI T Ys.

(a) Denys page 29 and 30·

VoL L
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Acadie. depuis la baye de Fundy jufqu'à Pentagoet, il eft cheis, par la

commiffion du Sieur Denys en 1654, que toute cette partie de

la côteque le Sieur Denys appelle le païs des Etchemiis, qui

s'étend depuis Port Royal jufqu'à Pentagoet inclfivement, &
que celle qui eft déignée dan's la lettre de Louis XIII. en 1638

au Sieur D'Aulnay Charnizay, comme côte des Etchemins,
nommément depuis le milieu de l'entrée de la baye jufqu'aux Vir-

gines, font en termes précis déclarées parties de l'Acadie dans

cette commiffion du Sieur Denys, & paroiffent, par cette lettre de

Louis XIII. avoir été regardées par les- François comme telles

en 1638.

On pouroit encore remarquer, que le Sieur Champlain, qui

fit fon 1 er voyage dans ce pais, avec le Sieur de Monts, en 16o4,

pleliùTs-années avant la datte de cette comamiffion & de cette

lettre, & qui, comme il paroit, par fa livre, fût employé par

De Monts à découvrir la côte, dit expreffement que Port Royal,

la riviere des EWeminr&-Su.-Croix, lefquels deux derniers

endroits qu'il dit parillement faire partie de la-côte des Etche-

mins, êtoient fituées dans l'Acadie-. d'où il refulte neceffairement,

que le territoire de Norembegue-ou des Etchemins, car ces. deux

termes, fuivant les Commiffaires François font firionimes, êtoit

alors regardé parcet ecrivain comme faifant partie de l'Acadie,

& non une contrée differente.

Quant à la Baye Françoife, que les Commiffaires François

pretendent être le nom particulier'd'un des païs que les Commif-

faires de Sa Maje-fé reclament comme partie de .l'Acadie, 'la

diftin&ion, qu'ils font, eft, s'il eft poffible, plus chimerique en-

core que celle de la côte ou pais de Norembegue ou des Etche-

mions.
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•oittndy toPentagoet,it is clear from the Sieur Denys's Commiffion Acadia.

in i654that atb-that Part of the Coaf- which the Sieur Denys
calls the Païs des Etcbemins, which extends from Port Royal to
Pentdgoed inclufive, and that which is marked in the Letter of

Lewis XIII. in 1638 to the Sieur D'Aulay Cbarnizay, as the
Coaft of the Etchemins, namnely, from the Middle of the Head
of the aSto the Fitgines, are in exprefs Words declared to be
Parts of Aca i 'rthat Commiffion of the Sieur Denys, and apa.
pear from that Letter of Lewis XIII. to have been then confidered
by France as fuch in 1638

We-Wou& r-tfer remark, that the Sieur Champlain, who
made the firif Voyage to this Country with the Sieur de Monts
in 16o4, many Years before the Date of this Commiffion and
Letter, and who, as it appears from his Book, was employed by
him to difcover the Coaft, expreffly fays, that Port Royal, the

River ofthe Etchemins, and St. Croix, which two laif Places he
likewife makes to be Part of the Coaft of the Etchemins, were
fituated within Acadia ; fromn whence -it neceffarily refiits, that
the Territory called the Norenbegues or the Ekýhemins, which
the French fay are fynonymous Terms, was then deered by tihis
Writer to be Part of Acadia, and not a different Country from it.

As to the BayeFranÎofe, which the French Càmnmi«aries pre-
tend to be the diftinçt Name of one of theCountries which his
Majeftys Commiffaries claim as Part of Acadia, this Diftintion
is, if poiffble, mnore chimerical than that of the Coaft or Co un-

try of Noremhegue or the Etcbemins.

NothingSX z
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Acadie. . On n'a jamais entendu«atre chofe par Baye, Françoife mêe

-parmi les Françoiseux-mêmesque cet amas d eaux qui compofe la

baye de Fundy (le feul nom fous lequel elle a toujours éOnnue

parmi les Anglois). & que les François,! lors de la prepíiere té.
couverte qu'ils en firent, appellerent la baye Franço/fe

On le'prouve clairement par le paffage fuivant du Sieur Denys,

dans fon fecond chapitre,. pages 47, 48, dans lequel il decrit la

baye Françoife ainfi:. Depuis l1 ntrée de la riviere St. Jean

c jufqu' à celle du Port Royal,. il y a douze lieües de trajet qui

;2 forme ce que nous appellons la baye Françoife, c qui senfo&e

dix où douze lieùes avant dans les terres."

Le Sieur Champlain, dans la 54 page de fon livre, plaee la

baye Françoife en Acadie, & en cela il en fuivi dans: les cartes de

De Lifle, dans celles de D'Anville -& de Bellin, toutes citées dans

le memoire Anglois, dans les trois premieres defquelles la contrée

des deux côtés de la baye, qùi s'étend à.-l'oüieft jufqu'à Pentagoët,

eft marquée comme faifant partie de l'Acadie fous-le nom d'Acadia

& dans la derniere,. elleeft deite c.omme partie de P'Acadie fous

le nom de n.ouvelle'Ece.

Dans la Lettre. de Louis XIII. en datte du .o Fevrier (a) les

terres fituées d'un côté de la baye Françoife (dans la divifion qui y

eft faite de l'Acadie en deux. gouvernemens donnés au Sieur Char-

nifay & au Siewr la Tour, qui avoit êté auparavant nommé gou-

verneur- de toute- l'Acadie) font affignées au. Sieur Chanifay

jufq&aux Virgines,. & les terres fituées de l'autre côté. de la

baye 'rançoife font aflignées au Sieur de la. Tour jufqu'au dé-

troit de Canfeau.; laquelle diftribution & divifion de ce pals

A U-T o 1 T I

ta) Lette du oy Louis XIII. au S*eur Charnizay du i0 Fevrier 1633.

Communiquée par. 1s Commiffaires Frarnois. d
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Nçothing more was eyer u/dérfoo by -heBaye Frano e
even aniong the French thenifelves han that Bodyf
which compofe the Bay of Fundy 4 e only Name uner *vh
t was ever known eming tþe Ilngkh) andwhich Khe Frencb

upon the'firi Difcovery of fi lled+the 4?ayè Frangj/è.
This is clear from the fo)4 wing Paffage of the Sieur D ys

Shis -econd CMaptei, Page 47, 48, in which he defcribes the
Baye Franogè thus : Depuis l'entrée de la riviere St. Jean

jufqu'â celle du Portt Royal, il- y a douze lieües de trajet qui
forme ce qu nous appellons la baye Fraçoife, & qui s'enfonce
-dix où douze fieües'avant dans les terres."
The Sieur Champ/ah, in, in the 54 th-Page of his Book, phces

the Baye Franfiej in Acadia, and. in -this he is followed by
the Charts of De Lfe,. and thofe of D'Znville. and Bellin, a

id n the Engr/h Memorial,- in. the three tirft of which the
contry on both Sides of the Bay, extending as far Wev ard

a Pentagoet is matked-t-o-be Part of Acadia underé-the a e
of Acadia; and in the laf, it is defcribed s Part of itunder
the Nane"of Nouvelle Eco/e.

In the Letter of Lewis XIII. dated tlie eoth of/Febr
1638 (a), the Lands lying on one Side of the Baye F1 ançoj
the Divifion ther made of Acadia into two Goverriùients gwW-
to the Sieur ,nizay and the Sieur de la Tour, who had be
fore been appointed dovernor of ali 2 cadia) are afligned to the
Sieur Charnizay as far as the Virgines'; and the Lands lying on
the other'Side of the Baye Frangolfe are affigned to the Sieur de la
%ur, as far as t e- Streights' of Canfeau; which Diftri ution

AU T R R, I T'Y

(a) Lettre du Roy Louis XIII. au Sieur Chariizay du io Fevrier, 1638
ComniIiiiantedby the rncT Commiffaries.-

3. and
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cadie druit entiment iéee les terjes nyi ns dela baye

Frar'çoif for' oent par es-ýmem s une e'n re articulietefé.

até: de' 1'Acadie.

L'a tinqu P la g ande bay de S. Laurênt forme un autre

ê fndée fr la ci o f ice pati uliere de l'eredion

n goùvrn ent que fit Il mjagn/ie de I nouvelle'France
rais> p r =t part ufier de- l'ere&
nviron d'année 6, de ce i-tie de la Peninfuls qui s'etend

le long fru golphe de st. e t, & des ifleb de Terre Neuve,

du Ca Breton, e S. e n, fous le nom de grande baye de

St. Lau ent, ce di n' aft s plids une raifo n poupappeller la

côte depuis le Cap neu jufqu'au Cap Roz ers le pais de la

grande baye de St. urent, qu'il n'y en a pour appeller ainfi les

trois hlies, ce qu'ôn n'a''jamais encòre pretendu.

Qant à laGafgefie, nous avons mqntré fur l'autoité de plufieurs

hiforiens & d'un grand nmbre d'aaes de gouver ement du côté

de la France elle-inêne, que l'Acadie s'eft toujours etendue, con.

formnent à l'opinion & à la declaration de la France même, au

nord jufqu'à la rive neridionale de la rviere St. Laurent; & par

confequent nous avons prouvé que ce pais a toujours êté dans les

linites:del'Acadre: quant à prefent nous ferons feulement une

obfervatioln de plus fur 1'inconfiftance que nous avons cy-devant

remarquée dans le -fitême & le raifonnement des Commiffaires

François qui dans un tens réten!ent quê la Gafpefre fait partie

du C ada, quoique le nam foît diffèreit- & dans un autre que

la G/fpeIfè ne peut faire partie de l'Acadie, uniquemrent parce

quelle s'appelle Gafpefieè
Les Commiffaires de S Majefté Très Chr6tienne dans les i4

15, & 16 paragraphes du même article obfervent, " qu'on ne fe

c rapelle pas que' dans les titres, les hitoires & les relations que

l'on a tù. occafion de lire, on -trg9üe une "feule fois .qu'en

" parlant du--fort du Cap de Sable, z& du port de la Hevehil
"'foit
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and Divifion of this Country plainly deffr ys the N, otion, that .Acadia.

the Lands 'around the Baye Françolfe rmed ai particular

Country in themfelves feparate from Acad a. 9

The Affertion that the Grande Baye de S . L #et forms áno-

ther Country, appears to be founded up th fingle Circun

flance of the Company of 1,TeW France' aving formed a Go-

vernment about -the Year i 65o, out of hat Part of the Pen-

infula, whiçh extends along the Gulph of St. Laurence, and the

iflands of Newfoundland, Ca pe Bretoný an St. john's, undër the

Name of the Grande Baye St. Laurent, w, ich is no more a Rea-

fon for calling the' Coaa from Cape Canfequ to, Cape Roziers the

Country of the Grande Baye St. Lairent, than it is for calling the

three Iflands fo,, which was never yi preiended.

As fo Gafpefie, we have fhewn upon -the Author-ity of feveral
Hiftorians, and many Infirurments of Governnment on the Part
of France herfelf, that Acadia has always extended according
ta the Opinion and Declaration of !France herfelf, as far North-.

ward as to the Southern Bapk of the River St. Laurence; and

therefore we have lhewn ~this Coniry to -hge aways Ïeen
within/the Limits of Acadia : at 3prefent ve hall only take a

.ittle.farther Notice qf an Inconfiffercy we have before obferved
in the Syflem and Reafoning of thp French Commiffaries, who
at one Time argue, that Gafpefie is a Part of Canada, though
the Name 'S. diftin&, and at "a-ncither, that Gafpe/ie cannot be-
a Part of .4cadia, merely becaufe it is called Gifpefte.

His Mo& Chriffian Majefty's Commfiaries in the 14, 15, and
16th Paragraphs of the fame Article obferve, " Oon ne fe

" rappelle pas que dans les titres,- lès hiifoires & les relations que
'<l'on a en occafion de lire, on trouve une feule fois qu'en

parlant du fort du Cap de Sable & du Port de la Heve il

foit
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(a) Copie decette commiffion dattée en Fevrier 1647 ; dejà.communique ax
Commiffaireg lkiçois.

France,

Repli7 ue des Commifafres Apglis.

!cadie. " foit dit qu'ils font en la nouvelle France; où bien l'on ne

d igne point :leur fituation; où, ce qui eff aires- ordinaire &

àffé fingulier, il ef dit que c'eft en Acadie. Ce qui fait re-
garder cette circonftance comme une fingularité, c'eft qu'en

parlant des autres lieux fitués dans' la nouvelle France, il n'eft

<1 pas à beaucoup près aufi commun, d'ajouter à leur nom celui

de leur fituatiqn, "comme il 'eft pour les lieux fitu/ s en Acadie.
C Si donc, en parlant des lieux firués depuis l'e xtremi'é de la

baye Françoife jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit. qu'ils font

"fitués dans la nouvelle France ; fi prefque toujours on a ajouté

qu'ils font fitués en Acadie; il en refulte,.que lorfqu -l'on re-

marque -qu'un lieu ef fitué dyns la nouvelle France, dès
lors c'eaf une preuve, -prefquecertarne, qu'il n'eff pas fitué en
Acadie."

Mais fi les Commiffaires Françoiî veulent confulter la lettre

de Louis XIII. au Sieur D'Aulnay Charnizay,' en datte du a
Fevrier 1638, ils trouveront qu'il ef dit expreffement dans le

titre que le fort de la Hêve ef fitué dans la nouvelle France, fans

,faire mention que c'eft en Acadie.

Le Sieur Denys dans fa defcription, chapitre premier, page 26,

place la Hêve dans la nouvelle France, fan's faire -mention q0,
i en Acadie. Dans fa Commiffion de 1634, il ef dit, que le

'Cap Cagpfeau eft dans' la nouvelle France, fansfaire aucune ibn-

tion de l'Acadie. Dans la Comminion du Sieur Charnizay de

1647, &\ celle (a) du Sieur Denys de 1654, le gouvernement

de l'Acadie ef donné, à chacun, comme faifant un païs particu-

er & toutefois il dit quç l'Acadie ef en la nouvelle
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it dit q'ils font en la nouvelle France; où bien l'on ne de- 4cadia.
fgne point leur flituatio ; où, ce qui eft affésordinaire & affés "

ngulier, il eft ýit que c'efren cadie. Ce qui fait re

« arder cette circonfance comme une fingularité, c'e'1 qu'en

« parlant des aütrès lieux fitués dans la nouvelle France, il n'ef!

pas à beaucoup près -auffi commun d'ajouter à leier nom celui

de. leur fituation, comme il l'eft pour les lieux fitués- en Acadie.
"Si donc, en palant des lieux fitués depuis l'extremité de la

baye Françoife jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit qu'ils font-,

fitués dans la nouvelle France; fi prefque toujours on, a ajouté

qu'ils font fitués en Aëadie, il en refulte, qe lorfque l'on e

marque qu'un. lieu 4efi fitué dans la nouvelle'France, dès los

c'eft une. preuve; prefque certaine, qu'il n'eft pas fitué en

Acadie."

4But ijf the French Commiffaries will conf(ult the Letter of

ewis XIII. to the;Sieur D'Aulnay C&èrnizay, dated the ioth of

Felruary 1638, they will find the' Fort of La lHeve to be ex«-

preffly faid in the Title- of i, to be fituated in New France,

without mentioning that it is in Acadia.

The Sieur Denys in bis Defcription, chapter the firif, page 26>

places La Heve in Niw France, without mentioning that it is

in Acadia.. In bis Commiffidn of 1654, Cape Canfeaa is faid to
be in New Fance, witho't any Mention of .cadia. In the
Sieur Cbarnizay's Commiffion of 1647 (a% and Denys'd Com-

fmi«on of 1654, the Government of Aca ia is given to each, as

ofa diftin& Country, and yet Acadia is faid to be in-New France;

A U T, H 1 T Y.

(a) Copy of this Commiffion dated in February i647 already communicated
to the French Commiffaries.

VOL.I. Y y and
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.dcadie. France. Nous yenons de citer pluieus paffages des voyages de
Champlain, où il eft dit que Port::Ryal e-, dans la nouvelle
F-rance, fans ajouter que ceft en Aladie; ce qui prouve que les
faits allégués par les Commiffaires François ne font pas bien fon-
dés, & que nousavonsatentivemerr examiné & refuté les induc-

tions qu'on déduit de ces faits.

Les Allegtns des Commiffai-esFrançoi dans le 1, 22, &
28 paragråphe de leur dixhugieme article, font fondées furune
méprife qu'il en aifé de corriger.

Dans le premier de ces paragraphes ils dfent qu'ils trouvent
plufleurs conteffions qui décrivènt toute la côte qpuils appellent

la côte des Etchemins & la Baye Françoife, fous, le nom de nou-

velle France feulement, & prouvént qu'elles ievoient de Que-

bec, ce qui démontre, felon eux, qu'elles faifoient partie du Canada,
& nonde l'Acadie.

Il n'enf pas furprenant, qtre les- faits,Ëîâft une fois établis avec

peu d'exa&titude, on eh déduife cnfuite des confequencçs faufes.

Les deux premiers exemples qu'ils pprent de cela font dans.

les 12e & i3e paragraphes, de la c4nceffidn de la riviere & baye
de Ste. Croix faite au fleur Razilly er i63% (a) aIor gouverneur

de Y'Acàdie, par la compagnie de la' nouvelje France; & de l'au-

tre conceffion faite par elle des terres fur la riviere St. Jean en.
1635, (à) au fleur de la Tour, lefquelles, fuivant ce qu'ils ob-

fervent, furent faites à condition de rendre foy & haMfnage à Qye-

bec, & de tenir leurs conce/ions de cette place ; auw lieu'que dans la

premiere de ces conceffions il ef, ordonné de rendre la foy &

- A U T O R I T E S.

(a) Conceffion faite à M. de Razilly, communiquée par les Commiaires

François.

(b) Conceffion faite à M. de la Tour, 'communiquée par les Commiaires

François.
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and e have jufi cited feveral Pa ges from Cbanplain's Voyages, dcadia.

where Port Royal is mentiqned à be in New France, without

adding that it is in Acadia ; all which prove that the Faâs here

allédged are fnot well founded; a is to the Inferençe drawn

frotp thefe Faas, that has been befére fully confidered land con-

futed.

The \Allegations of the FrencIÇ ormiffaries in the 1 th
22d, and 28th Paragraphs of their sS8 A rticle, are founded\on

a Miftake eafily correae&

ln thgçfir of thefe Paragraphs they fay, that they find fever 1

Grants defcribing all the Coaft which they call the Coaff of the

Etchenins and the Baye Franolfe, by th Name of New France

only, and proving that they wereholden >f Qiebec, which they
obferve demonf4rates them :to have been\Parts of Canada, and-

not of Acadia.

It is not furprizing that the Faésbeing oncâ ftatedh-accurately,
-wrong Conclufioüs ihould be afterwards dra frorm themn,

The two firft Inflances which they cite of, his, are in their

12th and 13 th Paragraphs of the Grant of the River "and Bay

of St. Croix to the Sieur Razily in 1632, (a) thei Governor of

Acadia, by the Company of New France y; and of the other

Grant made by them of Lands upon the River St. 'fobn's in

1635, (h) to the Sieur de la Tour, which they obferve Nëere both

inade upây the Condition of paying Fealty and Homage at Zuebec,

and holding their Grants as of that Place ; whereas in the former

of thefe Grants, the Velty and Ê mage are ordered to be made

AUTHORIT .E S.

(a) Conceffion faite à M. de Razilly.-Comn t b the Frencb Com-

miflaries.

(b) Conceffion de la Compagnie de la nouvelle France au fieur de la Tour. Do.

Y ya "au
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Aiéadie. hommagè au fort St. Louis, à Quebec, ou i autre lieu qui fera ci.

après deJgné par la dite Gompagnie, fans faire aucune mention de

relever aucunement de Quebec; & les termes de-la derniere font
tenir en tout le fef mouvant & rilevant Ade£uebec, ou autre lieu

qui frraci-ap,ýsdefigné-par-a dite Compagnie.

Il efi fenfible que la fupreffior des deux derniers termes de ces

conceffions dans le memoire en change entierement le veritable

état; & les'citations exates de es conceffions prouvent evidern-

ment qu'on ne peut en conclure que la riviere de Ste. Croix &

de St.jean font partie du Canada; car il eft evident que les

proprietaires devoient tenir leurs terres de toutes- les places que

la Compagnie de la nouvelle France ordonneroit, & par confe.

quent qu'ayant-eu ordre de relever quant à prefent de Quebec,

ice n'eft pas plus une preuve qu'elles faifoient parties du Canada,
que retever enfuite de tout autre pais dans laenouveHe-France,

qui n'êtoit point partie du Canada (dans le cas où la Compagnie

auroit jugé à propos de l'ordonnèr ainfi) auroit êté une preuve

qu'elles faifoient parties de ce pais.

On ne peut douter que cette mêéme claùfe ne foit contenue dans

la conceffion de la Compagnie de l'Acadie elle-même, raportée

dans l'Ar-é du Roy très Chretien de 1645; on fupofe que les

Commiffaires François ne prétendront pas que Ce foit une preuve

que l'Acadie faifoit partie de la France.

Il i'en pas hors de propos d'obferver ici, que dans' les deux

conceffions des douze & feize o&obre 1676, (a) des terres fur la

A U T O R-I T E'.

(a) Conceffion de la terre de Soulanges fur la riviere:de St. Jean par'M. le

comte de Frontenac, gouverneur du. Canada, 12z oobre 1676.

- rîviere
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«au FortS Louis, à Quebec, ou autre lieu qui fera ci-après de- Acadia.
«figne par là dite -ompagnie," without any Mention made of

its being holden of Q9uebec, at ail; and the Words of the latter

are, ' tenir.en todt le fief mbuvant & relevant de: Quebec, cIu

"autre lieu lui fera ci-après de/ignépar la dite Compagnie.

It is obvious how entirely the Suppreffion of the laft Wordsé'

of thefe Grants in the Memorial'changes the true State of thefe

Grants ; and it is evident from the-Grants fairlycited,'that no

fuch Conclufion can be made froni them, as that the Rivers of-

Si. Croix and St. 'ohn's are Part of Canada : Fôr it is ev'ident that

the Proprietors, were to hold their Lands of any Place wvhich the

Company of New France fhould order ; confequently their be-
ing ordered to hold them, for the prefent, of Quebec, is no more

an Argument of their being Part of Canada, than their holding
them afterwards of any other Country in New France which
was not Part of Canada, (in cafe the Company fhould have
thought proper to order it fo) would bave been a Proof of
their being Part of fuch Country.

There can be no Doubt but that the fame Claufe is contained
in the Company's Grant of .cadia itfelf, referred to in .the
King's Arret of, 1645, which it is fuppofed the French Commif.

faties will not pretend to be a Proof that Acadia was Part of
France.

It may be properly obferved here, that in the two Grants of
the 12th apd 16th of Oélober 1676, (a) of Lands upon the Ri-

AUT a oRIT Y,

(a) Concelfon de la terre de Soulanges fur la riviere de 'St. jean par M. le
comte de Frontenac, gouverneur du Canada, 12 o6tobre 1676.

ver
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Acadie. riviere St. Jean, avec la confirmation d:icelles par l'intendant, (b)

& danscelle du 24 o&obre ns <la même année des terres à

Chine&o_(c), p=oduit par les Comiifaires François, où les terres

dbivent releverdu chateau de Quebec, on. ajoute en,même tems,
en attendant -qu'il en foit autrement ordonné par fa Majeffé;''

& on ne peut inferer que ces terres êtoient en Canada, unique-

ment parcequ'il êtoit ordonné qu'elles releveroient de Quebec, ca-

pitale de' la nouvelle France, t&ndis que dans les conceffions

mêmes elles font deflinées à ne relever de Quebec que jufqu'à ce

qu'on àit nommé une autre place; -mais cetté preuve, confiderée

même féparement de cesicirconftances, ne-conclueroit rien: Les

terres dans les trois gouvernemens de la Baye de Maffachufets, de

Conneicut, & de Rhode Ifland, relevejnt de la Couronne -de la

Grande Bretagne, comme dependant du Chateau Royal de

Greenwichen Angletérre ; toutesfois janais perfonne i'a ima-

giné qu'elles faifoient parties de l'Angleterre.

Avant de terminer nos reflea ions fur cet argument emploié

dans le mémoire François, nous croions qu'il eff neceffaire de

faire.quelque remarque fur les paragraphes 28, 29, & fuivans.

A T O o a T E s.

(b) Conceffion de. la terre de Soulanges fur la riviere St. Jean, par M. Duchet-

neau, intendant de la nouvelle France, 12 o&obre 1676.

(c) Conceffion au fleur Joibert de Soulanges du fort de Gemifik par M. le comte

de Frontenac, gouverneur du Canada, 16 O&obre 1676.

Concefion au dit fleur du fort de Gemifik par M. ~Duchefneau; intendant de la

nouvelle France, 16 oâobre 1676.
Conceffion de Chineao au feur -de la Valliere par M. le comte de Frontenac

24 oaobre 1676.
Concelffion de Chineao au dit freur par M. Duchefneu, intendant de lanouvelle

France, 24 o&obre 1676.

. Toutes communiquées par les Cornmiffaires François.
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ver St. fohn with the Confirmation of them by the Intèndant, (6) fcadia.

ad in that'of -the i 4 th of Odôber«in the famte Year, of Lands

at Cbigned1o, (c) produced by-the Frech Commifaries, where the

'Lands are direéd to be held of the Caifle of tuebec, it is at the

fame Time added, "e en attendant qu'il en foit autrement ordonné

1. par fa Mjefé;' and it cannot be argued that thefe Lands

were in Canada merely becaufe they were ordered to be held of

lVebec, the chief Place in New- France, when in the Grants

themfelves they are direéed to be held of Quebec no longer than

until any other Place fhall be named inftead of it But this Ar-

gùnent; confidered even abftradedly front thefe Circumlances,

would not be conclufive •4fhe Lands'in the three Charter Go-

vernments of' the aa s Bay, Connedzcut,,and Rhode-Jjland,

are held of the Crown of-Great-Britain as of the King's Ma-

nor of Ea/-Greenwçich in England; yet no one ever imagined

that they were-thererefore Part of'England.

Beforewe finifh our Confideration 6rdiWeaa of Argument

in the French Memnoriad>we think it requifite to talt fome; No.-

tice of the 28th, 2gth, and the fibfequent Paragraphs:

A T T H o a IT 17 E S.

(b) Conceflion de la terre de Soulanges fur la riviere St. Jean par IM-.Duchef-

neau,ntendant de la nouvelle France, 12 oqobre 1676.

(c) Conceffion au fleur Joibert dé Soulange's du fort de Gemifik par M. le cogite

deFrontenac, gouverneur duCanada, 16 odobre 1676.
Conceffion au dit fleur du fort de Gèênifik par M. Duchefneau, intendant de la

nouveeFrance, z6 oaobre 1676.
Conceffion de Chineao au fleur de la Valliere par M. le comte de Frontenàc

24 o&obre 1676.
Concèffion de Chineao au dit fleur par M. Duchefneau, intendant dela nouvelle

France, 24 o&obre 1676.
Ail communicated by the Prench Commiflaries,
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Acadie. Dans le 28e paragraphe, comme une -nouvelle preuve que le
Canada s'etend des, deux côtes de.- la riviere St. Laurent, ils
difenrt: "« On voit par un contra& de 1627, que le Cardinal de

« Richelieu fit accor-der à la Compagniede la nouvelle France

dite Canada toutes les rivieres qui fe dechargent dans le

fleuve appellé St. Laurent."

S'ils eulent infinuer ici, que " la Compagnie de la nouvelle

France dite Canada" êtoit le titre réel de cette Compagnie,
ainfi qu'ils paroiffent le faire, & qué la conceffion que leur fit

le Cardinal de Richelieu ne £opprenoit pas l'Acadie ainfi que

le Canada, comme ils doivent faire, pour donner à cette

preuve quelque force, ils fe font mépris dans le ýtitre de la Çom-

pagnie, qui n'eft point " la Compagnie de la nouvelle France

"C dke Canadd mais feulement la Compagnie de la nouvelle

Dans l'Arrêt de 1645 (a) prôduit par les Conmmi'aires Fran-

çois, dans la conceffion faite par ladite Compagnie de la rivi-

ere & baye de Ste. Croix au Sieur gazilly én 1632 (b), &

dans la conceffion des terres fituées fur la riviere St. Jén aus

Sieur la Tour en 1635, (c) que produifent auffi les Commiffaires

François, cette Compagnie s'appelle elle-même & eft toujours

appellée la Comfagnie de la nouvelle France, fans ajouter dite Ca-

nada, ou aucune autre chofe.

Si l'on confidere attentivement les termes & le fens general

de cet Arrêt de 1645, qui fait mention du contrae de 1627, fur

AUT oR:ITE'. .É

(a) Arrêt du Roi du 6 may 1645.

(b) Conceffion faite à M. de Razilly r9. mai 1632.

(c) Concefllon de la Comffpanie au fieur de la Tour r5 janvier 1635.

lequel
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In the 2 8th ParagrapheS a farther Proof that C a ex- Acadia.

tends on both Sides of the River St. Laurence, they fay," On
<e voit par un contrat de 1627 que le Cardinal de Richelieu fit
« accorder, à la compagnie de la nouvelle France dite Canada,.

M' toutes les rivieres- qui fe dechargent dans le fleuve appelle
StvLaurent."

If they would here inflnuate, that " la compagnie de la nom.
« velle France dite Canada" was the real Title-of this Company,
as they., feem to do; and that the Grant made them 'by Car-
dinal Richelieu did not comprize Acadia, as well as Canada, as
they muft do in order to give this Argument ahy Force ; they
are miftaken in the Recital of the Company, which is not

de l .. .ra.ce dite Canada," but'only
t'la compagnie de la nouvelle ,France."

la the Arret of 1645 (a) produced by the Frencb Commif..
faries, in the Grant by the faid Company of the River and
Bay of Ste. Croix to the Sieur Razilly in 1632, (b),and in the
Granqf Lands fituated upon the River St. ohn-to the Sieur
la fDur in 1635, (c) which are alf produced by the French
Commiffaries in Evidence; this Compa y file themfelves, and are
always called, " la compagnie de la ouvelle France," without
the Addition of dite Canada, or any other whatever.

If the Words and general Purport of this Arret in 1645,
fetting forth the Contrat in 1627, upon which the French Com.

AIUT H O RIT I ES.

(a) Arrêt du Roi 6 Mai 1645.
(b) Conceffion faite à M. de Razilly i9 Mai 1632:
(c) Conceflion de la compagnie au Sieur de la Tour' 5 Janvier 1535-

VOL lZ z m'ffaries
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,/cadie. lequel les Commiffiires François fondent leur obfervation, or

'y trouvera pas le fens, que lui donnent les Commi'aires

Franço s dans le paragraphe fuivant de leur memoire. L'Arret

avoit pour, objet de confirmer les conceffions qu.'avoit fait la

comp4gnie de la nouvelle Vrance dugommerce de fourure, "le

." long du fleuve St. Laurent & ·rivieres qui fe dechargent en

".icelui, jufqu'à. fon embouchure dans la mer, à prende dix

lieües près de la conceffion de Mifcou, fans, comprendre en

ladite:conmifio les tr4ites qui j peuventfaire'ès colies de'caz

« die, de Mifcou & du Cap Breton' defquellesiladite compagoîe

a ci devant dfpofd '0 Les Commiffaires Franços inferent deces

termes qu'on ne cropit pas, alors que l'Acadie s'etendit à la rive

-meridionale-de la riie . Laurent, au lieu que'la confequence

qu'on doit en tirer paroit-etrejuftement le contraire: -car fle'

territoire, dans lequel les habitans êtoient en droit par cette conè

ceffion de continuer le commerce de foururegnommément lelong

de la riviere St. Laurent & des rivieres qui s'y déchargent, avoit

êté regardé comme un pais diftingué de l'Acadie, il n'y auroit

eu aucune occafion de faire quelque remarque dans-cette con-

ceffion de leur premierel concefion dÙ- commerce de fourure

en Acadie; & il n'y avoit d'autre raifon d'excepter de cette coi.

ceffion ce qu'ils avoient ci-devant fait, fi ce n'eft que cette partie

du territoire le long de la riviere St. Laurent & des- rivieres

qui s'y déchargent, êtoit regardée.comme ëtant-dans les limites,

de l'Acadie, ce qui mettoit dans la neceflité d'excepter en

termes précis le commerce de fourure de l'Acadie, ci-devant

concedé, à fin que les deux conceffions ne s'entrechoquaffent

pas.
Les Commiffiires Erançois-ontaudi cité dans un- autre'en-

droit de cet, article trois CommiUions aux Sieur Montmagny,
Laufoa
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iniÈaries found :their Obfervation,' e ·carefully confidered, it 4cadia.

it will not be found to adinit of the Confitru&ion put upon

it by the French Commiffaries in the next Paragraph of

their Memorial. 'The Arret was intended to confirm the Grants

which had been made by the Coanpany of New France of the

Fur Trade' " lelong du fleuve St. Laurent & rivieres qui fe de..

< chargent en icelui jufqu'a ~fon etfibouchure dans la ineri
à prendte dix lieües près de la conceffiori dé Mifcou,fans om-

et pendre enla dite commiffion-les tdites uife peulvent faire ès
« coknie de i'zkadie, de Mifcou & du Cap Bretsn, defquelles

< 'l dite compagnie a ci-devant difpòf/" And fror thefè
Words the Feëicb Commiffaries rgue, thiat Acadia 'wa not

then theigh ak-ef-thé-iver

St.Larencwhereas the hinference to be drawti froni it feems to

bejuif the contrary: For if the Territory wherein the Inhàbitants

werè by: this Grant empoývered te carry on the Fur Trde,

nainely alohg the River St. Laurence and the Rivers which

difcharge thenfelves intòait,,had'beenénfidered as diftiA& froir
4eedka there would have been no Oécafroi to haveEtaken

any$otie inghis Grant of theír foriner Grant of the Fur

Trade in 4cadia; and-the Reafon ofekcepting outaf this Grant
whethiey had before granted; coukl' be only, that Part of

the Territory along the River Sté.4ire and- the Rivers

dich dhagethhenfelves into it, was confidered as within the

Limits of Acadia, which - inade it neceffary to except in ex-

prefs Words- theé Fur Trade of ýdtadie before grarited, leaft

the two Grants £hould inteffere.

The F-mend Coentniffaries hàve àIf6 cited; k à fibfegnent
Part of this Article, three Corn iffidrar to the Sieui-rA1s MOI

Z z -z magny
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Acadie. Laufon,- & Comte d'Argenfon, en 16 45 (a), 1651 (b),,&, 657;

comme de nouve7les preuves que l'Acadie ne s'étendoit pas

alors jufqu'à la rive du fleuve St, Laurent ; mais ces Commifdions

ne prouvent aut're chofe fi ce n';efn que le pais fitu.é fur la riv-

ere St. Laurent & les rivieres qui s'y déchargent, fort dites

là etre dans" la nouvelle France, ce que l'on ne -coiteae pas.

Nous avons déjà montré que nouvelle France êtoit le nom gene-

ral qu'on donnoit à tout le territoire de la-France dans l'Amerique

feptentrionale; c'eft dans cette application du terine qu'il eft dit

dans ces -commiffions que le pais fitué fur les bords du fleuve

St. Laurent fait partie de la nouvelle. Franc, & qu'il n'eft pas

dit dans l'une ou l'autre de ces commifdions, que le païs fok

ou partie du Canada, ou une partie diftinéte de 'Acadie; encore

que les :Commiffaires François les appellent attificieufement

comiiiffions des-Gouverneurs .dt (†CP nada.

Gouverne- 'Aux preuves qu'apportent les Commiffaires François pour
mens de apuier -leur defcription des anciennes limites de l'Acadie, il ne
Char-lijay 'q'l

de ra Zofera pas hors de propos d'ajouter le raifonnement qu'ios ont tiré

pour le même but,ede la maniere, dont, fnivant qu'ils le pré-

tendent, cette contrée êtoit diftribuée en differèns gouverneniens

avant l'année 1647, lorfque, comme nous l'avons rMontré, le

Sieur Charnifay avoit une commiffion de gouverneur de l'Aca-

die? qui marque les limites de cette province telles que le Roi

AU T ORI T E S.

(4) Prolongation de la commifion du Sieur Ruault<de Montmagny, 6Juig,

1645'
(b) Provifions en faveur'du Sieur de Laufon, 17 Janvier, 165-

(c) Lettres patentes du gouverneur de la houvelle France en faveur di Vi.
comte d'Argenfon, 26 Janvier, 1657.
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agny and Laufon, and the Comte d 'rgénfon,- in 1645, (a) Acadia.

j65', (h) and 1657, as farther Proofs that Acadia did not then

extend to the .Bank of the River St. Laurence; but thefe Com.

inifflons prove nothing more than that theCountry fituated on the

River St. Laurence and the Rivers difcharging themfelves inyto it,

are there mentioned to be in New France, which is hot dif..

puted. We have already lhown that New France was the ge-

neral. Nam ivectoIfthe-Teritory.of France. n 'i rth

.dmerica; .it is in:this Application of the Word, that the Cen-

try fituated :on the Banks of the River St. Laurencelis in thefe

Commidions faid to be a Part of New France, and that Coun-.

try is not faid in either of thofe Comrmiffions to be either a

Part of :Canada, or diftirnét from Acadia; though the Frencb

Commiffaries -artfully call them ComiQions'fthe Governors f

(c)-Canada.~ ____________

To thefe Proofs urged by the French Commiffaries in Sup- Governme>zs

port of, their Defcription of the ancient Limits of Acadia, it ha rnifa

inay not be improper to add the Argument which they havç,

drawnfor the famé- Purpofe, from the Manner in which

as they alledge, this Country was diffributed into different

Governments previous to the Year i47, when, as we have

ihown, the Sieur Charniay had a Commiffion of Governor of

£adia, which marks the Limits of that Province as the King

A T T THORI Ti E s.

(a) Prolongation de la commifio du Sieur Huault de Montmagny, 6 Juin,

1645.

(b) Provilions en faveur du Sieur de Laufon, 17 Janvier, 1651.
(c). Lettres patentes du gouverneur de, 14 unwele France en faveur du Vicomte

dArgenfon, 26 Janvier, 1657-
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Acadie. de la Grande Bretagne les reclame aujourd'hui (a). Les Com-
miffaires Françoiý ont jugé à propos d'attirer les regards de
ce coté pour eviter & eloigner le poids de la preuve efultanite
neceffairentent de la comnififion du Sieur Charnifay'en 1647;
mais comme leurs allégations & leurs -aifonnertens tendent à
prouver que les anciennes limites de 1' Acadie ne stetendoient pas
au delà de la partie fud-e:ft de la -peninfule, le plan que nous
avons choifi pour prefeater leshofes fous le vrai point de vue:
exigera de nous necefàirement que nousexaminions lents preuves

ici, comme-elles font réFellment une partie du fondement de leur
fift&ne, que nous nous propofons de ref7uter-danstous le oints

avant que d'aller plus avant. Le fait fur lequel les Commnif-
faires François. rejettent la' piFeuve 'de la commifionf du Sieur

Clharnifay en 1647 eft, que le Sieur C rnifaiy & leSietir de la

Tour avoierit des commandemens-particulies fur les parties de
païs longtems avant l'année r647..& pour le prouverien

voientâ la lettre de Loiis XMI. attée de 1638, (b) Iaquelle4ettr

& laquelle commiffrons de Charnifar en 147 prouvent in-

conteftblement que le Sieur Charrdày& M. de la Tourn'vdient

jamais eu des commandemens particulier dans c pqs.- Car en

remier lieu il paroît par le- préambule de F commifEonde

Charnifay en 6 & du Sieur de laTour en-r6 ( que

Au T OR I T E' s.

(a) Copie de la commiißion*de Sa Mjefté Trr Chretienne au-SieurDAu

nay Charnizay, dattée à Paris en Fevrier, 1647, déjà communiquée aux comt.
miifaires François.

(b) Lettre du Roi Loüis XIII au fleur -1- ayCharnizay du îo Fevrietr633•

(a) Copie de la-commifiion du Roy de Frircea-à Charles Etienne Chevalier de

la Tour, dattée-à Paris 25 Fevrier-z6-7; déjà communîniueaux- conimiiires,
& la conmifion- fufdite du Sieur Charnizay en 1647.

leurs
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rdetBritain now clains thern (a). Th

ares have gone into tiiis Confide ratió ito aroid and remove the

Weight and neceffary Evidence of the Sieur Charify s Com

miffin in i 647; but as their Allegation and their Reafoning

both, tend, and are defigned 'to prove, that the ancient Limits

of .acrdia -didnot extend beyond the South-eaffern Part of the

Penifala, it will be. moft confient with that Pfan, which we

have: chofen for Perfpicuity,- to confider'their Argument upori

thir Head in this Place, as' it is in Rea1i a Part of the

Foundation ,f their Syfteïh, which we, propofe to confute in

every-Iart before we proceed to, any Thing elfe
The Fat upbn. whichthe French Commiffaries fet afide thè

Eidence of deeSieur. Cbarnifay's Comnmimon in 1647 isthis,

that theSlieur -Charnifay and the Sleur de:la -7our had comman-

dmens Particulia4r over Parts of this Country lqngbe fore the

Sai4nandito prove this, they refer to ie Letter of Lewis

the XIII, dated ï63 8()from which Letter and- the Commif-

fions of C1arÎtify4a -6 ., it is undeniabiy clear, that the·

Sieur Charnfay and Monfieur de &-a2iur -never .had comman-

dmensparticzd 4-t is ounr-y at ail. For in the-firf Place

ears fom the, Preamble ·of the Commifflions of Cbar-

lafY ir r647, ,nd the Sieur de la % in 16 i (c) that their

A.uTU1 O R I T 1 E S

() Copy of the 'Comaiifion of Bis moft Chrifian Majefty tod the Sieur

»'kdhy CTarnii yrdatedat _Paris in February f647, already communicated

to the FženhCônmiParies.

(b) Lettre de Roi Lou is XIH, au Sieur D'Aulnay Chairnzay, du oFe.

vdier r638&

(c) Copy of-thè: F encb Kings Commniaffioto Charles Etienne de la 2aur, dated

at Paris 25th of February x6ï, already communicated to the French Commif-

kis,- and the ablove-mentioned Conmiion cf the Sieur Charnizay in 1647.
former
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c&de. leurs premieres commIffions étoient de la même étendue que
ces dernieres; & de fait après tout paroit être tel. Ils avoient
l'un & l'autre des commiffions egales comme gouverneurs de
toute l'Acadie avant l'année 1647; ces commiffions leur don.:

noient une autorité egale dans le même pals; ce conflit d'au"

torité fit naitre entre eux ces hoffilités ,que les Commiffaires

François appellent une guerre ouverte; & la lettre de Louis
XIII. en 1638, qu'on a citée mal à propos comme l'origine de
leur commifion, avoit pour objet de terminer ces differens

en limitant l'exercice de- leur autorité à l'avenir.

La commiffion de Charnifay fur toute l'Acadie en '1647, fut
accordée après que M. de la Tour eut été de, nouveau dif.

gracié; & la commiffion de M. de la Tour fut accord'e en

165 1, avec les mêmes limites que celle de Charnifay en 1647,
lorfque de la Tour fe fut juffifié, & après la mort 'du Sieur

Charnifay.

L'expofé fimple- de ce fait prouve clairement, premiere-

ment que le Sieur Charnifay ç M, dç la Tour avoient,

avant l'année -1647, deux commiflions égales fur l'Acadie,

exiftantes dans le même tems, & avec les mêrnes limites, mais

que ·la premiere commi o iel
mites que leurs deuxernieres commifilons en 1647 & 16511
fecondement, que 1eurs premieres & dernieres commiffions

étoient fur tout le pals de l'Acadie, qui dans la commiffion du

Sieur Charnifay eR défignée avec les mêm'es limites, que la
Grande Bretagne reclame adjourd'hui; & il y eft dit expreé-

ment qu'elle s'etend jufqu'à Pentagoet à l'oueft; & enfin que

la lettre de Loüis. XIII, à laquelle renvoyent: les Commiffai-

res François, n'êtoit autre chofe qu'un moyen d'accomodement

qu'avoit pris la Cour de France, pour eloigner l'inconvenient
des
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rer Commiffions ýwere of the fame Extent with thefe cadia. \
latter; and the Faa appears upon the whole to be this. They\
both had equal Commiffions as Governors of all Acadia pre-
vious to the Year ,1647; thefe Commiffions gave them equal

Jurifdiéioi in the fame Country; that Concurrency of Jurif-
di6ion' created thofe Hoftilities between them, which the
Fren, Commiffaries call an open War, and the Letter -of
Lewis XIIL in 1638, improperly cited as the Origin of their

ommiffion, was intended. to end thefe Differences by limiting
Exercife of their Jurifdiaion for the future.

The- Commiffion of Cbarifay over all Acadia in the Year
1647, was granted aftèr ionfieur de la Tour had been recalled
in Difgrace; and the Commiffion of M. de la our was granted
in 1651, with the fame Limits as that of Charnâfay in 1647,
upon his having vindicated himfelf, and after the Death of the
Sieur Charnifay.

From this plain State of: the Faét it is clear, firff that the
Sieur Charnifay and Monfieur de la 'our had, previous to the
Year 1647, two, equal Commiffions over Acadia, exifling at
the fame Time, and with, the fame Limits, but that the
firft Commiffion defcribed icadia and its Linits as their two
latter Commiffions did in 1647 and 165 1 ; fecondly, 'that botl
their firft and latter Commiffions were over the whole Coun--
try of Adcadia, which in the Sieur Charnifay's Commiffion is
marked out vith the very Limits Great Britain now claims; and
expreffly faid to extend to Pentagoet weftward; and laftly, that
the Letter of Lewis XIII. referred to by the French Com-
miffaries was nothing more than a Method of Accommodation
taken by the Court of France, to remove the Inconvenience-

VOLI. A aa of
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4cadie. des deux ptemier-sComrniffions égaes& rvaesa& outmt-

UoOý tr& fin aux hofiilitésqqtelles avoient occafionnées .

Quant a l'ut6e que font les Commiffaires François de la.

lettre de Louis I. nommément, pour prouver, que lW pais,

depuis la ba~ye de Fundy jufqu'à la nouvelle Angleterre, a tou-

jours êté appellé le pais des Etchemins, en prefentant, pour le

prouver, la Commiffion du Sieur Charpizay en i6 -L'idée

de faire pour cela ufage de cette piece efi fondée fur une méprife,

qu'une attention legere fur les particularités de cette même tranf-

aétion tellesu'ils les etabliffent,- fera fentir-& corrigera aifément;

Ce n'eft point dans la Commiffion du Sieur Charnizay (a) de

1647 que le pais des Etchernins eft fpecifié, mais dans la lettre

de Louis XIII. (6) qui ayant été ecrite pour affigner differens

refforts à deux perfonnes dans le même pais, exigeoit la fpeci-

fication des nora particuliers que les parties de la province à

divifer avoient ordinairement porté; & il eft evident que c'efn ce

qui donna lieu de nommer le païs des: Etchemins dans cette

lettre, & non aucune notion que le- pais des Etchemins étoit

une province diffinae de l'Acadie, parceque ce nom fut con-

fondu de nouveau dans la dénomination gérnérale de l'Acadie

dans les Conminifions fuivantes de Charnizay en 1647, & du

Sieur dela Tour en 165i, (c) qui font nommés gouverneurs de·

l'Acadie, fans faire aucune mention du Pals des Etchemins, qu'on

aüroit- affurément défigné fous fon nom, s'il eut tè regardé il y

avoit fi peu de tems comme un pais particulier, mais qu'il êtoit

A U T O. R I T E' S.

(a) Voiés la commiffion du Sieur Charnifay dattée en Fevrier i§4q

(b) Lettre du Roi Louis XIII. di o-Fevrier 1638.

(c) Copie de la.commiflion du Chevalier de la Tour datée en Fevrier L65'L

naturel
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thewo4ormereqüal nd-rival Commiffions, and ta put cadia
an End to theloflilities they had occafioned.

As to the fecond Apicrch-the.rench Commiffaries

make of the Letter of Lewis XIII. namely, to prove that the
Country fromi the Bay of Fundy to -New England i has been
aways called the Péis desEtc7emisgivingeth Sieur Charnizafs
Commiflion.in 1647:in Proof of it. This Application is found-
ed on a Miftake, which a little Attention to the Particulars of
this Tranfaétin, evennhey Rfate them, will eally pointont

and corre." It is not in the Sieur Charnizaàys Commiffion of

1647 (a) that thë Pdis des Etchemins is fpecified, but in the
Letter of Lewis XIII. (b), which, beint written to affign diffe-

rent Jurifdi&ions to two Perfons in the fame Country, re4'uired
the Specification of the particular Nameswhich the Parts of the
Province to be divided had ufually borne; and it is evidentltat
this occafioned the-naming the Pdis des E6 ins ithat Let-

ter, and not any:Notion that the Pis des Etchemins was a diftint

Province from Acadia, from this Name being funk again in the
general-Appellation of Acadia, in the fubfequent Conaidion:s
of Charnizay-in 1647, and of the Sieur de la Tour in ,16-5, (c)
who are appointed Governors of/Acadia, without any Mention
of the Pais des Etchemins, which, if it, had fo Iately been held
a diflinct Country, would-furely have .been added by1Nam-e, bit
which it was natural fnot to fpecify, if it was then thought to

AUTHORI TV

(a) See the Sieur Charnifays Commiffion dated in February 1647.
(b) Lettre du RoiLouis XIIIdu.i o Fevrier 1638.

(c) Copy of the Chevalier de la 2our's Comniffion dated in February 165r.

Aaa a bebc
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4cadie. naturel de ne pas fpecifier, s'il n'êtoit alors regardé que comme
partie d'un païs général déjà decrit dans ces commiffions. -

Les Comrniffdired François ont auffi conclu de la commifflion

qu'avoit le Sieur Denys, environ vers ce tems,, fur le pais depuis
le cap Canfeau jufqu'au cap. Roziers, fous le nom de la grande
baye de St. Laurent, que cette étendue de'terre n'êtoit pas alorsre.
gardée comme une partie de l'Acadie: mais il eft aifé de repon.
dre à cette remarque ; car le gouvernemnt du Sieur Denys êtoit
compofé de la côte fituée entre le cap Canfeau & le cap Rozier,
qui forme un côté du golphe de St. Laurent & des ifles adjaceh:
tes; toutefois il ea remarquable, que-la feule partie de ce gouverne.
ment dont il eft quéflon aujburd'hui, que les Commiffaires
François peuvent avoir quelque envie de montrer par cette coin-
mifiion qu'elle xie paffoit pas alors pour être en Acadie, & qu'ils
nous ,défient de, prouver .en avoir fait partie dans ce tems, e
déclarée dans la commiffion même former une partie du païs de
lAcadie. Par cette commiffion du Sieur Denys (a) la pêche
lui eft accordée, le long de la, côte, depuis le cap Roziers
jufqu'à la nouvelle Angleterre -& ce païs e- ainfi défigné, "toute
" l'étendue 'dudit païs & côtes de l'Acadie jufqu'aux Virgines."

Cette 'expreffion & le nom que l'on donne ici à tout le pais
contenu dans cette commiffion, exç'epté, les ies, prouvent evi-

deunent que la cour de France fçavoit dans ce ·même tems, &
declaroit que -le Sieur Denys avoit une pêche fedentaire fur

toute la côte de l'Acadie, & un gouvernement dans une partie

d'icelle, & que l'Acadie s'étendoit réellement depuis le cap Roziers

jufqu'à la nouvelle Angleterre.

AU T O R ITE'.

(a) Provifions pour le Sieur Nicolas Denys 30 Janvier 1654; cOmmulliquee

par les Commiffaires François..
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be only a- Part of a general Country alrealy defcribcd in Acadia.

thefe Commiffions.

The French Commiffaries have. alfo argued from the Com-

iiffion which the Sieur Denys had about this Time over the

Country, from Cape Canfatr to Cape Rojiers, under .the Name

of the Grnde Baye ,d St. Laurent, that tlhat Tradt of Land

was not then thought Part of Acadia: Éut this Remark is

very eafily anfwered ; for the Sieur Denys's Governmént con fifted
of the CoafLb Iying between -Cape Canfeau and Cape Roziers,

which forms one Side of the Gdlph of St. Laurence and of

the adjacent Iflands;- yet it is very remarkable that the only Part

,of this Govrnment now in Quefnion, which the French Com-

miffaries can have any Defire to fhow by this -Commiffion not

to have been them. thought in Acadia, and which we are

called upon to prove to have been at this Time a Part of it,

is in this-vey Co on defcribed to be' Part of the Country

of Acadia .By thistComimfion of the Sieur Denys (d) a Fifhery

is granted to him along the Coaft from Cape Roziers to. New

England; and this Country is thus marked out, " toute l'étendue

du dit pais & côtes- de. -'Acadie, jufqu'aux*Virgines," Froni

which Expreffion, and the Name here given to all the 0on-

try contained within this Commiffion, except the Iflands, it

is plain that the Court of Frances at -this very Time, knew and

deelared the Sieur Denys to have a fedentary Fifhery on the

whole Coaft of Acadia, and afovernment .in a Part of it, and

that Acadia really extended from Cape Roziers to New England.

A UTMoRITY'r.

(b) Provifions pour le Sieur Nicolas Denys o Janvier -654; communicated
by the French Commiffaries.

It3
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icadie. Il eft vrai, que cette comrniflion du Sieur Denys toit intitulée

gouvernement de la grande Baye de St. Laurent, lequel nom,

nous fupofons, fut donné à ce gouvernement parcequ'il renfer.

inoit les ifles de cette baye; mais les Commiffaires François eta.

bliront avec peine le nom de gouvernement, comme une autorité

fufifante contre la déclaratio- de cette commiffion, & feront

croire difficilement que le a'is depuis le cap Canfeau jufqu'au

cap Rbziers, ou depuis le cap Canfe u jufqu'à la nouvelle

Angleterre, -ne faifoit point partie de Acadie, contre l'autorité

des ternes de cette commiffion, qui eclare qu'elle en fait partie,
uniquement, parce qu'en mettant ce païs & la pêche fous le

mhême gouvernement que les ifles dans la Baye de St. Laurent,

ce gouvernement prit fon not de la baye.

Ce même païs, depuis le cap Roziers jufqu'au cap Canfeau,

êtoit aufl'i renferrné dans la commiffion du Sieur Charnifay en

1647, comme les Commiffaires François le reconnoiffent -eux.

mêmes dans le 3o Paragraphe du froitieme article de leur Memoire,

Il ne fera pas hors de propos, à la fin dp nos reflexions fur

cette ma~tiere, que la varieté des Comimiffions, les divifions faites

dans ce pais, & la fauffe interpretation qu'ont donné les Com.

miffaires François à la lettre de Louis XIII. ont peu embrouil-

lée, d'établir en peu de mots les preuves'qui refultent réelleme~t

de toute cette affaire. En premier lieu, les Commiffions fuivantes

* _ -1e úChrnifay de1647,&de M. de la Tour de16 51,prouvent claire.

ment, que-leurs prenmieresCornmiffions etoient les mêmes que ces

dernieres, qui détignent l'Acadie telle que la Grande Bretagne la

reclame aujourd'hui. Que la lettre de Louis XIII, en 1638,

étoit ecrite uniquement pour affigner l'exercice des deux jurif-
dietions dans fes parties du -même pais, à ifferentes' perfonnes

a méfintelligence. Que- 1 mtriffion du Sieur Denys
declare elle-même toute l'étendue de fon gouvernement;

que nou urons avoir fait partie de l'Acadie, etoit iltuée

dans
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It is true, this Commifion of the Sieur Denys was~ intitled icadia.
the Government of the Grande Baye St. Laurent, which Name 'Vr%

we fuppofe was given to this Government, becaufe it included
the Iflands in that Bay; but the French Commiffaries will
hardly fet up the Name of the Government as fuficient Authority
againft the Declaration in the Commiffion, nor argue that the
Country fromi Cape Canfeau to Cape Roziers, or from Cape
Canfeau to. New England, was not Part of Acadia, againif the

Authority of thé-Words of this Commiffion, which declare it
to be Part of it, merely becaufe, upon putting this Country and
Fifhery under the fame Government with the Iflands in the
Bay of St. Laurence, the Government took its Name from the

Bay.
This faie Country, from Cape Roziers to Cape Canfeau, was

alfo included in the Sieur Charnizay's Commitfion in 1647, as
is ackiyledged by the French Commiffaries then

3oth Paragraph of the third Article of their Memorial.
It may not be imþroper, at tÉe-End of our Confideration of this

Matter, which the Variety of Commiffions, the Diviflons made in
the Co4ïry, and the Mifconftruétion made b'ythe FrenchCommif-

f4ries'of the Letter of Lewis XIIL have made a little intricate,
fhortly to ftate the Evidence which really refults from this whole
TranfÀ&ion. In the firf Place then, it is clear from the fubfequent
Commiifions of Charnifay i 1647, and Monfieur de la Tour in

516i, that their former Commifßions were the fame with thefe
latter, which mark out .cadia as Great Britaiz now claims it..
That the Letter of Lewis XIII. in 1638 was written only to
aflign the Exercife of two Jurifdi&ions in Parts of the fame
Country to different Perfons at Enmity. That the Sieur Denys's
Comnifflion itfelf declares as much of his.Government as we affert
to have been Part of Acadia, to have been in Acadia. That.
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Acadie. dans l'Acadie._Que le nom de pais des Etchemins a été employo

dans la lettre-de Louis XIII. pour fervir un objet p-efent, & eft

tonbé lorfque -cet objet a ceffé. Que la commiffion du Sieur

Dents declare expreffémient que le pais des Etchemins eft dini

l'Acadie; & que la:derniere commiflifn~~de Charnifay & ae la

Tour en 1647, & 165 1, l'envelopent dans le terme generald'Aca.

die; & que fur le tout, fi on confidere, fans efprit de parti, l'en-

femble de ces commiffions, il paroit clairement, que l'on a tou-

jours penfé en France que cette Acadie (quelques raifons qu'on

ait pûy avoir, dans certaines circonftances, pour partager ce pais

en divers gouvernemèrns,) s'etendoit depuis Pentageet jufqu'à la

riviere St. Laurent, c'eft à dire, que le pais de l'Acadie & fes an-

çiennes limites avoient la même etendue que reclame aujourd'hui

la Grande Bretagne.

'erenes de Les Commiffaires Anglois ayant cité la commiffion du fieur
P 1 cofns Charnifay, de gouverneur de l'Acadie en 1647, comme une
!upojes adi-
Lo,/ls dans preuve autentique, que, la courone de France etoit perfuadée
la com i tn

. alors que les limites de ce pais etoient celles que la' Grande Bre-

tagne demande aujord'hui, & les Commiffaires François s'êtant

efforcés de montrer, que les anciennes limites ne peuvent être de-

cidées par la defceription de l'ancienne Acadie dans cette commif-

fion, parcequ'elle s'etend non feulement jufqu'à l'Acadie, mais

encore aux pais confis ; il fera très conforme à notre plan d

confiderer dans cet endroit leur autorité& leur rajfonnement fur

ce point, comme leur defecription des anciennes limites de l'Aca-

die eft fondée, entre autres chofes, fur le fens qu'ils donnent à ces

commifflions. Les Commiffaires François. paroiffent convenir,

que fi lacommiflion du fieur Charnifay, qui décrit les bornes de

l'Acadie, s'étendant depuis la. riviere de- St. Laurent au nord

jufqu'aux Virgines, ou nouvelle Angleterre à l'oueft, n'avoit té

qu'une commiffion fur l'Acadie, l'ufage que nous en avons fait
dans
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the Name. of the Pais des Etchenmins was ufed in the Letter Acadia.
of Lewis XIII. to ferve a prefent Purpofe, and dropped when
that ceafed. That the Sieur Denys's Commiions exprefly de-
clare the Péis des Etcberhins to be within Acadia, and-the- latter
Commiffions of Charnifay and de la our, inr6- andî65 i, fnk
it in the general Tergof-cadia; and that upon the whole,
if the Senfe- f'France, as expreffed in there Commiffions, be
taken together, and impartially confider-ed, it plainly appears
to have been, that Acadia, (however (he occaGonally, in Com-
pliance with particular Interefts and for immediate Convenience,
parcelled out this Country into feveral Governnents,) extend.
ed from Pertagoet to the River of St. Laurence, that is, that
the Country of Acadia and ~its antient Limits had the very
Extent Great Britain is now contending for.

The Engli/h Commiffaries having cited the Sieur Charnifafs Suppofed
Commiffion of Governor of' Acadia in 1647, as an effedual additionaI

'aWords ofpaï.
,Proof that the Crown of France at that Time confidered the confins in

Limits of that Country to be thofe Great Britain CharnifavsLiniits~ai of demands; om/în
and the French Commiffaries having endeavoured to fhov^that
tie' antient Limits cannot be decided _by the Defeription of
antient Acadia in that Comminion, becaufe it extends not only
to Acadia but the Païs confins: It will be moft purfuant to
our Plan to confider in this Place their Authorities and Rea-
fonings upon this Point, as their Reprefentation of the antient
Limits of Acadia is founded, among other Things, upon their
Conifruaions of thefe Commißions. The Frencb Commiffaries
feem to admit, that if the Commifion of the Sieur €barnifay,
defcribing the Bounds of 4cada to extend fromithe River of
St. Laurence Northward to the Virgines, or New'Engnfdleft-
ward, had been only a Commiflon over 4cadia, the Ufe made
of it by us in our laft Memorial would have been conclufive

Vo. I. Bbb but
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Acadie. dans notre- dernier mémoire auroit été concluant; mais que,

cômme la commiffion ef fur l'Acadie & les pais confns, elle ne

peut être reçûe comme-une preuve fuffifante de ce qu'on re-

gardoit alors comme limites de l'Acadie : Examinons quelle en

la force de cette objedion aux termes de la commiffion; & fi les

mots aditionels (quels qu'ils foient) qui fe:trouvent après Acadie

peuvent s'interpréter naturellemènt: dans ce fens.

En premier lieu, les Commiffaires François ont, nous fupofons,

par inadvertance, alteré effentiellement les termes de cette com--

miffion dans leur citation ; (a) car les termes ne font pas Acadie

& pais confins, mais feulement pais, territoires, c6tes & confns de

l'Acadie : Par ce changement les Commiffaires François'ont vi.

fiblement donné un autre oil à cette partie de la commiffion;

car fi on la prend pour telle qu'elle a été citée par les Commif-

faires François, les termes Acadie & pais confinr.peuvent être in.

terpretés comme réuniffans les pais qui avoifinent l'Acadie ; 'au

contraire, fi on lit les termes de la commiffion comme ils y fonti

fçavoir, pdis, territoires, côtes & confns de l'Acadie, ils comprennent

feulement les contrées, territoires & confins de l'Acadie. Con.

formément à la citation du mémoire François, les difrias voifis

qui font reconnus n'être pas, en Acadie, font ajoutés à l'Acadie;

mais la commiffion fait entendre que les pais, territoires, côtes &

confins qu'elle fpecifie, font dans l'Acadie même. On conçoit

aifément l'effet de cette differençe-entre ces termes dans la ma-

tiere en queffion, & le retabliffement du veritable texte de la com-

miffion êtoit neceffaire à plufieurs egrds. Après avoir ainfi ré-

tabli la commiffion gns -ès propres termes, examinons à prefent

AUTORIT l.

(a) Commillion du ieur Charnifay datée en fevrier, f6.

quelle
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but that, as the Commiffion is over deadia and ks païs-onfins, it Acadia.

cannot be received to be an adequate, Proof of the them. reputed

Limits of Acadia: Let us.confider how far this Obje&ion is

valid upon the Words of the Commiffilon, and how far the ad..

ditional Words,, whatever they are, after Acadia, -an be con-

ftrded in this Senfe.

In, the firai Place, the French_ Commiffaries have, we fuppofe

inadvertently, very materially varied from the Words of this

Commiffion in their Citation >f it'; (a) for the Words are not

.dcadie & païs confins, but only pais, territoires,c6tes & conins de

lAcadie; by which Variation the Frencb Commiffaries have very

remarkably chànged the Appearance of this Part of&the Com-

miffion ; for if it be taken as it has been cited by the Frenc

Commifaries, the Words Acadie & païs confns iay be conftrued

as annexing Countries bordering on Acadia ywherearif you

take the Words of the Contniffionin -their own Order, which

are, pais, territoires, côtes & confins-AlAcadie, they imply only

the Countries, Territories and Confines of zJladia. According to

the Citation of the French Memorial, neighbouring Dif:ri&s,
profeffedly not in Acadia, are added to Acadia; but the Com-

miffion makes every Thing meant as the pais, territoires, côtes &

,canflns, there fpecified, to be withirr Acadia itfelf. The Operation

of this Difference between thefe Words upon the Matter in

Queftion is very-evident, and the reftoring the true Text of the

Crnomiflion was very neceffary in many Lights. The Commif-

fion being thus re-eftablifhed*in its, own Words, let us now.con-

A u T h o r i r Y.

(a)-Commdion of the~ Sieur Charnfiay, dated:i »Fcruary, 1647.

Eli b z fider
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ilcadie. quelle eftla force de l'exception des Commiaires François fon.
J.dée fur ces termes Acadie &d pais confins aditionels fupofés. Ils

croient que pàr l'adition: de ces termes, on fe propofoit de ren.

fermer quelque chofe de plus que l'Acadie dans cette commif.
fion; & partant enfuite de leur premiere opinion, que l'Acadie

ne renfermoit que la partie fud-en de la Peninfule, ils font paffer

tout le reffe de cette etendue de pas, decrite pofitivement das

la commiffion du Sieur Charnifay, pour païs -confns. Dans le
cas -où les limites d'une Province n'ont jamais été bien déter-

minées, & le pais voifin n'a jamais été connu par aucune de.

feription, ou fait partie d'aucun autre gouvernement, il ne feroit
pas toujours déraifonnable, d'après les termes côtes &païs confns,
d'admettre þqje la commiffion avoit pour objet de re4fermer dans

fes limites une petice etendue du pais qui l'avoîfine; mais les-

Commiffaires François fongent ils quelle grande etendue de pais

ils veulent faire paffer dans -ce cas ci pour confins? S'ils vouloient

jetter les yeux fur la carte, & voir quellevafle etendue de:terre il

y a, depuis le Cap Canfeau jufqu'à la riviere St. Larenteauñord,

& de là jufqu'à Pentagoet au. fud, & de là au Cap Sable à l'ef:,

& com-parer'enfuite cette etendue avec la petite partie de la Pe-

ninfule, qu'ils pretendent former l'Acadie, ils reconnoitroient

qu'ils perfuader<nt difficilement qu'ils croient de bonne foi que

la commißfion du Sieur Charnifay pouvoit avoit pôur objet, de

faire paffer une etendue de terres auffi confiderable pour le confmf

d'un diafrit auffi étroit. Il fuffiroit pour repondre à cet argu-

ment du mémoire François, de montrer l'impoffibilité qu'il y a de

penfer que .les termes, cités par méprife par les domrniffaires

François, comme étant dans la commiffion- du Sieur e Charni-

fay, portent ce fens, quand même ils y feroient'; & d'obferver, fi,
cette maniere d'interpreter la commiffion eft reçue comme bonne

fur ces ternies, que ces termes mêmes ne fe trouvent aucunement

3 dans
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fiderwhat Weight there is in the Obje&ion of the French Com. icadia.

Miffiries, founded upon thefe fuppofed additional Words, dca- Mo

die & pas confins. They think tha,\thefe Words having been

added, fomething more than Aéadia was defigned to be included

within the Commiffion; and then, having Recourfe to their fir

Opinion, that Aeadia includei only the South-eafern Part of the.

peninfula, they make all the reif of this Tra8 of Country de-

Tcribed pofitively in the Sieur Charnifay's Commiffion, to pafs

under the Words païs confins. In-Cafes where the Limits of a

Province have .never been afcertained, and the neighbouring

Country has never been brought within any.known Deferiptiori,

or been made a Part of any other Government, it may be not

always unreafonable, upon the Conftruaion of fuch additional

Words is cdtes & païs conjns, to admit the Commiffion to have
beef defigned to include within its Limits a fnall Extent of fuch

neighbouring Tra& ; but are the Frenc/r Commiffaries aware

how great a, Trad they .would make in this Inflançe pafs as a

Confine ? If they would cai 'an Eye' upon the M\ap, and fee

what a vat Extent of Land there is from Cape Canfean to the

River of St. Laurence northward, and frnMxthience to Péniagoet

fouthward, and from thence to Cape Sa6le eeftward, and after-

wards compare this Extent with the fmall Part of the Peninfula

which they fay'is Acadia, -hey will hardly give it incerely as
thèir Opinion,'thatt could have 6eer" infended iû'the Comriiif.

-ionof the Sieuù Charnfay, to pas so inmenfe a Trad of Land

as the Confin'e f fuch a very :narrow Diftri&. -It might be

enough, ;in Anfwer to this Argument in the Fréncb Memorial;to

fhow how impoffible it is to think that even the Words cited by

the Frencb Commiffaries,:by Miniake, out-of the Sieur Charnifay's

Cormmiffion, would bear this Con:fruétion, if they were to be

found there ; and that if this¯Method of conftruing the Com.
. . :miffion
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&adie.. dans la commiffion. lyMais pPur ecarter encore davantage toutet
les difficujtés, nous montrerons que ceÈ termes de furcroît fe ren-
contrent continuellement dans d'autres comiRionfemmble-

la couronne de France q &.qu'il paroît, par I'ufage general qu'on
en a. fait, qu'on ne les a jamais inferés-dans aucune vûe particuli.

ere, mais que generalement ils fout pûrement fuperflus, & devi-
ennent des termes, de forme introduits par i'ufage & la pratique.
Le.Sieur Champlaîn fut nommégouvèrneur lieutenant des Vice.
Rois fucceffifs de la nouvelle France, depuis 1612 jufq&âUT6ï5j

& par fa. commiffion, qui content.le détail.de l'etendue du gou.

vernement du gouverneur en chef de la nouvelle France, il eft

chargé d'exercer le pouvoir de gouverneur lieutenant dans ce
gouvernement & lesterres circonvoinesi- D'où il s'ènfuit, que fi

on. interprète.terres cironvoiflnes comme étendant les autres

termes qui decrivent les limites generales du gouvernement de la

nouvelle France, le gouverneur lieutenant aura un gouverne-

ment fous le gouverneur en chef, & de fon confentement plus

étendu que le fien.

En 1625 le duc de Ventadour fut nonimm ar4Luis-Xl

Lieutenant Generalce la nouvelle France,.& terres circeonvaifines,

lefquels termes aditionels.font omis dans la commiffion du Comte

de Soiffons ; & tputefois il paroît, par Champlain & Laet, que

leurs. gouvernemens avoient la m uême etendue, .encore que ces"

termes terres circonvofißnes, que les Commiffaires François croyçnt

ajouter toujours:un nouveau reffort, n'eêtoient inferés que dans

une de leurs commifions. (a) Les.Commiffaires F'rançoidiront

AUTCaminT.pr.
()Champlain, part. 2. P. 8 1 ChampIain,.part. ][.'p. 23L.

z
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mifion was admitted to be the fair one upon thofe Words, thofe dcadia.

Words themfelves are not in the Commifflon at all. But to put

thisMatteritilllmore-out of Difpute, we willlhow that thefe Words

of Addition occurcontinually in other fimilar Commiflions under

the C4own of France; and that it appears by the general Ufe of

them, that they are never inferted with any particular View, but

ere generally mrerely fuperfluous, and become Words of Form

from Pra6tice and Cuftomr. The-Sieur-Champlairwas-aoited

Eeuter a overnor to the fucceffive Vice - Roys of New

France from the Year 16a12 to 2625 ; and by his Commiffion re-.

citing the Extent of Government of the Governor-in-chief

of New France, he is commiffioned to -exercife the Pôwer of

Lieutenant Governor within that Government, & les terres circon-

woifnes ; from whence it follows, that if terres circonvoifines be

here conftrued to enlarge the other Words which defcribe the

general Limits-of the Government of New France, the Lieutenant

Governor will hold a GovÌrrnment under the Governor in chief,

ad by Appointment from hirm more extenfive than hehashimfelf.

6ythe-D7--ke of J/entadour was appointed by Lewis

III. Lieutenant General of New France, & terres circonvognes,

which additional Words are omitted in the Commiffion of the

Count de Soffons ; and yet it appears fro m Cbamplain and Laet,

that their Governments had the fame Extent, though thefe

Words terfes circonvo/ines, thought by the French Commiffaries

always to add a new Jurifdition, were only inferted in one of

their Commiffions. (a) Will the French Commiffaries fay that

AU THOn.I TY.

(a) Champlain, part 2. p. S. Champlain, parti. p. 23r.
the
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dcadie. ils, qu'on peut entendre -ou interpreter que les Lieutenans Gene.
raux de la nouvelle France avoient accordé, en conféquence du

pouvoir qui leur êtoit délégué, un gouvernement plus etendu
qu'ils n'avoient eux-mêmes ? Diront ils que les termes terres cir-
coinvoffrnes êtoient effentiels, ou etendoient la jurifdiaion dans
la Commifflion du Duc de Ventadour, tandis que le Comte de
Soiffons avoit la même etendue de gouvernement que le Duc de

Ventadour, en vertu -d'une Commiffion qui ne contenoit pas ces
termes ? lis doivent ou foutenir ces deux points, ou convenir
direétement que les' termes terr'es circonvoj/ines, quand même
ils feroient mis comme aditionels au pais general (termes au reCte
qui ne font pýint dans la Commiffion du Sieur de- Charnifay)

fe trouvent fouvent dans les Commiffions Françoifes pour l'Ame- -

rique dans dêý endroits, où les interpreter, ainfi que les François

difent qu'il fast le faire, feroit introduire des abfurdités fans fin,
tandis- que les Commiiffons elles-ires prouvent qu'ils ont été

ajoutés par routine, & fans aucune vüe particuliere.

La derniere partie de cette Commiffion du Sieur Charnifay

montre evikcmment, que les termes territoires, cotes & conf

de l'Acadie font moins fufceptibles de cette interprétation é-
loignée dan4 cette piece, qu'ils -le -feroient dans aucune autre;

car lorfque les limites font enfuite-décrites--part-iculierement dans

cette commiffion, les termes c6tes & confns de l'Acadie font

omis, & les termes apartenances & dependances font inférés,

comme des expreffions qui reviennent à la même fignification

Ce changementeft d'autant plus remarquable, qu'il fe trouve

dans une partie de la Cdnmiffion, où on auroit confervé avec

le plus grand foin les premiers termes, fi on les avoit cru effen-

tiels; parceque c'eft dans cet endroit que les limites font decrites

très précifément, & où la defcription réfume la premiere narra-
- tioDn
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the Lieutenant Gencrals of New France meant or can be inter- .Acadia.

preted to have granted in Confequence of their delegated Power a

inore extenfive Government than they held themfelves ? Will they

ày the Words terres circon'olfines were material, or enlarged
the Jurifdi&ion in the Commiflion of the Duke of Ventadour,

when the Count de So/fons had the fame Extent of Govern-

ment that the Duke of Ventadour had by a Commiffion which

had not'thefe Words? They muif either affert thefe two Points,

or diredly admit that the Words terres circonvo/inès, even

when put as additional to the general Country, (which are not

'in the Sieur Charnizays Commiffion) are often to be found in

the Frencb American Commiffions in Places, where to confirue

them,.as the Fi-ench now fay they ought.to be conftrued, would

be to introduce endlefs Abfurdities, and where the Commiflons

themfelves prove they were added of courfe, and without any

particular View

It is evident from the latter Parts of this Commifion of the
Sieur Cbarnifay, that the Words territoires, c6tes, & confins de

MJcadie, are- lefs capable of this remote Confirudion in this, than
they wouldbe in any other Inilance; for w.hen the Limits are
afterwards particularly defcribed in this Commidion, the Words
côtes & confies de fIcadie areomitted, and the Words appar-b

tenances & dependauces are inferted, as Expreions of the fame
Purport and Meaning, which Alteration is the more particular,
as it is made in.a Part of the Commifdion, where, if the fir
Words had been thought material, they would bave been moft
carefully preferved, as it is in this Place that the Linits are
mo1 precifely delineated, and where.the Defcription recapitulates
the former Recital, and takes in all the Extent of it, though it

Vot. I. Cc c leaves
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Acadie. tion, & en embraffe toute l'etendue, quoiqu'elle omette les
termes qu'ont choifi les Commiffaires François~ comme les plus
effentiels. Il ne fera pas hors de propos d'obferver ici» que
les Commiflites François fe font efforcés d'ajouter à la force qu'ils

donnent à ces termes, & de montrer qu'on les regardoit comne

effentiels, en obfervant qu'ils ont êté copiés furla Commiffion du

Sieur de Monts en 1603; & ils remarquent de plus, que la

Commiffion du Sieur de Monts, en 1603, refute vifibleMent

notre idée des anciennes limites de 1'Acadie, parceque cette

Comniffion étant bornéeau païs entre le 4 0 e & 46° degré, ne

pouvoit contenir toute la Peninfule, ni1'Ifthme, ni la Gafpefie.

Qu.ant à la premiere de ces obfervations, que la Commiffion du
ieur Charnifay en 1647 a emprunté l'expreffion de pd*s anfns

de la Cominiffion du Sieur de Monts en 1603, nous avons

déjà montré qu'il -n'y a aôcune *expreflion femblable ·dans 'la

Commiffion de Charnifay ; & quant à la feconde, il eR evident,
par un grand nombre des parties de cette Commiffionque le Sieur

de Moits fut fait gouverneur de tous les pais apartenans alors à la
France dansl'Ameriquefeptentrionale; &queTindication des bornes

du 4ce au 46° -degrés, comrne -êtanti'étendue -geographique de for

gbuveriemlent, provient d eignorance-de la .geographie de -ce pas,
& dà peu de coiniffance 'qu'avoit -àlorsla France-d lafituation

âes-territdires qu'elle y-pcffedoit. le iitre de'la-patenteen, "g Com1

uinflion du Rdi au Sieur de Monts, pour lhbitation & terres de

C la Cadie,:Canada, autres endroits de la nouvelle France." En

décrivant les-motifs de la Commiffion -il eft dit 'que c'eft pour

peupler &habiter ls terries, r&tesi-pdis de la Cadie." 'Et dans

cette claufe, qui accorde au -Sieur de Montsun coniùie-ce de

fourure "exélufif, qi ieft expreffémert borneau- Imites .de fon

gou-
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beaves out the very Words fele&ed by the French Commiffaries Acadia.

as the mo;L material. It may be proper to obferve here, that

the Frencb Commi0kries have endeavour'd to firengthen the

Weight they .lay upon thefe Words, and to Lhew they were

defigf'd as nmaterial, by obferving that they were copied after

the Comiflion of the Sieur de Monts i- 1603 ; and they farther

remark, that -the Comnmiflion -of the Sieur de Monts in 1603
plainly confutes our Notion of the antient Limits of Acadia,
becaufe that Commißion:being confined to the Countries between

the 4otb and 461k Degres, could not contain the whole of the

Peninfula, nor the Iftbmus, mor Gafpefa.* As to the firif of
the1e Obfervations, that the Sieur Cbarnfafys Comnmifion iniI 647
took the Expreflion of pdis confs from the Commiffion of the
Sieur de :Monts in :16o3, we have already fhewnthat there is no
fuch Expreffion in Charnifays Commifiion at alll and as to the

fecond, it is evident from a Variety of Parts of this Commifion,
that the Sieur de Monts was mace Governor of all the Countries

then belonging .to France- in Nortk dmerica; and that the

Mffignment -of the 4oth and 46th Degrees, as the geographical

Compafs oflils Government, arofe from au ignorance of the Geo-

graphy of :the Country, and the -little Acquaintance France then
had with the Situation.of thofe Territories flhe held there. The

Ti1 of the Patent itielf is, " Commiion .du Roi au Sieur de

Monts pour l'habitation & eterres de la Cadie, Canada, &
autres endroits de la nouvelle France," In reciting the Views

nf the Commiffion, they are Laid to be "' pour peupler & ha'

Citer les ,terres, -cGtes, Z? païs de la Cadie." And in that
Claufe of it which :grants .to the Sieur, de Monts an exclu-
five Fur Trade, which is expreflly confined to the Limits of

C cc his

11
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Acadie. gouvernemcrt, depuis le 4oe jufqu'au 46' dgré (p%" toute !

"g côte de la Cadie, terre & Cap Breton, baye de St. Cler, des
Chaleu-s, Ifle, Percée, Gacbepé, Chizedec, Mefamiché, Lefque.

min, Taddouffac, & la riviere du Canada tant d'un côté gue de

"l autre, & toutes les bayes & rivieres qui entrent au dedans

des dites côtes," font particulierement nommés. Ces deux

Iorceau* de la Commiffion montrent evidemment, combien

peu les Commiffaires François font fondés à conclure, des limites

geographiques de la Commiflon du Sieur de Monts en 16oï,
qu'elle ne renfermoit pas la-partie de la Peninfule qui eft fituée

fur le golphe de 'St. Laurent, ni l'Ifthme, ni la Gafpéfie,malgré

les termes précis de la Commiflion, qui fpecifie la Gafpefie, &

«omprend certainement PIfthmè, & toute la Peninfute qui eft à

l'eft de St. Laurent, puifqu'on l'etend -nommément aux deux

rives de la riviere St. Laurent, & qiVon y renferme tout le Ca-

nada. On explique aifément la difference qui fe* troùve dans la

Commiffion, entre la claufe où elle détaille les païs qu'on fe pro.

pofoit qu'elle renfermat, & celle dans laquelle elle afligne les

limites geographiques. Cette commiffion fut: donnée en 1603;

les François avoient alors vifité quelques parties de 1'Amerique; ils

en connoiffoient des endroits particuliers par leurs noms refpec.

tifs; mais la fituation géographique ne -leur en êtoit pas connue;

& confequemment la France, fe propofant de donner au Sieur

de Monts une Commiflion fur toute la nouvelle France (& on

doit remarquer qu'il n'y avoit alors aucune autre Commiflion

fubfifante pour aucune partie de la nouvelle France) on fit alors

un dénombrement exa&t de tous les pais qui compofoient ce

nouveau domaine, parcequei la France les cQnnoiffoit par' lun

A IT T .O R I T E'.

(a) Efcarbot, p. 417.
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bis Government- from the 4 oth to the 46th Degree (a) "toute .Acadia.

« la cote de la Cadie, terre & Cap Breton, Baye de St. Cler, des'-'onV

« Chaleurs, Ifle Percée, Gachepé, Chizedec, Mefamiché, Lef-

« quemin, Taddoufßic, & la riviere du Canada tant d'un c6té

« quede l'autre, & toutes les bayes & rivieres qui entrent au de-.

" dans des dites côtes," are particularly named: From which

two Recitals of the Commiffion it is evident, how little Autho-

rity the Frencb Commiffaries have for arguing from the geogra-

phical Limits of the Sieur de Monts's Commiffion in 1603, that

it did not include one Side of that Part of the Peninfula which

is fituated upon the Gulph of St. ,,Laurente, nor ~the Ifthmus,

nor Gafpefri, contrary to the exprefs Recital of the Commiffion

which fpecifies Gafpe/e, and certainly takes in the Ifthmus, and

the whole of the Peninfula lying on the Eaft of Stl.Laurence,

when it extends by Name to both Sides of the River St. Lau-.

rence, and inclujles all Canada. The Occafion of this Difference

between the Commifflon in that Claufe where it enumerates

the Countries meant to be-included, and that in which it af-

figns the geographical Linüits, is eafily explained. .This Commif.

fion was paffed in 1603; Parts of Anerica had then been vifitedX

by France; particular Parts of it were known to France-f>y

their refpe&ive Naines, but the geographical Situation of them

was not known: Accordingly France, meaning to give the Sieur de

Monts a Commiffion over all New France (and it is remarkable

there was no other Comnifion fubfling for any Part of New

France at this Tim'e) the Countries then compofing New France

are accurately enumerated, becaufe thefe France knew by thieir

A U T O R R 1T Y.

(a) Efcarbot, p. 417. Names
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Acadie. noms; mais comme dans ce royaume on ne connoiffoit pas ens

core exa&êment les latitudes -& la fitùation dèl'Aimerique, oa
1fe méprit dans la defcription géographique. L'enumeration dans

la patente mioûtre les limites qu'on donne effe&iv6ment à la

-commiffion, & prouve en même tems quela circonflance fur

laquelle les Commiffaires François fondent leur obfervation a êté

une erreur dans la commiffior (& on doit remarquer que Laët

a fait à peu près la rmeme faute dans le fecond chapitre de fon

hinfoire) laquelle erreur dans la geographie de la cornmiffion

doit ètre fur&eint corrigée par 1'intentidn quI et, developpée fi

efnfibletnenit dans TIenumeration des parties de la ùouvelle

France, & on he doit pas intertpretet la cormiffon comme ne

s'eteàdant qu'au 4ge & 4 6e dégrés, contre la décliration pté-

cifë qù'elle -en'ferine.

Il paroit par tout ce que nous avons dit fur ces deux Cora.

miflons du Sieur Charnifay en .Ï647, & du Sieur de Monts

en 16o3 que -les trmes !ités par les Coimiffaires François,

pour pr-ouver que la Cômmiffioh du Sieur Charnify-s'etendoit

au -delà -de l'Acadie, ne 'fe trouvent-point-dans cette Commif-

lion. Qe toutes les côtes & cotifins, 'dot il y en fait mention,

-font mentionnés con>pne parties'de l'Acadie, & non comrpe des

diftrias-aditionels. -Que fi on pouvoit trouver dans cette commif-

flon les termes dcadie& pdis cfi'ns, on devroit, fnr l'autorité d'au-

tres côriaiiffiôiis Françoifes, leprendre pour des termes de pûre

forinalité. Que la comniffion du Sieur de Monts en 1603 s'eten-

toit réellemënt fur toute la nouvelle France. Que tout le

païs compris dans -la -commifion du Sieur Chàrnffay y êtoit

compris comme Acadie; & que par confequent cette commif-

ion défignant l'étendue des -anciennes limites de l'Acadie,

comme nous avons fait, au nor4 jufqu'à la rive meridionale
de

3
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Names; but France noqt having yet becoie accurate inz the Acadia.
Latitudes and Situation of d&erica, is rniftaken in the geogra-

phical Defcription. The Enumeration. in the Patent thews
the Limits aually given to the Commiffion, and at the farne
Time proves the Circurnfance, on which the French Com_-
miffaries found their Obfervation, to have been an Err'if the
Comnii0on ; and it is very remarkable aha' Laet ,has ma<e
very xiear, the fame îilftake in the-fecond Chapter of his Hif-
tory; which Miaftke in ithe Geography of the Çommiffion' is
furely to be çorre&ed by the Intention fo pliainly expreffed
bn the Enumeration of the Parts of New France, and not the
Comnidion to be conftrved to have extended no farther than
the 4 oth ad 4 6th /Degree, againft the exprefsDeclaration of

Fr&m all that has *Leen faid upon thefe two Conmridllons
cf the Sieur Charnifay in 1647, and the Sieur de Mnts in
63, it is evideat that the Words cited by the French Com-

mifaries, so prove the SieurCharnifays Commiflion extended
beyond A dig, are not in thae Comrnilon; c--that ail the
côtes& confis there nentioned, are mentioned as Parts.of Aca-
die, iand not -as additional Diaria9s---that if the Words" dca.
die .païs confns were to be found in that Commiffion, they
nVufi uponi -te 4uthority of other French Conmiffions be
taken as Words -of Form merely--thatthe Sieur de Monts's
Comiffion in 1603, in Reality extended to all New France;
ehat aU theCountry included within the Sieur Charnifays Com..
miffion was included as Acadia, and that .therefore that'Conm..
million marking òut the ancren Limits of Acadia, as we
have done, to extend northward a far as the fouthern Banks

.efthe River St. Laurence, and weftward dto abut on the Bri..ý
/fib Territories, fhews .what France then thought the Limits
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Acadie. de la riviere St. Laurent, & à l'oueft jurqu'aux territoires An-

glois, montre ce que la France regardoit alors comme les 11.

mites de l'Acadie, & eft une ,preuve fans replique de la juftice des
pretenfions aauelles de fa Majeffé le Roi de la Grande Bretagne.

Nous avons jufqu'à prefent confideré attentivement le fiflême
des Commiflaires François pour la fixation des anciennes li.

mites de l'Acadie, & examiné quelle autorité ils peuvent tirer,

même fur leur propre plan, des anciennes cartes, des hiftoriens

de ce pals, de la teneur particuliere des commiffions des plus

anciens gouverneurs François de cette contrée, & de toutes

les autres efÉeces de preuves qu'ils ont aportées pour refferer

les anciennes limites à la partie fud-eft de la peninfule. Par

cette recherche de toutes les-confiderations générales, & de tous

les faits particulieis, fur lefquels ils fe fondent, nous avons

à prefent établi inconteftablement,.comme une verité autentique

dans cette matiere, que ni les anciennes cartes, ni les hifto-

riens, cités par les Commiffaires François, ne peuvent Le con-

cilier avec leur defcription des anciennes limites: Qu'on peut

tirer beaucoup de preuves des cartes anciennes & modernes

pour apuyer la prétention du Roi de la Grande Bretagne:

Que parmi les hiftoriens François, le Sieur Denys & fa çom-

miffion eh 1654 affignent à l'Acadie les mêmes limiteTque

nous: Que Champlain défigne la limite feptentrionale à la

rive meridionale de la riviere St. LaufrTt, & porte'expreflement

la limite occidentale jufqu'à Ste. Croix; &. que par conféquent,

fi cette queifion devoit être décidée fur ces autorités, la Grande

Bretagne ne tireroit pas de médiocres fecours. des cartes pour

foutenir fes prétèntions, & même des hifforiens François pour

deffendre fuffifamment toute fa pretention ; & que fur les

preu emes que les Commiffaires François apportent pour

outenir le fiûe e la cour de France, elle feroit obligée de

l'aban-
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of.Jcadia, and it is an unanfwerable Proof of the prefent Claim Acadia.

of his Majefty the King -of Great Britain.

We have now very careflully confidered the Syftem of the

French Commiffaries for the Decifion of the ancient Limits of

.4cadia, and examined what Authority they can derive, even

upon their own Plan, from ancient Maps, the Hiftorians of

that Country, the particular Tenor of the Commiffions of the

early French Governors of it, and every other-Species of Evidence

they have brought for confining the ancient Limits to the Souih.-

eaiern Part of the Penirflla : from vwhiclh Enquiry into every ge

neral Confideration, and each particularFa& upon which they
found themfelves, it is now undeniably enfablifhed, as an authen-

tick Truth, in this Argument, that neither the ancient Maps or

Hiflorians cited bythe French Commiffaries are reconcileable-

viith their Defcription of the ancient Limits.-That mucth

Proof might be deduced to fupport the Claii of theeKing

of Great Britain from anélent and modern Maps.-That'among

the French Hiftorians, -the Sieur Denys and his Commiffion in

1654 affign the very fame Bounds to dAcadia that we do.--

That Champlain marks out the northern Limit at the fouthern

Bank of the River St. Laurence, and exprefsly carries the weff-w

ern as far as. St. Croix;-and that therefore if this· Quefion
was to be decided upon thefe Authorities, Great Britain might

draw from Maps no fmall, Affiftance il the Maintenance of

ber Pretenfions, and from the French Hiftorians themfelves a
fufficient Defence of her whole Claim. -But that the Crown
of France would thus -far,- upon the Argument of the

French Commiffaries, be obliged to depart from her Opinion,

upon the very Evidence they have brought in Support of it.

VQLL D d d We
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Acadie. l'abandonner.. Nous avons auffi montré- que les commifiions,

des Gouverneurs François, citées originairement par les Com.

miffaires Angloispour prouver le fentiment de la.France, dans,

ces premiers tems, de ce qu'étoient alors les bornes de ce

pais, étoient des commifflions fur ce païs feulement, & par

confequent des preuves complettes' de ce qu'ils vouloient éta-

blir: Qu'il n'y a aucune force réelle, dans. la preuve fondée

fur les noms particuliers (differens. du nom général de la pro-

vince) qu'ont porté les parties particulieres de l'Acadie: Que-
la nouvelle France a été dans tous les tems les plus réculés,

le nom qu'ont donné les ecrivains François, le peuple & la

couronne de France, au territoire François, dans- l'Amerique

fepteritrionale ; & nous avons, par une méthode claire & regu-

liere, repondu à tous les points fur lefquels les Commiffiires

François apuient leur maniere de déterminer les anciennes li-

mites de l'Acadie, independainment des traités de St.. Germain

& de .Breda. Par là nous avons en même temps prouvé la ve-

rité du principe que nous. avons établi, comme la bafe de nô-

tre fiftême ; car rien ne. peut mieux prouver la bonne foi

d'avoir recours aux traités qui ont été conclus entre les deux

couronnes de France & de la Grande Bretagne, pour régler ce

que les deux puiffances ont toujours régardé, & devroient en-

core aujourd'hui xegarder, comme les anciennes limites de l'Aca.

die, que d'avoir prouvé que les cartes les plus anciennes, quoi-

qu'il ne foit pas poffible de les concilier entre elles dans un

grand nombre de' -pointsparticuliers, s'accordent- toutes en-

quelqué façon avec les limites que nous avons affignées.i & que

les plus anciens hifloriens François,. autant qu'ils décident fur

les anciennes limites, etabliffent celles que nous réclamons.

Peut-être les Commiffaires François feront ils tentés de rejetter

leur premiere méthode, &. d'adôpter nôtre fentiment en re-

courant



Reply of t.e Englifh Commiaries. 9

We have alfo fhewn that the Commifflons of the French Acadia.

GovernorS, cited originally by the Englih Commiffaries to

prove the Senfe of France in very early Times of what were

then the Boundaries of that Country, were Commiffions over

that Country only, and therefore compleat Proofs o£ e Mat-

ter theywere brought to efnablifh: That ere is no real Weight
in the ArgLument founded upon the p rtiular Names which

particular Parts of Acadia have borne ifferent from the gene-

rai Country: That New France has from very early Times

been the Name given by the Fench Writers, the People and

Croin of Frnce, to the French Territory in North America-

and we have in a clear and regular Method given Anfwers

to every feparate Point upon which' the French Commiffaries

reft the Validity of their Manner of determining the ancient

Limits of Acadia, independent of the Treaties of St. Germain's

and Breda. 13 dioingthis-we have at the fame Time proved

the rut of that Principle which has been laid down by
ourfelves as the Bafis of our own Syflern ; for nothing can
bettef fhow the Fairnefs of having Recourfe to Treaties which

have paffed between the Crowns of France and Great Britain,
in ordcr to afcertain what have ever been and ought to be

confidered by both Crowns as the ancient Limits of Acadia,
than the having proved that the moif ancient Maps, though

iireconcileable arnon'g themfelves iin many Particulars, all agree

in fome Meafure with th Limits we have afigned; and that

the moif ancient French iRorians, as far as they decide upon

the ancient Limits at all, eflabliffi thdfe which we contend for.
Polibly the French Cormiffiaries may now beinclined to rejed
their own firif Method, and agree with us in recurring to

Treaties, upon finding that their own Maps, Hifforians, and

the more authentick Evidence of the Comniifions to their

D d d 2 Go-
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Acadie. courant aux traités, lors qu'ils trouveront que leurs propres car,-
tes, les hifforiens & la preuve encore plus- autentique des con..

miffions de leurs Gouverneurs, la bafe & la- fubifance de leur
fifême, confiderés attentivement, ne -font qu'autant d'autorités_
favorables à la pretention de fa Majefté, qui concourent à coa-
firmer le fens & l'operation des traités.

Le traité de St. Germain enf le premier traité public extre les
deux couronries qui établit la- poffeffion de l'Acadie à l'une des

deux; il n'eft fait aucune mention des limites dans -ce traité. (a)
Celui de Breda, dans lequel il n'eftfait mention d'aucun autre aïs

que de 1 'Acadie, le fixe une feconde fois, à la couronne

France. Comme les limites du. pals ne font pointdécrites dans\

ce traité, il s'eléva entre - les deux couronnes une difference de
fentimens à cet egard ; après une difcuffion de plufieurs.annes
les limites d'e ce païs'furent déterminées. Le traité d'Utrecht
ceda l'Atadie avec fes anciennes limites à la Grande Bretagne;

ce qui fit revivre l'ancienne conteflation entre les deux couronnes
au fujet des limites; & c'eff par le raport- fenfible entre ces dif.

férens traités,' & la poffeffion, de la France fous la fandion

des deux premiers, enfemble par les termes du traité d'Utrecht,

que les Commiffaires Anglois entreprennent de prouver, avec

quelles limites la Grande Bretagne doit en ju fice & équité

poffeder l'Acadie.conformement à ce traité.

C'eft là le fiffême fur lequel nous raifonnerons: Pour le

foutenir, nous n'aurons pas befoin d'exalter l'autorité des car-

tes faites dans des tems de peu de vraifem.blance, ou de nous

.apuierfimplement fur le témoignage peu valide des premiers hif-

A-U T O R I TE'.

ta) Corps diplomatiquecTom. 7. part. 1ere. page 4j.

396
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vernors, the Bafis and very Subftance of their Syftem, when Acadia.-

carefully examined, are but fo many Authorities in favour of '

his Majefty's Claim, falling in with, and confirming, the Senfe

and Operation of the Treaties&

The Treaty- of St. Germain's is the firft publick Treaty be-

tween the two Crowns, which fettles the Poffeffion of Acadia

in either: no Limits are even mentioned in that Treaty (a).

The Treaty of Breda, in which no Country but Acadia is men-

tioned, a fecond Time fixes it in the Crown of France. The

Limits of the Country not being defcribed in that Treaty, a

Diference of Opinion upon them arofe between the two
Crowns; upon which, after a Difcudion of feveral Years, the
Limits of that Country were fettled. The Treaty of Utrecht

ceded Acadia, with its antien't Bounds, té Great, Britain; in

confequence of which the old Difpute between the two Crowns

upon the Boundaries. is revived ; and it is from this evident Re-
lation between thefe feveral Treaties, add the Poffefion of,

îFràce under the two former, together Iwith the Words of
the Treaty of Utrecbt, that the -Englih Commiffaries under-

take to prove with what Limits Great ràtain ought in Juf-

tice and Equity to poffefs Acadia under îhat Treaty.

This is the Syflem upon which we fball argue: In Defence

of which we ihall have no Occafion to mragnify the Autho-

rity of Maps madei-Times ot~tle Credibility, or to rely
Jngiy upon the inconcluffve -Teftimony of the earlieft Hi:fo-

AU T H OR I T Y.

(a) Crps dplomatique, Tom. 7. partie irce page 41

'rans
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Acadie. toriens de l'Amerique. Aucontraire, nous n'aurons guêres quAY
- faire connoitre l'hifnoire ýdu païs, les traités qui ont été conclus

entre les deux nations rélativement à cet objet, la maniere dont
elles ont agi en confequence, & les poffeffions prifes en vertu de

chacun de ces traités, qui -ont toujours cédé ce païs dans les

termes les plus généraux, pour prouver, que c'eff par ces, titres

qu'il conviendroit de déterminer ce que l'on doit aujourd'hui

confidérer comrneles anciennes limites de l'Acadie & que ce

n'eft que par ces titres feuls qu'on peut déterminer ces limites.

Toutes les autorités tirées des cartes & des hifforiens etant in-

certaines dans leur nature, la Grande Bretagne refufe de s'ap.

puyer fimplement fur elles, encore que, telles qu'elles foient, elles

fuffifent pour refuterle fiftême des Commiffaires François dans

leur memoire, & les anciennes limites qu'affigne la Couronne de

France.

Hipre 44s A fin de faire mieux comprendre n&8re fift&me géneral, &
Revolutiso que l'on puiffe voir immédiatement dans le vrai point de vüle &
de l'Acadie. fans aucun déguifement le fondement & la force de toutes les

parties de nos preuves, il eft à propos & avantageux de onner

ihiffoire de l'Acadie, & des révolutions qu'elle a effui es de;

puis 1632, (date du traité de St. Germain) jufqu'au, traité

d'Utrecht; & comme nous tirerons plufieurs preuves effentiel-

les de ce qui à été fait de part & d'autre au tems des aités,

.en même teis que nous parlerons de ces traités, nous donne-

rons un--précis des demarches qui ont précédé la négo&iation

de chaque traité, & des niefures qui ont été prifes pour leur éx-

écution, autant qu e détail contribuera à en déveloper les in-

tentions, & à en conifater les effets.

Cet expofé eft d'autant plus neceffaire pour préfenter nos

preuves & nos raifonnemens dans leur vrai point de vue, parce

que les Commiffaires François ont, an leur memoire, boule-
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rians of .merica." On -the contrarywe fhall have little more Acadia.
to do than to ftate the Hifory of the Country, the Treaties '

which have paffed between the two Nations: concerning rit,
with the Proceedings which have followed in Confequence of
them, and the Poffefions taken in Purfuance of every Treaty,
which has 'ever transferred this Country in the moft gene.

ral Terms, in order to prove,. that it is from thefe Evidences

it ought to be determined what now fhould be confidered as .

the ancient Limits of Acadia; and· that it is from thefe Evi-.
dences only thofe 'Limits can be determined at all: All
Authorities ' founded on Maps and Hiftorians, uncertain in
their Nature, being iuch as'Great, Britain refuges fingly te

rely on, though they be fufficient to confute the Syfem of
the Frencb Commiffaries in their Memorial, and the, ancient

Limits affigned by the Crown of France.

That we may be, more cleariy underftood in our .gênera1 H;Ifory of
«Revo/zit;on,, cf

Syftem, and that all the Foundation ând Force- of each ar'Acadia.
gunmentative Part of it may be immediately feen in its true
Light, and without; any Difguife, it may be convenient and
ufeful to make-a State of the Hiftory of Acadia, and the Revolu-

tions itunderwent from the Year 163z, (the Date of the Treaty

of St. Germain's) to the Treaty of Utrecht ; in which as we fhall
found rany very effential·Arguments on the Proceedings cotem.-

porary with the Treaties, we will give a Summary of the Steps

of the Negotiation preceding each Treaty, and of fuch Meafures':

as were taken in the Execution of it, as may contribute to

explain the Interition, and to afcertain the Effeét of it, at the

fame Time that we mention the Treaty itfelf.

It is the more neceffary to make this general State, in order

to place our Evidence and Argument inits true and proper

Light, becaufe the French Commiffaries have ia their Memo-

a rial,
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cadie. verfé l'ordre & affoibli la force des faits d'où nous les tirons, en

confiderant chaque partie féparément, & n'enrbraffant jamais

toutes les preuves enfemble, dont l'enchainement a une auten.

ticité, une continuation, & une uniformité que l'on trouve rare.

ment'dans deszdifcuffions -de cette nature.

Le Chevalier -Guillaume Alexandte, & le Chevalier David

ýKirk, & autres, aiant en vertu d'une commifflion de 'Charles

1er chaffé les François des deux côtés de la riviere de St.

Laurent, & pris Qebec, Port Royal, Ste. Croix & Pentagoët,
qui étoient, fuivant l'obfervation de M. d'Eftrades, tous les

territoires qu'voitalors la 'France dans l'Amerique feptentrionale;

par le 13 article du traité -de St. 'Germain en -1632, (a) tou

les liéux occupés en la nouvelle Fraznce, Canada &- Acadie, font

reftitués par la Grande Bretagne à la couronne' de France.

En conféquence de laquelle reflitution générak, tout l pais

à l'oüeft, jufqu'à Pentagoët, & au nord,,jufqu'à la riviere St.

Laurent, fut rendu à la France comipe Acadiè, fuivant le

comte d'Eftrades (6) & le pere Charlevoix, (c) qui cite ex-.

preffement, comme fon autorité, la commiffion de M. Razilly

en 1632.

(d) La France demeura €nspoffeffion de ce païs & de l'Aca-

die avec ces limites, ainfi qu'il paroit par la commiflon de

AU T ORITES.

-(a) Traité de St. Germain, article 13.
(b) Lettres de M. d'Eflrades, Vol. I. Page 293.

(c) Pere Charlevoix, Vol. Àt Page 417.
(d) Lettres de M. d'Eftrades, Vol. 1. Page 293.

Cha



Reply of the En4g0if1 Co /

S ral -broke into the Order, and Ieffened he Weight of the Acadia.
Faas which made Up this Deduâion, confidering each
Part, feparately, and never once taking a iew of the whole
Proof together; 'the Series of vhich hasb an Authenticity,
Continuation and Uniformity, feldom to be fiçund in Difcuffions
of this Nature.

Sir WJilliam Alexander, and Sir David «J<rk, and others,

h ving, by a Commifflon from King Charlés e Firft, forced
he French from both Sides ofthe River St. , au\ence, and taken
:uebec, Port Royal,' St. C oianu Pentagoet, ½'nio, as Monfieur

d'jrades obferves, w re all the Territories France then had
in North America- by the 13 th Article of the Treaty of St.
Germain's in 1 32, (a) C teus les lieux occupés en la nouvelle
"France, Carfada & Acadie," are reftored by Great Britain

to the Crown of France. In Confequence of which general
Reffitution the whole Country to the weil,as far as Pentagoet,and
to the northward as far as the River St. Laurence, was reftored
to France as dcadia, according to the Comte d'Elrades (a) and
the Pere (c) Charlevoix, who exprefsly cites, as the Authority
for bis Account, the very Commiffion of Monfieur Razilly in
2632.

(d) France continued in Poffeffion of this Country, and of
.dcadia with thefe Limits, as iy'ears from the Sieur Char.

A U2'HoR IT IES.-.

(a)° Treaty of St. Germain's, Article the 13th. 
(b) Lettres de Mr. d'Eftrades, Vol. I. Page 293•
(c) Pere Charlevoix, Volume-I. Page4a7.
(d) Lettres de M. dEfirades, Vol. L. Page 293.

VOI . E e e
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4cadie. Charnifay de 1647, & la commiffion de M. de la Tour eni

e 165, (a) juf qu'en 1654, qu'un officier, chargé d'une com.

miffion d'Olivier Cromwell, fit une defcente dans la 'riviere

St. Jean,,& enleva~ aux François les- forts de Pentagoët, de St,

Jean, & de Port Royal. (b)

Il paroît par le 25 article du traité de Weftminfer, en1655>

(c) qu'en 1654 la France réclama au traité de Weftminfter

les forts de Pentagoët, de St. jean,. ,e tort Royal- & de la

Heve, comme fofrs en e/cadie; mais par le 25 article du traité

de -Wefininfter, cette affaire eft renvoiée à l'examen des

Commiffaires que l'on dut nommer par ce traité.

Rien n'aiant été fait-en conféquence du traité de 1653, le

Colonel Thomas Temple (depuis le Chevalier Thomas Temple)

fut nommé par Olivier Cromwell gouverneur du fort St.Jean, de

Port Royal, & de Pentagoët, ainfi qu'il paroit par le brevet origi-

nal d'Olivier Cromwell au capitaine Leverett, lors gouverneur

-de ces forts, ordonnant de les remettre au. Colonel Temple ,

dans lequel brevet il eft dit expreffément que ces. forts font en

Acadie, conmunémnta eflée Nova Scotia. (d)

Cette affaire, qui ne fut point décidée par le traité de Weff-

ninfter, ne fut renouvellée qu'en 1662, (e) lorfqu'une requête

niant été erivoiée'd la nouvelle Angleterre à Charles II. & au

AU T O R I T E s.

(a) Lettres de M. d'Efcades, Vol. I. Page 293.

(b) Capitulation de Port Royal, communiquée parles Commiffaires François.

(c) Corps diplomatique, Vol. 6. partie 2. p. 123.

(d) Copie du brevet au capitaine Leverett datée du 18 7 bre 1656, commu-

niqué autrefois aux Commiffaires François.

(e) Lettres de M. d'Eflrades, Vol. 1. page 253, &c.

Parle-
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nifay's Commiffion of, 1647, and the Commiffion of Mon- Acadià.

fleur de la Tour in 1651, till the Year 1654, (a)ý when an

Officer, commiffioned by Oliver Crômwell, made a Defcent in

the River St. John, and took'from the French the Forts Pen-

tagoet, St. 7ohn, and Port Royal. (h)

It appears from the 2 5 th Article of the Treaty of Wef-.

minfer in 1655. (c), that in the Year 1654 thefe Forts Pen-

tagoet, St. 7obn's, Port Roya), and la Heve were claimed by
France, at the Treaty of Wfeminfler, as Forts in Acadia

but by the 25th Article of the Treaty of Wejîminjler, this

Matter is réferred to th* Confideration of Commiffaries, who

were to be appointed by that Treaty.

Nothing being done in Confequence of the Treaty in 16,

Colonel Thomas Temple (afterwards Sir 'homas, TemplJ)'was ap-.

pointed by Oliver Cromwell Governor of-t eFort of St. John,

Port Royal and Pentagoet-,as'ppears by the original Warrant

of Oliver Cromwell fo Captain Lèverette, then Governor of

thofetForts, direting him to deliver them 'o Colonel Temple y

in which Warrant\thefe- Forts are exprefsly faid to be in Aca-

da, commonly called, Nova Scotia. (d)

This Point, undecided by the Treaty of Welinßer, was not

revived till the Year 1662, (e) when a Petition being tranfmitted

frorn New England to Charles the Second and the Parliament of

A U T I OR T I ESb

(a) Lettre de Mr. d'Eftrades, Vol. . Page 293.

(b) Capitulation of Port Royal, communicated by the French Commiffaries.

(c) Corps diplomatique, Vol. 6. partie 2. Page 123.

(d) Copy of the Warrant to Captain Leverette dated 18th Sept. 1656, here-

tofore communicated to the FrenchCommifLries.

(e) Lettres de M, d'Eflrades, Vol. 1. page 253 and 4.

Ee e2a Greata
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4cadie. Parlement de-lE de Bretagne, fupliant qu'on ne rendit-pas

aux Fruoçis l'Acaaie ou Nova tia, M. d'Eftrades ailors Am-

ba lleur à Londres de la Cour de Fr-ancé, qui avoit-de-inr-.

tions pour demrander cette'renfitution, défira que l'on. nommât des

Commiffaires pour difcuter le droit des deux couronnes en pré-.

fence de fa Majefé ; 'ce qui fut fait, mais il ne s'en enfuivit au-

cune réfolution d'etat.

Il paroit'par les lettres de M. d'Eftrades, (a) que fur la de-.

mande qi'il fit en 1662, de reffituer ce pals à la France, il

s'eleva une difference d'opinions fur les, limites ; & cet Ambaffa.

deur, dans une:de ces lettres à Loüis XIV. dit expreffément,

qu'il dé&nanda la reffitution. de toute l'Acadie, contenant 8o

lieües, " & que les forts de Pentagoët & du Port Royal foient ren-

"dus ;" & LoUis XIV. dans fa reponfe adopte cette opinion,

reconnoît ces limites. -Dans une, autre lettre, M. -d'Eftrades

rend un compte particulier~-au Roi de tous les arguments, dont il

fit ufage, fur la difcuffion. qu'il eût avec les perfonnes nommées

par Charles fecond, pour .détef niner les limites, de l'Acadie ;il

foutient que lefort Pentagoët, Ste. Croix & Port Royal,,ont tou-

jours fait partie de l'Acadie;: il infiffe fur la refitution faite aux

François en 1.632, comme une- preuve. de ce qu'il avance; &

prétend affiti=aement que la reffitution alors faite- de l'Acadie,

comme Acidie, a été depuis Quebec juf'qu'à Pentagoët, laquelle

place il dit ici enla-premiere de l'Acadie; & il ajoute que Razilly

prit le gouvernemen't de l'Acadie dans cette étendüe, en confe-

quence de ce traité. La, maniere dont le Roi s'exprime lui-même

dans fa réponfe à une de ces dépêches eft remnarquable, & montre

AUT oR T F.

(a) Lettres de M. d',Eftrades, Vo 1. l page 233
a2e
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Great/Britain, praying that Acadia or Nova Scotia might-not-be .cadia.

reftored to the French, Monfieur d'Erades, then Embaffador at

Lo don from the Court of France, who had Inftrudtions to de-

mand this Reffitution, defired that Commiffaries might be nam'd

to difcufs. the Right of the two Crowns in the Prefence of his

Majefty; which was done, but no Meafure of State followed

pon it.

It appears from the Letters of Monfieur d'E/lrades, (a) that

upon his Application in 1662, to havè this Country reftored to

France, a Difference of Opinions arofe upon the Limits; and this

Embaffador in one of his Letters to Lewis XIV. exprefsly fays,

that he demanded the -Reflitutiorr of all Acadia, containing

tighty Leag-uesî,"& que les forts de Pentagoët & du Pôrt Royal

"foient rendus ;" and Lewis XIV.. in his Anfwer adopts this

Opiniori, and acknowledges thefe Limits.M Lanother Letter,
Monfieur d'Ejrades-gives the King a very particular Account of

the Arguments he ufed, and the Limits he, afferted, upon the

Difeuffion by Appointmeïnt between him and the Perfons nam'd

by Charles the Secend ; in -which he niaintains, that tthé' Fort

Peniagoët, St.Croix, and Pari Royal, lave always been Part of Acal.

dia; he urges the Reflitution made to Fr-ance i'n 1632, as a Proof

of it; he afferts the Reftitution then made of Acadia, as Aca-.

dia0 to have been from ZQte6eicto Pentagoët, which he there fays

is thè firfi Place in Acadia:; and- he adds, thait Razil took

upon him the Government:of Acadia in this Extent,-in 'Con fet-

quence of that Treaty. ~ The Manner in which the King ex.-

preffes himfelf, in his Anfwer to one of thefe Difpatches, is re-

A'UTH O ITY .

(a) Lettres de M. d'Ef&radeç, Vol. 1. page 233·

rnarkables.
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Acadie. l'idée qu'avoit Loüis XIV. des bornes de l'Acadie. (a) " J'aprouve

fort tout ce que vous avés fait jufqu'ici, pour me faire rendre

~~l'cadie des'Calvinifte' qui vouloient engager le R oi mon

frere pàr leurs intêrets aufoutien d'unefi manifejle injuflce."> Et

ilans une autre lettre il dit, ' Pour l'Acadie il n'y a rien à efperer,
c C que lors qu'il fe fera un traité entre la France & l'Angleterre

cl ils ont fipeu de droit à la retenir, qu'ils ne pourront pas fe de-

fendre de la rendre."

Dans une autre lettre de M. d'Eftrades au Roi, en datte du

25 Decembre 1664, (b) dans laquelle il develope les avantages

d'uneligue avec l'Angleterre, il dit, " Vôtre Majefié peut auffl,par

un traité avec l'Angleterre, fe faire rendre l'Acadie, depuis

Pentagoëet jufqu'au Cap Breton, contenant 8o lieües de cd.

tes."

Lors de l'ouverture du congrés de Breda, M. de Lionne aprend

à M. d'Eftrades, dans fa premiere dépêche, que le Roi de France

lui a ordonné de dire, " que fi les Anglois font inftances pour la

£ reflitution des deux Iles, vous ne devés- faire aucune- difficulté

de promettrreque, l'Angleterre rflituant l'Acadie, toutes

chofes foient remifes en Amerique." Et M. d'Eftrades, dans

une lettre fuivante- à M. de Lionne, repond qu'il a fait cette

offre à l'Ambaffadeur d'Angleterre, qui a acquiefcé à fa propo.

fition.

Par le io article du traité conclu entre les deux nations k

ea eelei uillet, 1667, la reffitution de l'Acadie à la couronne

de France eft p ' es termes fuivans: (c)

AU TOR I T E' S.

(a) Lettres de M. d'Eftrades, Vol.. page 233.

() Lettres de M. d'Eftrades, Vol. i. page 576.

(c) Corps diplomatique, tom. 7, partie , page 41.
" Le
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markable, and ffiows the Opinion Lewis XIV. had of the Boun- Acadia.

daries of Acadia. (a) " J'approuve fort tout ce que vous avés

fait jufqu'ici,j pour mefaire rendre I'Acadie, des Calviniffes qui

vouloient engager le Roi mon frere par leurs intérêts au foutien
Sdune fi manifefle inju/lice. " And in another Letter he fays,

Pour l'Acadie il n'y a rien à éfperer,-que lorfqu'il fe fera un

"traité entre la France & l'Angleterre, ils ont // peu de droit à

"la rétenir, qu'ils ne pourront pas fe defendre de la rendre."

in another Letter from Monfieur d'Efirades to the King, dated

the 25th of December, 1664, (b) in which he is reafoning in Fa-

vour of a Leýgue with England, he fays, " Your Majefty May

c alfo by a' reaty with the King of England get Acadia reftor'd,

c/rom Peinageët to Cape Breton, containing eighty Leagues

C of Coaf .

Upon ovening the Congrefs at Breda, Monfieur de Lionne in-

forms Mopfieur d'E/rades in his firfi Difpatch, that the King of

France hae direded him to fay, "que fi les Anglois font inflances

"pour la refitution des deux IMes, vous ne devês faire aucune

«difficu1M de promettre, que, l'Angleterre reflituant l'Acadie,

« toutesI chofes foient rémifes én Amerique." And Monfieur

d'Ef/rads, in a fubfequent Letter to Monfieur de Lionne, gives an

&countof his having made that very Offer to the Engli/h Em-

baffador who acquiefced in the Propofal.

By t4e tenth Article of the Treaty concluded between the

two Nitions at Breda, on the - Juy, 1667, the Reflitution of

Acadi to the Crownlof France is ftipulated in the following -

Wo& . c)

Au THO RI TI E S.

(a) Lettres de M. d'Eflradès, Vol. 1. page 265.

(Î) Lettres de M. d'Eftra es, Vol. I. page 576.

() Corps diploma ,tom. 7, partie 1, page 41.
;er G<
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Acadie. cc Le ci-devant nomme Seigneur le Roi de la Grande Bre.

S'tagne reffituera auffi & rendra au ci-deffus nommé Seigneur

c le R oi très Chrêrien, ou à ceux qui auront charge & mande.

" ment de fa part, fcellé en bonne forme du grand fçeau de

C France, le païs appellé l'Acadie, fitué dans l'Amerique fep-

" tentrionale, dont le Roi très Chrêtien a autrefois joui ; & pour

éxécuter cette reffitution, le fufnommé Roi de la' Grande

Bretagne incontinent après la ratification de la prefente alli.

ance, fournira au fufhommé Roi très Chrêtien tous les ades &

mandemens expediés dùement & en bonne forme, neceffaires

" cet effet, ou les fera fournir à ceux de fes miniftres & of-

< ficiers qui feront par lui délégués." Dans cet article, l'Acadie

n'eff pas -autrement decrite que comme fituée dans l'Amerique

feptentrionale, & comme l'Acadie dont /e Roi très Chrétien a autre.

fois joui, quoiqu'avant ce tems il fe fut élevé une difference de

fentimens entre les deux couronnes fur les limites de ce païs, qui

fut fuivi de quelques difcuffions.

(a) Sa Majeftéid'onna le 17 de Fevrier 1667-8 un a&e, par

lequel, en confequence du dit traité, le Roi Charles II. rend pour

lui, feshoirs & fucceffeurs pour toujours, toute cette contrée appellée

Acadie fituée dans l'Artiérique feptentrionale, dont le dit Roi

très Chrétien jouiffoit anciennement, nommément, les forts &

habitations de Pentagoët, S. Jean, Port Royal, la Hêve, & Cap

Sable, dont fes fujets avoient la joüiffance fous fon autorité jufqu'à

ce -que les Anglois en prirent poffeffion en 1654, & depuis; &

e de .cet a&e dans les regiftres du bureau, il y a une

ote marginale vis à vis des noms des forts, dans ces termes, fa-

VOr, inférés à la requête de M. de Ruvigny.

A U T o R I T E'.

(a) A4e pour la ceffion de l'Acadie dejà communiquée aux Commiffaires Fran-

çnis.
M. Mourillon
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« Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Gragde Bee- Acadia.
« -tagne reffituera auffi & rendra au ci-deffus nommé Seigneur

'<le Roi très Chrêtien, ou à ceux qui auront charge & mande-

"m ent de fa part, fcellé en bonne -forme du grand fçeau de

« France, le païs appellé l'Acadie, fitué dans l'Amerique fepteni
trionale, dont' le Roi très Chrêtien a autrefois joui,; & pour

«éxecuter cette reflitutidn, le fufnommé Roi de la Grande
" Bretagne, incontinent après la ½atification de la prefente alli-

" ance, fournira au fufnommé Roi .très Chrêtien tous les ales
«& mandemens expediés düiement & en bonne forme, necef.

"faires à cet effet, ou les fera fournir à. ceux de fes miniftres &
"officiers, q'ui feront par - lui délégués." In which Article

Acadia is no otherwife defcribed than as fituated in North Ame-e

rca, and as the Acadie dont le Roi très Gbrêtien a autrefois joui;

though-a .Differ,ence .of Opinior had before this Time arifen .

ktween the two Crowns about the Boundaries of this Country,
and Difcufflons had followed upon it.

Onthe 17 th of February 1667-8 an Inifrument was executèd

yhis Majely, (a) by which, in Purfuance of .the -faid Treaty,
King Ckharles II. furrenders for himfeW, his Heirs and Succeffors

for ever, all that Countrycalled Acadia, Iying in North America,
which the faid Moif Chriaian King did formerly enjoy -as

wiely, the .Forts and Habitations of Peztagoet, St. Yohn, Port

Rial, la Heve, and Cape Sable; which his Subjeâs enjoyed un--

der his Authority, till the Engli/h poffeffed themfelves of them,
in the _Year 1654, and fince. And in the Copy of this là-
fmment, upon Record ha the Paper Office, there is a marginal
Note oppofite to the Name of the Forts in thefe Words, viz.

ierted at the Regueß, of Mo/ieur de Ruvigny.

A U T HO R IT Y.

(a) Infrument for the Ceffion of .-adia, already communicated to the Feaüh
Commiffarfes

VoiL F ff · M.
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4cadie. (a)M. Mourillon du Bourg, aiant eû un e dre fcellé du grands

fceau de France, de recevoir l'Acadie le 21 d'O&obre 1668, e3
demanda la- refitution,- conformément au traitéde Breda,, au
Chevalier Thomas Temple, -alors. gouverneur, lui remettant en

même teins une Lettre du Roi d'Angleterre datée du -3-Dew.
cembre 1667, fignée de fa rain, contenant les ordres- de à.
Majelé de la rendre. Mais le Chevalier Thomas Temple re-

pondit; entre autres- chofes, que trouvant plufieurs places men

tionnées dans l'brdre par leur nom qui éoient. dans la nouvelle

Ecoffe, & non dans lAcadie, & fa Majefté-lui aiant auffi com-

mandé' dans le dit ordre ýde fe conformer aux articles du dit traité,

où il n'eff fait aucune inentiori de la nouvelle Ecoffe ; pour cette

raifon & d'autres il croioit qu'il étoit de fon devoir de differer de;

rendre le dit païs, jufqu'à ce que fa Maje é lui eut, fait connoi

tre plus amplement fes intentions, tant par raport aux bornes

& limites de l'Acadie & nouvelle Ecoffe, n'y alant aucunes-places)

nommées dans cet ordre, que la Hêve & \cap Sable, qui appar.

tinffent à l'Acadie; & le reLIe des places mentionnées, favoir

Pentagoët, St. Jean, & Port Royal, étant dans lanouvelle Ecoffe,

qui avoifine la nouvelle Angleterre.

Cette reponfe enI datée de Bofton le feizieme de Novembre

1668, & enI atteflée auffli bien par le dit Mourillon du Bourg, que

par le Chevalier Thomas Temple' & le dit du Bourg dans une

lettre à la compagnie Françoife des Indes occidentales, datée du Y'

Novembre 1668 (9), rendant compte de cette tranfa&ion dit, qe

le Chevalier Thomas Temple- faifoit une, grande difference

A U T O P r T S' s.

(a) Copie de la lettre du Chevalier Thomas'Temple aux Seigneurs du Confeil

datée du Novembre 24., i668, &c. déjà communiquée aux Commiffaires Frinçois,

(b) Voiès copie de cette lettre autrefois communiquée aux Commiffaires François,
entre
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(a) MV. Mourillon du .Bourg, being comnmiffioned under dcadia.

Ithe great Seal of -Framce, to receive _ecadia on the 2 r of

«lojber 1668, demanded a Reffitution of 'it, according to the

Treaty of Breda, from Sir 2homas Temple, then Governor, deli-

ering him at the fame Time a Letter from the Kingof England,

dated the 3 1ft of December -1667, under -his Signet, containing

his Majefty's Orders for the Surrender of it. But Sir Tomas

femple returned for Anfwer, among other Things, that finding

fevral Places mentioned in the Order by Name to be in Nova

ýcotia, and not i, 4Acadia, and his Majefty having likewife

commanded him in the 1âid Order to conform himfelf to the

Articles of the faid Treaty, where there is no Mention made of

,Nova Scotia ;;for that and other Reafons, heheld it his Duty to

defer the -Ddlivery df the faid'Country until his MajeFy's Pleafure
was further known, both as to the Bounds-and-Limnits of

dcadia -Nverbeingno Places mentioned i

his Order, but-la Heve and Cape Sable, which belonged to Acadia;

,and the reft oftthe Places mentioned, viz. Pentagoët, St. yon's,

and Port Royal, being in Nov Scotia, bordering upon New

Sngland., 6th

This Anfwer is datçd at the Day of November

n668, andis attefted as well by t e faid Mourillon du Bourg, as

by Sir homas Temple ; and the :aid du Bourg, in a Let to

cthe French eJl-India Company, dated the 9th of November -

2668 (b), giving an Account of Ithis Tranfa&ion fays, that Sir

tromas Temple made a great Dikerence between Acadia and

A .T T o RI T I E 1.

(a) Copy of Sir -Thomas 7empk's. Letter the Lords of the Council dated

November 24, 1668, &c. already communicate to the French Commiffiries.

(b) See Copy of thisLetter, heretoforecomm nicated to-the'Prencb Cornmiriaries.

F f a . Nova.
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dcadie. entre Acadie & la nouvelle Ecoffe, qu'il étend depuis.Meregelk

en paffant par le Cap Breton jufqu'à. la riviere de Quebec.
Charles IL- jugeant que cette diffinaion du Chavalier Thomas

Temple étoit frivole, envoya, fur la réprefentation de 1' Ambafi..

deur de France, de derniers ordres, fignés de fa propre main,

au Chevalier Thomas Temple, datés le 6 d'Aouft 1669, (a)

lui ordonnant de remettre fans dêlai au-Roi tr ès Chrêtien lè dit

pais d'Acadie,, nommément les forts habitations de Pentagoët,

St. Jean, Port Royal & Cap Sable, fe conformant dans l'execu.

tion de cet ordre, au 1o & i- l Articles du traité de Breda. Cet

ordre fut remis au Chevalier Thomas Temple par le Chevalier

de Grande Fontaine, chargé d'une Commiffion fcellée du grand

fceau de France pour recevoir l'Acadie; auquel, on rendit

l'Acadie, & les hábitations de Pentagoët, St. Jean, Port Royal,

la Hêve, Cap Sable,. comme en faifant partie (b).

La France étant ainfi' établie dans la poffeffion de l'Acadie, le-

Chevalier de -Grande Fontaine qui refidoit à Pentagoët en fut

nommé Gouverneur, & M. Mfarfon commanda en fon nom au·

fort de Gimefic fur la riviere de St. Jean (c-.

Le Pere Charlevoix dans le io livre. de fon hifloire raporte

une expédition faite par un Anglois contre Pentagoét & le fort

dans la riviere St. Jean en 1673 (d), où, en parlant du danger

qu'avoit à craindre l'Acadie de la perte de ces forts, il dit,

" ainfi l'Acadie, dont ces deux forts faifoient toutei-ya-fefe,

A U T H O R I T I-E S,

(a) Copie des derniers ordres de Charles I. déjà communiquée aux

Commi-faires François.

(b) Copie de la reddition faite par le Chevalier Thomas Temple, déj4

communiquée aux Commiffaires-François.

(c) Pere Charlevoi'x, liv. zo. page 449 & 450 (d) Ibid.

demeura



e-y f the Englith Commîifar7itä

$ova Sctia, which he makes to extend from Mereguelifl by Acadia.
Cjpe Breton. to the River of Quebec.

King Charles U.. judging this Diflindion made: by Sir Thoi
mas Temple -,to be frivolous, did, at the Reprefentation -of the

Ambaffador of France, fend final Orders under his Sign Manual

to Sir -7(homas Temple, dated the 6th of Augufl 1669, (a) com-
mDanding him, without Delay, to reffore to the Moft Chrifnian

King the faid Country of Acadia; as namely, the Forts and

Habitations of Pentagoet, St.,John's,- Port Royaland Cape Sabl,

conforming himfelf in the Execution of this Order to the roth
and iith Articles of the Treaty of -Breda. This Order was
delivered to Sir Thomas Temple by the Chevalier de Grande Fon-

taine, the Perfon commiflioned-under the Seal of' France:to
receive .4cadia; to whom the Surrender of Acadia was made,
and the Habitations.ofPRentagoet, St. 7obn's, Port Royal, la Heve
and Cape Sable, as Parts -of it (b).

France being thas fettled in the P~floffion of d:adia, the Che.
valier de la Grande Fontaine was. appointed ·Governor of it, who
refided at Pentagoet, and M. Marfon commanded in- his Nañne at
the Fort of Gimefic, in 'the River St. yobn (c)»

Pere Charlevoix in the xoth Book of his Hiftory gives an Ac-
count of an Expedition made by an .Englihman againif Pentagoet,
and the Fort in the River of St. :ohn, in the Year .1673, (d2

-wherein, fpeaking of the Danger arifing to Acadia from the Lofs.
of thefe two Forts,,he fays," ainficl'Acadie,. dont ces deux forts,

At TH OR I'T 1 E s.

(a) Copy of King Charles the Second's final Order, already comunicated to the
.bench Commiffaries.

(b) Copy of the, Surrender made by Sir ThomasTemple, already communicated.
tothe French Commiffaries.

(e) Pere Cbarlevoix, Book1 o, page 449 & 450; (d) Ibid,



Acadie. de "era expofée aux courfes des Anglois." 11 e vrai que
cette xpédition n'eft raportée par aucun autre ecrivain; elle fut
certainement entreprife fans aucune autorité de la part de la
Çrande Bretagne; toutefois le paffage n'en eft pas moins une
preve que le Pere Charlevoix crooit que l'Acadie en 673
s'eténdoit jufqu'à Pentagoët.

Èn 1685 fur une plainte, que quélques vaifleaux Anglois
pêc olent fur la côte de 1' Acadie, l'Ambaffadeur François alors
à L ndres prefenta un memoire au Roi le 16 de janvier, (a)
dans lequel il établit que la côte- d'Acadie, s'etendant depuis
l'ifle ercée, qui fe trouve près du ,cap, Roziers â l'entrée de la
rivier St. Laurent, jufqu'à lifle St. George, qui eft à l'entrée de
la riv ere St. George, a été poffédée par 'laFrance jufqu'en 165,
qu'ell fat prife-par les Anglois; & que:IAcadie fut de nouveu
re»du à la France par le traité de Breda avec les nêmes
limit

E aobre 1487 M. de-Bari-ion & M. de Bonrepaus .(l'un
Amba eàr, & l'autre Envoié extraordinaire de- la Cour de
France celle de la Grande Bretagne, & tous lres deux Com--
rmiffaires de la part de la Francç pour l'execution du traité de
neutralit conclu le 6 Novembre x,686., entre les couronnes de
la Grand Bretagne .& de la France, par raport fa. leurs territoires-
refpeCtifs en Amérique):préfenterent un-memoire (6)kâ la Cour de
la Grande retagne,'par lequel ils fe-plaigneient;que lejuge de Pe-
Maquid jtd cette puiifance, avoit faifcertaines marchandifes

.apartenant s.à M. Caftein commerçant Erançois.établi à Pentagoët,

A U T O I T Es.

(a) Copie ce nemoire déjàFcommuniquéay»Commiiesarançais;
(b) Copie d'un memoire concernant des vins faius-à efentagoëtdéjà commu-

*igné aux Co iflaiee François,

Pur



1ep4y of the Englifh Com4ilaries. 4f5

g faifoient toute la défenfe, demeura expofée aur courfes des 4cadia.

«Anglois."' It is true, this Expedition is related by no other 'a" ý-."

Writer ; it certainly was undertaken without any Authority from

Great Britain; yet the Paffage is not the lefs a Proof for either

_-f thefe Reafons, that Pere Charlevoix thought that Acadia, in

the Year 167, extended to Pentagoet.

la i685, upon a Complaint that fome Engi/J Veffels had

ffhed upon the Coft of Acadia, the French Anbafador, then in

Englard, prefented as Memorial to: the King on- the r6th of
yantary (a), in which he fets forth,,that the Coaft of Acadia,

extending from the ll Percée; which lies near Cape Roziers,

at the Entrance of the River St. Laurence, to St. Geor ge's Ifànd

which lies at the Entrance of the River St. George, was-pofeffed,

by France fill the Year z1654,, when it was taken by the Englij/h

and that cadia was again reflored to France by the Treaty of

Breda with the fame Limits.$

InOgoberxi687 ,M.deBarillon, and .·Bonrepaus,-(oneAmbaffao

dor and the other Envoy Extraordinary om the Court ofFrance tç>

the Court of GreatBritain, and both Conmiffaries on the Part of
France,forthe Executionof theTreaty of \Neutrality, corncludedon

the 6th of November 1686,_etween the Crowns of GreatîBritair

and France, with Regardto their refpettive Territories in Ame-

rita) prefented a Memorial to the CQurto~GUreati tain (b)

complaining that the Judge of Pevzaquid, a Sxubje&of the Crown

of Great Britain,.had feiz'd and catried off certain Merchandize

in the Pofeffion of M. Caflein, a French Merchant, fettled at Pen.

AU TH OR IT I E s.

(a) Copy ofthis Memorial already communicated to the Frencb Cominiflaries.

(b) Copy of a Memorial, concerning Wines feird at 1entagoet, already com-
Wunicated to the French Commifaries,

x e tagoet,
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4cadie. fttuj dans la province d'Acadie, comnió cohtreliande, & fôuspre;

texte que Pentagoët apartenoit à la Grande Bretagne'; furquoi ils

reprefenterent, "que par les articles 1 o & 12 du traité -de Breda

il efn expreffément déclaré que l'Acadie apartient au Roi nôtre

maitre, & qu'en exécution de. ce traité le feu .Roi d'Angle,

" terre, par ces dèpêches du _Z Aouff î6 6 9, a envoié fes ordres

" au Chevalier Temple, pour lors Gouverneur- de Bofton, de re-

" mettre l'Acadie entre les mains du Chevalier de Grande Fon-

" taine, & nommément les forts & habitations de P.entgoët qui

" en font partie." Enfuite 'ils font une réçapitulation circon-

ftanciée. de toutes les particularités rélatives ,à la rédition de.ce

fort, ainfi que -nous les avons ci-devant détaillées.

Le 5 de Septembre i698, M. Villebon, lorý Gouverneur Fran-.

çois'de l'Acadie, dans fa lettre de cette date au Gouverneur Lieu-

tenant de laErovlnc.e de la ,tsaye de Maffachufets, fe plaignant des

ufurpations des habitans -de la nouvelle Angleterre fur 'les côtes,

dit, (a) c Il m'efn auffi expreffement ordonné de la part de fa

" Majefté, de maintenir les bornes qui font entre la nouvelle

c- Angleterre & nous, qui fon t du haut de la riviere de Kennebe-

qui jufqe'à fon çmbouchure en laiffant libre fon cours aux

deux nations.

Le Chevalier Guillaume Phips ayant en' 1690'(les deux cou-

rennes étant' alors en guerre) (b) enlevé aux François Port

Woyal, détruit un établiffement François à St.jean, &'pris poffef-

Lion de l'Acadie au nom du Roi Guillaume &de la Reine Marie,

A U T O R I T E S.

(a) Copie d'une lettre de M. Villebon à M. -Stoughton Lieutenant Gouýergnur

.dela Baye .d Mafcets, datée le 5i Septembre 168, déjà.communiquée aux

CommifTa rançois.

1fiftoire de Neal de la nouvelle Angléterre,Vol. 2,
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agottuatedin the Province ofAcadia, as contraband, andupoù Acadia.

Pretence that Pentagoet belonged. to Great Britain, whereupon

they reprefented, "«IQue parles articles lo & 12 du traité de Breda,

" il eft expreffement declaré.que l'Acadie appartient au Roi no-

C tre maître, & qu'en execution de ce traité le feu Roi d'Angle-

"terre, parles dépéches du --'Aouft 1669, a envolé fes ordres

« au ChevalierlTemple, pou/lors gouverneur de Bofton, de re-
c« mettre l'Acade entre les ains du Chevalier de Grande Fon-

taine, & nommément les forts & habitations de Pentagoët, qui
"en font partie.' And then they circumftantially recapitulate all

the Particulars.rélating to.the Surrender of that Fort, as we have

before ftated then.

On the 5 th of Sejtem6er, 16*8 MVonfieur Vileion, then the

French Governor of' Zadia, in bis Letter of that Date to the

Lieutenant Governôr of the Province of the MafacufetuBay,
conMplaining of the Encroachments of the. Inhabitants of ew

England upon the Coails, fays,..(a)" 1« m'eft auffi. expreffement

99ordonn'de la part de fa Majeiftéde maintenirles bornes qui
« font entre lanouvelle Anglterre & nous, qui iont du haut de

la riviere deI:Kennebequijufques à fan embouchuté, en laiffant
«.libre fon cours aux deux nations.'

Sir Wiiam Phips having in ihe Year 1690 (the two Crowns

being at that Time at (1Waietaken. from -he rench, Port Royal

deftroyed a Frenc/Settlement at St. 7o/i's, and taken Poeffion

-of Acadia in the Name of King William .and Queen Mary, ad-

A-U TE 0UR I T IES.

(a) Copy of .a Letter from Mr. Fillebon to Mr. Stougbon, Lieutenant dover-
nor of the MaJfacufets.-Bq, dated the 5 th of September i69S a1ready communi-

cated to the Frencb Commiffaries.,

M) Neas Hiftory of New England, Vol. ..

Vo.0 .

G.gg g. ministering
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Acad. en. faifant prêter ferment de fidélité aux habitans qui reflerent

après la capitulation ; par le 7e& 8e articles du traité de Rifwik

en 1697, (b) toutes les places prifes pendant la guerre fureni

rendüees mutuellement, & le reglement des limites fut renvoié

aux Commiffaires qui de~voient etre nommés.

En conféquence de ce traité, a France entra en pof on de

l'Acadie avec Les anciennes limies, ainfi qu'il par " tpar un paf.

fage du pçre Charlevoix dans le 17e livre de-fon hifiôire (c) où il
ag7

dit, " Que le Chevalier Villebon, dans une lettre qu'il écrivit à

"M. de Pontchartrain, le O&obre j698, mandoit à ce mi-

niftreque les Anglois fongeroient à rétablir le fort de Pemquit,

" & à peupler les deux bords de Keiinebéqui; gü'il ne croioit pas

«" qu'on dût fouffrir nil'unç nil'gutre entreprife; mais que câm-

ne il 'avoit pas aës de foece pùur s'y -òpofer ouvértemènt,

il trouve'oit eiefi le'mo'iei de ks faire échoüefenlaiffant faire

les fativages.»

(d) En 17oo,'Amiaffadeuir François fit là gropofition fuivante

à la cour de la Grande~Bretagne rélativçment auit limites clesterri-

toires'Anglois & Françoii dinsAmerque reptentrionale, cpn<

tenüe dans un ecrit intiui1 Al'ternatives prçfé pour fervir

" de~limites dans l'Amerique entre la France & l'Angleterre,

c'eft à dire,, Par' la premiee altérnativè je propofe/que l

FranceLarde le/fort il Bourbona 'l Angletèrre celui de

Chichytowvan aiant de part & d'autre por limites entre les

-; 0 AJTR1T E' Se

(b), Corps diplo tique om. 7. part. 2. page 400.

(c) Pere Charle oix, age 235.
(d) Copie du 'le re de M. Vernon fecretaire au lord Lexington, avec un écrit

dzs alternatives o ofées par l'Ambaffadeur de France daté le 2 Avr 7700, delà

commuM ué Commffaires François.
"deux
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{ùnifiering an\ Oatly of Allegiance to the People who rem a hl?

after the Capitulation; by the 7th and Sth-Articles of the

Treaty of Ryfwrck, in 1697, (b) all Places taken duringthe Wat

were mutualy riefored, and the Seulement of Limits was-re-

ferîed tÔ Commiffaries to be appointed.

la Confequence of thisraty, France entered into Poftion

of Acadia with its formerLimits, as is evident from a Paffage in

Pere Cbarlevozx, in the 17 th Book of his Hiftory, (c) where he

fays, that the Chevalier de Villebon " d ns une lettre qu'il ècriv'

Monfieur de Pontchartrain 3 e Odobre 1698, m
"ce miniftre que les Ang1 ' fongeroient à retablir fort ýde

"Pemquit, & à peuple es deux'bords de Kennebequi ; qu'il ne

« croioit pas qu'o ût fouffrir ni l'une ni l'autre entrepiife ;

",mais que co me il n'avoit pas affez de force pour s'y opo1er?

ouvertement, il trouveroit bien le moien de les fAre échoûer

" en laiffaitfaif e les fauvages."

(d) In 170o, the French Embaffador made the followiià

Propofai to' the 'Còurt> of Great 'Britairr relating t& thei-

mits'between the French and 'Egz/I. Territories in 'North'

£merica,'contind i a Papèr intkl¢ "4,Alternatives propofées

"pour fervir die'imiies dans l'Ameriqûe entre la Frante'

& l'Angteter-e,' v1. Par la premiere alternative je propote

que làFrancegard'le 'fort de Bourbon, & Angleterre 'celu

"" dýChichytowan, ayant de part d'autre pour limites entre leS

UTHORIESO-' b'

(a) Corps diplomatique, tom. 7. partie 2. page 400.
(c) Pere CharlevoLx, page 2S5. ,

(d) Copy of a Letter from Mr. Secretary lernon to Lord- Le.wngton, with a
erof'Akeraatives'pr6pofed by the renib Ambaffdor, d'ated 29 ?i) 17òo,

leady communicated to the French Commiidr.e
G g g deux
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Acadie. " deux nations de ce côté la,. . . . . . qui eni juftement a

" moitié chemin entre les deux forts fufdits, & en ce cas là

« les limites de la France du côte '* ïAcadie feroient reftraintes

à la riviere St..George.

"Par la feconde alternative je propofe que le fort de Chichy..

"ctowan renfe à la France, le fort de Bourbon à l'Angleterre, aiant

"cpour limites le niême endroit dont'je viens de parler ci-deffus ;

" mais en ce cas l'on demande, que les limites de la France &L

c côté de l'Acadie s'etendent jufqu'à la riviere Kinnebequi."

Il ne 'paroit pas qu'on ait réglé les limites, en conféqudnce de

cette offre; mais la premiere de ces propofitions donne àenten-

dre que c'etoit le fentiment de la France en 1700, que la limite

occidentale de l'Acadie s'etendoit au delà de la riviere St. George;

& la derniere, en confirmation de nôtre interpretation de la

premiere, étend la limite occidentale de'i'Acadie jufqu'à la ri,

viere Kennebec.

Lorfque la guerre fut declarée entre les deux couronnes

en1 '702, le general Nicholfon fit voile en 1710 de la nou-

velle Angleterre avec dès forces confidérables,- & aiant niis le

fiege devant Port Royal (aujourd'hui Annapolis Royal) la

feule fortereffe qui refla alors fur pied-dans la nouvelle Eçofie.

ou Acadie, M. Subercaife, alors gouverneur de l'Acadie pour

la couronne de France, capitula &. fe rendit, (a) &. auffit6t

après, cette redition abandonna l'Amerique: & cans un écrit,

Oú il s'engage à procurer des paffeports pour l'ancienne An-

gleterre .aux officiers qui devoient te conduire à l'ancienne

AUTORIITE.

(a) Copie des articles de la capitulation datéc 2.O&obre îé7sio, dijì com-

guniquee aux Commiffaires François. 'Fance,
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deux nations de ce côtélà,.....qui eil juftement à Acadia.

amoitié chemin entre les deux forts fufdits; & en ce cas là '-----

1s les limites de la France du côté de l'Acadie feroient reftraintes

Î à la riviere St. George."
< Par la feconde alternative4eprpofe clefort de Chichv-

c towan reûe à la. France, le fort de- Bourbon à l'Angleterre,
" aiant pour limites le même endroit dont je viens de parler

" ci-deffus; mais en ce cas Ton demande, que lesliniiis fe la

« France du côté de l'Acadie s'etendent juqu'à la riviere Kinne-

Sbeq'ui."
It does not appear,' that any Boundary was fettled in Con-

fequence of this Offer; but the former of thefe Propofals im-

plies, that it was the Opinion of France, in 1700> that the

weftern Limit of Acadia exterided beyond the.River St. George;
and the latter, in Confirmation of our, Interpretation of the
frif, makes the wenlern Limit of Acadia extend as far as to
the River Kennebeck.

A War breaking out. between the two Crowns in. 1702,
General Nichoffon Ifailed in 1710; rrom New England, with a
confiderable Force, and having laid Siege to Port Royal (now

drnapolis Royal) the only Fortrefs then left ftanding in Nova

&otia or Acadia, Monfieur Subercai/e, then Covernor of Aca.'
dia for the Crown of France, capitulated and furrender'd,
(a) and immediately after. that Surrender quitted America:
ud in a Paper, whereby he obliges himfelf to procure

Pafports to 01 England for the Officers who were to condu&
him to Old France, he files himfelf,. C Gouverneur de l'Acadie

AUTRORI TY.

(a) Copy of Articles of Capitulation dated 2d Ofltber 3710, aheady commu-
âicd tothe Frencb Commifarie

42



-nda. FraneF-iqi alifid gouverneur e T azdié; de'O BN e r

es ?& t'e dàjacènte-s dépuis le Ca2p de Rqiers dujeuve St. Lui.
antj e'ff âýuvrture de laivereïd Kennebegui (a).

(b) Des propofitions de pair aiant- été fait' du côté-de la
-Fiànce lei Aviil-71 il fut propofé, entre"auFes-deeaddes
pre1xiniirei de 'la GraWde Bretagne- qea -Grand Bretagn

&4 aFrice garderoient refpelivemèntes rôtrees, âterritoires;
&îtaetï e celautie, d'elles poffèderoient'dañásleAnerique fep

textriônalk- au tems"'sqtue -la- ra-tification dt trak6 propofé y fe.
roit, publiée.

Éi yé o fe à cèt article, le-Rii tfèsChriei propofe d sfa

ré bnfe au pýeliminartes, datée le '7, -Septembre fuiveîif'(vieux
ffilé) dë èreiv'oiér 'toute tètte- affaire' unëèonféfence géinérale.

sO Iidics él iraires fuient figné.i 17 Sè PtObreè .
-~ '.:-:.'":' -~'.'"z~: -3 O&obrc, 71.(

Sane les ihfrdio â è l ' reie de 1 Grande Breane i

fes plenipotentiaires au traité d'Utrecht, e6 'daté hr a3 3p.
117 nf-"i1 e)" 7rn f2Mjbfft'er &dbne de de.

iaiBëi-, tff 4u f e t r ridnn toute
tèi tùifreSe'ireu dnté ou autre.

"ùiitnt fùeI pâellfêN6&Scotia0& exieféirif brt

" 1 oyai, V i AxIaþðiil yk

(b) Cdpiede cet eü t date' lj Odo're Šro ämun q ée aux Com if-

rPoide m la raîl~ceâl'arigtetedeandecprireiaires deIai
Grande Bretagne.- Ditto.

(c) Memoires de Lamberti,.rem. A paš684A
(d) Cregi dles inf*ru&jons dela Reine Anne au feigneur du fceau privé & Comte

dè Stiàffoi djà o'9u'àfÑå2oii4ù?ë F Eois

o



Commifari2.

« Me GBketom Ã2ess& tentes ad jacentes, depuis: ie.ap deRo- A/Jcadia.
zrd e St. useG jfgu' 4i<verjture de lä-riviere de

«.Kenrneiî; zdeg.it(a)

(b): PrppoitioÙsfor Peace: hatving bcen .r'adë-:on the PartJ France in 4prfil;74 i it. wasi propofed-,anon'g otherprel
minay -Demande.,ipf iGreat Brittà that, Grea t Britain and
France fhotdd -refpeé ve1y _eep, the.-Counteés; .Territdies

aMd D nîons which, eachof them öuld féfesi.n~North
meica at-thef'fatzTimne: the Ratificati'ns-óf the propofed

Treaty ihould :be-publiÙhed othere..
ln Anfre ~ta:hich Ar.ticle,:1t is.ropofedin :his mi

Çhriffian Maeiy's Anf erptotheePrelii edafd /
Septembr:O.L. oillowingthiat ethis hot Matter ihould :bo
referredto àa gener onfe~r4»e. GEhepreiminary.Arti.
des were figned on the Se "'. 1711 (c).
-ja the :Qpe:f ?t*eN iaiiz ts^Inuis fö~hèr Pni-
ptentiaries-atlthìe Treaty:o(Vtéecht, dated gd Septedr,--: S

17,er Majefydirestherà to deranI, )4hat hirmf
C1rifBia': Majefty h uid nUit t lI C1a-nvor-Titleb ý Vå
ofa~yfermer Treaty or liErwife; to theCôutr'y caIleda

NnvatScoia; and miepreftly CoRPoèr al othierwiye ylrnzapl

A t -THr il TrE4S1

a)Copy of this.Paper dated 23d Ot6ber 1710, already commmnicated to
the Frencb Commiffaries.

)y of fers of Fran« to, England, preliminary-Demapds of Great.
Brifai?, &ce ~ lad

(c) Memoires de Lamberti,tom. 8, page 6 .

(d) Copy of Q:ee~1n e' finaLrions to the Lord Privy Se1an Earl- of
îrafrd, already communicated to the F-ench Commiffaries.

in'



424 Replique des Comm fi;aires AngIois6

4cadie. Dans un memoire de M. de St. Jean, un des principaux fe.

cretaires d'Etat de fa Majefé,. à M. de Torcy, miniftre de fa
Majefté très Chrêtienne, daté du 24 May 1712, on pro.

pofe à fa Majefté très Chrétienne d'abandonner la nouvelle
Ecoffe, ou Aca.die, fuivant fes anciennes limites (a). On re.
pondit (b) à cette propofition, que fa Majefié très Chrétienne

es'offroit de laiffer à l'Angleterre l'artillerie & munitions de

Plaifance,- les ifles adjacentes de Terre neuve, de deffendre aux
François la liberté de pêcher, ou de fecher le poiffon fur la
côte de cette iÎle, & auffi fur cette partie apellée le petit Nord,

de ceder les ifles de St. Martin & S'Barthelemi, fi la Reine

de la Grande 'Bretagne vouloit confentir à rendre l'Acadie,

dont la riviere de St. George feroit dans ce cas, pour l'ave.'

nir, les bornes, comme les Anglois avoient quelquefois prie«

tendu.

Cette offre fut répétée avec peu de changement le 18 Sep-

tembre 1712; (c) par laquelle il eft dit que fi la Reine vou

loit rendre l'Acadie à, la couronne de France, cette puiffance

confentiroit à prendre pour limite la riviere St. George. Au-

cune deces-offres n'aiant été acceptée, la nouvelle Ecoffe ou

Acadie fut cédée à la Grande Bretagne, par le 12 article dg
traité d'Utrecht, dans les -termes fuivans.

AUTOR TE'S.

(a) Copie du menoire de Milord St. Jean à M. de Torcy communique

aux Commiffaires François.

(b) Copie de la reponfe du Roi de France communiquée aux Commiffaires

François.

(c) Copie des offres de la France à l'Angletere, &c. déjà communique aux

Commiffaires Françoisp

3 ~< Dominus
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Ia a MenMorial from Mr. St. Jobe one of her Majeffy's zadia.
principal Secretaries of State, to Monfieur de Tforà, his moft
Chriffian Majefly's Minifter,-dated the 24 th of May, '712, it

i propofed that his nioft Chrifian Majefty fhould yield Nova
Scotia or Àcadia according to its ariient Limits (a). To which

Ji was anfwerel,> (6), that his mon ChriftiaraMajefty offered
to leave to England the Artillery and Ammunition of Placentia,
the Ifles adjacent to Newfoundland; to forbid the French the Li.
berty of fifhing, -or drying of Codfifh upon the Coaffs ofthat
Ifland, and alfo upon that Part called the Petit Nord; to make,
a Ceffion of, the- hiles of St. Martin and S Bartholomew; if
the Ogeen of Great Britain would confent to reffore Acadia,
of which the River St. George fhould, in that Cafe, for the
future, make-the Bôundary, as thée Ezg/ij had fometimes
pretended.

This Offer, with little Variation, is repeated on the ~iSth
of September, 1712, (c) in which it isfaid, if theQueen would
refore Acadia to the Crown of France, the Crown of -France
would confent to make ther River of--St-.Ge~rge the- Boundai-y.
Neither of thefe Offers -being accepted, Nova Scotia or Acadia
was ceded to Great Britain, by the'12th Article of the-Treaty
of Utrecbt, in the follôwing Words.

AU T IIOR.aIT 1ES.

(a) Copycof Mr. St. 7obn's Memorial to M. de Tord, a'rzady communcated
to the Freirch Commiffaries.

(b) Copy of the French Kings Anfwer, ditto;
{c) Copy of thc Offers of France to-Englan, &c dito.

VOL . H h h 'l Domin
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/lcadie. "d Dominus Rex Chriflianiffirmutetdem quo pacis prefents
" ratihabitiones commutabuntur die, domino Regin- Magne

" Britanni litteras. tabulafve folennes & authenticas tradendas

curabit, quarum vigore infulam Sanai Chrifûophori per fubditos

" Britanicos figillatim. dehinc poffidendam,. Novam Scotiam

qu1oque, fivecadiam totam,. limitibus fuis aptiquis corpre-

henfarm, ut & Portus Regii urbem,. nunc Annapolin Regianu

didam, cæteragque omnia in iMis regionibus qum ab iifdem

terris- & infulis pendent, unà cum earundem infularum, terra-

rum,,& locorum dominio, propriectate,. pofeffione,, & quocum-

" que jure, five per pada, five alio modo quefito, quod Rex

Chriflianiffimus, Corona Galliæ, aut ejufdem fubditi quicumque
£ ad di&as infulas, terras & loca,, eorumque incolas, haenus ha.

buerunt, Regine Magne Britanni ejufdemque-coronzin perpe

tuunm cedi conflabit, & transferri, prout eadem omnia.nunc cedit

" ac transfert RexChriftianiflimus,idque tam amplis modo & formi

ut Regis Chriflianiffimi fubditis in didlis maribus, finubus, aliis-

« que locis ad littora Nova Scotie,. ea nempe que Eurum refpici-

" unt, intra. triginta leucas incipiendo, ab infulâ vulgo Sable dida,

eaque iniclufâ, &Africum erfus pergendo,.omnis pifcaturain.

terdicatur."

Freuvte qui Il réfulte néceffirement & clairement de cet expofé de faits

autentiques, premierement,que toutes les preuves de la lus ancienne

découverte., & les raifonnemens qu'on en tire, pour apuier le titre

originaire, ne peuvent convenir--ni avoir aucune forcé dans. la dif-

cuffion. alauelle;, le traité de St. Germain niant, en idé

toutes ces prétentions.. Secondement, il paroît par l'ordre de la

Cour de France à- M. de Razilly en 1-663, daccepter la reffitution

de l'Acadie, qu'encore que l'Acadie fat rendue à la France par le

traité de ßt.. Germain en 1632, fans aucune defcription de lixmites,

cette puifance prit alors poffeffion de toute la contrée, commeAca-

die,
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Dominus Rex Chriflianiffimus, eodem quo pacis prefentis cadia.

C ratibabitiones commutabuntur die, dominoe Reginæ Magnæ>

Britannim litteras'tabulafve folennes & authenticas tradendas

curabit, quarun vigore infulam San&i Chriflophori per fub.

"ditos Britannicos figillatin dehinc poffidendam, Novam Scoti-

"am quoque, fiveAcadiam totam, limitibus fuisantiquis compre-

" henfam, ut & Portus Regii urbem, nunc Annapolin Regiam

"di&am, cæteraque omnia in ifis regionibus qu æ ab iifdem

"terris & infulis pendent, unà cum earundem infularum, ter-

C rarum & locorum dominio, proprietate, poffeffione, & quo-

" cunque jure, five per pada, five alio modo quæfito, quod

c Rex Chriflianiffimus, corona Gallie, aut ejufdem fubditi qui.
C cumque ad di&as infulas, terras, & loca, eorumque - incolas,

haaenus habuerunt, Reginæ Magne Britanniæ ejufdemque

cÔron in perpetuum çedi conflabit, & transferri, prout eadem

omnia nunc cedit ac transfert Rex Chriflianiflimus, idque

"tam amplis modo & formâ ut Regis Chrinfianiffimiai fubditis

; in di&is maribus, finubus, aliifque locis ad littora Novæ Sco-

tiæ, ea nempe quæ Eurum refpiciunt, intra triginta leucas in-

"cipiendo, ab inful vulgo Sable diaâ, eâque inclufâ, & Africum.

"verfus pergendo, omnis pifcatura interdicatur."

From this hifforical Summary-of authentick Fa&s; it ne-Profs refuit.

ceffarily and cle rly-efui1tf rft, that all Proofs of earlien f"'

D'covery, rguments drawn fronr it in Support of

original Title, ca have no proper Place, or any Weight in-

the prefent Difc on; the Treaty of St. Germain's having in

-i4y-interpofed, an ecided.upon all -fuch Pretenfions. Se-
condly, it appears from the Order of the Court of France to

Monfieur Razily Li i 33, for accepting the Reftitution -of

a tho Acadia was reffored to France by the,

Treaty of St. Germain's in 1632, without any Delineation of

H h h z•Limits,
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dcaide. die, depuis Pcntagoët jufqu'à ka riviere St. Laurent, en confequence

'mOOO . de ce traité. Elle ne pouvoit alors reclamer ces limites u

d'autre prétexte que parceque c'étoient les anciennes limites, &

avec lefgùelles elle a poffëdée cette contrée fans interruption juf..

qu'en 1654. Enfin la France, en prenant poffeffion de l'Acadie

dans cette étenduë, en conféquence d'une cef/on fi indiinVe, de.

termina dans ce tems, autant qu'elle le pouoit de fon côté,-îe.

anciennes limites de ce païs, & établit ces limites comme étant les-

anciennes que la Grande Bretagne réclame aujourd'hui comme

telles..

Il refulte de la demande faite à la Cour de Londres par la

Franceen 1654, pour fe faire rendre les Forts:de Pentagoët, St.jean,.

& Port Royal, comme fitués en Acadie, qui lui avoieat-été en.

levés par les Anglois,'qué la Cour de France confera la même

idée :des limites de TAcadie en 1:654, fur laquelle elle avoit

agi & fondé.fon idée des anciennes liiites de l'Acadie en 16321.

Les limites avec lefquelles- la France réclamas -la reftitation de

l-Acadie, par M. d'Eftrades fon ambaffadeur à. Londres,. & la na-

niere dont il-renvoie à la reflitution faite par le traité de St. Ger-

main-, & I'étenduë du pais doût la France fe. niit 'en poffeflion en

vertu de la ceffion générale par ce-traité,.prouv:ent qu'elle confervoit

fa premiere idée des linites- de l'Acadie en 1662, que l'on fixa

alors à Pentagoët & à,la riviere de St. Laurent..

La différence de fentimens quis'eleva furles limites de l'Acadie en.

1668, la maniere dont ce différent fût déterminé: entre les deuxCou-

ronnes, &.la poffeffion que prit une feconde fois la France de.tout-

le pais depuis Pentagoët jufqu'à la rive méridionale.de St. Laurent,.

par le ioe article. du traité-deBreda,'lequel traité.renvoie.pour l'eten-
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Umts, France a&ually took Poffeffion of the whole Country Acadiaz.

from Pentagoet to the-River St. Laurence, in Confequence of that

Treaty, as Acadia ; with which Limits' ie could then take it

upon no Pretence but their being the ancient onés, and with

which the poffefied this Country -uninterruptedly till the Year

1654; and laflly, that the Crown of France did, by taking Pof-

feffion of Acadia in this Extent, in Confequence of f6 indijlinél

a Ce/ion, determine at that very Time; as far as (he could on

her Part determine,..the Point upon the ancient Limits of this-

Country' and eftablifh thofe to be the ancient Limits which

Great-Britain now claims as fuch.

It refults, from the Demand -made .at the Court of London

by France in r654, to have the Forts Pentagoet, St. J7ohn's, and

Port Royal reftored to her as Forts in Acadià,- which had been -

taken from.her by the Englij/b, that the Court of France pre-.

ferved the fame Notion ofthe Lnits-of Acadia in -1654, that

he had aed upon, and etablifhed, as her Notion of the Limita

in 1632.

The Limits with which France claimed the-Refitution of
cadia by her-Embaffador at Lo;ndon, Menfieur d'Erade-s, and

the Manner in which he refers to the Reflitution made by the

Treaty of St. Germain'h, and the Extent of Country of which

France came into Poffeffion in Confequence of the general Cèf.
fion of that^Treaty, prove the Crown of France to have retained

her firft Notion of the Bounds of Acadia in 1662, which weré

then adjudged to be Pentagget, and the River St. Lazirenice.

The Difference) of Opinions which arofe upon the Limits of

Atadia in 1668, the Manner in which that Diffecence -was- de-

termined between the two Crowns, and -the Poffe:tion taken a
fcond Time by France of the whole Country, -from Pentagoet·

to the fouthern Bank of St. Laurence, by the îoth Article of the.

Treaty
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l'ancienne poffeffilon de ce pais, démontrent fenfiblement, qu'en

1670 la ce affignoit encore les mêmes anciennes limites, &

regardoit comme Acadie cette étendue de pais que réclame au.

jourd'huila Grande Bretagne.

Les differentes prétentions citées dans les memoires de la

Cour de France, & de fes Ambaffadeurs à Londres, & les plaintes

portées par les governeurs François dans l'Amérique feptentrionale

contre les ufurpations des Anglois fur les véritables limites de

l'Acadie, entre 167o & · 1700, montrent évidemment que la

France avoit confervé fa premiere détermination des anciennes

limites de l'Acadie; jufqu'en 1700 ; & la capitulation entre M.

Subercaife & Nicholfon lors de la rédition de Port Royal en 1710,

prouve que la France avoit retenu. la même idée de l'Acadie

jufqu'au moment qu'elle lui fut enlevée.

Le traité d'Utrecht cede Nova Scotia ou l'Acadie à la Grande

Bretagne d'une naniere plus précife que l'un ou l'autre des pre.

miers traités ne l'ont jamais cedée à -la France, non- feulement

9 cum limitibus fuis antiquis," mais aprèsvoir fpécifié Annapolis,

%'il ajoute, " ceteraque omnia que ab ii[dem terris & inßuéù

i pendent, una cum earumdem infularum, terrarum, & locoram

dominio, proprietate, & poffone, & quocumque jure, five per

cpata five alio modu qu quod Rex Chriflianifimus, corona

Galliæ, aut ejufdem fubditi quicunque, ad didas infulas &

terras ha&enus habuerunt."

Il eft clair par la maniere dont cet article en difpofé, que la

Grande Bretagne avoit alors en vue. de comprendre toutes les

fortes -de dro:t que la France avoit jamais acquis for l'Acadie;

car fi la Grande Bretagne n'eut fenti la neceflité de prevenir pour

la fuite toute fauffe interprétation de cet article, elle fe fioit con*

eentée des exprefi1ons ordinaires qu'on trouve dans les traités dans

Replique des Commifaires Anglois.430
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Treaty of Breda, which Treaty refers for the precife.Extent of Acadia.

4cadia (the only Country reftored by that Treaty) to the former
poflffion of it, plainly demonRtrate, that in 167o France flill

afllgned the fame ancient Limits, and received that Extent of

Country as Acadia which Grea( Britain now claims.

'The feveral Claims cited from the Memorials of the Court of

France, and her Embaffadors at London,ý and the Complaints-made

by the French Governors in North America, of Encroathments

made by the Engli/h on the true Limits of4Acadia, between the

Year 1670, and the Year 1700, fully fhew France to have re-.

tained her firft Determination of the ancient Boundaries of Acadia.

) e Year 1700; and the Inftrument of Agreement between

Meffieurs Subercaife and Nichofon at the Surrender of Port

Royal in 1710, proves France to b3ave preferved the fame Notion
of icadia till the Moment it was taken frm ber.

The Treaty of Utrecht cedes Nova Scotia, or Acadia,.to Great-

Britain in a much more precife Manner than either of the former

Treaties ever transferred it to France, notenly, "cum limitibus

"fuis antiquis," but after having fpecified dnnapolis, it adds,

wcæterague omnia qut ab iifdem terris &- injulis pendent, una
"cum earunder' infularum, terrarum, & locorum dominio,

"proprietate, & pofejione, & quacumque jure, fßve per pasIa five
alio modo quafito, quod Rex Chrilliani/imus, corona Galliæ, aut

"ejufdem fubditi quicumque ad didas infulas & terras hadenas

<habuergint"

It is clear from the Manner of drawing up this Article, that Great

Britain had it then in her View to include every Sort and Foun--
dation of Right France had ever acquired to .Acadia; for nlefs.
Great Britain had been fenfible there was a'Neceffity ofguarding

againif a future -Mifinterpretation of this Article, the would have

heen contented with the common Exprefflions to be found ii

Treaties
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Acadie. de Lemblables cas, & n o froit pas donné tant de peine pour

-embraffer toutes les efpéces de titres que la France a jamais eû

fur ce pais, détaillant exaaement tous les droits qu'on- peut avoir

« propti:tate, poffefflone, & quocunque jure, fve per paaa, five

Nalio modd iiefto, quod Rex Chriflianiffimus & fubditi ejus hac-

" tenus habuerunt"; & la même, obfervation prouve auffi cer-

taiînement' que la France elle-même entendoit ceder, comme

Acadie, le même païs qu'elle avoit toujours poffédé comme tel

en vertu des traités précédents.

Les differens memoires qui ont été cointúuniquées aux Miii-

Lres des deux courones, lors de l'ouverture du congréa, & pe.ndant

I- cours de la négociation? & les inftru&ions -dela Reine de la

GrandeBeragne à fes Ambaffadeurs, montrnt auffi que la Grande

Bretagne entendoit que l'Acadie lui fut cédée-damn toute fon éten-

duë. Les efforts de la France pour éluder la ceffion, & par deffas

tout, les offres faites par cette puiffance non feulement d'un

équivalent d'un antre cté, mais encore de confentir à reftraindre les

limites de l'Acadie à la riviere Saint George, i la GrandeBretagne

vouloit rendre ce pais à la France, prouvent·ce que cette derniere

penfoit des anciennes limites de l'Acadie au tems de ce traité;

utes ces differentes preuves, _ prifes enfemble & interpretées

impartialement, démontrent, incontefnablement que les limites que

fa Majeflé le Roi de la Grande Bretagne ieclame-aujourd'huy,

c'omme les anciennes limites de l'Acadie, outre qu'elles font con-

formes-aux-anciens hiföorieîsedMl'Amériqe, font-außis méies

que celles avec lefquelles la France réçût l'Acadie en 1632, lors

qu'elle ne pouvoit la prendre que felon fes anciennes limites; les

mêmes, encore que les deux couronnes déterminerent être les

anciennes limites en 1670, apfes-une longue -difcuffion ;' les

mêmes enfin que la Grande Bretagne demandoit, & que la

France entendoit céder par le traité d'Utrecht, & qui font très

ex-
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Treaties upon like Cafes, and not have taken fa ürch Pains ta dcadia.

take in every Species of Title France has ever had to this Country, -
exprefly enumerating all Rights to be derived "proprietate, poff-
'" feflone & quocumque jure, five per pala, five alio modo quæfito,
'quod Rex Chrifianiffimus & fubditi ejus haaenus habuerunt";

4nd it is as certaii, from the fame Obfervation, that France her-

feif meant to cede, as Acadia, the fame Coûntry wvich fbe had

ever poffeffed as fuch by Virtue of any Treaty.

The feveral Memorials paffing between the Minifters of the two
Crowns at the Opening of the Congrefs, and duringthe Courfe of

tS(egotiation, and the Queen of-Great Britain's Inftruàions

to her Ermbaffadors, do alfo fhew that Great Britain meanit to have

Aeadia ceded to her in its full Extent. The Endeavours of the

Crown of France to avoid the Ceffion of it, and above all, the

Ofers made byFrance, not only of an Equivalent in other Circum-

fiances, but to confentto refarai the Limits of Acadia to the

River-St. George, if -Great B itain wotld reftore that Country

to France, prove what Fr ne thou uh · e ancient Limits of
icadia, at the very Time-f t is Treaty ; and ail thefe feveral

Evidences taken together, and fairly conftrued, undeniably de-

monftrate, that the Limits which his Majefty the King of Great

Britain now claims, as the ancient Limits of Ylcadia, are, befides

$eing onformble' to the ancient Hflorians of Anerica, the fame

as thofe with which Frane eceived Acadia in '6m3, when ihe

could only ta4e it accarding to its ancient Limits; the fame which

the two Crowns determined to be the ancient Limits in 1670,
after a long Difcuffion ;. the fame which Great Britain meant to

provide for, and France meant to cede by the Treaty of Utrecht;

VOL. I. 1 el i and
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Acadie. exatemefnt & très particulierement flipulées dans le ii article de

- ce traité.

Nos pourrions remarquer ici, -après avoir a:nfi averé les pof.

feffions\ que la France a. prifes de l'Acadie en colnfequence des

traités de St. Gormain & de Breda, combien il fe prefente de

reponfes nouvelles & frapantes pour ajouter à celles qui ont déjà

été donùées dans la preniere partie de ce Memoire aux differen-.

tes diffiîtions qu'ont fait les Comniffaires François, quelquefois

Tur l'aut5 rité des cartes, d'autresfois fur celle des /hioriens, &

parle mrien ·de quelques exprefflons peu effentielles dans les

Commiff ns des Gouverneurs François,, entre la partie fud-eft

de la Peninfule, & les parties occidentales -de l'Acadie; car toute

cette contr e qu'ils prétendent n'avoir-pas été-en Acadie en 164

mais un dès païs circonesi/ins fut reçüe par la France en 1632,

comme par tie de I'Acadie même; & toute cette étendüe de

pais,, qu'ils çnt quelquefois taché de prouver avoir formé une

province parficuliere fous le nom de province de la grande bWye

de St. Laurent, celle qu'ils font partie de la nouvelle France, &

celle qu'ils annexent ae Canada,. furent toutes,. après la difcuf-

fion de 1662 & de 1-670, renfituées àN la France, non feulement

comme parties de l'Acadie, mais comme parties de cette même

Acadie dont elle avoit joi.i ci-devant.-

Nous pourrions auffi remarquer combien peû de tems ces di-

iindions ont tardé à être fuivies de la conclufion des traités même

qui les refutent, combien eft differente aujourd'hui l'opinion de la

France fur ce point, de ce qu'il- paroit qu'elle étoit en 1632 &

1667,& que touts les raifonnemens & tous les faits employés par les

CommilLires François dans leur Memoire, font très clairement re-

futés par les meilleurs raifonnemens de la France fur le même fujet

dans uri-autre tems, & par la candeur & l'efprit de juffice, avec

lefquels .la Grande Bretagne reconnut alors à. fon grand defavan-

tage,
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und thofe which aremoif carefully and particularly fiipulated in .4cadia.

the 12th Article of that Treaty.
We might here obferve, after having thus autheniicated

the Poffeffions taken of Acadia by France, in Confequence of

the Treaty of St; Germain's and Breda, how continually new

and effedual Anfwers arife additional to thofe which have been

already given in the firif Part of this'Memorial, to the feveral

Diftintions which the Frencb Commiffaries have made, fome-

times upon the Authority of Maps, at other Times of Hiffo-

rians, and by the Means of little immaterial ExpreâTions in the

French Commifflons of Governors, between the South-eaftern'

Parts of the Peninfala, .and the Weflern Parts of Acadia; for
that whole Country which they argue not to have been Acadia

in 1647, but one of, the Pais circonvo/îins, was received by

France in 1632, as Part of Acadia itfelf; and all that Tratd of

Country which they have fomnetimes tried to proye, was the
Province of the Grande Baye de St. Laurent, and that which they
mliake a Part of New France, and that which they annex to
Canada, were all ®of them, after the) Difcuffion of 166c and
1670, reftored to France, not -only as Parts of Acadia, but as
PartE of that fame Acadia which' " ad before enjoyed.

We might alfo remark liow near thefe Diffindions are in.
Point ,of Time to the very Treaties which confute them, and
how different not oniy the Opinion of the Crown of France
is now from what it' appears to have been in the Years 1632
and 1667, but that every Argument in the French Mem orial,
and every Fae anow urged by them, is mofi clearly confuted
by the 'better Reafoning of thieÇrown of France, upon the
lame Point at another Time, and by the Candour and Spirit
of Juftice with which Great Britain then acknowledged to her

Iii a great
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Acadie. tage, la verité de ces raifonnemens, & l'equité de cete même.

prétention qu'elle forme aujourd'hui. 'Mais cela nous rameneroit.

à la confidération des points déjà établis, & le Roi de la Grande

Bretagne ne délire point d'infifter fur' aucun des avantages qu'il.

peut avoir dans cette difculfion, au delà de ce qui eff néceflaire

pour parvenir à découvrir la verité,. & à foutenir fes propres

droits.

Nous répondrons aétuellement aux. obje&ions qu'ont fait les-

Commiffaires François fur le fiflême que nous venons détablir,.&,

les autorités for lefquelles il eft fondé.

Lettrespa- Les Commiffaires François dans le 5 article, & autres partiesr

ensycu de leur memoire, aiant fait plufieurs objedions co tre les preuves.

que nous avons tirées dans nôtre premier memoiçe, des lettres

patentes de Jacques 1..en. 1621, (a).qui accorde le\païs de Nova

Scotia au Chevalier Guillaume Alexandre,. il eft rieceffaire que

nous repondions en particulier à ces objeéions; aLant d'abord

rappellé aux Commiffaires François, que le feul ýeffein pour:

lequel nous citons ces lettres patentes, eft de faire\connogçe,

l'origine du nom de Nova Scotia, &. la contrée que la Grarnde

Bretagne à entendu y être comprife. La premiere exception.

que les Commiffaires François font contre cette patente,. eft que

les îerres, contenües en icelle, étant au tems de la conceffion en

la poffeffio desEançois, la patente devint nùille en elle -même,

fur une condition qu'elle renfermoit qui éxigeoit néceffairement

ainfi qu'ils le- prétendent, qu'aucune des terres dont on devoit

entêer en poffefflion, ne fuffent occupées par aucuns. habitansqui

A U T O R. I T E'.

(a) opie de la concefion de a nouvellelEpfe du Roy Jacques I. au Chevalier

uilaume Alexandre datée le io Septembre 162e, communigrée -a

Commiffaires François.
• S
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great Difadvantage, the Truth of thofe Arguments and the 4tadia.

Equity of that 'very Claim which the now brings. But this

would iead- us again into the Confideration of 'Points already

fettled, and the King of Great-Britain is not defirous· of preffing

any Advantages he may have in this Difcuffion, farther thin is-

neceffary for the; Difcovery of Truth, and the Support of his

own Right.
We fhall now poceed'to:anfwer fuch Objedions as the Frenc>

omtnmiffaries have made tohe Syftem, we have jata eftablithed,

and the Authorities upon which it is founded.

The Frencb Commiffariés in, tþe 5th Article, and othér Letters

Parts of their Memorial, havirninade feveral Objedions to t Patent

Arguments drawn by us, in- out foramer Memorial, fron

the Letters Patent of King 'ames I. in 1621, (a) grnting.the

Country of Nova' Scotia to Sir William Alexander, ii ïs neceffary

for us tt be particular in our Anfwer t\o thefe Objeaions;

having firif reminded the French Commiffaries, that the only

Purpofe for which we cite thèfe Letters Patent at al], is to

thow the Rife of the 'Name of Nova Scotia, and tlig Country

which has by Great Britain been underftood to be included

withhI it. The firft Exception taken by the French Commif--

fries to this Patent is, that the- Lands contained-within it
being at the Time of the Grant.in-the-Pàfkio of the Frencb,
the Patent becate-voidïn itfelf upon that Condition- in ir,
which sthe alledge, makes it neceffary that no Lands to be
poffeffed in Confequence cf- that Grant fhould- be occupie&

A uT I R o R-I T Y.

(a)'Copy of the Grant of Nova Scotia from King fames I.· to Sir tilliam,

.faer-datedt~ro-Septmer 1621, heretofore communicated to- the Frendr

Commiffiarie4,
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./Icadie. le& cultivaffent. Cette objetion pàroit:fondée fur une méprife

par raport aux termes de la patente, dans laquelle le Roi

Jacques, aprèsavoir temoigné fon fentiment fur l'utilité publique

qui revient de l'etabliffement des colonies, ajoute ces mots,

Prfertim, fi vel ipfa regna cultoribus prius vacua, vel ab in-

« fidelibus quos ad Chriffianam converti fidem. & Dei gloriam

« intereft plurirùmn inceffa fuerint." Ce font les termes fur

lefquels les Commiffaires François fondent leurs objedions, en..

core qu'il n'y ait rien de plus clair qu'ils n'expriment qu'une

circonfiance, qui, dans le cas où elle a lieu, n'en rend que

plus utile au genre humain un nouvel-établiffement dans les con.

trées étrangeres, & n'entraine aucune condition. Le mot pre-

fertin, qui lie le fens de- ce qui le fuit au fens de la partie pré.

cédente de la patente, ne peut être rendu fuivant la valeur du

Latin que par le mot fpécialément; & alors tout ce paffage ne

fera qu'etendre un peu plus le fens de ce qui précéde, & défigner

quelques uns des avantages qui reviennent des entreprifes de cette

nature, dont il n'efn point fait mention auparavant.

Ils alleguent enfuite, que quand la conceffion n'auroit contenu

aucune condition femblable, elle n'en auroit pas été moins nulle,

les Fan .ois s'etant établis dans les terres accordées au Sieur de

Monts en 1603, en vertu des lettres patentes d'Henri IV. QOe

les Anglois n'ont jamais fait aucun établiffement en conféquencede

cette conceffion. Que la nouvelle Ecoffe concédée par Jacque I.

efi purement idéale, & n'a eû d'exiftance qu'au traité d' trecht;

&,enfin que la France n'aint jamais poffédé aucune contrée

fous le nom de nouvelle Ecoffe, ne pouvoit entendre céder aucun

pais fous ce nom au traité d'Utrecht, que celui qui étoit renfermé

dans les termes, " Acadiam totam, lirnitibus fuis antiquis conm

prehenam." .eIl facile de repondre à ces objedions.

-. Quant
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by Inhabitants who,cui*-vated them; which Objeaion feems to Acadia.

have been foîunded .uponQa Miftake of the Words of the Patent,
in which King /anmes, after having expreffed his Senfe of the

publick Utility.arifing from the Eftablifhmnent of Colonies, adds

thefe Words, "' PrefJrtim fi vel ipfa regna cultoribus prins
«vacua, vel ab infidelibus quos ad Chriftianam converti dem

& Dei gloriam -iaterea plurimùm incela fuerint." Thefe are

the Words upon whicfr the French Commiffaries founad their

Objeaons,, though nothing can be mnore clear in Conifruaion,

than that th.ey are only expreffive of a Circûmftance which,

where it happens, make ettlemients in foreign C ntries ad-

ditionally benefiial to Mankind, and inply no Con **on at

alil. The Word Pràfertinj, which takes up the Senfe o the

foregoing Part of the Patent, can be conftrued iupon the A

thority of the Latin Language, -in no other Senfe than efpecialy

and then this whole Paragraph will onfy carry the Senfe of

the.former a-little farther, and be a Specification offome Advanta-

ges not ientioned before, rifing frpm Undertakings of this Sort.

They afterwards alledge, that if no fuch Condition had been

contained in the Grant, 'it would .neverthelefs have been void,

the French having fettled within it upon. the Lands granted to-

the Sieur de Monts in 1603, by the Letters Patent of Henry IV.

That no Englg(k Settlements were ever made in Confequence

of this Grant.. That the Nova Scotia granted by King James .
is merely- ideal, and had no Exiftence till the Treaty of
Utrecht; and laftly, that France, .never having poffeffed any

Coutry under the Name of Nova Scotia, could not mean

to cede any Country under that Name at the Treaty of'.Utreclht,
but what was-included within the Words, «I Acadiam totam

"limitibus fuis antiquis comprehenfam." Thefe Objedions

nay very eafly be anfwered.
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Acadie. Quant à la concefion qui devient nulle, comme contenant les

terres où le Sieur de Monts avoit alors des etabliffemens, f c'étoit

un point qui méritât d'être débatu, on pourroit aifement prouver
que ce qu'ils apellent établiffement du Sieur de Monts, n'etoit

autre chofe qu'une ufurpation pafagere fur les droits de la

Grande Bretagne.

Et il eft évident par un paffage de Champlain, partie 2, page

267,où il dit, " Les Anglois, qui n'y avoient été que fur nos

" brifées, s'etant emparés depuis dix à douze ans des lieux les

" plus fignales, même enlevoient deux habitations, fçavoir celle

" du Port Royal, où étoit Poitrincourt, où ils font habitués de
-c prefent," que les Anglois firent des etabliffemens en con.

féquence de cette concefion ; car le memoire d'où ce pafage
ef tiré fut préfenté à Londres en 163r, dans lequel il dit, que

« lois avoient fait des etabliffemens à Port Royal dix ans

avant la date de ce memoire, en,1621, la même

année que Jacques I. fit cette conceffion. On doit aufli remarquer,

-que l'on voit encore, aujourd'hui les ruines d'un fort bati dans

ce tems à l'entré du baffin, qui conferve le nom de fort Ecofois.

Il n'efL pas aifé de fçavoir dans quel fens les Commiffaires

François veulent qu'on les entende, lorfqu'ils difent, 'que la nou-

velle Ecoffe n'avoit aucune exiftance -anterieurement au traité

d'Utrecht. S'ils entendent feulement que la France n'apelloit pas

ce pais de ce nom, çous en convenons ; mais la nouvelle-Ecofe,

comme embraffant un certain pais, exiftoit certainement avant

ce traité, non feulenent dans, les -lettres patentes de Jacques I,

mais dans toutes les cartes Angloifes. depuis- 1625 jufqu'à 1700,

dans l'hiitoire de Laët (a), & dans le commencement de -là né-

gociation qui précéda le traité d'Utrecht.

A U T OR PIT E..

4a) Vide Page 18,t
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As to the Grant being void, as containing Lands then fettled Acadia.

by the Sieur de Monts, if it was a Point worth contending for,

it could be eafily proved, that what they call the Settlements

of the Sieur de Monts was nothing more than a curfory Ufur-

pation in Oppofition to the Right of the Crown of Great Britain.

And it is evident from Cha splain, part 2, page 267, in which

he fays, " Les Anglois, qui 'ny avoient été que fur nos brifées,

« s'étant emparés4cuis dix A douze ans des lieux les plus

«cfignalés, mnême enlevoient- deoxr-habitations, avo5 celle du

«Port .Royal, où étoit Poitrincourt, où-i1-font habitués de
prefent," That the-ng d ake Settlements in Con-.

feqîence of this Grant For the Memorial from which this

Paffage is-takea was prefented at London in 1631, in which

le fays, that the EnglJ had made Settlements at Port Roy1

en Ycars before the Date of that Memorial,which will place them

the Year 1621, the very Year in which King iames made

this Grant. It is a that there remain at this very

Dy the Ruins 'of a Fort built at that Time,, at the Entrance

into the Bafon, which preferve the Name of the Scotch Fort.

It is a little difficult to know in what Senfe the French Com-

miffaries would be underftood, when they fay that Nova Scotia

had no Exiftence antecedent to the Treaty of Utrecht. If they

mean only that France did not call that Country by that Name,

itis true; but Nova Scotia, defcriptive of fome Country, cer-.
tainly had its Exifience -before that Treaty, not only in the
Letters Patent of King James I, but in all the Eng/ý/h Maps

from 1625 to l70o, and in Laet's Hiffory (a), and in the Be-

ginning of the'Negotiation preceding the Treaty of Utrechtb

A u T H O R I T Y.
(a) Vide page i8.
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4cadpas pofible de fupofer, que la France n'ait jama
eû aucune idée. du -pas apellé Nova Scotia, après qu'il en a

é:é fi fouvent fait mention dans les meilleures cartes & dans les

-hifloriens de l'Amerique, comme dans les voiages, de Purchas;

dans Laët, & dans Champlain; après que ce dernier -en a folli..

citékla reftitution à la. cour de Londres, en r631, fous ce nom,

après la tranfaélion en 1668, lorfque le pais apellé ova Scotia

p'ar le Chevalier Thomas Temple fut reconnu être dans l'Acadie,

r·la Grande Bretagne, pou-r acquiefcer aux - demandes ,de la

uuronne de France; & que ce .même nom de Nova Scotia à

été emploié -dans les premieres propofitions preliminaires qui

précéderent le traité d'Utrecht. QLant aux termes,." five Acadiam

totam limitibus fuis antiquis comprehenfan,'' que les Ceme

miffaires Éraricois pretendent avoirété inférés par la France, pour

fixer le.pais a elé nouvelle Ecoffe, il -paroît, par -ce qui fe paffa

lois du traité, qu'ils ont été ajoutés fuivant le défir de la Grande

Bretagne mênSe,-& que fon ' ojet, en les faifant inférer,. étoït

d'empecher q-u'an ne mit, comme on avoit faitanciennement, de

la différence entre ces deux contrées, & pour mieux-embraffer

out ceêqu'on avoit régardé -dans aucun tems comme parties de

la-nouvelle' Ecoffe ouAcadie. Il ne fera pas hors de propos

de demander dans cet endroit aux Commiffaires François, par

quelle raifun la Fraàice (fi elle avoit cru qu'il étoit fi néceffaire

d'expliquer & de limiter le terme Nova Scotia, en ajoutant l'Aca-

die, dans une partie de -ce traité) auroit hazardé fe fervir du

terme de Nova-Scotia,. fans -ajouter celui d'Acadie, dans cette

partie du i i'Article qui exclüe les François de la pêche dont'

on flipule la propriété en faveur des Anglois?

Il eft evident par ces faits &. par cette confideration,-qu'encore

que les Commiffaires François.affedent de traiter le terme de

Nova Scotia de mot en l'air, il avoit certainement fon, éxylance
ort
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Nor indee is it poffible to fuppofe France not to ave cadi«.

SIdea of he Coun ry calld Nova Scoia, after it ad beeî

mo frequen y mentioned in the. be Ma s 'and Ijifti-es of

rica s Purchas'sPiJrim, let and C/arpipa fter the

Sieur C mplain had folicited the. RefV ution 6f it at th

Co t o Lopdoz in 16--, under that ery la e after the

Tranfaion in 1668, when the Count y call Nova $cotia

by Sir/ -Tbomas enle was determine .to be ithin Acadia.

by Great' Brita in Complianc i the em nds of the

Crown. of France; and when this ver Name of ova Scotia

had een ufed in the very firft prelim nary Pr pof s. peding

thi Treaty, of :Utrêcht. As to-the Words, " ve- cadiam

otam -ji tibus fuis antiquis -ci rehenfa ," pretended by

th Frenc Commiffaries to have ën inferted by 1ranice to

certain the Country of NÑaaScota, they apar, pon the

roceedings of the Treaty, to ha4e been dde at. he Defire

of Great Britala herfèlf, and tha the R fon of tIeir being

infertedlc-t all was to obviate. Differences forrderl made be-
twen thefe twe eCountries, and iorder the bett r toéàM-

prehend what had at any Time been repute¶ tq e Parts of

Nova Scotia or Acadia. At may fnot-be amnifs intlii laceto afk

the Frenêb Commiffaries, fromW ,whence it happen if it wasfo

neceffary foTrànce to explain and limit the /Te Nova Sco-

tia; by the Addition of Acadia in one Part of th' Treaty, that
France has rifqued the Mention of Nova SCti ithout the

Addition of, Acadia, ia that Part.of the 2th Ar icle which ex

cudes them from the. Fifhery there appropriate to the Èng-.

Fromi thefe Faas and this Confideration it - evident,. that

however the French Coimmiffaries may affe to treat the

Words Nova Scotia as un mot en l'air, it certaini had its Exift-

Kkk2 ence
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kadie. fort anciennement dans les cartes, & daiis les·hiffoi-eis zu es

U" négociations publiques entre les deux couronnes en 1631 & 1667

l'avoient rendu familier à la France long tems avant le traité

d'Utrecht; & que la France doit avoir compris, fous le nom de

nouvelle Ecoffe, au tems du traité d'Utrecht, le pas dont il'

étoit queffion, & qu'elle ne pouvoit faire difficulté de le céder à

la Grande Bretagne, dans la même claufe où elle cédoit l'Acadiè,

puifque la nouveWe Ecoffe avoit /été à fa requête en 1697 deter-

minée être dans l'Acadie: Enfin que la Grande Bretagne

ajouta feulement le terme No a Scotia-pour prévenir les ançennes

diflinaions qu'on avoit faites entre ce pais & l'Acadie, & pour

s'âffurer par le traité d'Utrecht la poffeffion entiere de la même

Acadie que la France avoit acquife par le traité de Breda, en

inférant les deux noms que les premiers propriétaires deCette

contrée lui avoiernt toujours donné.

Chartre de Les Commiffaires de fa Majeflé ~très Chrêtienne, dans les 33,

Magfacbfet. 3 4 , & 3g paragraphes de leur 1.oe Article, obfervent, que par

la Chartre accordée aut habitans de la province de la baye de

Maffachufets, par le Roi Guillaume & la Reine Marie, en 169i,

ce Gouvernement a le pouvoir de faire des -conceffions abfolües,

fuivant qu'il le juge à propos, des terres fituées £ l'qüeft de la,

riviere Sagadahock; mais qu'aucune des conceffions qu'il 'feroit'

des terres fituées entre *ette riviere & celle de Sainte Croix ne

feroient valides qu'autant qu'elles feroient confirmées par la-

couronne; & ils prouvent par cette condition/ à l'egard de,

concefflôns dans ce -dernier- efpacç; que l'on ne penfoit pas en

Angleterre, dans le tems qu'ot accordbit ceje chartre, que a

Grande Bretagne eut aucun droit fur les- terre fitùées à l'eft de-

la· riviere Sagadahock.
Après
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ence very anrtiently in Maps and Hiftorians r that the publick 4Ac da.

Negotiations betveei the two Crowns in 1631 and 166-7 had
made it familiar to France, long before the Treat-.af .Uech,

and that: France. muft lave underflood the Country çàieant

by'Nova Scotia; at the Time of the' Treaty of Utr&eht and
which fhe'then could have no Difficulty ir ceding to Great

Britain in the façme Cláfe that ceded 'Acadia, as Nova &otid

had at her Reqeft-be7~n 1667 determined to be .withia

Acadia, and G'reat Britain ônl3r added the Term Nova Scotia,

to prevent the old Diftin&ions being again made between that

and Acadia, and to fecure to herfelf a: fuli Poffeffion of the

faime Acadia, under the Treaty of Utreebt, as France acquited

by the Treaty of Breda,. by inferting bbth:the .Nameà, which

had ever been giving tc this Country by the former-Próprietora

of it.

His Moil Chrinfian Majely's Commiffaries, in the 3 3 ,, 3 4 th, MaTrachu

and 3 th Paragraphs of their -oth Article obferve, that by the "fet cbarter.

Charter granted to the Inhabitants of the Province of Mafa-
cbfitsBayby Kïig Wiian and Qiueen Mary in 1 69î, Powér:
is:given to that Government to make abfolute Grants of fuch
Lands as they fhall. think proper lying to 'the Weftward of the
River Sagadahock, but that no Grants whichthey fhoIld -rnake
of Landa lying betweenflthat River and the River of Sainte·
Croix were to be valid until confirmed by the Crown;. and from
this Circumftance attending the latter Grants, they- argue that it
was not the Opinion in England, at ihe Tirne of .ranting this
Charter, that Great Britain had any ight to the Lahds lying to

the Eaftward of the River Sagadahock.

Jlaving.



446 Repique des Conlâ;es Angl

cidie. Après avoir enfuite fervé, ne la contrée fituée entre la ri

viere Ste. Croix & Saga ahock n'eft défigf'ée dans la chartre fous

aucuns norms particuliejs, ils en concluent,

Premierement, que Angleterre elle rmême ne comprenoit pas

ce païs dans le hord'Acadie où de n uvelle Ecoffe, quoique les

Anglois prétendent le réclamer aujourd'hui fous ce nom ,, fe.

condement, que ce pals n'a jamais fait partie des Etats de la cou-

ronne de la Granide B etagne; ils ajoutent, que s'il en avoit fait

partie, iêAnglois -1 au oient dorné un nom.

La p ire de ce remarques, en examinant la cha-tre, parokt

avoir é une méprifa des .,Commiffaîres Fñàçois, dans laquelle

ils ne feraient pas to bés s'ils avoient lû tou la chare. Car

i paroît par cette clàaufe denla~chartre, qui rdpnn. qu'un, au

moins, des:confeille4s qui doivent être chgifi-anriuellement bur

la Province, -fera tiré des habitans ou propri tairds des terres-dans

le territoire fitué ntre a. riviere Sagadahock & la nouvelle

Écoffe;, que dans 1I tems qu'on accordoit cette chaftre, un grand

nômbre de proprie aires Anglois. etoient etablis- dans les terres

fituées entre la riviere Ste. Croix & Sagadahock. (a) Qn voit auffi

clairement, par l'hýftoire de ce pals, qu'il y avoit eu dans cette

etendüàe des etablifferåëns bien plus anciens; niais il eft inutile de

les citer, parceque bette çlaufe dans-la chartre écarte d'elle-même

l'objetiop fur -la Ielle fe fondent lçs Commiffaires'ýFrançois, &

la confequençç quls en tirent, que- la Grande Bretagne ne con-

fideroit pas alors -e territoire comme une partie de fes Colonies

en Amerique,

Les Comùifaires n ois fe méprennent lors. qu'ils difent,

que nous reclamons le territoire "etre Sagadahock & Pentagoet,

AUTOR I TE.

(a) Chartre de la Baye de Maffachufets, 169 1,
1 fous
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IHaving afterwards obferved that the Country fituated be- Acadia.

tweenthe River-S Croixand Sagadahock is not called-in the

Charter 'b ,any particular Names, they-conclude from' thenèe,

1ft, That England herfelf did not comprehend this Country
within the Name of Acgdia, or Noca Scotia, though the Englß

commiffariespretend to claim it now by th4 Name: And 2dly,

That this Country was never ,Part of the Domaine of ,the

Crown of, Great Britain; and they add, that if it had been, the

Engljh woul have givýn it a.Naine.

The firif of thefe Remarks apgears, upon-examining the Char.-

ter, to have been aMiffake of the French Commiffaries, which

théy would .not have fallen into, if. they had read the whole

2Charter : Éor it appears fròm that Claufe in-it, which direCs

that one'at leaif of the Counfellorsthereby provided to be yearly

chofen for the Province, fhail be of the Inhabitants or Proprie-

tors of Lands within-e Territory lying between the River of

SagadahocI and Nova Scotia, that at the Tume of granting this

Charter, many Engli/h Proprietors were atually fettled on the

Lands lyingletween the River Steroix and Sagadakock. (a) It

i alfo clear from the Hiftory of this Country, that this Traât

had been fettled:many1Years earlier ; butfhere iyo Ocfion

to cite thefe, as this Claufe.in' the Chartenrof itfelf removes the

OIjeaion founded-by the Frergb Commiffaries upon it, and their

hference froiË,it,4hat Great-Britain did not thei confider this

Territory as a Part of its American Colonies.

The French Commiffaries are miffaken when they fay th've
claim the Territory between Sagadahock and Péntagoëttinder, the

AU T HOR T .

(a) Charter of the Maffacufets Bay, 169i
.Nz
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4cadie. fous le nom d'Acadie ou. de nóuvelle Ecoffe. Carilef prouvé

dans nôtre memoire qu'elle fali partie de la nouvelle Angleterre,

qui apartient par un droit ancien à4a Couronne de la brande
Bretagne;& en mêtme tems, comme les Françôis n'ont j mais re-
clamé ce pais, que fur le prétexte qu'il faifoit partie de \cadie,

le,fo ieïdnZ ~nt de ce titre, dans les premiers tems, prouveauffi
_clairement le droit aael de:a Grande Bretagrie, à qui.toute la

contrée de l'Acadie, comme padie de celle que la -Ftance 1ecIa.

moit, depuis Ste. Croix jufqu'à Pentagoët, a été cedée par le rai

d'Utrecht; ainfi la Grande Bretagne a un double droit égaleaent

inçonteflable fur -ce ter-toire.

Conduite Les Commiffaires François ont dans le- 9e Article de leur
du Chev'alier moire fait Plufieurs 'obfervations far les conclufions que nous
T'homas 7Ten-

î 668, avons déduite's de lamaniere dont. Ídiftin&ion faite par le Che
vlier Thomas Temple, en 1%t68, entre la nouvelle Ecoffe &
l'Acadie, fut alors rejettée par l'Angleterre- & tout le pais renda

à la France, depuis Pentagoëtjufqu'à St. Laurent, en confequence

de cette claufe dans le traitéde Breda, quirend l'Acadie feule% la

France, fans faire mention dés limites, mais feulement comme

elle en joiffoit ci-devait; & ils ajoutent, -qup notre pr pre fif

tême-eft détruit par ce que nous*difons à cette occafion. La vüe

dans,1aquelle les Commiffaires Anglois ont raporté ce qui s'eft

paÉfé à l'occaion de l'objeâion du Chevalier Thômas Temple,

a été'de prouver deux chofes ; premierement l'opinion mutuelle

de la-France & de lAngleterre lors dutraité de Breda, que les

anciennes limites: de i'Acadie s'etendoient à l'oüeft jufqu'à Pen-

tagoët; ce qui efft-evident, entre autres exemples, par la maniere

dont cette difin€tion du Chevalier Temple entre Nova Scotia

& Acadie fut rejettée par la Grande Bretagne, à la requête de la

France, & Pentagoët par là declaré:fitué en Acadie ; & feconde-

ent, pour determiner fur l'autoritéi de ce fait, le motif qui en-
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Name of Acadia or Nova Scotia för it is in ur Memori icadia.
made to be a Part of New England, belonging of ancient Right

to the Crown of Great-Britain: And at the fame Time, as the

Frencbhave never claimed this Country, but upon the Pretence

of its being Part of -Acadia) the very FoAndation of that Title

informer Times proves as clearly the 'prefent Right in Great-

Britain,; to whom ;the whole Country of Acdila, as a Part of

which the Crown of France had laid Claim tothe _Territory

from St. Croix to Pentagošt has-been cededby the Treaty of

Utrecht ; and in either-Cafe, Grea ïtBrifàin mufi havë an un-

doubted Right to that Territory.

The Frencki-'Cornmiffaries have in the 9 th Article of their Procecd-

Memorial madefeveral Obfervations- upon the Conclufions de- r-

duced by us from the ,M er in which the Dilindion made in 1668

by Sir Thonas Temple in 1668, between Nova Scotia and Aczd/a,

was then.over-ruled by the Crown oTîEIand and the whole

Country then reftored to France from Pentagoët to St. Laurence,

in Confequénce of that Claufe in the Treaty of Beda, which

reffores Acadia alone to France, ..without the Mentidai of Li-

mits, bpt only as fhe before enjoyed it; and they add, that Our

Proof under this Head deftroys our own Syftem. The View

with which the Enghjh Commiffaries'related this Proceeding on

the Objedion - of Sir Thomas 5Temple, was to ihew two Things;

firif, the mutual Opinion of France and England.at the" Time -of

thtTreaty of Breda, that th'e ancient Limits of;Acadia extended

wefward to Pentagoët; which is evident,amongftother Inftances,

from the Manner in whichghis Diflinaion of Sir rhomas Tem-

ple between Nova Scotia and Acadia was fet afide by Great Bri-

tain, at the Re4ueft of France, and Pentagoët thereby declared

to be:in Acadia : And fecondly, to point out upon the Autho-

riy of this Faé, the Reafon of inferting the Words Nova Sco-

VoL.. I. L 1 1 tia,
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Aciade. gagea à inferer les termes Nova Scotia dahs le traité d'Utrecht:

Et comment voit on, par l'un & l'autre de ces hotifs, que le re-

cit de ce qui fe paffa en cette océafion détruife nôtre fieme,
quant aux anciennes limites de l'Acadie ? N'eft ce pas notre fif-

têmesque l'Acadie a toujours été regardée par les deux couronnes,

comme s'etendant depuis Pentagoët jufqu'à la riviere St. Lau-

Tent ? Tous les écrits, tous les ades auxquels cette affairê:donna

lieu, ne prouvent ils pas que Pentagoët etoit alors decidé être en

Acadie ? Et en celT ne foutiennent ils pas nôtre fiftme? MAs

les Commiffaires François difent, que te Chevàlier Thomas

Temple difringuoit entre la nouvelle Ecoffe & 'A(ladie ;'& que

dans cette diftin&ion, il decrit l'Acadie conformément aux li-

mites des Commiffaires François, & par confequent détruit nôtre

fiftême, fuivant lequel l'Acadie embraire ce qu'il appelle Nova

Scotia. Nous reconnoiffons ce fait, mais nous avons montré que

c'eft l'objedion formée par le Chevalier Thomas Temple qui

fait le poids de:la preuve fi frapante que nous en tirons; car cette

diftinaion fut rejettée, parce que les deux couronnes s'accôrder

rent alors à faire étendre les anciennes limites de l'Acadie I

l'oûeff jufqu'à Pentagoët; & par confequent les Commiffaires

François dans cette obje&ion ne font que mairtenir l'erreur du

Chevalier Thomas Temple, que la France, ainfi que la Gran.

Bretagne, rejetterent aloirs comme frivole, & cont aire aux ven-

tables limites de l'Acadie.

Lettres & Les Commiffaires François, dans le 3 e & Joe Paragraphes de,
,Autorites de

. le comte leur 7 e Article, nous reprochent l'ufage que nous avons fait du

'd'L/îrades. -Comte d'Eflrades, dont les lettres telles que nous les avonscitées,

felon eux, ne méritent aucun credit; premierement, parcequ'il

ne parle pas une feule fois des anciennes limites; &, feconde-

ment, parcequ'il avoit, ainfi que le pretendent les Commiffaires

François, des idées confufes fur la contrée de l'Acadie. C'eft
une
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, the Treaty of Utrecht: And how does it appear from cadia

eiiher of thefe Particulars, that the Proof of this. Tranfaéion

overturns our Syfnem, as te the ancient Limits of Acadia ? Is it

not our Syftem that Acadia has always been conidered by the

two Crowns, as extending fron Pentagoët to the River St. Lau-

rence Does not every Paper and Record iin this Tranfa&iot

prove, that Pentagoët was íhen adjudged to be in-Acadia, and in

this does it not fupport our Syffen? B3ut ,the IFrench Commif.

fanes fay, that Sir Tomas Temp/e difninguifhed between Nova

Scotia and Acadia, and that in that Dininion he defcribes Acaý

dia'ccording to- the Limits of the. French Commifargies; and

therefore deftroys our Syftem, which iakes Acadia take in what

he calls Nova Scotia. We have admitted this, and fhewn-that

it is this very Objedtion -nade by Sir Thomas Temple, that makes

the'Weight of that Proof fo ffrong, which is drawn fr>m i;
for this DiftinéUon was over-ruled, becaufe both Crow s theri
agreed in making the ancient Limits of Acadia -extend? weff.

ward to Pentagoët ; and therefore the French eC onmifaries in

this Obje&ion do ,but rnaintain the Error. of Sir Woms remple,

which the Crown of France, as well as Great-BrìiÏ , 'fet afide

at that Time, as frivolous, and contrary to the true Limits of

Acadia.

In-the 3d and .ioth Paragraphs of their 7 th Article, ·the

Frencb Commiffiries objeâ to the Ufe we make of the Count 'thorities q
M. le comteàEflrades, whofe Letters as cited by us, in their Opinion, deferve d'Effrads.

no Credit ; firft, becaufe he never once fpeaks of-the ancient Li-.
mits; and fecondly, becaufe he had, as the French Commiffaries
lledge, very confued Ideas of the Country of Acadia. It is

at firft Sight a little unufual, and very remarkable, to find the
L l 1Commiffaries
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Acadie. une chofe qui paroit au premier afpea extraorlinaire & digne
de remarque, de voir que les Commiffaires de Franc prennent
tant de peine pour ôter le refped & le poids qu'on ne peut

refufer fans injuftice aux talens & à la conduite du Comte

d'Effrades, dans une occafion où toutes les mefures qu'il prit,

tous les fentimens qu'il avança, & toutes les preuves qu'il aporta
pour apuier fan fentiment, eurent lefuffrage de la co4ronhe de

France, & 1'aprobation expreffe de Louis XIV. & que le Roy-

aume de France recueillit tant d'avantage du fuccès de la négo-

ciation, & que toute fa methode de raifonner paroît, après l'exa-

men, exadement conforme en même tems à l'opinion de la
France dans toutes 1es tranfaaions précetjentes qui regardoient

l'Acadie, & à la conduite de la France dans toutes les'occaions

fubfequentes, où elle s'explique elle-même fur les limites de l'Aca-

die. Nous ~examinerons jufqu'à,quel point font-juffes les raifons

que donnent les Commiffaires François, de cette maniere de

traiter l'aùtorité du Comte d'Eftrades : Et en premier lieu, quanit

à:leur obfervation, qu'il n'a jamais fait mention une fois dés an-

ciennes limites de l'Acadie, les' Commiffaires François doivent

entendre cette :obfervation dans un fens ,ûritement litteral, & ne

peuvent avoir d'autre fondement pour apuier leur remarque,

que parcequ'il n'a pas fait ufage du terme anciennes, -en parlant

des limites de l'Acadie. Cette obfervation eft vraie, mais il eft

facile d'y repondre en rapellant aux Commiffaires François, que

dansle tems de la negociationdu Comte d'Eftrades, on n'avoit

pas encore élevé aucune diftinaion entre les cofiantes & les an-

ciennes limites, de l'Acadie ,-e squi explique fufifament pour

quoi il n'a pas fait un ufage continuel de ce terme anciennes,

parlant des limites, comme nous avons été obligés de le faire, a
caufe de la difFinaion quéla Couronne de France a faite depuis

entre leslimites que l'Ac'adie avoit anciennement, &5 celles qu'elle

3. -a toujours
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Commiffaries of the Crown of France labouring fo much to Acadia.

take off from the Refpeé and Weight-fojuftly due to the.Abi-

lities and Condui of the Count d'EJfrades, upon an Occafion
when every Meafure he took, evèry Opinion he gdvanced, and
every Argument he urged in Support of his Opinion, had the

Confirmation of the Crown of France, and the exprefs Appro-

bation of Lewis XIV. when the Kingdom of France reaped fo

ruch Advantage from the Succefs of his Negotiation j and his
whole Method of reafoning appears upon Examination to be ex-.

aaly cooformable both to the Opinion ôf France in all prece-.

ding Tganfadions relative, to Acadia, and to the Condua of
France upon gery fubfequent Occafion, where fhe -expreffes

herfelf: upon the Limits of Acadia. We will examine how far
the Reafons afigned by the French Commiffaries for this Man.
ner of treating the Authority of the Count d'Eflrades are juif
Aid firif, as to their Obfervation that he has never once men-
tioned the ancient:Limits of 0adia, the French Commiffaries

muft m.ean this Obfervation in a ftriély literal Senfe, 'and can
have no further Authority for their Remark, than barely Ihat he
has not :made ufe of the Word ancient in rpeaking of'the Li-
mits of Acadia. This Obfervation is very true, andvery eafily
anfwered,- by reminding the French Commfairies, that at the
Time of the Count d'Efrades's Negotiationing Dfinion had

been then raifed between the confiant and theancieint Liinits of

dcadia; whih is fuficient to explain his not having been fo
careful to keep up that continuai Ufe <of the Word ancient in

fpeaking of the Limits, which we have been forced to do, in
Compliance with the Diflinioón wrhich has fince been made by
the Crown of France between the Bounds which Acadia an-

cient/y had, and thofe which it bas always hadas far back as they

can be traced. But though the Count d'EJrades hever ufes the

Exprefflon
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Alcadie. as toujours eûes dans tous les tems où l'ori#eut remonter. Mais

quoique le Comte d' .ftrades n'enpploie jamais l'expreffion

d'anciennes limites, qui' n'étoit nullçment, comme nous l'avons

montré, une expreffior neceffaire pour fon deffein, tàutefois il

a mong ce que la F:ance croioit être les anciennes limites,
& ce qu'elle a toujours reçu pour telles, comme.s'il en eut parlé

en termes exprès. Les Commiffaires François eux.Lmêmes n'ont

fixé aucun tems' précis auquel les anciennes limites doivent

:avoir été decidées, yais ils fe font efforcé fe-ulement de prou.

ver, qu'on- doit en çhercher le reglement ;dans les tems an..

terieurs au traité de St. Germain; & le Comte d'Eftrades,'dans

fon raifonnentent- avec les Commiffaires- Anglois, en prefence

'de Charles fecond, dont iF rend compte dans fa lettre du 13

Mars 1662, (a) paroit sýtre fondé fur le même plan; car il

y fait mention de Pentagoët, Ste. Croix, & Port Royal, comme

des forts fitués en Acadie, qui furent pris par les Anglois fur

l1es François -en 1629, & qu'ils rendirent aux -François par

le traité de St. Germain dans la ceffion générale de l'Acadie.

Par ces deux faits il fe propofoit de prouver premierement, que

l'Acadie s'.etendoit & s'étoit toujours étendiie.eanciennenentjufqu'a

Pentagoët; e fecondement, que c'etoit pour cette raifon que

ce fort & Ste. Croix, ainfi que Port Royal, pa4erent à la France

fous le npm ,d'Acadie en 1,63z. Dâns- quel fens les Com-

miffaires François entendent ils ce paffage, dans une autre
P. 203- partie de cette lettre, où il dit, " Pentagoët qui eft la pre-

CC miere place de l'Acadie?" Pouvoit il entendre que. cela

avyit été reglé ainfi par là traité de St. Germain ? Ce traité

n'indique aucunes limites; le Comte d'Eftrades, au contraire,

A TORITE.

a Lettres de- M. d'E des, Tom. 7, page a88. & 289.
parle

'1
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fion of ancii~Limits, which we have fhewn was not an lcadia.

Exp on at all neceffary to his Purpofe, yet he has fhewn what

the C wn.of France thought to be the ancient Limits, and ever

receive fuch; as fully as if he had fpoke of them in dire&

Ternis. The French Commiffaries theinfelves have fixed upon

no precife Point of Time, at which the ancient Limits are to

be decided; but only endeavoured to lhew that they ,are to

be looked forin Tirhes previous to 'the Treaty of St. "Ger-

main's; ad-theCount d'E//rades.in his Reafoningwith the Engw

1:/h Commiffaries in the Prefence of Charles the Second, of

which he gives an Account in fis Letter of the.i 3 th af Marcb

i66z (a), feems to have goneluppn this very Plan ; for he there

mentions Pentagoët,. St. Croix; and Port Royal, as Forts in Aca-.

dia, which were t'áken in 1629 from-the French by the Ehgl j/,
and- reftored to France Ijr the Treaty of St. Germain's under
the general Ceion of Acadia:w By which two Fa&s he meantp

to prove, firWïhat Acadia/- had always and anciently extended

to Pentagoet; and fecondly, that it was for this yery Reafon

that this Fort and St. Croix,. as well as Part Roya!? pifiled to the'
Crown of France under the Name of dcadia in a632. Ila
what Senfe do the French Commiffaries underftand that Para:.

graph in another Part of this Letter, -in which he fays,
" Pehtagoët qui eft la. premiere Apace de l'Acadie ?" Could P. 203,

he mean that it was made fo by the Treaty of St. Germain's ?
That Treaty draws out no Limits at all -The Count d:Ef-
frdes on the contrary fpeaks ofPentagoët as the ancient weft-
em Limit of Acadia, in Senfe,, though not in exprefs Terms;
and accounts for its having been included in the Reftitution

A U T I O , , 1T1.

(a) Lettres de M. d'Efttades, Ton. î.p. 288 & 9f
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Jcadie. parle dans le fens, quoique non eR; termes precis, de Pentä..

goët comme de Pancienne limite occidentale de l'Acadie,

parce qu'il avoit été comprisàdans ,leftitution après le traité.

de' St. Germain, comme étant la premiere place de l'Acadie.

En cela il eft fouten4 par les anciens hifforiens François, les

Commiffions de la France à fes gouverneurs les 'plus anciens, &à

la conduite de cette puiffance_ en confequence du traité de St.

Germain. Peut -être cet Ambaffadeur laborieux, fi infatigable,

qui avoit tant d'experience des affaires; & fi zelé pour les

droits de fon maitre, avoit il eu foin de -confulter toùtes ces

fources avant de donner fon avis.

L'exemple qu'aportent les Commiffaires François, pour prou-

ver gque le Comted'Eftrades avoit des idées confufes du païs

d'Acadie, efi tiré d'un paffage d'une de fes lettres, où 'il dit,

que la côte d'Acadie, depuis Pentagoët jufqu'au Cap Breton,

ne contenoit que 8o lieües. .'Ce paffage prouve qu'il avoit

une idée précife- des limites, encore qu'il pût fe méprendre

dans la dfiance de ces deux, places, & l'etendüe de la côte

entre elles; mais peut-être ne s'etoit il pas mépris dans l'eten-

dùe; car fi on entend par la côte maritime, cette partie

l'Acadie, qui ef -fituée entre Cap Sable. & le Cap Cafeau,

on peut lui donner proprement- ce nom en excluant la Baye

de Fundy, qui commence à Pentagoët, & fe termine au Cap

Sable & entre laquelle on ne peut bien compter aucune

côte; alors le Comte d'Eftrades aura .donné prefque la même

defcription de la' côte de l'Aêadie que tous les geographes &

les meilleurs pilotes, qui comptent environ 8o -u 90 lieües.

Cette -interprétation du Comte - d'Eftrades paroitra plus vrai-

femblable & plus jufte, fi on- fe rapelle, que dans la même

lettre il dit, qu'il y a un grand nombre de pôrts commodes

fur cette côte; ce qui enf vrai feulement de la côte depuis le

Cap
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after the Treaty of St. Germain's, by its being -the firît Place in acadi .

ilcadia. In this he is fupported by the an lent French Hifforians,
the Commiffions of the Crown of Frai ce to her earlienl Go-

vernours, and the Proceedings of Fran cohfeguential of the

Treaty -of St. Germain's; all of which rhaps that diligent

Arfibaffador, fo indefatig*able and experien ed in Bufinefs, and
fb zealous of his Maifer's. Rights, had care lly confulted be-

fore he gave his -own Opinion.

The Inflance brought by the French Commiffaries to prove

ihat the& Count d'Efjrades bad confufed Ideas of the Country

of Acadia,.is taken from a Paffage in one of his Letters, in

which he fays, that the Coa of, Acadia from Pentagoet to

Cape Breton contained only 8o Leagues; which Paffage proves
that hie had a precife Idea of the Limits, however he might
be miffaken in the Di/ance of thefe two Places, and the Ex-

tent of the Coaft- between them.: ~-But perhaps he was not

miffaken in the Extent; for if the Sea-Coaa be underifood to

be that Part of Acadia which ·lies between Cape Sable and

Cape Canfeaut, and it very properly may be called fo exclufively
of the Bay of Futndy, which begins at Pentagoet and ends at Cape

Sable, and between which no Coai can well be computed,

then the Count d'EIradeswilLhave given almoif the fame De-

,feription of the Coaf of Acadia as al Geographers and the

beif Pilots -have done, who 'compute it about 8 o br 90

leagues. This Interpretation of .the Count d'Efirades will

feem the more probable a-&d juif, if it be recolleded that in

the very fame Letter he fays that there are many commodious
Harbours on this Coafi, which is true only Qf the-- Coanf

VOL.I. M mm frm
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Acadie. Cap Sable jufqu'au Cap Canfeau; car la navigation de la.

Baye de Fundy eft extrémement dangereufe;mais s'il n'en etoit

pas ainfi, fCrement les -Commiffaires François ne prétenderont pas-
que l'on ne doit avoir aucune confiance au Comte d'Eftrades
fur cette matiere, parce qu'en même temsqu'il defigie, parti-
culierement les anciennes limites de l'Acadie par leur nom,
ce qui étoit tout ce qu'il lui importoit de connoitre ou de

prouver, il paroit n' avoir pas été au fait de l'etèndüe du païs.

Une telle erreur prouveroit -elle qu'il ne penfoit pas que Pen-

tagoët fut la limite occidentaie, contre fes termes précis?

Une telle erreur peut détruire le credit d'un geographe ou

d'un pilote, ou mettre l'autprité d'une carte en doute; mais

-if femble que ce n'eft qu'une obje&ion infuffifante & très

figuliere à faire contre l'autorité d'un Ambaffadeur.

Les Commiffaires François aportent encore, il eft. vrai, -un

autre exemple pour prouver que le Comte -d'Eftrades avoit

des idées très irrégulieres & contradiaoires fur les limites de

l'Acadie -l 41eft tiré de fa lettre au Roi, en datte du 27 No..
P. 537 vembre 1664, -dans laquelle, ainfi que le' fupofent les-Com-

miffaires François, il fait la Nouvelle Yorke partie de l'Aca-

die. En relifant cettre lettre nous trouvons, que les Commif-

faires François fe font entierement 'mépris fur tous les termes

car dans. cette lettre il raporte une converfation qui s'eff paffée·

entre M. de Witt & lui; & cette bevüÙe, de faire la Nouvelle

Yorke partie de l'Acadie, eft une bevü«e de M. de-Witt;,& non

du Comte d'Effrades. Nous fommes perfuadés que les Corn-

41 miffaires François s'accorderont avec nous s'ils retifent encore

une fois la lettre qu'ils ont citée; car le fens de cettre lettre

ef trop fenfible, & le Comte d'Eftrades a été trop attentif à

feparer la partie de fa converfation d'avec celle de M. de Witt,

pour avoir aucun doute de cette nature fur cet article.
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from Cape Sable to Cape Canfau; for the Navigation of the Acadia.

Bay of Fundy is remarkably dangerous; but if this was not

fo, furely the French Commiffaries will not a«ert that no

Credit -would be due to Count d'E//rades upon this Matter,

if at the fame Time that he particularly marks the ancient

Limits of Acadia by Name, which was all he had Occafion

to know or to prove, he had appeared to, mifake the Ex-

tent ýof the Country. Would fuch an Errows prove he did

not think Pentagoet the weftern Boundary, contrary to his ex-

prefs Wo ds? Such an Error might deftroy the; Credibiity

of a Geographer or Pilot, or bring the Truth of a Map into

Doubt; but it feems to be an infufficient and. a very par-

ticular Obje&ion to make to .the Authority of an Ambaffa-

dor.

The French Commiffaries do indeed alledge one more In-

fance ta prove hov irregular and inconfiffent Notions Count

¿Eftrades had of the Limits of Acadia, and it is taken from

his Letter to the Kin, dated the 27 th of November _664; in P- 537
which, as the French ommiffaries, f ppofe, he makes-New 

4ork a Part of Acadia. n turnngto. this Letter we find,
that the Frencb Commiffari have entirel minfaken every

Word in it, for in that Letter lie relates a Coinerfation which

had paffed between M. de Wit andYhimfelf; and this Error,
of raking New rork a Part.of Acadia, is the Error 'of M. de

JIitti, and not of the Count d'Ef)rades. We are perfuaded the

Freich Commiffaries will ^agree with us in this, if -they read

the Letter: they have cited, once more; for the Turn of the

Letter is too plain, and the Count d'Ef/rades has been too careful
to feparate lis own Share of this Conference froni M. de Wtt's

to leave any Doubt of this Kind uon it.

.M m m z •We
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Acadie. Nous allons préfentement paffer à l'éxamen des raifonnemens,,

C-ndu;e1ain- par lefquels~ les' oinmiffaires François fe font efforcés de mon.

térieure au trèr, que nôtre preuve, pour juger de l'intention des parties,

d'Ut recht. &,d fens-du traité d'Utrecht, tirée les mem'oires. & reponfes

qui ont été écrits durant la negociation,.-ne conclie rien.

Dans le fecond paragraphe¢du onzieme article de leurrriétmoire

ils difent,.." -n pourroit repondre en général, que 'ce qui a

" précedé un traité ne decide point de.I etendue dès flipulations

qu'il renferme ; il 'eft cnfé que chacune. des parties con-

tradantes a portéfes demande le phs loin qu'il luia étépoffibie,

Tlon.ne doit avoir égard qu'à ce qui:a été cônclu définitive.

«mnt d'un commun aêcor." -Nous ne fomnies pas beaucoup

furpris -que les Commiffaires François s'efforcent dl' rejetter

toutes les preuves qu'on peut. dduire- des differentes propo-

ftionsqui ont eu lieu pendantIa-negociation du traité 'd'Utecit,

parce qu n sprtu- tirer de grands avantages de ces-fgîts

pOur"puier Tinterprétation. queè cP ous-donnons au:. douzieme

article de ce traite,- mais commé le prîncipe"des-Çnm'iaires

François efhla bafe de tous les rafonnemens quis font contre

ies;preuves que nous tins de-ces faits, lne féra pas hors-de

ropæsden miontrer la foibleffe,é en l confidérant comnie

principe gnéiapliqué au faitparticulier dont il s'agit. La

Frace-céda l'a Grande Bretagne,_ par le" I'2e article du

traitéd'Utrect, a, nouvelle Ecofeou-toute I'Acadie,. avec

fes anciennes li'intes ,-il s'eff élevé depuis. une conteftation

fur ces limites, nots' aoas prefente une fbite umfor'ne de

reuves convaincantes pour montrer ce-quil'on a toujours re-

ardé- comme les anciennes limites' &qui' paffé pour tel

-dans les traites. Pour rendre ce point encore plus clair,nous

vons. prouvé'par. les menoires ce. la France, penant la

negciation, ce que· cet .uipnce crooit alors qu'etoient es
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We fhall - now proceed to examine thofe Arguments, upon Acadia.

which the French Commiffaries have endeavoured to prove, that proceedieg5

or Evidence for inforcing the Intention of the Parties, and thevus

Senfe ôf the Treaty ofUtrecht, by the Citation of the MemorialsUtrecht

ad the Correfpondence which' paffed during thé Negotiation,

isinconclufive. In the fecond Paragraph of the 11th Article ini

their Memorial,,they fay, -On pourroit repondre en général

que ce qui a précedé un traité ne decide point de l'etendue-

des ftipulations qu'il renferme; ,il ef cenfé que chacune des

parties contracantes a porté fes demandes le ,plus loin qu'il

lui a été poffible, &1'on ne doit avoir égard, qu'à ce qui

"a été conclu* deinitivement d'un commun accord." We

ry not much furprizéd to find the French Co-nmiffaries

ndeavouring to fet afide all Evidence to be drawn from the

Proceedings cotemporary with the Treaty¯of Utrecht, becaufe

that Evidence is capablé of being fo much ufed in. Support

of'that Conftruéion which we put upon the rath Articie:'

if; lŠut as this Pr-inciple -is her-e laid down as the Founda-

ilon of eve'ry Argument which is. afterwards trged under this

Head, it- may be properto lhew the Weaknefs of it as a

general Principle applie.d to this particular Cafe. France

ceded to Great Britain, by the 12th Article of the Treaty of

Utrecht, Nova Sotia; or all Acadi with its- ancient Bounda-

ries; à Difpute has fince - arifen upon thofe Boundaries; a

very ujiifefm.Courfe of convincing Evidence has been brought

to fhe\v What- have ever been efteemed the ancient Limits,

and have paffed Treaties as fuch. To make the Point <il

more ciear we hav ,.hewn.from the Memorîis of France

during the Negotiation, 'what 'France then thought to be the'
Limits of the Couritry fhe- afterwards ceded; and the French

Comniffaries now objei to this Mariner of arguing> froni'

what.
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Acadie. limites de la contrée qu'elle a cedée depuis; & les Con.

miffaires Français font aujourd'hui des objedions fur cette

maniere de raifonner, parce que les limites de l'Acadie, que

la Fr-ance econnut durant le cours de la négociation, font

differentes es limites que les Commiffaires François affignent

aujourd'hui c e les limites entendiies par ce traité. Veulent

ils réellement fai e comprendre, que les même termes qui oc-

cafionnent des d tes foient le feul oracle qui les doive fixer?

Que l'on ne doit p s juger du~ fentiment ou de l'intention

d'aucune couronne par fes déclarations les plus publiques &

les plus folemnelles? Ou que -dans ce. cas, montrer -ce que

la France reconnoiffoit pour les anciennes limites peu de

tems avant de figner ce traité, n'eft pas un moien fufifant de

prouver -ce qu'elle croioit être les anciennes limites du même

païs dans le tems qu'elle le figna? Après avoir montré par

d'autres autorités ce que l'on regardoit t'ujours comme les an-

ciennes limites de l'Acadie, & qui paffoit pour telles dans les

traités, fuivant le jugement des deux couronnes pendant plus

d'un fiecle, nous avons cru, fi nous pouvions prouver que la

France; dan6 le tems du traité d'Utrecht, qui donne lieu à cette

contefiation, regardoit le païs comme alant les mêmes limites

que nous reclamons ýujourd'hui, & a entendu le céder avec

les mêmes limites, nous n'ajouterions pas peu de force a notre

premier raifonnement. C'eft dans cette vüe que .nous avons

cité ces memoires François compofés durant la négociation

qui précéda le traité d'Utrècht, dans lefquels la France s'offre

de reftraindre les veritables limites de l'Acadie à la riviere St.

:ßeorge, comme une preuve que la France croioit alorss que

l'Acadie s'etendoit même.au delà de cette riviere; & nous pen-

fons encore, que l'incompatibilité des prétenfions.a&uelles de

la France, avec fes declarations expreffes en 1713, for les
anci-
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what France in the Courfe of the Treaty declared were the Acadia.

Limits of Acadia, in Oppofition to the different Limits which -

the French Commiffaries now affignas the Limits meant by

that Treaty. Would they really mean by this, that the very

Words which raife a Doubt muR always be the only Way

for fettling it? That the Opinion or~Intention of-anyCîown

is not to be judged offrom her moft publick and folema

Declarations .f it? Or that in this Cafe, the howing what

France declared to be the-ancieàt Bounds but~alieefore

he figned the Treay,ý is not a fufficient Way of proving

what fhe thought the Jimits of the fame Country at the

Time of her figning it? Having ihewn by other Authori-

ties. what have ever been efteemed the ancient Limits of

kcadia, and pafed as 'fuch by Treaties and in the Ju;dgment

of the two Crowns for above a -Century back, we thought

if we could prove that France, at the very Time of the Treaty

of Utrecht, on which this Difpute arifes,' confidered the

Country as having the very Limits we now claim, and as

fuch meant ta cede it, that this would be no fmall Con-

firmation of our former Reafoning. It was with this View we-

cited thofe Freylcb Memorials at the Negotiation preceding

the Treaty of Utrecht, in which the Crown of France offers

to reftrain the true Limits. of Acadia to the River St. George, is a;

Proof that France then thought Acadia ,extended even be-

ypd that River: And we are ftill of Opinion, that this Irrecon-

cilablenefs of the prefent Pretenfions of France, with her ex-

prefs Declarations in -1713, upon the ancient Limits of 4Acadia,
is a Circumflance. deftrudive of the prefent Syftem of the

French Commiffaries, which would thence feem to be a Syften

invented fince the Treaty of Utrecht, direfly contrary to&the Spi-

z rit
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Acadie. aficiennes limites de l'A cadie, eft une circonflance qui détruit
le fiffême aétuel, des Commiffaires François, que l'op pouroit re:

garder comme un finiême inventé depuis le traité -d'Utrecht,

direaement contraire à l'efprit de ce traité, & à l'intention des

deux couronnesdans ce~tems.

Quant au fecond principe générai établi par les Commif-

faires François 'pour aider & fortifier le premier, fçavoir,
qu'on doit interpréter toutes les ceffions e' faveur de la nati-

on- qui-cede, il-ne parot pas beaucoup fondé fur la juffice,

la convenance, ou 1'ufage; mais s'il étoit bien fondé, quelles
conféquences en deduiroient les Commiffaires François ? Le
traité d'Utrecht ceda la nouvelle Ecofle ou 'Acadiev- la
Grande Bretagne avec fes anciennes limites; elles font au-

jourd.hui determinées ; il eff auffi prouvé quelles limites la

France entendoit ceder, & que ce font celles que la Grande

Bretagne reclame aujourd'hui. Les. Commiffaires' François

prouveront-ils.que parce que la France cede. i'Acadie dans le

traité, elle peut, fur le doute-qui s'eleve au fùjet des anciennes

limites, afligner tôutes les riouvelles limites qu'elle jugera à

propos, & qu'on doit les accepter fimplement fur cette maxime

fi foible, qu'on doit interpréter toutes les-ceffions dans-les traités

:.en faveur de la partie cédante? Les Commiffaires François

peuvent-ils trouver quelque mazime dans les loix ou l'equité

qui établiffe, qu'un doute qui furvient chez .une nation fur les

termes d'une cefflion qu'elle a faite elle-même dans un premier

traité, doit faire rejetter· le fens naturel des termes ec

traité, apuié par fes propres déclarations dans le teis qu'elle

le faifoit,? :l efn d'ufage que dans un pareil cas le dernier

doute doit être expliqué & déterminé par la premiere declaration;

nous fommes perfuadés ,que fi les deux principes avancés par

s Coiamiffaires François étoient jamais adoptés par toutes
les
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rit of that Treaty, and the View f the two.-Crowns it the Acadia.

Time.

As to the,fe;cond general Principle laid down by the Frencb

Commiffaries to aid and ftrengthen the former, namely) that all

Ceffions fhould be conftrued in Favour of the Nation who cedes,
it feems to be very littie founded :in Jufiice, Expediency, or Prac-

tice. But if it was founded in all, what would the Frencb

Commiffaries infer from it ? The Treaty of Utrechi' ceded Nova

Scotia or Acadia to Great Britain with its antient Limits; thofe
are aow afcertained it is alfo proved what Limits France meant

to cede it with, and that they wereirofe Great Britain now

daims: And Will the Frencb Commiffaries argue, thàt, becaufe

it is France which makes the Ceflion of Acadia in'the Trea-

ty, that therefore the may now, ipon raifrmg a Doubt upon the

antient Limits-, affign any new Limits lhe pleafes; and that

thofe are to be accepted merelyupon fo very lax a Maxin

as this, that all Cefflions in Treaties are to be confarued in
Favour of the Party. who made themm? Can the Frencb Com-

miffiries find any Maxim in Law or Equity which fays, that

a fubfequent Doubt in any Nation, upon the Words of a
Cefflion fhe has herfelf mad ' er Treaty fhall be admitted

-to-fet i e t e natural Meaning of the Words of that Treaty,
fupported by her 0 own Declarations at the Time of making it P
It is ufually held, that in fuch Cafe the latter Doubt fbould be
explained and determined by the former Declaration ;; and we
are confident, that if thefe two Principles advanced by the French
Commiffaries fhould ever become the Pofitions of ail Nations,

VOL. N n n they
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Acadie. les nations, ils anéantiroient la foy publique,. les traites p4
lics, & qu'au lieu de devenir, l'inftrument de la paix géné'rak,

cette maniere d'interpreter. deviendroit la'fource d'une guerre

continuelle.

Prpfition de Les Comm:ffaires François ont tiré des propofitions faÎes.
ta G'rande f

n p par la Giand Bretagne en 171 1, une preuve, que fi la propofition
u . de la Reine, (que chaque nation gaideroit ce qu'elle poffederoit

dans l'Amerique feptentrionale, lors de la ratification du traité,)

étoit devenu la regle du traité; les Anglois n'auroie ien acquis

par le traité que Port Royal feul, dont ils étoient en poffefilon,

& que le refle de l'Acadie feroit demeuré à la France. il

ne paroit pas'meceffaire de prouver %par conjedures quel auroit

été l'effet du traité d'Utfecht, enL fupofant qu'il eut êté difpofé

autrement qu'il ne l'eft; mais fi les Commiffairs Frahcois

confiderent l'effet de la redition de Port . Royal par M. de

Subercaife, ils conviendront que la prife de la principale forte-

ref'e d'un pals, eft le feul moien poffible de prendre le pals

même; s'ils examinent les propofitions faites par les deux cot-

ronnes dürant la négociation, ils trouveront que :la Grande

Bretagne s'eft toujours crue, & que la France a toujours crû

la Grande Bretagne en poffeffion atuelle de toute la contrée

d'Acadie. Il n'eft pas poffible, qu'aucun royaume prenne plus

effèàivement poffefiion d'aucun .pals, qui vient d'être enlevé

par l'ennemi, que l'Angleterre fit de l'Acadie en 1710; &

jamais aucune nation n'a été cenfée poffeder plus entierement

une province conquife, que l'Angleterre a été cenfée par la

France poffeder l'Acadie pendant le traité d'Utrecht. Ils feroit

fans*fin de citer en preuve des paffages des memoires des

deux couronnes; nous ne craignons pas d'hazarder de 'dire, que

les Commiffaires François ne peuvent renvoier, à aucun qui ne

ferve de preuve contre eux,
Les
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they would be fubverfive of all publick Faith, and public Acadia.

-Treaties; inftead of being the Inffrumiepts of general. Peace, N

wo.uld, upon this- Method of Interpretation, become themfelves

the Sources of a continual War.

The French Commiffaries have drawn an Argument from PrOfa! f
Great Bricain

thePropofal made byGreat Britain in 1711,-to (how, thatif the in 2.

Propofal of theQeen (that each Nation íbould retain whatever

it hould poffefs la North America at the Tinme of the Rati.

fication of the Treaty) had been made 'the Rute of the Treaty, the

Englg/h would have acquired nothing by the Treaty but Port

Ipyfal, of which alone they were in Poffeffion, and the·reft of

Acadia would have remained in Poffeffion of France. It does fnot

feem to be very neceffary to argue conjeaurally what would have

been the Effçâ of the Treaty of Utrecht, fuppofing it to lívê

been fettled differertty from vihat it is; but if the Frenc7/Com-

niffaries Will confider the Effeé of the Surrender of Port Royal

by Monfieur Su6ercafe, they will admit that the Takring the

chief Fortreffes'of'a' Country is the only poflible Way of taking

a Country itfelf: And if they look-.into the Correfpondence

pàding between the two. Crowns in the Negotiation, they

will find that Great .Britain always thought herfelf, and

that France effeemed Greit Britain'i, in aéual Poffeffion of

the whole Country of- Acadia. '%t is impofflible for any

Kingdom more effeéhially to take Poffeffion.of any Country

juit taken from the Enemy, than England took of Acadia ia

1710 ; nor was ever any Nation thought to be more effeéual-

]y poffefs'd of any conquer'd Province, than England appears to

have been of Acadia, by the Crown of France during the
Treaty of Utrecht. To citè Inifances of this from the Ex-

preffions in the- Memorials of both Crowns would be-endlefs;

and we can venture to fay, that the French Commifaries can-

not refer to one which is not a Proof7of it.

N n n The
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dcadi Les Commiffaires François ont fait une obje&ion contre la

preuve que nous avons tirée des offres du, Rôi de France d'une
Frame dune alternative en 17a, à laquelle nous ne pouvons repondre pl

convenablemen't dans aucun autre endroit que dans celui-ci. oîcita 1712,.'

le faitl; a Grande Bretagne aiant infifté fur la renfitution de
l'Acadie avec fes anciennes limites, la France,.qui n'étoit pas
difpofée à ceder cette contrée, propofa un equivalent à la.

Grande Bretagne, dans lequel, entr'autres motifs, elle offre de
refiraindre les limites de l'Acadie, fi la Grande Bretagne veut
la lui rendre, à la rivierle St. George. Les Commiffaires Ang.
lois ont inferé de cette derniere circonftance, que la France-
croioit alors que les anciennes limites de l'Acadie; qu'elle con-

fine aujourd'hui au fud-eft de la peninfule, s'etendoien-t à
l'oeft au delà de la, riviere St. George. Les Commiflaires
François repondent, que c'étoit les-,limites d'aors du Gouverne-

ment de l'Acadie que la France offroit de refraindre à la

riviere St. George, & qu'on, ne peut rien inférer de cette offre
dans un cas où iln'étoit pas queftion de montrer avec queles;
limites la France entendoit ceder, l'Acadie quant à fes îa<

ennes limites par le traité d'Utrecht. Ne paroit il pas incon-
teffablerpent par cette offre de la France de reftraindre les
limites de l'Acadie à la riviere St. George, que cette puiffance

croioit alors que les limites, occidentales -s'etendoient au delà

de cette riviere ?' Des .termes peuvent ,ils exprimer aucùne

opinion plus explicitement que cette offre exprime le fentiment

la France? Peut on fupofer que la France parle dans cette

propofition d'autre chofe que des anciennes limites? La Pro-

pofition que fait la France dans cette offre de confiner les li-

mites. occidentales de l'Acadie à la rivieré St. George,;n'eft

elle pas comme un défiffement de limites plus étendües, & qùe

la Franct penfoit être les veritables limites de l'Acadie ? Et

cette offre, confiderée dans fons -vrai point de vüe, ne prouve

· t'elle-
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The Frencb Commiffaries have made an Objeaioñi to the dcadia.
Proof we have drawn from the King of France's Offers of an

France's
Alternative in 1712, which.we cannot in any other Place fo pro.- Ofrs o an

perly anfwer as in this. 'The Faa ftands. thus : Great Britain i,, 1712.

ha-ing infifned upon the Reflitution oÇ Acadia, with its antient
Limits; France, very unwilling to make a Ceffion òf that Country,
propofed an Equivalent to Great Britain, in which, among other
lndgements, the offers to refrain the Limita of Acadia, if
Great Britain will reftore it to her,. to the River St. George,
from -which laft Circumniance the Engl4/ Commiffaries have
inferred,. that France then thought the antient Limits of Acadia,
which flie now confines to -the Sout.faff of the Peninfuta,.

xtended Weftward beyond the River St.. George. To wiich the
Frencb Commiffaries Anfwer, that it was the then Limits of the
Government of Acadia; France offer'd to rearain to, the Rivier
StXIeorge; and that nothing can· be inferr'd from this Offer ine
a Cafe which did not take place, to lhow with what Limits
France meant to, cede Acadia gs its antient Limits by. the
Treaty of Utrecht. Does it not undeniably appear from this Offer
of the Crown of France to reffrain the Limits of-Acadia to the
River St. George,. that France then îÈýht the Weftern Limits.
of it extended beyond that River? Can Words exprefs any
Opinion more explicitly than this Offer expreffes the Senfe of
the Crown of France? Can France in this Propofal be fup-

pofed to -fpeak of-aiy but the antient Limits ? Is not the con-
fiing the Weftern Lim'its of Acadia to the River St. George
itfelf in this Offer propofed by' France as a Departure from
the larger, and what France deemed the truc Limits of Acadia?
And does not this Offer, confider'd&in this its true Light, clearly -
prove the only Thing in Proof of which it was cited by the
&gl/h Commiff.ries;'namely, that at the-Treaty of Utrecht

the
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Acadie. t'elle pas clairement la feule chofe que les Commiffaires Ang..

lois ont voulu prouver paC cette citation; 'favoir, qu'au

tems du traité d'Utrecht la France confideroit les anciennes

limites de l'Acadie comme s'etendant au delà de la riviere St.

George à l'oüeft? Si cette off prouve cela, elle refute, d'après

l'autorité de la France même, l'opinion des Commiffaires Fran..

çois, en ce qu'ils pretendent avoir été l'Acadie que la France

entendoit ceder; & montre combien on eft peu fondé à dire,

qu'on ne doit entendre par l'Acadie que la France a cedée par'

le traité d'Utrecht que la partie fud-eft de la, Péninfule, ou

toute la Peninfule finplement.

On voit aifément l'état réel de la quenlion. La France en

3712 jugeoit de l'Acadiei & de fes limites, ce, qu'elle en ju-

geoit ea 1632, ce qu'elle teclama comme telles en 1677, &
ce qu'elle reçut en conféquence de fa réclamation; par conféquient

elle fentoit de la repugnance a ceder un pais auffi etendu.

Le defir qu'elle avoit de le recouvrer, naturellement la déter-

mina à offrir tous les moiens d'acommodement; & la reduaion

des limites du pais qu'elle demandoit qu'on lui rendit, 'etoit

offerte dans la vue de rendre la propofition plus acceptable

à la Grande 'Bretagne; mais fon zele pour le recouvrement

du pais, & fes offres d'en reffraindre les limites à la riviere St.

George, montrent combien' peu elle croioit que l'Acadie fut

la Peninfule fimplement; combien la difinétion de païs-

ConvoiÏnsf eft poe ' , combien elle

prévit que ce pais, depuis la riviere St. George jufqu'au fleuve

St. Laurent, lui feroit enlevé par le douzieme article du traité

d'Utrecht, s'il fubfiffoit tel qu'il étoit propofé alors.

Les termes de la ceffion dans le traité d'Utrecht font les

mêmes que ceux des preliminaires de 1712, qui engagérent le

Roi de France à propofer un equivalent; & par confequent il
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the Crown of France confidered the antient.'Limits of Acadia Acadia.

as extending beyond the River St. George Wefward? If it proves

that, it confutes, upon the Authority of the Crown of France

herfelf, what the French Commiffaries argue to have been the

Acadia meant to be ceded by' France, and hows how little

Foundation there is for faying' the Acadia ceded by France at

the Treaty of Utrecht is to be -conflrued only to be the South..

Eaftern Part of the Perfinfula, or the whole Peninfula merely,

The real State of the Cafe is eaffly feen. France in 1712

thought Acadia and its Bounds what fhe in 1632 made her

Bounds; what in 1667 lhe reclaimed and -received as fuch, and

therefore dreaded the Surrender of fo extenfive ,a Country:

Her Defire to recover it, naturally made her offer every Me.
thod of Accommodation; and reducing the Bounds of the
Country he wanted to get reftored, was to offer a plaufible In-:

ducement to Great Britain; but then her Zeal for the Recovery

of the Country, and her Offer to reftrain the Limits to the River
St. « George, fhovs how little (he thought Acadia was the
Peninfula merely; how nuch later than the Treaty of Utrecht

is the Diflindion of païs circonvo!/ins; and how much he fore.
t athat :very Country from the River St. George to the

River St. Laurence-would pafs from her by the 12th Article
of the reay of Utrecht, if it fhould ftand as it was then
propofed.

The Words of Ceffion in the Treaty of Utrecht, are the
very fame. with thofe in the Preliminaries of 1712, which
drew from the King of France his Propofal 1 quiva.,,

lent,
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Acadie. ef clair par cette perfeverance-de la Grande Bretagne, que tout
ce que la France traignoit de ceder en 1712, par les term s -five
Acadiam totàm cum limitibüs fuis antiquis, elle la cedé effe&ive.
nent. par le 12e Article du traité d'Utrecht.

-Evpicdz- Toutes les autorités que nous avons alléguées pour.prouver que
tion des mtts,
ut & Anna.- les anciennes limites de l'Acadie s'etendoient à. l'üoei jufqu'à

Pentagoët, & que la France, lors du traité d'Utrecht, declara que
la riviere St. George etoit dans l'Acadie, font une reponfe àla
preuve que tirent les Commifaires François des termes ut & An.
naplin, dans le douzieme article du traité, pour montrer -qu'An-

napolis n'etoit pas alors regardée comme partie de l'Acadie,J&
par conféquent, fans répéter 'ce que nous avons dit dans notre
memoire contre cette maniere d'ç,pliquer l'article (àquoiles

Commiflaires François n'ont fait. aucune réponfe) nousmontre.

rons feulement ici, combiert les' termes eux-mêmes font peu fu

feeptibles, du fens que leur donnent les, Commiffaires François.

Ils ontrenverfé la méthode convenable.pour confiderer ces mots

tar ils.ont citéla traduaion Françoife de l'original Latin comme

orjiginal, & ils argumentent fur leur tradaion 'comme fi c'etoit

l'original rnéme ; iais nous montrerons, d'après l'autorité de

trois traités -entre -differens Etats de l'Europe, (dans lefquels la

France étoit partie lorfqu'on les faifoit) que ni les termes ut &

Annapolin, ou comme aufi, dans le traité d'Utrecht, ne peuvent

'tre interpretés autrement que comme fpecifiant la. principale

place dela.contrée générale nommée 'auparavant. Par le 7e ar-

ticle du traité entre la France & les Etats Généraux conclu à

Utrecht le· i i Avril 1713. (a) Par le 1-9 e article du traité entre

A U T -O R 1 T E'.

(a) Corps diplomnatique, Vol. 8. Page 367.
'l'Empereur
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lent ; 'and therefore it îsN.,clear from this Uniformity · of 4cadia.

Great Britain i that whatever .France feared in 1712 fhe fhould

cede under the Words-" Jfie iun totam cuin limiti6is

fuis antiguis," fhe a&ually did cede by duhe 1 2th Article of the

Treaty of Utrecbt.

Every Authority wehave alledgedt prove, that the ancient Coyn

Limits of Acadia extended weftward t entagoët, and tion cf the

France, at the Time of the Treaty of Utrecht, eclared the Ri- Annapolin.

ver St. George to be within it, is -an Anfwer to e Argument

drawn by the French Commiffaries to fhow, upon the Words ut

&innapolin, in the I2th Article 'of the Treaty- that Énnapolis

was-n6t then thought a Part of ,4cadia: And therefore withou
going into a Repetitionof what we have urged in our Memo-

rial in Anfwer to this Mannetof conftruing the Article, (to all

which the French-Commiffaries have- given no Reply) we will

here only fhow how little the Words themfelves admit of tlie

Conftruaion: the French Commiffaries put upon them. The

rench Commiffaries have inverted the proper Method of dori-

fidering thofe Words; for -they have cited the Frencb Tranflation

of the original Latin as the Original, and then àrgued upon their

Tranflation as the Original itfelf ; but we will fhow, upon the

Authority of three Treaties between different States in Europe,

(to all which the Crown-of France was a Party at the lime of

making them) that neither the Words ut & 4nnapolin, or comme

ai/i, in the Treaty of Utrecht, can be -conftrued any otherwife

than as a Specification of the chief Place within the 'general

Country firft named. By the 7 th Article of the Treaty between

France and the States General, concluded at Utrecbt the 11th of

4pril 1713 (a). By the 19 th Article of the Treaty between the

A U T -1 R I T V.

(a) Corps diplomatique, Vol. 8. Page 367.
VO.. L O o o Emperor
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cadie. l'Empereur Charles VI. & l'Enipire, d'une part, & Louis XV;

u-- de l'autre, conclu à Rafnadt le 6 Mars 1714. (b) Et par le 1 9 e

Article du traité entre l'Empereur Charles VI. & l'Empire d'une

part, & Louis XIV. de l'autre, conclu à Bade 7 e Septembre 1714,

(c) la ceffion de la Haute Gueldre au Roi de Pruffe eft ou faite,

ou détaillée, en Termes géaéraux7, & toutefois les Villes, Baillages

Seigneuries de Strahlen, Wachtendonck, Middelaar, Walbeck,

Aertzen, Afferden, Weel, Racy, & Klein Havelaar, font enfaite

fpecifiées expréffement, quoique tous ces Baillages faffent partie

de la Haute Gueldre, (d) &' par conféquent*foient compris dans

la première cefflion générale. Les termes emploiés dans ces

traités, pour fpecifier ces parties particulieres de la premiere con-

ceffion,_font dans le traité de Bade en Latin, uti &, qui font ren-

dus dans.la tradu&ion Françoife comme ji fpécialement;& dans

les traités d'Utrecht & de- Raftadt, dont il n'y a aucune copie

Latine dans le Corps diplomatique, l'expreffion eff comme aui

fpéialement. Ces exemples, qui reviennent fi bien à notre objet,

prouvent clairement que les Commiffaires François, en appellant

du traité original d'Utrecht à la tradudion de ce traité, ont ere-

cours à une autorité qui prouve dire&ement contre eux ; cariles

termes, comme aufi, qu'on ne. peut jamais trouver, à ce qi-ils pre-

tendent, dans aucun traité, dans le feas que nous leur:donnons,

font emploiés dane ce même fens dans chacun des troiso traités

que nous avons cités ; lefquels tous font de même date que celui

d'Utrecht, qui donne lieu au doute qui eft prefentement élevé.

A T -O R 1 T E'S..

(b) Corps diplomatique, Vol. 8. Page 4I8.

(c) [dem, p; 439-

(d) Cartes de Sanfon & de Wifcher de la Guetdre Efpagnole ou Quartier de

Rureraondeý
La
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Emperor Charles VI. and the Empire of the one, Part, and Acadia.

Lewis XIV. of the other Part, concluded at RaJadt the 6th of

Marcb 1714. (b) And by the 19 th Article of the Treaty between

the Emperor Charles VI. and the Empire of the one Part, and

Lewis XIV. of the other Part, concluded at Baden the 7 th of

September 1714, (c) the Ceffion of the Upper Gueldre to the King
of PruJia is either made or recited in general Words ; and yet

the Towns, Bailiwicks, and Lordfhips of Strablen, Wacbtendonck,

Middelaer,Walbeck, Aertze'n, Aferden,WYeel, Racy, and Klein Ha-

velaar, are afterwards exprefsly fpecified, though all thefe Baili-

wicks are Parts .of Upper Gueldre, (d) and therefore were in-

cluded within the firft general Ceffion. The-Words ufed in

thefe Treaties to fpecify thefe particular Parts of the former

Grant, are, in the Latin Treaty of Baden, uti &, which in, the

Frencb Tranflationrare rendered comme aufi fpeciafement; and in

the Treaties of Utrecht and Rafadt, of which there are no La

tin Copies in the Corps Diplomatique, the Expreffion is comme

,affi Jpecialement. . Frorn which Inflances fo diredly in Point it

is clear, that the Frencb Commiffaries, by appealing from the ori

ginal Treaty of Utrecht to the Tranflation of it, have had Ré-.

courfe to an Authority'dire&ly againfL them; -for the Woids

bmme auji, which they alledge aie never to be found in any

Treatin the Senfe we put upon them, are ufed in that very

Senfe in each of the-three Treaties we have cited, ail of which

are cotemporary with that Treaty of LUtrecht in which the

Doubt is now-raifed.

AUTO nIo0RTIES-.

(b) Corps diplomatique, Vol.8. Page 448.
(c) Idem, p..439.

(d) Sanfon and Vifcber's Maps of Gueldre Epagnole ou Quartier de Rure-

de.

-o o . The
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ecadie. La maniere dont il eft dit qu'Annapolis fait partie de l'Acadie,

cdans l'inftru&ion de la Reine à fes Ambaffadeurs en 1711, la

maniere dont elle fut demandée par la Reine dans les Preliminai--

res de 1-12, non comme une addition à l'Acadie, mais comme

une place d'importance dans cette contrée, (car l'expreßion en

précifement Port Royal) & étant renfermée comme une partie

de l'Acadie dans l'alternative, & l'equivalent offerts depuis par la

France en 1712,"dans lefquels on doit entendre que la France

avoit deffein de fe faire rendre Annapolis, font autant de preuves

qu'elle n'etoit pas inferée dans le traité, comme une ceffion fe-

parée de l'Acadie, nous ne pouvons,regarder que comme un

bonheur que dans la réfutation de la preuve que tirent les Com-

miffaires François des termes ut & Annapolin, pour montrer

qu'Annapolis eit diftinguée de l'Acadie, nous foions autant en

etat de démontrer qu'elle etoit l'intention des deux couronnes,

dans le tems du traité, par les propofitions faites durant la négo,-

ciation, & d'établir notre explication des termes de la traduaion

& de l'original du traité d'Utrecht, fur l'autorité d'autres traités

de même date: Explication que les Commiffaires François re-

gardent.eux-mêmes. comme la feule preuve fufifante en notre

faveur, & qu'ils -nous'ont défié de produire- avec une forte de

confiance.

Afin d'être·au ilaconiquesqu'il fera poffible, & de nous faire

entendre clairement dans notre reponfe-aux obfervations qu'ont

fait les. CommiffITires François, fur la derniere partie du 2e ar-

ticleý du traité d'Utrecht, & à leurs efforts pour prouver que lès

limites qui y font affignées à la pêche exclufive, doivent être re-

gardées comme limites de l'Acadie même, nous tranfcirons.mot-

à mot laderniere partie: " Idque tam anipli modQ & forma

c", ut Regis Chriftianiffimi fubditis in diétis maribus,.inubus,

" àliilque locis ad littora. Novo Scotiæ, ea nempe que Frui,

refpiciunt,
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The Manner in which Annapolis is faid:to be a Part of Aca- Acadia.

dia, in the Inftru&ions of tle Queen to her Ambaffadors in Y

1, the Manner in which it was demanded by the Q.een i

the Preliminaries of 1712, not as an Addition to Acadia, but aS

a Place of Eminencein it, (for the Expreffion there is exprefsly

Port Royal,) and its being included. as a Part of Acadia in the

Alternative, and Equivalent afterwards'offered by France in 1712,

in which France muif be underftood to have intended to have
had Annapolis reftored to her, are all Proofs that it was not in-
ferted in the-Treaty as a feparate Ceffion from Acadia ; and we

cannot butrefeem it fortunate that, in confuting this Argument

drawn by-Âhe French Commiffaries from the Words ut & Anna-

plin, for making Annapolis difin& from Acadia, we- are fo.

well able- to demonûrate- what was the Intention of the two-

Crowns at the Time of the Treaty, by the Steps of the Negoti-

ation, and to effablifh our Conftru&ion of the Words both of

the Originàlìid the Tranflation of the Treaty of Utrecht, upon

the Authority of other cotemporary Treaties ; the véry Proof

which the French Commiffaries have fpecified themfelves as the

only fufficienfone, and which they have called upon us to pro-

duce with fome Degree of Confidence.

That we may be as fbort as poffible, and clearly underftood

in our Anfwer to.the Obfervations made.by'the French Commif-

fariés upon. the latter Part of the 12th Article of the Treaty of

Utrecht, and. their Endeavours to make the Limits there afiigned

to the exclüfive Fiihery, to be marked as Limits of Acadia it-.

felf, we will dire&ly tranfcribe the. latter Part of that Article.-

" Idque tam.amplis-modo & formâ ut Regis Chriftianiffimi fub.

" ditis in di&is:maribus, finubus, aliifque locis ad littora Novoe
Scoti>, ea nempe gu6c Eurum refpiciunt. intra triginta leucas,

4.7 7
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Acadië. " refpiciunt, infra triginta leucas, incipiendo ab infuka vulgo Sable
di!Eâ, eâque inzcluf,'& Africum verfus pergendo, omnis patura

interdicatur.

Nous avons auffi montré, dans notre réponfe à cette partie de

l'introduéion, qui parle:des vües de la Grande Bretagne au con-

mencement du i ae article, dans lequel l'Acadie lui eff cedée, &

dans le 12e & 13e, par lefquels la pêche exclufive lui efL attribuée,

fur les côtes qui y font décrites -comme etant- les mêmes, que

rien ne peut étre pSlus étranger aux termes du traité, ou à l'inten-

tion de la Grande Bretagne, que cette fupofition des Commiffai.

res François; & nous-allons éxaminer les preuves fur lefquelles ils

fondent leur opinion.

Ils obfervent d'abord, que les vües de la Grande Bretagne, en

fe faifant ceder l'Acadie, etoit de s'affurer une pêche exclufive fur

les bancs vis à vis de la côte maritime ; que ces vües furent rem-

plies par la ceffion de l'Acadie avec les limites qu'ils pretendent

être les anciennes; & enfuite fupofant que les limites de la pêche

exclufive doivent être les mêmes que celles de l'Acadie, ils ajou.

tent qu'il n'y en a aucunes autres que l'on puiffe afligner comme

les- anciennes limites, dans lefquelles on puiffe faire accorder

cette.pèche & l'Acadie.--Dans un autre endroit ils obfervent,

"cQu'en même tems que le traité 'porte que la ceffion de l'Aca-

" die, avec fes dépendances, eft faite de"la maniere & de la forme

ccles plus amples, il borne l'etendüie de cette concefflon aux co-

- tes qui giffent du nord-eff au fud-oüieft, le long defquelles il

cn'eft pas permis aux François de pêcher à tr-nte lieUesde

" diffance au fud-eff; ce qui dans le fait reftraint.la poffeffion

"à des Anglois aux veritables limites dé l'ancienne Acadie."

Si la Grande Bretagne ne s'étoit propofé autre chofe par le 2e

& 13e articles de ce traité, comme, le fupofént les Commiffiires

François, que d'affurer fim'plement à fes fujets.la pêche exclufive

3 fur
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o incipiendo ab infrlM ivgo Sdible di /d, edgue incfd, & Africum dcadiq.
verfus pergendo, omnis picatura interdicatur.

We have already fhewn in out Anfwer to that Part of the In-
troduion which fpeaks of the Views of Great Britain in the Be-
ginning of the 12th Article, in which Acadia is ceded to her, and
in the I2th and 13 th, by which an exclufiveFifhery is appropriated

to ber on the Coafts there defcribed, as being one and the fame,

that nothing can be more foreign to the Words of the Treaty,
or ýhe Intention of Great Britain,' than this Suppofition of the
French Commiffaries ; and we will now examine the Arguments
upon which they maintain this Opinion.

They firif ôbferve, that the View of Great Britain in procuring

the Ceflion of Acadia was to fecure an exclufive Fifhery upon the
Banks oppofite to the Sea Coaft; that this View was anfwered by
the Ceffion of Acadia with thofe Limits which they affign as the
ancient ones . and then, fuppofing in the firff Place that the Li-
mits of the Fiffiery muif be the faine as the Lirmits of Acadia,
they add, that-.there are no ther which can be affigned as the an-
cient Limits, in which this Fahery and Acadia can be made to
agree. In another Place they obferve, "Q.u'en même temps que
" le traité porte que la ceffion de l'Acadie avec fes dependances, e(1
" faite de la maniere & de la forme les, plus amples, il borne
"l'etendüe de cette conceffion aux côtes quigiffent du nord-eff au
"fnd-oüeft, le long defquelles il n'eft pas perinis aux François de

-pêcher à trente lieües de diffance au fud-eft; ce qui dans le fait
" reftraint la poffeffion des Anglois aux veritables limites de l'an-

cienne Acadie."

If Great Britain propofed nothing further by the 12th and
13th Articles of this Treäty, as the Frencb Commiffaries fuppofe,
than merely to fecure to hr Subjeds the exclufive Fifhery on the

Banks



480 Replique des Commfaires Anglois.

Acadie. fur les bancs entre le Cap Sable & le Cap Canfeau, pour quelle
'"Y raifon les 'Commiffaires François imaginent ils-que la feüe Reine

Anne donna des inftrudiops fi particulieres à fes Plénipotentiaires,

pour infifter fur ce qu'Annapolis la Roiale, qui efn fituée 30

lieüès en remontantla Baye de Fundy, fut inféree par fon nom tans
la ceffion de l'Acadie ; ou pourquoi penfent ils que la Grande
Bretagne etoit fi attentive à ajouter les termes Nova Scotia, & un
fi grand nombre d'autres expreflions aditionelles, pour .prévenir

le renouvellement de ces contefations qui fe font toujours élevées,

par raport aux limites & à l'etendüe de cette contrée ? La grande

utilité qui devoit revenir d'une pêche exclufive poffedée par une

puiffance maritime, comme branche avantageufe de commerce

& comme. pépiniere de matelots, étoit. une bonne raifonpour

que l'Angleterre Aerât de s'affurer cette pêche exclufive, qyi
fait une. partie des differens avantages qui devoient refulter de'

iacquifition de l'Acadie ; mais le Grande Bretagne, avoit encore

un grand nombre dautres motifs pour defirer la ceffion com-

plette de l'Acadie, par l'acquifition de laquelle feule elle pouvoit

efperer de garantir les etabliffemens Anglois en Amerique contre

des ufurpations continuelles, & éviter de retomber de nouveau

dans les inconveniens qui obligerent Olivier Cromwell en 1654
à s'emparer de tous les forts François en Acadie, & qui reduii-

rent en differens termles habitans de la Nouvelle Angleterre,

ainfi que la Grande Bretagne,. à la neceffité de faire des expedi-

tions frequentes dans cette contrée jufqu'à ce*que Port Royal fut

enlevé en 37 lo, par le General Nicholfon. . Il y a auffi un défaut

d'exa&itude dans 1'obfervation faite par les Commiffaires Fran-

çois fur les termes du traité;qu'il ne fera pas hors de propos de

remarquer ; car ils expliquent cet article comme s'il difoit ex-

.preffement, que la pêche. avoit la même étendue .que les limites

de l'Acadie ; au lieu qu'on a prévenu cette explication avec le

plui
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Banks between Cape Sable and Cape Canfeau, for what Reaf&n cdia.
do~the French Commiffaries imagine that the late Queen dize

gave fuch particular Inftruaions to her Plenipotentiaries to infiff,

that Annapolis Ral,.which is feated thirty Leagues up the Bay of
Fundy, thould 1e&byName inferted in the Ceffion of /cadia ? or
why do they think Great Britain was fo careful to add the Words
Nova Scotia,.and fomany other additional Expreffions, to prevent
the Renewal of any of thofe Difputes which had ever happened

with Refped to:the Liniits and Extent of this Country ?: The

great Utility of fuch an exclufive Fifhery in the Poffeffion' of a
Naval Power, both as a befieficial Branch of Commerce, and a
Nurfery fo- Seamen, wias a very good Reafon forbeing defirous to
fecure to Great Britain thiç exclufive Fifhery, a Part of the many
Advantages attending the Acquifition of Acadia : But then Great
Britain had nany other additional Motives for defiring the com-

pleat Ceffion of Acadia,. by the Acquifitioa of which alone fhe
coûld evèr hope to guard the& Engli/h Settlements in America
againft perpetual Encroachments, and-ta avoid a Repetition of
thofe Inconveniencies which obliged Oliver Cromwell in the Year
1654, to feize all the French Forts in Acadia, and which had put

the People in Iew England, as well as Great Britain, at different
Times under a Necefficy of making frequent Expedition's a i »
this Country, until Port Royal was .taken in the Year 1710 by
Gegal Nicholfon. There is alfo an Inaccuracy attending this
Obkiration made by the French'Commiffaries upon the Words
of the Treaty, of which it may not be improper to take Notice;
for they interpret this Article as.if it exprefsly faid, that the

Fifhery was coextenfive with the Limits: of :Acadia, whereas it

has guarded againif that Interpretation in a moif accurate Man.-

ner, by having added, after fpeaking of the Coafts of Nova Scotia
in general, Words which plainly declare the Extent of the Coaft

VoL. I. P p p there
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4cade. plus grand foin en ajoutant, après avoir parledes côtes de la nou

velle Ecoffe en général, des termes qui declarent clairement que

l'etendüie de la côte qui y efû décrite n'eft qu'une, partie de la côte

générale de l'Acadie. Si l'article avoit fini aux mots littora Nove

Scotit, on auroit difficilement admis l'explication que donnent les

Commiffaires François; rmais fi on. prend enfemble tout- l'article

tel qu'il eft reéllenent, les méts fuivans, que les CommifGires

François ont entierement omis dans leur trafucion, "c ea nempe

cc quæ Eurum refpiciunt, intra triginta leucas, incipiendo ab in-

" fulâ vulgo Sable diLâ, eâque incluf&, & fricum verfus per-

x gendo, omnis pifcatura interdicatur," refutent fufifament le fens

que les Comimifaires François voudroient donner à ceux qui les

précedent.

LG es 17 e & i8e Paragraphes da 2 0 e Article des Conaiffires

François ont pour objeg de montrer, par la claufe du traité

can d'Utrecht qui fépare les ifes fcuées dans le Golphe de l'Acadie,

jufqu'à St.L
LaUrnt. que la côte depuis le Cap Canfeau jufqu'au fleuve St. Laurent te

peut être en Acadie; & ils ajoutent que les termes, de toutes les

1/Zes quelconques, étant emploiéb d-ans le traité, la Grande Bretagne

ne peut former aujourd'hui des pretenfions fur aucunes d'Elles.

Nous avons pleinement prouvé dàns ce memoire ce qu'on a

toujours regardé comme les anciennes limites de l'Acadie, & ce

qui a p4ffé pour tél dans les traités ; ces limites renfermaient cer-

tainement les ifles fituées dans le Golphe, & par conféquent fans,

la referve exprefits qui en fut faite par le traité feparée de la ceffion

de l'Acadie avec fes anciennes limites, elles auroient certainement

o4f par ces termes à la Grande Bretagne; & on -doit remarquer

que la claufe à·laquelle renvoient les Coimiffaires François,. pour

montrer que ces iles n'ont jamais fait partie de l'Acadie, ne devoit

être jugée necfaire que parceqïulelles etoient en Acadie; car

quelle feroit la neceffitédans les traités d'excepter un païs (e la

, cefhson
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there defcribed, to be only a Part ,of the general Coafi of A4cadia.
.cadia. Had the Article finiflied at the Words litto a Nover.

Scotial, it would hardly have admiitted of the Interpretation

put by the French Commiffaries; but if the whole Article

be taken together as it really flands, the following Words

whikh the Frencb Commiffaries have entirely omitted in their

Tranflation, " ea nempe quSEurum refpiciunt, intra triginta
leucas, incipiendo ab infulâ vulgo Sable didâ, -e que inclufà,

« & Africum verfus pergendo, omnis pifcatura interdicatur,"

fufiiciently confute the Senfe which the French Commiffaries

would put upon the former.

The i 7 th and i8tlh Paragraphs of the FrenchCommiffariescnuntryfron

zoth Article are defigned to fhow from that Provifion in Cap Can-
feau b St.

the Treaty of Utrecht, which feparates the Iflands Pituated inLrrence.
the Gulph from Acadia, that the Coaft from Cape Canjau to
lhe River St. Lav/rence, cannot be in -Acadia; and they add

that the Words de toutes les ißJes quelconques being ufed in the

Treaty, Great Britain cannot now lay claim to any one of them.
We have fully proved in- this Memorial what- have ever

been efleemed the ancient Limits of Icadia, and paffed by
Treaties as fuch; thofe Limits certainly included the Iflands fi-
tuated in. the :Gulph, and therefore had itl. not been for the

epfefs Refervation of them by the Treaty, out of the Cefflon
of Acadia with its anciente*Bounds, they had certainly paffed
under thofe Words to Great Britain: And it is very remark-

able, that the very Provifion, referredto by the French Com-
miffaries, to fhew thefe Iflands·nevér were a Part of Acacdia,
could have been thought neceffary upon no Confideration,
but that of their being in A4cadia; for where in Treaties is

P p p the
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Acadie. cefflion d'un autre, s'il n'en faifoit pas partie? Et quel ef

l'ufage des referves, fi ce n'eft d'excepter des parties particu-

lieres des defcriptions générales ? Par confequent cette re-

ferve eff fi éloignée de prefenter aucune preuve pour apuier

le fifrême êtabli par les Commiffaires de France, qu'elle prouve

nteffablement que toute cette côte, qui s'etend depuis le

Cap Can e f u'au Cap Rofiers, étoit -confiderée dans le

tems du -traité comme de l'Acadie.

11 en incontefnablement evident,-par la negociation

ceda le traité d'Utretht, que le Cap Breton etoit regardé en

Anrgleterre & en France comme partie de l'Acadie; car fi la

France n'avoit pas été de ce fentiinent, elle n'auroit pas' étéfi

jaloufe de fe referver le Cap-iBreton & de le feparer de la

ceffion de l'Acadie; & le parlement d'Angleterr.e fit ffés con-

noître 'fa façon de penfer fur ce point, lors qu'il mit au nombre

des accufations qu'il intenta-cotre le Comte d'Oxford, le con-

feil qu'il donna à la Reine de faire une ceffion à la France de

l'ifle du Cap Breton, avec la liberté de le fortifier; quoique

a1ajeeut declaré du Trône que la France avoit confenti

à faire une ceiomb olü8e de la nouvelle Ecoffe ou de l'Aca-

die, -dont le Cap Breton fai oit-par;ie. (a)

Quant aux differentes obferv* em'h dées,4dans les 16

17 paragraphes de cet article, elles paroiffent entr n

de particularités vraies, mais. quiaffeéent peu la quef•

Terre Neuve etoit certainement un des objets du traité, & un

objet feparé de l'A cadie: L'Acadie n'eft pas certainement

n ommeé dans cette partie'du 13 e article, où les ifles font re-

A U T O-R I T E'.

(a) Jugemens d'Etat, vol 6. page ir3.
fervéesý
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the Neceffity of excepting one Country out of the Cefifon of 4cadia.

another, if it be not a Part of it? And what is the Ufe of

Refervations, but as they except particular. Parts out of general

Defcriptions ? And therefore -this Refervation is fo far from

affording any Argument in Support of theSyftem laid down

by the Commiffaries of France, that it inconteftably provesi

that all that Coall which extends from Cape Canfeau to Cape
'Rofiers, was confidered, at the Tirfe of making the Treaty,

as Part of Acadia.

It is uLlck1 n iab.1y:1à idenlJoi the Negtiation preceding

the Treaty -of Utrecht, that Cape Breton*was confidered bo-th-

in Great Britain and France as a Part of Acadia. For if

France had not been of this Opinion, fhe would not have
been fo defirous to referve to herfelf Cape Breton out of the
Ceffion of Acadia; and the Parliament of England fufliciently
expreffed their Senfe upon this Point, when they made it
one of their Articles of Impeachment of the Earl of Oxford,

that he had adifed the Queen to make a Ceffion to France of

the 1fle of Cape Breton with Liberty to fortify the faime, al-
though her Majefty had declared from the Throne, that
France had confented to make an abfolute Ceffion of Nova

cotia and Acadia, whereof Cape Breton was Part. (a)

As to the feveral'Obfervations thrown together in the 16th-
al-17th-Earagas i Artjcl, em to contain a
Number of Particulars very true, but very lil ffåTnftie -
Quefoa.Newftundand-was certainly one-of the Points-to

be fettled by the Treaty, and a feparate Obje&t from the
Ceffion of Acadia: dcadia is certainly not named in that Part

AU THRITY@

(a) State Tryals, vol. 6 page ri 3
lof
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.4cadie. -fervées; la Terre Neuve y eff certainement cedée à la Grande

Bretagne, mais ,s'enfuit-il de là que les- ancienner limites de

l'Acadie, ne renfermoient pas les' ifles? Ou comment aucune

de ces - obfervations détruit-elle la raifon que nous avons af-

lignée de la referve entiere qui fut faite de ces ifles? Qunt

aux induaions que tirent les Commiffaires François de ce qu'il

ln'enf pas, dit ~ que le Cap Breton eft excepté de l'Acadie,

la reponfe en que l'unique viüe dans la referve du Cap Breton

étoit de l'excepter de la ceffion de l'Acadie , dans les limites an-

çiennes & reconnües de laquelle il avoit toujours été enfermé,

& il fut aufi efficacement refervé à la France fans. qu'il fat

-dit qu'il faifoit partie de l'Acadie, que s'il eut êté ainfi apellé.

A l'égard de la prétention que forme la France 'fur les ifles

M'fti [ie de Carfeau, fondée fur ces. môts dans le traité d'Ufrècht par

" lefquels toutes les ifles fituées dans le Golphe dé-St. Laurent

font refervées à la France; & fur l'expedition faite comme re-

préfailles par le capitaine Smart en 1718, les Commiffaires de

fa Majefté foutiennent, &-prouveront, qu'on ne' peut admettre

en aucune façon cette prétention, fait fur les termes particu-

liers de cette referve, ou fur les circonftances de- l'expeditio.n

-du capitaine Smart.

Les raifor's qu'aportent 1es Commiffaires de fa Majeffé très

Chsrêtienne-eUlent principalement fur la difference qui fe

-- truv'e entre les copies Françoifes & Latines du traité d'Utrecht.

La copie Latine porte', " -infûla vero Cape Breton dia ut &

alioe quoevis tam in oiiofltuvii Sanli Lazrenimi 4Jnuetf.

dem nominfis fitæ, Gallici juris in pofterum eruntb" Les ter-

mes de la copie Fraçoife font;" mais l'ifle dite CapBreton&

- fesTs 'autres quelconques fgüées dans l'embouchure & dans

le Golbe de St. Laurent.
te
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f.t6-i-AtAld where the Iflands are referved ; New- Acadia.

fundland is there certainly ceded to Great Britain, but does

i.low, from thence, that the ancient Limits.of Acadia did

not include the Iflands? Or how do any of thefe Obferva-

tions anfwer the Reafon'we have affigned for the Refervation

being made of thefe Iflands at all? As to the Arguments drawn

by the Frencb Commiffaries 'from Cape Breton not being faid

to be excepted out of Acadia, the whole View in the Re-

,fervation of Cape Breton was to except it out of the Ceffion

6f Acadia, within whofe ancient confiant Linits it had ever

been included; and it was as effeaually referved to France,

without being faid to be a Part of Acadia, as if it had been

caled fo.

As to the Claim made by the Crown of France to the HisMkffa
Right ta

llands of Ganfeau, founded upon thofe Words in the Treaty CanfeauI.

of Utrecht, by which all the Iflands fituated in the Gulph of

Si. Laurence are ireferved to France, and upon the Proceedings

ir the Cafe of the Reprifals made by Captain Srnart in the

Year 1718, his lTajefty's Commiffaries do infift, and will prove

that fucgli Claim is in no Degree to be admitted, either upon ·

the particular Words- of that Refervation,. or upon the Cir.

cumftances of Captain Smart's Cafe.

:The Arguments urged by the Commiffaries of Ihis moft

hrifan Majefty turn chiefly upon the Difference between the

Fre/h and Latin Copies of the Treaty of Utrecht. , The

ords in the Latin Copy, are1" inful a vero Cape Bretoî diéta,.

ut & aliæ quævis tain in ofiofu<ci SazJi Laurentii quam in

," finu ejufdimmnominis fitæ, Gallicijuris in polerum erunt." The

Words. of the French Copy are, " mais 'ifle dite Cap Breton

& toutes les autres quelconques fituées dans l'emrnouchtûre &

dans le golphe de* St. Lantrent.
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lcadie. I.<es Commiffaires François, pour fôutenir leurs prétenfions, pro;

duifent & font valoir la copie Françoife du traité; ils apliquent le b

môt embouchure au Golphede St. Laurent, & non au fleuve: Apli.

cation dont les termes mêmes ne font pas fufceptibles, & qui de

plus en expreffément contraire au veritable fens & à l'interprétation

naturelle des ternes de la copie Latine, où le mot Ofium ne fe

raporte evidemment qu'au fleuve -St. Laurent,& non au Golphe.;

& comme la copie Françoife n'eff que la traduaion de l'origi.-

nal Latin, & que -l'original Latin n'admet point une pareille

explication, cette explication eft donc- contraire aux termes & à

la Vraie maniere dont on doit entendre le traité. Mais fupofons

que le mot embouchure put s'apliquer au Golphe, les ifles de

Canfeau, qui giffent tout près du Cap du même nom, & à plus

de cinq lieües au fud du Cap Breton, ne peuvent être confiderées

pour cela comme fituées dans l'embouchure du Golphe St. Laurent,

qui eR entre les ifles du Cap Breton & de Terre-neuve, -lieu

qui forme le grand paffage au Canada.

Il paroît par les Conferences de 1719, &- par le Memoire

des Commifflires François du 21 Septembre 1751, que les Com-

miffaires apuilnt leur interprétation du traité fur la fupofition que

le Golphe St Laurent a trois differentes embouchures, & que le

canal étroit 4 i eff entre la Terre ferme de l'Acadie & le Cap

Bretod' forme ne des trois, ce qui efL non feulement contraire

à la fignificat n expreffe des termes de la copie Françoife du

traité, où le ot enibouchure eff au fingulier, mais auffi à Pin-

terprétation mee des Commiffaires François. Quand on ad-

mettroit cette fopofition, la veritable fituation des ifles memes,

qui ne font qu'à la diffance d'un demie lieie de la Terre ferme de

l'Acadie, & à environ cinq lieües de 'entrée du detroit ou canal

qui ef entre l'Acadie .& le Cap Bceton, montre évidemment

qu'elles ne peuvent étre cenfées y-étre renfermées. Les Com--

, • - -mifaires
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'The French Commiffaries, in order to fupport their Claim, y4cadia.
produce and rely upon the French Copy of the Treaty, and

apply the Word Embouchure to the Gulph of St. Laurence, and
not to the River: A Conifrudion which the Words themfelves

will not admit of, and which is expreffly contrary to the true

Senfe and Meaning of the Words in the Latin Copy, where the
Word O/zium has moif plainly a Reference oiiy 'to the River
of St. Laurence, -and mot' to the Gulph ; and -as the -French
Copy is but a Tranflation of the Latin Original, and the -Original

admits not of any fuch Conflrudion, the Confiruétion itfelf is

contrary to the Words and the Meaning of the Treaty. But
fuppofing the Word embouchure could be applied to the Gulph,
yet the Iflands of Canfeau which, lie contiguous to the Cape of
the fame, Name, and above -five Leagues 'to the Sôuthward of
Cape Breton, cannot be confidered to be fituated dans l'embouhure
du Golphe de St. Laurent, which lies between the flands*of Cape

Breton and Newfoundland, the great Paffage to Canada.

It appears froma the Conferences in the Year '1719, and from

the Memorial of the French Commiffaries of the 21aft of Sep.

Ûmber 1751, that the Commiffaries fupport their Canaruaion
of the T-reety upon -the Suppofition that there are three feveral

Embouchures to the Gulph of St. Laurence, and that the nar--

row Gut or Channel which lies between the Terra firma of

Acadia and Cape Breton is one'of them; which is not only

contradi&ory to the exprefs Words of the French Copy of the

Treaty itfelf,' where the Word enbbuchure is in the fingùlar

Number, but is alfo inconfiffent -with the French Commiffaries

own Conftru&ion of it. But Uiould even -this Suppofition *be

admitted, the true Situation of the Iflands themfelves, which
lie at the Diffance of -not more than haîf a Mile from the

?erra frma of Acadia, and.above five Leagues di&ant .from th.e
VoL. I. Qq q En-
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cadie. miïffaires de fa Majeffé adherent au fens vrai & naturel des

termes defcriptifs qui font dans l'original latin du traité d'Utrechtý

par lequel il n'y a d'ifles refervées à la France que celles qui font

fituées in ofio flâ#vii SanJli Laurentii & in finu ejudem nominis.

Ces' termes font fi clairs & fi pofitifs qu'ils ne laiffent pas' aucun

lieu, autun pretexte que ce foit à la Francé des prétenfions fur

les ifies de Canfeau. Les Comnmiffaires de fa Majefié infifent

que ces ifles ont été cedées à la Grande Bretagne, par les môts du

1ze Article du traité d'Utrecht, "cateraque omnia qua ab'iefm:

C terris & iinidis pendent.

A' l'égard des circonifances de l'expedition du Capitaine

Smart en l'année 1718, à. titre le repréfailles,. les Commiffaires.

de fa Majeffé conviennent, que l'on donna ordre au Capitaine

Smart de faire reffituer à.M. Herribery, & autres fujets de France,.

les effets qu'il leur avoit faifis, à Canfeau, mais avec cette claufe,

que la reftitution etoit une pure faveur, une pure grace, & que

l'on feroit une pareille fatisfaétion à tous les fujets de fa Majeflé

à qui les François aurbient enlevé-quelque chofe par repréfailles

à l'occafion de cette faifie, & ils obfervent qu'il fut fignifié que

cette renitution ne pouroit donner à la France aucun droit ou

prétention fur les ifles de Canfeau, ou les terres qui en dependent,

& que les droits' de fa Majflé fur ces ifles & fur ces terres

demeureroient dans leur pleine force.& vigueur comme fila dite

reflitution n'ent jamais été faite..

Cependant les ordres envoiés au Capitaine Smart,, de faire

reffitution à M. Herribery, furent enfuite annullés & -revoqués

par un ordre fubfequent de fa Majeffé féant en fon confeil, en

vertu duquel M, Herribery fut deboute de fes demandes. Il e

vrai
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Entrance of the Gut or Channel between Acadia and Cape Breton, Acadia.

evidently fhews they cannot be deemed to be included within fuch

a Defcription. His Majefty's Commiffaries however do:adhere to

the true and genuine Senfe of the defcriptive Words in the

original Latin Treaty, by which fuch Iflands only are referv'd

to France as are fituated in Oflio ftuvii Sanli Laurentii & i>n

finu ejufdem nominis; which Words are fa clear and plain, that

they do not deave the leaif Room for Difpute, or any Pretence

* whatever for a Claim on the Part of France to the Iflands of

Canfeau. His Majeffy's Commiffaries do infif that thefe lflands

were ceded to Great Britain, by the Words of the 1?th Ar-

ticle,of the Treaty of Utrecht, " cæeteraque omnia que ab iifden

« terris & infidis pendent."

As to the Proceedings in the Cafe of the Reprifatsmade by

Captain.Smart in the Year 1718, his Majefty's Commiffaries do

admit, that Orders were given to Captain Smart to caufe Reffitution

to be made to M. Herribery, and the other French Subjeds,

of the Goods and Effeéds ie had taken from them at Canfeau,

provided however, that fuch Reflitution was: made as a pure

A& of Grace and Favour; and that Satisfadion was likewife

given td ail his Majeffy's Subjeds on whom any Reprifals had

been made by the Frencb on Occafion of fuch Seizure ; and

that it was fignified that fuch Reflitution was not to give France

any Right or Cfaim to the Iflands of Canfeau, or the Lands

thereunto belonging, but that his Majeffy's Right thereto fhould

be and remain as fuI and intire, and in the fame Force and

Virtue, as if the faid, Reflitution had never been made.

Thefe Orders however to Captain Smart,.to make Reftitution-

to M. Herribery, were afterwards cancell'd and revoked, by a

fubfequent Order of his Majefty in Council, whereby M.
I(erribery's Suit was difmifs'd. But his Majefiy in Compaffion

QqqtO
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Acadie. vrai que fa Majelé par compafflion. pour fa perte. particuliere.

&. par grace fpéciale,, lui fit donner .8ool. Sterlins du Tréfor
Royal; elle donna en mnême tems aCie des droits qu'elle avoit

fur, les ifles.de .Canfeau en y faifant élever un Fort cùelle mit

une Garnifon de troupes reglées., Ce Fort & cette Garnifon fub-

f4ierent jufqu'à la rupture entre les deux couronnes en 1744.
Qu>il fut pris & détruit par quelques François du Cap Breton.

Referve de Dans, les i z &: 3 paragraphes de l'onzieme article les

Commiffàircs François difent, que le Roi de France repondant

le 10 de Juin a72,. àl'offre que faifoit la GrandéBretagne de

laiffer le Car Breton commun aux deux.nations, fe montra très

éloigné d'accepter cette propofition, & que ces, raifons é:oient,

que fuivant toutes les regles de. la prudence ordinaire il devoit

garder la feule ifle qui pouvoit lui affurer l'entrée dans le fleuve

St. Laurent,, & prévenir-la perte du Canada à là prerniere rupture

entre les deux couronnes: ils concluent de cette reponfe, que.

c'étoit l'intention de la France, lors- du traité.d'Utrecht, de con-

ferver tn paffage fûr au Canada,, &. que rien ne peut 'être plus

opofé.à.cette intention, que de fupofer quxe la Fradce a eu deffein

de.ceder à l'Angleterre toute la partie meridionale du Golphe St,

Laurent, & la rive meridionale du fleuve,. en remontant jufqu'à

Quebec. Les Commiffaires A-nglois conviennent, qu'il étoit

naturel que la Grande Bretagne,- n'aiant point le Cap Breton dañs

la ceffion de l'Acadie, propofât de le laiffer, en commun aux

deux nations;. qu'il étoit aufli naturel que la France aimât mieux

le poDfféder feule & excluivement.que. les raifons alleguées dans

la reponfe du Roy de France montrent qu'il aporta beaucoup

d'attention à.cette affaire, & que toutes ces circonfnances ep!i-

quent. très bien la referve de cette ifle faite-cdans la traité. Mais

les Commiffaires François fe. font mépris s'ils croient rééllement

qu
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tb his particular private Suffering, -and out of his fpecial Grace Acadia.

and Bounty, ordered 8oo i. to be given to him out of his Trea- '

fury, aferting and fupporting his jufl Rights to -the Iflands of

Canfean, by caufng a Fort to be-ereéted there with a proper Gar-

iforn of his Troops,. which Fort and Garrifon remained there

ill the Rupture between the two Crowns in the, Year 1744,
when it was taken and defiroyed by fome French from Cape
Breton.

In the 12th and 13th Paragphs of the r rth Articlé the-. Re/cri-
tianofCa

French Commiffaries reprefent, that-on the ioth of June 1712, Ge.
the King Of France expreffed himfelf, in anfwqr to an Offer
made by Great Britain, that Cape Breton fhould remain in com-

mon to both Nations, extremely difinclined' to the Piopofal ; and
his Reafons for k are, that in common Prudence he ought to re-
ferve to himfelf the only Ifland which can fecûre him anD-
trance into the River St. Laurence,' and prevent Canada from be-
ing loft upon- the firil Rupture between the two Crowns
from which- Anfwer they infer, that it was the Intention
of(Franzce at the Treaty of U/recht, to preférve a fafe Paffage
to Canada; and that nothing can be more oppofite to that 1n:.
eation than to fuppofe, that France defigned to make a Ceffion
to England of all the Southern Part of the Gulph of St. Lau-
rence, and the Southern Bank of the River as high up· as
(itebec. The Engli/h Commiffàries admit, that it was natural,
for Great Britain, upon not having Cape Breton included
within the Cefflion of Acadia, to propofe _hat Iftand fhould·
remain in common to both Nations; that it was as natural.in
France to prefer an exclufive Poffeflion to the Participation-

of it; that the· Reafons afign'd in the King of France's Anfwer
fhew he was attentive to this Point, and all thefe Circumftances
are very gbod Reafons to explain the Refervation of this Ifland,

Repy of t>e Englifl Commilgaries; 49s-
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Acadie. que la poffeffion entre Canfeau & l'embouchure du fleuve St.

.-- v" Laurent par l'Angleterre, eft incompatible avec la fureté de la

navigation pour la France à Quebec, furtout.lorfque les François

ont les iles de Cap Breton, St. Jean & autres Ifles dans le

Golphe & l'embouchure du fleuve, avec la liberté de les fortl-

fier. On compte que le Golphe a 135, lieües en largeur, le fleuve

21 ; & par confequent par la nature de ,ces paffages, la

France .doit toujours avoir un paffage fur au Canada, quand

le traité d'Utrecht feroit ftridemént obfervé felon fa teneur.

Les Comimiffaires Anglois ne peuvent quitter cet objet, fans

temoigner leur fatisfadion de voir que les Commiffaires François

dans cet erndroit adoptent leur methode d'interpreter le fens du

traité en citant l'opinion de la France dans le tems, parce que par

lià ils etabliffent fur leur propre autorité la validité de cette ma-

:iiere de raifonner qu'ils ont rejettée dans leur mémoire comme

infufifante & non fatisfaifante, & pour la defenfe de laquelle les

Cominiffaires Anglois ont fouvent été obligés d'argumenter dans

le cours de ce memoire.

Limite in- Les Commiflàires François aiant été preffés par nous, dans nos
lericure de

conférences, d'expliquer précifément ce qu'ils pretendent éer les

limites de i'Acadie, ce qu'ils avoient eludé de faire dans leurs/deux

premiers memoires, avancent dans le 3e paragraphe de l'on ieme

article de leur dernier memoire, que l'interieur - l'Acadie'n'a

jamais.eu aucunes lirnites determinées; & ils ajouent que l'eta-

bliffement d'une limite interieure eft précifément l'objet de la ne-

gociation a&uelle, Mais nous ne pouvous nous accorder avec eux,

foit pour leur fentiment que l'Acadie n'a jamais eu aucune limite

interieure, ou que d'en établir une foit l'objet des Commiffaires

refpeéifs. Le 12e Article du traité d'Utrecht qui cede Novamn

Scotian où Acadiamn totam à la Grande Bretagne, fuivant fes anci-

T ennes
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in the Treaty; but -the French Commiffarics ate inifaken if Acadia.

they really think,. that the Poffeffion between Canfeau and the

Mouth of the River of St. Laurence by Engländ is inconfiffent

,with a fafe Navigation for France to Q,uebec,, efpecially while the

French have the Iflands of Cape Breton, St. /ohn's, and the other

Iilands in the Gulph and Mouth of the River, with the Libertv

of fortifying them. The Gulph itfelf is computed to be in

Breadth 135 Leagues, the River is 2 r; and therefore from the

very Nature of thefe Paffages,. France muif ever have alfrfe Paf-

lage to Canada, tho gh the Treaty of Utrect was ftriétly exe-

cuted as it now ftands.

The Engli/h Commiffaries cannot conclude this Head,with-

out exprefing a little Satisfa&ion to find the French Commiffa-

ries in this Place adopting their Method of inforcing the Senfe

of the Treaty, by citing the Opinion of France at the Time,

becaufe 'in this they eRfablifh upon their own Authority, the Pro-

priety and Validity of that Manner of reafoning to which they

have occafionally objeded in their Menorialasinfufficient and un-

fatisfaCory, and in Defence of which the Engli/h Commiffaries

have een often obliged to argue in the Courfe of this Memorial.

PT French Commiffaries having been prefed by us in our ÎnZanl L

C erences to fet forth precifely what they admit to be the Lin of Aca-
>""", 

& da.

mits of Acadia, which they had aeoided doing intheir two firft

Memorials, they affert in the 3 d Paragraph of the i1th Article

of their laft Metnorial, that the Interior of Acadia never had.any

eftablifhed Limits ; and they add, that the Settlement of an in -

land Boundary is precifely the Objea of the prefent Negotia-

fion. But we cannot agree with them either in their Sentiment

that Acadia never liad'any inland Liamit, or that the forming one·

is the proper. Bufinefs of the refpe&ive Commifiaries. The·

I2th Article of the Treaty of Utrecht. which cedes NVMvarn Sco-

tia», or Acadiamz totam,.to Great Britain, according to its an-

cient
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Acadie. ennes limites avec fes dépendances, fupofe que les anciennes1.

mitesde cette contrée etoient fixées tant 1èe limites interieures que

celfes de fes côtes- maritimes ; le feul objet propre de cette nego.

-ciation eft de rechercher & de determiner qu'elles font ces anci-

-ennes limites, & non de fubifituer aucunes nouvelles limites-à

celles qui font raportées par le traité d'Utrecht. Quant à l'affer-

tion que I' Acadie n'a jamain eû aucune limite interieure, elle'pa-

i-ot naitre d'une manque de volonté à reconnoitre cette limite in-

;terieure que nous avons affignée, & de l'impuiffance d'en indiquer

aucune autre avec fondement. Car fi.le memoire de l'Ambaffa-

deur Françoisen i685 ; qui prouve que l'Ifle Percée fituée près

du Cap Rofiers eff la limite feptentrionale de l'Acadie, & fi le

paffeport de M. Subercaife, dans lequel il. e dit que fon gou-

vernement s'etend jufqu'au Cap Rofiers, font tellement des ga-

rants fufifants des limites moderïnes de l'Acadie, que'les Com-

mifTaires François.en inferent que ces limites ne peuvent étre les

anciennes parce qu'elles font moderne, pour quoi'ne feroientrils

pas d'auffi bonnes preuves pour montrer -que la limite interieure

affignée par ces garants e la fcule ancienne. Les Commiffaires

François n'etant pasen etat de prouver que l'Acadie n'a jamais

.eu aucune autre limite -interieure. La queffion paroît fe redaire

à ceci, nous avons affigné plufieurs preuves anciennes &· moder-

-nes des differens genres, .& toutes autentiques, que la contree

d'Acadie a toujours, dans tous les tems que nous connoiffons,, eu

pour limite feptentrionale &interieure la rive meridionale du

fleuve St. Laurent: Les -Comnmiffaires François rejettent ces

preuves comme ne .convenant quela defeription de ce qu'ils"apeX

lent les limites modernes, ils ne marquent point en même tems

e q ils apellent ancien & moderne, & ne defignent point de

tems anterieur aux autorités que nous avons produites dans lef-

Àuelles on ait afigné aucune autre limite ;interieure. Nous
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çient Limits, with its Dependencies, implies, that the ancient Acadia.

Limits of that Country weré certain; the inland Limits as well as

thofe of its Sea Coaff, and the only ýroper Objeé of this Nego.
tiation is, to enquire and determine what thbfe ancient Limits

are, and not theçfubffituting any new Limit to thofe referred

to by the Treaty of Utrecht. As- to the Affertion that Acadia
never had any> inland Limit at all, this Opinion feems to have
arifen from an Unwillingnefs to acquiefce in that inland Limit

which we have afiigned, and an Inability with Authority:to find
any other. For if the-Memorial of the French Ambaffador in

16S 5, which makes out the Ifle of Percée lying near Cape Ro-

ziers to be the Northern Limit of Acadia; and the -Paffport of
MonfieurSubercafe, in which the Government is faidto exténd to
Cape Roziers, are fuch fuflicient Vouchers for the modern Lirnits
of Acadia, that the French Comnmiffaries argue from them, that
thofe Limits cannot be the anciýnt ones, becaufe they are the
modern; why are they not as ood Proofs to fhew, that the

inland Boundary affigned by thefe is the ancient one, the.French

Commiffaries not being able to prove that Acadia has ever had
any other inland.Boundary? The Argument feems to ftand
thus : We have affigned feveral an cent and modern Proofs of'a

Variety'of Kinds, and all authentic , that the Country of Aca-
dia has always had, as far back as e can trace, Qthe Southern
Bank of-the River St. Laurence f r its Northern and inland
Boundary : The French Commiffari s objeé to thefe Proofs, as
being defcriptive oinly of what they all the modern Limits, and
attheifame Time they neither draw he Line between what is
ancient and modern Authority, nor ew any Time, previous to
the Authorities we have produced, i which any other inland
Limit has been affigned.. We have given .a Series of Proofs
froni Champlain, fro°M the firf: Commi ion of the Sieur Cbarni-.

VoL.. Rrr
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c1 ladie. -avons donnéune fuite de preuves tirées de Champlain', delapremiere

commiffion du Sieut Charnifay, & de la feconde en 1647, de la

premiere commiffion du Sieur de la Tour & de la feconde en

i 6s , de M. Denis, & des poffeffions prifes par la France en

vertu des traités de St. Germain & de Breda, c'eft à dire depuis

16o5, jufqu'à 1670, & de là jufqu'à 1710, lefquelles prouvent

toutes fur l'autorité des hifloriens, des commiffions du gouver.

nenent de France, & des difpofitions des traités & autres aaes.

autentiques d'Etat; que l'Acadie, pendant toute cette poriode

de tems, avoit le fleuve St. Laurent pour limite interieure, & au.

cune autre quelconque. Les Commiffaires François ont ex-

aminé cette fuitrde preuves, & doivent avoir vû jufqu'où elle

remontoit avant de faire l'objedion à laquelle nous repondons à

prefent; toutesfois ils n'ont jamais declaré de quel tems doit étre

une preuve pour /tre ancienne, fui-vant leur f/lne'; & ils n'ont

rien allegué qui puiffe faire voir qu'ils aient jamais eu dans.

l'efprit quelque date particuliere, lorfqu'ils ont parle des anci-

ennes limites, Les Commiffaires François n'admettront ils pas

que le temoignage des hiftoriens les plus anciens, du Pere &

fondateur des EtabliJèmens François dans le Canada, el ùne-au-.
torité affes ancienne pour établir comme anciennes limites celles

qu'il décrit comme telles, S'ils en conviennent alors ils ne peu-

vent nier d'après fon autorité que le fleuve St. Lurent a e'

limite intérieure de l'Acadie; cette même limite interieure-af.

fignée par Charwplain paffa continuiellement, de fon tems au tems

de la capitulation de M. Subercaife, c'eft à dire, jufqu'au moment

que le païs tomba enfin entre l mains de la- Grande Bretagne,

comme limite interieure & reconniîe d cadie' & par confe-

quent nous avons fufifament prouvé> premieremenit qu4 cadie

a.eua une limite interieure dans les tems les plus anciens, & fe-

coadement que cette limiteatoujur&été le fleuve St.Laurent.
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fay, and the fecond in 1647, from the firft Commifliori-of the Acadia.

Sieur de la Tur, and his fecond in 1651, from Monfieur Denys,

and from the Poffefilons taken by France under the Treaties of

P. Germain's and Breda, that is from the Year i6o5 down to

1670, andfromthence to 171o, all of -which prove upon the

Authority of Hifforians, the Commiffions of the,.French Go-

vernment, and the Operations of Treaties, and other authentick

Aâs of State, that Acadia, during that whole Period -of Time,

had the River St. Laurence fdr its inland Boundary, and*no other

whatever. The French Commiffaries had confidered this Series

of Evidence, and muni have feen how far back it extended in

Point of Time before they made the Objeaion which we are(

now anfwering, and yet they have never declared of what.Age

Evidence muft be, to be ancient according to their SyfJern, nor have

they alledged- any one Circumftance to fhew, that they have

ever, in their own Minds, had any particular Time precifely be-

fore them, when they have fpoke cf the ancient Limits. Will

not the Frencb Commiffaries admit that the Tefnimony of the
very earließ Hiflorians, of the Father and Founder of the French

Settlements at Canada, is Authority ancient enough to eftabliiih

thofe as ancient Limits which he deferibes to-be fuch ? If they

do admit this, then the River St. Laurence muft, upon his Au-
thority, be allowedtohave-ben-Ëieinland Lirmit of Acadia.

This fame inland Limit affigned by Champlain, continually pafs'd

'from his Time to the Capitulatioi of Monfieur SuIercafe ; that
is, 611 the very Moment that it came laft into the Hands of

Great Britain, as the fettled inland Limit of Acadia ; and there-"

fore we have fufficiently proved, firif, that Acadia has had an in-

land Liinit-from the earlieft Times'; and fecondly, that that Li*

--Mit--has ever-been the River St. Laurence.

Hav ilngèR1 r2
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Acadie. Après avoir parcouru toutes les objetions qu'on fait contre
notre fiffême, & les autorités que nous avons aportées pour
l'apuïer, nous repondons è quelq - a t les du memoire Fran.
çois, que leur nature & leur fujet nous auroit: pas permis d'ex.
aminer dans la partie de ce memoire où nous developons nos rai,
fons, fans nous écarter de la methode que nous avons jugé necef-
faire pour la, netteté, & fans. detruire la fuite de -ios raifonne-

mens '& de-nos preuves.

Les Commiffaires-.François dans leur quatrieme artièlè ont pris
ts ceder & beaucoup de peine pour prouver, que les Commiffaires de fa Ma,

e -jèfé ont dans. leur memoire du i i Janvier- 1751, fait un ufage

impropre du-terme de cejion en parlant des traités de St. Ger-
main & de» Breda, qui, à ce qu'ils difent, renfituerent l'Acadie à

la France, dans cette vüe ils ont- raffemblé tous les paffages dé

notre memoire dans lefquels-le terme dé cefion eff emploié, & ils

ont.tranfcrit les differens articles des traités, de St. Germain & de

Breda pour montrer que ~le terme, de eit ye

pioié. En réponfe-à cette difficulté nousi montrerons 'abofd de

quelle maniere nous avons emploié dans inotte dit-me 1 ces

termes ce/on & refitution, & enfin combien peu -déraport a

cette obfervation avec la queffion dont il s'agit. Les Commif-

faires François, il eft vrai,, nous ont accufé d'avoir changé ces

.termes-, daris le.dtffein d'en corrompre le fens, fubtilitéau,deffous

des Commiffaires des deux couronnes, & dont- par conféquent

nous fommes d'autant-plus impatiens de nous jufifier. L'examen

fimple des paffigesauxquels rénvoient les Commiffaires-de faMa-

jeffé trés Chrêtienne fufira pour remplirnotreDbjet. Il y'a.plufieurs

endroits dans le memoire Anglois, où il cft fait mention de la de-

livrance faite par l'Angleterre à la-France de, la poffeflionide

YAcalie_ en conféquence des traitésj e St. Germain & de Breda-

quelques uns -ne font que le recitdu i o? article de l'un, & du 3e
artidle

oo0
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Having now gone through all the Obje&ions made to Acadia.

our Syftem, and the Authorities and Evidence urged by us

# Support of it, we fhall give'an Anfwer to fome Articles

an the French Memorial, which, from the Nature and Sub-

je& of them, could not have been confidered in. the argumen'.

tative Part of this Memorial, without breaking in upon that

Method which we thought neceffary for Clearnefs, and with-.

out deftroýying the- Series of our Reafoning and of our Proofs.

The Fnc'ormmiffaries in their 4h Article have taken

great Pains to, prove, that the Commiffaries of his Maje fy Words Cede
and Reftore.

have, in their Memorial of the 11 th of January 175 Î, made

avery improper Ufe of the Word Ce/îon in. fpeaking of the
Treaties of- St. Germain's and Breda, which, as they fay, re-
ftored Acadia to the Crown of France. With, this View they
have colleded together fron& our Memorial all the· Paffages
in which the Word Ceion is ufed, and they' have tranferibed
the feveral. Articles from the Treaties of St. Germain's and.
Breda to lhew, that the Word Ref/itution is ufed in- them. la
our Anfwer to ·which, we fhall firft-ihew in what. Manner
thefe W¢rds C/ion and Reflitution have been ufed by us iis.

r--SrJaid Memorial; and. in the next how very'little Relation-
this Obfervation has to -the Queftion before us. The French
Comrnmiffaries have.indeed, ia exprefs Words,- charged us with
changing the Words of the Treaties with.a Defiga to per-.
Yert the Senfe of them, which is a Subtilty very unbecoming
the Commiffaries ofthe two Crowns, and from which we are
therefore the more impatient to vindicate. ourfelves. A bare Ex-.
amination of the Paragraphs to which his moff Chriffian Ma-.

jeftysCommiffaries refer, will be fufficient to.do this. There.
are feveral Places in the Engli/h Memorial whe-re-Me'tion is

nade of England delivering up toJran~éthe Poffefflon of Acadia
n Confequenc of-thelTéaties of St. Germain's aad Breda; fome

-tic, f,«g-
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Aadie. article de l'autre traité, & les autres font des paffages du memoire
-qui parlent des traités; dans tous, fi oh, e n excepte trois, la cef.

fion de l'A cadie efn appellée rèefitution.NCes trois paffages font le

2, 54, & 75 paragraphes, que les Comraiffaires François apel.

lent le 22, 55, & 82. Nous allons rendre compte du changement

de phrafe dans ces paragraphes.%\ Le feul paint que nous avons

en veüe dans les deux premiers, a été de prouveè, qu'en vertu du

traité de Breda la reffitution de l'Acadie à la France a été faite

conformement âfes anciennes limites, & dans le déiiier que la

Grande Bretagne infifla au traité d'Utrecht fur ce quèl'Acadie

lui fut ced eé dans la même etendue où la France avoit reçûcette

contrée pår le traité de Breda. -Dans tous ces paflages c'etoi4nt

les limites de la refiitution par le traité de Breda, & les limies

auxquelles on fe referoit par le traité d'Utrecht que nous nots

efforçions de prouver, en quoi nous ne pouvions avoir aucu'

deffein d'éviter 1'expreffion de reftitution comme entrainani

-quelque proprieté originaire de la part de la France. Si lei

-Comniiffaires A nglois s'etoient reéllement propofé -de changer,

les expreffions du traité, & d'pn corrompre le fens (artifice-"

extremement au deffoti.ducaradere des Commiffaires deî

-deux couronnes, & qui tendroit a détruire cette confiance mu-

tuelle fi defirabler dans Jes difeuffions ýnationàles) ils n'auroieri

jamais employé le terme refitution, mais au contraire ils s'eh

font rarement écartés en parlant 'des differens traités qui ori

retabli la France dans, la poffeffion dç cette contrée, exa&itudý

à fuivre les termes des traités que l'an r'eft pas en droit d'exigei

d'eux, qui ont toujours rejetté;de leur fifitme & de leurs preuve

cette efpece de prétention furannée, qui nient que la Frace ait

fait la premiere découverte ou le ptómier etabliffement dan

cette contrée, & qui juftifient -laexpulfion des François de Steé,

.Croix, Pentagoët, & -Por Royal en "1613, par le droit que-

2 ~etir~
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oShefe are only Recitals of the ioth Article in one, and the 3d Icadia.

Article in the other Treaty, and the reif are Paragiaphs of the

Memorial which fpeak of thefe Treaties; in all which, except

three, the Yielding up of Acadia to France is called a ReU-

tution of it. Thofe three are the 21 f, 5 4 th, and 75 th Para-

graphs called by the French Commiffaries the 22d, 5 5 th, and

8d; and we will account for the Phrafe being changed in-

thefe. The fingle Point which we had in View in the tvo

I -former was to prove, that by the Treaty of Breda the Refli-
tution of Acadia to France was made according to its mofl an-

cient Limits; and in the laf, that Great Britain infifted at the

Treaty of Utrecht, that Acadia £hould be ceded to her in the fame

Extent as France had received that Country by. the Treaty of
Breda, in all which Paffages it was the Limits of.the Reß/itution

by the Treaty of Breda, and the Limits referred to by the Treatyr

of Utrecht which we were endeavouring to prove ; and in vyhich;

we could have no View to thesivoiding the Expreffion of Re-

litution, as implying any original Propriety in France. Had.

the. Engle/ Commiffarie' g.eally meant to change the Ex-

preffions in the Treaties, and to pervert the Senfe of themý

(an Artifice. highly unbecoming the Chara&er of ·the Com-

mifaries of the two Crowns, and very defiruéive of the mu-

tual Confidence fo defirable in national Difcuffions) they hadz

never ufed the Word Reffitution at .all, but inftead of that

they have feldom varied froma it in fpeaking of the feveral

Treaties which have re-inftated France in the Pofelffion of

this Country, which is havinrg an Exaanefs in following the

Words of the Treaties fnot iricumbent upon them, who have

always thrown this Sort of obfolete Claim out of their Syftem
ad Argument; who deny that France either firf difcovered
or fettled this Country, and who juftify the Expulfion of the

Frîncb from St. croix,. Pentagoët and Port Royal in 1613, upofl

the
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.4cadie. tire la Grande Bretagne de la priorité de découverte & de
poffieflon de cette contrée. Mais combien peu de connexion

a la quefion de l'ancienneté de la decouverte, ou ce a î
tudefcrupuleufe fur le terme ceffion ou reftitu vec la ma-
tiere erw difcutffion? Tout le monde convien. que la France

rentra en poffeffion de l'Acadie en vertu des traités de St. Ger-
main & de Breda, & la-Grande Bretagne n'entreprend point
de faire.valoir aucun droit émané de la priorité de découverte
-contre la difpofition & l'effet de-ces-traitéstr-n-convient

que le traité d'Utrecht cede cette même Acadie à la Grande
Bretagne ; la France veut elle faire valoir des droits de proprieté
originaire cohtre la poffeffion a&uelle de la Grande Bre-

tagne envertu ,de ce traité? Si elle >n'a point' ce. deffein,
quelle: utilité peut refulter de cette recherche retrofpedive t
que font revivre continuellement les Commiffaires François,
pour éloigner l'attention du veritable objet de cette negociation,î
& renverfer l'ordre propre & naturel de la matiere & des

preuves qui appartiennent réellement au fujet qui feul decide

la queffion, fi elle doit être decidée equitablement-? Si les

Commiffaires François conviennent, (comme ils doivent le

faire) que la France prit poffeffion de l'Acadie,-comme Aca-

die, ,en vertu des traités de, St. Germain & de Breda, c'eft tout
xce que les Commiffaires Anglois defirent d'etablir pour leurs Y

preuves fur ces traités; & il leur eftextremement indifferent
qu'il foit dit que ces traités ont cedé ou relitué ce pais à la

France, puifqu'ils comprenent que la- queftion -à decider n'et

pas de favoir fî l'Acadie fut reJlituée- à la France par cesèi

traités, mais guelles Dnt été les limites de la reffitution, & quelles

,etoient les bornes du pais alors reftituéei Queftion qui ne

peut jamais étre decidée, quoiqu'on puiffe l'alterer dans la dif-

e ffin, par le renoxvellement de titres furannés depuis long

504
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the Righit derived to Great Britain from the ealife Difcovery Acadid.

and Poffeflion of that Country. But how very little Connec-

tion has the Quefion of earlien Difcovery, or this fcrupulous

Exa&nefs about the Word Ceffln or Refitution with the Mat-

ter in Difcufflion? It is agreed on al Hands, that France re-

covered thé Poffefflon of Acadia by the Treaties of St. Ger-

inain's and Breda, and Great Britain fets up no Right from

-Operation of thofe Treaties.. It is

agreed, that the Treaty of Utrecht cedes this fame Acadia to

Great Britain will France fet up any Right from original

Propriety againif the Poffefilon Great Britainhas under that

Treaty? If not, what Ufe can attend this Sort of retrofpedive

Enquiry which the French Commiffaries are perpetually revi-

ving to divert the Attention from the true Obje& of this Ne-

gotiation, and break in upon the proper and natural Order

of that Matter, and thofe Evidences which do really belong

to the Subjeé, and which alone muR decide it, if it be decided

equitably? If the French Commiffaries admit (as they muR, do)

that France came into Poffeffion of Acadia as 4cadia by the

Treaties of St. Germain's and Breda, it is all the Eng/i/h Com-

miffaries defire to fee entablifhed for their reafoning upon

thofe Treaties, and they are extremely indifferent whether

thofe Treaties are faid "to have ceded or refßored this Country

to 'rance, fince they underfland the Queflion now in Difpute

to be, not whether Acadia was by thefe Treaties refored to

-France, but wbat were the Linits of the Reflitution, and what

th.e Boundaries of the Country then reftored? A Queflion

*which can never be affiffed, however it may be perverted, in

the Difcuffion. by the Renewal of obfolete Titles long fince

barred and precluded, or by making Treaties of a recent Date,

whofe chief Ufe wae to put an End to all uncertain Rights

VoL.. I. S f f founded
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dcadie. terns rejettés & bannis; ou en renvoiant aur circonflances qui

-ont accompagné les premieres découvertes pour expliquer des

traités modernes dont. le principal objet a été de mettre fin à

tous les droits équivoques fondés fur la découverte -la plus an-

cienne, & cela en oppofition aux effets qu'on fçait que ces

mêmes traités ont eus depuis, à l'explicatioi qu'on fçait leur avoir

été donnée dans le: tems qu'on les faifoit, & aux démarches

des deux couronnes par lefquelles elles ont declaré leur inten,.

tion dans le tems de ces traités.

Reponfe à Les Commiffaires François dans les deux premiers articles

'hi/oire dei de leur memoire ont donné une defcription fommaire hifto-
1ers etabiffi-

mens dans rique des premiers voyages faits par les Anglois & les Fran..

fqteptrionak. çois pour la découverte & l'etabliffement de l'Amerique- fep.
tentrionale, à. laquelle, ainfi qu'aux preuves qu'ils en tirent il

fufiroit de répondre en général, que la queftion qu'on, difcute

aujourd'hui n'eft pas quelle nation a droit fur l'Acadie ou

Nouvelle Ecoffe, mais quelles étoient 'les anciennes limites

de cette contrée ; que differens traités entre les deux couronnes

font depuis long tems, intervenus pour les déterminer, & qu'ils

annullent véritablement toutes prétentions fondées fur l'ancien-

neté de la déçouverte ou de l'établiffement,. & que raifonable-

ment on doit attendre peu de refources pour decider quelles

étoient les anciennes limites de cette contrée, de la conduite

de ceux qui en ont fait les premiers la découverte, ou des

relations de leu-rs voiages ; parçe que l'on fçait bien avec'combien

peu d'ordre les premieres découvertes de tous les- pais ont été

faites (tout pilote ou amiral prenant poffeffion d'une vafle

étendue de pais qu'il n'a jamais vue, fous pretexte d'avoir mis

pied à terre dans une de ces parties) & combien eft imparfaite

ou equivoque la maniere dont les relations de ces, voiages font

parvenües jufqu'à nous? Mais comme les Commiffaires Fran-

çois ont, dans ces articles,-& dans les induétions qu'ils en

tirent,
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founded upon carlieif Difcovery, refer to·the Circumxftances Acadia.

attending thofe -very Difcoveries for· their Explanation and
Effed, in Oppofition to the Operation which Treaties are
fnce known to have had, the Conftru&ion known to have

been put upon them at the Time they were made, and thé
Proceedings of both Crowns declaratory of their Intention at,

the Time of thefe Treaties.

The French Commiffaries in the two firft Articles of their Me- Infwer to

morial have given an hilkrical fummary Account of the firft ory of

Voyage6 made by the Engbzjh and Frencb for the Difcoveryments in

and Settlement of North America, to which,, and to therthAme

ments drawn from it, it would be fufficient to anfwer in ge-

neral, that the Queffion now in Difcufflon is fnot which Na-
tion has the Right to Acadia or Nova Scotia, but what were
the ancient Limits of that Country; that feveral Treaties be-

tween the two Crowns have long fince interpofedto determine
upon, and indeed annul any Claim, from the earlieft Difco-
very or Settlement, and that very little Information can be
reafonably expeded for deciding what were the ancient Boun-
daries of this Country from the Proceediugs of thofe who ,
firft difcovered it, or the'Relations of their Voyages, it being

well known how indiftinaly firif Difcoveries of all Countries

have been made (every Pilot or Admiral taking Poffeffion of
a vaif Tra& of a Country he never faw, upon the Pretence

of having landed in a Part of it,) andin how very imperfe&

or fafpicious a Manner the Relations of thefe Voyages "have'

corne down to us; but as the French Commiffaries have in

thefe Articles, and- the Inferences drawn from them, placed

feveral of the Voyages and Difcovéries made by the Engh/h in

a wrong Light; and as they have upon a Comparifon between

theDates of thofe which they affign to have been the firft

S ff2 real
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Acadie. tirent, prefenté plufieurs des Yoiages & découvertes faits par

les Anglois dans un faux jour, & qu'ils ont dans un parallele des

dates de celles qu'ils pretendent avoir été. les premieres décou-

vertes réelles ou établiffemens aduels faits par les deux couronnes,
affigné dans l'un & l'autre la prioritéde date à la France, qui ne

lui eft pas düe, nous nous croions obligés de refuter les erreurs de

cet expofé, de peur qu'en les paffant fous filence on ne penfât que

nous admettons cette priorité & que 'dans quelque occafion à

l'avenir on ne citât ce filence comme une autorité qui e[ fa-

vorife l'opinion. Dans cette vue, & pour ce defein feulement, nous

montrerons avec combien peu- de fondement les Commiffaires

François rejettent le volage de Jean Cabot & de fes fils en 149->
comme un volage en vertu duquel la Grande Bretagne ne peut

former aucun avantage ou prétention, & combien 'peu ils font

fondés à dire, que la colonie la plus ancienne que la Grande

Bretagne ait jamais plantée en Amerique, l'a été en 1607.

Examiner plus en détail l'hiftoire contenue 'dans ces Articles,
feroit s'ecarter du fujet que nous traitons, & aider' en quelque

façon à changer 'objet réel de la recherche aduelle,- & en partie

fonder la décifion fur des preuves infufifantes & des raifonnemens

déplacés.

Pour prouver que laGrande Bretagne ne peut fe prévaloir de

la découverte de Jean Cabot dans l'Amerique feptentrionale &

de fes fils en 1497, les Commiffaires François etabliffent d'abord

cette théfe générale. " On doit diftinguer les navigations qui.

c ont été dirigées vers le continent de l'Amerique feptentrionale,
c fans deffein d'y faire des plantàtions, d'avec celles qui ont.été

« entreprifes dans cette vue." Et enfuite ils avancent,. pour for-

tifier cette diftindibn & en faire ufage, que Jean Cabot etoit un

Venitien; qu'il entreprit le voiage à fes propres dépens; que fon

objet étoit de découvrir un paffage au nord-oüeft, & que la,

Grande Bretagne ne fit aucune fuite de cette découverte & n'en
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real Difcoveries, and a&ual Settlements inade by the two Acadia.

Crowns, affigned a:Precedency to France in both, which is

iot due to her, we think it incumbent upon us to give fome

Anfwer to thefe Miftakes in the Reprefentationleaft by paffing

them over in Silence we fhould be thought to admit that

Precedency, and fuch Silence fhould upon any f ture Oc-

cafion be urged as an Authority in Favour of it. i1 this

View, andfor this Purpofe only, we fhall fhow with how lttée

Foundation the French Commiffariês fet afide the Voyage of
John Cabot and* his Sons in 1497, as a Voyage from which

Great Britain can derive alo Advantage or Claim to herfelf,

and-how little Authority they have for faying, that the earlieft

Colony Great Britain ever planted in .merica,- was in the Year

,1607.To enter more minutely than this into the Examination

of the Hiftory contained in thefe Articles, would be to depart

from the proper Subje&'before us, to affift in a certain Degree

towards changing the real Objeât of the prefent Enquiry, and in

Part to reft the Decifion of it ùpon infufficient Evidence and im-

proper Argument.

To prove that Great Britain cannot avail itfelf of the Difco-
very of Nortb America made by John Cabot and his Sons in

1497> the French Commiffaries firf lay down this general Pofi-

tion, "On doit diffinguer les navigations.qui ont été dirigées vers

"le continent de l'Amerique feptentrionale fans deffein d'y faire

"des plantations, d'avec celles qui ont été entreprifes dans cette

vüe:" and then they alledge in Aid and Application of this Di.-

flinction, -that John Cabot was a Venetian; that he undertook the

Voyage at his own Charge; that his Objet was the Difcovery
of a North Weff Paffige, and that his Difcovery was not after-
wards for many Years profecuted or improved by Great Britairr.

3 This
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Acadia. tira parti qu'un grand.nombre d'années après. Cette diftinafion,
& ces particularités, paroiffent à l'examen avoir peu de force;

quant à la di(tin&ion, faite par les Commiffaires François, a t'on
jamais dans des difcuflions nationales, concernant les droits

fondés fur la priorité de découverte, cherché autre chofe qu'à
-connoitre quelle etoit la découverte la plus ancienne; & cette
découverte unefois prouvée, a t'on examiné enfuite fi elle avoit

été faite accidentellenient, dans le cours d'une autre entreprife,

-ou fi les vaiffeaux etoient originairement deffinés à ce deffein

particulier, ou fi l'unique objet' du voiage étoit d'etablir une

plantation fur cette particuliere? Affurément, cette maniere de
raifonner efn entierement neuve, &,jamais aucune nation·n'a en-
core fouffert que l'on jugeât d'après une diftinàion außi fubtile,

& auffi mal fondée d'un de titre apuié fur la priorité, découverte.
Quant aux faits particuliers qu'ils citent pour l'apuier; guelques

uns, dont l'allégation auroit eu quelque force, fi elle etoit exade,
font des méprifes, & ceux qui font vrais ne fignifient rien.
Ce feroit prouver quelque chofe de montrer, que ce voiage etoit
une entreprife de Cabot faite fans la participation dUenri'VII. fi
tous les vaiffeaux qui firent voile fous les ordres de Cabot, avoient

été défraiés à fes dépens, & lui avoient apartenus ; mais il paroît,

parles meilleures autorités, qu'outre les vaiffeaux qu'il acheta avec

la permiffion du Roi, plufieurs autres l'accompagnerent, équipés

par des commerçans particuliers, fujets de la Grande Bretagne,

qui furent affociés à cette entreprife. Ce feroit auffi une'cir-

confiance 'favorable à l'interprétation, que donnent les Commif-

faires François ,à ce voige, fi Henri VII. n'avoit pas inferé dans

fes lettres patentes des termes par lefquels il fe réferve à lui-

même, & à fa couronne, la fouveraineté & le domaine de

toutes les terres qui feroient découvertes ou etablies par Cabot;

mais il y ,ef dit expreffement, que Cabot .& fes hoirs tiendront

i .toutes
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This Diindion, and thefe Particulars,.wili, upon Confideration,. dcadia.
appear to have very little Weight :"As to the Di&indion, in "

national Difcuffions, of Rights founided upon earlieft Difcovery,
was there ever any further Enquiry made than which was

the earlieft Difcovery, and fuch Difcovery once proved, was it
ever afterwards examrined whether it was made accidentally, ijn

the Courfe of another Undertaking, or whether the Ships were

originally deftined for that particular Defign, or if the fingle

Obje& of the Voyage was the Settling a Plantation on that par.-

ticular Coaft? Surely this Way of Reafoning is intirely new,
nor has any Nation ever yet fuffered a Title founded upon earlieft
Difcovery to be arraigned upon fuch a fubtle, but groundlefs
Diinaion. As to the Particulats brought in Support of it,
fuch of them as would be any of Weight if they were true, are-
Miftakes, and fuch as are true fignify nothing. It would be fome

rgument to £hew this Voyage was the Adventure of Cab6o

not de on the Part of Henry VII, if all the Ships which

fail'd under 's Command- had been defrayed at his Expence,
and been his Property; u appears from the beft Authority,
that befides the Ships .he bought by theiKingsPermifon,

feveral. others accompanied him, fitted out by private Merchantè,
Subjeas of 'Great Britain, who became Parties to the Under..
taking. It would alfo be a Circumftance very favourable to the
Interpretation, the French Commiffaries put upon this Voyage,
if Henry VII. had not in his Letters Patent inferted Words by
which he referves to himfelf, and to his Crown, Dominion and

Royalty in all the Lands which fhould be difcovered or fettlec

by Cabot ; but it is expreily there faid, that Cabot and his Heirs.
fhall hold all fuch Lands as he fhall difcover and fettle, as Vaf-
fals of the C-own, and the Acquifition and Territory is faid to
be made for the Crown, though the immediate Profit of the

Voyage
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4cadie. toutes les terres qui feront découvertes, & où l'on formera det-
établiffemens comme vaf/ux de la couronne; & de plus que l'ac-
quifition & le territoire doivent apartenir à la couronne, quoique
le profit immediat du voiage & differentes exemptions dans
la jouiffance des terres que l'on découvrira, foient accordées à
Cabot & à fes hoirs, comme une recompeafe de leur induarie,
& un dédomagement de leurs depenfes. Ces deux obfervations,
qui, fi elles etoient bien fondées, auroient quelque force, regardent
des circonflances qui ne font pas vraies. Il efn vrai que Cabot
étoit Venitien, mais c etoit un Venitien au fervice de la couron-

ne d'Angleterre, accompagn.é d'avanturiers affociés, fujets naturels
& commerçans de l'Angleterre; mais que s'enfuit il de là? Si on

admettoit qu'aucun etranger au fervice d'aucun prince ne peut

validement faire des découvertes pour le prince qui l'emploie,

que deviendront prefque tous les titres qu'ont toutes les nations

fur leurs etabliffemens étrangers? L'Efpagne ne tire t'elle pas

fon droit original fur les, Indes Orientales de la découverte de

Chriffophe Colomb ? Et lui a-t'on jamais objecté, que Colomb

fut natif de Gennes? La France & lePortugal ne doivent ils

pas leurs premieres découvertes de l'Amerique :feptentrionale à
l'indufirie & aux volages de Verazani & d'Americ Vefpuce ? S'il

étoit vrai que la principale vüe & l'ambition de Cabot, dans ce

volage, fut de découvrir un paffage au nord-oüeft, paroît il dans

fes Lettres Patentes que ç'ait été le feul objet, ou la fiule attente

d'Henri VII? Au contraire, ne lui ordonne-t'il pas de naviger

~~ dãs les mers Orientales, Occidentales, & Septentrionales, fous fon

pavillon, pour decouvrir de nouvelles contrées engeneral, en ajou-

tant un nombre de réglemens & de- claufes, qui n'etoient utiles

qu'autant qu'il comptoit que- Cabot, feroit quelques établiffemens

dans les contrées qu'il découvriroit,e que le Roi n'auroit jamais
fait
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Voyagé, and various Exenptions in holding what Lands lhall Acadia.

be difeovered, are granted to Cabot and- to his Heirs, as Re.

wards fot their Indufty, and a Recornpence for their Expence.

Thefe t*ô Objedions therefore, which, if they *ere weli

grounded, would have fome Weight, are founded upon Circum.

flânces *hich are not ttue. It is true, that Cabot was a Vee

Wan, bu he as a Venetian in the Service of the Crown of

Englaidi acëo 'çpanied by joint Adventurers, nativèSubjeas,

and MeitËbants of tiglands but what follows from this? Should

it be admittd that no Foreigner in the Service of any Prince cai

-vdidly anake Difcoveties for the Prince who ënhploys hin, what

will-becot of alrio' ail the Tites Which all Nations have to

theit foreignà Sett rients? Does iôt Spain derive her original

itile to the Wf Iüdies frôm the Difcovery of Cbri/opber Cà'-

iumbus-? 'd was it ever obje&ed to her,. that Colanmbus was a

tNativ of Genoa? Do not France and Portugal owe their firft

loveriesofNoib America to the Induftry and Voyages ôf Yez

raz4ni and .dmericus efputius? If it was true that Cabot's chief

View and Anibition in this Voyage was to difcover a North-

WeIIPaffage, does this appear in his Letters Patent to have be

thé only Objea or Expe&atiôn of Henry VII0? Ôn the con-

traiy, does not hè dire& him to navigate the Èajlern, Wre/lern, and

Northern Seâs under his Banners for the Dfcovery of new Coun-

tries at large, and with the Addition of a Variety of Regulations

and Provifions.which were unneceffary, but as he intended Cabot

Ïhould màke fome 'Settlements in the Countries he fhould difcor
wr, and which -the King ha~d nevér provided, had his Intention

been merely to the Accomiplifhment of a North Weft Paffage ?
It is admitted that England did not fet a great Value at firft upon
ibe Difcovery made in 1497, nor was it fdr many Years carried

VOL.I. T t t -any
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.écadie. fait fi fon intention eut été. uniquement de découvrir un paffage-

au nord-oiie ft? On convient que l'Angleterre ne fit pas;d'abord

un grand cas de la découverte de 1497, & on Wy. fongea pas

pendant plufieurs années; toutefois la découverte; de cette rtie

de l'Amerique feptentrionale, qui en fituée entre la Floridçr-&

le 58 degré latitude nord,,n'en ef pas moins une découverte,

malgré. toute la negligence qui a pû la fuivre &. on \e peut

la rejetter fur cette objedion, ou- aucunes autres que font les

Commiflaires Fran;ois, pour prou.ver que la Grande Bretag e ne

peut tirer des voïages de Cabôt en 1497,. aucun.droit de la nature

de ceux qui naiffent~de la priorité de.découverte, furcette é endii

de' pais qu'il découvrit alors & dont il prit poffefion, Ainfi

après avoir bien examinéla maniere dont cette entreprife fut faite,

ce volage de Cabot en 1497, que les Commiffaires François re-

prefentent comme l'entreprife d'un Venitien, pour fon compte

particulier, dans laquelle & dans. les. cônféquences de laquelle

Henry VII. n'avoit aucune part ou interêt, qui n'avoit d'autre

objet que la déçouverte d'un paffage au nord-oüieft, paroît réelle-

ment.avoir été.executé en vertu des lettres patentes d'Henry VIL

pour la découverte. de nouvelles terres inhabitées pou rl'utilité& au

nom de la couronne d'Angletere; &.que le pafage au nord-oüef,

que l'on fupofe avoir été le feul objet du volage, ief pas même

mentionné dans la commißfion en çonféquence de la elle Cabot.

& les commerçans Anglois qui l'accompaggerent fe 'rent en

mer.

Ce fut en çohféquence de la découverte faite par Cabot en

1497, -pour la Grande Bretagne, que l'on. fit plufieurs. voiagçs

fàbféquens à l'Amerique feptentrionale, dansla.vüe d'établir des

colonies dans cette êtendüe de pals, fous les regnes fuivans

d'Elizabeth & de Jàcq?es I. quelques uns furent plus heureux

que les autres,, mais tous executés dans la vüe d'etablir. des

oionies.
Ce.-
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ny further but yet the, Difcovery of that Part of Nortb Ame dcadia.

rica which lies between Florida and the 5 8th Degree Northern

Latitude, fands valid as a Difcovery in Oppofition to any fub.

fequent Negle&; nor is it- to be fet aide upon that or ,any other

of the Objedions urged by the-French Commiffaries to prove, that
no Right, even fuch as does arife from prior Difcovery, can be

derived to Great Britain from the Voyage of Cabot in M497,
to the Tra& of Country je then difcovered, and took Poffefion

of. 'T'hus, upon a fair-Co "n ration of the Manner in which it
was underteah,this Voyage of Cabot in 1497, reprefented by the

Frertcb Commifiariesto-have been the Undertaking of a Venetian,
apon his own private Account, i which, andtle Confequences

of it,'Henry VIL had no Intere or'Concern, intended merely

for one Purpofe,' the Difcovery of a North-Weft Paffage, ap-

pears to have been in Reality performed under Letters Patent

from Henry VII, for the Difcovery of an/uninhàbited Territory
for the Ufe and in the Name of the Crown oÉ^\England; and

that the North-Weft Paffage, fuppofedi to have been the fole.

Objeét of the Voyage, is not fo. much as mentioned in the

Com-miflion under which Cabot and the Engli/ Merchants failed

who attended him.

It was in, Confequençe of the Difcovery made by Cabot in

1497, on the Part of Great Britain, that feveral fubfequent

Voyages to North'merica, with a View to colonize that Trad
of Couritry, were made in the Reigns of Queen Elizabeth and
King YameI. fome of which were more fuccefsful than others,
but all performed with a View to the Eftablifhment of Colonies.

Tt t 2

J
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Acadie. Ce fùt fur lê-même principe, & pour excrcçr le nmedroit

originaire, que Jacques I. accôrda un fi grand notmbre de char..

tres à des compagnies d'affociés, & à. des particolers gai vou

loient entreþrendre des &tabliffemens- dans l'Amerique feptentri.-

onale, & qu'eu .1 -3- le Chevalier Sam;el Agal reç4t ordre de

chaffer les François de leurs habitations & forts à Pentagoët,

Sainte Croix & Port Royal,. la France acquiefça alors - cet-

aae de force & à' la démolition de fes établiffemens, n'aiap-
alors, ainfi qn' a doit le prefimer, tronvéaucmi-- prétexte pour

conteaer le d oit qe ]a découverte de Cabot en 1497 avoit

acquis à 'Ang eterre, qu'elle fa oit que les Anglois avoient pref-

que continuellement maintenu par des voïa-ges repetés dans cette

partie-de l'Amerique feptentrionale,. pour l'aygntage de la pêhe,

& l'etabliffement -des colonies. & qe la nature de l'entrépfe,

la diftance du pas, & l'état fauvage de l'Ameriq4e feptenteio--

nale, exigeoient qu'on repeiât fouvent ces entreprifes avant qfaù-

cun des. établiff mens occafionels qu'on fawfoit de temfls à autre,

expofés comme - l'etoienft à des.attaques foudaines, & à d'autres

malheurs, puife étre perfeaionnés & érigés,ç province établip.

Il eft prouvé e ce volage a precédé toutes les découvertes

des François dan 1'Anerique feptentrionale, :par les voïages d-e

Purchas, livre di ne de foy,, cité par les Commiflaires François.
dans leur mémoir, & par l'hifnoire de Jean de Laët d'Anvers,

auteur judicieux impartial, qui dit expréffèment dans fon in-

yodu&ion à fon cond livre, intitulé, " Nova Francia, non

-quod h - regio à- -Frncis primum luftratS aut invente

fUerint,.- aam te Brittanorum & Normannorum è Galliâ

« navigationes ad \has terras, magna pare -or* maritime à

johanne & Seb iano Cabotis Venetis, Henrici V. Anglix

Regis aufpiciis, n modo luflrata, fed & deliaata fuit." Ces

voïages
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It was from the fain Principle, and-in Exercife of the famue Acadia.

original:Right, King james granted fo many Charters ta Compa.- "

nies of Adventurers, 'and to Individuals willing to engage in thé

Sectements-of :North Anerica ;. and that in the Year 1613 Sir

framuel ArgaI received Orders te drive the Frenck from their

H abitations and Forts at Jentagoet, St. Croix and Port Royal;

ii which A& of Foree ind Demolition of their Settlements

the Crown of France then acquiefced, not having then, i: is

to be prefumed, found out any Pretext upon whieh to difpute

the Right acquired to England by the Difcovery of Cabot in14 9 7 ,

which they knew the Eng/ij had alrnofl cbntinually kept up

by repeated Voyages to that Part of -North emerica for the

Benefit of the. Fi(hery, and for -the Efiablifhnment of Colonies,
and which the: Natpre of the Undertaking, the Diftance of the

Country, -and favage Statef .North America required lhould be

often repeated, before any of the- occafional Settlements made

from. Time -te Time, liable to fudden Attacks and confant

Diftrefs, could be Improvèd ,and pede&ed into an enfablifhed

Provil3ce. -

That thiis Voyage was prior to any Difcovery made by the

Frch -of North America is evident from Purcbas's Pilgrins, a

Book-of Credit and ci.ted by the French Commiffaries in their

Memorial, and from: the Hiftory 'of John de Laet of Antwerp,
(a judicious and impartial Author) who expreffly fays in his

lotrodutionto his fecond Boôk, intitled, Nova Francia, non
' quod he regiones û Francis primu luftrate aut invýento fue-

rint, nan.ante.Brittaorum &: Normannorum- è Gallia navi-

'%gationes ad has terras :magna' ipars-om maritimne à Johanne
« fa?8Sbaftiano Cahotis Venetis, Henrici VII Anglie Regis
" aufpiçiis, non -modo luffrata .ed & delineata fuit." Which

Voyages-
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Acadie. voiages que l'on dit'ici avoir été -entepris par les habitans de la

Bretagne & de la Normandie, & que Laët avôe -avoir été après

la découverte des Cabots en 1497, font probablement les mênìes

que.,les, Coimiffaires François etabliffent dans leur memoire,
comme- aianti té les plus anciens, Après avoir montré que les

Anglois oùt -devancé la Franée dans la découverte de l'Améri..

que- feptentrionale, qu'il nous foit permis d'examiner enfuite

jufqu'à quel point les Commiffaires François, font autorifés à

dire que les Anglois n'y ont jamais eu aucun établiffement avant

1607.

Purchafs, dans fes voiages, en. parlant des plantations que les

Anglois avoient faites en 1602 (deux ans avant l'epoque fixée par

lès Français, comme.le commencement de leurs tentatives pour

s'etablir en Acadie) donne une -defcription -particuliere de cette

contrée, alors apellée.par les Iñdiens, Mawoofhen, & fait mention

des rivieres Pemaquid & Sagadahock, & des- villes de Penobfcot,

Kennebec -& Maragove, :dont les Anglois <4onnerent les noms

aux habitans de ces villes & rivieres en les. apellant Indiens Pe-

maquid, Sagadahock, Penobfcot & Kennebec; & l'Efcarbot (au-

teur fur lequel les Commiffaires François font beaucoup de fonds

dans leur meinoire) dans -fon hiftoire de la Nouvelle France,

publiée en î6o9 , parle de plufieurs cantons.qui apartenoient

aux -Anglois dans l'Acadie à fon jarrivée dans 'cette contrée en

• - i6o6.

Nous pourions examiner l'hiftoire donnée dans le fecond ar-

ticle des Voyages & découvertes des François, & montrer com-

bien:ils font fufceptibles des.mêmes. obje&ions. îqu'ont fait les

Commiffaires François contre -la priorité-des Anglòis; mais c'eft

une difcuffion inutile, parcequ'ilteft indifferent, fuivant l'opinion

des Commiffaires Anglois, daes -la conteftation aauelle, de de-
cider
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yages here faid to Lave been made by the People of »car.

Bretagne-and Normandy, and-which Laet confeffes to have been

after the Difcovery of the Cabots in1497, are probably the very

fame which the Frencb Commiffarieset up in their Memorial as

having been earlier. lHaving fhewn that the Engliewere ear-

lier than France inI thç Difcovery of North America, let us next

'confider how far the.Frencb Commiffaries have Authority fôr

taying, that the Engli/h never had any Settlenient tiere till the

Year 1607.

Purchas, in his Pilgrims, fpeaking of the Plantations the Eng-

hi(b had madein i 6oz, (two Years befoie the Epocha fixed by

the Frencb as. the Beginning of their Attempts to fettle in lca-

dia) gives a very particular'Defcription ôf that Country, then

called by the Indians, Mawcq/fen, and- takes Notice of~the Ri'
vers Pemaquidànd.fàgadahock, and the Toôws of Penolfcot, Ken-

neecand Maagove, from which Names tie Engl/h called the

Inhabitants of thofe Towns and Rivers Penaquid, Sagadahock,

Penobfct, and Kennebcklindians; and Efcarbt (an Author much

rely'd upon by the FrenchCommiffaries in their Memorial) in

his Hrfloire de la Nouvelle France, publifhed in 16.9, fpeaks of the

feveral Parts belonging fo.ihe Engliß in Acadia at his Arrival iii

that Country in thé Year~i6'o6

We might proceed. to exami'e the Hif ory given in the 2d

Article of the oyages and Difcoveries of th e French, and fihew
howneceffarily they areliable to be fet afide uþon theT ame Objec-

tions the French Comniflaries have made td thé earlieftof the
Englb; but this is a véry needlefs Difcuffiôn, as it fignifies very .

Iittle in .the Opinion of the Engli/h Commifl~aiéà> in the prefent

Difpute.
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Acadie. cider quelle nation a la premiere decouvert le continent de Ame
rique feptentrionale, ou a acquis la premiere la proprieté de l'Àcâ:.

die Il eft prèfumé que la couronne de France, en fupofant

qu'elle eut la premiere établi ce pais, n'en fetoit pas-une objéaion

contre la 'derniere decifion du traité d'Utrecht.. Nous avons fait

affés enJ'aifant remarquer les inéprifes que l'on doit obferver

dans la relation des dêcouvertes. Angloifes, p6ur. ëipêcht de

croire- que nous l'admettons. te fujet qte ñlous difcutns ne

i'exigeoit mêmne pas; & quant . l'hiftoire des Voiages Franceôis

la Grande Bretagne -aura toujours affés de preuves. autentiques

pour fonder fon droit fur lë pals qu'elle tient .par le droit de

priorité de découverte, iljamais on le contefioit nalgré l'hif-

toire- des Voiages E rançois, que les ornmifaires Françôis

nous donnent aujourd'hui, ou que la. couronne qu'ils teïré-
fentent pourra jamais produire dans tel terfis que ce foit. Nóus

ne fommes pas entrés -ansuin, examen. particulier d eëëtfe pat-

tie de Parcfe du memoire François, - dans -lequel s Qoi..-

miffaires François ont rcherché, laquelle des deug &etomnes

conçut la preniere le d#jin de faire des éia6bl efires das

1'4erique feptentrionale, parcequ'il nous femble pe inteétef-

fant de déterrminer lintention des deux couronnes, dans ui:

matiere où l'intention, qui n'eft fuivie d'arcune entreprifé ac-

tuelle & heureufe, ne peut avoir de ,poids; & parce que nous

nous imaginons que le moien le plus efficace, pour prouver

que la Grande Bretagne a devancé la France "dans fès établif..

femens en Amérique, eh celui q.ue nous avons pris de mon-

trer que la découverte-de Cabot étoit bien plus ahcielhin qü'aúcun

des Voiages des François, & en prouvant aiitentiquement l'eta-

bliffement de 1602, que nous avons fait, & qui étoit deux ans

avant l'ere marquée par les Coinmiffaires Èançois cormine le

commencement de leurs établiffemens.
1 - Après
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Difpute, whikh:Nation either-firP-difcovered the North Aneri- 4cadia.

carcantinent, -or acquired the firif Propriety of Acadia. It is

prefumed the Crown of France, if it was admitteÎ\rto hav.e firft

fettled this Country, would hardly fet up that againif the laft-De-

cifion of the Treaty of Utrecht. We have done enough in

taking Notice of the Mifnakes to be obferved in the Account of

'the Engli/h-Difcoveries,.to prevent the Appearance of feeming

to admit them. The prefent, Argument did not-require even

this': And asto the Hiffory.of the French Voyagès, Great Bri-

tain will always have fufficient -authentick Materials to prove:her

Right to what Country:fhe -holds under the Right of earlieff

Difcovery,:if ever any fuch Right fhould be brought in Difpute,

-n Oppofition to. any State of -theu Frencb Voyages, - which the

French Commiffaries have now given, or:that Crown fiall ever

ata proper Time-make out. We:have not gone into a.particu-

lar Confideration of thit:Part of this Article of the-Frencb Me-

morial in which the French Commiffaries have enquired -whilh

of the two-Crowns went,-earlieft into the De/ign of making Settlè-

ments in North Anerica, becaufe it feems to us of littleeConfe-

quence to afcertain the Inteition of either Crown in a Matter

where-the Intention, not followed by any atual and fu-çefsful

Undertaking, can have n<; Weight; and -becaufe we imagine,
that-the nmof effedtual Way of proving Great Britain to have

been eadier in her American Settlements than France, is -that
which -we have taken, of fhewing that the Difcovery of Ca6ot

wasiong before-any fuch Voyage being made by the French, and

by authenticating that-Eflablifhment in 1602, which we have

done, and which was-two Years before the Zra mark7ed by the
Frencb Commiffaries themfelves as ,the Beginning of -their Set-

Oement.

VO.!I, * U uua@avn



5z ' Replique des Commiairer A1ots.

4e:adie., Après avoir examiné le. fiftême des Commiffaires Françtp

es & -rétabli le notre, contre les obje&ions qui y ont été faites, l
-Para// Ne
deux )Jfømes ne refte plus à executer a* une pa 1tie de notre plan onginaire>
fss uess que le parallele que.nous nous propofons de joindre, de ces deux

ils font f/n- differens filtêmes,, & des- preuves qýue 1on a aportées pour les

apuier.

Le douzième artiele du traité d'Utrecht aiant cedéà la Grande

Bretagne, " Novam Scotiam five Acadiam totam limitibus fuis

antiquis conprehenfam, ut & PortusRegli urbem, nunc An.

napolin Regian diara, cæteraque otnnia in iffis regionibus

quæ ab iifdem terris & infulis pendent, inà cum earundenr

cc nfularum, terrarum & locòruin dominio, proprietate, poffef.

" fione, & quocunque jure, five per paa, five.salio modo quz.

fito, quod Rex Chriftianiffimus, corona Gallim, aut ejufdem

fubditi quicumque-ad diéas infulas, terras-& loca, eorumque

< incolas ha&enusi habuerunt,-Reginæ Magnæ Britanniæ ejuf-

demque coronæ in -perpetuum cedi conifabit, & transferri,

prout eadem onirda nunc ce'dit & transfert Rex Chriftianiffi.

"c mus:"

Les Commiffaires du Roi de la Grande Bretagne-fe font, dans

leur explication de ce traité, conformés à la regle établie par le

traité mêne, & ont affigné comme les anciennes limites de

cette contrée, celles qui ont toujours paffé pour telles, depuis

les tems les plus anciens- de quelque certitude, jufqu'au traité

d'Utrecht; celles que les deux couronnes ont fouvent declarées

étre telles; que la couronne de France a fqdvent receiües comme

telles; & que les negociations qui ont precedé le traité dUtrecht

prouvent avoir été confiderées comme telles par les deux cou-

ronnes dans ce même tems.

Ces limites font les rives méridionales du fleuve St. Laurent

au nord, & Pentagoët à l'oüeft.o
POur 3
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:laving gone through the Exàmination of the Syffetmi of' d4cada.

the Frencb Commiffaries, and re-eftablifhed our own in Oppo- Cmparative

fition to the Objetions wiich have been made to it, no Part Jiew of the

of our-original Plan remains unexecuted, but the comparative ard cvtlemE

View which we ipropofed to annex of thefe two different Syf- videce n
support cfr

tems, and of the Evidence brought in Support of each of them.

The 12th Article of the Treaty of Utrecht having ceded to

Great Britain, "l Novam Scotiam five Acadiam totam limiti-

" bus fuis antiquis comprehenfam, ut & Portûs Regii urbem,
"nunc Antrapolin-Reiam di&am, cæteraque omnia in i s regi-

"onibus quS ab iifdem\terris & infulis pendent, unà cum earun-
.dem infularum, terrarûm &'locorum dominio, proprietate, pof-
-fefflone&-uocumquejure, five per pada, five alio modo quoe-

" fito, quod Rex Chri fianiffirnus, corona Gallio, aut ejufdem-
st fabditi quicumque ad diaas infulas, terras,& loca eorumque
"incolas hadenus habuerunt, Regine MagnUe Britanni ejuf-

demque corono in perpetuum cedi conftabit & transfe ri,
< prout-eadem omnia nunc cedit & transfert Rex ChriUia .

!'lmus:,

The Commiffaries of the -King -of Great Britain, in their
Conftruffion of this Treaty, have conformed themfelves to the
Rule laid down by the Treaty itfelf, and afilgned thofe as-the

,aAcient Limits of this Country which have ever paffed as
fuch, from the- very earlief lTimes of any Certainty.downr to
the very Treaty of'Utrecht; thofe which the two Crowns have
frequently declared to be fuch, which the Crown of France
has frequently received as fuch, and which the preliminary
Proceedings of the Treaty -of Utrecht prove to have been con-

fdered as fuch by the two Çrowns at that very Time.
. Thefe Limits are the~fouthern Bank of the River St. Lau-
unce to the north, and Pentagoet to the weft.

U9mu 2 To'



Ai- .
Replique des Comm Jaire: Anglois,

Acadie. Pour montrer que -ces limites 'ont toujoursté reciles par
les deux couronnes, comme les anciennes limites de l'Acadie,
nous avons prouvé, d'après l'autorité de M. d'Ef-rades l& du
pere Charlevoix, qu'en vertu du traité de St.. Germain en 1632,
le premier traité dans lequel il -foit fait aucune mention de la.
contrée d'Acadie, la. France reçut, fous le nom- général d'Acadie,
toute cette contrée depuis-le fleuve St. Laurent jufqu'à Penta-
goët, que la Grande Bretagne re'clame aujourd'hui. comme telle. -

Pour montrer que la France demeura en poffeffion de-
cette êntrée avec ces limites, .2, jufqu'à 1654

que les Anglois firent une defcente dans l'Acadie, fous les or.
dres du colonel Sedgwick, nous- avons cité M. d'Eftrades,
qui le dit prétifement,. l'autorité du- pere Charlevoix, la lettre
de Louis XIII en 1638, qui regle la jurifdi&ion-des Sieurs de
Charnifay & de la Tour, les commiffions fubfequentes du gou-
vernement François aux Sieurs de Charnifay & de la Tour el'
1647 & 1651, comme gouverneurs de lAcadie, & la commifflon
du Sieur Denis en 1654, lefquelles commiffions portent auffi ex.
preffément les bornes de l'Acadie, depuis le fleuve St. Lau. ý
rent jufqu'à Pentagoet & la Nopvelle Angleterre.

Pour prouver qu'en -654 la France avoit les mêrnes idées
de cette contrée qu'elle avoit établies en 1632, lorfqu'elle ne
pouvoit prendre lAcadie comme elle l'a pris que fuivant fes
anciennes limites, nous avons produit la demande faite par l'Am-

baffadeur, de France en 1654 pour la reffitution des forts de Peum-

taget, St. Jean & Port Royal, commeforpfitués en Acadie.

Pour montrer le fentiment de la Fr«ance en 1662, lors du

renouvellement de« la prétention.. de la France fur la contrée

d'Acadie, qui n'avoit pas été "décidée par I traité de We t-V
miniter, nous avons produit la demande faite alors par la,

France dans la perfonne de fon Ambaffadeur . la c'Our de,

Londres,
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To. fhew that-thefe:,Limits -have ever been received by the Acadia.

two Crowis-as the ancient.Limits of Acadia, we have proved-'&**

upon the Authority- of Mdnfieur d'Ffrades, and of Pere Char-

leoVix, that by the. Treaty of St. Germain's in 1632, the firft

Treaty in-which the: Country of Acadia is mentioned at: all,

France receivec under the general Name of Acadia all that

Country from the- River St. Lazirence to Pentagoet,, which

Great Britain now claims as fuch..

To lhew that France continued in Poffeffion of this Coun-

try with thefe. Limits fron the-'Yea- 1632 to 1654, when a

Defcent was. made upon Acadia under the Command·of Co

lonel Sedgwick, we: have -çited Monfieur d'Efirades, who ex-

prefsly fays this, the Authority of Pere Charlezuoix, the Let-

ter of Lewis- XIII in.1638, regulating the Jurifdition: of the

Sieurs Charnifay and de la Tour, the fubfequent Commiffions of

.the Frencb Government to the Sieurs Cbarnfay ,and de la

Tour in 1647 and 165r, as Governors of Acadia, and the

Commiffion to th. Sieur Denys in 1654, which Commiffions

alfo exprefsly-carry the Bounds of Acadia from the River St.

Laurence to Pentagoet and New England.

To prove that in 1654 France had the fame Notions of this

Country which the eftablifhedin 1632, when ihe could on-

ly take Acadia according to its ancient Limits, we have pro-

duced the Demand made by the. French Ambaffador in j 654,
for, the Reftitution of the Forts Pentagoet, St. 7obns, and:

Port Royal, as o ,rts in Acadia.

To fbew th Senfe of France in the Year 1662, -upon the

Revival of e Claim of France to the Country of Acadia,
which had been left undecided by the Treaty of Wellmin/ler,

we have produced the Claim made by .France at that Time
in the. Perfon of her Ambaffador to the Court of Lendon,

who

52 5
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Acadie. Londres, qui affigna Pentagoet comme la limite occidentale,
& le fleuve St. Laurent comme la limite -feptentrionale de
l'Acadie, &.allegua la reffitution de l'Acadie en 163a;.& la pof.
feffion prife par la France en confequence, & la continuation
de la poffeffion - par cette puiffance avec les mêmes limites

jufqu'en 1654, comme des preuves de l'equité -& de la validité

dé la pretention qu'il formoit alors; dans laquelle pretention, .&
la ·maniere 'de l'appuier, il fut aprouvé particulierement par la
cour de France.

Nous avons vû, que nonobfant cette difference de fentimens
en 1662, entre les deux couronnes, fur les limites de l'Acadie,

que la France avoit penfé qu'il êtoit fi clair par fes prenieres
déterminations & fes premieres poffeffions, que _les veritables

anciennes bornes êtoient Pentagoet à l'oueft, & St. Laurent au

nord, qu'elle ne défira aucune, autre fpecification particuliere

des limites dans le traité de Breda, mais fe contenta de la

reaitution de l'Acadie nommée generalement; que fur une
contefation qui s'eleva enfuite dans l'execution de ce traité, la

France reclama .de nou yeaui-es limites qu'elle avoit reclamées-

ii~-66-g - que la Grande Bretagne, après quelque difcufflon,

aiant acquiefcé à cette prétention, la France entra: en poffeffion

de l'Acadie, par le traité de Breda, avec les mêmes limites que

nous affignons aujourd'hui.

Le fentiment de la France fur ce fujet .en 1685 & 1687

e-i clairement manifefté dans le memoire de l'Ambaffadeur de

France en 1685, alors -refident à Londres; dans lequel, en fe

plaignant de quelques ufurpations faites par les Anglois fur la

e.ôte d'Acadie, il décrit l'Acadie comme s'etendant depuis l'ife

Percée, qui ef à l'entrée du ,feuve St. Laurent, j.ufqu'à lide

de St. George; & dans la plainte faite à la cour de la Grande

Bretagne par M. Barillon & M. Bonrepaus, en 1687, contre

e juge de Pemaquid, pour s'être faifi des efets d'un commer-

5 .6
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whò then affigned Pentagoet as the wefern, and the' River .dcadia.

St. Laurence as the northern Boundary of Acadia, and alledged

-the Reflitution of Acadia in 1632, and the Poffefion taken
by France in Confequence of it, and the Continùance of the

Poffeffion of France with the fame Limits to the Year 1654,
as Proofs of the Equitabtenefs and Validity of the Claim which
he then made; in which Claim and Manner of fupporting
it he was particufarly approved of by the Court of France.

We have feen that notwithftanding this Difference of Opi-
nion in 1662, between the' two Cr'owns, upon the Limits of
Acadia, France thought'it fo clear upon former Determinations

and her own former Poffeffions, that the true ancient Boun-
daries were Pentagoet to the weft, and St. Laurence to the north,
that the defired no particular Specif2cation of Limits in tIre
Treaty of Breda, but was contentcd with the RefIitution of
.cadia generally named; that uppn a Difpute afterwards ari-
fing in the Execution of this- Treaty, France re-afferted the
Linits flie had claimed in 1662; and that Great Britain after
fome Difcuffion acquiefcing in that Claim, the Crown of France
care .into Poffeffion of Acadia under the Treaty of Bredc,

with the Limits which we now affin.

The Senfq of France upon this Subje& in 1685 and 1687

is clearly manifefted in the Memorials of the Frencb Ambaf-
fador in 1685, then refiding at London; in which, complain-
ing of forne Encroachments made by the Eng47b upon the
Coaft of Acadia, he defcribes Acadia as extending froni 1le
Perçée, which lies at the Entrance of the River of St. Lau.-
rence,to St.. George's Ifland; and in the Complaint made by
Monfieur Barillon and Monfieur Bonrepaus at the Court of
Creat Britain- in 1687, againf the Judge of Pemaquid, for

having
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Acadie. çant François à Pentagoet, qu'ils, difent être fitué en Acadic

comme renduë à la France par le 'traité de-Breda.

Pour montrer le fentiment de la France en 1700, nous

avons produit la propofition de l'Ambaffadeur de France, albrs

refident à la Grande Bretagne, de refiraindre les limites de l'Aca-.

die à la riviere St. -George.

Nous avons produit la redition de Port Royal en 171 -o dans

laquelle l'Acadie -ef decrite avec les mêmes limites avec lef.

quelles la France l'avoit reçue en 1632 & 1667.

Pour montrer le fentiment des deux couronnes, même au

traité d'Utrecht, nous avons produit les inifruaions de la Reine

de la Grande Bretagne, à fes Ambaffadeurs en 1711, dans lef.

quelles ils ont ordre d'infifter fur ce que fa Majeflé très Chrêti-

enne abandonne toute prétention ou titrç, en vertu d'aucun ancien

traité ou autrement, fur la contrée appellée Nova Scotia, &

expreffement fur Port Royal, autrement Annapolis Royal; &

nous avons montré, par des faits inconteftables, que le détail

des differentes fortes -de droit que la France a en aucun tems

eus fur cette contrée, & la fpecification des deux termes, 4ca.

die' ou Nouvelle EcoJe, furent propofés par la Grande Bretagne

dans le deffein de prevenir tous. les doutes que l'on avoit jamais

eûs fur les imites de l'Acadie, & 'embraffer avec plus/de cer-

titude tout le ' pals que la France avoit jamais-reçu comme tel.

'Pour montrer ce que la France regardoit comme Acadie,

pendant le traité, nous avons renvoié aux offres de 'la France en

1712, dans lefquelles elle propofe 'de reftraindre les bornes de

l'Acadie à la riviere St. George, comme un defiflement de fes

ornes réelles, dans le cas où la Grande Bretagne lui rendroit

la poffefiion- de -cette contrée.
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having feized the Goods of a Fren Merchant at Penfagoet, Acadia.
which they fay is fituated in cad as reilored to France by &

the Treaty-of-Breda
NTo fhewthe Senfe rance in i op, we have produced .

the ropofal of the Frencb Ambaffado, then refiding in' Great

Britain, to reffrain the Limits of 'a to the River St.

George.

We have produced the Surrender of Royal in 17to,
in which Acadia is deferibed with the fame Linits with which

France had received it in 1632 and\1667.
To fhew the Senfe of the two Crowns, even at the Treaty

of Utrecbt itfelf, we have produced the Qgeen of Great Br-

tain's Inftruffions to ber Ambaffadors in i ir, in which they

are direded to infift, "l that his mon Chrifi an Majefly ffiould

"quit all Claim and Title, by Virtue of a, y former Treaty
" or otherwife, to the Country called Nova Scotia, and ex-

« preflly to Port Royal, otherwife Annapolis Royal;" and we
have fhown upon Faés -not difputable, that the Recital of the

feveral Sorts of Right which France had ever had to this Coun-

try, and the Specification of both Terms, Acaia or Nova Scotia,

were intended by Great Britain to obviate ail Doubts which

had ever been made upon thé Limits of .c4adia,, -and to take

in with more Certainty all that Country wh:ih France had ever

received as fuch.

To fhew what France confidered as Acadia during the

Treaty, we have referred to the Offers of France in 1712, in

which fhe propofes to reffrain the Boundary of Acadia to the
River St. George, as a Departure from- its real Boundary, in
cafe Great Britain would refore to her the Poffeffion of that
Country.

Not. I. X x X From
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Acadie.- La nature de ce fiflême mont e clairement, que la Grande

Bretagne ne demande rien que ce que l'explication naturelle des

termes du traité d'Utrecht iui -d nne neceffairement; & qu'il

eff impoffible qu'aucune. chofe po te-un caradère plus frapant de

candeur & de bonne foy, que la d mande a&uelle du Roi de la

Grande Bretagne. Il refulte inc nteftablement des differentes

preuves que l'on a apportées pour apuïer cette prétention, que

les Commiffaires Anglois n'ont affigné aucunes limites, comme

anciennes limites de l'Acadie, que celles que la France détermina

être telles en 1662, & poffeda en confequence de. cette déter-

mination jufqu'en 1654.

Qu'en 1662 la France reclama, & reçût en 1669, la contrée

que la Grande Bretagne reclame aujourd'hui comme Acadie,

comme l'Acadie rendue à la France per le 'raité de Breda fous

ce nom général. e la France/ne confidera jamais l'Acadie de.

puis 1632, jiifqu'à 1710, comxie aiant aucunes, autres limites

que celles que nous affignons aujourd'hui; &\gue par le- traité

d'Utrecht elle eut intention de transferer comme Acadie la même

contrée qu'elle avoit toujours confervée & poffedée, &que-a«

Grande Bretagne reclame aujourd'hui comme telle

Si par conféquent la France veut decider quelles font les an-

'ciennes limites de l'Acadie, par les declarations qu'elle 'a faites fi

frequemment dans des difcuffions femblables fur le même point,

par une poffeffion"de prefque un fiecle, & par fa defcription de

l'Acadie pendant la négociation de ce même traité qui a elevé

ce doute, elle ne peut difconvenir, que la prétention aétuelle

de la Grande Bretagne eft conforme au traité d>Utrecht,, & à la

defcription de la contrée ·transferée a- la Grande Bretagne, par

le 1ae article de -ce traité. Il y a certainement une conftflance

dans les reclamations du Roi de la Grande Bretagne, & une

fuite complette dans les preuves qu'e nous aportons pour les apuier,

qui fe rencontre rarement dans des difcuffions de cette forte; car
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From the f-this Syftem it is clear, that Great Britain. dcadia.

demands nothing but what the fair Conftruaion of the Words of

the Treaty of Utrecht neceffarily gives to her, and that it.is im-

poffible for any Thing to have more evident Marks of Candour

and Fairnefs in it, than the prefent· Demand of the King of

Great Britain. From the Variety of Evidence brought in Sup'
port of this Claim it undeniably refults, that the Eng/h Com.

miffaries have affigned no Limits as the antient Limits of .Icadia,
but thofe which France determined to be fuch in the Year 163 2,
and poffeffed in Confequence. of that Determination till the Year

î654-
That in 1662 France clmed,, and received in 1669, the very

Country which Great Britain now claims as .dcadia, as the

Acadia reffored to France by ·the Treaty of Breda under that

general Name. That France never confidered Acadia as having

any other Limits than thof:: which we now aign from the Year

1632 tO 1710; and that by the Treaty of Utrecht fhe intendedâ

to transfer that very fame Country as Acadia which Frace

bas always afferted and poffefs'd, and Great Britain now claims

ascfuçh,

If therefore the Crown of France is willing to decide what

are the antient Limits of .dcadia by ber own Declarations, fa

f -ently made in likeuDifcffions upon the fame Point, by her
Poffeffion of this Country for almoft a Century, and by her

Defcription of Adcadia ,during the Negotiation of that very
Treaty upon which this Doubt is.raifed, fhe cannot-but admit

the prefent -Claim of Great Britain to be conformable to the

the Treaty of Utrecht, and deferiptive ofthe Country transferr'd

to Great Britain .by the 12th .Article of that Treaty : There

«ertainly is a Confiftency in the Claim of the King of Great

Britain, and a Compleatnefs in the Evidence brought in Supi

port of it, which is feldom feen in Difcuflions of this Sort;

Xxx:z for
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vicadie. il arrive rarement dans des conteffations de cette nature entre deux

. --v'" couronnes, que l'une d'elles puiffe offrir avec fureté de regler fes

prétentions par les declarations connues & répétées, ou par la

poffeffion de l'autre.

Pour repoJndre à la force de ce détail de faits hifforiques con.

clufifs, & donner un nou.veau fens à la queftion réelle dont il

s'agit, les Commifiaires François ont établi dabord dans leur

memoire, comme une diftinaion faite par le traité d'Utrecht,

que les anciennes limites --raportées par ce traité font differentes

de celles avéc lefquelles cette contrée peut avoir paffé dans les

traités de St Germain & de Bredà; & enfuite ils fe font efforcés

de montrer,, par les temoignages des cartes & hifioriens, que,

l'Acadie & fes limites étoient anciennement confinées à la

partie fud-eft de la Peninfule. Pour apuier ce fiffême les Com-

miffai-es François ont eu recours aux cartes anciennes & aux

hi' riens, qui, à ce qu'ils prétendent, ont toujours borné l'Aca.

die aux limites qu'ils afignet, ils alléguent ces commiffions,

du ouvernement de France que nous avons citées comme un

pre ve qui appuie les limites que nous affignons, comme ayant

té/ des commiffions fur l'Acadie & Païs circonvoiXns, & non

fur l'Acadie feulement; qu'il eft impoffible de fupofer, que toute

la contrée que fa Majeaé réclame comme Acadieait jamais

été confidérée comme telle, parcequ'un grand nombre des parties

de ce territoire ont toujours eu, & confervent encore, des- noms

particuliers & diffingués. Ils font de la nouvelle France une

province particuliere, & affurent que plufieurs parties de ce que

nous reclamons comme Acadie ne peuvent jamais avoir êté

en Acadie, parceque les hiftoriens & les commiffions Françoifes

de Gouverneur les placent expreffêment dans la nouvelle France.

Ils avancent qu'on ne peut déduire aucune preuve du fenti-

ment d'aucune couronne, par raport aux limites d'aucune con-
trée,

5 32
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f i · feldomi happens in Difputes of this Nature between Acadia.

two Crowns, that either of them can fafely offer to have its Pre-

tenfions decided by the known and repeated Declarations, or by

the Pofeffions of the other.

It To anfwer the Force of this Detail of conclufive hifforical

Faaà, and to ,give a new Turn to the real· Qeftion in

Difpute, the Frencb Commiffaries have in- their Memorial firif

laid- it down as a Difinaion made by the Treaty of Utrecht,

that the 'antient Limits of Acadia referred to by that Treaty

are'different from any with which- that Cogntry may have paffed

under the -Treaties of St. Gernain's and Breda; and then endea-
voured to thow, upon the Teflimonies of Maps and Hifforians,
that Acadia and its Limits were anciently confined to the South-

Eafteri Part of the Peninfula. In Support of this Syftem the
F-ench Comniffaries have hiad Rccourfe to antient Maps and

Hiftorians, who, as they affert, have ever confined Acadia to

the Limits they affign; they alledge thofe Commiffions of the

Frenchi Government over Acadia, which we have cited as Evi-

dence in Support of the Limits we affign, to have been Com

miffions over .Acadia, & PaIs circonvoi/ins,. and. not over Acadia

only: That it is impoffible to fuppofe the whole Country his
Majefly claims as Acadia ihould ever have been confidered as

fuch, as many Parts of that Territory have ever had, and do fill
preferve, particular and diflin& Names. They make New France

to be a Province in itfelf, and argue that many Parts of what

we claim as Acadia can never have been in Acadia, becaufe
Uiftorians and- the Frencb Comnmiffions of Government.exprefily

place them in New France. They affert that no Evidence can be
drawn of the Opinion of any Crown,>with Refpe& to the Limita

of any Country, from its Declarations during the Negotiation of

a Treaty; and in, the End, relying upon Maps and Hiftorians

for



C4cadie. trée, de fes déclarations pendant la negociation d'un traité; &

enfin, fe fondant fur les cartes &, fur les hiftoriens, pour leurs

anciennes limits de l'Acadie, ils traitent de "I 'Preuves étrangeres

à l'etat de la qu-flion," les Allegations de la reflitution ex.

preffe du traité de St. Gersain & de la poffeflion de la France en

confequence de ce traité, de la poffeffionî prife par la France en

conféquence du traité de Breda, après une longue 'difcuffion des

limites, & de la declaration de la France pendant la negociation-du

traité d'Utrecht.

L'examen que nous avons fait -des'cares & des hiaoriens qu'ils

ont cités pour apuier ce fiftênêe prouve evideinment, que i cette

quenion devoit être décidée fur ces autorités qu'ils *prétendent

apartenir, -& devoir être appliquées à cette ·difcuffion, les limites

qu'ils affignent font entierement incompatibles avec les meilleures

cartes de tutes-conrées-quiQPt des autorités.favorables à

prefque toutes les -parties de la reclamation -de la Grande Bretagne.

Nous avons prouvé, que les hil'oriens Champlain ·&. Denys,

avec fa commiffion en -1654, affignent es,-mênàes limites fep.

tentrionales & occidentales à -l'Acadie -que nous;-& l'Efcarbot,

atitant qu'on peut -tirer quelques preuves 'de rfes ecrits, s'accorde

avec les 'deux -premiers hiploriens. Toutes ces preuves s'accor-

dent avec des traités & les'differeltesItranfa&iions entre les d eux

couronnes pendant' près d'un fiecle, & en cónfirinent l'autorité,

Les Coimifiaires, François, en paffant desi traités & de la

conduite des -deux couronnes aux hifforiens anciens ·& aux

cartes, n'Ônt fait que paffer deautenitique1L+ue efpece de.preuves

infuffifantes, & ånt -jetté -les -Commiffaries Anglois dans une.

techerche qti ne pùoùve que les preuves, propres & impropres,

rêgulieres'&'etrangerds, fur -quelles c ttenatiere eft apuiee,

È »efutent égalemenft les limites qu'etabliffent les -Commiffaires

F-anç 4cdM leseneiennelinsit6s de il'Acadie. N
- ~ Nous
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or their antient Linits of Acadia, they mke the expréfs Re. Acadia.

Iitution of the Treaty of St. Germain's ;d thç Poffeffion of b

France in Confeqence of it, the Poffeffion taken by France in

Confequence .of the 'reaty of Breda after a long Difcufilon of

the Limits, and the Declaration of JFrance during the Nego-

tiation of the Treaty of Utrecht, to be "Preuves étrqngeres à
ce l'eat de la quefion

It is evident from Our Examination of the Maps and Hiffo-

dans they have citêd in Support of their Syftem, that if this

Queffion was to be decided upon thofe Authorities which they
àllow to belong and to be applicable to this Difcuffion, the

Limits, they affign are utterly inconfiften with the beif Maps

of all Countries, which are Authorities in Point for almoft

every Part of the Claim of Great Britain. . The Hifforians.

Chanplain and Denys, with bis Commiffion in 1654, have been

proved to affign the fame Northern and Weftern Limits to .Aca-

dia that we,4o; and Efcarbot, as far as any Evidence at all can

be drawn from his Writings, agrees with the two former

IHiforians. All thefe Evidences fall in with and confirm the.

better Authorities of Treaties"and the feveral Tranfaaions ber

tween the two Crowns.for near a Century paft; and the Frencb

Commiffaries, by going from Treaties and the latter Proceedings

of the two Crowns to antient Hifforians and Maps, have only

gone from an authentick to an infufficient Sort of Evidence,

ad have led the Enghifh Commiflaries into an Enquiry which

proves, that both the proper and' the improper, the regular

and foreign Evidence upon which this Matter has been refted,

equally confute the Limits alledged by the Frencb Com-

milfaries as the ancient Limits of Acadia.
The
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4cadie. Nous avons montré que les termes Pais circon!aoofns, fut

lefquels les ~Commiffaires François rejettent to-tes les preuves

que nous 'tirons des Commiffions de France aux Gouverneurs

d'Acadie, pretendant, fur l'addition de ces.termes, que ces com-

miions n'étoient pas pour l'Acadie feulement, êtoient dest4x-

preflons de forme, inférées dans toutes _les commirions de

France aux Gouvetneurs: en Amerique, qui, fi orì les, expli-

quoit dans ce fen5, ;introduiroient des inconfiffances & des ab-

furdités fans fin, oppofées à l'intention de la France alors; & que

ces termes, qdand ils feroient fufceptibles d'une explication fem-

blable, ne font-pas dans les commiffioris pour le Gouvernement

d'Acadie, d'où les Commiffaires François les on-citées par

méprife.
Nous avons montréepar l'autorité d'une lettre de Louis XIII•

de 1 63  Far& esaL ccmnniffions. du Sieur Charnifay 1647. &
du Sieur de la Tour en 165p1, que la prétention. qu'il y eut dif-

ferentes com>iniffions données pour des commandemenpäarti..

culiers en Acadie aux Sieur Charnifay & de. la Tour eft une

méprife des Commiffaires François; & que dans le fait Charni-

fay ni la Tour n'ont jamais eû aucun commandèment particu-

I-er femblable; & que leurs premieres & fecondes coniflons

font des preuves qui apuient la reclamation de la Grande Bre-

tagne.

Nous avons montré que· les preuves fondées fur les noms

particuliers donn4s aux parties dé l'Acadie, differens du noin

general de la contrée, avoient leur bafe dans une circonifance

accidentelle qui ne fignifie rien, & qui doit être comparée à ce

que l'on voit dé femblable dans l'hinoire de.prefque toutes les

contrées de l'univers. Noüs avons expliqué plufieurs des noms

de ces difirids particuliers; nous avons montré que toutes les

panfies de l'Acadie auxquelles on a objeaté fur cette allegation

ont
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The Word§ païs circonii:ns upon which the FrenclaCom--Acad.
miffaries fe; afide all the Evidence dhaivn from the Cornmifions

of France to the Governors of A-cadia, pretendinÉr upon the
Addition of tlíofe Wor~ds, that thefe tCoinmiffions were not for
Acaýilaniy, have been' hewn to be Expreflions of Coùrfe>
inferted in every Conmiffion of France to Governors in Amé<

rica, which, if theyIwere to be conffrued in this Senfe, would
introduce endlefs, Inconfiffencies'iand .Abfurdities; contradi&ory

to the Intention of the Crown of France -at theTnime; and

thatthefe Words, if they were capable of fuch a onftru&ion,
are not in thefe Commiffions for the. Government of-Mca-

dia,-fromntwhich the Frencb Commiffaries havë cited them by
Miftake.

The Reprefentation f two different. Commiffins given to
Charnifay and la Vour of particular Commands in Acadia, has

been fhown, uponthe Authority of Lewis the XlIth's Letter
a 638, and Charnifays Comiffion in 1647 and la rur's .i

16 r, to have been a Miflake-ini the Frencb Commiffaries, an
thatin Fa& they never had any fuch cônmandemenr ticuierss
and that both their firft and their fecond Commiffions are
Proofs in Support of the Clain-of ereat Britain.

The Arguments, fc6inded upon the -particular Nanes given

to Parts of Acadia different from the general Name of the
Country, has been fhown to arife from an accidental Circum-
fiance which implies nothing, and is to be parallelled 2n
the Hiftory and Situation ~of almoft every Couptry upon
the Globe. Many .of the Names of thefe particular Diffrids
have been explained; all the Parts of Acadia, which have been
objeed to upon this Allegation, have been fhown to -have

VOL. Y y y
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;adhe. ont toujours êté- parties de l'Acadie, malgré la divifion nomfi-

nale de cette contrée ; & on a démontré combien il y a peu

de raifon à fupofer, qu'il y ait jamais eû une province parti-

culière formée four le nom de la Baye Françoife ! & qu'il ne re-

fulte aucune preuve de la commiffion du Sieur Denys en 1654

fur la grande Baye de St. Laurent, que la contrée depuis le Cap

Canfeujufqu'au Cap Rofiers ait toujours êté confiderée comme

difliriguée ' de l'Acdie.

Nous avons hiontré que la diafind9ipn entre la 'pouvelle France

& autres provinces particulieres des territoires én Amerique

n'avoit "aucun fondement, fur l'autorité des a /esles plus fo-

emnelsýdu Gouvernement de France -dan "lefqueis le terme

nouvelle France eft toujours enploié comne n terme qui em-

braffe toutes les poffeffians* de la France -da s l'Amerique fep-
tentrionale.

Nous avons montré que lU déclaration de la France, quant

fon opnion des limites- de cadie, ex rimée dans l'equiva-

lent offert deux fqis en 1712', êtoit une reuve frapante de fon

fentiment fur jles limites de l'Acadie qu'elle étoit fur le'point

de ceder, malgré ce même principe d gereux établi par les

Commiffaires François, qu'on ne doit p juger de4'opinion des

parties dans aucun traité, par leurs eclarations les plus fo-

lemnelles pendant la negociation de c traité.

Nous avons donné une reponfe com lette au pretexte fur le-

quel les Commiffaires François refufe t de rien conclure de la

gonduite des deux couronnes depuis 632 jufqu'à 1710, de la

poffeffion prife par la France en 163 de fa poffeffion jufqu'en

1654, de fa demande de Pentagoët, cp mme d'une place en Aca-

die, en 1654, de fa reclamation de 1'Acadie depuis Pentagoetjuf-

qu'St.Laurent en1662, de fa poffe on en,onféquence du traité

de Bieda en 1669, & des differen es reclamations des mêmes

limites depuis 1667 jufcqu'à 1710; & nous-avons montré que

3 10 .2' toutes
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ever been Parts of Acadia, in- Oppofition to the nominal Di- Acaûïa.

vifioñ-of that Country; and it has been demonftrated how little

Pretence there is for fuppofing that there ever was a particu-

lar Pï vince formed under the Nane of the Baye Françoife/ and

that no Proof follows from the Commiffion of the SieuriDc-

nys in 654 over the grande Baye de St. Lauregt, that the

.Country frdm Cape fèau to Cape Rofiers bas·ever bèen con-

fidered as diftin& from Acadia.

The Diftinaion between. New France and othIe particutir

Provinces of the Territories in America has been fhewn to: have

.no Foundation upon the Authority of thé moit folemn a's
of Government of France,in which the Word nouvelle race

is always ufed as a -Term comprehenfive of ail the Po'fiions-

of France in North America.

The Declaration of the Cro*Wn of France, as to her Opi.-

nion of the Limits of Acadia, expreffed in the Equivalènt twice

offered in 1712, has b en fhewn to be a proper Evidence of

ber Setfe of the Limts of Acadia, which was going to

cede, in Oppofition tq't e very dangerous Prin le laid down

by the Frencb Commiffaries, that the Opinion of the Parti s
to any Treaty are fiot to be judged of by their imof f emn

Declarations during the Negotiation of fue y.

A full Anfwer has been given t e-Pretence upon which

the Frencb Commiffaries fet alide all Proceeding from 163Z
to 1710, the Poffeffion taken by Frqnce in 1632, her Poffef-

fion till 1654, her Demand of Pentagoet as a Place in Acadia
in 1654, her Claim of Acadia from Pentagoet to St. Laurence

in 1662, her Poffeffion of it in Confequence of the Treaty
of Breda in 1669, with the feveial Re-affertions of thefe fame
1imits from the Year 1667 to 1710; and all thefe feveral Evi,.

yy2y2 . dences
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Acadie. toutes ces différentes- preuves- font c nldufives pou le point

aâpeg, & les feuls :témoignages. conve ables que l'on peut citer

pour eclaircir les difficultés que l'o, a élevées fu# le traité

d'Utrecht.

Nous avons fait connoître la Pvue dans laquelle fles Coin

miffees Frariçoiî font entrés dans l' ifoire de la premieredé-

couverte & de l'et bliffement de l'A erique, & fetlement par

un iotif qui n'a pas la moindre conneaion avec la 4rpatiere dont

il s'agit.

Nous avons démontré que toute les preuves/ qu'portent

par conféquent les Commiffaires rançois pour apuier leu

fiffême, tendent à le détruire, &,fo t appliqùées .de la manie e

la plus frapante à foutenir la recl mation de la Grande Br

tagne. Nous avons répondu entierement , aux. objeéions e

l'on fait optre les raifonnemens & les preuves qu'ont aporté

les Conmiiffaires Anglois; & il ea manifefte que le Roi, de la

erande Bretagnt ne tire aucunes preuves de fources qui ne foient

autentiqpes, & e foutenu dans fa; reclaáhation par toutes les

tranfaiohs 4 e les deux couroi nes pendant plus d'un fiécle:

Qu'effreclamant la contrée depis Pent4goët jufqu'au fleuve

St. Laurent, comme Acadie, fa 1'jefteéne demande rien que

e qie la France-a toujours reçu, ýiiîs'ce dom, dans la reffitution

plus gééale, que c'eft ce que, fi on déterminoit les anciennes

limites de cette contrée fur les !artes,, les hifloriens, fur lesa

décifions'uniformes des deux couronnes pendant plus de cent ans,

& fur led declarations ,de la France lors du traité d'Utrecht,

la /France doit, fuivant l'equité &, 1 nne foi, reconnoitre

comme une reclamRtion jufe aux tei-mes de la ceffion faite

ar le trai'té d'Utrecht.

Les Commiffaires François, au contraire, font également lhors.

d'êtat d'apuier leur fißême & leurs limites, fur les cartes &
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dences have béen fhewn to beconclufive to the refe t Point c

and the only proper Teftimonies which can be cited for ·clea

ing up fuch Difficulties as have been flarted upbn the Treaty of

Utrecbt.

The View with which the French Commiffaries have gong

into an Hiaory of the firff Difcovery and Settlement of America,

has been fhewn to end only in a Differtation which has not

the leaf Côtnedion, with the prefent Matter .in Difpute.

AIl the Evidence therefore-brought by the French Comniffa-

ries in Support of their Syftem bas been eremonafrated to be

defruéive of it, -f a apIied in the 1rongef/anner in Main-,

tenance of the Claim of Creat Britain. The Objedions made -

to the Argument an41 Evidence'brought by the Englf Com.

miffaries have been fully anfwered; and it appe/rs upon the

Whole,-t4at the Kiýng of Great Britain, bringing no Evidences'

frofi"'Sources that aresnot authentick, is fupported in his Claim

by every Tranfadion between the two Crowns forabove a Cen-

tury pafû-That in claiming the Country from Pentagoet to the

River St. Laurence as Acadia, bis Majefty-demands nothing

more that what France bas always received under thatu Name

in the moif geieral Reftitution;- than what, if the ancieit

Limits of it be determined upon Maps, Hifforians, the uni-

form Decifions of the two Crowns for above an hundred
Years together, and upon the Declarations of the Crown of

France at the Treaty of Utrecht itfelf, the Crown-of-Franc

muf in' all Equity-and Fairnefs- acknowledge to be a jufl

Caim-upon the Words f Cefion in the-Treaty of Utrecht.

The French tommiff'ries, on the contrary, are equally inca-

Pable of fòpporting their Synemr and their Limits upon the Maps
and
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udie. hiforiens qu'ils citent, fur la conduite d traités;for les meilleures

preuves que nous avons produites. Ils n'ofert s'en tenir à aucunê

poffeffion que la France a prife en confequence des termes les

plus generaµx de refitution, ni .à la poffeffion de la France

pendant plus de cent ans fucceffivement, nià aucunes déclarations

faites par la France dans le tems du'traité d'Utrecht; mais rejettant

toutes ces preuves que nous tirons des.tems certains & dont
l'epoque eft connue, ils fon6eblig d'avoir recoursa des" cartes

& à des hiftoriens peu fûrs par rapport au tems, & peu exaas,

par le gepre même de leur matiere; lefquels encore, lorfqu'Qn

vient àies examiner de-près, dérufent abfolumentlr fiaême,

s'accordent avec le fens & l'effet de l'evidence plus folide & plus e
recente des traités.& des tranfaioi ,tre les deux couronnes

deviennedit autant de preuves .xiliaires qui appuient la recla-

mation de la couronne de la Gra de Bretagne.

A Paris, 23 Janvier, 1753. Signés,

GUILLAUME MILDMAY

RUVIGNY 'DE CoSNE.

PIECES
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and Hiflorians they cite, and upG
ment Treaties, and better Evidence produced by us. They dare
not abide by any Poffeffio ever taken by France in Confequence
of the mon general Word of Reftitution, nor bq the Poffeflion
of France for above an hundred Years fuccefI 1eIy, nor by any
Declarations made by the Crowâ of France at the Ti-e of the
Treaty of Utre ,t; but, fetting afide all thefe Evidences takerï
from Times of Certainty and Precifenefs, they are obliged to
have Recourfeto Maps and Hifnorians oflefs Cert4' in Point pf

,Time, and lefs Precifeefs fro
''hen they come to be friatly exarninèd, abfolutely deftroy their

Syftern, fall in with the Senfe and Operation of the better and-
Iatr Evidence of Treaties and Tranfa ionsl-between the two
Crowns, and become fo many auxiliar Proofs in Support of
the Crown of Great Britain.

Pari, 23 January 1753. Signed,

WILLIAM: MILDIAY,

RUVIGNY DE CosNEP



t -

.,

&



( 545-)

PIECE S JUSTIFIC ATIVES
C O N C E R Ñ A N T

LES LIMITES'DEL'ACA.D IE..

PREMIER E P A R TIE.

Piekces produites par Mejleurs les Commi/aires Anglois, au Jßutien

de leur Mémoire, du 1i 7anvier, 17 5 s.

Extrait de là concefion de la colonie de J/irginie au Chevalier

Thomas Gates, &c. par acques I-. Roi d'Angleterre, du mois

d'Avril, 16o6.

YAC Q;UES parla grace
de Dieu, Z&c. Nos bien amés

&fidéles fijets le Chevalier fT>bo-
mas Gates, '& le Chevalier.
George Sommers, Richard Hac-.
kluit, Clerc préhendier de Iefi..
minler, & Edouard Marie
Winghfeilde, Thomas Hannan,
& Raleigh Gilbert, Ecuyers;

VOL. I. : Gui!-

JA M E S by the Grace of Acadia.
God, &c.-Whereas our lov- .iewmm>

ing and well-difpofed Subjeds,
SirqThomas Gates, and Sir George
SommersKnights; Richard Hac-
kluit, Clrk Prebend ary of Weß-
min/ßer, and Edward 'Maria
Winghfeilde, -Thomas Hannan,
and Raleiglh GiJbert, Efquires;
Zz z Wi ;'liam
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A4cadia. Guillaume Parker & George
Popham, Gentils-bommes, & plu-
fieurs autres de 'zosfujts, nous
ayant humblenent fupplié de
eoiloir bie leur accorder notre

permi/ion de faire ds habita-
tions &plantations, & de con-
duire une colonie dans cette par-
tie de l'Amerique, appelée com-
munément JFirginie, & autres

parties & terriftires de l'Ane-
rigue à nous appartenans, ou
qui ne font pas aèluelemen' pof-

Jédés par aucun prince ou peuple
chrétien, ftués le long.des côtes
de la mer, etffre le tre*te-
quatrième & le guarante-cn-
quie'me degré de latitude lfep.-
tentrioriale, & dans la terre fir-
me, entre lefdits trentr-qua-
trieme & quarante-cinquieme
degrés, & ls ijs qui:a'irjnent,
ou qui font contenues dans,l'ef
pace de cent milles de la côte
des fufdits pays; & pour cet

e exéé'er.plus p tro»pe-
mRnt lefdites plantations & ha-
bitations, ils defIreroient de fi
partager en deux dif/rentes o-
loies @ coinpaghies, la première
compfVe d'un certain nombre

de Chevaliers, Gettils-hommes,
Yégocia2s, & au es întér/Js

de notre ville ïe Londres, &
zutres vndzoits, gu i:ar la fuite

?afocieroient avec eux, pour
co m ekcer des planadtions &
?abitat;ors dans guee/que lie'u

William Parker and George
Popham, Gçntlemen, and divers

-others of our Ioving Subje&s
have beeù htuble Suïtors unto
us, that we wonid vouchfafe un.
to themh ôur Licence to tnrke
Habitations, Plantations, and to
deduce a Colony of fundry of
our People in that Part of Amec
rica commonly called Virginia,
and other Parts and Territories
in America, either appertaining
üuto us, r which are fnot now
atually poffeffed by any Chrif1i-
an Prince or People, fituate lying
aiyd -binga1l alongthe&a<Écoafds
between fourandThirty Degrees
ôöfÔithIrlyLatitàde, froin the
'EquinialLine nd five arid
Forty Degrees of thé fme Lati-
tude, and in the main-Land be-
tivèn the faie four and thirty
and five and forty Degrees, and
the Iflands thereunto adjacent,
or within one hundred Miles
6f the -Coaft thereof; and to.
that End, and for the more
fpeedy Accomplifhment of the
faid intended' Plantations and
Habitations, they are defircus
eto divide themfelves into two
feveral Colonies and Compa-
nies, the one confifting of cer-
tain Ktnights, Gentlemen, Mer-
chits and ôther Adventurers of
our City -of London and elfe-
-where; which are and froi
Time to Tine thall be joined

unto

Pièces.prl"uites
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propre ·& convenable, entre le unto then, which do defire to Acadia.-

trente-quatrième & le quarante- begin their Plantations and Ha- Wym
uiième degré de latitudele long bitations in fome fit aiid ponve-

des côtes de la Virginig«& de l'A- nient Place, between Four and

,merique, comme il efidit ci-def- Thirty and One and Forty De-

fus; c la feconde, compofée de grees of the faid Latitu'de allia--

diférens Chevaliers, Gentils- long the Coafi of Virginia, and

hommes, Connerçans, & autre; Coaft of America aforefaid;

jntérefJs de nos vil/e:s de Bri/lol, and the other conafifing of fan-

Exeter, Plimouth & autres *dry Knights, Gentlemen, Mer-

places qui s'aJcieroient pour chants and other Adventurers of
commencer des plaitations & our Cities of Briflol and Exeter,

habitations dans quelque lieu and, of our Town of Plymoutb,

propre & convenable, entre le and other Places which do join

trente-huitième & le quarante-- themfelves unto that- Colony,

cinquième degré de latitude, dans which do defire to bégin their

l'étendue defttes côtes de la Vir- Plantations and Habitations in

ginie & de l'dmerique : Ayant fome fit and convenient Place

en grande recommandatioz & between:Eight and Thirty De-

recegvantfavorablement leurs de- -grees and Five and Forty De-

firs pour l'avancement d'un grees i the faid Làtitude, all

.oinrage aui glorieux, qui pour- aing the faid Coaf of lirginia

rad«ns la/ite;parlepraoTidence and Alricaas thatCoafflyeth

de Dies tout-puf/ant, tendre a We greatly commeiding, and
la gloire de fa di.vine Mae/lé gracioufly accépting .f theiry

rpi la prqpag4ti oZ de la religi- Defires to the Furtheiance of fo'
en chrétienne *cès des peuples noble a Work, which may, by
qui vivent encore dans les ténè- the Providence of Almighty
.bres & dans zaie ignoaqnce mal- God, hereafter tend to the Glory

sheureufe de la véritab c 'nnoiß- of his divine Majefly, in propa-

fance & du culte de Dieu;- gating of Chrifian, Religion, to
peut-,étre, avec le temps, porley: fuch People as yet live in J)ark-
les isyîdèles & lesJauvages jui nefs, and miferable Ignorance of
vivent: dans ces contrées, à des the true KnowIedge andWor-
fentimens d'bumtnité & 7à un thip of God, and -ray hi lime
,gouvernementfxe & tranquille; bring the Infidels -and Savages
.Nous acceptons par ces frrfen- living in 'thofe Parts to human
tes, & confentons leurs fup- Civility, and to a fettled and

pli- - Z -2- quiet



54 8 Pièces produites

Acadia. plications & louables defirs: Ez quiet Government, do' by theft

U--ey'N-J conféquen'e nous accordons & our Letters Patents, gracioufly

coifentons pour nous, nos hairs accept of and' agree to their

&fuccejeurs, que lefdits Cheva- humbleand weil intended De.

lie s Tlani as Gates & George fires; and do-therefore for us
our Heirs and Succeffors, grant

Som rs, Richard Hacklut: and agree that the-faid Sir T6o.
E'douard-Marie Winghfei/d, i-- mas Gates, Sir George Sommers,
tére4"s au nom -& pour, notlte Richard Hackluit, and Edwàrd
'ville de, Londres, &-tou-s.-autres Maria WinkhJeilde, Adventurers

qui fßnt ot feront ajoci, àceux of and for Your City of London,

de cette colonie, ferozt, appé- and al f/ch òthers, as are or

lés premiYre colonie,. & qu'ils hall be joinedunto them of that
àCoonyi hal be called the firft

pourrant cámmencer leur premiere Colony, (hall e calld rft
plauatin & îahir lur re-Colony, and they (hall and may

plantation & dtablir leur pre- begin their faid Plantation, and
mier feour & habitation en -tel Seat of their fif Abode and
lieu que ce fait de ladite cOte d Habitation, at any Place upon.
Virg:nie ou d'Amerique gu'ils the -i of-ir-iniaor

jugeront7prooseitre7le trente- erica, where they (hall think

quatrième & quarante. eme fit, between _e-4aid Four and

degrés de la , &qu'ils au- Thirty- an4One and Fqrty De-

ront toutesks terres-, ais, terreins, -grées of the faid Latitde; and
. i i. \ ý >that they fhýall have all theLands

havres, ports, rivieres, mines,

i Woods, SoilsGrounds, Havens,m ineraux, e r is.eauxces Ports, Rivers, Mines, Minerals:.
& -hritages quelconques; a com- Marfthes, Waters, Fifhing -CoUýI
mencer du lieu, de meuý premiére modities, and Her ent

lantation & babitation,. en s'é- whatfoever, the aid f&rù

tendant lefpace de cinquante mil- Seat their Planta ions and

les d'Angleterre le ,long de Ja-- 'abitations, by the Space of

dite cote de- mirginie-&'tlïe- Fifty Miles of En ljlh Stature

gue 'ver 'e & lid-ouel, Meafure all along e faid Coaî

ant le ifes ent'de Îa côte ; of irginia and America, tom-
. , wards the Wea nd South-weftl.

avec toutes les es fiuees a cent as the Coaft i th, witw all the

"te,,d&,anc tdure.e( la'r -Iflands withn one hundred

dite côte,& az i! s les te'- Miles. dire y over again f the
res, terreins, hares, ports, ri- faoe Sea- oan and alfo ail the

v ères, Lands



par les Comifaire: Anglois.

vieres, mines, 'raux, bois, LarRis, Soils, Grounds, Havens, .dcadia.

narais, eazux, pêc & héritages Ports, Rivers, Mines, Minerais, -

quelconques, depuis ledit lieu de Woods, Marthes, Waters, Fih-.

eur première plantation & ha- ing Commodities, and Heredi-
taments whatfoever tfro he

itation, dans une pareille éten- faid-Place of their firi Planta-
due de cinquante milles d'Ange-ý tions and Habitatiôns for the
terre le long de ladite côte de la Space of Fifty like Englijh

irginie & de l'Amerigue a l'e/I Miles all alozig the faid, Co4L.
& au nord-el, fuivant le gife- of Virginia andAmerica,towards
ment de la côte , enfemble touW- the Eanf and North-Eaff, as the

les r/les fituées à cent milles de Coaf lyeth ; togëther with all
di/lance direée -de cette mIme the Iflands, within one hun&ed

côte, & auji toutes les teires, Miles diredly over-againif the
fame Sea-Coaft, and -alfo all the

, terreins, havres, Ports, ri- Lands, WoodsSoils, nr
tres, mines, minéraux, ra avens, Ports, Rivers, Mines,

effl ,hces, &MrFiages quel- Minerais, Marfhes, Waters,
congues,-ftués à cent milles de Fifhing Commodities and Ie-
d;/nee direle -de ladite côte reditamej -whatfoever, from

dans l'intérieur des terres; pour- th-me FiftyMiles every Way

ront y babiter,, demeurer, bdir on the Sea-Coaff diretly into
&fortifier dans l'intérirítr dudit the main Land by the Space àf

tays pour us rane - one Hundred likeEngli/h Miles;
.g, and fhall and may inhabit and.

j-&'défenfe, fuilvant là pru- remain there and·Lhall and may
dence & les avis du Confeil de alfo build and fortify within
lidite colonie ians qp'ilfOtper- any the fame for their better
is a aucun autre de nosfujets de Safe-guarà and Defence, ac-
jrmer des habitations & plan- -cording to the benl Dafcretions
tations en arrière de cette colo- of the CouncI of that Colony;

nie, qu'il nten aitpréalable- and'thar no ôtlier of ourSub-

ment obtenu par écrit la per-
11/gon exprefe & le confente- fered to plant or inhabit behind

ment du Confeil de ladite colonie.
ýfý towards the main Land, with-

Ns accordons & confentons out the exprefs Licence or Con-
Pireilement par ces. prfentes,-frnt of the Council of that- Cà-
pur Nus, nos boirs & filccef- lony thereunto, in Writing fieri1

oUrse Cad
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4cadia. feurs, que ledit Tbomas Hannan

-~v & Raleigh Gilbert, Guillaume

Parker & George Popham, &

tous autres de nos villes de Brifol,

d' Exeter & de celle de Plymouth

,dans la province de Devon, ou.

autres qui Jont ou feront afociés a

ceux de cette coibnie,feront appelés

ftconde colonie, & qu'ils pour-

ront commencer leur première

plantation, & établir leur pre-
mier sejour & habitation en tel

ieu que ce foitde ladite-côte de

Virginie & ,d'imerilue qu'ils

jugeront propre &, convenable,,

entre le- trente-huitième & le

.quarante-cinquième degré de la-

titude, & qu'ils aurozt toutes les

terres, terreins, havres,ports, ri-

'uières, mines, mirréraux, bois,

marais, eaux, pêches & herita-

ges quelcoNques, à commencer du

lieu de leur première plantation

& habitation, en s'étendant l'ef

pace de ciiiquante milles d'YAngle-

terre, éomme il efi dit ci-de/s,

le long de ladie côte "de la Vir-

ginie & de l'Amerique, à l'ou-

ej, fud-oueft ou fud, fuivant le

gifemizt de la cote; & ?outes

les aies fituées a cent milles de

di/jlance dire&le de ladite côte, &
auji toutes les terres, terreins,
havres, ports, rivières, mines,

miné-

had or obtained. And we do
likewife for us, eur Heirs and
Succeffors by thefePrefentsgrant
and agree, that the faid -Thomas
Hannan and Raleigb Gilbert
William Parker and e George
Pophbm, and all others of the
Town ofBrifiol and Exeter, and 4
of our Town of Plymouth in the
County of Devon or elfewhere,
which are or fhall be joined un.
to then of that Colony, fhail
be-called.the fecondColony,and

ýthat they and ay begrn
their faid firf Plantation, and
Seat of their firft -Abode and
Habitation, at any Place u
t1ie faidCoaff of Yirginia and
America, where they tball ink
ft and convenient, b tween t
eight and thirtydegrees the
faid Latitude, and five and f ty
Degrees of the fame-Latitude, J
and that they fhall bave al the
Lands, Soils, Grounds, Havens,
-Ports, Rivers,.Mines, Mineraks,
Woods, Marhes,Waters,Fi<h-
ing Commodities, and Here-
ditaments whatfoever, from the
firft Seat of their Plantation and
Habitation, by the Space of fif-
ty like Englh .Miles, as afore-
faid, all along the faid Coaft of
Virginia and Imerica, towards

the Weft and Southwefl, or to
wards the South, as the Coaftl
lyeth; and all the Iflands within
oneHundredMiIes diredly ove

againtt

Pièces produites
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inéraux, bois, marais, eaux, pé-
& héritages quelconques, de-

puis ledit lieu de leur première

plantation & habitation, dans

une pareille étendue de cin/uante

milles d' Angleterre le long de la.
dite côte de la Virginie & 'de

'kmerique, à l'e/l nord-eß ou

nord, fuivant le gifement de la

côte; enfemble toutes les iJles fi.
tuées à cent milles de dzlrance di.-

rede de cette ;rême côte, & auf//

toutes les terr-es>terreins, havres,

ports, rivzeres, bois, mines, mi-

néraux, marais, eaux, pêches
Yb héritages quelconques, /tùés

acent milles de di/lance ieêle

de ladité cô;e dans l'intrieur des
terres: Pourront y habiter, de-

meurer, bdtir & fortifer dans

l'intérieur dudit pays pour leur

las grade fureté & défenfe,

fuivant la prudence & les ordres

du Confeil de ladite colonie; fans

gu'il foit permis à aucun de nos

fujets de former des - habitations

&plantaîIensen arrière:de:cette
colonie, qu'il nenaitpréalale.
ment ùbtenu par écrit la per-
mfion expree ou le confente-
ment du Confeil de ladite colo-
de; Entendons néanmoins 1 ou-

& nous plat,. que de ces
deux coonies celle -qui formera

g ~ les
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againif the faid Sea-coaaf; and Acadia.
alfoalltheLands, Soils, Grounds,-'v 4

Havèns, Ports, Rivers, Mines,
Minerals, Woods, Marfhes,
Waters, Filhing Commodities,
and Hereditaments whatfoever,
from the faid Place of their firif
Plantation -and Habitation, for
the Space of fifty like Miles all
along the faid Coaa of Virgi-
nia and Aerica, towards the
Eaff and North-eaft, or towards
the North, as the Coaft lyeth
and all the Iflands alfo within
one.hundred Miles direly o.
ver-againft the farne Sea-coa (,
and alfo all the Lands, Soils,
Grounds, Havens, Ports, Ri.
vers, Woods, Mines, Mineals,
Marfhes, WatersYiLhing Coiw -

modities, and H ereditaments
whatfoever, from the fame Fifty
Miles every Way on the Sea-
Coaif difedly into the main
Land by the Space éf One Hun-

dred like Engh Miles ; and
fball and may inhabit and re-
main. there, and fhall and may
alfo build and fortify within a-
ny - the fame for' their better
Safeguard, according to their
=befi D.efretions, and -the Di-
reftion of the Couneil of that
C6 \ony;,-4nd that none of our
Sûbjeds fhall be permitted or
~iifered to p nt,or inhabit be-
hind or on the back towards the-
maia Idand, without the exprefs

Licence
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Acadia. les derniers étab4/femens, ne pour-
u-w- ra le faire que ce ne foit à cent

mil/es de dilance des établ?/mens
de clle qui aura forme les pre-

miiéres- habitations & plantations,

cin/i & de la manie're qu'il eji

dit ci-defJts.

Je certifie la pré fente copie véritable
& collationnée fur l'original qui eff dar s
les regiffres de ce bureau. Du Bureau
des Piantations, le 12 Judilet 1750i

Signé THoivrAs HLILL.

Licence or Confent of the doun-
cil of that Colony, in Writing
thereunto firif had and obtain-
ed: Provided always, and our
Will and Pleafure herein is, that
the Plantations and Habitations
of fuch of the faid Colonies as
lhall *laft plant themfe ves as
aforefaid, fhall' fnot be made
within One Hundred like En-s

glh Miles of the other Part of
then that firû began to rnake
their Plantations as aforefaid.

Id& hereby certify that this Paper is a
true Extraat compared witb the Original

in the Books ,f this Oflce. Plantation
Ofce, Whitehall, July 12, 1750.

Signed THoMAS HILL.

Il.
_C -H A' -R Tl E

De la concejion de la Nouvelle Ecofse au Chevalier
Guillaune Alexandre, par Jacques ier. Roi

d'ZAngleterre,

Du . Septembre, J62iJ ACOBUS, Dei gratiâ, Magnæ Britanniæ, Francie & Hiber-
niæ rex, fideiquel defenfor: Omfnibus probis hominibus toa

tius terræ f4e,_clericis & laicis, falutém. Sciatis nos femper ad
quamlibet, 'quæ ad decus & eñolunentum regni noftri Scotie
fpeéare,, occafionem anpleéendam fuilf intentos, nullamque
aut facilioren aut inagis innoxiam acquifitionem cenfere, quam
que in exteris & incultis regnis, tbi vite & vidui fuppetunt comr
moda novis deducendis coloniis, fada fit; præfertim, fi vel ipfa
re4na cultoribus prius vacua, vel ab infidelibus, quos ad
chriftianam converti fidem ad Dei gloriam intereft plurimùm,

in-
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infefa fuerint i:Sed cum &'alia nonnulla regna, & hæcnon ita 1cadia
pridem noftra Anglia, lauda.biliter fua nommna novis terris ac- -v
quifitis & fe fubaais indiderunt, quàm numerofa& frequen
divino beneficlo hoc gens hâc tempeflate fit nobikcùm repùtan-
tes, quàmque honelo aliquo & utili cultu eam fludiosè exer-
ceri, ne in deteriora ex ignavi' & otio prolabatur, expediat, ple..
rofque in novam deducendos regionem, quai coloniis com-
pleant, operæ pretium duximus; qui & animi promptitudine &
alacritate, corporumque robore & viribus,. quibufcunque diffi-
cultatibus, fi qui alii moetalium ufpiam, fe audeant opponere
hunc conatum huic regnîo maxiiMí- idoneut'i indè arbitramur,
quòd virorum tantummodò & mulierum, jumentorum & fru
menti, non etiam pecunie tranfveaionem poflulat; neque incom.-
modum, quòd ex ipfius tegni mercibus retributionemn hoc tem.
pore, cùm negotiatio adeò imminuta fit, poffit reponere. HIfce
de caufis, ficuti & proptçr bonum fidele & gratun dileai nofnri
Confiliarii domini Williêlmi Alexandri equitis fervitium gobis
præffitum & prSftandun, qui propriis impenfis ex nolratibus
prinus externam hanc éoloniam ducendam conatus fit, diver.-
fafque terras infrà defigpatis limitibus circumfcri 'tas incolendas
expetiverit, Nos- igitur,:-ex regali norftâ ad chriianam religi
onem propagandamn, & ad opulentiam, profperitatem pacem-
que nairalium noflrordm fubditorum didli regni nofi-i Scotioe
acquirendam curâ, ficuti alii principes extranei in talibusçafibus
hadenus fecerunt, curm avifamento.& confenfu prædileâi nofnri
confanguinei & confiliarii Joannis Comitis de Mar domini Erf-
kine & Eureoch, fammi-noffnri thefaurarii computorum rotula-.
toris, colle9oris ac thefaurarii novarum noftrarun. augmentatior.
nu hujus rêgni noftnri Scotiæ, ac reliquorum: doninorum no-.
frorum commiffionariorum ejufdçm regni nonri, dedimus, con-
ceffimus & difpofuinus, tenoreque præfentis chartaæ noRer da-.
mus, concedimus & difponimus, prefato domino Willielmo
Alexandro hæredibus fois vel afflgnatis quibufcunque bæredita-
mentis, omnes &,ifingulas terras continentis '& infulas fituatas
&jacentes in Agericâ, intra caput feu pronontorium commm
niter Cap de Sable appellatum, jacens prope latitudinem q"a
draginta trium graduum, aut eò circa, ab equinotiali lineâ v'r-
uàs feptenttionem, à quo ptomontorio versùs lifus marisen-

dens ad occidentem ad nationem. naviun San•%e Mariæ, v ilg
VOL. I. Aa a a aint
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Acadia. Saint Mary's Bay, & deinceps' versùs feptentrionery per direc-

tam lineam introitum, five oflium magnS illius Rationis naviumn
trajicientem, qum excurrit in terroe erientalem.plagam inter re,

-giones Suriquorum & Hÿeheminorumn, vulgô Souriquois & Et-
chemins, ad fluvium vylgò.nomine Sanæ Crucis appellatum,
& ad fcaturiginem re/notiffimam five fontem-ex occideutali

parte ejufdem, qui-fp primùm proedio fluvio immifcet; unde
per-imaginariam dirAétam lineamque pergere per terram feu
currere versùs ,feptntrionem concipietur ad proximam naviun
ftationem, fluviunvel fcaturiginem. in magno fluvio de Canada
fefe exonerantem & ab eo pergendo versùs orientemper maris
oras-'littorales efdem fluvii de Canada, ad fluvium fiationem
navium portu ad littus communiter nomie' de-Gachepe vel
Gafpé notum & appellatum; & deinceps versûs Euronotum
ad infulas Baccalaos vel Cap-JBreton vocatas, 'relinquendo eaf-
dem infulas à dextr , & voraginem diîdi fluvii-de Canada, five
magno nfationis navium, & terras de, Newfoundlañ dcum inftisR
ad eafdem terraspertinentibus à fmirt, P&n s
fve-promontoriumie-CapBreton prædi&um, jacens propè.

latitudinem quadraginta- quinquegradüuu-eò circa.; a
diétor promontorio de CBpreton versus mer idemx-&&-ociden-
tem ad prSdium Cap de Sable ubi incepit peambuatio1iclu-
dens & cornprehendens initr prSdi&as-maris orasitorales ac ea-

um circumferentias à mari-ad mare, omnes ferras continentes
cum fluminibus, torrentibus, finibus,- littoribus, inflis, aut.ina-
ribus jacentibus-prope'autinfrà fex- leucas ad-aiquam earundem
partenrrexccidentali, boreali'vel orientali partihus orarum lit-

toralium & præcin&uumi-earuumderm; &-ah-Eronoto ubi jacet.
Cap-Bretori, & ex: aufrali parte ejufdem,£ubi eff Cap deSable).
omnia maria a infulas versùs meridiem intrâ quadraginta leur
cas diéarum orarumflittoralium earu:mdem, magnam:infulam
vulgariter appellatam Ifle de' Sable veTablonincludendo, jacen-
tem versùs Carban, vulgò fouth-fouth-eaft,' ci-ca'friginta Jeu-
cas aà dio Cap-Breton in mari, & exig1entem in latitudine qua-

dragiiita-quatuor graduum aut eò circa. Quæ quidem terro pro-
diaéo," omni tempore 1futuro, nomine Novo .Scotiæ in Americà I

gaudebunt -quas etiam prefatus dominus Willielmus in partes
& portionçs.ficut ei vifum fuerit dividet iifdemque nomina pro
benepfkcito imponet, unà cum omnibus fodinis tàm regalibus

aun
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suri & argenti, quam aliis fodinis ferri, plumbi, cupri, anni, Acadia.
eris, ac aiis mineralibus gquibufcunque, cum poteate ffodi-
endi & de terrâ effodere caufandi, purificandi, & purgandi

-eafdemñ, & convertendi ac utendi fuo proprio ufui, ut aliis ufi-
bus quibuifcunque, ficuti diéto domino Willielm Alexandio,
heredibus fuis, vel affignatis,. aut iis quos fuo 1 o in diâis ter-
ris flabilire ipfum contigerit, vifun fuerit, refer -ando folum-
modò nobis & fucceflbribus noaris deçimam partem metalli,
vlgò Oare, auri & argenti quòd ex terrâ in pòfterum effodietur
aut lucrabitur, relinquendo diao domino Willielmo fuifque
prædidi,. quodcunque ex aliis metalis cupri, chalybis, ferri,
tanni, pluUmbi, aut aliorum minerglium nos vel fucceffores no-
tri quovis modi exigere poffumus, ut eo facilius magnos fump-

tus in extrahendis præfatis metallis tolerare poffit, unà cum
margaritis. vulgò 'pearle, ac lapidibus-pretiofis, quibufcunque
aliis lapidibus,Ja-l<vi r ultis bofcis, m~arefcis, lacubus, aquis,

itionibus, tàm in aqu falsâ quàm recenti, tàm regalium
pifcium quàm aliorum, výnatione, aucupatione, commoditati-
bus & hæreditamentis, quibufcunque, unà cum plenariâ pote.-

tate, privilegio& jurifdi&ione liberâ regalitatis -capellæ & can-
cellar o, in perpetuum ; cùmque ·donatidbe &?atronatûs jure
ecclefiarum capellaniarum & beneficioruni, curm tenentibus,
tenandriis & liberè tenentium fervitiis earumdem, unà cum of-
flis Jaffiiarioe & Admiralitatis refpeivè infra omnes bondas
refpedivè fupramentionatas; unà cum poteflate civitates, libe-
ros burgos, liberos portus,. villas & burgos Bronio erigend
ac fora & nundinas infra bondas diéaruniterrarum conftituendi,
curias juficiario & admiralitatis infra limites diéarurm terrarum,
fluviorum, portuum & marium tenendi, . unà etiam cum pote-
ftate imponendi, levandi & recipiendi omnia telonia, cuffuias,
anchoragia,aliafque diétas burgorum,- fororum, nundinrum
& liberorum portuum devorias, -& eafdemr poffidendi & gau
dendi adeò liberè in omnibus refpe&ibus,. ficuti quivis:Bàro ma-
jor aut minor in hoc regnonofro Scotiæ gavifus en aut gaudere
poterit quovis tempore proterito aut -futuro, cum omnibus aliis
prerogativis, privilegiis, immunitatibus, -dignitatibus -cafuali-
tatibus, proficuis & devoriis ad dias terras, miaria & bondas ea-
ruindem fpeéantibus & përtinentibus, & que nos ipfi dâre &

A a a 2 conceder.
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dcadie. concedere poffutlus, adeò liberâ & amplâ forma au

aliquis noffrorum n rum, a iquas chartas, pa.
tentes ÎÏ:î Pe , infeofamenta, donationes aut diplomata concef.
ferunt cuivis fubdito noffro, cujurcunque qualitatis aut gradûs,
cuivis focietati aut communi ati tales colonias in quafcunque par.
tes extraneas deducendi, a t terras extraneas invefigandi, -4.
adeò liberâ & ampla formâ, cu eadem in hâc præefenti chartâ
nofrâ infereretur. facimus eti , conftituimus & ordina!nus.
diéum dominum Willielmum A xandrum, hoeredes -fuos,i aut

afdignatos, vel eorum deputatos, -n ftros hæreditarios Iocum-te-

nentes generaleç;ad repræfentandum aram perfonam regalem,
tàin per mare quàm per terram, in regionibus, maris oris ac

finibus prediffis, in petendo diéas terras, quamdíù illic manfe-

rit, & redeundo ab eifdem, ad gubernandum & regendum &

puniendum omnes noftros fubditas, quos ad didas terras ire aut

eafdem inhabitare contigerit,, aut qui negotiationem cum eifdem.
fufcipient, vel in iifdein locis remanebunt, ac eifdem ignofcen-

dum; & ad ftabiliendùm tales leges, ftatuta, conflitutiones, di-

reetiones, inafruéiones,- formas gubernandi, & magiflratuumn

ceremonias infrà diaas bondas, ficuti ipfi dominoWillielînoAlex-

andro, aut ejus proediâis ad gubernationem diétæ regionis &.

ejufdem incolarum, in omnibus caufis tàm criminalibus quàn

civilibus vifui fuerit; & eafdem leges, regimina, formas & ce-

remonias alterandum & mutandum, quoties fibi vél fuis prædic-

tis pro bono & commodo diaæ regionis placuerit, ità ut leges

tàum legibus hujus regni nofri Scotiæ, quàm fieri poffunt, fint

concordes. Volumus etiam ut in cafu rebellionis aut feditionis,

legibus utatur militaribus adversùs delinquentes vel imperio ip-

fius fefe fubflrahentes, adeò liberè, fiçuti aliqui locum-tenentes

Cujufvis regni nofri veldomini, virtute officii locum-tenentis,

habent v'el habere poffunt, excludendo omnes alios. ofliciarios

hujus regni nofnri Scotio, terreffres 2vel maritimos qui in pofe-

rùm aliquid jurisclaine, commoditatis, authoritatis, aut intereffe

in & ad diaas terras aut -provinciam prodidtam vel aliquam inibi

jIurifdiaionem, virtute alicujus præcedentis difpofitionis aut di-

plomatis pretendere poflint: &-ut viris honeflo loco natis ad ex-

peditionen iftam fubeundam,. & ad coloni plantationem in

didis terris; addatur animus, Nos pro nobis noflrifque fucceffo-
ribais
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hu &. hredibus, cum avifaento dam confenfu predidis, Acadia.
virtute Prfentis cart norf damus & concedimus liberarn -v

plenariam potenfatem præfato domino Willielno Alexandro
fuifque prædidis, conferendi favores, privilegia, munia, &
honores. in demerentes, cum: plenariâ potefiate eifdem aut
eorum alictii i qus cum ipfo domino Willielmo, fuifque
prædi&is, paéiones vel contraaus facere pro eifden -terris
contigerit, fub fubfcriptione fuâ vel fuorum pri-diéorum, &
figillo infrà mentionato, aliquarn portionem vel portiones
didarum terrarum, portuum, naium, fationun, fluviorum,
aut proemifforum alicujus partis, difponendi & extradonandi,
erigendi etiam omni generum machioas, artes, facultates vel
fcientias, aut eafdem coercendi in toto vel in parte, ficuti ei pro
bono ipforum vifum fuerit, dandi etiam, concedendi & attri
buendi talia officia, titulos, jura & potenfates,' conftituendi &
defignandi tales Capitaneos, Officiarios, Balivos, Gubernatores,
omnefque.alibs regalitatis, baronix &c burgi officiarios, aliofque:
Minifiros pre adminifiratione jufi6diæ infrà bondas diéarum
terrarum,.autin viâ dumterras iftas peiLunt per mare & ab eifdem
redeunt, ifuti ei nèceffarium videbitur fecundùm gualitates,
conditiones, & perfonarun merita, quas in aliqâ coloniarurn
didaæ provinciæ, aut aliqua ejufdem parte habitare contigerit,
aut que ipforum bona vel fortunas pro commodo & incremerito
ejufdem periculo permittent, & eafdem ab, officio removendi,

A alterandi & mutandi; prout ei fuifque proferiptis expediens vide-
bitur; & cum hujus conatus non-fine magno labore & fumpti-
bus fiant, magnamque pecuniæ largitionem requirant, adeò ut
privati cujufvis ,fortunas excedant & multorum fuppetiis idi-

geant, ob quam caufam præfatus dominus Willielmus Alexander
fuique proefcripti, cum diverfis noffris fubditis aliifque pro par-
ticularibus periclitationibus, .& fufcejtionibus ibidem, qui fortè

acuîn eo :fuifque hæredibus affignatis- vel deputatis pro terris,
pifcationibus, mercimoniis aut populi tranfportatione, cum ipi-
forum pecoribus, ï-ebus & bonis verfus didam Novam Seotiam
contradus ~inibunt, volumus ut quicunque tales contradus
cum diéo domino : Willielmo, fuifque prodiéLis, fib ipfo'.
rum fubfcriptiohibus & figillis expedient, limitando, aßignando

& afhgendo diern & locum pro perfonarum & bonCrum & re-
-- ruma
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Acadia. rum a4 navem deliberatione, fub penâ & foris-a&urâ cujufdani

. monetæ funm, & eofdem contra&us non perficient, fed ip.

fum fruftrabunt, & in itinere defignato ei iîocebunt, quod non

parvo diEto domino Willielmo, fuifque prædiéis, poterit effe

praæjudicio & nocumento, verùn etiam noftrS. tam lauda-

bili, intentioni obifabit & detrimentum inferet, tùm-icîtum

erit præfato domino Willielmo, fuifque prædidis, -vel eo-

rumr deputatis & r nfervatoritrs infra mentionatis, in eo

cafu,f • • que prodiais, quos ad hunc effe&um fubftituet,

omnes tales f.uñtnias monet, -bônarerforis=fadas-per -talium

contraéuum violationem, affurnere; quod ut faciliùs fiat & le-

gum prolixitas evitetur, dedimus & conceffimus, tenoreque pro..

fentis cartas nofire damus & concedimus, plenam licentiam, h-

bertatem & poteffatem diéo domino Willielmo, fuifque hoere-

dibus & afflgnatis prædidis, eligendi, nominandi & affignandi,

& ordinandi libertatum & privilegiorum, per præfentein cartam

.noltram fibi fuifque prodiatis concefforum, confervatorem, qui

expedito executioni leges & flatuta per ipfum fuofque prædidos

fada, fecundùm poteftatem ei fuifque prædidiÈ per diéam nof-

tram chartam conceffam, demandet; volumufque & ordinamus

oteftatem diéi confervatoris in aéionibus & caufis ad perfo-

nas verfùs didam plantationem contrahentes-fpeétaitibus, abfo-

lutam effe, fine ullâ appellatione aut. procrafnatione quâcunque;

qui quidem confervator poffidebit & gaudebit omnia privilegia,

immunitates, libertates & dignitates quafcunque, que quivis con-

fervator Scoticorum privilegiorum apud Extraneos vel in Gahliâ,

,Flandriâ aut alibi hadenùs poffederunt aut gavifi funt, quovis

tempore præterito; & licet omnes tales contradus inter di8un

dominum Williëlmum, fuofque prmdidos, & prædidos penicli-

tatores per periclitationen & tranfportationem popu1o um, cum

ipforum bonis & rebus ad fnaiutum diem perficientur, & ipfi

cum fuis omnibus pecoribus & bonis ad littus illius provincio ani-

Mo. coloniam ducendi & remanendi appellent, & nihilominuS

pofteà vel omninò provinciam Novæ Scotie & ejufdem confinia

fine licentiâ diéti domini Willielmi, ejufque: prædiaorum vel

eorung deputatorum, vel focietatem & coloniam prædidam ubi

primum combinati & conjundi fuerint derelinquent, -& ad agref-

tes indigenas in locis remotis & in defertis habitandum fèfe con-
ferent,
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ferent, quod tune amittent- r nt omns terras ip- Acadia.
fis priùs concefais, omnia etiam bona infrà omnes predidas
bondas, & Iicitum crit prædiéto domino Willielmo, fuifque
prædidis, eadem fifco applicare, & . eafdem terras recognoý-
fcere, eaderngue omnia 'ad ipfos vel 'eorum aliquem~-quo-
vis modo fpedantia poffidere, & fuo peculiari ufui fuorumque
prxdidorum convertere:,Et ut omnes diledi noffri fubditi, tam
regnorum noftrorum & dominiorum, quàm extranei alii, quos
ad didas terras aut aliquam earumdem partem ad mercimonia
contrahenda navigare contigerit, meliùs fciant, & obedientes
fint poteflati & authoritati per nos in prædiaum fidelem noffrum
Confiliarium dominum Willielmum Alexandrum fuofque præ-
diéos collatis in omnibus talibus commiffionibus, warrantiis, con-
traéibus, quos quovis tempore futuro faciet, concedet & con-
ilituet pro decentiori & validiori conifitutione. officiariorum, pro
gubernatione·diéæ coloniS, concefflone terrarum & executione
jufitiæ didos inhabitantes, periclitantes, deputatos,' fadores vel

affignatos tangente, in aliquâ terrarun'parte, vel in navigatione
ad eafdem terras, Nos cum avifamento & confenfu prædiais, or-
dinamûs quod diaus donminus Willielmus Alexander fuique.
prxdiki unum comiunè figillum habebunt, ad bfficium Lo-
cum-tenentis jufficiarioæ & admiralitatis fpetans, quod per dic-
tum dominum ,Willielmum Alexandrum fuofque prædios, vel
per deputatos fuos, omni tempore affuturo cuftodietur, in cujus
uno latere noffra infignia infculpenti-r, curm his verbis in ejuf-
dem circulo & margine: Sigillurn Regis Scotie, Anglie, Fran-
cie, & Hibernie; & in altero latere, imago noûra noftrorumque,
faccefforum cum his verbis (pro Novæ Scotie Locun-tenente) cu-
jus juftum exemplar in manibus ac cuffodiâ di&i Confervatoris
remanebit, quo, prout occafio requiret, in-.officio fuo utetur:
Et cum maximè neceffariurn fit ut omnes dile&i noftni fubditi,
quotquot didam provinciam NoveScotiS, vel ejus confines inco-
lent, in timore omnipotentis Dei, & vero ejus cultu fimul vi-

vant, omni ·conamine intendentes chriftianam Religionem ibi
ifabilire, pacem etiam & quietem cum inhabitantibus incolis &
agreftibus Aboriginibus earumdem terrarum colere, undè ipfi &
eorum quilibet mercimonia ibi exercentes tutè cum obleda-

niento ea que magno cum labore & periculo acquifiverunt

quietê poffidere poffint, Nos pro nobis noftrifque fuccellbribus
1 1% vol a-,
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-4cada£. volumus, nobifque vifum eff per profentis carte nor tenorem
-- ' dare & concedere diao domino Willielmo Alexandro, fuifque

prædidis, & eorum deputatis vel quibuflibet aliis Gubernatoribus,
Officiariis & Miniftris, quos ipfi conRituent, liberam & abfolutani
poteftatem traâandi & pacem, affinitatem, amicitiam, mutua col.
loquia, operam,- ac communicationem cum agreftibus illis Abo-
riginibus, & eorum principibus vel quibufcunque aliis regimen
& poteftatem in ipfos habentibus, contrahendi, obfervandi &
alendi tales affinitates & colloquia, quæ ipfi vel fui prodiai
cum iis contrahent, modo fodera illa ex adverfâ parte per ipfos
Sylveftres fideliter obferventur ; quòd nifi fiat, arma contra ipfos
fumendi quibus redigi poffunt in ordineni, ficuti diéo Willielmo
fuifque prodiéis et deputatis, pro honore, obedientia et Dei

fervitio, ac ftabilimento, defenfione et confervatione authoritatis
noflroe inter ipfos expediens videbitur, cum poteftate etiam præ-
diao domino Willielmo Alexandro fuifquprædiéis, per ipfos
vel eorum deputatos, fubftitutos vel affignatos, pro ipforum de-

fenfione, tutelâ, omni tempore et omnibus, juflis occafionibus

in pofterùm aggrediendi ex inopinato, invadendi, expellendi
et armis repellendi, tam per mare quàm per terram, omnibus
modis, omnes et fingulos, qui fine fpéciali licentiâ diai domini,
Willielmi fuorumque prædiorum terras inhabitare aut mer.

caturam facere in dikâ Novo Scotiæ provinciâ aut quâvis ejus

parte conabuntur, et fimiliter omnes alios quofcunque qui ali-

quid damni, detrimenti, deffruaionis, lefionis vel invafionis con-

tra provinciam illam aut ejufdem incolas inferre præfument.

Qpd ut faciliùs fiat, licitum erit diéo domino Willielmo

fuifque prodiéis, eorum deputatiý, fadoribus et affignatis, con-

tributiones à periclitantibus etincolis ejufdem levare, in urnum

cogere, per proclamationes vel alio quovis ordine talibus tem-

poibus, ficuti diao domino Willielmo fuifque prædiais expe-

ens videbitur, omnes noffros fubditos infrà diéos limites dic-

to provincim Novæ Scotiæ inhabitantes, et mercimonia ibidem

exercentes, convocare pro meliore exercitio; neceffariorum fup-

plengento, et populi et plantationis ditarurm terrarum augmen-

tatione et incremento, cum plenariâ poteflate, privilegio et i-

bertate dido domino Willielmo Alexandro fuifque prædidis,
per ipfos vel eorum fubfitutos, per quævis maria fub nofis
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infignibus et vexillis navigandi, cum tot navibus tanti oneris, AcadiaL
et tam benè munitione viris et vi&ualibus inifrudis, ficuti po-.
terunt parare quovis tempore et quoties eis videbitur expediens;
ac -omnes cujufcunque qualitatis et gradûs perfonas, fubditos
noftros exiffentes, aut qui imperio nofiro fefe fubdere ad iter
illud- fufcipiendum volhrint, cum ipforum jumentis; equis,
bobus, ovibus, bonis et rebus omnibus, munitionibus; machi-
nis, majoribus armis et inftrumentis militaribus quotquot volue.-
rint, aliifque commoditatibus et rebus neceffariis pro ufu ejuf-
dem colonie, mutuo comniercio cun nativis inhabitaitibus
earum provinciarum, aut aliis qui cum ipfis plantationibus mer-
cimonia contrahant, tranfportandi; et ormnes commoditates et
mercimonia, quæ iis videbuntur neceffaria, in regnum noftrum
Scotiæe, fine alicujus taxationis, cufhimo, aut impofitionis pro
eifdem' folutione nobis vel noffrise cuffumariis aut eorum de-
pu atis.indetp-ortandi, eofdem ab eorum-officiis in hâc parte
pro fpatio feptem annorun diem datæ præfentium immediatè
fequentium inhibendo. Quam quidem folam, commoditatem
per fpatium tredecim annoruminl pofterum liberè conceffimus,
tenoreque præfeotis chartæ noftræ concedimus et difponimus
diâo domino Willielmuo, fuifque~ proedi&is, fecundùm propor.
tionem quinque 'pro centum pofteà mentionatarm; et poft tre-
decim illos annos fiaitos licitun erit nobis n4ftrifque fuccef-
fdribus, ex omnibus bonis et mercimoniis quaeex hoc regno
noftro Scotio ad eamdetn provinciam, vel ex eâ provinciâ ad
didum regnum noftrum Scotiæ exportabuntur vel importabuntur,
in qgibufvis hujus regni noftri portibus, per didum Williel-
muim fuofque prædidos, tantùm quinque libra' pro centum
fecundùm antiquum negociandi morem, fine ùIlâ aliâ impo-
ftione, taxatione, cuffumâ vel devoriâ ab ipfi ain perpetuum le-
vare et exigere; quæ quidem fumma quinque librarurn pro
centum, cùm fit foluta .per diéùmi dominum Willielmum
fuofque prædi&os, noftris officiariis ad hunc effe&um cofili-
tutis, exindè licitum erit dido domirio Willielmo fuifque pro-
didis, eadem 'bona de noftro hoc regno Scotiæ, in quafvis alias
partes vel regiones.extraneas, fine alicujus alterius cuftamoe,
taxationis vel devoriæ folutione nobis vel noftnris hæredibus
aut fuccefforibus aliquibùs aliis, tranfportare et avehere;ro-"
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4cidia. vifo tamen qud i a þnna in.frà fpatium tredecim. men um potf
ipfarum in quovieihujus regni noari porta appulfionem navi

rursùs imponantu' dando & concedendo abfolutam & plenariam
poteftatem di&o dominoWillielmo fuifqe proediéis, ab omnibus
poffris fabditis q !i colonias deducere, mercimonia exercere, aut
ad eafdem tergasN ovæ Scotie & ab eifdem navigare voluerint,

.præter didam fumnmarn obis debitam, pro bonis & mercimo.

niis quinque Iibr4 s de centum, vel ratione exportationis ex hoc

regno noftro Sco, ix, ad-provinciam Novæ Scotie, vel impQrtatio-

nis à didâ proviocia ad regnum hoc nbffrum Scotioe prædidfa:,
in ipfius ejuque .rædiéorum proprios ufus fumendi, levand4i&

recipiendi, & firpiliter ·de omniitus bonis & mercinoniis, quæ

per ~di&os roftros fubditos coloniarum duiores, negotiatores et

navigatores. ge dia~ provinciâ Novæ ScotiS, ad quævis nofra do-

migia aut alha qievis Ibca expo;tabuntur, vel à nofiris regnis e

aliis locis ad 1idam Novam Scotiam importabuntur, ultrà et

prà di&am fumma;n nobis defjinatam quinque librasde. centutn,

et de bonis et mçrcimoiiis Qmpium extraneorum aliorumque fub

Áoftr obedentiâ mninimê exifePntiu.m, que vel de pr'ovinci/No-

vm Scotie exportabuntur, vel ad çamdem importabuntur, ultrà.

et fuprà diaam fim h nobis d4ítinatam deçem libras de centum

dî&i domini Wilelmi fuQrumque prædiaorum, propriis ufibus

,per tales minifros., offiçjarios vel fubifitutos' eorumve deputatos

aut faares, quos ipfi ad hunc effeaum çonfituent et deffgna-

bunt, levandi, fumendi-et recipiendi, Pro meliori dial domini

Willielmi fuorumuýe preditorun, aliorumque omnium diorum

noftrorur fubditorum,- ai di&am Novam Scotiam inhabitares

*el bider mercimonia exerçere voluerint,. fecuritate et commo-

ditate, et generaliter omnium ariorum qui n2oftre authoritati et

poteftati fefe fubcere nonygravabuntur, nobis vifum ef, volumuf.

oue quòd licitun» erit dido domino Willielmo fuifque pr;di@is,

at plura munimna, propugnacula, caffela, loca fortia,

fpecula, armam4taria, te bock-boufes,. aliaque ædifcia cum.por-

tubu et naviurn) ftationibus ædifacarç, vel odificari caufare, uià

um navibus bellicis, eafdemque prodefenfione diaorum lbco-

rum applicare,. futi dii&o domino Willielmo, fuifjce prædiis,

pro diao çonaimie perfiçiendo neceffarium videbitur, ,proque ip-
orum defed onmlitum caervas ,bilen Rabilire, groter p'e-

-di&
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M'a fiiràt metiata, et generaliter omnia facere que pro cor Acadi.

quefi, augentfione poputii, inhabitatione, profervatione et u vm
gubernatone di a* Novao Scoti, ejufdemque orarum et territo
rii infrà omnes hujùs limites pertinentias et dependentias fub no-
ftro nomine et authoritate, quodcunque nos, fi peirfonaliter effe-
mus prefentés, faceré poterimus, licet cafus fpecialem et n.friaM
magis ordinationem, quàm per praefentes præfribitur, requirat;
cui inandato volhmus et ordiiamius, ftridifimèque pracipimus
omnibus nofiris jaficiariis, officiariis et fubditis ad loca illa fefe
conferenübus, utiefe applicent, di&oque domino Willierlmo fuif-
que prodiais, in omnibus et 'ingulis fupramentionatis earum
fubftantiis, circumflant-is et dependentiis intendant et obediant,
eifqtie in earurn eXecutione in omnibus adeò fint obedieqtes, ut
nobis, cujus perfornm reprefentat, effe deberent,' fub pœna difo-
bedientië Et rebellionis. Et qtuia fieri poteft quòd quidâm. ad dida
foca tranfportandi refradorii ,fint, et ad eadem loca ire-recufabûnt,
aut di&o domino Willielmo fuifque prædiais refiftent, Nobis igIr
tar placet quèd omnes vice-cormtes, fenefcalli regalitatis bativi,
pacis jufticiarii, præpofiti, et urbium balivi, eorumque officiarii
et juftitiæ miniftri quicnque, diclum dominuni Willielmum fu-
ofque deputatos, aliofque prmdidos, in omnibus et fingzlis legiti-
mis rebus, et fa&is quæe facient aut intendent ad effeétum prædiatis
fimiliter & eodem modo ficati noftrum fpeciale warrantum ad
hunc effe&uri haberent, affiflant, fortificent, & eifdem fuppetias
ferant. Declafamus infuper per pr&fentis charte nofi.re tenoren
omnibus chriftiania regibus, principibus & ftatibus, quòd fi ah.
quis vel aliqui, qui in pofterum in diétis.coloniis vel de earum ali-
quâ fit in dia provinciâ Novoe ScotiS, vel aliqui alii fub eorum
licentiâ vel mandato quovis tempore futuro piraticam exercentes
per mare vel terranbona alicujus abifierint, vel aliquod in-*

juflum aütt moleftum hoffiliter-commiferint contrà aliquos noffros
noftrorum horedum & fuccefforum, aut aliorum regum, princi-
pum, gabernatorum aut ftatuum in fodere nobifcum exiftentium
fubditos, quòd talia bona fic-ablata, aut jufta querela defuper
mota per aliquem regem, principern, gubernatorem, flatu
eorurn fabditos prodiCos, nos noffri hæredes ores pub-
licas proclamationes fieri curabimus ca parte didi rcgni no-
Rre Scotiæe ad hunc E magis coMniod, eut didus pirata
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Acadia. vel pirate, qui tales rapinas committent 1ato tempor'e per præfa.
V' tas proclamationeselmitindo, plenariè reflituant quocunque bona

fic ablata, & pro didis injuriis -omnimodo fatisfaciant, ità ut diâi
principes, aliique fic conquerentes fatisfa&os fe effe reputentý; &
quôd fi talia facinora committent, bona ablata non refnituent aut
reaitui facient infra limitatum tempus, quòd tunc in pofneruin
fub nofrâ-protedione & tutelâ minime -erunt, & quòd licitum
erit omnibus principibus, aliifque prSdiéttis, delinquentes eos ho..
fliliter profequi & invadere: Et licet neminem nobilem aut gene.
rofum de patriâ hâc fine licentiâ noftrâ decedere ftatumtu fit, ni.
hilominus volumus quòd profens hoc diploma fuficiens erit Ji.
centia & warrantum ompibus qui huic itineri fefe committent qui
læfå majeffatis non funt rei, -vel alqigoŽ alio fpeciali jjnndato inhi-
biti; atque etiam per-præfentis·charto-etenore edéclaramus, volu.
mufque, quèd nemo de patriâ hâc 'decedere permittatur versùs
di&am Novanm Scotiam in illo tempore, nifi ii qui juramentum
fupremitatis noftroeprimum fufceperunt ; ad quem effeétum nos
per præfentes-di&o domino Willielmo, fuifque p odiais vel e..
rum confervatori, vel deputatis, idem hoc juramentum omnibus
perfonis versùs illas terras in eâ coloniâ fefe conferentibus requi-
rere & exhibere plenariam poteftatem -& autoritatem damus &
concedimus; pretereà nos cum ayifamento & confenfu prædido
pro nobis & faccefforibus nofiris declaramus, decernimus & or-
dinamus, quòd omnes noftri fubditi, qui ad ditam Novam Sco.
tiam proficifcentur aut eam incolent, eorumque omnes liberi &
ponféritas qui ibi nafci contigerin', aliique omnes.ibidem pericli-
tantes, habebunt & pofdidebunt omnes libertates, immunitates &
privilegia liberorum & naturalium ftb Qrum noffri regni Scor,,
aut aliorum iioffrorum dominiorum, licuti ibidem. natif 0 -
Infuper nos pro nobis & fuccefforibus noûris damus et concedi.
mus di&o domino Willielmo Alexandro, fuifque prædidis, libe.
ram poteftatem rfabiliendi & cudere caufandi monetam pro com-
mercio liberiori inhabitantium diaS provinciæ, cujufvis metalli,
quo modo et quâ fornd voluerint & eifdem prelcribent; atque
etiam fi que quefiiones eut dubia fuper interpretationç aut
conflru&ione alicujus clanfulæ in, hâc rSfenti chartâ°"nofira
contentS occurrent,. ea onnia fumentur et interpretabuntur
in ampliffnâm formâ & ih favorem dindi domini WiIlieImi>
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fuorumque prædi&orum. Prtereà nos ex certà noftr fciénti, /Acadia.

proprio motu, autoritate regali & poteffate regiâ, fecimus,,uni- v-m '

viuus, annexavimus & ereximus, creavimus, & incorporavimus,
tenoreque præfentis charte noftr facimus, unimus, annexamus,
erigimus, creamius & incorporamus totam & integram prodic-
tam provinciam &_ terras Novo Scotiæ, - cum omnibus earun-
dem limitibus, naribus ac mineralibus auri & argenti, plumbi,
cupri,' chalybis, Ranni, æris, .ferri, aliifque quibufcumque fo.
dinis, margaritis, lapidibus pretiofis, lapidibus, filvis, virgultis,
bofcis, marefcis, lacubus, aquis, pifcationibus, tam in aquis dul.
cibus quàm falfis, tàm regalium pifcium quàm aliorum,' civitatibus
liberis, portubusJiberis, burgis, urbibus, baroniæ burgis, maris por.
tubus, anchoragiis, machinis, molendinis, officiis, & jurifdidioni.
bus, omnibufquealiis generaliter &particulariterfupràmentioiatis,
in unum integrum & liberum dominium & baroniam per
prædiaum nomine Novæ Scotiæ omni tempore futuro appel.
landum; volumufque & concedimus, ac pro nobis & fucceffo.-
ribus decernimus & ordinamus, quòd -unica feifina nunc per
di&um dominum Willielmum fuofque prSdi&os, omni tem-
pore affuturo fuper aliquam partem fundi diéarum terrarum
& provincie præfcriptoe, ftabit & fufficiens erit feifina pro tota.
regione, cum omnibus partibus, pendiculis, privilegiis, cafuali-
tatibus, libertatibus & immunitatibus ejufdem fuprà mentionatis,
abfque aliquâ aliâ fpeciali aut particulari feifiiâ per ipfum,
fuofque prædidos, apud alianh aliquam partem vel ejufdem Io-
cum capiendâ; penès quàm feifinam omniaque quoe indè fecuta
fant aut fequi poffunt; nos cum avifamento & confenfu pre.

iA&o pro nobis & fuccefforius nofaris difpenfavimus, tenoreque
przfenil-odo fubtùs mentionato difpenfamus, in
perpetuàm tenendi &ihabendi in totum & integrum di&am regi-
onem et dominium NovoSalc-otiæe1-c-um omnibus ejufdem limitibus
infrà prSdi ârinariamineralibus auri et argenti, cupri, cha.
lybis, flanni, ferri, oris, aliifque quibufcunque fodinis, mar-
garitis, lapidibus pretiofis, lapidibus, filvis, virgultis, boicis,
iarefcis, lacubus, aquis, pifcationibus, tam in aquis dulcibus.

quàm falfis, tam regalium pifcium quâm aliorum, civitatibus libe-
ris, burgis, liberis portubuË, urbibus,Baroniæe burgis, maris portu.
bus, anchóragiis,, machinis, molendinis, officiis et jurifdiaionibus,
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Acadia. oranibufqit aliis generaliter et particulariter fuprà menfion
ts, eurùe o nnibus Alils privil-lis, libertatibus, immunitati
bus, cafualitatibus, aliifque fupra. expreffis, profato domino
Willielo Alexandrb, haeredibus 'fuis & affignatis, de nobis
nofrifque fuccefforibus in feodo, hæreditate,, libero dominio,
liberâ baroniâ, & regalitate in perpetuum,. modo fupràmenti-
onato, per omnes redas inetas & fuos limites, prout jacent in
longitudirié & latitudine, in domibus, wdificiis ædificatis & odi-
ficandis,boflis, planis, bofcis, marefcis, viis, fenitis, aquis, ifagnis>
rivulis, pratis, pafcuis & paffuris, molendinis, multuris & eorurn

feqüelis, áucu"ationibus,venationibus, pifcationibus' petadiis, tur-
barils, carbo ibus, carbonariis, cuniculis, cuniculariis, coltumbis,
columbari" , fabilibus, brafinis, brueriis & geniftis, filvis, nemo-
ribus & irgultis,-lignis, lapicidinis, lapide & calce, cum curiis &
earum xitibus, hairegeldis, bludvillis, & rmulieruin merchetis,
cuth rca, foffâ, fok,fak, thole, thane, ipfangthief, outfangthief, out,
wra<rk; wavi, weck, 'veîyfone, pit & gallous, ac cum omnibus aliis
& firgulis libertatibus, commoditatibus, proficuis, aifamentis ac
juffis fuis pertinentibus quibufcumque, tàm non nominatis quàm
nominatis, tâm fubtus terram quàm fupra terram, procul vel
propè ad pràdidam regionem fpeaantibus, feu jufnè fpe&are
valentibus, quomiodò libet in futurum liberè, quietè, plenariè,
integrè, honrificè, bene & in pace, abfque ullâ révocatione,
contradidione, impedimento aut obftaculo aliquali; folvendo
inde anntrtirai diaus dominus Willielmus Alexander fuique
prediai nobis noffrifque hoeredibus & fuccefforibus unum de-
niarlurh moneta Scoti uper fundum didarum terraruin & pro-
vincioe Nqvë Scotiæ ad feftivum nativitatis Chrifti, nomine al-
be fßrMw, 1 petatur tantùm. Et quia tentione didarum terra-
rum & provinciæ nov Scotio, & Albâ firmâ proeditâ defici-
ente, tempeffivo & legitimo introitu cujufvis heredis, vel hæ&;
redum diâi- domini-Willielmi fibi fuccedentium, quòd difficul-
ter per ipfos preftari poteft ob konginquam difnantiam ab hoc
-egno noffro, cadent terrS & provinciæ, .ratione non introitûs,
i manibus noffris noftrorsumque fuccefforum ufquè ad legiti-
muin legitimi hëredis jotroitun; & nos nolentes diéas terras
& regionem quovis tempore in non introitu cadere, neque diàÏý
tum doninum Willielmum fuofque prodidos beneficiis &

pro-
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proficuis'ejufdem eatenùs fruffrari, idcircò nos cum avifamento
prædÃ@o cum di&o introitu, quandocunque conügerit, difpen.-
favir ius, tenoreque prefentis chartS nofr pro nobis & fuccef-
foribüs noffris difpenfamus,. ac -etian'reniiitiavimus & eXone-
ravimus, tenoreque ejufdem charte noï1ræ, cum confenfu pre-
di&o, renuntiamus, &; exoneramus didurp 4ominum Williel-

m'umejufque- pr:friptos circà pr fatum non introitum diao
provincite & regionis, quandocutnque in manibus noffris devee
iiet, aut ratione non introitûs cadet, cum omnibus que defuper
fequi pofunt; provifo tamen quòd dkaus dominus Willielmus,

É fuique horedes ' -affignati, infra fpatiutr feptemannorum pof
Sdece-un et obitum fuorum predecefforum aut introitum ad

., pofèffionem di&arun terrarum aliorumque- præd iorup, er
ipfos vel eorum legitimos poifeffores ad hunc effeuni poteRa-
tem habentes, nobis nofrifqùe fuccefforibus homagiun faciant,

MI& dias terras domnium & baroniai aliaque praiida adeant,,
& per nos recip ntgt fecundùm- leges.& 1a,tufa didi regni nof-
t r-Scotie. Denique nos pro nobis & fuçcefforibus, noftris vo-

lmus, decernimus & ordinamus, præfentem hanc oaram
chirtam& infeofamentum fuprafcriptumrædiaarar terra-

nu n domii & regionis nova Scotiw, >riilegia et libertates
ejufdem, in proximo noftro Parliamento di&i regni nofri Sco-
tie; cum contigerit, ratificari, approbari, et confirmari, ut vim
et efficacigm decreti inibi hgbeat,, penes quod pro nobis et
fuccefforibus naris decJaramus hanc noffran .chartam forè

fficiens warrantum, et in veirbo Principis eamdem ibi ratifi-
cari et approbari promittimus, axque etiam lterare, renovare,
et eanidem in ampliffimâ form .erigere et extendere, quoties
dido donino Willielmo, ejufqe prdi&is, neceffarium 'et ex-
pediens videbitur. Infuper nobis vifum eff' ac .mahdamus et
precipimus dileékis noftris..........................
Vice-comitibus noûris in hâc parte fpecialiter conflitutis, qua-
tenùs poft hujus chartæ noftræ, noftro fub magno figillo af-
pe&um, flatum et feifinam aâuelem et realem præfato domino
Willielmo, fuifque præditis, eorumve adornato vel adornatis,,
terrarum dominii baronio aliorumque prædiaorum, cum om-
aihus libertat.ibus, privilegiis, immunitatibus, aliifque fuprà ex-
Preffis. dare et concedere; quam feifinam nos per profentis,

chartà
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Acadia. 'charte: noûrS tenorem adeò legitimram & ordinariam effle decla-
-- v-- ramus, ac fi proceptum fub teftimonio noftri Magni figilli in

ampliffimâ formâ cum omnibus claufulis requifitis ad hunc ef-
fedum proditum haberet, penes quod . pro nobis & fuccef.
foribus noftris in perpetuum difpenfamus. In cujus rei tefti.
monium huic præfenti charte noftræe magnum figillum noffruni
apponi procepimus: tefnibus predileais nofiris Confanguineis
& Confiliariis~ Jacobo Marchione de Hamiltone, Comite Ara-
nie, domino Evan i.Georgio Marefcalli Comite, domino
Keith, &c, regni noif i-Marefcallo; Alexandro Comite de Dum-
fermline domino Fyerie, & noftro cancellario; Thoma Comite
de Merofs, & nofro-fecretario; dile&is noffris familiaribus
Confiliariis dominis Ricardo Cockburne juniori, de Cleikng-
tourne, noffri fecreti figilli Cuffode; Georgio Stay de Kinfarms
noflrorum Rotalorum regifri ac confiii Clerico, & Joanne Scott
de Sc.ottiftarvit, noftrS Cancellariæ Dire&ore, militibus., Apud
caftellum noftrum de Windfore, decimo die menfs feptembris,
anno Domini millefimo fexcentefimo vigefimo primo, regio-
rumque noftrorum annis quinquageAfmo=quinto & decimo no-
no per fignaturam manu S. D. N. Regis fuprà feripti,,ac ma-
nibus Cancellarii Thefaurarii Principis Secretarii, ac reliquo-
rum dominorum Commiffariorum & fecreti Confilii ejufden

'regni Scotiæ fubfcripta.
Extradum e regiffris in Archivis fub comitio confervatis,

ficuti continetur in hc & viginti & unâ præcedentibus pagi-
nis, per, me- Guillelmum Hall, unum principalium Clerico-
rum Confilii & feffionis, tanquam commiffionem ad hunc ef-
feaum ab Alexandro domino Polwarth ab Archivis et regiftris
Clerico fpecialiter habentem.

I doiheréby certify that this Paper isa true Copy compared with the Original in
the Books of this -O1ice. Plantation Oflce Wbitehall, July 12, 1750.

Signed
THomAs HiLL. t
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4cadiz

IIL.

CHA R T E

De'la,£oncefion des terres, Baronnie & Domaines de la
Noutelle Ecofse au Chevalier G uilauzme Adlexandre
de 1Vie irie, par Gharles irRoi d'4Angleterre.

Du 12 Juillet 625. (a)

(a) Cette Charte etant prefque- mot pour mot conmmela precedetite, il étoit
inutile de l'irprimer.

IV.

Extrait concernat ce qui s'eflpafé dans l'Aidie & le Canada en

1627 & 1628,2 tire' d'une requête du *Cevalier Louis Kirk

enregireéfur un livre appartenant au B reau du Commerce &

des Plantations, remis audit Bureau en 1i696, par M. Blath-

wazte, 'Secretaire.

P R E S que la guerre fie
fut .élevéeerntre fa Majeié

le Roi Charles IE & Louis XIII.
lan 1627 & 1628, le Chevalier
David Kirk&fes frères, & plu-

fleurs parens qu'ils avoient in
Angleterre, envoyérent en mer &
à grands frais, en vertu d'une
commifion de Sa Maje/lé, d'abord
trois vaifèaux, enßite nezf,
chargés de preparatifs de guerre,
pour rentrer en po/Jelon des pays
litués de l'un & de l'autre côté

-VOL. I. de

FTERiWARDs a War arifing
, fbetween his Majefly King

Chales 1. and Lewis XIII .n-
no 1627 and 1628, Sir David
Kirk and his Brethren and Re-
lations of England, did, by Vir.-
tue of his Majefy's Commif.-
fion, fend to Sea attheir great
Charge; firft three, afterwards
nine Ships, with varlike Prepa.
rations for the recovering of the
Poffeffion of the -faid Lands,
lying on either Side~of the faid

C ccc River
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AIcadià. de la riviere du Canada, & chaf-
~..num. fer tous les François commerçans

dans- ces parties; ce qu'ils exé-
cuterent avec fuccés: Ils s'ém-
parerent, en 16 27, d'environ dix-
buit vaj/Jeaux François, oÙ ils
trouvérent cent trente-cinq piéces
d'artillerie, 'definées. à Jßcourir

Port Royal dans l' Acadie, &
Québec dans la Nouvelle France,
jous le commàndement de M. de•
Locknan, & prirent M. de la
'our, pére deM. dela'Tour, Gou-
verneur dudit Port Royal, qu'ils
condu/Irent, avec lefdits vai/eaux
ù? canons, en Angleterre.

L'an -16.28'ils s'emparèrent de
tout le pays du Canadar ou de la
Nouvelle France, fitué à la par-
tie feptentrionale de la riviere,
enfemble du fort ou château de

Q.uebec. Le Sieur Louis Kirk
ayant été alors établi Gouverneur
de la place, les François ayant été
ou chafés ou tranfportés en An-
gleterre, & .les armes du Rpi
d'/Angleterre y ayant été arborées
publiquement & pl«cées.par tout,
ledit Sieur Guil/aume Alexandre,
aidé en même temps des avis & -
des fecours dudit Kirk, avoit
amené les chofes au point avant
l'année 1628, que toutes les par-

-ties de l'Acadie ou de la Nouvelle
Eco/'e, au midi de la riviere du
Canada, & les forts qui avoient
été élévés, devenis le fruit de

fes

River of Canada, and to expel
and ejeét;all the French trading
in thofe Parts; wherein they
had good Succefs; and in the
Year 1627, did there feize up-
on about Eighteen ofthe Frencb
Ships, whereinwere found 15
Pieces of Ordinance, defigned
for the Relief of the RoyalrPort
in Acadia, and Quebec in Nova
Francia, under the Command of
M. de Lockman, and M. de la
Tour, Father of . de la Tour
Governor of the faid Royal
Port, whom,together with the
faild Ships and Guns,' they
brought-into England.

And in theYear1628they pof.
feffed themfelves of the whole
Region of Canada or Nova Fran-
cia, fituate on. the North Side
qf the River, ;together with the
Fort or Caifle of Qebec. Sir
Lewis Kirk being then confti..
tuted Governor of the'Place,
the French being then either
expelled or conveyed into Eng-
land, and the Armsof the King
of Fzgland" being publickly
there ere&ed and every where
placed: And before the Year
1623, it was brought to pafs
by the faid Sir William Alex-
ander (affilfed by both the Ad-
vice and Charge of the faid
Kirk) that in the Parts of Aca-
dia or Nova Scotia, on the South
Side of the River Canada, the

- : whole
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fs conquetes, ne reconnoioient
alors d'autre maitr-e que le Roi
d'Angleterre, le pays, qui e1 à
la partie méridionale, étant tom-
bé en la pojeflon dudit Sieur
Guillaume Alexandre, & celui
qui eß au nord, ayant été occu-
pé par Kirk.

wbole with the Forts thereon ·Acadia.
built, being by hin fubdued, .
prefently came under the Power
of the King of England, that
Region on the South Side fail-.
ing into the Poffeftion of the
faid Sir William Alexander, and
that on the North Side into ithe
Poffeffion of the Kirks.

Je certifie la préfente copie véritable, I do hereby certify that this Paper is à
& collationnée fur l'original qui eft dans true E xraa compared with the Origina)
les regiffres de, ce, Bureau.. Du Bureau in the Books of this Offce. Planîtation-
des P'lantations,' à Whitehall, le iz O1c, Whitehall, July 12, 1750.
Juillet 1750.

Signé T'HOAs HiL. . Signed THOoAAS HIL.

e ged HOMs r .L.r
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va
Lettres.patentes du Roi, qui confirment le Sieur d'Aul-

nay Charnfay dans le gouvernement & la pofeian
de l'Acadie, du mois de Fevrier i647

I O UI°S, par la grace de
Dieu, Roi de France & de

Navarre:.A tous préfens & à
venir, Salut. E'tans bien infor-
més & affurés de la louable &
recommandable affection, peine
& diligence que notre cher &
bien amé Charles de Menou,
Chevalier, Sieur d'Aulnay Char-
nifay, inifitué & établi par le feu
Roi de très-heureufe memoire,
notre très-honoré Seigneur &
Père (que Dieu abfolve), Gou-
verneur & notre Lieutenant gé-

néral au pays & côte de l'Acadie
en la Nouvelle France, a depuis
quatorze ans en çà apporté, &
utilement employé,. tant à la
conyerton des Sauvages dudit
pays à la foi & religion chrêti-
enne, qu'à l'établiffenent de no-
tre autorité en tpute l'étendue
dudit pays; ayant conftruit un
feminaire, exercé & conduit par
un bon nombre de religieux Ca-
pucins pour l'inftrution des
enfans defdits Sauvages, &, par
fon foin, courage& valeur, chaf-

Cccc 2 ' fé

-71



2, .'zete: p~duit~s

dcadig.. fé les étrangers religionnaires du
- fort de Pentagoet, duquel ils s'é

toient emparés au prejudice des
droits& de l'autorité-de notre
couronne, &, par notre exprès
commandement recouvert par
force d'armes, & remis fous no-
tre obéiffance le fort de la rivière
Saint Jean, lequel Charles de.
Saint-E'tienne,,Sieur de la Tour,
avoit occupé, & par rebellion
ouverte s'efforçoit de retenir
contre notre volonté & au mé-
pris des arrêts de notre Con-
feil, à l'aide & faveur des étran-
gers religionnaires, defquels. il
s'étoit allié à cette fin; &.que
d'avantage ledit Sieur d'Aulnay
Charnifay a heureufement corn-
mencé à former & établir.une
colonie Françoife audit pais, fait
défricher & cultiver quantité de:
terres, &,. pour la défenfe &
confervation dudit pays fous no-

tre autorité & puiffance, con-
ftruit & vertueufernent main-
tenu contre les entreprifes &
efforts defdits étrangers religion-
naires, quatre forts ès lieux plus
nécefßgires,, & iceux munis &
garnis de nombre fuffifant de
gens de guerre, de foixaite pi-
èces de~ canon & de toutes au-
tres chofes à ce requifes; le
tout avec une grande & immenfe
dépenfe; pour fubvenir à la-
quelle, il a été contraint de faire
de très-grandes dépenfes, c

d'emprunter de plufieurs parti..
culiers de notables fommes:de
deniers, n'ayant p,, pendant
ledit temps, lui donner à cette
occafion l'affiftance que nous,
euflions bien defirée, fi la ne-
ceffité de nos affaires nous l'eût
pu permettre;. favoir faifons
que nous defirans de tout notre
cœur, pour la gloire de Dieu,
l'augmentation de la foi & reli-
gion chrétienne, le falut des
ames de ces pauvres Sauvages,
quii vivent dans l'ignorance fans
aucune religion ni connoiffince
de notre créateur, comme aufßi
pour l'honneur .,& grandeur -de
notre couronne, qu'un ouvre fi
pieux & honorable, déjà fi bien
acheminé, foit conduit & para-
chevé à la plus grande perfection
que .faire fe pourra, en pleine
confiance, & affuré des zéle,
foins & indutrie, :courage, va-
leur, bonne & fge conduite du-
dit d'Aulnay Charnifay, & vou-
lant,. comme il efn bien raifon-
nable,. reconnoître fes bons &

'fidèles fervices, avons, par l'avis-
de la Reine régente, notre très-
honorée Da\me & Mère, & de
nos certaine fcience, pleine puif-
fance & autqrité royale, icelui
Sieur d'Auljnay Charnifay con-

firmé & confirmons de nouveau

en tant que befoin eft ou feroit,
ordonné & établi, ordonnons &.

établiffons par ces préfentes, fi-
gnees

572
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2gnées de notrt main, Gouver-u

neur & notre Lieutenant général
repréfentant notre perfonne en
tous lefdits pays, territoire, côte
& confins de l'Acadie, à-com-
imencer dès le bord de la grande
rivière de St. Laurent, tant du
long de la côte de la mer & des
ifles adjacentes,' qu'au dedans de
la terre ferme, & en icelle éten.
due tant &!f.avant que faire
fe pourra, ju ux Virgines,
établir & faire connoitre notre
nom, puiffance & autorité, y
affujétir, foûmettre & faire obéir
les peuples qui y habitent, &
les amener &'faire inaruire à la
connoifïance du vrai Dieu, &
à la lumière de la foi & reiigion
Chrêtienne, & y commander
tant par mer que par terre;
ordonner & faireéxeecuter tout
ce qu'il connoîtra fe devoir &
popvoir faire pour maintenir &
confervir lefdits lieux fous no-
tre autorité & puiffance, avec
pouvoir de commettre, établir
& inifituer tous -officiers tant
de guerre que de juffice & po-
lice, pour la première fois, &
de là en avant nous les nom-
mer & préfenter pour les pou-.
voir, & leur donner nos lettres
à ce néceffaires; & felon les oc-
currences des affaires, avec l'avis
& confeil des plus prudens &
capables, faire & établir loix,
aatuts & ordonnances, le plus

qu'il fe pourra, conformes aux Acadia.
nôtres, traiter & contraEter paix, t-..-
alliance & conféderation avec
lefdits peuples, leurs princes ou
autres ayant pouvoir ou com-
mandement fur eux, leur faire
guerre ouverte pour établir &
conferver notre autorité & Il
liberté du trafic & négoce entrq
nos fujets & eux, & autre cat
qu'il jugera à propos : Donner
& octroyer à nofdits fujets qui
habiteront ou négocieront au-
dit pays, & aux originaires
d'icelui,. graces, privilèges, char.-
ges & honneurs, felon les qua-
lités & mérite des perfonnes,
le tout fous notre bon plaifir,
voulons & entendons que ledit
Sieur d'Aulnay Charnifay puiffe,
& lui donnons.pouvoir de re-
tenir & fe réferver & approprier
ce qu'il jugera être plus com-
mode & propre à fon établiffe-
ment & ufage, des terres defdits
pays & lieux,& d'en donner &

départir telle part qu'il avifera,
tant à nofdits fujets qui s'y ha-
bitueron t,.qu'auxdits originaires,
,& de leur attribuer tels titres,.
honneurs, droits, pouvoirs &
facultés qu'il jugera bon être,.
felon les qualités, mérite & fer-
vices des perfonnes; de faire-
foigneufement rechercher les
mines d'or,. argent, cuivre, &.
autres métaux & minéraux,. &
de le faire mettre & convertir-
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Aadia. en ufage, comme il eft prefcrit

% m par nos ordonnances; nous
réfervant, du profit qui 'pro-
viendra de celles d'or, argent

& de cuivre, feulement le

dixième denier, & lui délaiffons

& affeétons ce qui nous pourroit

appartenir aux aures métaux &

minéraux, pour lui aider à. fup-

porter les àutres dépenfes que Ia-

dite charge lui apporte. VouIons

queledit Sieurd'Aulnay Charni-

fay puiffe faire btir & conflruire

villes, forts, ports & havres, &c
autres places qu'il verra utiles à

l'effet que deffus, & y établir les

officiers & garni[r que befoin

fera: Et généralement faire pour

la conquête, peuplement, habi-

tati-on & confervation defdits

pais, terres & côtes de l'Acadie,

depuis ladite rivière St. Laurent

jufqu'aux Virgines, leurs appar-

tenances & dépendancà;s, fous
notre nom&autoritéi tout ce que
nous pourrions faire fi nous y é-

tions en perfonne; lui donnant à,
cette fin tout pouvoir, autorité,
.rompüffion & mandeient fpé-

cial par cefdites préfentes: Et

d'autant que le feul moyen qu'a

jufqu'ici eu & peut avoir à prê-
lent & à l'avenir ledit Sieur

d'Aulnay Charnifay de fubvenir

à partie des grandes dépenfes

qu'il lui a convenu- & convient

de faire inceffamment-pour l'en-

ti etien & manutention, tant def-

dits quatre forts & garnifons qui
y font établis, que.de la colonie
qui s'y forme, & des religieux
& féninaire fufdits; toutes lef-.
quelles chofes font entretenues,
& fubfiftent à fes propres coûts
& dépens, fans qu'autres y aient
contribué ou aidé, -ni y contri-
buent aucune chofe; eft la traite
& trafic des pelleteries qui fe fait
avec lefdits Sauvages, fans la-
quelle il ne pourroit fe mainte-
nir, & feroit contraint de délaiffer
&'abandonner le tout, au préju-
dice de l'honneur de Dieu & de'
notre couronne; & des ames
des Sauvages qui ont déjà em-
braffé le, Chriftiariifme; Nous,
de nos mêémes graces & autorités
que deffus, avons audit Sieur
d'Aulnay Charnifay, privative-
ment à tous autres, concédé,
oâtroyé & attiibué, & par cef-
dites préfentes concedons, ac-
còrdons & attribuons, en confir-
mant la poffeffion en laquelle il
eft de ce faire, le privilège, pou-
voir & faculté de trafiquer, &
faire la traite des pelleteries avec
lefdits 'Sauvages, dans toute l'é-
tendue dudit pays deter rmie

& côte de l'Acadie, epuis

ladite rivière St. Laurent jufqu'à

la mer,' & tant que leidits

pays & côte fe peuvent étendie

jufqu'aux Virgines, pour en

jouir, enfemble des terres, mines

d'vr, argent, cuivre & autres
métaux
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Métaux & minéraux, & de tou-
tes les chofts ci-deffus dêclarées,
lui, fes 'hoirs, fucceffeurs &
ayans droit & caufe,' & nous en

faire l'hommage en-perfonne ou
,par procureur, attendu la dif-

tance des lieux & le peril qf-il'
y auroit de s'en -abienter; faire

exercer ladite traite de pellete-
ries par ceux qu'il commettra,
& à qui il en voudra donner la
charge, faifant très-expreffes in-
hibitions & défenfes à tous mar-
chands, maîtres & capitaines
de navires, & autres nos fujets
& originaires dudit pays, de
quelque état, qualité & condie-
tion qu'ils foient, de faire trafic
& la traite defdites pelleteries
avec lefdits Sauvages, fans fon.
exprès congé & permiffion, à

peine de défobéiffance &de con-
fifcation entière de leurs vaif-
feaux, vivres, armes, inunitions
& marchandifes, au profit dudit
Sieur d'Aulnay Charnifay,& de'
trente mille livres d'amende:.
permettons à icelui Sieur d'Aul -

nay Charnifay de les empêcher
par toutes, voies, & d'arrêter les
contrevenans à riofdites àéfenf'es,
leurs navires, armes & viauailles,
pour les remettre ès mains de

,ljuflice, & être procédé contre
les perionnes & biens defdits
défobéiffansi ainff qu'il appar-

tiendra. Et à ce que-cette notre Zikadia.

intention & volonté foit notoire, 'y--a

& qu'aucun n'en puiffe préen-'
dre caufe d'ignorance, mandons
& ordonnons à tous nos Jufi-
ciers & Officiers, chacun en
droit foi qu'il appartiendra, qu'à
la requête dudit Sieur d'Aulnay
Charnifay ils aient à faire lire,
publier & regiftrefces prefeaites,
& le coùitenu en icelles faire
garder & obferver ponauelle-
ment, faifânt mettre & 'afficher
ès port5.& havres & autres lieux
de notrp-royaume, pays & ter-
res de ~nt· re obéiflnce que lie
befoin feralpar une extrait fom-
maire le contenu en icelles, vou'
lant qu'aux copies qui en feront
dûement collationnées par l'un
de nos ams & feaux confeillers
& fecrétaires ou notaire royal

,fur ce requis; foi y foit ajoûtée
comme au préfent original:,Car
tel eft notre plaifir ; en témoin
de quoi nous avons fait met-
tre notre feel à ces préfentes.
Donné à Paris au mois de Fe-
vrier, lan de grace mil fix cens
quarante-fept, & de notre règne
le quatrième. Signé L OUIS.
Et plus bas, par le Roi, la Ieine
regente fa mère préfente. De
Loménie. A côté, vifa & fcl--
lées du grand fceau de cire verte,
en lacs de foie verte & rouge.

C:llationné à l'original, par moi confeiller, fecrétairc du Ri & de fes finances.
Signé JANISOT.
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Acadia. Copie véritable de l'original que j'ai

reçu de M. Nelfon, Ecuyer, neveu &
.exécuteur du Chevalier Thomas Tem-
ple, Baronnet dé la Nouvelle Ecoffe.

Signé FRANÇIs NicHOLsoN.

Je certifieque ce paeér e f une copie
véritable, collationnée avec l'original
qui eft dans les regifires de ce Bureau,\
Du Bureau des Plantations. A.WXhite-\

hall, le 12 Juillet 1750.
Signé THOMAS HILL.

7bis is a trueCÇopy of the Original I
receivedfrom M. Nelfon, Efz; Nephew
and Executor to Sir Thomas Temple,
Bart. of Nova Scotia.

Signed FRANC. NIcHOLsoN.

I do hereby certify tbat this Paper is a
true Copy, comparedwiththe Original in
-the Bocks of this Offce. Plantation-
Ofce, Whitehall, Uly 12, 1750.

Signed HOMAS HILL.

VI.

Lettres Patentes du Roi, qui confirment Charles de Saint-Etienne,

Sieur de la Tour, dans le gouvernement & la pofjion de l'Acadie,

du mois de Fevrier i65,i

OU I S ,-par.la grace' de
Dieu, Roi de France & de

Navarre; à tous préfens & à ve-

nir, Salut. Etant bien informés
& affiarés de la louable & recon-

mendable affedion, peine & dili-
gence que notre cher & bien
amé Charles de -Saint-Etienne,
Chevalier, Sieur de la Tour,
qui étoit ci-devant inafitlùé &
établi par le feu Roi de trè-

heureufe mém'oire, notre très-
honoré Seigneur & père (que
Dieu abfolve,) Goùverneur &
notre Lieutenant général au
pays & côte de l'Acadie en la

Nouvelle France, & lequel,
depuis quarante-deux ans en ça
a apporté & utilement employé
tous fes foins, tant à la con-
verfion des Sauvages dudit pays-

a la foi & re"iigion chrétienne,
qu'à -l'tabliffemernt de notre

autorité en toute l'étendue du-
dit pays; ayant conaruit deux
forts, & contribué de fon polu-

ble pour l'inftrudion des enfans
defdits Sauvages, &, par fon
courage & valeur, chaffé les
étrangers religionnaires defdais;
forts, defquels ils s'étoient em-

parés au prejudice des droits &
auto-
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utorités de notre Couronne; ce
qugil auroit continué de faire, s'il
n'en eût été empêché par Char-
les de Menou, Sieur d'Aulnay
Charnifay, lequel auroit favo-
rifé fes ennemis en des accu-
fations & fuppofitions qu'ils
n'ont pû vérifier, & defqu'elles
ledit. de Saint-Etienne a été ab-
fous le feizième février derihier:
Et que davantage, il en befoin
d'établir audit pays des colonies
Françoifes, pour défricher &
cultiver les terres, & pour la
défenfe -& confermaion dudit
pays, munir & garnir-les forts
de nombre fuffifant de gens de
guerre, & autres'chofes à ce re-
quifes'& néceffaires, où il con-
vient faire de grandes dépenfes;
favoir faifons que Nous, en
pleine confiance du zèle,
foin,ý il uffrie, couragevaleur,
bonne & fage conduite dudit de
Saint-Etienne, & voulant, com-
me ileif bien raifonnable, recon-
noitre fes bons & fidèles fervices,
avons, par. l'avis de la Reine
Régente, notre très - honorée
Dame & mère, Si de nos cer-
taine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, icelni Sieur
de Saint-Etienne confirmé &
confirions de nouveau, en tant
que befoineif ou feroit, Qrdonné,
& etabli, ordonnons & établit-j

fons par ces, préfentes,. fignées
VoL.L

faires Anglois.

de notre main, Gouverneur & Acadi,.
Lieutenant général, repréfrntant -
notre perfonne en tous les pays,.
territoires, côtes & confifis; de
I'Acadie, fuivant ,& confor-me-
ment aux patentes qui, fi dû-
ement lui en ont é:é expé-
diées, pour y établir & faire re-
connoître notre nom, puiídanc.
& autorité, y afiujézir, foûmet-
tre & faire obéir les.peuples qui
y~habitent, & les faire inifruire
en la connoiffance du vrai Dieu
& à la lumière de la foi & re-
ligion chrêtienne, & y com
mander, tant par mer que par
terre, ordonner & faire exécu-
ter tout ce qu'il connoîtra fe
devoir & pouvoir *faire, pour
maintenir & conferver lefdits
lieux fous notre autorité & puif-
fance, avec pouvoir de commet-
tre & établir, -& inifituer tous
officiers, tant de guerre que de
juffice, pour la première fois,
& delà en avant nous les nom-
mer & prefenter pour les pour-
voir & leur donner ngsglettres
a ce neceffaires; & feloin les oc-
curences des affaires, avec l'avis
& confeil des plus prudens &
capables, faire & établir- loix,
faatuts & ordonnances, le plus
qu'il fe pourra, conformes aux
nôtres; traiter & contrader
paix, alliance & -confédération
avec lefdits peuples, ou autres

D dd d ayc.nt



578 P;~c~~'
- r'

radia. ayant pouvoir ou commande-
y--a ment fur eux; leur faire guerre

ouverte, pour établir & confer-
ver, notre autorité,; & la liberté
du trafic & negoce entre nos
fujets & eux, & autre cas qu'il
jugera à propos; jouir ,& -oc-
troyer à nos fujets qui habite-
ront ou négocieront auxdits
pays & aux originaires d'icelui,
graces & privilèges, et honneurs,
felon les qualités et mérite des
perfonnes: le tout fous notre
bon plaifir. Voulons et enten-
dons que ledit Sieur de Saint-
Etienne fe referve et'approprie,
& jouiffe pleinement & paifible-
ment de toutes les terres à lui
ci-devant concédées, & d'icelles.
en donner & departir telle'part
qu'il avifera, tant à nofdits fu-
jets qui s'y habitueront, qu'aux-
dits originaires, ainfi qu'il jugera
bon être, felon les qualités,
mérite & fervices des perfon-
nes;, de faire foigneufement re-
chercher les mines d'or, argent,
cuivre, & autres métaux & mi-
néraux, & de les faire mettre
& convertir en ufage, comme
il eft preferit par nos ordonnan-
ces ; nous refervant du profit
qui proviendra de celles d'or,
argent & cuivre feulement, le
dixième denier: & lui délaif-
fons & affedons ce qui nous
pourroit appartenir des autres

métaux & minéraux, pour lu4
aider à fupporter les autres de..
penfes qVe fadite charge lui àp.
porte.-Voulons que ledit Sieur de
Saint-Etienne, privativement à
tous autres, jouiffe du pri'ilège,
pouvoir & faculté de trafiquer &
faire la traite de pelleteries avec
lefdits Sauvages,¯ dans toute l'é-
tendue dudit pays ,de terre
ferme & côte de- l'Acadie,
pour en jouir & de toutes les
chofes ci-deffus déclarées, & par
ceux qu'il commettra -& à qui
il en voudra donner -la charge:
faifant très-expreffes inhibitions
& défenfes à tous marchands
maîtres & capitaines de navires
et autres nos fujets originaires
dudit pays, de quelque état,
qualité & condition qu'ils foient,
de faire trafic et la traite defdités
pelleteries avec lefdits Sauvages,
audit pays & côte de l'Acadie,
fans fon exprès congé & per-
miffion, à peine de déifdbéiffance
& confifcation de leurs vaif-
feaux, vivres, armes, muni-
tions & marchandifes, au profit
dudit Sieur Saint-Etienne, &
de dix mille livres d'amende:
permettons à' icelui Sieur de
Saint-Etienne de les empêcher
par toutes voies, & d'arrêter
les contrevenans a nofdites dé-
fenfes, leurs navires, armes &
viduailles,. pour- les remettre ès

mains
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mains de la juftice, & étre pro-
cédé contre les perfonnes &

biens defdits défobéiffans, ainfi
qu'il appartiendra. Et à ce que
cette notre intention & volonté
foit notoire, &g qu'aucuns n'en
prétendent caufe d'ignorance,
mandons & ordonnons à tous
nos officiers & juifticiers qu'il
appartiendra, qu'à la requête
dudit de Saint-Etienne ils ayent
à faire lire, publier, regiftrer ces
préfentes, & le contenu en icel-
les faire garder & obferver ponc-
tuellement, faifant mettre &p
afficher ès ports, havres & au-
tres lieux de notre royaume,
pays & terres de notre obéif-
fance que befoin fera, un extrait
fommaire du contenu en icelles:

Voulant qu'aux copies, qui en .Jcadia.
feront dûement collationnées '-v-en
par l'un de nos amés & feaux
Confeillers & Secrétaires ou No-
taire royal fur ce requis, foi foit

ajoûtée comme au préfent ori-
ginal: Car tel eft notre plaifir;
en témoin de quoi nous avons
fait mettre notre fcel à ces pré-
fentes.s Donné à Paris, le
vingt-cinquième jour de février
l'an de grace mil fix cens cin
quante-un, & de notre regne
le huitième. Signé Louis
& fur le repli eif écrit, -Par le
Roi & la Reine Regente fa
Mère préfente, le Tellier, avec
vifa, & fcellé de cire verte en
lacs de foie.

Collati4né à l'original, par moi.Confeiller, Secrétaire du Roi & de fes finances.
Signé COU PEÀU.

Je certifie que cet écrit eft une vé- I do bcreby certify that this Paper is .
ritable copie, collationée à l'original qui a true Copy compared witb the Original
efl dans les regiftres de ce Bureau. Du in the Books of this Ofce. Plantation
Bureau des Plantations, à Whitehall, Ofce, Whitehall, 7uly 12, 175e-
IA 12juillet 1750. Signed TTHOMAS H1LL.

Signé THOM AS HILL.

Troifème extrait d'un Meoire du Sieur Crowne, concernant -la

Nouvelle Eco/è, & la revolution arrivée dans l'Acadie en-
165g4-^

E R S l'an 1654, Cromwell BOUT the Year 1654,
ayant une flotteà la Nou- Cromwell having a Fleet

veile Angleterre, fous les -ordres at New England, under the
du Dddd z Com-
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Acadia du Major Sedgewck, ordonna de Comrand of one Nfajor S ge-

faire voile à la Nouvelle Ecrje, .wick, he ordered the to fail
& de fommer le Gouverneur to Nova Scotia, a, req e

François de la rendre é tant the Frénch Gover or to deliver

anciennement une partie du do- it, it being aA iently a Part of

maine des Anglois, auquel les the.Englih ominion,towhich

François ne pouncient préten- the ·Frepl had no juif Title.
dre aucun droit.. Le Major Major/Sedgewick failed thither-

Sedgewick s'y rendit, & trouva an' found the -fàid Sir Charles

ledit Sicur Char/es de Saint- e St. Etienne in Poffeffion both

Etienne en poef7ion, tant de of Nova Scotia and Penobfcot,
Nouvelle Eco//e qùe de Penob t, both which, together with all

& des terres qui en dépezdènt. th'è-Lands belonging to them,.

Ledit Sieur Charles de Saint- the faid Sir Charles.de St. Eti-

Etienne 7es rendît volontaire- enne-quietly refigned; for hav-

ment ; car ayant ea beaucoup à i g fuffered grea Oppreffion{

foufrir de la part des Gouver- under the Frenc Governrors,.

neurs Français, il defiroit de he defired to li e un er the.

vivrefous la proteôlion des An- .Engli/h Prote&ion./

lois.

Je certifie que cet extrait efi uneco- I do bereby certify that this Papcris

pie véritable, collationée à loriginal qui a trueExtrafcompared with the Original

efi dans les regifires de ce Bureau. Du in the Books f this Oßge. Plantation

Bureau des Plantations, à Whitehall, Ofce, WYhitehall, 7uly 1s, 1750.
le 12 juillet 1750. Signed iOuAs HILL.

Signé Tow HLs-H i.

VIII.O

Ordre- de Cromwell u -Capitaine Leverett, de remettre au Colonel

Temple lesforts de la Nouvelle Ecc/e du i8 feptembre 1656.

0TO TR E volonté & notre U R Will andPleafure

plai/r eil,, que vous re- -J is, that you deliver or

mettiez ou fafiezî remettre à caufe to bedelivered unto our

notre ame & feal le Coloiel Tho- truiy and well beloved Co-

mas Temple, immédiatement a- Lonel Thomas Temple, im-

près fou arrivée dans l'Acadie, mediately upon his Arrival in

commut - .lc-
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communément at>pelée Nouvelle Acadia, commonly called No- Acadia.

E4, ftuée ien l' Amérique, nos va Scotia, in the'Parts of Aine-
forts de Saint-jean & de Pen- rica, peaceable and full Poffef-
tagoet, tous les maga/ins, pou-. ion of our Forts there, called
dres, vai//èaux, munitions & au- the Forts of St. John and Pen-
tres chofts quelconques apparte- tagoet, and ail the Magazines,
nantes auxdits forts, ayant donné Powder, Veffe1s, Ammuniti-
audit Colonel Temple la charge & ons, and other Things whatfo-
gouvernement defditsforts & cho- ever to them or either of thetn
fes cide/ùs dites;. & de ce ne belonging; we having com-
ferez faute. Donné à fhiteball nitted unto him, the faid Co-
le dišï-hutfeptembre mil fix cens Ioùl -Temple, the Char ge and

cinquante-fix. Government of the faid Forts
iereo'tyo U

are not to fail. Given at WVhite..

hall, the eighteenth Day ofSep-
tember 1656.

Au Capitaine Jean Leverett,
Gouverneur en chef de nos forts
de Saint-Jehn, Port Royal'&
Pentagoet en Acadie commu-
nément appelée NouveUç-'--
coffe, en Amérique, om1fn
Lieutenant & autres Officiers-

Je certifie que cette copie efi véritable,
&conforme à l'original qui fe trouve dans
les papiers de ce Bureau. Du Bureau
des Plantations, à Whitýhall, July 12

1750. Signed THomAs HILL.

To Captain 7ohn Leverett,
Governor in chief of ou,' Forts
of St. John, Port Royal and

, Pentagoet, in Acadia, common-
ly called Nova-Scotia,n iiiAme-

rica, or to bis Lieutenant and
other the9 Ofcers there, or any
of them.

I do hereby rertify that this Paper is
a true Copy compared with the Original
in the Paper Ofce. Plantation Ofce,
Whitehall, July 12, 1750.

Signed THOMAs -Hi.L.

a

IX

A6ãe de la cejian de l'.Acadie au Roi de France, du r7février 1667 8.

C P A R L E S, &c. A tous HARLES, &c. T o
ceux à qui ces préfentes lettres all Perfons to whom thefe

verront, Salut. D'autant que Prefents Ihali come, Greeting.
par Whereas;
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Acadia. par le Trait' de paix conclu W
yv-J Breda, le 3 1 /uillet dernier, en- Peace concluded at Bredaî the

tre notre Anba/Jdeur & ceux 3 i1f of Yuý lait pafi, b ween
de notre bon Jrere le Roi très our Ambaffador and 4ofe of
Clrtien, il eß enhtr'autres chofes our good Brother e leoft
convenu que nous reflituerons au- Chrifrian King, i is anong
dit Roi, ou à ceux qui rece- other Things
vront pour cet fflt fa commif- (hall reffore to ie faid King,
Jion, dûement fcellée du grand or unto fuch s (hall receive,
fteau de France, le pays appelé for that Pur fe, his Commif.
l'Acadie, fitué dans I'Amerique fi@n duly paffed under the
jèptentrionale, dont ledit Roi G:eat Sea f France, the Coun-
très Chrétien joui/frit autrefois 'try wh is called dcadia,
& que pour cet effet nous déli- lyingn North dmerica, which
vrrions ou ferions délivrer, im- thefid ioft Chriffian King
m2diatement après la ratification d4 formerly
du traité, audit Roi très Chré- th< End that we fhould im-
tien, ou à tels de fes MinifIres diateIy, upon the Ratifca-
qui feroient nommés à cette n,the Agreerent, deli
tous les aUlcs & ordres néceJaires er or caufe to be delivered un-
dûement expédiés; comme aufi the faid mof Chriflian King,
pareillement que nous relitue- ibrfuch Minifiers of bis, as
rions \audit Roi très Chrétien, fhould bethereunto appointed,
toutes les ij/les, pays, fort & co- ail Infiruments and Orders du-
loniesftuées en quelque endroit que ]ly difpatched, which fhould
ce joit,- qui auroient été conquffs j be neceffary to the faid Rati-

par nos\armes avant ou après la fication; as aifo in like Man-

fgature dudit Traité, & que ner that we fhould reaore un-
ledit Roi très Chrétien poJJédoi to the faid mof Chriflian King
avant le remier janvier de ail ifi ndI, Councries, Forts
née 1665; à condition que le Ro d
très Chrétien nous rellitueroi4 ted, which night have been

fans reta dement & au plus tari gotten by our Arms, befdre
dans lix mcis, à compter du jouà or after the Subi'cription of the
de lajignaiure du Traité, à Tou faid ,Treaty; an w
ou a ceux\que nous chargerion. fid mioff Chriflian King pof-
de nos oridies, dûement fcellés då ffed befoî-e the firft of Janua-
grand féeau d'Angleterre, a ry iii the Year 1665, On Con-

W eparrieedation
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partie de l'a/e de Saint Chrifophe
que les Anglois po/édoient le pre-
mier de fanvier- 1665, avant la
déclaration de la dernièreguerre:
& pour cet efet nous remettroit
ou feroit remettre, immediate-
ment après la ratißcation du
Traité> à nous ou à tels de nos
Min/lres qui feroient nommés à
cet e#et, tous les aéles & ordres
nécefaires ; & au/i que ledit Roi
très Chrétien nous reJlitueroit
pareillement les i/les appelées An-
tiga &-M itferat, fi elles
étoient enfon pouvoir, & toutes
les autres i/les, pays, ports & co-
Ionies qui auroient été conquifes
par les armes dudit Roi très
Chrétien avant ou après lafgna-
ture dudit traité, & que nous

fi Pe#dions aVant d'entrer enguerre
avec les Etats Généraux (à la-
quelle guerre ce Traité met fn)

ain/i qu'il appert pàr les diférens
-,articles dudit Traité favoir les

articles 7, 8, 9, 10, 112 12, 13,

14 & i Et de/irant de notre
côté incéreinent & veritablement

fbns aucun délai ou difculté, Jous
quelque prétexte & couleur que ce
fait, accomplir & obfervir ledit
traité & chaque article, claufe
& partie d'icelui, & plus parti-
culiérenent ce qui concerne la
re/itution & la délivrance def-
dites fles, pays, châteaux & co-
15nies, que -notre intention e/l de
délivrer aufi-tôt à notredit ton

frére

dition that- he the faid moft Acadia.
Chriftian King -hould with v
all Speed, or, at the farthef,
within fix Months, to be rec-
koned-from the Day of fub.
feribing that Agreemnent, re-
flore unto us, or unto fuci
as to that Purpofe thould re'
ceive our Commands duly
paffed under our Great Seal
of England, that Part of the
Ifland of St. Chri/lopher's which
the Engljhh poffeffed the firft

-cf -anuary r66-before the
Declaration of the late War;
ànd fhould, to that End, im-
mediately upon the Ratification
of the faid Agreement, deli-
ver or caufe to be- delivered
unto us, or fuch of our Minif-
ters as fhould be thereunto ap-
pointed, all neceffary Infru-
ments andOrders ; as alfo that
he the faid mof - Chriffian
King fhould in like Manner re-
flore unto Us the Iflands called
Antigoa and Montferrat, if they
were in his Power, and all o-
ther Iflands, Countries, Forts~
and Colonies, which night have
been gotten by the Arms of
the faid mofn Cliriflian King,
before or after the Subfcription
of the faid Treaty,. and which
we poffeffed before we entered
into the War with the States
,General, (to which War that
Treaty puts End) as appears by

the:
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Aadia. frére, comnte il efi dit cidefus, the feveral Articles of
•v--a ou à tels qui fergnt nommés &Treaty which are as followeth,

Juffßfament autorifées-ar lui: Art. 7, 8,, i i1, 1 13

Vou Jurz ueNwIs, po- ces 14 and 1 g. "And w%. defirin g-Fous fauirez que Nou, pour ceseel' nraifons &pluJieurs autres tonnes on our Parts,
confiderations, nous avons donné, truly, without ail Delay and

ccordé, quitté, tranféré, rendu ifieulty, under what Pre-

& délivré par ces préfentes fg- tence or Colour foever, to a-
nées de notre main royale, pour coinpifh-and obferve'tue faid
Nous, nos boirs &' itece/Jurs Treaty.and every Article,CiauFe
pour tojours, tout le pays tppe/é and Part thereofand more par-
l'Acadie, fitué dans l' Amerique icularly what concerns the
feptentrionale, dont ledtit Roi Refritution and Delivery of

f-ès-chréticn joùi[ßit autrefois, the faid Iflands, Countries,
Inreré à la nommément * les forts & habita- Caftles, and Colonies, which

requifition de tions de Pentagoet, Saint-Jean, our Meaning an Intention is,
.igaRu~Port Royal, la Have & Cap de they fhàll be forthwith delive-

Sable, dont fies fijùets avoient red to our faid good Brother as

la jouiJagce fous jön autorité, aforefaid, or fuch as fhall be
ju à ce\ que les Anglois s'en thereto by him fufficientiy er-

mirent ei poq#/ion en 16 54 powered and appointed: Know
.6 & depuis; comme ai/i ye that we for thefe and fever

le pays de' Cayenne dans l'Ame- other good Confiderations U'

rique, avec tous & chacuns les thereunto efpecially moving,
Jorts & places y appartenans, have given, granted, quitted,
& toutes & chacunes les if/es, transferredfurrendered and de-
pàys, cl.rdteaux, forts & colo- livered, and-by thefe Prefents

nies qui étoient pofédées par figned with our Royal Sig-
notredit bon Frère avant la dé- nature do for Us,e our Heirs a d
claration de la guerre avec les Succeffors, for ever, grant, quit,
Prvinces unies des -Pays-obas, transfer, furrender, and deliver
cu qui -ont été prifes fur lui ail that Country called D ca-

ou fuir fis futets par nos forces dia, lying in North A eria,

avant ou aprês la-fignature duzcdit which the faidmoft Chriffian
Traité,, avec tous les droits, Kin did formerly enjoy, as

tandPtges, fuerai nml Y the Forts and Habita-

atheReqiuef'i neté, jundê ýémin nn f Pentaïigoet, St. 71obn,-
u itii appartiennent ou Port Royal la Hèv and de Cape

Cappnrln Sabi



par les Comenifiaire: Anglois.
appartiendroient à Nous dans les
mêmes pays &, dans cbacun
d'eux, pour être & demeurer
audit Roi Très-chrétîen, fes
hiors &ftccefeurs pour toûjours,
avec lemême&femblahepovo ir
zutorité&fouveraineté,c(oïmeks

auroient fait ou auroient påfair
jpNous, nos hoirs & fucce/eurs

A ces caufes, par ces Prl/èntes,
N ous nous djefoJns & nous dé-

M pifédons àlaver, &pour toz
jours en faveu* de nwtredit hon
-Frère, fes hjoir$s & fuc-ce/Jers;-

&en contféguence l'avons faifi
ze? mis en P#&/ion lui & eu,
ar ces prfentes, des mêmes pays

~'&de ch4aj'ue partie &. parcelle
dceux, en conformité de notre.
dit 2raité & des articles re-

fs pe licelui, fans exemption,
liitation ou exception guel-
=fque ; & pour lsentie're & ee.

race exécution d'icelui, notre
volonté & p/afir e/l, & par
icelles, nous chargeons & rýe9ue- a
"Ils jriê1ement notre Capiaine
general & Gouverneur en chef C
kd nos i,§es Caraibes, ainfi que
notre Gouverneur de notrep S

de la Nouvelle Ecofe, pour le r
temps aô/uel, & les deférens wM
Gouverneurs, Capitanes, Com- i<ezandans en chef'du pays de cc
l'dcadie, la Cayenne & des au h
trefdites -i/les, pays, -cbteau, fr

efotsn& colonies refpJlivement, fo
.rendre &remettre au//i-to,& o

VOL. i,

Sable, which hIs Subjeâs en- Acadia.
joyed.under his Authority tilt
theEngli( poeffed thenfelves
of them in the Year 1654 and

C5 and fice; or alfo the
wintry Of CaYenne in America,

ail and fingularthe Forts
and Places thereto and to them,
or any of them belonging, and
alt and everythehilands Coun.tries, Cailes,, Forts,« and Co,
onies, which were in the Pof-

fleilloà of our faid good Bro-b
-ther before the Declaration of
the War with the United Pro-
vinces of the Low-Countries

-and which have been taken
from hlm, or his Subje&s, byOur Forces before or fince the
Signing Of the faid Treaty,with ail the Riglirs. Powes
Pr vileges, Sovereignty Jerf..

n, Preheninence, and
Authority, that doth or might
'elong to, UsT, within the -faine
nd every of thein, to be and
ehain to him the faid moft
h1riftian Ring, his.Heirs and

ucceflbrs for ever, with the
me and like Power, Autho.

tY and Sovereignty, as they
ould 'have or mnight have

one to US, our Heirs and Suc.
ffors; whereas we therefore

we, and bY thefe Prefents do
cm this Turne fcýrwa rd, and
r ever, diffeize and difpoffefs
rfeif in favour of our faid
Eee.e good

5 85



586 F- rices pr

icdia. en vertu d'icelles fans aucune dif -
cuité ou délai, entre les mains de

notredit bon Frère, ou à -ceux

qu'il nommera pour cet effet,

comme il eßl dit cidefus, lefdits

pays, i//es, chdteaux, forts &

colonies & cbacune d'elles, en

retirant les garnifons & troupes

quiyferont placéespour notre fer-

vice; & pour cet'efet,, Nous a.c

vons libéré, acquitté & déchargé.

par ces préfentes Nous libe-

rons, acquittons: & déchargeons

pour Nous, nos hoirs & fuccef--

feurs, notredit Capitaine général,
les diférens Guverneurs, Capi-

taines & Commandans de toutes

& chacunes des ies refpelive-

ment, & de la charge,.comman-

dement & gouvernement 'dicelles,

& tous ceux qui yfont employés

par eux ou dans quelques-unes.;

en forte que deformais< ils ne fe.
ront plus en aucun temps- chargés,

refponfables & comptables à Nous,

nos hoirs ou fuccefeurs, pour ou

concernant les mêmes pays, ou

quelque matiere ou cbofe qu'ils

feront en vertu de ces prefentes-;

d'autant que Nous voulons que

tous & chacun de nos .fciers

inferieurs, civils & militaires,

nos foldats, peuple & fujets de

zqfdites r/es, pays, cbdteaux &

forts,

oauzi4~>

good Brother, his Heirs and
Succeffors, and accordingly
hir and them by thefe Pre-
fents do feize, and poffefs of ail,
the fame and of every Part
and. Parcel thereof, in Purfu..
ance of our faid Treaty, and
of the refpedive Articles there-
of, without Exemption, Limi-
tation orException whatfoever,
and for the fuli and fe&ual
Execution thereof, our Wili
and Pieafure is, and we do
hereby ftri&ly charge and're-
quire, as well our Captain Ge-.
neral and Governor in. chief of
our Caribbee iflands, our Go-
vernor of our Country of
Nova Scotia, for the Time
being, as the feveral Gover,-
nors,. Captains,, Conmmanders
in chief of the faid Country of
Adcadia, la Cayenne, and of o-

thers the faid Iflands, Coun-
tries, Caftles, Forts, and Colo-
nies refpe&ively, that forth-
with and by Virtue hereof,
without all Difficulty or Delay,
they furrender and give up in-
to the Hands of our·faid good
Brother,.or to fuch as he fhall
thereto appoint, as aforefaid,
the faid Countries, Iflands,
Cailles, Forts and Colonies,
and every of them, with-
drawing fuch of our Garrifons
and Forces, as fball have been
placed there for our Service.:

a and.



par les Czofairei Anglois.

forts, à qui il appartiendra, and for this End, we have Acadia.

& tharund'euxprenneút connoif- freed, acquitted, and dif- -

fance, & obli/ent en conféquence charged, and by thefe Prefents

aux ordres direlions gufe do for Us, our Heirs and Suc.

ront donnes à chacun d'eux par ccoffors, free, acquit, and dif-

notreditCapita, noscharge, our faid Captain Ge-
n d Pitaine general,n neral, the feveral Governors,

Gouverneurs, Capitaines & Com- Captains, and Commanders of
mandans refpelivementfur l'ex- all and fingular Iflands refpec-
écutionjufle & pon4uelle de ces tively, of and from the Charge,
préfentes, fans délai, ou difficulté, Command and Government -of
ou oblace quelcongué: Pourquoi the fame.; and all fuch as are

celle-ci .leur fervira à eux & a à employed by them therein, or

chacun d'eux> & tous autres à in any of them, fo as not to be

qui il appartiendra, de garântie at any Time hereafter chargea-

entière &~[ff/ante; & décharge ble, anfwerable or accounta-
ble to Us, our Heirs or Succef-

envers Nous, nos hoirs &fuccef- fors, foror concerning the fame,
feurs.- En foi de quoi Nous avons or for .or concerninrg any
fait appofer' notre fceau d'An- Matter or Thing they fhall do
gleterre à-ces préfentes. Donné, by Virtue of thefe Prefents;
&c. -7 février 166 7 -8. whereas we will that all and

fingular our inferior Officers
civil and rl'itary, our Soldiers, People, and Subjeés of our faid
Ifllands, Countries, Caftles,' and Forts, whom it may concern,
and every of them, do take due Notice and be obedient accord-
ingly to fuch Orders and Diredions as fhall be given to every
of them by our faid Captain General, our Governors, Captains,
and Commanders refpedively, in the due and pundual Execu-
tion of thefe Prefents, without Delay or Difficulty, or Obîtruc-
tion whatfoever; for which this fhall be to them and every of
them, and to all others whom it may concern, againût Us, our
.Heirs and Succeffors, a full and fufficient'Warrant and Dif-
charge in this Behalf. In Witnefs whereof we have caufed our
Seal of England to be put -to thefe Prefents. Given, &c. 17 th
February 1667-8.

Je certifie que ce papier ett une copie i do bereby certify that this Paper is
véritable, collationée-à-l'original qui efl a true Gopy, compared witb the Original
dans les regiftres de ce Bureau. Du Bu. in the Paper Office. P.ntation Office,
zeau des Plantations, à Whitehall, -le Whiteball, July tl.e'ï 2thi 7 5 0-
S2 juillet 1750'

Signé T.a OmvAs-H 11.. Si¿nedTHoMAS HILL.

Eeee z Letter
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588 Pieces produites

jicada.

Lettre du Chevalier ibomas Temple aux Lords du Confei, ,du
24 Novembre 1668.

Sa réponfe du 16 novembre 1668z à la demande de M. Morillon
du Bourg.

Etfa lettre au comte d'Arlington, du 25 Décembre de -la mtme année.

Lettre du Chevalier Thomas Temple aux Lors du Confeit, du 24
Novembre. 1 668.

Mi Lords, May it pleafe your Lordfhips,

M ON devoir m'engage à vous 1 S my Duty to acquaint
'informer que la lettre de you thati received hisMa-

Sa Majelé, en date du 31 Dé- jefy's Letter dated the 3 1f of

cembre 1667, pour la reddition December 1667, for the deliver-

du pays de l'Acadie, m'eßtparve- ing up of the Country of A.

nue le 2o Oblobre 1668, par M. cadia, the- 2oth of Odlober

Morillon du Bourg, Député du 1668, by Monfieur Morillon

Roi Très-cbrétien, avec des or- du Bourg,-deputed by the

dres fcellés du grand fteau de oftChrififan King, under the

France, pour recevoir ei ays. Great Seal of France, to.receive

:e lui aifait une réponfe, .oit the fame; to whom I returned

'vous trouverez ici une copiefg-- May Anfwer, a Copy of which,

née par lui, &fellée du cachet ilnder -his Hand and Seal, I

de fes armes ; j'ai lhonneur de have here inclofed, to whch I

,vous y renvoyer. Le io de No- humbly refer your Lordfhips.

vembre de cette année, je reçûs The 1 oth of November inftant,

une lettre de Sa Majelé, en date I received his Majefty's Letter

du premier d'août, par laquelle il dated the firft of Augufl, com-

m'étoit ord;nné de ne pas. ren- manding me not to dejiver up

dre le pays, que, je -nez-fufeplus the, Country, until his further

ampletent informé defs inten.. Pleafure was known, which I

tions:jfen fs part audit feur fhewed the faid Vonfieur du

Morillon "du Bourg: je crus à Bourg. I thought fit alfo to let

-propos de vous informer, auj que your Lordhipsknow,that thofe
les Ports



par les,- Commfair O AngIois.

les places & lés ports mentionnés-
dans les ordres que j'ai reçus en
premier lieu, étoient une partie
d'une. des colonies de la Nouvelle-
Angletrre; favoir Pentagoet,
qui appartient au nouveau Pli.

juth; cette nouvelle donna à nos
Magi/lrats de grandsfijets d'a-
larme& de crainte d'un voilinage

aufßredoutable,quipeut être d'une
dangerenfe conféguence pour le

fervice & lesJujets de Sa Majfé,
puzfque ks ees Cardibes en tirent
la plus grande partie de leurs
prov/ions; & que M. du Bourg
m'informe que J'inteîtion du Roi
très chrétien e/ d'établir une
colonie à Pentagoet, & d'ouvrir

1 une communication par terre avec

Qtuébec, la plus grande ville que
la Franceait dans le Canada, &
qui n'e/i qu'à trois journées de

4déiance de Pentagoetý
Je vous demande tres-humblew-

ment pardon, Milords, Jije pre-
fume de vous apprendre que l'iL-
cadie n'efi qu'une petite partie de
la Nouvelle EcoJè, qui feß la
première colonie que l'Angle-
terre ait poJdée dans toute l'A..
merique, dont les limites aient
ite fixées, étant bornée au nord

Par la grande rivière du Canada,
& à l'oueßf par : la Nouvelle
Angleterre; elle contient les
deux grandes provinces d'Alex-.
andrie &.de Caledonie, & a été
établie & confirmée pars divers,
adies-du Parlement d'Ecofi, &

an-

Ports. and Places named in my Acadia.
firft Order, were a Part of one -
of the Colonies of New England,
viz. Pent agoet, belonging to
New Plymoutbwhich has given
the Magiîfrates here great Caufe
of Fear, and Apprehenfions of
fo potent a Neighbour, which
may be of dangerous Confe-
quence to bis Majefy's Ser-
vke and Subje&s, the Garibbee
Iflands having moif of -their
Provifions from thefe Parts, and
that Monf. du Bourg, informs
me that the moft Chriflian King
intended to plant a Colony at
Pentagoet, and make a Paffage
by Land to ,uebec, his gréateif
Town in Canada, being but
three Day's Journey diftant,

I. humbly befeech your Lord-
tbip's Pardon, if I prefume to
inform youthatAcadia is but a
fmall Part of the Country of
Nova Scotia, being the rft na-
tional Patent regularly bounded
in ail America, limited on the
North by the great Riverof Ca-
nada, and on tleWeft with Newr
England, containing the two?
Jarge Provinces of Alexandria
and Caledonia, effablihed and
confirmed by divers As of
Parliament in Scotland, and an--
nexed to the Crown; the Re-
cords whereof are kept in the

Cafklé

389



Pièces produites

Acadia. annexïe -à cette cburonne: on,
en conferve jufqu'à ·ce jour les
pièces authentiques dans le cha-
teau d'Edimbourg. - Ce pays
pourroit être d'un avantage in-

fni à Sa Majeflé & -à fesfujets,

s'il étoit cultivé4 abondant en

bons ports, rivières, bonnes ter-
res, mines, excellens bois de
toutes Jortes, fur-tout pour la

iharine, & la mer y produifant
une grande quantité de morue.

Cette , colonie n'étant pas peu-

plée, les fourrures & les peaux

d'élans en font jufqu'à prffent
le feul revenu ; il fe monte an-

nuellement à neuf cens livres

flerling, dont M. Elliot en reçoit

fix cens. 'avoisformé le projet,
il v a environ trois ans,.dy éta-

bli. un commerce de pêcbe, ainfi

que vous le pouvez voir, Milords,

fi .vus jettež les yeux fur les

papiers ci-inclus; mais la guerre

qui s'alluma alorsft échouer env

tièrement ce projet, & excita les

François, mes voi/ins, à faire

plufieurs tentatives fur le pays

que je commande. Mes eforts,
graces à Dieu, l'ont confervé; je-
iai fait à mes depens & à mes

f-ais, avec le fecours de- la co-

lonie,fans aucune aj/lance de Sa

Majelé, ayant eu recours a guel-

ques commerçans, auxquels cette

colonie e/l à cette occafion redeva-

ble de cinq Mlle livres Jlerling:

çef'e uin'engage, Milords,
a vous

Catile-of Edimburgbtothis Day:
aCountrythat might be ofinfinite
Advantage to his Majefty and
his Subje&s, were i improved,
abounding in good Harbours,
Rivers, good Lard, Mines, ex-
cellent Tirpber of all Sorts, e-.
fpecially for Shipping, and the
Seas abounding with Cod-Fi(h.
The dnly Revenue at prefent (it
being: unpeopled) is made by
Furs and Elk-Skins, to the Va-
lue of 9po Pounds per Ann.. of
which' M. Elliot receives 60o.
I had made a*beginning to fet up
a Fithing Trade about three
Years' fince, as your Lordfhips
niay fee, if you pleafe to caf
your Eyes on thot e few Prints
inclofed'; but t e War then
breaking forth, thed it whol-
ly,- and caufed i he Frencb, my
Neighbours, to nake divers At-7
tempts upon t e Country under
my Commani, which, through
God's- Bleffing on my Endea-
voues, I preferved at my own

proper Cof and Charges, hav-
ing not had the leaif Affiance
froin bis Majefty, but only of
thisCountryand my Credit with
fome Merchants, to *hom this
Land is indebted 5ooo Pounds
for the fame; ·which caufes me
in all Humility to befeech your
Lordfhips to confider My fad
Condition, (in cafe his Majefty
fhould fee Çaufe to deliver up

this
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a vous Jupplier refpeôlueufement
de vouloir bien - envifager ma

fluation malheurufe, dans le cas
où Sa Maje/léfe détermineroit a
rendre ce pays, ainfi que fa der.
niere lettre femble e donner à
entendre, etant vieux, infirme, ré-
duit èla dernière misère, accablé
de dettes; a moins que Sa Ma-
jf/lé, touchée de com/afion pour
mon état deplorable, n'ordonne,
par votre médiation, que je fois
rembourfé desdes fmmes
qu'il m'en à coûé, & à mes amis
pour l'achat des terres que nous
avons fait dans ce pays. Vous
en trouverez- un extrait ci-inclus;
mais n'ofant pas :étendre plus
loin mes efpérancesi j'implore
humblement, Milords, votre pro-
teslion; &' je vous uplie de,
m'excufer, prian Dieu pour la
profpérité de Sa Majejié & pour
la v6tre, Milords. je fuis votre
très-bumble & très-obéigant fer-
viteur.,-

SignéT. TEMPLE.

this Country, as his lai Let. Acadia.
ter feems -to intimate) being fa .- v-
my old Age, arid infirm,; re.-
duced to the loweft Poverty, and
much in Debt, -unléfs his Ma"-
jefy in bis princely Compaffion;
through your Mediation, order
me full Satisfaaion for the great
dilburfements myfelfandFriends
have been at, for the Lands we
purchafed and paid for in this
Country ; a, Breviate whereof I

,have alfo inclofed; but not dar-
ing to prefume further, I hum-
bly implore you- Lordfhips
Favour to me and Pardon, pray-
ing to God: for bis Majeay's
everlafling Profperity, together
with your Lordfhips, to whofe
fafe Protedion in- all Humble-
nefs I leave you, and- remain,.

rour Lordjhips
Moj Humble and m?t

Obedient Servant,
Signed TH. TE MPLE.-

Reponfe du Chevalier Tbomas Temple du .1. Novembre -1668, à la
demande Jaite. de la Nouvelle Eco/e, pour e Roi dé France,

par M du Bourg.-

D 'AUT.ANT que, le 20 w 'Hereas J have received
d'05lobre 1668, le Sieur du . .a Command from, his

Bourg m'a remis un ordre de Sa Majeftythe King of Great Bri-.
-Majellé- le Roi de la Gz:gr tain dated the 3 1fl of Deceniber
Bretagne, en date~diL 31 De. 1667 under his Signet,- with a

cem.. Copy
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Acadia. cembre 1667 ,fous lefceau p
%fvm avec, une copie des zarticles

& 11 du 7raité de Breda,,
la reddition de l'Acadie
l'Amerique feptentrionale au
frèes-chbetien, ou à telles pe
nes chargées de fes ordres,
mentfcellés du grand fcea
France,- ledii Sieur du B
faifantfademandeen conféqu
& requerant ma réponfe, j
fais ainfi qu'il fuit-

D'autant que fa Majeß
Roi de la Grande Bretagne,
fes lettres:patentesfcellées du /
d'Angleterre, m'a confié le
vernement de riAcadie, £?
partie de la Nouvelle Ecof
gue j'ai ' reconnu qu'il y a
fleurs places dénommées da
fufit ordre, qui.font dan.
Nouvelle EcoJe & non
l'A.cadie, Sa Majejté m'e
gnant pareillement dans ledii
dre de me conformer auxdit.
ticles, dans lefuels il n'eß
fait mentionii la Nouvelle E

Et d'autant que dans 'o
qui m'ef aujourd'hui remis
k Sieur du Bourg, Sa M
dit que l'on m'a ci- devant e;
copie des atticles du trai
BredF; comme je ne les ai
reçŽs, ni aucuns autres dir
gent de Sa Majelé, _& par

es produite&
ivé, Copy ofthe loth ai 11 th Ar-*
.Io icles of the Treaty of Breda,
pour delivered me by the I-Iands of
dans the Sieur de Mon/bn du Bourg,
Roi the 21f O iober -668, to de-

fon- liver the Countr of Acadia,
dûe- in North America, unto th,
u de mof Chriflian King, or to fuch
ourg Perin, a§ tothat Purpofe fial
ence, teceive his Commands duely
e la pfd under the great Seal of

France; the fid Sieur du Bourg
making bis Demands accord-

~,ingly, anld req-uiring my An-,
fwer: I do- hereby return the
%bne as followeth.

Sle Thatïwhereas I am-intrufted
par by his Majey the King. of
ceau Great Britain, by bis Letters
gou- patents under the Seal of Eng
t'une land, with. the Government
3& c Acadia, and Part -of Nova
plu- Scotia, and' flnding feveral
rle <Places'inentioned in the Order

ns lesla bNmoewT!i&ta
dans and fot in a his Majeft
joi- likewife commanding me in the
or- faid Order to conforrn myfeif

an- tothe faid Articles, wherein
pas there is no Mention -nade of

co/fe Nova' Scotia
rdre, And whereas his Majefy in
par his Order now delivered by

rqefié' the Sieur du Bourg, mnentions
nvoyé the Copies of the Articles at
ti de Breda to have been formerly
point tranfmittedunto me, but having

ede- neither received thern, nor any
ei/4e- ther diMalyfrorn is Majfy,

re ceh C n and



ar les Commijaireï Àngîois.
gloise 593ment lue la reditioiz dé l'ze de and finding likewWe that the .dcadîa.

la ft C iope deo précéder Delivery of St. Chr/Iopher's
rllcadie; ce qui, ought to precede the Reilitu.fivant des avis certazns, n'ef -tion of Acadia, which we have

pas encore fait. ce rtan Advices is not yet done.Et comme az//I le fleur le Asalfo his Majeffy'sCountryBorgne, à qui le Sieur du of Nova Scotia being likewife
Bourg a laVJà le commandement invadd in an hofile Manmeren chef de Port Royal, avant d'a- by :Mornfieur le Borgne, beforevoir reçu cet ordre, apareillement Receipt of this Order, who ienvahi hofllenent la Nouvelle now Ieft Commander in chief
Ecofe appartenante àfa Majeflé, in Port Royal by the Sieur duce qui e/I contraire à la teneur Bour tt Tenor

des~ rtce u ug,- contrary:- tothTerdes articles ; pour cesrazjon & of tie Articles; upon thefe
con/ drai. il et de mon devoir Reafons andConfiderations 'tisde jar/eQir àa redition dudit pays my Duty to refpite the Deli-jufuà ce que je fois plus amp/e- very of the faid Count un
ment informé des intentions de Sa til his Majefy's Piegfur te
laje/é, par rapport aux ores further knowni both as to the& aux limites de f'Acadie & de 'ounds and Limitsof Adadia,

la Nouvelle Ecoffe, ny ayant des and Nova Scotia, there beinplaces mentionnées dans mon or- no Places mentioned in my Or-dre, que.l I Heve & le Cap de der, bace m ndGapmy

w a artiennent à l'YAca- -/e th bec
die ; & les -au NIAa l, tat belong to Acadi4t; andautre s mention- the reR of the Places menti-nées, favoir Pentagoet, -wed viz. Pe taget St. sohn'
.ean & Port Royal, étant dans and Port Royal are in Nova Sco,la Nouvelle Ecof, coylnant la tia, bordering upon New'ËnNouvelle Angleterre, & renfer- land, containin the whole

ant toute lP'etendue de ays que Country under my Command:je commande: enfemble l'znva/ion together with the irregular In-
rregure, fate hoCilement, du- vading of the faid Country be-
t pays ci-deus mentionné: ayant fore mentioned in hofile Man-lencore de ju/les rafOns deJoup- ner ; having alfo juft Caufe toÇonner gu'ily a eu plus d'ho/li- fufpeét, that there has been

lités & de déprédations com4fes more Hoffilities and Depreda-
ue nous nen avons apprs, ce tions done and-committed, thanqui eß contraire aux articles du as yetis come to rnyKnow1edc,

VTraitéde paix de Breda> &fait contrary to the 'i reaty.ofPeace
-un F f f f -at
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dcadia. un°påjudce très corfiderable à Sa
uoo v Majeié, & à un- grand nombre

de Jès /uiets.
AuFi-tôt quefa Maje/lé m'au-

ra fait connotre fes intentions

fur les chofes fufdites,j'aurai foin
de les remplir avec une'entière

ebégiance. Ecrit de ma main.

at Breda, whereby hisMaiety-
.and many of his Subje&s are
much ~damnified.

So foon as his Majefty's Plea-
fure fhall be fignified upon the
Premifes, I fhall with all ready
Obedience perform the fame.
Given under my Hand.

A PRE s avoir expofé à M. le Chevalier· Temple la demande

de la reflitution de l'Acadie & des places y comprifes, contenue

dans le mémoire des Commiffaires dt Roi de France, dont je
fuis pourvû, et dans les ordres-du Roi d'Angleterre, dont je

fuis chargé, et que je lui ai remis entre les mains; il eft conve-

nu de la répon fe ci-deffus, dont il m'a donné copie lignée de fa

main, et cachetée du cachet ordinaire defes armes; et en confé-

quence, j'ai fait le même à la' préfente, qu'il garde par-devers

lui, pour lui fervir en temps et lieu. Fait à Boflon, ce . Novem-

bre 1668. Signé de Morill'n du Bourg, Commiffaire député

par le Roi de France pour l'execution du- Traité. de 'Breda en

Acadie.

Lettre du Cbevatier Teple au Comte di Arlington.

Mi Lord, May it pleafe yotir Lordfhip,.
'A Ireçu le io de Novembre HI S Majefty's Letter of the-

f ï668,. du Capitaine Jean firft of Auguß, by the
Wyburn, par la Caiche le Portf- Ketch Portfinouth, I received of

imoutb, wie Lettre defa MajcjIé Captain John Wyburn, here in.

datée du premier août. y'y ai Bojlon,. the ioth of November

Jait réponfe par le Capitaine 1668. To which. I. returned

Jean Fairweather, k l24 Novem- an Anfwer to the Lords of the.

bre, & je l'ai addre e aux Lords Council (fnot prefuming to

du Confeil, ne préßtmant pas d'en trouble his Majefty) by Cap...-.

émportùner Sa Majefßé : je m'y tain John Fairweatber, No-

reére, Milord, pour ce qui re- 'vember the 24 th ; to which Il

garde les afaires de la Nouvelle humbly refer your Lordfhip,.

Eco//e & de l'Acadie. Je vous as to the Affairs of Novva Scotia

en envoie néanmoins un duplicata ana Acadia; neverthelefs I have
dans ent
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Par la CrT7aireè Anglois.

7"ài;s 7e cas ou l'autre ne parvien-
'droit pas jufgu'à vous, ou a
temps; je vous envoie au/i une
ancienne carte de la Nouvelle
Eoe#; c'e/l tout ce que j'ai pél
-trouver dans ces pays: Se l'ai
ajulée le mieux qu'il m'a été

poßble, quoiqu'ajèz médiocre-
ment.

Je me propofois de pafer en
Angleterre dans ce vaifèaue, quoi-
qu'afez petit; mais j'ai envoyé
cette Caiche à Port Royal, dont
je n'ai encore reçu aucune nou-
velle; & j'y ai joint deux petits
navires <ž moi, chargés d'hommes,
de munitions & de provi/ions, qui/
m'ont coûté beaucoup de frais &
de peine, étant dans le cSur dé
l'hiver, & la côte étant fort dan1i
gereufe. Je ne deute pas que je
ne vienne à 7Wut, avec l'aide
Dieu, de réduire la place, &
mettre les chofes dans l'état où
elles étoient avant l'arrivée de
M. du Bourg, député du Roi de
France, de la mi/ion duquel je
n'a ois. pas été prévenu, non

plus que es ordres de Sa Ma.

jeflé, que je n'ai connus que lorf-
qu'il me les a remis. 1l s'y e/i

pris avec beaucoup :de jihtilité,
ayant lo>gé les côtes de l' Acadie
& de la Nouvelle Ecofe, & lai§è/
un Gouverneur à. Port-Royal, &
ne me menaçant de rien moins
ici, que de i&zc faire couper la

tête, fi je refufois de rendre tout4
le-pays; n'ayant pû ré.

yf;--ea|,i, n yn

lent this Duplicate, in cafe the Acadia.
other came not fafe to your u. v as

Hands, or in time; together
with an old Map of Nova Sco-
tia, which was all I could hear
of in thefe Parts ; and fitted
up in. the befi (tho' mean)
Drefs I could.

I intended to have come o-
ver into Eng/and in this Ship,
though fmall; but having not
yet heârd any News from Port
Royal, whither I have fent his
Majefty's Ketch and two Vef-
fels of my own, with -Men,
Ammunitions, and Provifions,
though with great Chargeand
Difficulty, being the Depth
of Winter, and the Coafa very.
rude; but I make no Doubt
by God's Blefflng, to reduce
the Place, and put Things into
the fame Poffure they were be-
fore Monfieur du Bourg the
French King's Deputy canme,
of which I never heard ,åny
Thing, nor of his Mgajénfy's
Order, till he'deliyeráà them
unto me. He adée with great
Subtilty, coming all along the
Coafns of Acadia and Nova
Scotia, leaving·-a Governor at
Port Royal; and here, threat-
ning me with no lefs than the
Lofs of my Head, if I refufed
to deliver up all the Country;
which not prevailing, he is
,gone for St. Chrilopber's, as he

Ffff z In-
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Acadia. ufi iZ m'a informé de fon dé- informed me. At~his Depar..
.--- part pour 1if/e de Saint Chri/lo- ture, he intreated me:to convey

phe; & ilm'a prié de f-airepaßr this inclofed Letter to the
cette lettre à l' Ambafadeur de French Ambaffador in England,
France enAngleterre. Je n'ai p which in Civility I could ot
honnêtement le lui refufer, & je well deny, nor know how bet
crois ne pouvoir 'mieux Jaire, ter to perform, than with yourý

que de ,la faire par par vos Pardon by your Lordfhip's
mlainsen vous priant de m'ex- Hand. He was a Perfon of
cufer. C'el un homme d'une ,fingular Addrefs, and mucli
adre/e Jngulière, très-entendu verfed in Bufinefs of this Na-
dans les ahaires de cete nature; ture ; and the Threat he men-
les menaces qu'il a faites n'ont tioned was behind my B3ck,
été qu'en arrière de moi; mais to fome GentlemeF'J- I fend to

en prefence e plufieurs perfon- him to dema'd Caution that
nes. Je lui ai fait demander le Borgne, hedleft Governor in
caution, que le Borgne; qu'il Port Royal,' fhould return
.voit lai/é à Port -Royal, en peaceably. le much feared
pntiroit paifiblement: il crai- that I 'would have ufed Means
gnàï beaucoup que je ne le re- to have detained hin here,

i. ic'i lui-méme; il envoya and fent a Letter to le Borgne,
à le B6>gne une let dont la a Coþy of which 1 have here

copie e/i ci-'iclufe. fel'ai traité inclofed. I ·ufed hiin, for his
avec refpeët " e bliteJe, pour Majeftys Honour, wliji great
lhonneur de Sa Majeflé; nos Refpet anadrtefyrand fo
Magi/rats en ont ujé de même, did the Magiftrates here, with
ce dont il a paru très-fßtisfait. ich lie was much fatisfied ;
IB a étéJort furpris de l'accrof-ß an 'eed to be moff aft6-
fement de la fplendeur & de la nifhe at the flourifhing

force de cettvzue, t-errfrof this City and the
peu de temps.' Sur ce jquil avoit Strength of it, efpecially in fo

lai/è, le Borgne à Port-Royal, fhort a T ime. -His Anfwer for

il a répondu que le Borgne avoit le Boi-gne being -left at Port

une commion particulière du Royal, was .that eBorgne--had

Roi de France, ce que j'ai re-Commiffion froMi

connu véritable . t que the French King, which-L
2 les a ' e. t Acadie & deý la found to be true. So foon

oelle Eoe feront reglées, je as a the Affairs of Nova Scotia

me proppje, avec laide de Dieu, and Acadia are fettled, Iintend,

zda/k,' - God-



par les CommifJaires Anglois. 5

d'aller me jetter aux pieds de Sa God permitting, to prefent my- Acadia.
Majef/é, po«r Jui rendre compte felf at his Majeffy's.royal Feet, -v-J
de tous mes aôlions, ayant appris to give an Account of all my
depuis peu d'Angleterre par plu- A&ions, having lately received
feurs de mes amis, que M. Tho- Intelligence1 out of England,
mas Elliot, parce qu'il n'el pas from 'divers Friends, that Mr.
encore payé de toute fa.rente, a Thomas Elliot, by reafon his
beaucoup aigri Sa glajelé¢contre Rent is noi allas yet paid, hath
moi; ce qui m'a caufé une dou- highly incenfed his Majeffy a-
leur inexprimable, d'autant plus gainft mé, to my unfpeakable
qu'il ef f; pizdfànt, que je n'ai Grief; and. the more fince I
point d'ami qui veuille ou qui oßf know no Friend I have there,
intercéder pour moi. Il ne me either will or dare intercede
refie d'autre re/f urce, après Dieu, for me, he being of fô great

ue dans la ju/lice de Sa M4jeflé, Power. All my Hope, next
& dans les difpo/itions génjéreufes under God, is in his Majefty's
& les bontés de Milcrd. La con-- princely Ju:fice, and your
solance que j'ai de l'importance Lordfhip's moft noble Difpo-

de votre place & de:vos occupati- fition arrd Good nefs : but I dare
ons, m'engage à vous épargner le not make'here a tedious Nar-
récit fa/tidieux de mes qffires rative of ny own particular
particulières; la fule grace que Bufinefs, knowing your great
j'fe vous demander, Milord, c'eft Place and Affairs. Ail I fhall
de Jupplier Sa Majeflépour moi. prefume is, to beg of your
de'ne pas permettre quejefouffre Lordfhip to, befeech his Ma.
& que je fois entièrement ruiné jefty in my Behalf, that I may
fans m'entendre ; mais que je not fuffer and be utterly ruined
puiJe me défendre; 7e confen-. unheard, but have Liberty to.
tirai dehon coeur àfuiir la fen- anfwer for myfelf. I fhall wil-
tence la plus rigoureufe, fije ne lingly undergo the fharpeft
prouve nonfeulement mon inno- Sentence, if I prove not only
cence, mais même'quefai mérité my Innocency but alfo to have-
des traitemens tout oppofés.- Je' deferved much the contrary;.
vous prie, Milord, d'être inexo- and defy .your Lordfhip to be
rable à mon égard fije ne vous the fevereif againif me, if 1
cris pas la vérité; mais en. par- write not Truth:but I fhall be-

lant pour moi, j'abuferois de vos found to abufe your Favour -in
bontés, je les implore-cependant,. fpeaking in my Behalf. This
Milord; mon efprit ed dévoré de Favour, my noble Lord,*I im-

chagrin, plore
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Acadia. chagrin, & mon corps accablé plore from you in great Grief
t .) d'infirmités; j'ai recours a vous of ind and Infirmity of ]Bo.

avec d'autant plus de confiance, dy; nd the.rather, fince your

que ce que vous m'avez dit d'o- grac ous Word to me at Hamp.

bligeant à Hampton-Court, loif- ton urt, when I took my
que je pris congéde Sa Majefé, Le e of his Majefty, hath in
quoique je ne-l'eie point mérité gr at Part encouraged me

de votre part, e/I ce qui m'a le t erein, though on my Part. I

plus encouragé à· pafrr dans ce c nfefs, altogether undeferved.
pays. Rien, Miilord, après la rtainly, my good Lord, no..

djfgrace de Dieu, n'el pius fen- hing in this World can be
ßble à une ame vertueife, li- more grievous to an honea

qu'on eji parvenu à la vieillefr Mind (next God's Disfavour)

& que l'on a bien fiait & réu , efpecially for doing well, and
que de tomber dans l'infamie le that with good Succefs too,

mépris & la pauvreté; pul ue than in old Age to fall into In.

l'honneur, denué de fecours de farm'y, Difgrace and Poverty;

moyens, devient infuppor/ ble. fince Honour without Suppcrt

Mon papier m'avertit de volt dé- is infupportable. My very Pa-

mander pardon de la longué r de per admonifhes me to beg your

cette lettre, & lesfaveur que Pardon, and your Favours al-

vous m'avez déjàJait efr uver, ready conferred, to pray to al-

me font prier DieuTout-p ifant, mighty God, the Searcher of all

le Scrutateur des ceurs, /id'aug- Hearts, to increafe and conti-

menter& de continuer i, &pour nue your Lordfhip's Honour

toûjours, vos bonneurs votre' anyd Profperity, here and for

profpérité. fefuis, lord, vo- ever. i 1 am, my Lord, the

tre très-humble, &c. f humbleif of all your Servants.

Signé THOMAS ýEMÈLE. * Sign.ed THoMAS TEMPLE.
Voilà une copie de éponf que This is a Copy of the An-

j )ai faite à M. orillon du fwer that I gave to Monfieur

Bourg avant guea caiche du de Morillon du Bourg, before

Roi arrivdt ici; j vous fupplie the King's Ketch came hither;

d'en informer les (Lords, & de i intreat-you to acquaint their

prier Milord de /aire part de ·Lordfh1ips with it; and befeech

ma lettre aux Lo4ds du Confeil his Lordfhip to deliver my Let-
de ter

• A la fuite de cetfÍettre à M lord Arlington, il y avbit une feconde cope

<le la réponfe du Che'alier 'Iemple, du è Novémbre i662,'à'M. du Bourg.



Mee'iers,

D ESIRANT 
répondre à la

confiance que vous avez
eue en moi,, & voulant exécu-
ter de point en point vos mé-
moires, les commiffions de Sa
Majefté, & les ordresdu Roi
d'Angleterre, dornt vous avez
eu-la bonté de me charger, j'ai
fuivi toute la -c6te de l'Acadie
avec M. de Belleifle, pour voir
les lieux marqués dans mes in-
e.ruqions; mais comme il n'y

avoit pas apparence de s'y éta-
blir, qu'auparavant je n'euffe
conféré- avec M. le Chevalier
Temple, je fuis venu à Bofton

pour lui remettre la lettre de fa
Majeflé Br itannique, & les ar-
ticles du Traité de Breda, qu'il
a fort bien reçûs, et auxquels
il dit fe vouloir conformer; ce-
pendant i fait une différence
très-grande de l'Acadie à-e
Nouvelle Ecoffe, qu'il dit être
fon propre, et qu'il fait confi-
fter depuis Mirleguefchejufqu'à
Pentagoet, et tirant du c&é
du Cap Brçton jdfqu'à la rivi-

ére de Québec. '-A*infi, Mef-
fieurs, l'on fe feroit mal enten-
du: et vous voyez par là que:

Pentagoet, Saint-Jean, le Port-

Royal, le, Cap de Sable et la:

1 * Héve,
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de SiMajefié. 'fai chargé un de ter to the Lords of his Maje- Acadia;
mes amis de vous remettre· cette ffy's Côuncil. i have direded a
lett're, s'il-reldch'oit heureufement Friend of mine to bring the
à roue/I de l'Angleterre, crai- Letter to you, fearing to fend
gnant de l'envoyer par la p/le;je it by the Poft, if happily they
me propofe d'écrire à Milord niight put into the Weft of
Arlington lui-méme, par un pe- England., 1 intend to write'fui--
tIt évaieau qui d6it partir d'ici ly to my Lord Arlington him-
lafemaine prochaine. Le 9 De- felf, by a fmall Veffel that parts
cembre 1668. hence next Week. Dcember

the 9 th, 1668.
A Bofton, dans la Nouvelle Angleterre, le 25 Dècembre 1668.

Je certifie que ces papièrs fönt des co- - I do liereby ccrtify that thefe Papers are
pies Véritables, collationnées aux origi- true Copies, compared with the-Originals

naux qui font dans les regifires de ce in the Bock of tbis Offce. Plantatior-
Bureau. Du Bureau des Plantations. Offce, Whitehall, July 12, 1750.
A Whitehall, le 12 Juillet 1750.

Signé THOMA S HaIL. Signed TH OMAS HILL.

Xie

LETTRE du fieur Morillon du Bourg à la Compagnie Françoaè
des Indes occidentates.



Pieces produites

Acadia. Héve, fpécifiés dans les ordres,
. - ne font point de l'Acadie, mais

de la Nouvelle Ecoffe. En ou-
tre, M. le Chevalier Temple
dit que M. de Belleifle n'a point
dû demeurer au Port-Royal,
n'ayant pas voulu -venir plus
loin avec moi, qu'au préalable
notre entrevûe n'eût été. Il fe

plaint même de quelque vio-
lence qu'il a faite depuis peu à
quelques-uns de fes gens;" et
enfuite revenant au Traité' gé-
néral, il foûtient que nous de-
vons avoir rendu les ifles de
Saint-Chriftophe, Antigoa et
Monferat ; -ce que bien loin
d'avoir fait, il m'affure que l'on

a eu ici .nouvelle certaine la
femaine paffée, que le Seigneur
Anglois, Gouverneur .général
des ifles, avoit été par deux di-
verfes fois, pour répéter à M.
de la Barre ce qui eft convenu
par le Traité; mais que ledit
fleur de la Barre lui avoit ré-

pondu qu'il feroit paffer au fil
de l'épée tous ceux qui vien-

çlroient pour s'établir, fans ex-
ception d'âge ni de fèxe; fur
quoi M.le Chevalier Temple
veut être éclairci, et avoir ré-
ponfe pofitive avant que de rien
conclure' et terminer avec moi.
Cela étant, Mefileurs, je' me

Je certifreque ce papier eff une copie
véritable, collationnée à l'origital qui
en* dans les regiffres de ce Bureau.
Du Bureau des Plantations. A White-

hall, le 12 Juillet 1750
Signé TiHiomAS HiL.

vois bien éloigné de vous infor-
mer de l'état du pays, puifque
jaurois eu peine a le faire que
par rapport, étant arrivé trop
tard6 pour en pouvoir prendre
connoiffance moi-même. Ces
différentes conjondures font
d'autant plus fâcheufes pour
moi, que la faifon eft extrême-
ment avancée, le pays rude, et
que je ne vois pas de retraite
où je puiffe me mettre à cou-
vert et en fûreté. Néanmoins,
Meffieurs, quelques difficultés
que je trouve et que je vous
écrive, je vous fupplie d'être
perfuadés que'le fervice du Roi
et vos intérêts particuliers me
font trop chers pour me rendre
aux premiers obftacles, et que

je ne démentirai jamais les pro-
teflations que je vous ai faites,
d'être toute ma vie, &c.

Meffleur-s,

E ne puis vous mander ce
que je ferai ni où j'irai, M.

le Chevalier Temple me remet-
tant de jour à autre pour avoir
des nouvelles; ainfi ce n'eft
que pour ne point perdre de
temps à vous informer 'des
ch6fes, que je vous écris, quoi-
qu elles foient fort indécifes.
A Bofion, le 9 Nevembre 1668.

I do bereby certify that this Paper is a
true Copy, comparedwith the Original in
the Books of ibis Ofce. Plantation-
Office, Whitehall, July 12, 1750.

Signed Tjoa1As HIaL.,
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par les Comw<faires Angh>is.l

Acadia.

XIT.

O R D R E defiitif de Charles IL Roi d'Angleterre, au Che-

valier Temple, pour la reddition de l'Acadie, du 6 Août 1669.

CH A R L E S. Roi. Aiotre
amé & féal, &c. alt

D'autant qu'en ccifg'uence du
'rraité conclu à Breda, le .-

uillet 1667, Nous vous avons
fait connotre nos dernières in-
tentions par nos lettres du 8 Mars
1668-9, afin qu'en conféquence
de nos premières lettres à vous

adreféés, du 31 Decembre 1667,
vous euß/ez à donner,immédiate-
ment ap-ès les -avoir reçûes, des
-rdres -précis pour rendre au
plûtôt, & fans aucun délgi ou

difficulté, à-notre bon Frère le
Roi tr-ès Chrétien, ou à ceux
'u'il chargeroit à cet efet de fes
ordres, fcéllés du grand Sceau
de France, le pays de l'Acadie,
fitué dans l'Amerique~feptentri-
onale, qui apparteinoit ancienne-
ment audit Roi, nommément les
forts & habitations de Pentagoet,
Saint-Yean, Port- Royal, la
Rève & Cap de Sable, dont
les fedets de Sa Majelé jouif-
foient fous fon autrité, jufqu'à
ce que les Anglois s'en empa-
rèrent en 1654 & 1655 &
depuis ; & que vous eujiez à agir

VoL. I. en

r H A R L ES, R. Truffe
and well-beloved, we greet

you Weil. Wheregs in Porfu-
ance of the Treaty conciuded at
Breda the !;L of 7uly 1667,we
did ,by our Letters of the Sh of
March 1668-9, fignify our final
Pleafure to you, that according
to our former Letter to you of
the 3ift of December 1667, you
ihould immediately, upon the
Receipt thereof, give effedual
Orders for the Reftoring forth-
with and without all Delay or
Difficulty, to our good Brother
the moft Chriftlan King, or to
fuch as he fhould thereto ap-
point under the great Seal of
France, the Country of Acadia
fituate in North Anerica, which
did formerly belong unto the
faid King,.as namely the Forts
and Habitatio-ns of Pentagoet,
St. John, Port Roy , la Hêve,
and Cape Sable hich his Sub-
jeds enjoyed under his Autho-
rity, till the Engli/h poffeffed
themfelves of them in the Years
165-4 and 16 5 5 and fince; and
that you fhould proceed therei;

G gcgg · re
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.Acadia. en ceciftceèrement& de bonnefoi,
%eonewm. vous conformant dans l'exécution

à ce qui e/l preJcrit par les ar-
ticles io & i i dudit traité, &

à nos lettres-du premier d'zlAoût,
nonobflant toutes chofes à ce. con-
traires ; & d'autant qu'il e/t
furvenu quelque doute au - Sieur
Colbert, Ambajadeur de notre
bon frère le Roi très Chrétien
auprès de nous, fi nofdites lettres
du 8 Mars ne pouvoient pas
foufrir quelque dißculté ou délai
dans leur exécution ; Nous, en
conjéquence des intentions fermes
& fincères tyec lefquelles nous
avons tojour -procédé dans- toute
cette af/Jire, ayant réfolu de la
Jaire exécuter entièrement &
pleinement; & notre dit bon
frère ayant außl de fon côté, en
conféquence dudit traité, donné

fes ordres pour nous re/lituer la
partie Angloiè de l'ije Saint-
Chri|lopbe, ne doutant pas qu'il
ne veille fbigneufement à les
faire exécuter ponJluellement, a-
vons jugé à propos fur les de/irs
dtdit Ambafadeur, pour preve-
nir finalement, & difper tous
frupules & prétextes quelconques
que ' l'on pourroit aléguer pour
ne pas obeir à nos premières
lettres du 8 Mars ; Nous re-

pétons par celles-ci que notre
plaifir efi, & en conféquence que
nous voulons très exprefément,
& nous plaît .que vousi rendiez

ou'

really and fincerely, conforming
yourfelf in the.Execution there-.
of, to what is fet down in the
io and i i Articles of the faid
Treaty, our Letters of the firft
of Augufi, or any Thing thereim
to the contrary in any wife not-
withatanding; and whereas fome
Doù-b has -arifen to the Sieur
Colbert,Ambaffador withusfron
our faid good Brother the monf
Chriftian King, whether ouy
faid Letters of the 8th of Marcb
naynot meet with fome Diffi-
culty or Delay intheirExecution;
We, according to the firm and
fincere Intention, with which
we have all along proceeded in
this whole Matter, refolving tiat
the fame fhall be duly and fully
executed; and our faid good
Brother having alfo on bis Part
according to the faid Treaty,
iffued his Orders for t-hereftoring
to us, the Engl/, Part of St.
Chri/lopher'swhich we doubt not
but he will take Care £hall be
puntually executedand obeyed;
We have thought fit upon the
Defires of the faid Ambaffador,,
and for the finally preventing and
taking away all Scru-ples or Pre-
texts whatfoever that canpoffibly
be made for the not obeying our
faid former Letters of the 8th of
March, hereby to repeat that our
Pleafure; and accordingly it is
our noft exprefs Will and Plea-D

1 01- fure.,
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far les- Comm /faires Anglois. 6

ou vous fliez rendre auj-tôt,
fans djfficultés, fcrupules, délais
ou doutes quelconques, audit Roi
Très-Chrêtien, ou à ceux qu'il
chargera·pour cet efet defes or-
dres, fcellés du grand Sceau de
France, ledit pays de l'Acadie,

ftufué dans lAmeriquefeptentrio-
nale, qui appartenoit kutrefoisau-

dit Roi, nommément les forts &
habitations de Pentagoet, Saint-
Jean, Port Royal la IHève &
Cap de Sable, dont fes fujetsjou-
i/oientfous jon autorité, jufqu'à
ce que les Anglois s'en emparèrent

î en 1654 & 1655 & depuis; &
que vous ayez dans ceci à procéder
/ncèrement & de bonnefoi, vous
conformant dans l'exécution a ce
gu ej porté par les articles io
& i1 dudit Traité, & à nos let-.
tres dù premier d'août, nonob.
fant toutes chofes à :e,eontraires,

&de ce neferezfalte ; & vous-
fervira 'la préfen'-e de toute dé-
charge nécefaire. Donné à no-
tre Cour, à Whiteball, lefix août
milfixcensfoixante-neuflavingt-.
unième année de notre regne. Èt
plus bas, par le Roi, au-def/us,

Signé ARLINGTON.

Je certifie que ce papier efi une copie-
véritable, collationnée à l'original dans
les regires de ce:bureau. -Du Bureau
des Plantations, àWhitehall, le ire juil-
Ipti7e 5. Signé TiomAs HiLL.

fure, that forthwith and with- Acadia.
out all Manner of Doubts, Dif- v-
ficulties, Scruples or Delays
whatfoever, you reaore or caufe
to be reflored, to the faid moit
ChriLlian King, or to fuch as he
fhall thereto appoint under the
Great Seal of France, the faid,
Country of Acadia fituate iin

.North America, whichî did
formerly belong unto the faid
King, as namely thé Forts and
Habitations of Pentagoet, St.
john, Port Royal, la Heve and
Cape Sable, which bis SubjedIs
enjoyed under his Authority,
till the Engli/b poffeffed them-n
felves of them in the Years
1654 and 1655 and fince; and
that you proceed herein really
and fincerely, conforming yoùr-
feif in the Execution hereof, to
what is. fet down in the 1o and
1i Articles'of the faid Treaty,,,
our Letters af the firfi of Au-.
gu/l, or anyThing therein to the
contrary in any wife notwith-.
fianding; whereof you are not
in any wife to fail; for which
this (hall be your Warrant.
Given at our Court at White..
hall, the6th Day of Augut1669,
in the 2 1ft Year of our Reign.,
By his Majefty's CommanId.

Signed ARLINGTON.

i do hereby certfy that this Paper is a
true Copy compared with the Original
in the Books of this Ojice. Plantation

Ofce, Whitehajl, July 12, 1750·
Bigned TomAs H 'r...

Ordre
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Ordre ,-du Chevalier Temple au Capitaine Walker, pour rendre-.
l'Acadie eui Chevalier de Grand-Fontaine, du 7 Juille 167o.

D 'A UT A NT que jefouffigné Thomas Temple, Che-.
valier, Barcnnet, Lieutenant

pour Sa Majellé dans les contrées
de la Nouricle Ecofe & de l'A-
cadie, ai reçu e Sadite Mjefé

un ordre, daté i 6 Août ] 669,
fous le fceau privé, & qui m'a
été remis par le Chevalier de
Grand - Fontaine le 6 uillet
:1670, -aßn de remettre le pays
de l'Acadie, nommément lesfarts
& habitations de Pentagoet, St.

Jean, Port Royal, la Hève &
Cap de Sable, au Roi très Chré-
tien, ou à ccux à qui il donnera
pouvoir à cet effet par une con-
mi/ion fcellée -du grande fcea#
de France: Et d'autant que Sa
Majeflé très Chrêtienne a nommé
& donné pcuvoir auidit M. le
chevalier de Grand-Fontaine

pour recevoir' lefiits places, ainfi
qu'il paroît plkinenent par zne
commi#on feiie di grand fceaui
de France, en date dit 21 >uillet

1669,,. qig'il m'a Jait voir;
en conféquence, pour obéir audit
commandement, en conformité des
articles 10 & 11 du traité de
Breda, conclu le j4 7uillet1667,

&

W E R HE A S I Sir Thomag

Temple, Knight Baronet,.
Lieutenant for his Majefty of
Great Britain -of the Countries
of Nvva Scotia and Acadia,
have received from his faid Ma-
jefiy a Command dated the 6th
Day of Adugußi 1669 unde- his-
Signet, delivered 'me by the.
H-and of Monf. le Chevalier de
Grand-Fntaine the 6thDay of
7uly 1670, to deliver the Coun-
tries of Acadia, nacaely the
Forts and Habitations.of Pen-
tagoet, St. Jhn Port Royal la
JLeve, and Cap de ßable, unto
the mofn Chriftian King, or to-
fuch -as he fhould thereuntar
appoint under the great Seal of
France; and whereas the mou,
Chriffian King bath appointed
and empowered thé faid Monf
le Chevalier de Grand-Fontaine
to receive the fame, asper Com-
miffion under the great Seal of
France bearing date the 22d of

Juy. 1669, and now fhewed
me, fully appears; in Obedience
therefore to the faid Command,
in Conformity to ihe 10 and ii

Articles of the Treaty at Breda
, the
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par les Corn Taire- Anglois.

& dont il eff fait- menttiott dans
tcozMrardentent de Sa Mje/lé,

je déclare ici qzte jy obéis pleine-
mzent & librement; que fans ar-
cuit doute, dißculté ni délai, je
rends ladite contrée de l'Acadie,

jitiuée dans l'Amerique fepfentri-
onale, audit Sieur le Chevalier de
Grand-Fontaine, en exécution de

quoi, étant aJluellement -malade;

je nomme & autorife le Capitaine

Richard Walker, Gouverneur
Député en »za place. dans ladite

a contrée a@uellement préfent, à

ce qu'il délivre la p#feJion du-
dit pys de-l'dcadie, nommé-

tnet les forts & babitations de
Pentagoet, Saint yean, Port
Royal, la Hève &Cap de Sable,
me .conformant en ceci aux arti-
cles ci-de/its mentionziés ; & je
cmmande & ordonne à tous mes

Capitàines,- Offciers, Soldats &'
auities qui funt fous mes ordrès,
defi' conformer promptement .&

fans délai à la pre"ënte ordon-

rance, efpérant J ne doutant
PCèït qu'ils ne s'y conforment

e1vers M leChevalier de Grand-
Pontaine, pareillement fitivant
ldits- articles, & fiva>t la

c;irventîio I tjte prfentement a-

Jec lui qu'il m"a remife, fignée de

fi main, &fcelléedu cachet defes
armes,

the ôf ofJuly i1667, mention- Acadia.
ed- in his Majeay's Command, y
L dâ hereby declare, that I do
comp!y therewith, fully and
freely, and without any'Doubts,
Difficulties, or Delays, do reflore
the faid Country of Acadia in
Nortb America, unto the faid
Monf. le Chevalier de Grànd-Fon-
taine; and in oider thereunto,

-by Reafon of prefent Sicknefs
of Body upon myfelf, I have
appointed, and d ereby'ap-
point and auth rife Captain
Richard WFalker my Deputy-
Governor of the faid Parts,
adually upon the Place,- to
deliver Poffefion of the faid
Acadia, namely' the Forts' and
Habitations of Pentagoet, Saint

an, Port Royal, la Reve, and
Gap de Sable, conforming my-
felf therein t3 the aforefaid. Ar-
ticles; and I do herebycom-
mand and order all others my
Captains, Officers, Soldiers, and
ail others under ny Govern-
ment, readily and viithout De-
lay to conform hereunto, ex-
peCting and-no Way doubting a
fair, Compliance- on the- faid -
Monf., le Chevalier de Grand
Pontaine, likewife according to
the faid Articlee, and, according
to an- Agreerhent now made
with hini and delivered me
underhis Handand Seal in Re-
ference thereunto*

Et
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-adia. lEt en outre, que tous les lieux ci-deffus mentionnés, & toutes
"-les te-res & rivières généralement comprifes dans l'étendue des
" côtes & pays de l'Acadie, foientrendues & Miles entre les
« mains de M. le Chevalier de Grand-Fontaine, qui demeurera
"Comn•andant pour Sa Majeflé Très Chretine, par tous les
"C fufdes Officiers qui font fous mon command/ement dans ledit

pays, fans y apporter aucune difficulté, ni refus, ni autre pré.

t0xte que ce foit, fous peine de défobéiffanc ; & ce à la pre-
"mière demande que ledit fieur Chevalier en/fera, ou.gens par

lui Qrdonnés." Fait à Bofton, ce feptième Juillet mil fix cens
oixante.dix. Signé de ma propre main, & ellé du cachet de

mes armes.

Je certifie que cette copieeft véritable, I do hereby rify that this Paper s a
&collationnée à l'oriinal qui fe trouve true Copycom red witb the-Draught in

au depôt des papiers. Du Bureau des the Paper cea Plantation Ofce,

Plantations, à Whitehall, le 12 Juillet Whitehall, July 2, 1750-.

.750. Signé THomAS H.,ILL. • zgned THoMAs H...

xlv.

.dWe de la reddition du fort de Pentagoet dans l'.Acadie, par e

Capitaine Richard Walker, au Chevalier de Grand-Fontaine,

du 5 Août, 1670, avec, un détail particulier de l'état dudit

fort, & de tout ce qui étoit & re/loit dans ledit fort au temps

qu'il fut rentradit Cbevalier de Grand-Fontaine.

cinquième d'Août de -lan T'H E Fifth Day of Auguß
1. 67o, étant dans k fort 167o, being in the Fort

3d .Pentagoet, dans e pays de of Pentagoet, in the Countries
'Acadie, dont nous avons pris of Acadia, whereof we -took

o/efon pour Sa MajeJé très Poffeffion for his moft. Chri.

Chrétienne, le dix-feptime du ftian Majefty the Seventeenth

mois' dernier; le Capitaine Ri- Day of laft Month, Captain

chard JJalker, ci-devant deputé Richard 1Palker, heretofore De-

Pouverneur duditfort & dudit - puty Govergor of the faid Fort,

pays d



par les Commifaires Anglois.

pays de l'Acadie, repréfentant la
perfonne de Thomas Temple, Che-
valier Baronnet, accompagné
d'Ifaac Garden, Gentilhomme,
nous ont requis conjointement de
leur donner un detail particulier
de l'état dudit fort, & de tout ce
qui étoit & reßloit dans ledit fort
lorfque lefuf4t Capitaine Richard
Walker nous en a nis enJp'/lßon,
afin d'avoir un aôle par écrit à

-remettre au Chevalier Temple
pour leur décharge ; ce à quoi
nous avons confenti: Et poyr cet
efet, Nous, en prfence des fuf-
nommés, & du Sieur jean Mail-
lard, FIcrivain, du Roi fur le
vaifègu de Sadite Majelé, ap-
pelé le Saint Sebalien, commandé
par M. de la Clocheterie, comme
auJi d'un autre Secrétaire, écri-
vant fous nous, de la manière &

forme,. ainli qu'ilfuit.

o. A leentrée dudit fort, à
main gauche, nous avons trouvé
dans la cour, un Corps-de-garde
de la longueur d'environ quinze
pas, fur dix de large,. ayant à
main droite une maifen de même
longueur & largeur, bâtie de pi-
erre de taille, & couverte de bar-
deau,. & au-de/fus une Chapelle
de la longueur d'environ fix pas

far guatre de large,. couverte de
bar-

and of the faid Countries of zcadia.
Acadtca, reprefenting the Perfon .Y
of Sir Thomas Temple, Knight
and Baronet, accompafied with
Jfaac Garden, Gentleman, did
jointly require of us, that we
fhould give aparticular Account
ofthe Condition of thefaid Fort,
and of all Things which were
andûdid remain in the faid Fort,
when théPoëiièntreof was
given-unto us by the abovefaid
Captain Richard Walker, that
they might have an.Infrument
in Writing indented, to deliver
to the faid Sir Thomas Temple
for their Difcharges, whereunto

...we do accord; and for that End
and Purpofe, we, in the Pre-
fence of the above named, and
of the Sieur Jean Mail/ahd, the
King's Scrivener in the Ship
of his Majey. called the St.
Sebafian, commanded by Mon-
fleur la Clochetcrie, as afo of
another Secretary, writing un-
der Us, the faid Proceedings in
Manner and Form following

Firf, at the entring in of the
faid Fort upon the left Hand,
we found a Court of'Guard of
about fiftèen Paces long, and
ten broad, - having upon the-
right Hand a Houfe of the
like Length and. Breadth, built
with hewen Stone, and covered
with Shingles, and above them .
there is a Chapel of about fix
Paces long and.fourPaces broad,.
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Acadia. bardea, & btie fur un
u-Ta furéquelle il y 'a une p

gti renferme une petite
nt environ dix-huit li

I?

P/us, à main gauche
trant dans ladite cour,
magafin à deux étages,
pierre, & couvert de 6ag

loigueur d'einviroii
aqs, fur ix de large, Ïe

gafin e/i ancien, & a
beaucoup de 'reparations

fous une petite cave, dan
i/y,a un puits.

Et de l'autre côt/ de
à droite, ily a une mai
même longueur & largez
magafin, dont une moitié
verte de bardeau, & a
beaucoup de réparations,
chopi nous avons exam
obfervées exa&lement,

Sur le rempart dudit
en préfence de notre Canoi
nous y avons fait venir aj
aminer les di 'frentes
cano.n,/es cqnonsj nt commu

ix canons de fer,

des boulets de ix livres, d

fontfrurnis de nouveaux e
les quatre autres de vieu.
avec des roues neuves; dez
canonspfent chacun millej

1

Pieces produites

ze terraj7r covered with Shngles and built
etite tour with Terras, upon which there
clochepe- is a fmalTurret, wherein there
vres, is a ,littie Bell, weighing about

eighteen Po.unds.
, en en -' More, upon the left Hand as
ily a un we entered into the Court,
béti de there is a Magazine, -having

rdéau, de two Stories, built with Stone,
rente-fx and covered with Shingles, be-
guel ma- ing in Length about thirty fut
befoin de Paces long, and ten in Breadth,
; audef which-Magazine is very old
s laquelle and wanted much Reparation,

under which there is littleCel-
lar, wherein there is a Well.

la cour And upon the other Side of
G;n de la the faid Court, being on the
ur que le right Hand, as we enter into
e/l cou: the faid Court, thiereis-a Houfe

be/oin de of the falieLength andBr-eadth
lefquelles as the Magazine is, being half
inées & covered with.Shingles and the

reif uncovered, and wanted
much Reparation; thefe we
have exa&tly viewed and takea
notice of. '

fort, & Upon the Rampartý of thefort, For
nier, que and in Prefence. of
ßn d'ex- our Canonier, whom we caufed
Wèces de tobe-there prefent, to take a
ve ilfuit. View of the feveral Piecesof

b Cairnon, are as followeth.
porant yn.portn Fii'ft, fix Iron Ouns carryin

ont deux -a Bail of fix Pounds, whereof
7ffâts, & two are furnifhed with new
x afüi2ts, Carriages;- and the ther four
ix de ces with old Carnages-and-- new
buit cens Wheels; Twg of them.weigh-

c àdFot:adi Prfngo
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inquante livres; trozs, chacun
mille cinq cens livres, & l'aùtre
deux mille deux cens trente livres.

Plus, deux canons de fer, par-
tant des boulets de -quatre livres,
ayant de vieux ajûts, avec des
roues neuves; l'un pefant mille
trois cens dix 1ivres; & l'autre
mille deux cens trente-deux.

Plus, deux petites coulevrines
deftr, portant des boulets de trois
livres, ayant devieux aets, avec
des roues neuves, pefant chacune
neuf cens vingt-cinq livres.

Enfuite nous fommesfortis du.
dit fort, & fommes allez à une
petite plate-forme, près le bord de
la mer, fur laquelle nous avons
vû deux canons de fer, portant
des boulets de huit livres, avec de
nouveaux afûts & des roues
neuves ; l'un pefant- trois mille
deux cens livres, & l'autre trois
tiille cènt livres..

Ce quifait en tout douze ca-
nons defer, pefant vingt-un mille
cent vingt-deux livres.

Plus, nous, avons trouvé dans
'edit fort fix pierriers -fans
leurs boetes, pefant ¿mille deux
-ens livres.

Plus, deux cens boulets de fer
VOL. L. depuis

ing eighteen hundred'and iÉfty Acadia.
Pounds, each of them: Three
weighing each of them fif-
teen hundred Pounds; the o-
ther weighing two Thoufand
twoHundredandthirtyPounds.

More, two Iron Guns, car-
rying a Ball of four Pounds,
having old Carriages and new
Wheels, one weighing one
Thôufand three hundred and
ten Pounds, the other weigh-
ing one Tnou4and two Hun-
dred and thirty two.

More, two fmalt Iron Culve:-
rines, carrying a Bali of three
Poutnds, having their Carria-
ges old and their Wheels new,
weighing each of them nine
Hundred twenty five Pounds.

Afterwards we went out of
the faid Fort, and came to a lit-
tle Plat-form near adj dining t,
the Seaupon which we furveyed
two Iron Guns, car-ying a Ball
ofeight Pounds, furni (hed witrh ,
newCarriages and new Wheels,
the one weighing three Thou&
fand two hundred Pounds, and
the other three Thoufand one
Hundred Pounds.

Which are twelve IronGuns,
weighingtwentyone Thoufand
one Hpndred twenty and tWvo.

More, we do ýfind in the faid
Fort, fix Murtherers without
Chambers. weighing twelve
hundred Pounds.

More, two hundred Iron
H h h h Ballets,
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di puis tro isjuu'à huit livres de

Y Enfn, à trente ou quarante

ps dudit fort, au dehors il y a
uze petite malfrn de la longueur i
d'environ vingt pas,fur huit de

large, bdtie de planches & à de-

mi couverte de. bardeau, qui ne

fert à\d'autre ufage qu'à loger le

Plus, nojviron à cinquante pas

de ladite maifon, ily a unjardin

carré, enfer'Imé de pieux, dans le-

quel ily a cinXuante ou foixante
arbres fruititrs.

Lefguelles chofis fifdites tzous
avons-viles & reconnues exale-

ment, en prèfence des- perfonnes

frit/gnées; & ie reconnis qu'elles

ont e a qualité & condition,

\ nfi lu' déclaré ci-de/us & 1

du tout nouraons donné-le préS.
Jent état circonfiancié, pour qu'on

pui/è tenir compte de leur valeur

auait Chevalier Thomas Temple,

âfes hoirs ou àfes ayans caufe, ou
à qui il appartiendra: Et a cà

eft, avons, avec les fIîf nommés,

Jfgné &jait certifur lg préfent,
par notre Secré;aire, ejour &

an que de//us. Sgré-le Cheva-

lier de Grand-Fontaine, Jean
Maillard, R. W«lket-, I/iac Gar-

ner, Maribal Se4rétaire.

Je cerfifie que ce paçi' efi une copie

véritable, collationée à l nal dans les

regifires de ce Burcau. u--Bureau des

Plantations, à Whitehall, le !2; Juillet

17 5. Signé TaROMA HIL L.

oduites

Bullets, frOr ee to eight
Pounds.

Laftly, about thirty or forty
Paces from the faid Fort, there
s a fmall Out-houfe, being a-
bout twenty Paces in Length
and eight in.Breadth, built with/
Planks, and haif covered with
Shingles, which do not ferve

More, about fifty Paces from
the faid Out-houfe, there is a
fquare Garden, inclofed with
Rails, in whichGardenthereare
Ïîiftyor fixty Trees bearingFruit.

AIl which Things above
writ, we have exatly viewed,
arid takeinotice of, in the Pre-
fence of thePerfons underwrit-
ten; and I do acknowledge that
they are in the Qtality and
Condition as is above declared;
whereof we have given this par-
ticulr Account, that the Va-
lue th reof may be made good
to the faid Sir Thonas Temple,
or to his Heirs or his A ffignees,
or to , whom it fhall belong;
whereunto we, with the above
named, have put our Hands,

and caufed our Secretary to

witnefs the fame, the Day and

Year above writ. Signed le Chle-

valier de Grand-Fontaine, 'Jean

vlaillardRièard Walker, Ifaac

Garner, Marfal Secretary.
I do hereby rertify that this Ppcr is

a true Copy compared wit.5 the On1al

in the Books ofLthis Offi:e. Plantati,>n Cf-

lice, Whitelall, Juiy the 12:h 1750.
- Signed TNoajAs HL"
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4cadia.

xv.
Procs verbal de prife de pofjion, & de l'état du fort de GemIßck,

,pr le" feur joibert de Soulanges, au nom du Roi de, France, dit

27 août 1670.

'hCimi~ vingt-feptié-
me du mois d'Août mil

fix cens foixante-dix, je Pierre
de Joibert, Ecuyer, - Seigneur
de Soulanges et Marion, Lieute-
nant de Monfieur le Chevalier
de Grand-Eontaine, comman-
dant pour lé Roi dans le'pays
de l'Acadie, ayant été envoyé
par lui au fort de Gemifick,
fitué à vingt-cinq lieies au
haut de la riviére Saint-Jean,
pour, prendre -poffeffion dudit
fort pour Sa Majefté Très-
chrétienne, où étant arrivé ledit
jour, en compagnie de Monfieur
le Capitaine Rihard Walker,
député ci-devant Gouverneur
dudit pays de l'Acadie en la
perfonne du fieur Thomas
Temple, Chevalier et Baron-
net, et conjointementavec lui
Ifaac Garner, Gentilhomme,
lefquels m'avoient requis de
vouloir faire faire procès verbal
de l'état dudit fort, et des chofes-
'en icelui lors dé la prife et pré-
fente poffeffion qui m'a été don-
née par lefdits Meffieurs, afin
qu'ils en puiffent poter pour

décharge audit fieur Chevalier
Temple un double; ce que
nous lui avons accordé, et pour
cet effet, aurions, en compagnie
des fieurs fufnommés, procédé
ainfi qu'il s'enfuit..

Prèmièrement, nous avons
fait le tour dudit fort, qui e
de quarante pas en kingueur, et
trente cn largeur, fermé tout

à l'entour de perches neuves de
dix-huit pieds en hauteur, atta-
chées par deux traverfes/ avec
deux clous de fiche à clacune
defdites perches;puis nousavons
entré par la porte, laquelle eft
auffi neuve, faite de tróië plan-
ches'd'épaiffeur, avec fes ferre-
mens; et ayant fait le tou\r par
dedans, nous avons trouvé des
piquets appuyés contre lefdites
perches de neuf pieds de hau-
teur; enfuite nous avons trové
trois plate-formes et trois coi\ns
dudit *fort faites de planchas
neuves, dans lefquelles il s'eft
trouvé quatre pièces de canon
de fer, l'un du poids de quatre
cebs vingt-fept livres, un autre
du même poids, le troifième du

H h hh 2 poids
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Acadia. poids de fix cens vingt-cinq chaifes de bois l'autre bout
u-v- livres, et le quatrième du poids dela mgifbn2 il y a u agm1n,

de trois cens livres. Plus, une dans lequel il s'eft trouvé une
autre pièce de canon, auffi de. grandearmoire, fervant Mettre
fer, que nous avons trouvée au des narchandifes: au bout de
milieu de la cour, deftinée pour. ladite chambre et maga:fn, il y
le quatrième coin du fort, la- a un plancher, avec quelques
quelle eft du poids de trois cens cloifons pour lz féparation des
cinquante livres, dont la plate-. grains, le-tout couvert de vieux
forme dudit coin n'eft pas en- bardeau: à la gauche de la
core achevée, ayant feulement porte, il y a une cabanne, qui
les planches propres pour cet a fervi pour être une forge,.
effet. Enfuite, nous avons vifité où il seft trouvé environ un
la maifon qui eff à main droite tonneau de charbon du pays.
en entrant dans ledit fort, de à environ fix pas du même côté,
longueur de vingt pas et dix de il y a une cave o il peut tenir
largeur, où il y a, à un bout de la deux tonneaux.
porte, un Corps-de-garde, veç Toutes lefquelles chofes, ci.
une cheminée faite enmaçonne-* deffxs, nous avons exa&ernent
rie de pierre et de brique, au- vues. et vifitées en compagnie
deffus duquel Corps-de-garde il préfence des. fufnommes) et
y a un plancher, et deux caban- reconnoiffons être en l'état ci«.
nes tout à l'entoûr pour le.loge, déclaré; d oi nousýaons fait
ment; au milieu de ladite inai-. dreffer le préfent procès verbal,
fon, il y a une chambre, dans pou r valir & fervir auit fleur
laquelle il y a une cabanne; ThomasTemple, ou à fes héri.
dans le milieu dè ladite cham- tiers, ou autres aflignés par lui,
bre, il y a une cheminée, bâtie ou à qui ilp d
de même que celle du Corps- ig avec lefdits fieuts-fufnom1 .
de-garde; dans ladite chambre més, le-jour et an fufdit. Signé
il s'eft trouvé une table à deux. de Marfon de Soulanges, Ri.
tirans aux deux bouts, & deux. chard Walker ;faac Garner

je certifie que ce papier eRo une copie a dg reby ert¼, that this Paper i

éritablecollationée. -à l'original dan. a -rc Cpy, ýcmnand lq eise te Original

les refres-de ce Bureau. -Du d Bu. in this a nife: Plantation Offce:

reau -des ntaTion, l adhit ha bJi rey 12 1750 .

t ijuilletl y750an
SignéTaomfs HLLL. p êredT uomAs forg
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par let .CommTaires Anglois.

&*adia.

Certißat de la reddition de Port-Roya, du 2 feptembre ;67010

AUjourd'hui fecond jour du
mois de Septembre mil fix

cens foixante-di, je Pierre de
Joiberti Ecuyer, Seigneur de
Soulanges et Marfon, Lieute-
nant de Monfieur le Chevalier
de- Grand-Fontaine,, comman-

j dant pour le Roi dans le pays de
l'Acadie, ayant été envoye par
lui au Port-Royal pour prendre
poffefdion dudit lieu- pour Sa
Majefté Très-chrêtienne, où é-
tant RichardWalker, député ci-
devant Gouverneur dudit pays
en la perfonne du fleur Thomas.
Temple, Chevalier et-Baronnet,
et conjointement avec lui- Ifaac.
Garner, Gentilhomme; efiquels
m'auraient requis.,vouloir faire
affembler deshabitansduditlieu;
ce qui avoitété faitàl'inflant, où
en leur préfence lefdits fleurs
Capitaine Richar<d Walker et,

'e certifie que ce papier ent une copie
véritable, collationnée à l'original dans
les regiftres de ce Bureau. Due Burpaa
des Plantations, à Whitehally-e 12
Juillet 1750.S

Signé Tse xAHs ILL ..

Garner auroient déclaré à haute
voix comme ils fe démettoient,
en vertu de leur ordre, dudit
lieu, et en laiffoient-la poffef-
lion libre et vacante audit fleur
deMarfon, agiffant comme def-
fus; delaquelle démiffion, com-
me auffi de celle du fort de - la
Tour, en l'état qu'il fe trou-
vera, où ledit fleur Capitaine
Walker a. envoyé l'ordre du
fleur Chevalier Temple au:
fleur de Rinedon, Commandant
dudit fort, pour qu'il le remette
à l'ordre que deffus; ·de quoi
lefdits fleurs m'auroient requis
le piéfnt Certificattpour valoir
et fervir audit fleur; Thomas.
Temple, à fes héritiprs, ou aux
afignés pour lui, bQu à qui il
appartiendra. Fat audit lieu,
le jour et l'an- fufdits.. Signé
de Marfon oulanges.

- do bereby certify that this Paper is a
rrue Ccpy compared with the Origind'
int tbe Books of this Office. Plantation-
Office, .Whitehall, July 12, 1750.

Signed TaroaAs HiL.
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XVI;
Mémoire de l' Ambafadeur de France, prfenté au Roi d'.Angleterre,

le 16 janvier 1685.

LA côte de 'Acadie, qui s'pe-
tend depuis 'ifle Périejuf-

qu'à celle de Saint-George, a
été poffédée par les François

jufqu'en lannée 1664, que les

Anglois s'en emparérent pen-
dantla guerre, et qu'elIe fut ren-
due à Sa Majeffé en 1667 parle
Traité de Breda; ainfi Sa Ma-
jefé a pour titre de fa' fouve-
raineté et feigneurie de ladite
côte, la première occupation de
fes fujets, une longue poffeffion,

et un Traité -de paix: cepen-
dant ne trouvant pas à laNou-
velleAngleterreles mêmesavan-

tages qui fe trouvent dans l'Aca-
die, ils ont continué de faire la
pêche dans les Ports appartenans
à Sa Majefié, quelquefois en

vertu des permiffions qui leur*

ont été données par le Com-

mandant, et fort fouvent fans

permiffion s;-, en forte que, le

commerce des Francois en-éeff

fort interrompu. Au mois de

Decembre 1683, SaMajeé ac-

corda permiffion, par kttres pa-
tentes, au- fleur Bergier et à

fa compagnie, d'établir une pê-

che fédentaire le long de cette
c6te & rivière Saint-Jean; et
elle rendit au mois de Mars
1684 un arrêt, par lequel Sa
Majeaé déclara que les vaiffeaux
étrangers qui feroient trouvés
faifant le commerce de pelle-.
teries, ou la pêche dans l'éten-
due de la conceffion qu'elle a
faite le long de ladite côte à
ladite compagnie, feroient pris
et arrêtés,, et amenés dans les
ports de fon Royaume pour y
etre conflfqués.

Cet arrêt fut publié, et il
en fut donné connoiffance aux
Anglois de la Nouvelle Angle-
terre, qui ne laiflrent pas de
venir pêcher dans l'étendue de
ladite concefflon; de quoi ledit
Bergier, qui y étoit pour lors
avec le vaiffeau le Saint-Louis,
ayant eu avis, arrêta aux mois
de juillet et d'août 1684, huit

barques Angloifes, nommées
la Marie, l'Aventure, l'Hiron-

delle, la Rofe, l'Induftrie, l'A-

loüette, l'Amitié et l'Induf-

trie, defquelles il prit feule-

ment le poiffon et les Eelleteries,
3 et



par les Commifaires Anglois.

& amena en France les Maîtres
defdites barques, qui furent in-
terrogés par devant les Oficiers
de l'Amirauté de la Rochelle.

Par l'examen que Sa Majeaé
fit de la, procédure defdits Offi-
ciers, il fe trouva deux maîtres
qui avoient obtenu permiffion
du fieur de la Valière de pêcher
le long de la côte, fur quoi Sa
Majefié ordonna qu'ils feroient
remenés en Acadie aux dépens
dudit Bergier & de fa com-

pagnie, & -que leurs barques &

Je certifie que ce papier ea une co-

.pie véritable collationnée à l'original
dzns les regiffres de ce Bureau. Du
Bureau des Plantations, à Whitehall,
le 12 ju«ilet 1750.

Signé THOMAS HILL.

leurs marchandifes, ou le prix Acadia.
d'icelles, feroient reftituées fans -
aucuns dommages & intérêts.

A l'égard des fix autres, Sa
Majefié en ordonna la confifca-
tion, attendu que les Maitres
n'avoient aucunes permiflons;
étant d'ailleurs convenus qu'ils
avoient connoiffance des défen-
fes expreffes que Sa .Majefié
avoit faites d'ailer faire com-
merce & la pêche à ladité côte
de l'Acadie.

I do hereby certify that this Paper h. a
true Copy of tbe Memorial compared witb
the Original in the Bos of this Offce.
Plantation Offce, Whiteball, :uly 12,

Signed Tf o As H 1LI.

XviIL.

Mémoire concernant des vins faj/is 4à Pentagoe, preenté ai Ro

d'A;zgleterre par les Minfres de France vers 1687.

E S fouffignés Ambaffadeur
& Envbyé extraordinaires

.de France, Commiffaires dépu-
tés pour l'exécution. du Traité
de neutralité pour l'Amerique,
repréfentent à votre Majefié que
le nommxré Philippe Syuret,
maître d'un vaiffeau nommé la

Jeanne, étant parti de Malgue
pour la Nouvelle France, chargé
de marchandifes pour le compte
des fieurs Nelfon, Watkins &

conforts, & les ayant délivrées,
fuivant fes connoiffemens, au
fieur Vincent de Caflène, -mar-
chand établi à Pentigoet, fi-
tué dans la province de l'Aca-
die; le Juge de Péniguide, qui
e f fous l'obéiffance de votre
Majeflé, fit équiper un vaiffeau
qu'il envoya à Pentagoet, d'où
il enleva leldites marchandifes
comme étant de contrebande,
& prétendant que Pentagoet ap-

partient

6x5
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cadia. partient * votre Majefté, mit
u,-Yfflw en arretle vaiffeau dudit Syurer,

& refufe encore préfentement
de le reffituer. Mais comme par,
lea articles x & xi du Traité
de Breda, il en expreffément
déclaré que l'Acadie appartient
au Roi- notre maître; & qu'en
exécution de ce Traité, le feu
Roi d'Angleterre par fa dépèche
edu .raoût 1669 a envoyé fes
ordres au tChevalier Temple,
pour lors Gouverneur de Bof-

ton,-de remettre l'Acadie entre
les mains du Chevalier deGrand-
Fontaine, & nommément les
forts & habitations de Pentagoet

qui-en font partie; que de plus
ledit Chevalier Temple, après
la réception de cet ordre, étant_
indifpofé, donna -pouvoir au-

Capitaine Richard Walker, par
un écrit du .. juillet 167o, de

remettre en Ion abfence ladite

province de l'Acadie, & nom-

mément les forts & habitations

de Pentagoet, entre les mains
dudit Chevalier de Grand-Fon-
taine, autorifé du Roi notre
maître pour la recevoir; outre

Je certifie que ce papier efF une co-
pie véritable, collationnée à l'original
dans les regiftres de ce Bureau. Du.
Bureau des Plantations, à Whitehall,
le 0z Juillet J750.

Si2né THoMAS HIL..

cela leditCapitaineWalker obli,
gea le .Chevalier de -brand.
Fontaine de lui donner un écrit
.daté du 5 août 1670, par lequel
il reconnoît que lui Capitaine
Walker s'eft acquitté de la com.
miffion qu'il a reçûe du Che.
valier Thomas Temple, & qu'il
lui a remis à lui Chevalier de
Grand-Fontainela province de
l'Acadie, & nommément les
forts & habitations de Penta-
goet.

Lefdits fouffignés- Anbaffa-
deur & Envoyé efpèrent de la
juffice de votre Majeflé, qu'a.
près avoir pris connoiffance de
tous ces faits, Ellc défavouera
le procédé du Juge de Péni-
guide, défendra qu'il fe. coni-
mette de pareilles contraventions
à l'avenir, & ordonnera que
toutes les marchandifes dudit
Syuret lui feront refituées, ou
la juRe valeur, que fon-vaiffeau
lui fera rendu inceffamment, &.
qu'il fera dédommagé de tous
les frais que cette interruption
dans fon commerce lui a caufés.
Signé Barillon Bonrepaus.

I do hcreky certify that this Paper is a
trué Copy, compared with4 the Original
in the Bocks of ibis Ofce. Plantation.'

Offce, Whit:hJI, Juiy 12, 1750-

Signed TiioMAS HILL.

Reguefte
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XX.

Requefle de Jean Nefon auxLords jufßiciers, concernant le droit e
des Angloisfur la Nouvelle Eco//, en 1697, '

A leurs Excellences les Lords
juliciers d'Angleterre,-

R Epréfentebumblement 
que le-

dt Chevalier Thomas Temple
acheta, ily a long temps, de M.
Charles de la Tour l'heritage de
la Nouvelle Ecofe, & une partie
dupays appelé l'Acadie, & tous
lesforts, plantations & commerce
d'iceux pour lui & fes boirs lef-

queTditspaysfurentpremièrement
découverts & plantés par le Che-
valier Guillaume Alexandre,de.,
puis Comte de Sterling, & par
d'autres Ec/fois, au temps du Roi
Jacques Iyr; & le gouvernement
& la propriété d'iceuxfurent ac-
cords paMr cette Couronne audit
Comte & à fes hoirs, & enjùite
par lui cédés au fufdit M Charles
de la Tour, pour relever du roy-
aume d'Eco/fe; il en eut lajou:f-
fancepai/iblejufqu'à ce que f'An-
gleterre, qui lòrmoit alors unEtat
-républicain, s'en empara en1654.
Ce pays étoit alors entre lesmains
d'un François, qui étant arrivé
fir ces entrefaites en Angleterre,
& ayant prouvé fes titres par la
ceßn;que lui avoit jaite ledit
Comte de Sterling & la Coùronne
4'EcoJe, fut rétabli dans fes
droits, & les céda au Chevalier
Temple, comme il a été dit ci-def-

VOL. I . fùs,

To their Excellencies the
Lords Juflices of England,

H A T the fad Sir Tlio-
mas ,Templelong fnce did

purchafe from one Monfieur
Charles de la Tour the Inheri-
tance ôf Nova Scotia, and Part
of the Countries caled AcaL
dia, and all the Forts, Plantati-
ons and erade thereof to him
and.his Heirs, &c. which faid
Countries were firft difcovered
and planted by Sir Wiilhanm .4-

lexander, afterwards Earl of
Sterling, and others of the Scot-

ti/h Nation, in the Time of
King James the Firif, and by
the Authority of that'Crown,
the Government and Propriety
thereof was granted unto the
faid Earl and his Heirs, &c. '
and by him afterwards con-:
veyed unto the aforefaid Mon-
fieur Charles de la 'four to hold
under the Crown of Scot/and,
and by him quietly enjoyed,
until the then ('ommoriwealti
of ErgIa;i did in- the Year
1654 Poffefs themfelves of its
it being in the Hands of a
Frenchman, who the:eupon"
coming into England, and'mak-
ing. out his Title from under
the faid Earl of Sterling, and

i i i the
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AIcadia. fis, qui en jouit jufqu'au Traité
de Breda, bâtit plujieurs forts
pour la défenfe du pays, & ft
plujieurs autres accroijmens, qui
coûtèrent plus defeize mille livres

Jlerling. Malgré cela, fur quel-
ques faufrs peruafions- ;des Mi-
i/lres François, que ce pays ap.

partenoit autrefois à la Ccu-
ronne de France, e feu Roi
Charles Il, fans en avoir informé
ni donné connojance aux parties
intérefées, conlfentit, par un ar-
ticle\du Traité fufdit qu'oitnrendit
ce pays à la France, &, par plu-
Reurs ordres du Confeil, ordonna
gu'on le remît à M. le Chevalier
de Grand-Fontaine, que le, Roi
de France avoit envoyé; ce qui
fut exécuté en conféquence.

Que ledit Chevalier Thomas:
Temple4. mourant, légua parfaoi
te/lament tousfes droits & titres
desfufdits pays au Suppliant, qui,
pendant la guerre preènte avec
la France, a expojé fa perfonne
& fes biens pour le reprendre fuir
les François ; fa mauvaifèjortune
rayant frit tomber entre leurs.
mains, il a reé prijonnzer en
France pendant ces cinq derniéres
années & i'eJ encorefous caution.

. 3 · 2 ur

the Crown of -Scotland,- bis
Right was allowed, and he re-
ftored, and thereon conveyed
his faid Right unto SirT-h-aa
'ermpleas aforefaid, who enjoyed
the fame until the Treaty of
:B7 eda, did build divers Forts
fo the -Defence thereof, and
made other Improvements,
which coR above 16,ooo:
Pounds;notwithftandingwhich
upon fome falfe Suggeftions of
the French Miniffers that it did
formerly belong unto the
Crown of France, his late Ma.
jefty King Charles the Sécond
did, without any Examinatior
or Notice given unto the Par.
ties concerned at the aforefaid
Treaty, reftore the fame unto
France, and by feveral Order3
of Council required the Deli-
very thereof unto Monfieur de
Grand-Fontaine, a Perfon fent
by the Frencb King, which was
accordingly ccmplidd with:

That the faid Sir Thomas
Temple dying, did by his laf
Will devife all his Right and
Titie ofthe Premifes unto your
Petitioner, who during, this
prefent War with France, hath
hazarded both bis Perfon and
Eflate in the Recovery thereof,
where through Misfortune fal-
ling into their Hands, has, been
kept a Prifoner in France for
thefe-five Years lafi paR, and

does

618
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8u jcesentrefaiteslesAngloisayant
recôrnquis la plus grande partie de
ce pays, elle a été par furprife
comprife dans la patente du gou-
vernement de la. baye de Ma/a-/
chufet dans la Nouvelle Angle-
terre : tel e/ß le véritable état des
afaires ; & le juppliant ayant
été informé d'un Traité a&5uelle-

i4pent fur le tapis entre l'An-
gleterre & la Frànce, & crai-
gnant:que Sa Majefé, faut d'être
bien'infirmée, Je lai /tfurpren-
dre dans cette afaire, en négli-
geant ou rendant une partie f
confidérable de fes Etats & defon
commerce, ainfi gue la propriété
du Suppliant,

Pour quoi le Suppliant prie
humblement vos Excellences, qu'il
leur piaife de mettre dans le temps
cette a-airefOuz les yeux de Sa
Majelé, pour que l'on y ait de
ju/les égards,, ain/i qu'ilparoitra
ju/le & convenale à la hautefa-

gef de Sa Mjefé.

Je certifie que ce papier eft une copie
véritable, collationée à l'originàl dans
les regiffres de ce Bureau. Du Buréau
des Plantations à Whitehall, le 12 Ju-
illet 1750. Signé THoM As HrirL,,

does yet fo continue under, Acadiar.
Caution; and in the mean
Time the faid Countries being
for the moft Part regained by
the Eng/hß, the fame hath béen
by Surprife included in the Pa-
tent of the Government of
the Mqaachufets Bay, in New
England, &c. This being the
true State of the Cafe, and
you Petitioner being informed
of a Treaty now on Foot be-
tween England and France,irand
fearing that - his Majefty for
Want of Information Ihould
be furprifed in this Affair, by
negleâing or acquitting fo con-
fiderable a Part of his Domi-
nions and Trade, as well as
the ropriety of the Petitio-.
ner, &c.

Your Petitioner humbly
prays that your Excellencies
will be pleafed to make a time-
ly Reprefentation of this Affair
unto his Majeffy, that fuch
due Care and Confideration
may be had thereof, as to his
Majeffy, in his great Wifdom,
ihall feem juil and expedient.

i do hereby certify that this Paper is a
true Copy compared with the Origi-
,nal in the Books of this Oi:e. Plantation

Ofce, Whiteball, Julv 12, 1750-
Bigned THomAs iLL.,

liii :
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Acadia.

Morifieur,JE vous écris, par le fieur Da-
vid Baffet, que j'ai retenu

ici depuis l'année dernière, &

àquiSa Majefté a accordé le par-
don de tout ce- qu'il a fait con-

tre fon fervice, en s'établiffant

en ce pays, comme il s'y eft

eûgagé; ainfi je fuis perfuadé

que vous ne ferez aucune diffi-

cul:é, comme je ferois en pa-

reille occafion, de le .laiffer re-

venir, & de donner la main à

ce qu'il puiffe terminer fes af-

faires, fans qu'on lui faffe aucun

tort ni trouble.
Je fuis.fort furpris, après ce

que je vous ai mandé à l'égard

de nos Sauvages prifonniers;

que vous n'ayez point répondu
à ce que je fouhàitois de vous,
& que vous vous obftiniez à les

garder: je ne vous en parlerai

plus, vous remettant à ce que

je vous en·ai crit par na der-
nière lettre, en date du 27 juin

1698. .
Je fais informé que vous

avez plufieurs pêcheurs . nos

côtes,- & vous permettez outre
cela le commerce de vos gens
dans les habitations Françoifes;
vous devez vous attendre, Mon-
fieur, que je ferai prendre tout
ce qui le trouvera d'Anglois en
pêche.ou en commerce; d'au-
tant plus que vous n'avez aucun
lieu d'ignorer que cela eft abfo-
lumént défendu par le Traité
entre nos Couronnes, que vous
m'avez vous-même envoyé, &
que M. de Bonaventure com-
mandant cette arinée le vaiffeau
du Roi l'Envieux, vous a con-
firmée en vous renvoyant en
arrivant à ces côtes, quelques
bâtimens de vos pêcheurs qu'il
a pris, en vous faifant informer
de la part du Roi, que s'il en
revenoit encore' pour la pêche
ou commerce, qu'ils feroient de
bonne prife.

J'ai ordre de la part du Roi
mon matre, de me conformer
au Traité de neutralité, conclu à
Londres le 16 novembre 1686,

-avec le Roi Jacques touchant*
les Amériques.

3

I ..

xx.

Lettre de M. de Villebon Gouverneur de l'Acadie, à M. Stoughton

Lieutenant au gouvernement de la Baye de Ma§afuchet.
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Il m'eft auffi expreffément
ordonné de la part de Sa Ma-
jefté, de maintenir les bornesqui
font entre la Nouvelle Angle-
terre & nous, qui font du hut
de la rivière de Kinibeki juf-
qu'à fon embouchûre/;Xen laif-.
fant libre fon cours/ aux deux
nations; ainfi je ùe doute pas,

Mohfieur, que vous ne vous y
conformiez, & que vous ne
cefiies de' prétendre de traiter

Aubas de lari

/je çertifie que ce papier eft une co-,-

/pie véritable, collationnée à l'original
dans les regiftres de ce Bureau. Du

Bureau' des Plantations, à Whitehall,

le 12 juillet 1750.
Signé THOMAS HILL.

es Sauvages qui y font établis, Acadia.
commes vos fujets, pour éviter
toutes les fuites fâcheufes qui
pourroient en arriver par la
proximité qu'ils ont avec vous.
l ne me refte qu'à vous aflurer
que je ferai tout ce qui dépen-
dra de moi-poqr l'exécution des
ordres que j'ai reçûs de Sa Ma-
jefié. Je fuis très-véritable-
ment, Monfieur, votre, &c.

ière -Saint-yean, le 5 fepte'nbre 1698.

I do bereby certify that this Paper is
la true Copy compared with tht Original
in the Books of this Ofice. Plantation
Ofce, Whitehall, Yuly 12, 1750-

Signed THOMAS Hi IL.

XXL

Copie d'une lettre de M. errzin Secrétaire d'état, au Lord Lexing-

ton, avec les alternatives propofées par l'Ambajàdeur de France,

pour fervir de limites dans l'Anérique, entre la France & l'An-

gleterre, du 29 avril 170o.

Et les obfervations du Bureau du commerce & des plantations, fur

leldites alternatives.

Milord
j rANT rec l'alternative de

l' Amba//adeur e France, je
vous en envoie une copie pour

i'elle fait examinée dans votre
Confeil

My Lord,

J4Aving received the Alterna-
~ tive from the French Arn-
baffador, I fend yourLord(hips a.
Copy of it, that it may be confi-

djrc
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Acadia. Confeil mecredi prochain. Ye fidered at your Board, by »ed..
v---w fuis, Milord, &c. nefday next. I am, MyLord,&c.

Signé JAcQUEs VERNON. Signed JA. VERNON,

Alternatives propofées pour fervir de limites dans l'Amérique, entre

la France & PAngleterre.

Par la première alternative, je propofe que la France garde le
fort de Bourbon, & l'Angleterre celui de Chichitouan, ayant de
part & d'autre pour limites entre les deux nations de ce côté, le . .
. . . .qui ef juflement à moitié chemin entre les deux forts fuf-
dits, & en ce cas là les limites de la France, du-côté de l'Acadie,
feroient refantes à la rivière Saint-George.

Par la de ième alternative, je propofe que le.fort de Chichi-
touan refle à la France,-& le fort de Bourbon à l'Angleterre, ay-
ant pour limites le mêmeendroit dont je viens de parler ci-deffus;
mais en ce cas l'onderande-que les limites de la France, du côté
de l'Acadie, -stendent jufqu'à la rivière Kinibeki.

Qant à la pêche, comme tout commerce eft défendu entre les
deux nations dans les colonies, & que fous le prétexte de'venir
pêcher on ne manqueroit pas de venir trafiquer en contrebande,
l'on croit que, fuivant l'ufage déjà établi en ces pays là, il faut
que la pêche foit'défendue hors~ de la portée de la ûe; mais
comme il furvient toûjours des incidens quand il n'y a point une
diffance déterminée, on demande qu'elle foit fixée à huit lieües,
& que par la même raifon c crainte des mêmes inconvéniens
qu'on .vient d'expofer, les ifles qui fe' trouveront comprifes dans
cet efpace là, appartiennent à celle des deux nations fur la côte
de laquelle elles fe trouveront.

Ofervations par le Bureau du commerce ? des plantations, Jr
les alternatives précédentes, propofées par l'Ambajadeur de

France, pour la détermination des limites en Amérique, entre la

France & 'IAnglèterre.

Perfonne ne -peut mieux dé- What the Intereif of the
terminer, que la compagnie même Hudfon's Bay Company may
de la baie de Hudfon, quel eji fon be in keeping Fort Chithitouan,

plus alias-
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plus grand inter't, ou de garder
le Jort de Chichitouan, autrement
fort d'Albanie, ou ¢le le donner
en échange pour celui de Bour-.
bon, autrement le fort dTork.

Pour ce qui concerne léqui-
valent propofé·par les François
vers les confins de la Nouvelle
Angleterre, au cas qu'ils gardent
le fort de Bourbon, autrement
le fort d'rork, on doit\obferver
que les limites de l'Angleterre
doivent s'étendre de droit vers lefi
jufqu'à Sainte Croix; les Fran-
çois ne peuvent alléguer- aucune
-raifon pour prétendre quelque
droit du côté de l'oue au delà
de la rivière St. George, deforte
que l'équivalent ofert, de fixer
les limites de la France & de
l'Angleterre à la rivière Saint
George, n'eJ nullement recevable,
puifgue bien loin de rien ajoûter
a nos droits, ceferoit nous en de-

pouiller.
L'offre gue l'on fait de fixer

les limites du c6té de la baye de
Hudjon, n'a aucun fondement lé-
gitime; car par le dernier traité
de paix, article 8, le feul droit
réfervé aux François dans la
dite baye, n'a rapport qu'aux
places qui ont étéprfes par les
François fur, les Anglois durant
la paix qui a précédé la dernière
guerre, & qui ont été .reprifes
par les Anglais durant ladite
guerreý ce qui ne peut compor-

ter

!faires Anglois. 623

alias Fort Alba , or exchang- Acadia.
ing it for Fort Bourbon, alias .--v-
rork Fort, theyhemfeves can
beif determine.

As for the Equivalent propo.-
ed by -the' Frencb upon the

Confines of New Englandin
Cafe of. their keeping Fort
Bourbon, alias rork Fort; -it is
to be'obferved that the Eng4h/h
Boundaries in ihofe Parts ought
by right to extend to Ste. Croix
Eaftward, at leaif there is no
Colour for the Frencb to pre-
tend any Right Weftward be-
yond the River St. George, fo

ethat the pretehded Ejuivalent
in Settling'the Boundaries be-.
tween the Frencb and Englu/h
at the River St. George ise one
at all, and would in Effe ra-
ther deprive us of our Right-
than add any Thing untà lt.

*The Propfail fr fettling Li-
mits betweefi the Engjh and
Frentcb in Jludfon's Bay, is
groundlefs; for by the lateTreaty
of Peace, Art. 8, the only Right
referved to the Frenêk in Hud-

fon's Bay, is in Relation to thofe
Places which were taken from
the Engli/h by the Frencb, du-
ring the Peace which preteded
the late War, and retaken frorn
them by the EnglhJk during
the faid War, which cannot

-. ply

tel
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Adcadia. ter une extention de teritoir n any Extent of Territory
-- v- dé/là des places pifes & pofédées; more than the Placesfo taken

d'ailleurs la compagnie de la baie and po1effed; 'and theiudfon's
d'eHudfon alléguant un droit in Bay Company challengiIg an
contefiable fur -la baie entière, undoubted Right to that whole
qui e/t antécédant à toutes les Bay, antecedent to any Pretence
prétentions de la France, on doit of the French, it is neceffary
confulter ,cette compagnie avant they be confulted before any
de rien céder\aux François. Conceffion of Territories be

made to the French in thofe
Parts.

Je certifie que ces copies font vérita-

bles, & conformes' aux originaux dans

les regiftres de ce bureau. Du Bureau

des Plantations, àWhitehall, lei2Juillet

-1750•
Signé THoMAS HILL.

I do hereby certify hat thefe Papers
are true Copies compared with theOrirals
in the Books of this Office. Plantation
Ofce, W litehall, July 12, 1750.

#igned T omAss HILL. 

s

Extrai



par les Commifaires Anglois.

XXII.

Extrait de larepréentation faite par le Bureait du congerce & des

plantations, à la Reine Anne, en date du z juin 1709.

L'N année 1621 la Nouvelle N the Year iî6zî, the
Ecojfut plus i94ticuliére- ountry of Noua Ocotia

M e nt a c c *cques,Pa_ü,ý acques was more particua-Jy granted
1-rau Chevalier Guiliaume Alex- by the faidKing>ï,zes the Firf
andre, depuis Comte de Sterling, toSir Ae$auder, af-
qui en prit po/feion, en chajaz les terwarfs-E-1 o St rl11g9wh
François, & y établit une colonie. took Pôffeffion the eof, drove

out the Frencb, an' planted a
Colony there.

En l'année 1627, le Roi In the Year -6 King
Charles Icr étant en guerre avec Gharles the Firf, bein t War
le Roi de France Louis XI with the Frenc King, ewis
donna commißion an Chevalier the XIII, granted aCom ffion
David Kirk & d'autres, de to Sir Qavid Kirk and ot «rs,
prendre pofion des terres ituéesr to take Poffeflon of the La ds
des deux côtes de la rivière du i o bh i
Canada, & de chq//r tous les ver Canada, and toexpel an
François qui traquoient dans ces ejeé ail the French trading in
contrécs; ilsy eurent un heureux thbfe Parts, whercin they flc-

fuccès, & la meme année on s'em- ceeded; and that Year, feîzed
para de vingt vaiaux François,
dont !es Ofciers & matelotsfu- ogether with the Commanders
rent conduits en Angleterre: En and Seamen,.they brought for
16 2S ils Je mirent en po/feion de Eng.'and; and in î62S they
la partie du Canadafituèe au nord poffeiRd thei•elves of that
de la rivière, & je rendirent Part of Canada, fituated on the
maîtres du fort de kébec peun- North Side 6f he River, with
dant que le Chevalier Alexander the Fort of Quebec, whi1e Sir

V0~L I. K k'kk j

VOLIN th Yea 1621, te]&
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Acadia. fomettoit à la puiance du Roi William Alexander, at the fame
.%Omo toute l'Acadie ou Nouvelle EcoJè. Time, fubdued all Acadia or

Nova Scotia.

Je certifie que cet extrait eft véritable,

& conforme à l'original dans les regiftres,

de ce Bureau. Du Bureau des Plantations

à Whitehall, le 12 Juillet 1750.
Signé THOMAS Har...

I do hereby certify that °ýthis is a
true Extraa compared with the Original

in the Books of this Offce. Plantation Of-
fice, Whitehall, July the xath 1750.

Signed THoMAs HiL.;

XXIII.

Prompefe du fleur de Suercafe de procurer des Pafeports aux 0f..

fßciers Anglois qui devoient le conduire en France,. du a3 Oflobre

1'71o.

O U S, Daniel Dauger de
-Subercafe, Chevalier de

l'Ordre militaire de Saint-
Louis, Gouverneur de l'Acadie,
de Cap Breton, iles & terres
adjacentes, depuis le Cap des
Rofiers du fleuve de Saint Lau-
rent jufqu'à l'oueft de la rivi-
ère de Kinibeki.

Promettons de faire donner
des paffeports à Mefileurs les

Majors Richard Wallins &

Charles- Brown, pour s'en re-

tourner par terre op par mer a

la vieille Angleterre, après nous

avoir conduits à la Rochelle ou

Je certifie que c'eft une véritable co-

,ie de l'original.
Signé PIERRE CAPON.,

à Rochefort, où l'ordre de
Monfieur François Nicholfon,
Général des troupes de la Reine
de la Grande Bretagne en la
Nouvelle Angleterre, les defti-.
ne, conformément à la capitu-
lation faite entre lui & nous fur
la reddition du fort du Port-
Royal à l'Acadie. Fait audit
lieu, le vingt-troifième jour
d'Odobre, mil fept cens dix, &
à icelui fait appofer le cachet
de nos armes, & contre-figner
par notre Secrétaire. Signé DE
SUBERCASE. Et plus bas, par

Monfeigneur FONTAINE.

I do atto/ that this is the true Copy

cf the Ori PToal.

Signed PE T E R CA Poe
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adia.

xxIve

Premières Propojitions de la e&a e u 2 2 Avil i7 a.

C 0 MME on nefauroi cU- S k is not to be do
ter que le Roi n oit en état A . but the King is in a

de continuer la guerre avec brn- dition to maintain the Wa
neur, on fauroit aui enfager oryfo it cnn be ef
comme une marque dejoillj la n
démarche que fait Sa Maje/lé de Majefty breaks the Silei'c
rompre lefilence qu'il a gardé de- he has kept lince the S
puis laféparation des conférences tion of the Conferenc
tenues à Gertruidenbcurg, & Gertnuydenberg; and that
qu'il donne de nouvelles marqges, the Opening of the Cam
avant l'ouverture de la campagne, he flit gives new Proofs
du defir qu'il a tojours confervé Defire that he bas alway
de procurer le rétablifement du ferved to procure the Re

repos de l'Europe ; mais après blifment of the Repc
l'expérience qu'il a faite des jèn-Euro/b; but after the E
timens de ceux qui gouvernent ence he bas made of the
aujourd'hui la Rèpublique de tirents of thofe who no
Hollande, & des artiices dont ils vern the Republic of
fe font fervi pour rendre les négo- and of their Induffry to r
ciations infIrudueuJes, ila jugé à the Negotiations fruite
propos pour le bien public, d'adref- is willirg, for the public
fer à l'Angleterre les propotions to addrefs to the Engljh N
qu'il croit propres à finir la the Propofitions that he t
guerre, & à a§îrerfortement la fit to make the End ofthe
tranquillitéuniverfelle de la Chré- and frmly to fecure the
tienté. rdi Tranquillity of Chr

Ce) en cette vûe que le Roi

sffre à traiter de la paix fur la

bafe des conditionsfuivantes.

dom.

'Tis with this View, th
King offers to treat of
upon the Bafis of the fo
ing Conditions.

ICk k k z ¯ -
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zîcadia. I. I.
u-'on donnera aux Anglois des That the Engli / fhall have

fßr-etés -éellespour l'exercicefutur . real Securities to exercife their

de leur commerce en Efpagne, aux /Commner~ce, hereatLer, in Spain,
Indes, & dans les ports lde la to the Indies, and in the Purts
Néditerranée. of the Mediterranean.

Le Roi accordera aux Pays- The King %vil1 agree to form
Bas une barrière fiþßfante pour in the Low ountries a fuficient
la fûreté de la Republique de Barrier for.the Security of the
Hollande; & cette barrièrefera Republickèf Iolland, and thi'
agr'able à l'4ngleterre, & à la Barrier <hall be'agreeabletoEng-
fatisfalion des Anglois : Sa Ma- land, and to the goo

jejlé promet en même temps une the Engi/k; his Maje4ly pro.
entière liberté & ireté de Com- mifing at the fame Time ai

merce aux Holandis. entire Libertyand Security for
the Com merce of the Dutc&,

III. II
On conviendra fincèrement & Reafonable Means iâll be

de bonne foi, des voies les plus fincerely and bona fide fought
raifonnables pour fatisfaire tous out, to fatisfy the Allies of Eug-
les Alliés de R'Angleterre & de la land and Holland,.

Hollande.
Iv.

Comme le bon état oùfe trou-

vent es afaires du Roi d'Efpagne,
fournit de nouveaux expédiens
pour terminer les diférens qui re-
gardent cette Monarchie,. & pour
les regler à la fatisJaélion des

parties intérefées, on tdchera de-

furmonter les dicultés qui fe
trouvent à cet égard, & à ajitrer
les états, le commerce, & géné-
raerient les intérêts de toutes les

parties engagées dans la prefente

guerre.
Onz

As the good S:tate of the
Affairs of the King of Spain
furnithes new Expedients to
end the Difference touching that
Monarchy, and to regulate it to
the Content of the Parties in.
terefted ; fincere Endeavours
fhall be ufed to furmount the
Difficulties raifed on this Occa-
fion, and to fecure theS-State,
the Commerce, and generally
the Interefts of all the Parties
engaged in the prefent War.

The



par les Commfaires .Anglois.

,v.

On ouvrira immédiatement les

conferences pour traiter de la-
paix fur la bafe de ces conditions,
& les Plenipotentiaires que le Roi

nommerapoury /i/ler, traiteront
avec ceux d'Angleterre & de
Hollande feuls, ou coiointement
avec ceux de leurs Alliés, au
choix de l'Angleterre.

VI.

Sa Maje/7é propofe les ville.;
d'Aix là Chapelle & de Liège
pour le lieu où les Plenipoen-
tiaires s'afembleront, & lai//è à
l'Angleterre le choix d'une de ces
deux places pour y traiter de la

paix générale. Donné à Marly,
le vingt-deux Avril milfeptcens

onze.

Signé DE ToRCY.

Copie veritable.
J.Dysoisr.

V. Acadia.

The Conferences to treat of
the Peace, upon the Bafis of
thefe Conditions, fhall be im.
mediately opened, a;nd the Ple.
nipotentiaries that the King fhall
nominate to aflift thereat, fhall
treat with thofe of England and
Holland alone,' or jointly with
thofe of their Allies, at the
Choice of England.

VI.

His Majefty propofes the
Cities of Aix la Chapelle and
Liege for- the Place where the
Plenipotentiaries.fball be affem-
bled, referring it to- England,
to chufe one 'of thofe two Ci.
ties, to therein treat of the ge-
neral Peace. -Given at Marly
the z zDay of April, 1711.

Signed DE TORCY.

d trDe Copy.
J. Dyrso&,

Reponfes
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'I.

E Roi étant particulière-
. ment infor'né, par le

nier Mémoire que les Minif-

a tres de la Grande Bretagne

" ont remis entre les mains du

"fleur Menager, des difpoftions

« ù fe érouve cette Couronne de

« jaciliter la paix générale à la

"fatisfaiion de toutes les par-

ties intéref/ées dans la préfeite

" guerre: Et fa Majefé voyant

bieni;comme le marque le Mé-

C" moire, qu'il nefauroit courir

aucun rifgue en s'engageant de

" la manière qu'il e/lcon,

"puique les atick;s prélimiiai- g

" res n'auront , aucun efet

l"avant lafignature de la Paix.

générale; & fouhaitant de

c plus très-fincérement, defaire

"I tout ce qui lui fera pof-

' fble pour contribuer au réta-

blifement du repos de l'Eu-
rope,

T H E King being particu-
larly informed by the lait

Memorial that the Miniffers of
Great Britain returned to Mr.

Mefhager, of the Difpofitions
of that Crown to facilitate the
general Peace to the Satisfadéion
of ail the Parties interefted in
the prefeint War; and his Ma-
jefty plainly feeing, as the Me-
morial fets forth, that he cari
run no Rifque by engaging
himfelf in the Manner thereia
expreffed, fince the prelimina-
ry Articles will"not have any
E ffe& before the Signing of the
general Peace; defiring more-
over very fincerely to do all

that is in his Power to advance
the Re-effablifhmenit of the

Repofe of Europe, efpecially by
a Way fo agreeable to his Ma-

jefty, as the Interpofition of a
Prin-

630 Pieces produite:

Acadia.

XXV.

Réonfesde laFrance, du 8 OJlobre 1711, aux demandes prélimi-

naires de la 'Grande Bretàgne.



par les Car efaires Anglois.

rope, & fur tout par une voie
auff agréable à Sa Majfié, que
l'eJ l'entremfe dj7 une Princefe/
que les liens du fang devroient
unir avec lui, & dont les fenti-
mens, à l'egard de la tranquillité
publique, ne fauroient étre ré/s
voqués en doute: A ces ,caujes,
Sa Majejé a- ordonné au fleur
Menager, Chevalier de l'Ordre
de Saint ficbl & député au
confeil dé commece, de donner
par -crit le- réponjes fuio'anites
aux articles 'ontçnus danis le Mé-
moire qi lui a été envoyé,nti.
tulé D'emandes' préliminaires
pour la Grande-Bretagne en par
ticulier.

Princefs will be, whom o ma Acadia
ny Tyes of Bloodfîhould unite....
with him, and whofe Senti-

'ments for.the publick Tranquil-.
lity cannot be· -doubted : His
Majefly, gioved with thefe Con-
fiderations, hath ordered the
Sieur Mefnager, Knight of the
Older of St. Michael, Deputy
to the Council of Commerce,
to give in Writing the follow-
ing Anfwers to the Articles con-
tained in the Memorial which
was fent to him, intituled Pre-
liminàry - Demraî for Great

eBritain more partéuiarly.

DE-"
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dcadia. DEzMANDEst Préliminaires plus
.---. particulières de la Grande.

Bretagne.

A fuccejon 'de la Coure>mi
de ces Royaumes; felon'i'éta-

blifement préfent, fera recon-

nue.

Uîn nouveau Traité de com-

merce, entre la Grande-Bre-

tagne & la France, jera fait à
la manière la plus jule C rai-

fonnable.'

REPONSEs du RQi.

A Majeß reconnotra la
-Reine de la Gr,9leBretagne

en cette qualité; {aujbien que
la fitccefion à tte Couronne,
fidvantl'étab/èmet prée'nt.

Le Roi confekt à faire ,un
nouveau Traité , de commerce

avec la Grande-Bretagne, de i
manière la plus juß?e & raijò

nable, & la plus avantageufe à
la France, & à la Grande 'Bre-
'tagne.

11l. HI.
Dunkerque fera démoli. uoique Dunkerque ait coûté

,es fommes très-grandes, tant

pour l'acquérir que pour le fortifier, &i qu'il Joit néceJàire de

fare encore une dépenfer très-co /idérable pur en rafer les ouvrages,

Sa Majejié veut 'ien toutefois s'engager à les démolir imm édiatement

' près la -conclujion ede la.paix; à condition qu'il lui fera donné,

pur les fortificattnns de cette place, un équivalent convenable, &

dont Elle foit contente: & comme l'Angleterre ne peut fournir

lèdit équivalent, la difcufJon en fera remife aux conjérences qui fe
tiendront pour la négociation de-la paix généra4l.

iv. Iv.

Gibraltar & Port-Mabon ref- Le Roi promet aum nom'dg

teront entre, les mainis de ceux Roi Jon petitjs & fuivant le

qui les po/édent.pré/ntement. pouvoir que ea Majte en a re-

çû de ce Priwce, que Gibraltar

& Port..Mahon demeureront entre les mains des Anglois, qui 'of-

sèdent prefentement l'un,& l'autre.



PREL I M INARY DEMANDS
F OR

GreatBritain more particula.rly.

T H E Succeffion to the
Crownof thefe Kingdoms,

according to the\ prefent Efta-
blifhrment, fhalla be acknow-
led d.

lI.
A new Treaty of Commerce

between Great Britain nd
France fhail be made, after a
moft juif and reafonable Man-
ner.

'.T- iH -E,

K I N3 G's
S Al N S W E R.

.I S.Majefy will acknow-

k-edge tbe Queen of /Great
Britain in that Qu:ality, as alfo
theSucceffion to that Crown ac-
cording to the prefent Entablifh-
ment.

Hr.
The King confents to make

a ne w Treaty of Commerce'with
Great Britain,- after the mof
juif, moif reafonable, and moif
advantageous Mannër to France
and Great Britain.

633
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IU. . III.
Dunkirk fhall be demolifh'd. Tho' Dunkirk¶as~coft the

King very great Sunig of Money
in purchafing as well'as fortifying it, and that a v condide able

§ Expence will [ill be neceffary-to raze the Wor s, his "Maje ll is,
however willing to engage that theyý (hall demolithed ime-
diately, after a Conclufßon of P ; upon Condition that'an
-Equivaleit fhall be given him. i -ieu-of the Fortifications of that

M Place; and as England ca ot ftirnifh the fàid Equivalent, the
Difcafion thereof £hall b referred to the Conferences held for
the Neatiation of the g neral Peace.

IV.'~IV.
Gibraltar and Port Mahon The King promifes in the

flall remain in the Han-ds of Name of the King of Spain, his
thofe who now poffefs them. Grandfon, and according to the

Power that his Majetly has re-
-ceived from that Prince, that Gibraltar and Port Mabon [ball re-

, Main inithe Hands:of the EnglI/h, who now poffefs them;
'VOLi.. Li1 1 DE-

par les CommiJaires Ang1ois.
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V. v.

ace d' Afiento fera fait Les Anglois auront, :après la

c es Anglois,. de la mêm ma paix conclue, la traite des eNé-

ea le pý//édent gres -de Guinée aux Indes occi-
nière qt>les Franc61s.5 p ePÈ d

à prént, & teliùs places, dans dentaVes, autriement k PaJe de

l'.Amér ique Efpagnole,.feront a/ l' 4Aicnto, aux mêmes conditions

ftgnée aix intérýe/s dans le com-- que uette cenvention a été jàite

merce pour le rafr4chijement par le Roi d'fpJagne avec ies

& ventcs de lear, Négres, qui François en förte que la Com-

feront tronvées néce[aire & pagnie qui fra établie pour cet

cornvenables. 
1 et en Anghlterre "aura la pre-

rogative de Jaire repofer, ra',

fraîchir êvendre & débiter fes N\égreS dans toutes ks places &

Qrts de l',Améri e feptent<onae ns celui e Buaeenos-aires, &

'néakment dans toutes les .p!ý,tes & ort dont I'cntree- ; per-

mfè aux vafeaux de la Comipanie ormee en France Jus le nom

-Mde I -A4vlento.
VL

orgzs Zes a'ðanztages; dr4ts & .Le Roi prormet por lui-nême;

r qift de acor oiur le Roi fin petit-fils ßa-
priidèges qu4i font dejaicc, ,

ou qui pourron1 fltre dorén ant, -7ant le poi4VOir qui eh entre les

Par 1 Ejpagne aufùjets de rnce, i4ins de Sa Maje/e, que cet
de ag ticle fera. accorde, en cas de

& de qielqu autre n tion que

e it jeront pa-eil ement ac- (a conclu/ion de la paix, comme

eordé' au fiiets de i Grande- les précédens, & q'il Jera ponc,

Bretag4e. 
tuellement exécuté.

VilI
Et .pour miezix protéger le

commerce dans 1I érique Ef-

pagnole, on y mettî a les Anglois

en poJ/ion de tel/as places, qui

feront nommées d ns le Traite

4e.parx.
La France ant ofert une

Jûrcté réelle po ^ le commerce

des ijts de aRei de la
Grande
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V. t V.
The afiento ontra ihall Thé Englfihall have after

le made withth :Engli/h after the Peacecoiicluded, the Treaty
the fame Manner that - the of Negroes of. Guinea to the
-French now po$fs it, and fuch J,/e/i Indies, alias the Aienyo
Places in Spanifè Aneriea thall Contradt, upon thefne Condi-
be allotted to thkfe intereffed in tions that Convention was made

the faid Comm rce, for the Re- by the King of Spain with the

frefiinent and S le of their Ne- French; fo that the Compa y
groes,as (hall b thought necef- whiéh ihall be eftablifhed or

dfary and conve ient. this Bffe . in England, (hall ave
ihe -Pr4iogative, Of' rçfre ing,

vendingand fîling their Negroes, 'in gIl he Places and Prts of
Anerica upon the.North Sea, in that oF uenos-Ay -s, a d gene-
rally in al[ the 'Plces and Prts, whe ein the 1mpor· tion was
permitted to t e Ships of the Company form'd. in F nce under
the Name of Afflento.

VI.
All the Ad'antages, Rights, The g promifes for him-

and Privileges, which are al- f , and for the Kifig of Spaie,
ready granted or which (hall purfuant to the Power which is

hereafter be gr1> nted by Spain, t in his Maijefly's Hands, that this
the Subjeds ofý France, or of -,y Artile (hall be granted in- Cafe
other Nation whatfoever, fiball the Peate be concluided, as the
be likewife granted to the Sub- foregoing, and aift it (hall be

jeéis of Great Britain, punaually executed.
VII VII.

And fèr the better proteÀing
the Cornmerce in the Spàni/h

A4nerica, the Engli/h (bail be
put in Pcffeffi'n of tuch Places,
es (hall be naied in the Treatv.

vf Peace:
France havin offered a reti

Šecurityforthq òmmerceoftge

&Sbjeéts of t Queen of Gre2t
Britaik LIII 2 Tho'



z)36 Pieces prod

Acadia.
-- v~. ·. Demind1es.'

Geande-retgne~ dans l'Anéri-
que e pagnole,, on n'a jamiiis
dowté qu'elle n'ehteitditpar-là des
places, d l'on a' été confrmé
dans cette opinion, -vý qu'elle- a 
proj>q/é Gibraltar comme une
fa -eté pour le commerce d'Ef

pagny & de la Méditerraiée: les
avantages & les privilèges Oèrts
par le feur Menager,,. ne, doi-
vent pas être' regardés comme
desJûretés réelles, parce qu'ilfe-
ra toûjours dans le pouvoir de
l'Efpagne de les reprendre; c'efi
pourquoi l'arit croit que la France
e zf das'obligation, bu de faire
céder à la Grande-Bretagne les
places demandées dans cet article,
ou de lui demander de nouveazux
avantages, tels que l'amour de la
paix pui/e faire accepter comme
un équivalent. Siur uoi l'on fe
trouve obligé d'in/ier que ce Mi-
niflre foit ,muni d'un, pourvoir
Ji#fant &pour marquàer d'au-
tant jmieux, la fincerité aévc la-.
quelle on traite, & l defir gue
Sa Majeßé de la Grande-Bre-
tagne a d'aancer lapaix gi-
nerale, Elle a trouvé à propos
de déclarer que'"la dï'lculté fir-
venue fier cet article, poterra
étre levée en lui accordant les
articles fuivàns.

Que le PaJýe de l'Aiento foit
fait avec W Grand¢Bretagde au

pour

I~.éponfe~.

oique Je Roi d'EJfgne
commencement de fon règne,

'J f~

fuitii



Par les Commiaires

D E M A N D S.

Britain in the Spani| America4ç
it was never doubted but France
thereby meant fome Places; and-
we have been confirmed in this
Opinion, fince France bath pro-
pofed Gibraltar, as a Security for
the Commerce of Spain, andoof
the Mediterranean. The Ad-
vantages and the Privilges, of-
fered bythe*Sieur Mefnager, are
not to be regarded as realiScu-.
rities, biecaufe it will alvvays be
in the Power of Spain to refume
them. Therefore it is beleved
that France is obliged eithèer to
caufe to hé yielded to Great Bri-

tain,. the?,Places dernanded in
this Article, or to procure it
new Advantages fuch as the
Love-of the Peace may make it
accept, as an Equivalent. Upon
which we thinkourfelves oblig'd
to infift, that this Minifier be
furnithed with a fufficient Pow-
er. And further to tefyf1r the
Sincerity with which we treat,
and Defire that ber Majefty of e
Great Britain hath to advance

the general Peace, fhe hath
thought fit to declare that the
Difficulty arifen upon this Ar-
ticle may be removed in. grant-

4 ng to her the following Arti-
cles.

That the 4fiento Contraa be
made with Great Britain for the

Term

Tho' the King of Spain in
the Beginning of his Reign, was

Ilm-

--Acad•
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Réponfes.

La Grande Bretagne peut
rafrachir à amaïque fes Mè-
,res, & y faire la dillriòution

de c-ux qu'elle envoiera à la
Vera -C'ruz, Irto-Bello & aux

autres comptoirs dans' cette par-

tie des Indes,; mais comme
côté de la rivière de a Plata,

>de n'el en pofèffion d'aucune

i ~colonie,

La paix génrâZe éant faite,
eraa ané à la compagnie

AnigloJ/ë de i Aksto une éten-

due de terrein dans la rivière
de la FI fua, Jur lequel terrLziin
elle péui-ra nzon jeutenizt ra-

Jrachir, fes Nègres, mais les

garder snßirbté ju'à ce qu'ils

Joient vendus, fuivant les conadi-
~ tiow5

638

Acadia. Demandes.

pour le terme-de tret eâàns. fût porté à favorifer la nation
Françoife; qu'il eut befoin aefe-

cours d'argent: pour f venir aux frais d'une guerre imminentec; ce

Prince, nonob/lant ces con/iaératious, n'a accordé que pour dix ans
aux François le privilgcdela traité des Ngres. -Ceferoit beaicou

faire-en Javeurd-sngloiÎque de iai-r pendat-vingt- ¯s ans
mains de la Nation Anglofi', une prér6gative dont il femble que '
toutes les--ntioirde l' Europe voudroient jouIr chacine à leur tour:
toutejois le Roi n gge Roi fon petit-fils laifera -aux * Anglois
pendanit trente années confícut Ies 4r4té dcs Neres de Guinée
aux Indes occidentales, eutrement le pai e feoeaux mêmes-

condiions, prérogatives & prii/èges accordés à la compagnie Pran-

jö7lfe, & dont elle a joui ou aû jouir d l»i: Je premier Mai de
'aiée 1702, jufques à preeènt.

l/le entière de Saint Le Roi accorde cet article.

Chripbefoit/furée à faGrande

Bretagne.

Que les avantages & ex~ Mefé prcmet- pareilleC
tions des droits promis par le Sieur- ment, au nom diu Ro& dE Eane,

Menager, & qu'il prétend devoir les avantages & exemiîcn- -e

monter à quinze pour cent fur droits dont il eß fa t ;en ion
toutesjes marchandif's dfcru .& dans'cet article, & dont -'es An-

aJiures de la Grande gks jou ront immé,iat-mnt a-

Bretagne, luifient e ''-, t prés la conclîfon ae lè paix, à

accordés. îéchazge des ra!fcations.



far Ie Commfaires Anglois. 639

DEM A ND S. AN S W E R. 4cadi.

Term of Thirty Years. inclinable to favour the Frenc •

Nation, hav-ng Occafion for
STpplies of Maney to relieve -his Countries fdnm an impending
W 8ar; this Priegotwithfandirg thefe Confiderations, granted

,but for Ten Years.tathe French the Privilege of the Treaty :of
Ne;roes: It fhould be very iruch in Favour of the Engly, to
Jeave in their Hands, for TwCnty Years, a Prerogaçe- which it
fe£ms all the Nations of Euirope would cach enjoy in their Turn.

et the King promifes that the King his Grandfon (hall yield to
the Engi/ during Thirty Years ~fuccefrively the Treatv of
Ngc-roes of Guinea to the 1eß Indes, alias the Afiento Con-
trad, ufon the fame Conditions, Pierogativds, and Privileges
granted to the French Compan.y, ai>d which they enjoyed, or
oLght t have enfijy'd hnce the ifl ofMay 1702 to this Time.

1 at the whole ill:d of St. The King fhall. grant this

Ciß;&ch.es be f:curèd to Great Artide.
ABritain.

That the Advantages and Ex- Hi' s jJIy promifes likemifc,
tions of Dti.es prom ei by intheN i eoflieKmgofSpain,

t ieUrr Mfger, a nd wnich hAdvantaean Exemptions
he p ended am edDies o eMention
peir Cent Prot upon. ai Mer- is made ii this Arïtcle an,

TnTMi:es of theGrth d which the Engi al enjoy
Mnufù&uae of Grcat'Britann, iriediately, atler the Conclu-
be dfuaily granted to that fion of the Peace, at the Ex.
Kingdom. change of the Ratifications.

Great Britain may refrefh ¾e geneèal Peace being
their N-gros s at 7auaica, and there fhall be afigned
there: make 'a Didibu:on of to the Eizglfi, Çompany of
thi whom they hallExet of Land i
to P'era-Cruuz, Porto Belo a d the River de /à Pieta, Upon
other Fadtories in that Par.t which they may fot only refrefh
of the ndie.ý; but as -on the their Negrces, but keep ther
Side of the River called de la fafe tilt they be fold, accord-
Plata, they have no Poffeftion of. ing t the Conditon wbich
an-y-C&t-ny, they demand that thal be fipulated by the Con-

of he u.teswheeofMetion
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D#nandes. Rponfes6

colonie, on demande qu'il lui frit fions qui ferontfipulées par la
e|7igné dans cette rivière quelque cwentinqui-doit être paffée

étendue de terrein, fur lequel elle, pour l'.4iento'; & Pour empé-
pourra non feulement ràjraicbir cher qu'il ne fiè abufé decette

fes Nègres, mais les gai-der ënperm#em, le Roid'Efpagne nom-
fûreté jufqu'à ce qu'ils foient mera un qficier pour y veiller,
vcndus aux Efpagnols ; & comme à Pin/keJion duquel les intere
on' n'entend aucune fine/èg en à ladite cmpagnie, & générale.
faifiant cette demande, onfè foû- ment tous ceux qu'ils emploieront
mettra à cet égard à l'in/pe&ion pour..en fairele fdvic', feront
de l'oßcicr quii fera nommé à foernis.
cette in par l'Efpagne.

La Ilerre-neuve, la bi & La difctiffion de, cet article*
lesdétross de Hudfon, fsront - fera rem i a uc ées

etlitus aux Anglois: néras de la paix, bien entendu
la Grýande Iretagn & la France que la aculté de pécher & de

g t ff écher la mouefurPifle de cr'te

tivement tou les pays, domaines neuve, fera ré/èrvée azitg FraàÙ!
eterritiiresndansRdAinerRqoois.

fàept'ntrionale, que chacune de ces

à'§adie-com aie fgra ule-

nations p dera au temps quela ratfcationae ce t i e ie
daicestries du monde.

En exécution des ordres du' Roi, nous, foujigné Chevalier de fon
ordre de Saint Michel, député au Confeil de Commerce, avons drrété
les prfentes. reonfes, aux demandes préliminaires de la Grande
Bretagne, au nombre de huit articles, en vertu du pouvoir de Sa
Majeßlé, dont nous avons fourni la copie fignée de notre main; &

promettons au nom de Sadite Majefé, que lefdites rebonfes feront
regardées comme conditions qu'Elle convien>t d'accorder dont les ar-
ticles feront rédigés dans' lafrme ordinaire des traités, & expliqués

de la manière la plus nette & la plus intelligible, à; la fitisfaeion
conmune des couronnes de France & de la Grande Bretagne, & en
cas de fignature, du traité de la paix ,générale; en foi de quoi~nougs

avons figné & mis le cachet ,de nos añms. FAIT à Lendres.

DEMANDSO

640

Adcadia.
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the be affignd to them in that vention which is to be pafs'd forrwêefome extént of land, upon the'Affiento, and to hinder an
which hey may not onlyrefrefh abufe of this permiffion, the
their Négroes, but keep them King of Spain 'fhail name an
fafe, until they be fold ,to the Officer to, intend the affair, toSpaniards : and, as no- artifice whofe infpeéion the intereffedis intended in naking this de- in the faid company, and gene.mand, they will fubmit them.- rally all thofe they fhall emriployfelves in thisrefpe , to the in- in their fervice, fhall fubiitfpeion of the Officers thatihall themfelves.
for this pu pofe be named by .
Spain. i e

X,>4,VIII. Vill
NEWFOUNDLAND, the bay TH& difcuffion of this articleand ftreights of Hudfon, hall be fhall be refer'd to the generalentirely refored to the Eng4 h. confe¼ences of thé Peace, pro-

Great-Britaingnd France fhall vided that the liberty of filhingrefpeaively keeP-andîpoffefs ali and drying of cod fifh, upon thethe countries, dominions, and ifle ofeNewfoundland, be refervedterritories inM Nrth-AmeHica, to the Frené.
which each of thofe nations-
lhall poffefs at tXf time that the raifièation of this treaty fhail be =publifhed in thofes parts of the World.

In execution ef~the orders of the King, We the underwrittenknight- of his order of St. Micbal, deputy to the Council of,Commerce, have adjufted the prefent anfwers to the preliminary
demands for Great-Britain, in number eight articles, by virtue of
the power of his Majefy, of which we have furnifhed a copy fign-ed with our hand; and promife in the name of his faid Majefly,
that the faid adffwers jhall be Ibked upon as conditions that heagrees to grant, ofwhich the articles fhall be reduced into theordinary form of Treatics and-@èxiain'4after the.mon cléar and
moft intelligible manner; to the commorí fatisfaaionofFrance andGreat-Britain, and this,.in cafe of the figning ofthe Treaty of thegeneral Peace. In witnefs whereof we have figned and put'the feal
of our arms. Givn at Lon on 1711. (L.S.) MESNAGRR

Voi..L M nmm 1,

par les Commifire Æ
641
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4cadia. Ieroingt-feptfeptembre, vieux Jyle, & du nouveau, le buit daore

imil fept cens onze. Signé MENA.GER.
Réµunfes aux
2dek de w

l' Angleterre, , * de-
M 1711. Eacceptafon de la part de la Grande-Bretagne étit dans -les

termes fuivans.

"Le Roi, rýs-chritien ayant
"fait connoltre à la Re7e
"deflr fncêre qg¢il a de ir

'l.retablir la tratuilliîtgénrk:
t9I de l'Europe par une paix dé-

[ ~ fni u re, fûre & durable, qui
&Créponde aux intéréts -de tous

les Aliés; &. ayant fuIaité
ue la Reine voulùt bien

- 'contribuer âà la negociation
«d"une paix de cotte nature,
Ccon a jugé4u'il ferai juße &
Sraî/ßnnable de conclurre &
d dafurer, en'premier lieu, les

"<intérêts de la Grande - Bre-
tagne. Ce Prince ayant en-

"voyé à cette fin le uer
"Menager, Chevalier de 40r-s
"dre de Saint-Micel, & </.
* pt/ë au Confeil de commerce,

"Y4'convenu de huit articles,
". des pouvoirs gu'il a-

refus pour cela de Sa Maje/l
"' Tr.cbréiienne dont if nous-
"'a remis une copie fgne de fa-
"main. Et nous, ft0egnés dé..
" clarons; en vertue d'un ordre

expreès de la .Reine, gu'Elle
"accepte lefdts articles, comme

articles préliminaires, qui ne
contiennent yue tes fûrer/es &

* ~ " 'avantages

The moft Chriflan King
baving teftified to the Queenthe
fincere. defire that 'he has to fee
the:generaitranquillity ofurope
re-eftablifh'dbyu'definitivefure
and durable Peac ;agreeable to
the interefts of all the Allies, and
having defired that the Queen
wouldadvancetiegotiationof
fuchaPeaceit hathbeenthought
juft, and reafonable> tha the
interegs ofGreat.Britaghon
in the firft place be adjufted and
fecur'd . for this end; the wof
Chriffian King having fent :the
:ienr Mefîager, knight of the
order of St. Michael, and deputy
to the Council of comnerce,he
fhathdjftedtheabove-mention.'
ed articles, in number eight, by
virtue ofthe power of his moft
Chriftiaa Majefty, whereof he
hasfupplied us with a copy fig n-m
ed with his hand, which-articles
we ilie underwritten. declare by
virtue of an exprefs order from
herMajefty, that fhe qees accept
as preliminary articks which
only contain fuch fectrities and
advantagesas-her Majefty thinks
ihe main jufliceexp'ed, what

Prince



par le: Commnnfaits ;gois.

"avantages que Sa Majefécroit Princé foever he be to whom the
"pouvoir. prétendre avec jaf-, Monarchy of Spain fhall be al.
"tice, quel gue foit le Price lotted; and thefe articles are to
"aqtuet l Monarchie d'Efag- belookeduponas conditions thati'-zsIter:.
« ne fera a/ignéé. Et ces arti- -hismoftChriftianMajefty agrees' "'

" les feraht regards comme- to grant, which articles fhall be
"des conditions que le Roi Très- reduced into -the urual form of
"chrtien confeni d'accorder, -& Treaties, and explained,after the
"qgu'gn réduira à la forme or- moft clear and mot intelligible
"dindre ides \'Iraités, de la nanner,tothe common fatisfac-
' <manière: la plkis claire & la, tionofGreat-BritainandFrance
« plus intelligible, à la fatis- and this caly in cafe of the
"faêlin comune de la Gran. figning of the general Peace. lm

de&eBetagne &- de la France, witnefs whereof ve have figned
«"& cela feulement au cas qu'on and put the feals of ôurarms,

/gnie la-pair génrales en fol Given at London 7
t de qu nous

y avons appofé le (L. S.) DARtmuoru.
de nos 4rmes. Donné > (L. S.) H. ST. JOHN.

« à Lond-es, le qvingt-Jept fep:.
« tembre, vieux Jlyle, '& du nouveau, le huit o5lobre mil fept cens
onze. Signé ( . S.) DARTMour. (L..S.) H. St. JEAN.

Copie vjritable. Sun J. DYsor. A truc Copy. Signed J. DY soir.

MM i 2 ma XXYLr
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de P'dngleterr*I N S -T R U C -I O'N - de la Reine de la Grande-Bretagne à
l l'Evue de Bri/lol, Garde du petit Sceau, & au Comte de

1711. Sraford, fes Plénipotentiaires, pour traiter de la paix gérale,

du 23 décembre i71.

La copie Françoif'e tirée'du Recueil de Lamberty, tomeVI. pf;e 744.

4iT·èWe arrivée à. Utrecht, TT P N your . arrival at

vous commencerez à con- . Utrecht, you are to begia

certer, avec ,les Mini /lres des by concerting with the Minifters

4liés, de quelle manière il jera of our Allies, in what manner

S s ouvrir les conféren-. it may be moft proper to open

ces, &' ' ode qu'il Jaudra the cónferences, and what me-

er dan 'té-th 0  obferveh-pr

vous repréfenterez fortement,--of the Treaty. . You will upon

en cette occaffot & dans ioutes . this, and upon aliother occafi.,

lks autres, à ces Minißres, l'im- ons, earneftly reprefent to thefe

portance de paroitre unis; & par Minifters the great importance

cette 'ra/if vous leur recom- of appearing united, and for

manderez, au- cas, u'il arrivdt that reafon recommend to them

ou flirvint' quelque difpute, de that if any. difference or difpute

l'accommoder entre vous, pour fhôuld arif,è;the fame lhould be

empêcher là France de s'en pré- accommodated amongfl your-

valoir ; & au contraire, toutes felves, that 'rance may have

les fois que vous vous -afem- ,not hold to break ii upon you,

blerez au c-Mzgrès avec. les Mi- b' ut on the contrary, whènever

ni/res des ennemis, il faudra you meet the enemy's Minifters

prendre foin de-foûtenir, & de in the Congrefs, every opinion

feconder de laforce unie .de toute that is- delivered,: and every in-

la conjdération, tout ce qui fera ftance that is made, may be

propojé, & toutes les in/ances quI backed by the concurrent force

jeront faites. of the whole confederacy.
Pour parvenir au plûtôt à la . In order to ,bring this great

conclu/ion de ce grand ouvrage, work to a fpeedy iffue, and to

& empécher, autant qu'il fera prevent as much as poffible any

jof/e, que i'cnnen2i ne profte advantage which the Enemy

d'une mgi
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d'une longue négociation, en di., might take ba long negotia- .Acadia.

vifant les Alies, ou en leur fai-. tion, of dividng the Allies, or
Jant ralentir les préparatifs de of flackening their preparations e e rre

la campagne prochaine, vous leur, for another campaign ; you arepour la paix

propofrez de fxer. un temp to.propofe that a time be fixed *Ureb

pour -la conclufon, lcomme on a for the conclufion, asas s doe1711
fait pour l'ouverture des confé- for the comrnmencement of thefe

rences. Conferences.
Si Pon juge à propos de com- If it ihåll'be thought proper

mencer par la difpoftion de la to begin by the difpofition of the

Monarchie dEfpagne, vous in- Span/h Monarchy, you are tto

fierez'gue lajûreté & lafatis- .infiat that the fecurity and rea-
faion rafnnable, que les Al- fonable fatisfa&ion, which the
liés aiendent, & que le Roi Alliesexpe&,andwhichhis mof
frès-chrétien a promife, nefau- Chriftian Majefty has promifed,
roit s'obtenir, en laIant /'Ef- cannotbe obtained, -if Spainan&d

pagne &. les' 4zdes occidentales theWejl-Indiesbe allotted to any
Saucune de la Mafon branch of the houfe of Bourbon ;

de -Bourbon. Et au ças que flen- and in cafe the Enemny fhould
nemi objeJle, c6 me ont fait objeé, as the Iniperial Miniffers
les Mini/lres Imperiaux; que le -have-done, that the fecond art'-

fecond article, des fept fignés . cle of the feven. figned by the

pat' le fleur Ménager, implique Xfieur Mefnager, implies, that the

ue le Duc d'Anjou doit reßer 'Duke.,ofAnjou fhal continue on

fur' le trône d'Efpagne, vous thethrone of Spain, you are to
déclarerez que ces articles-là infi« that thofe articles, as far
n'engagent que ·la F ance, & .as they extend, are indeed bind-

qu'ils ne, font nulle ,eit obli- ing 'to France, but that they
gatoires à ntre égar ni à celui lay neither Us, nor our Allies,

e- nos Allies; qu'o . ne les a under any pofitive obligation ;

reçûs que comme un motif pour that they were received only as
faire fouverture des conjéren-; inducements for opening of con-

ces, & qu'un accord, -ui en- ferences; and that an agreement

gage à prendre des mefJures pour to take meafures for preventing

'mpécher que, les Couronnes de the Crowns of France and Spaiiz
France & d'E/pagne ne foiezt from being ever united upon one
jamais réunies en. la perfonne head,cannot be contIrued byany

d'un méme Prince, n'emporte- means to imply that the latter
nulle- ould



Acadiar. iullement qu'iin dQie laer la houldjremain toteprento:
- dernière /ier la tête de celui feffor, fince by the'fixth article.

errequi la pofde; puifqu'on inffia of the Preliminaries made ,in:
0 la, paix Jùr le même point dans' les fix 1709, this very point was in-

trecb, en àrtiderýdes préliminairesfaits en, fited upon, aitho' in the fame

1709, bien qù'on fût convenu,. prelinirraries it was agreed, that
dans les mêmer préliminaires, the Dttke of Anjoufhould aban-
que le DUc d'Anjou abakdon- don the throne of Spain. l
neroit le. trdine d'Effagne. C'ejî treating thereof upon this head,
pourquoi, en traitant fur te you are to confider and fettle Ri
point-là, 'Zocus devez confidére cajun&ion with our Allies, the
& fixer> de concert avec nos mont effe€ual meafures for pre-w
Allies, les .mefures les plus ef- vegting the Crowrs of France
caces pour empêcher les Co- °and Spainfrombeingever united
ronnes de France & d'Efpagne upon one head, and the conditi-..
de pouvoir jamais être réunies ons which l1hall be agreed as
fer-une même tête, & vous in- necefiary to'this effe&, you are
filerez àbfolument Jur les con- peremptorily to infift úpon.
ditions qu'on conviendra 4tre

St espour n et e , Wheter the great article o
regarde la Monarchie d'Efpag- the Spani/h Mônarchy -hail be
ne, foit réglé en premier lieu, in the firft place adjùfted, or
ou q/on juge à propos d'en whether it fhalI be.thought ex-
dfërer. la confidération, vous pedient to defer the confiderati-
demanderez en notre nom, & on thereof, you are, in behalfof
en faveur de nos -Alli/s, les- our Allies, to demand of France
conditions fuivantes:à la France, the following terms, withfuch
avec les extenfions & les refiric- exten0ons and alteratiòns, as the
tions que les P4flances intéref.. feveral parties conceefd may be
fées pourront foubaiter, & qui defirous of, and as hall ap-
paroitront jujies & raafonnables, pear juft and reafonable. And
Et afn que vous foyez bien in-- for your better information and

formés des chofes, &Z que voue guidance, as well in refpeéd ta
puj/fiez mieux régler votre con-. thefe articles as to others, the fe-
duite, on vous donnera les mé-' veralMemorials,àd reprefentalp
moires C les reprefentations qae tions, which we h -eceived

oius avons refus de plfeurs from divers Princes and States,
P rinces con-
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par les C mifraies /kglais.

Princes & Etats, rén égard 4
leurs :intérêts dans le Trraité de
paix.

En premier lieu, pour ce gui
regarde les intéréts de notre bon
Frère l'Empereur & de l'Em-
pire, 'vons inffierez qu'on, leur

rende la ville & la citadelle de
Strafbourg, en l'état oiù elles fe
trouvent a prefent, avec le fqt
de Kebi & fes dépendances, J
tuées des deux c6tés du Rbin,

f ans aucun rembourfement, non.
eblant les demander qu'on pour-
roit faire à cet égard, ftus quel-
que prétexte que ce fit, avec
cent pièces d canon de fonte,
de diféren; calibresC des mu-
nitions à proportion. -ne ladite
.ville de Strasbourg joit auß
rétablie au rang .& %jouee des
pJrogaives & des privilèges
qui appartiennent aux villis ima-
périales, « de la même manifre
dcnt elle en joue1iit avant qeelle

f4t tombée [ts laý dominatin
du Roi 'Très-chrétien, tant à
l'égard des droits ecce/afignes
que civils> & vous demae4erez
gue ladite ville' & fes forts
foîent aeluellement évacués au
temps, & de la maiière dont
vous en conviendrez de concert
avec nos Alliés.

Fous infi/lerez de plus, qu'on
rende la ville de Brijac & fon
territoire à Sa Maje/l Impériale
? à la Maifn d'Autriche, avec

\ tout

concerning their inteiefts in the Acadia.
Treaty of Peace, are herewith 
delivered to you. loui

de IV2u8lnerrg
In the firft place,with refpe&pour latî

to the interefs 6f our good Bro- dUirectP
ther the Emperor, and of the 171
Empire, you are to infif that
the Town and Citadel of Straf-
bourg be reftored to them in the
fame condition they are at pre-
fent, together with the fort of
Kehl,and the dependenïciesthere- -
of fituated on both fides of the
Rbine, withouttherepayment of
any demand <f chargesounder
*pretext whl'fever, with one
hundred p;ç-s of brafs cannog
of differept fizes, and ammuni-
tion in proportion ;that the faid
Tonp of Straf/burg be likewife
referedt the-rank, prerOgatives
,nd prïivledges of an lnIperiat
city> and:do enjoy the fanm ir>
fuchimanner as they were en-
joyed,,before it was brought unf
der the dominion of lis moft
ChriIign Majey, both in Ec-
clefiaftical and civil righits; and.

you are to demand that the faid
Town and Forts be effeétually
evacuated, in fuch time and fuch
ma;nner, as Thall be agreed upon
þy you in concert with our AI-
lies.

You are further to infift, that-
the Town of Brifac, with its
territory, be reftored to his Im-
perial Majeify, and the houTe
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Vus de anderez que les for-
fications de ces di.c villes foient

mifes au même état où elles
ét.àent en ce tempsdà, à la r6-

fe7've de la rùilk ̂  de Landau,
dont vous p rocuerez lapfef-
lion à l'EÎ .i ereur fb,-lEmpire,
arvec la lzierté d'en démo7/r les

forti-

in like
have en
of the<
above

You

fortific
Towns
dition t

:aforefai

·Landaz
prietyv
'tothe E
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Acadia. tout le canon, l'ar illerie '& les of AuZr
- munitions quizs'y t ouvent, pour artillery

lngletre que Sa Majfé :Ipériale en therein,
por a jouè de -la ma ière dont elle byhis f

aUtrech, en .auroit d enjoui , en conformité fuch mr

du Traite de Rf ick. have he
purfuan

Fus ticherez de procurer, Yct
d'un autre c6té, au Roi Trèse- cure thi

chréien la poJe ion de l'Aface, jefly m
de la mani're ùi paroitra la feffion

plus confo me u Jens littéral only as-
d rraité/ de Welpbalie, & to the li

qu'il fe c nten, en verlu de of Wß
cela, du drte rfeure fur thereof
les dix -iilles mpériales, /ituées ith th
dans ledit Lan graviat d'Alfacé, the ten

fans étendr c« droit au preju the fai

dice des prérgatives, droits & withou

prvilèges qui/ leur appartien-. to the p
nent, comme / aux autres villes ves, r
libres de ' 'fmpire mais, ue which

lkdit Roi Is-cbrétiet: jouira other fr

defdits droits defes prérogatieês but tha

revenus & domaines, comme il Majefty
en auroit du jouir au temps de right-t
la doncluon dudit Traité. gatiyes,

iäi, with al)/thecannon
,andammunitiônthat are
to, be held and enjoyed
aid Imperial Majefty, in
anner as 'he ought to

Id and enjoyed the fame,
tttheTreaty ofRyfwick.
are to endeavour topro-
at his moif Chriffian Ma-.
iyhereafter have the pof..
of Alfatia, in fuchwife
appears to be according
tteral fenfe of-the Treaty
phalik, -and by virtue

; that he be contented
Le rightof'Prefetureov
Imperial cities, Iyi in

d countries o Afatia,
t extending-the faid right
rejudice oftheprerogati-
ights, and ,rivi1edges,
belong ,to tlhem, as, to
ee cities of the Empire,:
t his faid moft Chrinfian
may enjoy the aforefaid

ogether with ,the prero-
revenues -and domains,

manner -as he ought tO
joyed them, at the time
Concluflon of the Trcaty

mentioned.-
are to demand that th e
itions cf the faid- ten
,be put in-the fame con-
hey were in- at.the time
d, except:the Town of
u; the poffeffionand pro-
hereof,youare toprocure
nperor, and theEmpire,

with



pa~r 1ev Commi

~ftrti/7cations, f~ils le jugent à
prpos. ·

Yous infiflerez pareillement,
que le Roi Trs-chrêtien - /j
démolir, en confornité dudit,
T(raité de .7tfiphalie, & az
temps -dont -on eizLenviendra, à
fes propres dépens, les forièrefes
'gu'il a pré[entezentfur ie-Rhing
depuis-BaJle jufqu'à Phi;bourg,
favoir, Huningue, le nouveau
BriJac C? Fort-.Louisç, avec les
ouvrages qui d/bendent dudit'
jort 'desdeux~ côtés dit Rhin,
fans pouvoir jamais !ès réta-

~lir.
Yaus demanderez de plus,

* 'o rmer~Žtr-ia-villeJ orte-
re]Jè de .RhinJed,^ -lv ede
peiLnTmereure les mavees de
fiotre han .cofuin te Landgrat

de He/è-CaJfeljufgu'à ce qdon
ait réflé-autrement cette af fe.

Ccomme la claufe inJ*b a
quatrime article du ràai de
R>j4ick,qpar rapport à la reli-
gionT eß contraire- bonneur
di rrait de Wepalle, vous
infezqrgu'élle-fait rdyoquée &
annullée, 0 qu'on réiabljeétaté
de la lreigion 'n Alleñagne,
fin la - teneur du fraité de

WeJlphalie r
Tous. inffierez -pareillement,

que le Roi f'r'ès-chrétien re-
conno&/e notre bon Frre le

Vot.L
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with liberty;to denolill the · dcadia,
foirtifications of that place, if.-v--j
they ffiall think fit. i"p Myde iAleer

You are like wifeto infif, thatpour la p

hik moft Chrifian Majefly in U

purfuance of the:faid Treaty of
WeJphalia, do caufe.to be de-
molifhed -in fuch ltime as fhall
be agreed on, and at his own
expence, the fortreffes which he
has at prefent òn the Rbine from
Bafe to Philipjburgh, namely
Hunningen,- New-Brßfac, and
Fort-Louis, with the works be.
longing to the faid fort on both
fides the -Rhdie, without ever
rebuilding the fame,

You are further to demand,
that the Town arndFortrefs of
Rbinfelt, with its dependencies,

e utPinto the-hands of oUr
goodcoufin, theLandgrave of
Hefe-Cafel,util that matter be
Qtheriife fettled.

*.The claufe inferted in the
fourth article ôf the-Treaty of
Ry/wik, relating to religion,
being contrary to the ho pur of
the Treaty of Weiphaliab yoi
are accordingly toinfiff,that the
-ame be revoked aod annulled,
and that the fat of-religion in
Germnany be reftored to the tenor
of the Treaty of We]phalia.

You"are-likewife to infif that
his moft Chriftian Majefty do
acknowledge our good Brother

N -xn n
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dcadia. Roi de Prujfe en cette qzalité,
% & qz'ii promette de ne pas in-

-nInruai -ihnSquiéter ce Prince dans la pof-
Sl Jeflon, de la. Principauté de'

d'Utrecht', eu Neujcbdtel & du Comté de
" Valengin, C qu'il tende' la
Principauté d'Orange à ceux à.
que il paroîtra, par les loix,
qu'elle doit 'retourner, C? les
autres biens ,qui apartenialent
à-notre cher Frere. le défunt
Roi Guillaume II, & qui Jont
préfeniemxent entre les mains de,
fa France. ·

Vous demanderez au/i qu'on
reconno/fe "l'E leorat, qui a été
érigé en faveur du -Duc de

anver, préentement Ele5leur
de BrunJwich & de Lune-
bourg.

Et au cas qu'il furvint quel.
qpes dicultés, concernant, le
temps- auquel on devra recon-.
naître Sa Majeßé: Prujienne,
& l'Elegleur de Hanover, que
les MiJipres de France inifia7
fent à ne le faire gieaprès la
fignature delapaix, &es Minif
tres de ces Princes au contraire,
à étre reçûs à louverture dà
congrès, flun comme Minifre
d'une tête couronnée, & l'u-
tre comme -elui d'un Eleéleur,
vous tdcherez de trouver quel-

que expédient pour concilier la
dipute. Vous pourrez, en pre-
mier lieu, propofer que les Mi-
m/res confèrent & traitent en-

femble,

the.King of Prufa, in that 4ua
lity, and that he dopromife not'
to give tohis faid Pruf/an Ma..
fty, any difturbance -m the

poffefilon of the Principality of
Neufchatel, and of the County«
of VaIengin; and that he do re-
ftore the Principality of Orange,
to thofe to whom it fhalFappear.
by law to appertain, and fuch
other eftates as&dd belong to our
late dear Brother King Williara
the thirdwhieh are now in-the
hands of France.

You are alfo to demand the.
acknowledging.of the Eleao-.
rate, which bas been ereded in
favour ofthe Duke of Hanover,
now Eledor of Brunfwick and

* Lunenburg.
And if any hdiiculty ball

arife,, concerning the- time of
acknowledging hisrfruffan Ma-.
jefty, and: the-Eleâor of Han.
over, the Miniffers of France·
infiffing not to do it untill the
Peace be figned, and the.,Mi.
nifters, of thefe=Princes -infifting
to be received as the Miniftere
of a crowned head, and, of an
Eledor, at the firft opening of
the Congrefs, you are in fuch'
cafe to endeavour by forne ex-
pedient to reconcile-the difpute-
you mayin the firf placepropofe
fhat the feveral Miniftersihould
conferand treattogetherWithout
exchanging or producing. their

full

1~~



par les Commfaire AngZois.

feIbe, fins échanger ou poduir f1I powers, until they come to Acadia.

leus plenpouvoirs, juJques -à la conchadè,ao4 g; you may run
on kfrn '& à la jgnature du the -next place, offer 'that the d14nïgteer

r it. Vus afre, en fecond fuil fpowers of the Prufianannd
liger u'srn jaecepte les plein-pon-- LHanover Minliâers tè :acc pted,
voirs e -izifres de Pruf/è & wih a declarain thatýthis4hall
de Han en déclarant gue la be ,fno confequence unkfs the

cbofe ne a d'aucune confé- general Peaceenfe ,ohirdivv

,Qece, à v o M que la paix gé- ma our to terminate, the
Wrale wefe &ag. En troi erncebyprerlng-o hanthe
lieu, vous pourrez tácher de ter. full powers of a1til-he Miniilers
miner ce d ferend, .e propofant put into the hands of fuch ie-
de remettre les pler-pouvoirs de nipotentiaries,us hâllbe agreed
tous les Miniß?resentre les mains upon- by the Pirtales prefent.
de quelques Plénipotentiaires, dont
ks parties preentes conviendront.

Ruant à notre bon Frère le As to our good Brother the
Roi de Portugal, .vous infiie-. King of Portugal, you are to
rez qu'il jouf/è de tous les hé- infift, that he' have and enjoy
nefices & avantages qui lui ont all the benefits and advantages
été accordés par les fraités faits granted to him by the Treaties
-entre Nous, nos Alliés, & Sa made between Us, our Allies,
Majefé. and his faid Majefty.

Pour ce qui ef des intérêts As to what .relates tQ té~
particuliers de nos bons amis & particular interefts of our good
alliés les Etats Généraux, vous Friends and Allies the States
infifierez que le Roi frès-chré-' General, you are to infift that
tien leur iède, pour former une themoftthriftianKing do yield,
Jbarrière, Furnes, le fort de ,towardsforming a fufficientBar-
Xnok, Menin, pres, Lille, rier to them, Furnes, fort Knock,
Tournai, Condé, V1alenciennes, Menin, Ipres, Lille, Tournay,
Maubeuge, Douai, Bethune, Condé, Valenciennes and Maü-
Aire, Saint-Venant & Bou- beuge, as likewife Douay, Be--
cbain, avec leurs dépendances, ° thune, Aire, St. Venants, and
le canon, l'artillerie & les mu- ,Boucbaîn, with their-feveral de-
nitions qui fe trouvent dans pendencies, ard~he cannon and
cellés de ces places, qui font artillery, and ammunition, now

encore N n an 2 being
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Ptices prrduites-

'Acadia. encore entre lès mains de la
France, pour y mettre les gar-.

doJ'nflterui nifons dont on efl convenu,
pour la paix ou dont on conviendra entre

Nous & lefdifs Etats Généraux,
ou autres Puifances intéreées.
Vous infferez de plus, fur ce
point-là,; que Sa Majefé rès-
chrêtienne rende toutes les vil-
les, forts & places dont elle ef
en pofefion, ou dont elle l'a
été pendant le cours de cette
guerre aux Pays-bas Efpagnols;
avec- tout le canon, -'-artillerie

& les munitions qui s'y trou-
vent à prefent, afin que celles
d'entre elles, qui ont été accor-
dées, ou qu'on jugera encore à
propos d'accorder, fient ajoi-
tées à la barrière des Etats Ge-
neraux.

-ousferez vos eforts pour
procurer auxdits' Etats. Géet é-
raux, de la part de la France,
le tarif de 1664, & lafippref-~

fon de toùs ceux qui ont été
faits depuis ce temps-'là; defaire
révoquer & annuller tous les
édits, déclarations & decrets qui

y font contraires, C? de leur
faire accorder en même temps
les avantages du Traité de Ryf-
w4,ick, avec l'exemption des cin.

uqzante fts par tonneau, , impo-
Jés fur tous les vaifeaux. Holi-
landois qui traiquent dans les
poits de France.

Mais- vocus prenŽrez foin ce-

pendant

being in fuch of the abovèfid
Towns as are fill in the hands:
of the Frencb, t6 be garrifoned
in fuch manner as is, or fhall be-
agreed on between us and the
fhid States. General,. or others
concernedy you are alfo further,
to infift on' that head,-that his_
moftChriffianMajeiy doreffore
all'theTowns, Forts atidPlaces,
belonging toun'-whiche
at prefent poffeffes, or hath been
in poffeffionof during the courfe
of this war, in the'Spani/ low
countries,to-gether with'thecan-
non, artillery and ammuniition,
now beinganidremaining therein,.
to the end thatfuich part ofthem,
thath ave beenor ffiallbe thought
fit, may alfo be allottëd for a
Barrier to the States Generalh

You are to ufe your utmoff
endeavours that, the Tariff of
1664, be granted by France to
the faid States General, with·
the fuppreffion of all other tariffs
made fince that-time, revoking
and· annulling al- Ediéts, De-
clarations and Decrees contrary
ýthereunto; that the advantages
of the Treaty of Ryfwick-be--
.likewife givenwto,the States, and
,thatthe exemption of 5o pence·
per tun be allowed to all Dutch
Veffels trading to the Ports cf
France..

You aie however tot take a-

fpecial



par les Commai/faire.r Angoir.

pendant de ne pas laifer con- fpecial care not to fuffer thefe
clurre ces articles enfaveur des articles in favour of the States'
Etats généraux,, jufgu'à ce que General to be concluded, untili &
le Traité <k la fuccefon & de the Treaty of fucceffion and Bar-p
la barrière-ait-été-expliqué, & rier befo explained, as to removed

qu'on ait levé les appreefons thofe apprehenfions which we
que nous avons à l'égard des have, as to the confequences of
confeuences de quelues points t-in fome points, concerning
de ce Traité,fur quoi-vous avez which you are already inftru&-

déjà reç" les lumières n/eares, cd; and lhall hereafter be more
& ferez encore plus amplement fully informed of our pleafure.
iniruits dans la fuite.

,ant à notre bon Frère le As to our good Brother the
Duc de Savoie, vous deman. Duke of Savoy, you are to dé-
derez qu'il frit rétabli dans la mand, that he be put again into

poefion du Ducbé de Savoie, poffeffion oftheDutchy of Savoy,.
du-G£omté- de Nice & de tous County of Nice, and all his
fes pays béréditair's, & des leux hereditary countriesand places,
qui- fui c'nt été cédés par les yielded to him by the Treaties
Traités faits avec l'Empereur & made with-he-Eiperor and- o-
les autres Alliés: que le Roi thers of the Allies; an d, that bis

reès-chrê&ièn cède pareillement moftChriftianMajeffydolikewie
a ce Prince les villes d'Exiles, yield to t he faid Duke of Savoy,.
de Fenejrelles & de, Chaumont, the Towç s of Exilles, Fenejirelles
avec la vaee P g,« & nd-Chaumont, together with the
tout le 'terrein fitu' entre le valley'of Pragelas, and all the
Pimont &s le Mont-Genèvre; tract of lànd lying between PiedU
en forte iq4 cette montagne mont &nonntiGenevre, f6 that

fèrve à tavenir de barrièré au the faid moùntain may ferve
ugme- de France & à la Prin«- hereafteras a Barrier between

iyauté de Piémont.. . the Kingdorm of France and the
Principality« of Piedmont.

Lorfqu'on. prend-a en cop/- When the Bàrrier of oùr good
d!ration la barrière de nos bons Friends and- Allies the States
amis & allis les Etats Gén-. General'fhall beunder confidera-
raux, ou dans le temps qui vos -tion, or at any other tine which
paroîtra le plus favorable pour 'i»n the courfe of this negotiation.
cela pendant le cours de la né- fhall to you appear moft proper,

gociation,. ' yo
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Acadia.gciation, Ous pre(ferez qu'on
v- explique, qu'on étende & règle

de 7 le Vie grticle Jigné par le Jiegr
potir àpaix Memager, par rapport à la dé-
dUire aciii; de Dunkerque.

'rJus ferez particulièrement

atteptifs, a nos intérêts pendant
ou,s Je cours de cette négociation,

& .vsous vous fervirez de tous
les incidens qui pourroient fur-
-enir, & de toutes les occaqns
auxquelles les Alliés pourroient
.avoir befoin de notre ajiance,

pour c otribuer à nofdits intérêts
à4 leur egard.

Et d'a'tant que, par le Traité
4e la barrière, le commerce ide
nos--oyaumes-aux Pays-bas, C?

aux places cédées aux Etats Gé-
néraux, en vertu dudit Traité,
eß expofè à un- danger évident,
ou du moins ài de grandes incer-
titudes, & que le ieur Buis,
leur Envoyé extraordinaire au-
près de Nous, e? convenu de la
juice' de, nos: appréhenjions, &
de la ràifon que nous avons de

joubaiter qu'on nous mette à%

couvert du. prjudice que pour-
rozt recevoir notre commerce
par ces grandes acquißtions fai-

tes aux dépens du fang & des

trefIrs de nos fujets; ,lorfque
rVOzs ferez vos eforti auprès

e de l'ennemi, & de ceux de
nos Alliés qui font intérefes en
cette affaire, pour procurer aux
Etats -'ffet dudit Traité, vous

inß-

you are-to prefs the explaining,
extending and fetling: the ,fixth
art-icle figned by the fleur Mref
nager, which relates to e
molition of Dunkirk.

As to our own jnterefts, you
are to be particulaly attentive
to them in the Whole courfe of
this negotiation, ; to make ufe of
every accident which mayhap-
pen, and ofevery.occafion which
the feveral Alies may have of
our affiftanee, in order to pro-
mote and fecure the fame with
each of them.

Whereas by the Treaty of
Barrier, the commercé of thefe
our Kingdoms tothe Span/h Ne-
therlands, and to fuchplacesasby
virtue of the faid 1Treaty accrue
to the States General, is\expofed
to be loft, or at leaft tobecome

-precarious; arr4wherëasthefieur
Buys, their Envay extraordinary
to Us, hashimfelfacknowle-dged
the reafonablenefs \f our appre-
hepfioins,an&the juftice there is,
thât wefhould be fecured againft
any prejudice which we have
reafon to fear may arife to Us
fromthofegrèatacceffions;which,
they have, at the expence of thé
blood andtreafureofour fubje&s,
acquired ; you are therefore, at
the fame time as you ufe your
endeavours with the enemy and
fuch of the Allies as may be
concerned therein, to procure to

the
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n/»fqerez que4es villes de Nieu- the States General the effed of Acadia.
port, de Dendermonde, le chd- the aforefaid Treaty, to infifa
teau de Gand, & les autres lieux that Nieuport, Dendermonde, the
qui paroifent plàtt une barrière Caffle of Ghent, and fuch otherpou y a paix
contre Nous, gue contre laFrance,, places as may. rather appeard'rebo?
ne foient pas rèmifes entre les to be a Barrier againft Us
mains des Hollandois, fans qu'on than. agai4frqE ce, be eitheé'
trouve un expédient, en k fai-. not putint ihands of the
fant, pour aJurer l'entrée & la. Dutcb, or that fuch expedients
fortiè de nos fujets dans tous les be found .for the doing. thére-.
Pays-6as, au/ librement & au// f as- may fecure the ingrefs
firement que ß; cette barrièr and egrefs of our fubje&s in all
neût pas-été accordée aux Etats the- Low-countries,. as fully and
Généraux. effeStually as if the faid Barrier

had not been granted to the
States-General. ,

Quant au feptième article du The feventh.article ofthe Bar-.
Traité de la Barière qui auto- rierTreaty giving apower to the-

_ý-rifr les Etats.Généraux, au cas States General, in cafe of an
1une rsupture ou d'une guerre apparent attack, or of war, to
apparente, à mettre autant de put fo many troops as they fihalI
troupes îiql'ls k jugeront à pro-. judge neceffary into all the
pas dans toutes les villes, place; Towns, places«and forts of the
& forts, des Pays-bas, vous tJ- Low-countries, you areto en-
cherez de- faire expliquer cet deavour to -have this article fo-
article, de manière que cela n'ait explainedas to be underftoodfor
lieu.à l'aenir qu'â l'égard d'une the futureonly of an attack from.
rupture ou d'une guerre avec la or ofwar with France, fince no-
France; fuifgue rien ne feroit thingcan be more unreafonable,,
plus- déraifonna»le. que d'autori- than to leave it in the power of
Jer les Etats Généraux à fefer- the States General to make ufe
vir des dix Provinces contre ceux of the ten provinces, againft
à qui la Swuveraineté en appar- thofeto whom the fovereignty of
tiendra, ou contre ta Grande- thefe provinces may belong, or
.retagne. againft the Britijh Nation.

Fous-aurez auf/7i un foin It mua be your further care
tout particulier dé pouvoir que that a fpecial provifion þe made,
le commerce de nos fujets ne that our fubjeds may not fdffer

fait
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Acadia frit : pas intertompu vu expofé i à their commerceby any omif-
SPg aucùin des omffians du flon in the i 5 th article of theXVe 4raticle dudit Traité de la - faid Barrier Treaty, and thaï t

por la paix Barrière, & qu'okz convienne be exprefly dipulated, that the
re, -expreféamest que les fjets fubjeas of thefe our-Kingdoms

pourront né- ihall trade as freely, with the
gocier aufi librement, & avec fame advantages and privileges,
les mêmes avantages & p ivile- and under the fame impofitions
ges, & -fans autres imp itions, and no others; as- they ufed to
qu'ils-le faißint lor4ge places dQ, when thofe, places wereîi-
é.oient faus la puiance de la the hands of Fran&e or Spain,
France au de l'Efpagne, ou que or as the fubje&s of the States
les fujets des Etats énéraux General themfelves havedone,
l'ont fait ou le pourrol t faire or fhall at any time -hereafter
.eAl'avenir. do.

En vertu de ce qu a été dit, Purfuant to vhat is before
vous ferez toutes c s injances, mentioned, you are 6 make
& toutes celles qu' n vcuo or- thefe inftances and fuch others
donnera de faire f r ces pôits-. as hall be hereafter direaed upý
là, & f toutes les chofes en onthefe heads, whereh the inte..

510lsintérêts ensRyuUNs~ eux de eét nos Royau-. refis ofour Kingdoms anciofthe
v ceux des tats Généraux dominions of the States General

pourro*t étr contraires, de may interfere, at fuch time and
mani que l'établiJement de in fuch manner, that our fatis-

barrièr ne pufe être pré.. f&ion maygohandinhand with
judicia. dits intérêts. ment of Ba>rrer.

J4ùs in ßerez éme, que Yu are ta infl that die moft
le Roi re's- chrétien Chiflian King do> fot only ia

d la manière la plus lainef and Rro4geft terms
claire la plus forte, la fuc-. acknow the fucceffion ta
ceJon d la Couronne de nos the Crown Of our King.
Roya mes, comme elle eß éta-. doms, as the fame limi
blie par les loix dans la Maífþn Iaw ta thehoufe of Lianover, but
de Ianover, & qil oblige alfa the perfon pretending a
i médiatement la perfon4e qui right theren lhall be ime,.
rétend y avoir droit, à fortir diately obliged to retire outo9

de France. Qie ledit Roi Très- the dominions af Frapnce, and
cbrïtien promette & s'engage de that his moftChriffian Majefty

nêmeh ihall
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mnme, pour lui, &' pour fes fiIl further promife andengae Acadab
£éritiers & s /ccefèuis, de for himnfelf, his heirs,, and fu- ..---...

ne jamais .recozoitre qui que ceffors, never to acknowledge p
ce jot, en qualité de Roi ou àny Perfon to be King or Qgeen.poula4pai

de Reine'- de ces Royaumes, of thefe Reainis befides Ourfelfd'Uredt, c

fque Nous, & ceux qui doivent and fuch as fhall fucceed to Us ""

nous fuécéder en vertu de lafe by virtue of the adés of feule.
de 'établèment qui' fub/je a ment nowin force.

prefent..
Vous demanderez qu'on tra- You are to demand that a

vaille au p/ût6t à un Traite de Treaty of commerce may be aL
commerce entre' Nous & la foon as pofrible'commenced be-.
France & qu'on convienne, en tween Us and~France, and that,
attendant, des points qui paroi-. in the mean time,.fuch. points
tront nécefaires pour prévenir may be fettled as fhall appear
les' doutes & les .dffcultés qui neceffary to prevent the doubts
pourroient naitre dans la négo- and difficulties, which may
ciation qu'on doit faire fur ce otherwife arife in the future ne-

kjet. gotiation of this matter.
Comme la poJfeon com The joint poffeffion of the

mune de l'dile de Saint-Chrif- Ifland-of St. Chri/iopher having
tophe a caufé de fréquenites dif- been theoccafion of frequent dif-
putes entre nos fujets & ceux pute§ between our fubje&s and'
du Roi fTrès-chrétien, C. lef- thofeof themoftChriffiaiKing;
fon de beaucoup de fang, vous as well as the effufion of much
demanderez -& infijerez qu'on blood, you are to demand, and
nons cède à lavenir le droit & infif that the right to, and pof-.
tentièrep/Joffio de -ette Yfe, feffion of the faid Ifland, do for
& .ue ledit Roi Très-chrétien the future -ernainto Us, and
renonce à tous les droits, titres that the moif Chriflian King do
& préte»tions,-ou intérétr que 'renounce all right, title, claim,
Sa Majeffé ou fes Jujets pour or.intereff, which He or any of

zent avoir ou prétendre fur his fubjeas may have, or pretend
cette z , n aucune de Jes to have, to or in the laid Ifland,
parties. or. any part thereof.

.giant à nos interêts dans la our interefts in thenorth
partie- feptentrionale de .'A.mé. parts of Ame' , 'u are to
rigue, vous prendrez /fin de be partiularly careful, an

VoL. I. demander Q o o o demand



Acadia. demander particulièrément, & en denand in the firft place the re.--
u-v--J premier lieu,là refitution de la litution of the bay and ftreights.

baie & du détroit de Hudfon, of Hudfon, together with fuch
apaix .avec toutes les aJùrances que vous further fecurity for the trade,and

ptrecht en pourrez obtenir pour la Jireté du reconience for the loffes of this
negoce, & la compenfation des: Company, as you ihali be able
pertes que cette Compagnie a fouf- to obtain..
fertes.

Vous infflerez enjuite, que la You are in-the next· place to
France ,nous cde Plafance, & infiI, that Placentia,' and 'the
toute l'if tde evre-neuve. ' wvhole Ifland -of NewJoundlan't

be yielded to us by the Frencb.
En tro.i?ème lieu, vous de- Thirdly,,you are to demand,.

.manderez que Sa Majeé fIrès- that his mof Chriffian Majefty.
chrétienne Je dff-e de toutes fhall qait all claim or title, by
fis prétentions,. en vertu. d'un virtùe of any former Treaty, or
ETraité précédent, ou de -quoi otherwife, tothe countries called
que ce puzfqè tre,.fr le pays Nova-Sotia, and exprefly to

nommé Nouvelle Eco/è,, & Port-Royal, btherwife Amñapolis
particulièrementrfur le Port- Royal,, which is.now in ourof-
'Royal, ou Anpolis-Royalk, dont feffin. . . y

nousfmmnefl preèntement n -

ffian.
Voïus-tacherez, en- quatrième You are in the fourth place fol

lieu, de dcrire & de fixer, le endeavour, in :the beif manner.
mieux qu'il vous Jera po/Ibk, les you poffibly can; to defcribe and-
limites des colonies Britanniques 'ifx the bounds of -the B-itift-
& Frangçoes,.établies en ce pays- end French fettiements in thefe.

'parts..
Outre lesxavantages &'lés pri- Befides thofe advantages- and.

dVilèges' que nos fijets ont droit privileges, wtich. by virtue of
de prétendre en vertu des anciens, any former TÉeâty or agreenent-
Traités ou accords, dans quelques our fubje&s are entitled toinariy-
parties 'de la domination de la part of thedominionsofthe Spa-
Monarci-ed'Efpagne, vous in- jh Monarchy, you are to mfiftb
ßerez dans celui qu'on doifaire in the future Treaty .upòn the-

j4r lesarticles fùivans. following articles.

1658 pieces produites
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Prenièrement, .que G!ibraltar, Firft,that Gibralay anòPort Acadia.
le Porit-Man & jfte de Mi- Maon, with the Ifland of Mi-
norqle, foient annexés à l'avenir nôrca, be for the f uture annexed
à à Céurornne de la Grande-Bre- to the Crown of thefe Realms.' ir aix

d trecbt m

fecond 'lieu, que le .on- Secondly, that the contra&
trat de - Afiento, pour fournir calledtheAJiento, for furnifhing
,des Efclaves aux Indes occi-- flaves to the Spanih We-Indies,
dentales Efpagnoes, fe .fafe be mâde for the term of thirty
pour le terme-e frente ans, years, with fuch of our fubjeds
avec ceux de nos Jujets que as fhall be by.Us nominated and
nous nommerons & ordonnerons appointed, who lhall enjoy all
pour cela, lefquels jouzront de the prerogatives, priviledges and
toutes les prérogativs, privi- advantages, which were yielded
leges & avantages cédés à la tothe French by acontrad made
Franée, par un contratfait en with them in the year 1702, or
fan 1702, ott qui paroztront which fhallappear neceffary and
iécefaires (& rafonnables. Et reafonable ; particularly you are

vous infjilertz particulièrement, to infift that fome ,extent of
qu'on aligne une certaine éten.. ground on the river of Plate
due . de terrein le long de Tla may-.be.affigned, upon which
rivière de la Plata, où nos fujets our fubje&s maynotonly refrefh
,pùdent rafraichir leurs Ngres, theirNegroes, but keep them in
& les garder frement jufqu'à fecurity, until they fhall -be dif-
ce qu'ils puilent les vendre aux pofed of to the Spaniards.
Efpagnols.

En troillme lieu, vous aurez Thirdly, you are to take îcare
oin de faire inférer un article that a general article be inferted.

inéral, en vertue drquel~)er by virtue whereof, all advanta.-
fe de la Grande-Bretagne ges, rights and priviledges whiçh

iront à lavenir de tous les have been granted, or which
avantages, droits & privilèges may hereafter be granted by
qui ont été accordés, ou pour- Spain, to the fubjeds ofany Na-
roient dans. la fuite étre accor- tion whatfoever, fhall be in like
dés par les Efpagnols, à la na- eianner granièd to the fubjea-s
tion la plusfav.rifée. of Great-Britain.

En quatrième lieu, en réglant . Fourthly, in fettling the trade
e commerce de nos fujets en Qf our fubje&s to the $pani/h

Efp agne, O o o o 2 domi
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ifcadia. Epagne, vous tdcherez d'obtenir
UOM.VMWMJ des exemptions de droits fur les
dedVlgrrei"'* denrées & marchandaès du cru

4p, la paix ou des manufaélures de nos Roy-
U * aumes, quife montent à un avan-

tage de quinze pour cent au
moins.

Vous -tes munis, à- feard de
q qui regarde nos intérêts dans

k commerce, des proplitions &
des obferqvations qui ont été pré-
parées & drefées par les Com-
miaires du commerce & des
plantations; auß-bien que des'
requêtes & repréjntations que
nos compagnies de Vurguie, eL
Indes orientales & de nos autres
fujets ont fites, fut ce Jujet .

deJquelles, & des autres' qui vous
feront tranfmies à 'avenr, vous
ferez le meilleur ufage qu'il
vous fera p/ofble, pour le fou-
lagement de nos fijets, & pour le
progrès & l'avancement du conm-
merce.

Et comme nous avons fait
preparer un état des demandes
que nous .pouvons fqire avec
jßfiice, non feulement d- légard
des depenfes que nous avons-
faites pour nos bons amis &
Alliés les Etats Généraux, mais
en vertu des fommes immenfes
gue nous avons fournies pour

ufage de notre bon Frère lEm-
pereur; on vous ordo/ne' parl
ces prefentes, d'infjler; aufli-tet
ýiue cet état fra renis entre-

dominions, yott are to endeavour
to obtain fuch exemptions' of
duties upon all goods and mer-
chandizës of the produ or ma-
nufa&Lre of thef Kingdoms,.
as ffiall' amount, to an advan.
tage of at leaft i5 per-cent.

You 'have herewith delivered
to you fÇch 'propofalsaiid obfer.
vations relating -to our interefts
in éoramerce, as have been pre4-

pared and made by our Con.
niffaries for trade' and Planta.
tions; together with the petiti..-
ons aid ,reprofentations of our
Tiurkey and Eafi-India Compa.
ies, and. of others our fubjeas,.

of ail which.'andof fuch others
as fhall·hereafter be tranfînitted
to you, you are to make the beif
ufe you fhall be able, for the re-
lief of our fubje&s; and for the.
improvernent of comumeree..

d And whereas we have direc-
éd'a aftte to be preparéd of fuch
demandsaswermay juftly make,
not .only ,o account of the ex-
pences which we have been at
for our good Friends and AI-
lies the States General, but alfo
on account of thofe immenfe·
fumns which, we have furnifhe&
for the ufé of o:ir good Brother
the Emperor,, you are hereby re-
quired,*as foon as this ifate fhall

-be trainfitted to yon,. to infift

uponf
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par se

S os mains, fur lafatisfaion de
ce quil paraîtra qui nous efi d4
àcet égard.

Et comme nous fouhaitons de
faire éclater en toutes les occa-
fions, le zèle que nous avons pour
la religion Protefiante & pour
fis intéréts, nous nefaurions con-
clurre ces iifruéions,fans vous
ordonner de travailler de concert,
avec les Miingres de Etats Gé-
ii/raux & des autres Alliés Pro-

tfians, & de faire tout ce que
vousjugerez le plus à propos.& le
plus-eflcace pour'le rétabl/ement
desProteflans de France dans leurs
droits religieux. & civils, & par-
tculièrement pour lefulagement
immédiat .de ceux qui Jont prec-
fentemeiftfur les galères.

Nous voulons & Vous ordcon.-

nons, en dernier lieu, d'obferver
& d'exécuter les autres infiruéli-
ois & ,ordres gue ~ous recevrez
de notre part de temps èn temps,
ou de cle d'un de nos Secrétaires
d'Etat avec leguel vous entreti-
endrez une correfpondanee con-
fante, & nous rendrez, pajon
canal, un· compte exaal de votre
procédé danr ces négoriations$lm.
portantes, & de toutes tes cZIofes.
qui parviendront à votre ccznoj-

fance pendant le ciurs de- votre
Amðafade & le temps que vrus
ferez emplÈ'sà notrefervice hors
du Royaime.. ANNA REGINA.

C.Opie z,>itabe. J. DYsoN..

upon fatisfa&ion for as much as 4cadia.
fhall thereby \ppear to be due
to Us. .r,

And whereas, we think our-pada pais
fçlves obliged on all occafions to

exert our zeal in behalf of the
ProteflantReligion and Iitereft,
wecannotconclude thefe oar in.
ftru&ions without direâing.you
to concertnwith the Miniilers of
the States General,and our other
,Proteftant Allies, the mofi pro-.
per and effe&ual methods for
reftoring to their religious and
civil riglhts, the Proteffants of
France, anxi particularly- for the
immediate relief of fuch as mray,
at this time be in the gallies.

Our-will and¡pleafure is, irr
the laR place, that you do fromn
time to time obferve and follow-
fuch further inffru&ions and di:-
reions,as youtfhall receive froax
Us, or one of our principal Se-
cretaries of State, with whonx
you are conftantly to correfpond,.
and give UJs, byhim, an account
of all your proceedings in thefe-
important affairs, and of all o-
ther material occurrences which- -
may corne to your knowledge,.
during the courfe of this your
employment fur - our fervice
abroad. A. R.

A truc Copy, J. Dysow.
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A/cadia.

eX&c. 1712XXVI

[4E MO IlR E de M. de Saint-'Iean, au Marquis de Torci, eu

egard à l'Amerique feptentrionale, au commerce & à lafufpenßon

2armes, le 24 mai 1712S. V.

O UR terminer toutes, les
difputes concernant 1'Améri-.

que feptentrionale, la-Reine pro-
pofe:

. % 1. e ke Roi Trs-chrétien
luicède lile erre-neuve,
avec .Plaifance, &i toutes les for--
tications fartillerie & les mu-.
nitions qui s'y trouveni, les pe.
tites ijies vo,/ines, &. les plus

proches de celles de Terre-neuve;
auß-bien que la ouvelle Ecde
ou l'Acadie, avec fes anciennes
limites.

20 Z. e les fujets de Sa Ma-
jeflé Très-chrétienne pourront
continuer de pêcher & de fécher
leur poý/ on fur la partie de ,ile
de Terre-neuve, nommée le petit
Nord, fans qu'il leur foit permis
de le faire en nul autre endr'oit
de P/le.

3 .. e les jiets de Sadite
Majejé jouiront, cQnjointement
avec ceux de la Reize, 4e l'i/le
du Cap-Breton.

4°. %re

IaO ' endal difputes rfea
~-about North-.dmerica,the

Queen propofes:

_i. That his moft Clriflian
Majefty hould yield toHer the
Ifland of Newfoundland, with
.Placentia, and all the fortifica-
tions, artillery,and ammunitions
thiereto belonging, the little ad-
jacent Iflands,, and the neared
the Iiland of Newfoundland, as
alfo Nova Scotia or Acadia, ac-
cording to its ancient limits.

20. That-the fubje&s of his
moft Chrinfian Majefty may
continue to.fifh and dry their
ffh, ufon, that part of New-'

foundland which is called the
Petit Nord, but on no other
part of.the faid ifland.

30. That hisMajefy's fubje&s
may enjoy i common with the
Queen's, the illand of Cape-
Bretors.

40 That
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4.:.ge les i/les qui font 4.° That thé l
dans le gofe de Saint-Laurent,. gulph of St.Laures
& à -l'entbouchître de la rivière mouth of the river
de cetom,p/fédées par la France, which are at prefen
eferont Sa Majf / Très- the French, may r

chrétienne ; mais à condition ex- moft Chriftian 'Maj
pçeffèqu'il nefra nullement per- prefly uppn the co

mis a Sadite Majfe. d'riger, his- faid ·Majefy-
ou de foufrir qu'on érige des himfelf not to raife

fortications -a ns lefdites i/les, 'be rais'd any for
ni dans celles du Cap-Breton; la thefe Iflands, or in-
Reine s'enrageant de mtme à ne .Breton. The -Qu
point faire, ou permettre qu'oi herfelf likewife n<
jae defon côté des fortications or faffer any fortifi
dans les petites ies voïßnes, -raifed in the :adja
les - plus procbes. de celles de -and thofe next N
Terre-neuve, ni dans celle du nor in that vf
G~ap-Breton.

3°· La. Reine inf}eq'on li 5. The Qiueen i
kafl tout le can & les muni.* the cannon and arn

'tiors de gue:rre qui font dans tous. waringa the forts
les forts & les splaceîdela bak ethe:bagand freigh

k-du dttrit de Hudfon1 . . -

66
iands in the dcadi
nce and- iiithe --- výý
ofthat namePropqf:ions

t poiIffed by
emain to his
efty, but-ex-r-
indition that
ihail <engage
or fuffer to

tifications in
that of Cape..
een engages
ot. to fortify
Cations to be
cent Iflands,
lewfoundland,
-3reton

nfifs to have
munitions of~
and places oE
ts.of'JJudfon

Ïr rapprt ai Négoca

-Commie r eß' ßl:rvenu gqueJ-
-gues. dßèulés -qui .empêebent
de mettre la dernière nrain au
fl'raîté de- cnmerce entre lés
deux nations de la Grande-Bré-
tagine & de France, aui-t6t

qu'on l'auroit f-ubaité* à canfe
de plußeurs prohibitions faites,
& des droits exceffs qui bnt
été impofés dans ces Royaumes;

qu'il. efi cependant necefaire

t°ur

As -fomedificuilties are arifen
which hinder our giving the
fnihing ftroke to the Treaty of,
-commerce between the-two na-
tiens of Great-B-itain and
France, fofoon as could have:
been -wifhed, by reafon of many
prohibitions made,, and many
exceffive duties eeablifhed in
the faid Kingdorms, and as it is
necelàary for.the fubjeéts of both-
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Alcadia. pour -le bie w des-Jujett, de art&_dshatI
--v- 're, -qon retablTè le com- the twyo nations be open'd an-d

Pr"pJ,.ic, merce entre les deux nations, & have its effed as foon as poflible,

qey&p. qu'il forté fin eftèt aufi- tôt qu'il the-Queen- would have many
Jèra pofible; la Reine auroit propofitions to make his mofk
plufieurs chofes à propofer à Sa Chriftian Majefty thereupon,but
Majfilé frès-chrétienne fur ce as thefe points would, require a,
fujet: mais- commie ce c3nt de longertm
points pour la. i cion'defquek 'thé prefent crifisdoes peri,
il faut- plus de temps que la the Queen beiwg more inclined
cri&fJrfente ne permet, la Reine, to confirm the general tranqui-.
plus attentive à contribuer àl ity, than private advantages,
la tranquillité publique qu'à contents herfelf with making
des -avantages particuliers,' fe two demands, which fhe believes
contentera de faire deux:deman- can meet with'no difficulty,
des, qu'Elle ne croit pas qùipuif-
fnt recevoir la moindre diculté

1o. t'au cas qu'on ne pur/e 1°. That in cafe we do not

convenir des points en difpute, agree-upon the points in difpute
par rapport au commerce, on relatingtocommerceCommiffa.
nommera des · Canm/aires, de 'ries be named on each fide, who
part &. d'autre, pour en faire fhall meet at London, to'examine
lexamen à Londres, & régler les and regulate the duties and im-,
droits & les impofitions payables pofitionsthatfhallbe paid ineach
en chaque Royaume," à lavan- Kingdom, and that they be ad.
tage & à l'encouragement du jufted in fuch manner, that by it
-capmmerce des deux 'nations. ' the. commerce between the-two

20. Pe la France n'agor-
;dera -aucun privilège, ni aucun
avantage à quelque nation étran-
gère que ce pui9è être, à l'egard
du commerce, fins l'accorder- de
même aux fujets de Sa Ma-

jeflé de la Grande-Bretagne.,
Réciproquepzent on n'accordera
aucun prioilège ni avantage, à
l'égard dudit commerce, à au-

cune

natons be encourag a ana cg-
larg'd.

20. That no privilege or ad-
vantage in regard to the Frenb
trade fhall be granted to any
foreign nation, which ib'all not
be granted at the fame time to

-the Queen of Great-Britain's
fubjes : in like manner no pri-
vilege and advantage relating to
.trade of Great-Britain fhall be
granted to any foreign nation,

that

------------
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< twion /ragère' -fas lg'c- th dhál aot at the fame time .dcadia
iorder au9f 'aux fuiets de s eé grantêéd to the fubje&s of his .

aefé fr-crréne rof CÇhriftian M*jefty. Propfitio

Çant à la fufpejon d'armes.'C7

aR4 eennt The Quen wilI content to a
- a de deux mois, a confte te

lio tomoths upoA condito~tio7Z: di-. wý Xifpntooars oen~
1°~éz %¢ ertce rgarde so. That inh the faiditerm thý

reuniops des deux Monarchies; article which relates to thç 'eê-'
foitponselemenmt &~ entièreMent union of the two Monarchies
exécuté dans ce terméâ ; 'ef ihall be purlùally and entire-

-dire, ge Rqi Phil#e re-. ly execute;d,"that is to fay, ei..
nonce dans ce lerme-14 pour lui- ther -that King Phiip hll re-
même f& fes defcenidas, à fes nounce in that term/ for himfelf
drpitsfur la Cauronne de France, and his defcendants, hissights to
& confente' gue cette renoncia- the Crown of France, and fhall
tion frit' inférée dans le Traité confent that his renounciation be
de -paix à faire: ou qu'il quitte inferted in the Treaty for a. fu-
l'Efpagne dans ce terme-l, avec' ture peace, or that in this term
fa famille, &' cède ce Royaume he flhall leave Spain with his fà-.

les Indes jgu Dur de S_.avale, mily, yielding up that Kingdom
eux conditions mentionnées dans and the ndies to the Duke of Sa-
-ma. lettre du 29 avril, vieux voy, on the conditions mention'd
fyle, afpprouvées dans -celle du in my letter of the 29 th of dpril
Marau.s de orcy 'd 18 de .ce Q. S. and accepted by that from
Mos,N.S. Mr. de_%rcy of the 18th of this

Month, N. S.
20. u e la garnifon Fran- 20. That the Frencb garrifon

çolfe forte des ville, citadelle & fh'all go out of the town, citadel,
forts, de ,Dunkcrque; & que les 'and forts pf Junkirk, gnd that
tro#pe ele äke y endeent le t;hç queen's troops.fhall enter it
jour gue la ffpenfioz d'grmnes theday ofthe fafpenfionofarms,

mura lieu: Sgçette place refe and thît .place fhall remain in
ntre~ As eéis d la Réige .the 'Qçn'sshands tiU the States

ge)Jquà ce que les gas ené- e,rl ,ihalhave co tened to
.:ewxeit en f ati à donrer uz giye hi.s-mgt Chiftian Majefy

P p'p p a



cadia. -équivalent au Roi 'rs-cbré-
, tien, à fa fatisfaJlion, pour-fa

Prop/ilOa2. démolition.- Bien entendu· qu'en
-ce.-,jý.< cas, Sa M/ajefé Trs-chréti-
ennefera obligée de faire rafer
toutes. les frtifcations de cette

place, d'en combler le port, .&
détrui-e les éclufes de la manière

reqjfe par les Plénipotentiaires
dè.la Reine.

3°. En.cas que les Etats Gé

néraux confentent à la fufpenJion
deàrmes, en même temps que la

Reine, ilfemble raifonnable qu'on

leur accorde la- liberté dé mettre

une garnifon dans Caml»rai, le
our que la fufpenfion d'armes

aurafon efet. H. St. JÈAN.

Copie véritable. J..Dnoi

an equivalent he niolifh..
ing of-itwith.whi.hHe -haU be
contented ; it being underftood
that ,in, this cafe his rnoft Chrif-
tian Màjeftý fhall be oblig'd to
demolifh all the fortifications of
that place,. to fil! Up the har-
bour, and deffroy the fluices, in
the manner the Q.ueen's Pleni-
potentiaries have required.

o. 1n cafe the States General
dû confent to a- fufpenfion of
arms, at-the fame time with the
Q.ueen, it feems reafonable to
grant them the liberty of putting
a garrifon in Cambray, on the
day the faid fufpenfion ihàllhave
its Effect. H. St.JoHN.

A.true Copy. J. Dy-soN..

XXVIII.

R E B O N S E S du Roi quMémoire envoyé de Londres le 5juin

1712 N. S. à Marli, le 10 juin 1712.

SA Majeé confent de céder
à la Reine di la Grande-

Bretagne l'i/le de fTerre-neuve,
avec. la ville de Plaifance, comme.
elle efi fortifée à preènt; mais
on en tiiera l'artillerie. & les
munitions, gui ne feront- pas-

com...

H 1 S Majefty confents to yiel&
~ to the Queen of Great-

Britainthe ifleof Newfoundland;
with the city ofPlacentia as now
fortified,but the artillery andthe
ammunitions, with which that
plaee is provided, fhall be taken

from
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p s dans la cefon qu'on from thence, and lhall not be Acadia.

fera cette place & de l'i/le, comprehended in: the ceffion, -
pziyq'zo ne 4R ép 0; fie 0o,-Vprifqu'on ne fauroit prétendre which fhall be madeof thatplace , ""/°i"

'u'elles appartiennent-à Iune-ouand of the Ifland, forthey are not rigne &c.
a l'autre: & pour fe fervir d'une to be efteemed as belonging ei- 171 Z

comparasfon ordinaire, -on- doit ther to the one &r the other; and
regarder l'artillerie & les muni- to ufe a common comparifon,
fions d'une place, comme les meu- one may look upon te artillery
bles d'une maifon, qu'un particu- and ammunition of a place, as
Jier emporte, lorfqu'illa cède par moveables of an houfe, that a
un contrat volontaire. ' private man carries away with

him, when he yields that faine
houfe by a voluntary contra&.

~L esfLeoljnes de celle de -The ifles adjacent to that of
Terre-neuve n'ont /t~~ n .-~ -. f nland ereitker de-
mandées ni prom/ès par les arti- manded, nor promifed, by the
cles ignés à Londres au mois articles figned at London in the
d'oJobre derier; & , comme month of OJiober laRt ; as thefe
cesc articles ont fervi de règle au articles have ferved as a rule in
commencement & pendant le cours thebeginning, andin the progrefs-
des -négociations, l'intention du of the prefent negotiation, the
Roi ef de fuivré exaJiement King's intention is to foll.ow ex-
cette. règle, qu'il efime la plus aaly the fa ne rule, as the moif
fûre pour parvenir ea la conclu- fure one to'come to the conclu-
fion du 'raité; & Sa Majefé "fion of the Treaty; and his Ma-
efi perfuadé que la Reine de· la jefty is perfuaded that the Queen
Grande-Bretagne,ßfidèle àfapa- of Great-Britain, faithful to ber
role, n'in/jera pas fur une de- word, will not infift upon a new
mande qui ne fe trouve pas dans demand, and which does not
la convention fignée au nom. de appear ir the convention, figned
cette Princef/. in the name of that Princefs.

I. IU.
L E Roi veut cependant bien THE King is willing té add

ajoûter à cette-convention 'Aca- to ihat convention, the ceffion of
die, avec fes anciennes limites, ~2dcaie, accôrding to its ancient
tomme le demande 'la Reine de la limits, as it is demanded by the
Grande-Bretagne. Queen of Great-Britain.

Les Pppp' z The
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4cadia Les dîi.es fins A.Znbei,
- èbnfirent aux fujêLá. du kPi .é

*ZOtrfer c roi- dée décber, q iê fecler
lur mor-e fur l'ue é de Terre--
neuùe; une dif oßtioti faité
conclue ne fairoà étrë >e/reinte,
i recevoir Jautes èhangmeïú

que, ceux qu'on peut juger, de
Part & d'autre,. con$rmes au

benpublic. . .

Le Roi ofre Jur ce fonde-

-ment,. de lai/er à l'd»gleterrë
l'artillerie. & les munitions de
Plaifance, les ies .voines de

'erre-neuve; de dejendre .aux

François la liberté de. la p6che,-
& de fcher leur Polfon fur la
côte de cette ile, qu'on. nomme
jetit Nord; d'ajouter à. ces con-
ditio4z la ce/iàon des- i/es de

eaini-Miartin & de Saint-Bar-
ibelemi, 'uoifßnes de èelles de

ain-Ceri#oPhe; pourvz7 qu'en
vertu de ceite. nouvelle ofrg,.

la Rèine de la Grande-Bretagne
çonfente à rèndre r.dcadie, à
lauelle la rîvire de Saint-

eorgeferiâ de borne, tomme les
.jÊo l'ont prëténdu autrejois.

Sn 'lai fe infi au choix de la
Reine. de - la Grand-Bretagne-
-de s't- rènir aux.,artièls fin/a

.urës,. d ug ead'cépter l.

cbange que le Roi fooe
ce der;nir cas, Sa Mjef td-
chera de facilter, autant gi!l
&L; fra. pÉ ble, h concl.flon

de

PieQkéa ÈÜt

'hekt ietgtd af todoe
téroe Io tli fuBjëliIs 6f the.
Kiig th- pöèér of f n-
drymg:ofcod t Ilu toñ i de-
of Ne voïrdlnú,: d ollbQIionl
iñã'de ând agfëed t'o caü n'ëithet'
lbë reftrâined,. ïtôr receive anly
atltiatioris,. blit thofe which are
reciptòcally udgêd to be .con..
fornã-be to tle corfinonadvan-
tage.

Upon 'this foundation the
King offers to leave to England
the artillëiy ad, anmunition of
Placentia, the ifiès adjacent to
that of Newfrundland; to forbic
the Frënch the liberty offiiihing
or drying cod filhupon the coaft
of that ile, likewife U on thatr
part called the Petit Jrd,. to-
add to thfe conditd s the cef-
fion of the ifles of St. Martin,
and St. Bartholomew, adjoining
to that of St. Chriopher's, if
for Uis new offer the Queen of
Great-Britain confents toreftore-
kadie, of which the river of

St. Enghj' fhall hereafterm1nake
the boundaries,; as the Engli/l
heretofore pretenided toit.

It- is therefore'at the choicé:

,of;the.Queen 6f Great-Britain,
cither to keeptothe aitlesign-
ed êt tondon,Lor .to accept thé
eichangeihbat ins Maefly pro-
poTes iithis Iafcafe his Ma-
jefty will endèäv6iir to faciIitate-
ail that fhall depend on him, to

coa-



par les Commifaires Anglois.

d l'afaie de la rançon de l'file
de Nevis, à la fatisfadion de
I>Angleterre.

Comme la correfpondance par.
faite qne le-Roi propofe d''.
tablir entre fes fujets C &-ceux
'de la Reine de la Grande-Bre.
tagne, doit faire, moyennant la-
grace de Dieu, un des princi..
paux avantages de la paix, il
faut, éloigner toutes les propo-

-fitions capables d'interrompre
cette beureufe union. L'expé-
rience a fuffamment fait can&
noître qu'il ef0 impofible de la
conferver dans les lieux poédés
en commun par -les François &
les . Anglois: auj/i cette raifån

feule jufiroit pour empécher
Sa Majelé de confentir à la
propoition de - la er poféder
le Cap-Breton par les Anglois,
conjointement avec -les Franço*s.
Mais 'il s'en trouve une autre-
plus: forte encore cotre cette
propofitioz; c'eft que comme 'on
voit fouvent les nations les plus
wnies 'devenir ennemies, il efe
·de la prudence d Roi de con-
ferver la pojfe on de la feule
ile, capable de -lui procurer
à livenir tentrée de la rivière
de - SaintLaurent, laquelle fe..
>Oit abfolment boucbée -aux va,»

eaux de Sa, Majefé, 'les
Antsglois,;. matresde-PAcadie €e

cônclude-the affair ofthe'ranfomn.dcada
ôf the Iland of Nevis to the -
fatisfadion of England. - - " |

- - lu. iqu4e" &.

As the perfe& good undr- 712

ftanding-that the King propofes
to eftablifh betwçerihis fubjeds
and thofe of the Queen of Great-
Britain, will, if-it' pleafe God,-
be one of the principal advanta
ges ofthe Peace,wemuR remove
all propofitions capable of dif-.
turbing this happy union : ext-
perienge has made it too vifible,-
tha.t irvasimpofmible to preferve
it in tht places poffeffed in com-
mon by the Frencb and Engl/hf
nations, fo this reafon alone will
fuffice to hinder his Majefty
from confenting to the propofi-
tion of leaving the Englijh to--.
poffefs the.ifle of Cape-Breton in
common with the French but:
there is ftill a ftronger reafon
againif thispropofition,-as'tis but
too often feen that the moftami.
cable Nations many times be
corme enexîies,,it is prudence in »
theKing to referveto-himfelfthe
poffeffion ofthe only ifle, which
will hereafter open an entrance
into the river of St. Laurence .;-

it-would lie abfolutely fhut i6
the fhips ,of his M-ajeRy, if the
E-nglih maflers of Acadie, and
Newfuzidland,fûill poffefied the
Ile of CapeBreton i common

with-:
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dia de Terre-neuve, po/Jdoient ou- with the French, -and. Canada
.- trecela con- p-Breton en would be loft to France as foon

commun avec les r . & as the war fhould be renewed
Plnme le- Canada feroit pe between the two Nations, which

1 71 ~* pour la France, s'il arrivoit· ue rbid, but tie inoffecure
la 'guerre .vînt à fe -rallumer means -to prevent it, is often to
entre les deux nations, ce qu'à think that it may come to pafs.
Dieu ne plai f; mais le moyen
k plus jr pour lempéêc er, efl
de peuiAr fouvent que ce! pour-
roit arriver.

Iv. IV.
On ne dimulera prs que le h will not be diffembled but

Roi Jouhaite, par- la !iéme rai- 'tis for the fame reafon that the
fon, de conferver le droit naturel, King is willing to referve to
& la - liberté .commu e à tous himfelfthe natural and common
les Souverains, pou-r faire dans liberty, as all fovereigns 'have, to
les iles du golfe4 & à l'em- ered in the ies of the gulph
bouchûre de la rivi -e-de 'Saint- and in' the mouth of the river
Laurent, dufi-bien que dans fle of St. Laurence, as well as in
du Cap-Breton, les fortfications e the ile of Cape-Breton,' fuch
que Sa Majefé y jugera nécef- j fortifications as his Majefty fhall

faires. Ces ouvrages, qu'oine t judge neceftary. Thefe works,
fait que pour la Jûreté du pay4 made·only for the fecurity of
ne faurient jamais être' prjudi- the country, can never be of any
ciables aux i/les & aux p-ovinces detrinent to the neighbouring
voefnes. ifles and Provinces.

Il9ef jufie que la Reine de It is juft that the Queen of
Gla Grde-Bretagné ait la même Great-Britain fiould have the

l d ' ~dsforIßcations, fae liberty to ered what fortifi-
felon, qu'elle Ju à propos, cations lhe lhall think neceffary

foit en Acadie ou i e de 'ýhether in Acadia, or in the- ifle
rerre-neuve; sBt par /rticle, of Newfoundland; and upon this

le- Roi ne prétend exiger articletheKing:does not pretend
une chofe contraire a droits to exa& any ihing-contrary to

que la propriété & hplfefion the right, which the propriety
donnent anar n à cette poffeffion f'aturally give to~that

'rincefe. Princefs.

V. V,
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Acadia
L E Roi confent, parîla con, TuHE King is willing, thro c

fidération particuliere qu'ila pour a particular confideration for theZ'e.q'c.
*&Reine de la Grande-Bretagne, 'Qeen of Great-Britain, to17u.
de Mrlrasfir le canon & les leave -to her the canon and am.-
munitions qui'e-trouveront dans munition which fhall be found
les forts & les places ~dë-a-kgie in ihe forts and places of the bay
de Hudon, nonobftant les ra/ouns~iand ftreights of Hudfon, not--
ueJe Roi pourroit avoir de lès witþhtñding the ftrong reafons,

en retirer i&de les tranfporter tIat his Majefty may have, to
leurs take', tbem from thence, and

tranfport them elfewhere.

À4ticle du commerce.

Comme le Roi fouhaitefincè- As the King fincerely defires.
rement qu'on lève au pls' tôt that all caufeof divifion between
tout ce- qui pourroit caufer de his Majefly -and the Queen of:
la divi/ion entre Sa~ Majeßé & Great-BRtitain, fhould ceafe as
la Reine de la Grande-Bretagneý, fòon as may be,- it would be
il lulfer-oit très-agrable de voir very agreeable to hir, to fee al
régler à Utrecht toutes les dfi difputes relating to commerce
cultes qui regardent le négoce f led at Utrecht, between his
par fes Plénipotentiaires & ceux P nipotentiaries, and- thofe of
d-Angletèrre; maiso au cas qu'on England; but if t ig impoflble
ne pu4fe le fairé avant la con- to remove the diffienlties about
clufon de la paix, Sa- Majf/é this matter before the con clufion
confent aux deux demandesfaites of the Peace, rather than 'to
au nom de.cette Pincefè, plûtôt delayit>his Majefty confents to
que de la diférer.. the two denands made in the

10. De nommer des CommiJ-
faires; qui s'aj/èmbleront à. Lon-
dres .pour examiner & régler les
droits &: les impoitions q:gu'il
conviendra de payer dans chgaue

Royaume.,a. tuje

Nameof-that Princefs.
1Q. To name Commiffaries-

who fhall meet at London; to
examine and regulate the duties
and impofitions to be paid in
each Kingdom.

P. That

67r
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c20. %e la France & l'An. 2. That France and Englani
leterre sengagentréciproque- do reciprocally engage, to give

Répnfes con- ent à accorder aux s-des tQ the fuljeds of both Crowns,

c. dexù Couronnes les mêmes privi- prviledges and advan--
17 12- lèges, & tous les avantage, ,dont tages, with which any natkio

Jouf/fnt ou pourroient jouir les whatfoever fliall be fàvoured.
nations les plus favorifées*l

Article d'une fufpenion d'armes.

Un terie de fi-peu de durée S o - hort a ime -as two

que deux mois, ' tera pas aux nionths; will 'aill leave to the
-ennemis de la paix l'efpérancenemies of Peace hopes of be-
d'interrompre. les conférences ing ableto-difturb the negotia-

avant la fin de la campagne. tion before theerd-of the cam-

Le Roi perfitadé des bonnes in- paign. T1he King p dd
tentions de la Reine de la Grande- of the good intentions of the

Bretagne, juge qu'il ejß néce/Jaire Queen of Great-Britain, thinks

pour le bien public, de l'étendre it fori the common good, to çx.

ufqu'àcelui de quatre mois.. tend this term to four mronths.
10. ot race- io. Itought t? be fufficient

ver de furmonter toutes s -tocompleat the furnounting al
ficultés du fraité, les principales the dific ' s f the Treaty,
ayant dejà été levées par lajerme the principal be-ng- eady re.

on que le Roi d'Efpagne moved, by the firm reo '
a prij enoerjPour lui & that the King of Spain hath
our fes de-ce la$yu taken, to renognce for himfelf

ronne de France, de gar d-hisdefcendants to the Crown
apigne & les Indes, & de confenf- o End to keep Spain

tir ,que cette renonciation fait- and the nde b is renun-
k - raite de paix. ciation fhalI be inferte

Treaty of Peace.
200 Après avoir rétabli le 20. After having cgablifhed

£Onencement & :le <ours des the begi injng; and the courfo
négociations fUr la bonnefoi & of the.negotiation, upon a good

l confance mutuelle, dont ou fat eàid mutual çnjftl4nce, of
déjà-r4enti les heureux efets, which the happy effec't are a-

ready
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7 aut $annir juqr'aux ppa-' ready fet, we muit banifh aIl cadia.
rence ance, br/qu'on Dif4ruft, and even the Appear- ---

appoche, de 'autre, ance 'of Sufpicion, when each

dans fes propo/aions, de la t comes in their Propofat, ,uc.
qu on s'efl propo/ée. Le Roi near at both Sides 71

lai// à juger à l'équité de la propofe to them .ee-

Reine ,de la G Breagn', King leaves to the Equit of the_
s'ilL n'y a pas quelque'cho/e de Qgten ofEngländ tojudge whe-

-e/òbigeant pour lui dans la de- ther the Demand of putting an
mande qu'Elle fait, de mettre Englifb Garsifon into Dunkerk,

une garnifon Angloiè dans Diun- during the Sufpenfion of Arms,

/éerguependant la fifpe//ion d'ar- has nothing in it difobliging to

mes,- & ii le public n'aura Pas him, and if the Publick would

lieu de .egarder cela, comme fi not look upon it as a Doubting
l'on doutoit de l'exalitude de Sa his Majefy's Exaétnefs to fatisfy

Majele a s'acquitter de fes prb- bis Promifes. He knows that

ne/ès. W Le Roi el4perfuadé que the Queen of England is very

la Reine d'Angleterre e/I bien far fron harbouring - fuch a

éloignée d'avair crttepeàjée, ayant Thought, having received too

reçu trop de preuves de fo /imne nany Proofs to the contrary;
pur le fut>pofer ; & cormme il y the King alfo having for a fngör
a déjà long-temps qu'ilfaitfonds Time looked upon the Quen
fu- l'amitié de la Reine, nonob- as a Friend,.notwithffianding the

flant -la continuation de.la guer- Contionation of the War, isper-
re, il efi aufi perfuadé gru'Elle faaded that the will defifa fron

n'inffera pasfur cette demande, fuch a Demand, not only as be-
parce qu'elle e/i inutile, & qu'elle irg Ufelefs, but capable-of pro-

pourroit produire un jfet cor- ducingran Effec contrary to the
traire aux intentins- de cette Intentions of that Priricefs.

rincje.
Car il efi certain que le but For it is certain the Claim

de la Reine n'ef que d'obliger her MajehffL as, is only to ob-
les Hollandais à donner volon- lige the Duy to
tairement au Roi un équivalent the King an. equivalent for t e
pour les-foriflcations de Dunker- Fortifications ofDunktrk, which

qe, ue Sa Majef/ a promù de his Majefty promifes ïhall be
émlir. demolilhed;

._Q qqVox.. 1.
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Acadie. Il faut vaincre leur obß?ia.. We muft then- overcome their-

--.- a tion, & leur faire voir qu'ils Stubbornefs, and let them fee, if

p ne fauroient perffier dans les they perfift, the Damage there-.-

ripe, &e. jentimens où ils fnt, fIns que of fhall -fall upon themfelves ;

le mal en retombe fur eux but it is ning thern tos

Mais ce n'efl pas les menacer, declare to themr, that the EnËlfh

que- de leur déclarer que les Troops fhall'keep the City, the

troupes de la kine garderont 'Ciadel, and the Forts of Dun

les ville, citadelle & frrts de kerk, till the States-General'

Dunkergue, juques à ce que fhall have given to the King an.

les E'tats Generauxryert donné Equivaleût, wherewith his Ma.

-- ounéuivalent la fatif jefty fhall be ?atisfied. The King

falion de Sa Majefié Le Roi alone would fùfer, by the. new

fouÿiiroit feut par les nouveazx Obifacles they will raife againll

oblacles qu'ils apporteroient à the Peace, and it is by contrary-

la paix; & il faut des voiesop. Ways, that Republick muft be-

poJèes pour rendre cette Répub- confirained toç becomemore-

ligue ptus flexible. flek

Comme la véritable intention ' the King's true Inten..

du Roi, ef de pre/èr la démoli. ion, to prf the Demolition of

tion généralement des toutes- tes Il the Forti c~ ns of Dunkerk

fortifcations de'Dunkerque, Sa n general, his Majefy propofes,

ajefé propofe que immédiate- hat inmediately~after the figa.-

ment après lafgnature du 'Traité ing of the Treaty of Pea#with

de' paix aveeJa Reine de la. the QLeen of Great-Britain a

Grande-Bretagne, un corps- de Bodyo2ngh Troop; ihall

troupes. Angloi/es campe- fous encamp under Dun erlrm--that

Dunkerque; q que ces troupes, :thofe Troops, the Number

dont le. nombre Jèra fixé., tra- whereof dIalt be· fixed, may

vailent conjointement avec les jointly work with his, in raziug:

fiennes à rajer- toutes les forti- all the Fortifications.

fcations. -

La condition de combler le The Condition offilling upthe

port, & de ruiner-les éclufes de Port andruiruing the Sluces, de-

-etfe'place, dépend' comme\ le pends, as the King has explained

Roi sen e)î expliqué, de la re- him1felf.,pon theReitution that

fitution que Sa Majerfi a de- his Majelly has demanded' of

mandée de to.urnai- de fes ournay and its Difri&, he
- -renews
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dépendances. il réitere la pro-
mefe qu'il en a faite; mais la

ruine des éc'ufs de Dunkerque
caufera celle des pays d'alen-

tour; les amis & les ennemis en
fouj;-iront égalezent. · Le Roi

feroit -bien ai/e de prévenir cette
defruclion inutile, à laquelle
la Reine de la Grande-Bretagne
n'apeut-être pas fait afez d'at-

tention. Sa Ma)elié fiubaite
qu'on le repré/ente encore uine

fois à cette Prince/èe, qui fera
enfuite, fur cet article, ce qu'Elle
jugera à propos, moyennant la

relitution de rournai & de jès
dependances.

3. La paix eß néce]aire a
l'Europe; le Roi la juhaite

comme un bien général, & Sa

Majefié regarde la J;fpenfon
d'armes, comme le meilleur moyen
pour y parvenir; mais > il refu-
feroit cette fufpenion, & rom-

proit même les négociations de la
paix, fi l'on ne pouvoit obtenir

ctte Jufpenfon ou cette paix,
fans.admettre une garnioJn 1ol-
jando/fe dans Cambrai, pendant

tel temps que ce puije être.
Il ne confentira jamais à une

iropofitionft contraire à/on hon-
n 9s, à fes intérêts & au bien

dejßn Royaume. FAI T à
Marly, le dix juin milfept cens
douze. Signé D E TORCY.

Copie véritable. J. Dysor.

renews again the fame Engage- Jcadia.
ment. The Ruin of the Suces'À2.-.1
will occafion the Ruin of the 1Z o-,

Countries adjacent to Dunkerk; re

Friends and Enemies ilfI e-. 171z.

qually faffer thereby. The
King could wifh to fav6 this
needleft Detruéion, which the

Qaueen of Great-Britain bas not
perhaps enough confidered.
His Majefty is willing that this
be again offered to the Queen's
Confideration, tho' he is refolv-
ed to do upon this Article, what-
lhall be moif agreeable to that
Princefs, for the Reffitution of
%Turnay and its Diftri&

-3-0 The Peace is neceflary to

all Europe; the King defi-es it
as a general Qood, and his Ma.

jefy looks upon the Sufpenfion
of Arms, as a Mean almoft ne-
ceffàry to attain it; but he would
refafe all Sufpenfion, would
break likewife the Negotiation
of Peace, if either the Sufpen-.
fion or Peace depended upon
the admitting a Dutch Garrifort
into Cambray, ddring any:Space
of Time that may be; he will
never confent to a Propofition
fo contrary to his Honour, to
his Interefn, and to the Good of
his Kingdom. Given at Marly;

10 'une 1712. Signed -De

Torcy.

A true Copy. Signed J. DY soN.

67-5'-
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O F F R'E S de la France, Dema des de l'.Anglelerre, & Ré..

pOnfes de la France, du Ifeptembre, 1712.

La copie Françoife tirée du R cueil de Lamberty,
tome VII. page 49 .

OFFRES DE LA FRANCE

à l'Angleterre.

DEMAN'DES

pour 1'Angleterre..

RE'oNsz~ DtJ Ro~r

i.
Acadie. E R O Ipromet

aucune dißculté, a
tout ce qui efi con-
tenu darns les 'I, Il,

II, 17 & V articles
des demand. Jpicß-

qguy de i4 Rene de
la Grande-Bretage.

IL
. Le Roi, fera dé-

molir -tcztes les fqr-
tications de Dun-
krvie, tant celles de
fq <ile que de la ci-
tadelle, les Rbancs
& autresfrts, d« cô-
té e la mer, dans

e/p5a.ce de eux mois;
, çei du ç4t de

la tcrre, tsQie mo.£

a s à çompter ilu

jour de l'échange des
riftcations : le tout
ajs propres dpens,

1 g

XXIXé



par ?es Commfaires nglois. 677

xxix.

O F F E R S of France to England, Demands for England, the
King Anfwers, io Septen6er, 1712.

OFFxRS 0F FRANc2 DEMANDS

to Engla rE

H E King pro.
.mies to confent

without Difficulty to
ail what- is contained
in the- 1; li, 1II, 1V
and V. Articles of the
fi fick Demands of
thetQaeen of Great-
Brita.

TiE KiTg wiI
caufe al ithe Fortifica--
tions of Dunkerk to be
demolifhçd, as weIl as
thefe ofthe:Town, as
of the Citadel, the
Rifebanks, and oier
Forts towards.the Sea,
in fthe Space of two
Months,. and thofè
towarça the Land
in three Monthe
longer, to be r-ec- -
koned from the Day
of the Exchanges
èE the Ratifications,

THE K.INGS ASWERSO

Ahcada.

the-



0cadie. . OPFRES.

fres,deavec proriefe d ne
mande ré- les jamais rétablir en
P-V"'A. 712- tout ou enpartie.

Pièces produites

D E M A N D E .

IHI.

L E Roi cédera
l'i/le de Saint-Chri-

ilophe à la Grande-
Bretiàne, au/i-bien

-que elle de Terre-
neuve, à condition'
qe la ille de Plai-

fance fe a démolie;
qu'on con vera aux
François le droit de
la pêche, -C frcher
Jeur morue li ement
& fans étre moleßés,
fur les côtes de ladite

/le' de Terre-neuve,
.dans les .mêMes lieux
-où ils avoient accoû-
tumé dé le faire. °Les

.petites jles qui font
dans fon - voißnage,
& celles qui font les
plus proches de Ter-
re-neuve, feront pa-
reillemernt . cédées à

l'Angleterre; bien en-
tendu que l'i|le du
Cap-Breton, & les
autres qui font dans

le golfe & à l'embou.-
chûre de la rivière de

* 3aint-Laurent, dont

L'Angleterre de-
mande -que-la. ville de
Plaifance lui-foit cé-
dée en l'état où elle
efi a préfent.

Le Roi ofre 'de
laifer les fortica-
tions de Plaifance en
l'état 0 \ elles font à.
.Angleterre, de con-.

fentir à la demande
deé canons de la baie
de Hudfon, de céder
de plus les les de.
Saint-Martin & de
Saint-Barthelemi; de'
fe défißer même du
droit de la pêche,
& de fécher le pof..
fon fur les cdtes de

erre-neuve, pour-
vu que les Anglois
lui rendent l' Acadie
en - confideration de
ces ceions, qu'on
prop ofe comme un
equivalent.

En ce cas, Sa Ma.
jefßé- confent ° que la
rivière de- Saint.
George ferve de li-
mite à l'Acadie, com-
me. l'Angleterre l'a

fouhaiti.
Si les Plénipoten-

tiaires de la Couronne
la

RP 'ONw'S E s.
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OF FE Rs.

the Whoat_
Chargeandwith Pro-
mifes not to-repair'the
Whole or any-Part..

'HI.
T H E King fhall

yield the Ifland of St. that
Chriftopher'stoGreat Place
Britainz, as 1ikewife-yielde
Newfoundland,. on.Condi
Condition, that the
Town- of Placentia
fhall be d'emolifhed,,
that the Right of fifh.-
ing, and drying Cod
freely -and -without
Moleftation upon the
faid Ifland' of- New-
foundland', -ball re-
main to the- French
in the fame- Places
where- they ufed to
do it ; andthofe near-
e(1 to Newfoundland
ihall alfo be yielded
to England; wellun-
derftood that the-
IIland ofCape- Breton,,
and others -of the
Gulph and Mouth-
of the River of St.
Laurence,- of which
France is atually in.
Poffeffion, fhall re...-
main to the King;

gland deman
this Town -
ntia fhall t

ition.it iin..

AISwERS. dcadfa

aas -

ds Ils Majefly offers
of to leave the Fortifica-
be tions of Plzcentia as
e they are, when hev

yields that Place to-
England-; to agree-to
the Dexaand made-ofe
the Guns of Hud-

fon's Bày moreover
to yield the Ifland:of'
St. Martin, -and St.,
Bartbhlmew, to give
up eien-the Rightof
fifhing ~and- drying
Cod, upon the Coaft
of Newfoundland, if
the Engli/h will give:
him back cadia 'in.
Confidérationofthefe
new Ceffions, which
are propofed- as anze-
quivalent.:

: Ithis Cafe his
Màjefty would con-
fent that the River of
St. George, fhould-be:
the Limit of Acadia,
as England has de-
fired.

If the Plenipoten-
tiaries of the Crown
do refufe to -admitýof
any Expedient for the

·Refti-
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-la France efl aC8uel- de la Grande-Bri.
naes & r- lement en pojJion, tage refujènt d'ad-

-x-0- elront au Roi, mettre cet expédient
I . pour la rejlitution de

Le Roi cé'dera la

pro vitce dAcade, a- tit que de rompre la
vec la ville de Port. négciation, accorde-
Royal fes, dépep- ra -leurs denandes -
dances, à la Grande. c'eß-dire, de la r
Bretagne,' -uf ien - les fori cations de
que le détroit de la 1Plafance, &- de ren-
baie de· udjon. dre les canons de la

Hudj. aie de Hadfon; bien

Les. François qui entendu que l'ofre de

guitteront les pays céder les i/les de Saint-

cédés à la Grande- Martin &-de-aint-

.Bretagne dans la par- Barthélemi; & celle

tie fèptentrionale de defe déIi/ier du droit

l'Amérique, auront de.la péche- & defé

la permifion den re- cher la-mo -ue fur les

tirer leurs jeèts. & ctes de Terre neùve,
ilfera de même per- feront nulles comme if
. is au Roi den re- n. ne, les avoit pas

tirer le canon £g tou- faites.
tes les muiitions de

-guerre.
Fi.

Après la concu-
fion de la paix on

nommera des Com-

§naires de part &
dautre, tant pour

régler, dans '/jace
d'un an, les imiîes

du 'Canada\ ou de

la -Nouelle ,rac,
d'un dté, & celles



par les Commifaires Angois.

.DeMAND aS.

IV..
TH E King will

yield the Province
of Acadia,-with. the

n 'ofPort-Royal
and-its Dependencies,
to Great-Britain, as
alfo the Streights of-
Hiùdjon's-Bay.

V.
THE French who

fhall leave the Coun--
tries, which are yield -

cd above to Great.- -

Britain in the North
Part ofAmerica, fball
have leave to with-,
draw their Effeas
from thence; like.
wife the King fhall
have léave to with-.
draw fromt thence ,
the Guns and all the
Stores fàr.

VI.
AF T E R the Con.

clufion of the Peace,
there fhail be\Com-
miffaries named on
both Sides, aswè1lfor
regulatingintheSpace
of a Year,.the Limits
betwixt Canada,\or
New-France, on ne
Side, and Acadia nd

VOL. I.

O TF, RE S

68r

AKcdda
4? db- . - 1 t - - > i

Reffitution of Aca.
dia, the King, rather me; & ré-

than break off theNe-"P'- '7',

gociation, willi agree
to their De mands;
tat is to iay,: to leave
Placentia fortified
and reftore the Guns
of Hudfon's-Bay, well
YinderHood that the
Offer of yielding of
the Iflands -of Saint
Martin, and of Saint
BHart/oIomewandthat
of deifling fromnthe
Right of fifhing and
idrying-Co&phn-th_
CoaíR of Nwfouñ-

iand,: fhall e inull,
and looked upon as
if they had not been

rrrm
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de l' Acadie & des

terres de la baie de
-P-J7-Lfl~d o, -de l'a ut-re,

que Pour a1c
der "' !Pariable toutes -

les demandes ju/ees &
raonnables, préten-
dues de part & d'au-
tire pour des griefs
reçus contre les droits
de la paix & de la
guerre.

VII.
Les limites étant

une fois fxées, on
:défendi-a aux fujets
des. deux Couronnes
de les paqJer, & d'al-
ler, par mer ou par
terre, les uns parmi
les autres; d'interrom-
pre le négoce de, l'ung
ou de fautre nation
parmi eux, ou de
mokßfer les Indiens
qui font alliés ou.fot-
mis à l'une. ou à l'au-
tre Couronne.

VIII.
J Le Roi permet-
tra à la Maifon d'Ha-
milton, au Colonel
Charles Douglas &
autres, de lui repré-
feu:er, après la con.
clufon de la paix,
/urs droits & leurs

.tue le Duc de
Richemond pourra hé-
riter des biens de fa
mère. -

Le Duc de Riche.-
mond ayant obtenw:
des: lettres de natu-
r'alfation du Roi,
jouira, après la con-
clufon -de la paix,
desprivilèges annexés
a la grace que Sa

Acadie.
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the Lands ofl(udfon's
Bay, on the other; as
likewifeto agree ami.
cably of all the Repa-.
rations which are
juft and reafonable,
claimed by the one

ide or the other, for
the Wrongs received,
ëontra-y to theRight
of Paeand-War--

VII.
THE Limits being

once fixed, it lhalI be-
forbidden to the Sub.
jeésof both Crowns,
to pafs the faid Limits,
to go by Land or by
Sea, the one. to the
other, as likewife-to
difturb the Trade of
eitherNationamongft
themfelves; and to
difturb the ndian
eSations, who are
Allies, or have made
their Submiflion to
either Crown.

VIII.
T Hi King will

giveleavetotheHoufe
of Hamilton, Coi.
Charles Douglafs, and
others, to lay befôre
him after the Peace,
theirRightsand parti-
cularPretentions, and

D E mAN D . SAN-S W E R S.

That the Duke of TheDkefRRk,
Richmondmay inherit mond having obtain
rom his Mother LettersofNaturaliza

r r r

tion from the King,
<hall enjoy, when the
Peace fhall be con-.
cludedthePriviledge
annexedtotheFavour

z -will

683
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Ofres, de-'cprétentions particu-
mandes & ré- lières, & leur rendra

1-712-- ' juice.

-. Q¿ue le ITVe
cle du Traité de

wick j/it aboli
que le Roi n'e

che pas que les a
res de la religio

foient réglées

l'Empire Jir le
du Traité de

phalie.
' lx.

Le Roi promet au
nom du Roid'Efpagne
jon petit fis, que Gi-
braltar & Port-Ma-
bon rejieront aux An-

< glois. .a

u'on cède à J
gleterre, -une ét
de terrein, a
portées de cano
tour de Gibralta
toute tiale de M
que.

RE P O N S ES.

Majeßé lui a. accur2
déc.

arti- Le Roi confent,
Ryf- en confidération de

& l'Angleterre, qu'on
'mpê- règle cette affaire avec

#ai- lEmpire Sa Majeßé
ni. ne ne préte*dant pas dé-
"dans roger aux Traités dé

pied Wèeßphaliepkr rap-
l¥ei- port à ce qui regarde

la religion.

r'An- Sa Majelé n'a pd
endue obtenir, qu'avec beau.
deux coup de peine, du
n au Roi d'Efpagne la cef-
r, & Jfon de Gibraltar en
inor- faveur des Anglois;

l'intentio de ce
Prince étant, com-
me il ta déclaré plu-
fleurs fos, de ne pas
céder un pouce de
terre en Efpagne. On
auroit encore plus de
Peine à en. obtenir la
moindre faveur fur
un paint qui doit être
fi' délîcat, à reent
ga k- p e re -- qiln le re// de re.-
noncer ffl Co
de France, I& qu'on
'ieut qu'il regarde
l'fEpagne comme le
fen patrimoine qu'il

doit

684

.
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Orras.-

The ,King pof-
inifes ii. the Name
Of the King ofSpai,
his Grandfong that
Gibraltar and Port-
Mahon, fhall rerlain
in the Hands- of theý,

Engl#.

Dg m A x ».

That the -
erticle of the"
ty of Ryfwic
abolifhed, and
the King fihal
hinder -that th
fairs of Religi
the Empire b
gulated on the
of the -Trea
Munfler.

That there fi
yielded to E
an Extent of G
of two Cannor
roun4Gibralta
all the Ifland c
norca .

I

fourth
Trea-
k be

that
l not
e Af-
ón in
e re-
Foot

:y »Of

A è iz É-iis

which his Majefly
has granted hin. manes

pi*es; 17li.

The King is wil,.
ling inRegard toEng..
land, that this Af.
fair fbould be regu.
lated with the Ern.

pire, his Majefly not
intending to derogate
from the Treaties of
Welphalia, as to
Matters of Religion.

hall be It is with a great
ngland deal of Trouble, that
rround theKinias made the
n Shot King ofSpain confent
r, and to give Gibraltar to
f Mi- I the EnglJ, the In-

tention of that Prince
hbeinghas me- las de-

clared himfelf-feveral
Times, not to give an
Inch of Ground in
Spain. It wiIlt-et
more difficult to obý-
tain from~him, the
leaft Favour upon a
Point whichris fo ten-
der, at prefent they
fieffig hifi tô r-
nôunce. hi$ Riglìte td

hte Crôwtof"Franée,
adthartherwillihave
hiñï rôk upOn Spain
- the ouly Pátrnohy

that

6 8
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686 -

Acadie.

Offres, de-
mandes & 1-
pufeès. 1712z.

près la concl- %,*il ne fera pr es intérefis da),
fon - aix, les mis aux François de la compagnie de l'Af-
dnglois auron retirer 1 leurs efets, Jento feront obligés
traité des Nègres, ou ap ar ans , à Af- de fe tenir exable-
1Ïaccord de I'A4iento Jiento, que des ment aux termes de
aes Nègres, aux md- vai//aux anglois ouý contrat; par
mes conditions, qu'il Efpagnols,. - conféguen is ne

doit laifèr à fa po..
fle'rité.

De forte que cette
,-nouvelle demande fe.

roit infailliblemzent re-
jetté, 'le pouvoir que
Sa Majefé a reçû du
Roi Catholique, étant
dire5ement oppofé à
cette prétention.

Comme il ne' s'eß
pas expliqué Jur la
ce/on abfolue de l'i/le
de Minorque, le Roi
veut bien employer

,fes bons oces pour
l'obtenir, commeuneef-

pèce d'équivalent pour

le terrein que les An-

glois demandent à pré-
fent autour de Gib-
raltar; & Sa Ma.
jeßlé promnet même,
des-à-préënt, de leur
céder toute l'/leýi de
Minorque en cette

co#dération.

O F F R E s.
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OF I-J R S. D EMANDS. ANswERS. tAfcadia

that he can leave to'0
his Pofferity. mana, & ré-

So that this newp"<, 171Z-

Demandwill certain-
ly be refufed, and the
Power . which - his
Majeft as ie
froin te Catholick
King, is dire&ly con-
trary to this Preten-.
tion.

As he lias not ex.
plained himfelf upon
the entire Ceflion of
the Ifland of Minor-.
ca, the King is wil-
Iing to employ his
good Offices to obtain
it, as a Sort of an E-
quivalent for the
Ground which the
Eng/hk now afk a-.
bout Gibrater ;- and
from this Time his
Majefty promifes that
on this Account the
whole Ifland of Mi-.
norca fhall be yeild-
cd to then.

x -The Concerned in
AFTR the Peac e -GThat 'eFrgch the Company of the

lhallbeconcluded,the may awot entofhall be ftri-
EngIiJh ffiall have the their Effeds belong- TyounidiotheTerms
Treaty for Negroes, ing to. the 4ento, ofthei-Agrerñ~en,of
otherwife the agree- but upon EnghiZ& or Confequencetheyca..
ment of Afiento for Spanab Ships. not Trade dire&ly ta
Negroes, on the fame

con-

6 87
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eté accordé aux egocier di...
dmies & eé- François par l4 Rpi reblement aux Indes,

nè epag»e dé forte fins prétexte d'en ie.
.ue la compag-niequ~~~-qz,, latmpgez tirer leursffets ; &

ferq établie en .n- ils les perdraient ab-
gleterre pou;r cet ef. Ilument, fi on les
fet, auria le privilège obligeoit à employer
de mettre à terre, de autres vzauqe
vendre & débiter fis ceux de leur con
Nègres dans tous les pagniepour les tra;zf.
lieuk & ports, de porter.

l'Aneriguef Comme le but de
u nord,. dans cellela paix eJ de procu-

de Buer»s-ayres, rer un auanzage mz'-
genéraklent dams toz:- tuel aux François &
tes lès places & ports aux Anglais, il ne
ou e e.zux de 4 feroit pas jufie qu'un
compagnie fr des Premiers avanta-
France, fous le nom de ges qu'elle doit pro-

lAßento, ot e er-c Agleterre,
e dble -la

France. Si les
glos veulent d triter

pour les efets de la
comgpagnie Franç:fe,
ils leveront, Par cet
expédient, les incon-
véninzs, quWs appré.

ted d tehendent

e ra jue,- Zi~ue ce terrein fe- On n'ignore pas
fifera pendant a choi par les An. en Angieterrer lesde-

me de- treete <znnées gI4&ur mandes, quï'on faie
& on ar à la uRoi fcird-

ompegnie Aementaux In

deýq l -fie une - fewzs 4~vper
endues de perrrei f d e-

la rivière, 4e- ie f raitpl
s per i en

föuenf oie
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O F--E R'S.'

Conditions that th
Agreement was mad
by the King of Spain
to the French, fo tha
the Company whic
fhall be effablifhed i
England for this-Pur
pofe fhail have th
Prerogative to fet ou
Shore, fel, and ven
their Negroes, in al
the Places and Port
of Ainerica upon the
Nort-Sea, in that of
Buenos-.4res, and
generally in all the
Places and Ports
where the Ships of
the Company, form.
cd in France under
the Name of the f-

fento, had ieave to
enter.

XL
TuE faid Agree-

ment fhall be for
the-Term of thirty
Years, ard thère ihall
be appointed for
the Englk/ Company
of the Alento ' an

tent of Ground
on t e r de

VoL. L.

15- the Indies tinder'Pre.
sors, dtence of with-draw.» made & ri.

r,,iQg their EfF'e&s ;M4'fe. 1712.
t they fdm11 abfolutely,
[h lofe them, if they

n ~fhould be obliged -to
employ othier Ships

e to-,load rhem thýa
thofe belonging to
their Company.

The Defign of the
's reace being to pro,.

2 ~cure tihe mutual Ad-
f *vantage of the French

nE -( i

and of theEgl/,i
would not bejui that
one of the firftAdvan..
tages, which it fbould
procure for.--Englaýnd,
lhould be to-the Pre.-
judice of the Frerzcb
Nation; if le Engle
wiltrt about the
Effeas of the Fec
Company,- they wiIi
remnove by this Expe-
dient -th&..Inconveni.
ence they-apprehend.!

That this Ground They knowv inEng.
flai be chofen by land the Dernands
the ng4f.1h and that which -were.udeo
the Span j/ Infpe&or the King -upon this
iall be fuýppreffed, Head ; hisMajeffy bas

obtainedthem wi th
eal of Trou-

ble frm e

S-f

D EUM AN D n-
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S..Platà, où elle pourra
Mndes & il- n feulement rafra,
,030* 17 'X. chir Js Nègres, mais

les garder furêment
jufques a ce 'ils
foient vendus on
les conditions dont
on conviendra par,
l'accord à faire pour-
l'4AIeyzto;, & pour
empécher qu'on nefafe
un mauvais ufage de
cette licence le Roi
d'Efpagne n<>mera

Je qion feront
obligs~d ,fe fofûmet
ere Jes interreés, de
ldite -compagnie &
tous c %uxquelle e
pliera. .

'usj tes avantages;
droits & privilèges qat
les E1pagnols ont at-
cordé ou *purron4
accorder, à a 'avenir
4ux François..ou à la
nation a plus- fa.o-
rißre, feront, accordés
a uxjujetsdela Gsegn
deBreigne.

. XIL .
Sa ajet. pra-

met pary|llemen que
tozites les marchandi-

eieces produites

D EM AN D ES. R F P o:0. s E S.-

rien demander, ni ac.
corder en [on n'n des
.additios à ce qu'on.
a d6à.cédé.en faveur
de. paix. Si les
AJiglois croient devoir
infiie fur de e ou-
veaux avarttages,. il-
faut-qu'ilstraitent di.1
~e lement.a'ù.eles Pé,
nipotentiaires d-
pagne, e qu'ils leur
envoient les paJepertsi
néce/ re pour e
rendre a.Ufrecbt

1 Il



par les emrm&aire5 Mgoise

D ai. ý7

la Pla ,.upon which
they ma, not only re-
freth th r Negroes,
but keep t emfafe till
they are fo.d accord-
ing to the nditions
which ihall e ftipu..
lated by the Agree-
ment which is \to be
made for the dffen-
to, ýnd to hinder that
this Licence may not
be made an ill Ufe oÈ
the King of Spain
fhallName anOfficer
to hinder it, to whofe
Infpedion the Con.
cerned in the faid
Company,as likewife
all thofe whoin they
fhall employ, -fal
be fubje&.

XII.
AI the Advanta-

ges, Rights and Pri-
vileges,which are al.
ready granted,ormay
hereafter be granted
by Spain to theulb.
je&s of Franc \or
to any other Nati
whatever, hall like-
wife beallowed to the
Subjes of Great-
Britain.

XIII.
His Majefty Pro-

mifes likewife, that
pi-the Merchandizes-

-his • Grandfonl; lie
cannot ask, norfuffer maas & r -
in his Name, new? " 7

Additions to what
has - been akready
yeided in favour of
the :Peace.; if 'the
Etgl# believe they
ought to infift to oh-
tain new Advantages,
they mufLtreat di-
re&ly withthe Pleni-
potentiaries of.pain,
and to this End let
t hemilive immedi..
ately the neceffary
* aeports to come o
Utr«ckt.

Sfff z

A» W.E$.
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4Acadie. 'OFFR I s

fesducru & d e la
÷ fabrique de la Grat-

" 7 - de-Bretagne qui fe-
roni envoyées aux In-
des des ports d'Efpag-
ne, oùe les vafeaux
aIlans aux Indes ccci-
dentales feront exa-
ninés, feront exemp-

ites des droits d'entrée
& de fortie en E]'ag-
ne, & de ceux d'en-
trée aux Ides.

XI..
Tus ces articles

Jeront étendus dans
le Traité de paix, de
la manière la plus am-
ple & la plus conve-
nable; & on y ajoû-
tera toutes les claufes
de la ffpenflon des
hoflilités, & ýautres
engagemens récipro-
ques, filon que tela
s'eji pratiqué dans les
autres Traités, quiß-
iont récités,- & de-
meureront en pleirie

force & vigueur, à
la rererve des chofes
auxquelles on aura
déregé en celui - ci,
& l'on ajoûitera cette
clauafe la fin de cha-
queiijlruncnt.

Copie véritable.

J. Dïsox.

DEMANDES. REPOSE$.
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OF F E R S.

of the Growth and
Fabrick of Great-.
Britain, which from
the Ports of Spain,
where the Ships for
the Spani/h Wef-In-
dies fhall be cleared,
flhall be fent to the
Indig, liall be ex-
empted from all Cuf.
toms, as wellthofe of
going in and coming
out ofSpain, as thofe
of going into the
Indies.

xlve
ALL the Articles

-above - mentioned ,
ihall be extended in
the Treaty of Peace,
in -the moft- ample
Manner,andthe moft
convenient, andthere

- fhall be added ail the.
Claufes of the Cefia.
tions from Hoftilities,
and other reciprocal
Pledges, according to
what has been done
in former Treaties,
which fball' be re-
cited to have their
former Force and Vi-
gour, excepting thofe
Thing!s w hîch' thi&
has derogated from >
and this Claufe flhall
be put at the End of
each Inftrument.

A4true Cop.
S igndJYSO N

D E M A N D sr

7g1os.' 693

AN SW ERS. Cadia,

Offes, de-
manides & ré-

."/r• 17"•

xxx,



eiecer purdui4e

xxx.
ARTICLE XII. Du'raité d'Utrecht, cité dans le Méwoire des

Comnm.fffoires du Roi.

Wcdie. D 0 MIN"US Rex Chrfli- L]E Roi- 4°n fer
anjfr.us eodem quo pacis mettrc à la Reine de la

prcr/tèis rati-habitiones con- Grande- B etagne, le jdur de
-mutabuntur-die Domine Regi- l'échange des ratincations du
ne Magna Britannie literar, preen Ta ié
tabulaJve, folemnes, & authen- tres & a&es authetiques qui fe«,
ticas tradendas curabit, quarum ront foi de la 'cedfion faîte à per-
vigore, injùlam Sanbli Chrißo- pétuité à la' R & 1uý
phori, per Jubditos Britannicos ronne de la 'Grale-Brtagüe,
figillatim dehinc poJidenda-m: de 1'ifle de Saint- ChrifopIhe,
Novam Scatiam quoque fiveo que les fujets de Sa Majefté
Acadiam totarn limitibus juis BritanniquLe -pEdeiont..defor-
antiquis comprehen/àm ut & mais "feuls: de .4 Nouve-lle-
portus- regii urbem, nunc An- Ecoffe, autrement dite Aca-
napolim regiam diùlam, eex- die, en fon entier, -couformé-
terague omna in iis regionibus, ment à fes- anciennes limites,

,qua ab ijfdem terris & infulis comme aufli de ;la- ville, de
pendent, unà cum earumdem in- Port.-Roy4l, amaitenaat:appelée
fularum, terrarum & locorum Annapolis:Royale; &. générale-
dominio, proprietate pofe/one & ment de toaequiàépend def.
quocumque jure, fve per paéna, dites terres*& iflead: ce pays-là,

ive alio modo quæfito, quod Rex avec la rerairsté proprié
Chriliani/imus, Corona Gallia, poffeffion - «us -droits ,acquis
aut eju/dem fubditi quicumque par Traités-,ou asent, que
ad digas infulas, terras & loca, le Roi très-Chrétien 1aCoro-.
eorumque incolas, hadenùs ha- ne de Franw, -pu fes f(gjetsiquel-
buérunt, ReginaMagne Britan- conques o»ta jt f' prefent
nia ejuJdemque Coronæ in perpe- fur lefditesrles, erres 4lewr&
tuum cedi conflabit & transferri, lieurs-hadrans, ainhi que le Roi
prout eadem omnia nunc cedit ac très-Chrétien cède _& tranfporte
transfert Rex Chriianmus, le tout fldie Reine & : la

idgue tam amplis mod & formd Couronne ¢la Ga de-Sttag-
nie



par les Commnaires Anglois.

ut kegis Cbrijatni/imi Jubditis ne; & cela d'une manière &
in d&is marib#, ;fnubus, aliif. d'une forme fi ample, qu'il n..
que Iocisiad ait Novæ-Scotiæ, fera pas permis à lavenir aux
ea nempe que erzum refpiciunt, fujets du Roi très - Chréien,
itra tr' inta leucas, incipiendo d'exercer ka pchedans le

73 d, l~e diB(, mers, bayes & autres endroits à
edque inclufá, Africum' ver. - trente lieües près des côes de la

sts pergendo, omnis picatura Nouvelle.-Ecofe; au» fud efi, en
interdicatur. commençant depuis l'ifle ap-

pelée vulgairement de Sable in-
clufivement, & en tirant au fud-
oüef.

XXXIL
Ae de Çeßon de l'Acadie par Louis XIV. de may 1713, en con-

féuence'du fuJditarticle- pareillement, cité dans le dit Mémoire.

]N O U S de l'avis- de'ñôtre pofledées en pleire fouveraineté
Confeil, de notre certaine & propriété, avec tous les droits

fçiençe pleine puiffance & au- acquis par nous ou nos fijets
torité& Royalet avons par' ces par Traités on autrement, par
pr'fent'es Signées de notre main notre très chere & très aimée
cédé & cedons à perpetuité, à foeur la Reirre & la Couronne
notre très chere & bien aimée, de la 'Grande-Bretagne, lui en
foeur la Reine' de la Grande- faifant à cet effet pleine & en-
Bretagne l'ifle de Saint-Chriffo- tière ceffion -pour toûjours fans
phe la Nouvelle-Ecoffe autre- qu'il foit permis a nos fujets
ment dite Acadie en fon entier - d'aller faire la pefche dans lés
conformément à fes anciennes Mers, Bayes & autres endroits
limites, comme auff ille à trente lieikes, près des cotes
de Por -Raoyleai pellée àpré- de la Nouvelle-Ecoffe au fud.
fent Annapolis-Royale, & gé- Eff en commençant depuis l'ïfle
néralement tout ce qui depend de table inclufivement & en
des dites terres & ifles des dits pais tirant au fad oueft. Si don-
qpe nousvouslons à l'avenir étre nons en mandement, à nos

amés

695
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4cadie. amés & (eaux les Gouverneurs
& Lieutenans généraux pour
nous dans lAmerique Meridi.
onale & feptentrionale, & à
tous autres qu'il appartiendra
de tenir la main à l'execution
dès préfentes, fans permettre
qu'il y foit apporté aucun trou-

ble ni empedement quelcon.
que, nonobftant tous droits pro.
prietés & poffeffions contraires,
auxquelles nous avons exprefre.
ment derogés & derogans par
ces préfentes. Car tel eft notre
plaifir.

Signé L O U I S.

ri plus bas,

PHELYPEÀUX.

TAB L'E
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T A B L E
Des Citations, Pieces, & Mbmoires, dont il- e fait

ýmention dans le Mémoire des Commifaires François

du 4 olobre 175 -

1 E- S faits rapportés- dans jç~
-Mémoire des Commifiaires

du. Roi, font juRfifflés par des
hiffoires & relations, & par
des titres, ou imprimés dans ces
rnmes relations, ou communi-
qués par les Commiffaires An-
glois, ou enfin par des titres
manufcrits, tirés de differens
dépôts publics. On penfe qu'il
eft fuffifant d'indiquer les rela-
tions & les titres; -ou imprimés,
ou dont on a cy devant donné
communication aux Commif.
faires de Sa Majefé Britanni-
que: On y ajoute un E'tat de
toutes les pièces manufcrites.
qu'ils ont communiqués,- &·de
toutes celles dont ont leur re-
met des copies.

1. ET-AT.

Ouvrages Imprimés"

COR-P S univerfel diploma-
tiques du droit des gens,

contenans un Recüeil de Traités,
VOL. L

Amfterdam, 1726,. 8 tomes Acadie.
in fol.

Recüeil des navigations, voy-
ages & découvertès des Anglois.
par Hackluyt. Londres 1599•

& 16oo. 3 tomes in fol. .en
Anglois.

RecUeil de voyages & -de
navigations par Purchafs. Lon-
dres 1625. &1626. 5 tomesin

fol. -en Anglois.
Recueil de voyages par

Harris. Londres 1705, 2 tomes
in fol. en Anglois.

Hifioires générale de Virgi-
nie &lâ de Nouvelle-Angleterre
par Jean Smith, Gouverneur
pour un- tems de.ces pays, &
amiral de la Nouvelle-Angle-
terrre. Londres 1624, in fol.
en Anglois.

Ates & loix de la province
de'la baye deMaffichàfet. Lon-
dres 1724. In fol. en Anglois.

Atlas de Marine:& de Com-
merce, avec une defription des
pays, côtes, & rivières. Londres-
1628.formaatlanticaenAnglois. -

T t t t Hiftoire
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Acadie. Hifloire des Puritains par Da-
niel Neal. Londrgs. 1732. 3
tomes in 80. en Anglois.

Hifloire Moderne, .ou E'tat
prefent de toutes les Nations,
par Salmon. Londres -1739..3
tomes in 40. en Anglois.

Hiaoire d'Angleterre par
Rapin, 2c. Edition, la Haye

1729. 10 tomes in 4.
Novus Orbis feu Deferipti-

onis India ' occidentalis libri
XVIII. autore Joanne de Laët,
Antuerpienfi. Lugduni Batavo-
rum 1663. in fol.

HiftoriS Canadenfis feu
Novæ Franciæ libri>Decem4
autore, P. Franciko, Creuxio,
Parifüs, ,1664. in 4.9 .

LeTreizieme & quatorzieme,
tome du mercure François.
Paris 1629. in 89..

Lettres & Mémoires de M.
le comte d'Eftrades la Haye
1719. 6 tomesin 12.

Hiftoires de, la Nouve.lle-
France, par. l'Efcarbot. 3c Edi-
tion, Paris-16i 7 , in 8.

Voyages. ,de . la Nouvelle
France, par le:S. de Champlain..
z2 Edition Paris 1632 in 4°

Defriptioneographique &
Hifforique des côtes de I'Amé..,
rique Septentrionale, par le S.
Denis. Paris 1672.. 2' tome
in 12.

Hiffoire & defcription Gé-
nérale de la Nouvelle France,
avec les faies chroiofgiques
du nouveau monde, par. le S.
Charlevoix. Paris 1744. 3
tomes i 4.in

Il. ETAT.

rraiésentre la F*rance l'dn.
gleterre.

24.·avril 1629 .

TR AI1TE' de Suze entre
Lois XIII. Roi de France

& Charles Il Roi d'Angleterre,

Çorps Diplomatique, tome 5
partie Il. page 58.

29 mars 163Z.
Traité de St. qermain en

Laye, entre Loüis XIII. Roi
de France, & lCharles L Roi
d'Angleterre, Co-ps Dbiplomati-
que tome 6; partie L page 31.

3 novembre 1655,
Traité de Weftminfter entre

Lo is XIV.Roi de France, &
Cromvwèl Proteteur d'Angle.
terre. Côrps Diplomati4u. tome
6. partie II.page 12.

3IL-juillet.1667.
Traité *de Breda entre -Loiiisl

XIV. Roi de France & Charles
IL. Roi d'Angleterre. Corps

Diplomatique, tome 7. partie
I. page 41.
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par les Commilaires François 69

16 novembre 1686. . E T A T.-c
aitéde Londres pour la

neutralité de l'Amérique çntre Mémoires & Pïèces Communi.
Louis XIV. Roi de France, & ues pa les Commiaires de
Jacques l. Roi d'Angleterre. <Sa MjeJ Brtanniqes

Corps Diplomatique, tome 7.
partie déa r4 . EMOIRE des Com.

'raié déemreh c- nifaires Anglois con.
... cernant I'Acadie, du er fep..

cernant l'Amérque entre Louis p
XIV. Roi -de France, &Jac- terbre .1750.

queà Il. Roi d'Angleterre.- Dé- .II Memire des ComrmWf.

^ de la Marine. fires Anglois concernant 1'Aca-
p°t¾:ç l.. die, du zi janvier 175x.
La copie de ce traité a été comm z 7o 1'

niquée aux Commifl'ires An lois avec Ex- .
un Mémoire concernant 'ie de aide la conceflion de
Sainte-Luci I. de la- -Colonie de

Sfeptembre -r6 7. Vi 'nier aî Chevalier Thomas

Traitéde Rifwiek entre Louis Gate&c. en Anglois.
XIV. Roi de Franc & Guil- 1 epteibre vôz.
laume II. Roi d'Angleterre. Concefion de Jacques I. de
Corps Diplomatique tome la Nouvelle \Ecofe au Cheva.-
Carps H.7-é 99 lier- .Guillaùme Alexandre en

2i ravri 1713 Latin
Traité de paid'tre t entre 12 juillet 1625.

Louis XIV. Roi de France & Charte de Charles I. pour la
ë Reine de la Grande-Bre- Nouvelle Ecofe; en laveur du

tagne. Corp Diplomatique, Chevalier Guillaume Alexandre
tome 8. partie. age 3- en Latn

. 874brë~ï7g8. févner r647.
Traité -d'Aix - la Chapelle - Comidion de Gouverneur

entre Loüis XV. Roi de France PAcade & confins pour
Georges . i de la Grande. y Ch ifay
Bretagne, & làaitš épéraux 25 fevrier 165r.
des Provinces uniesN.es p ks. Comnifiion de Gouverneur

Pari del'ip=ierielR. ae de IPAiadie, confms -p9ur le
Pa ri d . - ale fieur Saint Etienne de la Tour.

4 - T t t t z - 18fep-



./cadie. i8 fptembre 656. 2 féptembre 1670.
- Ordre de Cromwel au Capi.. Certificit de 1a reddition de

taine Leveret pour remettr -les Port-Royal.

forts de la Nouvelle Ecoffe. au 16 janvier 1685.

Colonel Temple, en Anglois. Mémoire de l'Ambafiadeur

17 février 1668. deFanceprefent6 au Roi d'An-

Lettre-de-mharles I. pourla gleterre.

reftitudon de 'Àcadie, ril An- • Sans datte.

glois. Mémoire de M.S de Barillon

9 novembre 166 8 . & de Bonrepaus, concernant des

Lettre d-ç M. de Morilon Vis-fifia- Pentagoet.
du Bourg a a Comýpagie des -- xtrtie hneernant3les droits

Lides occidentales. de la Couronne 'Angleterre,
1668. fur la Nouvelle.;Ecoffe, en An.

Lettre du Chevalier Thons glois.

Temple du 24 novembre 1668, 1697 & 1698.
aúx.Seigneurs du Confeil; -c Extrait de la répréfentation

pie de a réponfedu 16 novem.. du Cfevialier Lbüiis Kirk con.

bre de la même annéedaM.ide cernantTA adien Anglois.

Morillon du Bourg'; & de fa Requite dé Jean Nelfbn, en

Lettre du25 decembrefuivant au -1697, conèernant 1e droit des

Comte d'Arlington en Anglois. Anglois fIr la NouVelle-Ecoffe
6 a6ut669. en Anglois.ý'

Ordre définitif de Charles I. I. Extraie d'ùnMémoire du

au Chevalir-'emplp, pour la fièut Crown' du )ailer 1698a

reftitutioni 'de 'Acadie, en An.. au Bureau du.Commerce & des

gois plantations? en Anglois.

j juillet '67o, . Extraitdp .4Mémoire du

Ordre du Colonel Tempfe au fieur Crowne rêcer!ant la

Capitaime Walker pour faire la Nouvelle EcolTe, en Anglois.

ref tutiode 1'Acadie, au Che- . Extrait d"un Ménoire du

valier deý Grand Fontaineý en feur Crowne propnetaire en

Anglois. parie de JaNovelle-Ecóffeen
août 167o. Ac aidèn Anglois.

Çeitificatde la reftitution de • Extrait ¢d'i Mémoire,

Pentagoe en.Anglois. concernant les droits des fleurs

27 août 1670. Elliot, la Tour, Crowne, &

Certificat de la n du Temple, fur la Nouvelle-E:offè,

fort de Gemifie. lois.
5fep-
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par les Commnfaire. Françoir.

5 feptembre 1698. a M. de Torcy, concernant le Acadie.
Lettre de M. de Villeboxi Commerce de l'Amérique fep-

Gouverneur d'Acadie, a M. tentrionale, & la fufpenfion
Stoughton, Lieutenant au Gou- d'armes, en Anglois.
vernement, de la Baye de Maf- 1 ojuin 1712.

fachufet. Réponfe du Roi au Mémoire
1700. - -envoyé de Londres le 5 } in

Lettre de M. Vernon.Sécre- 171.2. Nouveaud-lilç, en Anglis.
taire d'E'tat, du 29 -avrïl.1700, 10 feptembre 1712.\
avec l'alternative propo e Offres de la France, deman.
l'Ambaffadeur de France con-.des. e terreY&Réponfes
cernant les limites entre la dui~Roi, a trois 0onnes, en \
France. & l'Angleterre dans Anglois.
r'Amérique; & les- Obfervati-
ons du Bureau-du Commerce IV. E' T A T.
& des Plantations -fur 'alter-
native propofée,~ en Anglois. fTtres& ièces qui fi-trouvent

2 jtft 109.imprimées, ou qui -ont' déà:9 Pjta1709.
Extrait de- le répréfentation été Communiquées aux COmmWf-

du Bureau :1d Commerce & faies de SaMajefté Britan-
des Plantations a la reine nque,"alafuite dun Mémoire
Anne, en Angloisur Sainte-Lucie

23 oobre. 171.

Promeffe de paffeports par le i mars-îi.
fieur de Subercafe. LETTRES .,entes de

z. avril.L Henry VII. 1- d'Angle-
Premieres. propofitions de la terre, pour permetrea Sebafflen

France pour parvenir a. la paix, Cabot citoyen de-Venife,.de
enlo Anglóisen Anl.Naviguer. fous pvlo dAn
8 o&obre- 7 11gleerre.

Réponfes-de la France, aux Extraitdune-carte de Se.
demandes preliminaires - de la baffien Cabot.
Grande..Bretagne, en Anglois,; Diféours du Même Sebaffien

. , rdecembré Ca«,t1'u.a-11il :uLgt
Iriftrùdious de--aIwiie-A-nne -upp,ýr.aNvgt ui

a:fes.Plenipotentiaires a la paix£t en 1497. fous pavillod'An-
d'Utrecht, en Anglois.

.24. mai 1712.
Mémoire de Mi. de SaintJean fuivantes.

I'7
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Aca.ie. 17 oà<ob.re 1540. leteries dans l'Acadie, dans le
-- Commiflion du Roi Fran.e Golfe Saint-Laurent, & far les

çois I. à Jaçques Cartier pour deux rives du fleuve~ $aint..
l'établiffement du Canada. -Laurent en faveur du fleur de

l'Efcarbot, page 397. Monts.

11. juin 178. 1'Efcarbot, page 424.

Lettres patentes de la Reine 27 avril 16.1o.
Elizabeth au Chevalier Hum- Lettres patentes de Jaques .
phrey Gilbert, pour former un pour l'établiflement d'une colo-
etabliffement en Amérique. nie en terre-neuve en :faveur

Hackluyt,' tome IH. page 135. » du Comte de Northampton.
6 'vrier Harris, tems I. page 861.

Lettres patentes de la Reine 15 o&obre 16rz.
Elizabeth à Adrien Gilbert, Commifion du conite de
pour découvrir un paflige a la Soiffons, de commandant en. la
Chine par -le Nord oueft. Nouvelle-France, en fàveur du

Hackluyt, tome IH. page 96. fleur Champlain.

25 mars 1584- ' Champlain, . partie, page 231.

Lett-es patertes de la Reine · · r février 1625.
Elizabeth au' Chevalier Walter J Commiffion du Duc de Ven-
Rawleigh, pour établir une co- tadour, de commandant en la
loie en Amériqùe ' Nouvelle-France, en faveur du

Hackluyt, tome i. page24. içur Charnplain.

r~2 janvier 1598. 'Camplain, IL partie, pa7,8.

Lettres iteéts de Hèni iV. 28 mai 1627.

de Lieu t Général de, Ca-. Déclaration du Roi portant

nada, & autres pays en faveur mterdiaton de tout commerce
du fleur de la Roche. ou trafic. avec PAngletrre.

l'Efca *, page 4.8. Mercure François, tome =J.page 20r.

8 novembre i 6o3. 29 avril 1627; & 6 mai 1628,

Lettres patentes de Henry IV. Articles pour' la- formation

de Lieuteriant Général de l'A- d'une nouvelle compge de la
.N louvelle France, du 29,avril

cadie & pays circonvoifins, en
faveur du fieur de Monts. · 1627 .& lettres patentes de

Loüis XIII. du -6 mai 1628:
fcr e 17. pour la crèation de ladite coin-

10 decernbre 1603· p
Lettres patentes de Henry IV. rc Frçois, tome X V.page 231,

pour la tite exclufive des Pel. an & fuivantes.



par /es'Commi

r8 juillet 1628. -

Lettre de -David Kirk au
fïeur Champlain-;pour le fommer
de lui remettre le.Carada, avec
la réponfe de Champlain.

Champlain, partie II. page 15.

È.9 juillet 1629.
ettre de Loüis & Thoñas

Kirkau fietrChamplin;pour le
fommer de leur remettre-Qe-
bec, avec la réponfe de Cham-
plain.

Champlain, partie II. page 215.

juillet 1629.
Capitulation de Q.ebeck.
Champlain, partie II. page 216.

mai 1.664.

Edit pour l'établiffement dé
lacompagnie des indes ·occi-

aires François. 03

7 o9obre r9 r. ~.- lcadie.
Charte duûRoi Guillaume IIl. -

& de la~Reine Marie, pour la'
Colonie de la Baye' de Mafià-
chufet.

Recüeil des a&es & Loix de ladite
Colonie.

17 1 1-
Manifefte de M. Hill, Gé-

néral &,Çommandant en Chef:
des Troupes de Sa Majefté Bri-
tannique en Amfxerique.

Charlevoix, tome I. page 3570

V. Et dernier E T A T.

Pièces - Manufcrites renif/s à
Meleurs les Commifaires An-
glois.

dentales.

Imprimé chez prault, &' ci devant COnceffion faite a.M. le Com.
communiqué aux commiffaires de' nandeur de«Rafily, de la
Sa Majeité Britannique. . 'O*8a ajeté ritnniue.rivière &Baye -deSainte-Croix

1662-<-1661 dans la NouvelleFr
Lettres diverfes de M.'*le

Comte d'Eftrades concerner 6nt.Comted"Eûadesconcernant Concefflon de -la Compagnie
l'Acadie.j de la Nouvelle Francea Charles
Tirès du·Recueil de fes lettres Me. de Saint-Etienn,fléur de la

moire. Tour Lieutenant GénéraI de
decembre 1674. l4cadi dod ud

Edit -du Roi'qui réunit au liivi*re de Saint-Jean.
domaine' de faCàuronne lès i o février 163 8.
~poffefilons-de Conmpagnie des, Lettre duiRoi I4ouis XIII. au
Irides oc derstaDs-jde 1 &tdentales i ferDunay Charnifay, Com-.

,mihé prault, & cdevant iah&nt è .:forts de la heve>
communiqué aux comniiffaires de Pgrt-WyPentagoet &(ôto
Sa Iajeité ritannique. de-s Etchemins en la Nouvel.l

de l Novell FrnceanCrk
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Acadie.

6 mars 1645.
Arrêt par lequel Sa'Majeflé

approuve la déliberation de la
Compagnie de: la Nouvelle
France & le Traité fait en con-

u re ladite Compag-
nie &c le puté des habitans de
la Nouvel France.

6 j 1645.0
Prolongat n de la Commif-

flion de Gou erneur & Lieute-
nant Général Quebec accordée
par le Roi a flieur Huault de
Montagy. ~ .6•

17J r65r.
Provifions en faveur du fleur

Laufon de Charge de Gou-
verneur & ieutenant Général
du -Roi en nada.

30 'anvier 1654. .
Provfi pour-le flieur Nico-

las Deni, de Gouverneur &
Lieuten t Général en Canada
renfer aît &,deflgnant les bor-
nes & tendüe de fon Gouver.
aeme t.

z-6 aoát 1654.
pitulation de Port-Royal.

9 août 165 6.
T udioninformèdelaCon-

France, pour régler les bornes
du Commandement entre lui &
le fleur de la Toyr.

i3 février 1641..
Ordre'du Ri au fleur Dau.

nay Charnifày de faire arrêfler
& repaffer en France le fieur de
la Tour.

ceffion faite par Cromwel aux
fieurs Charles de Saint-Etienne
qualifié Baron d'Ecoff'e, Crowne
& Temple.

26 janvier 1657.
Lettres Patentes de Gouver..

neur de la Nouvelle France, en
faveur du Vicomte d'Argenfon.

12 mars 16 8.
Arrêt portant defenfes a tous

habitaps de la Nouvelle France,
d'en fortir fans le Congé du
Gouverneur.

19janvier 1663.
Conceffion des Iles de la Ma-

delaine, de Saint-Jean,'&c. au
fieur Doublet.

i mai 1663.
Lettres Patentes du.Roi qui

établiffent le fleur de Mezy,
Gouverneur pour 3 ans dans
l'étendüee du fleuve Saint-Lau.
rent dans la Nouvelle France,
a la place du fleur Dubois d'A.
vaugour, rappellé par Sa Ma.
jefté.

i février 1664.
Affociati6n pour l'exploita.

tion de l'ifle Saint-Jean & au..
tres, concedés au fleur Doub-
let.

29 novembre 1668.
Lettre du Colonel Temple

au flurdu]3ourg fur les0..
dres qui l'epechent de reftituer
l'Acadie.

8 mars 1669.
Ordre du Roi d'Angleterre

au

2able des, Pieces citées eu produites



par Ies €?a#Im

au Colonel Th mas Temple
pour reffituer 'Acadie a - la
France.

-1-2 oo re. 1676.

Conceflon e la terre de Sou.
langes fur 'l' rivière de'Saint-

Jean par M. le Comte de Fron.-
tenac, Gouv rneur du Canada.

12 dobre 1676.

Concef on de la terre de Sou-:
langes fur la rivière Saint-Jeati,
par M. uchefneau intendant
de la Nou élle France.

qjaZres-14 riçois. 705

la Valliere par M. Duchefneau, Afcad;e.
intendant de la Nouvelle France. '---

1684.

Extrait d'un Mémoire de
684, fut l'étendüe des. terres

\xdu Canada, adreffé au Roi par
M. de Meules, intendant de la
Nouvellé France.-

Î684.

Requte des habitans de la
Cofte du fud du fleuve Saint-
Laurent.

20 feptembre 1684.

1 oâdobre 1676. Conceffion des fleurs de la

Conceffion au fieur Joibert, Barre, Gouverneur du Canada,
de Soulanges du fort de Gemi- & de Meules intendant de la
fik par M. le Comte de Fron- Nouvelle France, au fieur d'A.
tenac Gouverneur du Canada. - mour-E'cuyer, fieur des Chauf.

fours, de la rivière de Richi-
6 1676a bouaou, .avec la confirmation

Conceßfioiö au fleur Joibert, du -24mai 1689.
de Soulang s du fort de.Ge- 2feebr464

.. Ik -It 20 feptembre 1684.mifik par M. Duchefneau in-
tendant de la Nouvelle France. Conceflion.de M. de la Barre,

o&o àbrç 1676. -Gouverneur du Canada, & de
24lob 1 M. de Meules intendant de' la

Conceflion de Chighito ou Nouvelle France, a Rene d'A-
Beaubaffinl au fleur le Neuf de mour fieur de Clignancourtde
la Vallierepar M. le Comte de terres a la rivière-Saint-Jean prés
Frontenac, Gouverneur dua Ca- de Medo&et, avec l'ad-e de con-
nada. firmation du î mars 1693.

24 odobre-1676,-, . 686.
1676Memoire de M. de Meules,

Conceffion de Chignito ou intendant de Canada fur la Baye
Beauaffin, au fieur'*le Neuf de de Chedabouétou.

VOt.I.u u 7 jan-



7aoMe desL.Pees #es ait podutes, &c.

¿w~radie. 'y janvier i489.

"Conceffidn a la rivière a'n*.

Jean du lieu nommé.,Canibe-o
cachiche, &c. a Pierre Chefnet
E'cuyeï-fietr du -Breuil par -M.
VM.-de Denonyfe, &,de Cham-
pigny, Gouverneur & intenclant
de la Nouvèlle France.

3 oPnbrte i7:i

Lettre'de M.Niehoffon ConM.
mandant les fQrces de Sa Ma. -

jeflé Britannique, a M.-de Su.
bercafe Gouverneur de Port.
Royal, pour le former de ren-e
dre cette place,

I

CO NCESS-ION
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Pi4kes prouites, &c.

.L

CO-N C E S S ION faite JèM. le Commandeur de Razilly, de

la rivière & baie Sainte-Croix, dans la Nouwelle France.

Du 19 mai 163e•

LA Compagnie de la Nou.
velIle France:t A tous ceux

qui ces préfentes lettres verronti
Salut. Le defir que nous avons
d'aporter toute la diligence pof-
lible à l'établiffement de la colo-
nie de la Nouvelle France, nous
faifant rechercher ceux qui ot
la volonté d'y contribuer de leur
part, & l'obligation 'que nous
avons de recompenfer, par tou-
tes voies, les travaux de ceux

qui nous affiflent, & d'embraffer
les occafions de leur, témoigner
par effets, étant bien informé
des bonnes intentions que-Mon-
fleur le Cormmandeur de Ra-
iilly, Lieutenant général podr
le Roi en la Nouvelle France,
a toûjours eu pour faire réuifir
cette entreprife, en defirant l'en
reconnoître par les gratifications
a nous poffibles. A ces caufes
avons audit fleur de Razilly
donné & o&royé, donnons &
o&rOyons par ces préfentes,
l'étendue des terres & pays qui
enfuivent, à fçavoir la rivière & -
baie Sainte-Croix, ies y conte-

nues,, & terres adjacentes. d'une dcadie.
part &· d'autre en la Nouvelle
France, de l'étendüe de douze
lieües de larges, à prendre le
point milieu en Vide Sainte-
Croix, ou le fleur de Mons a
hiverné, & vingt lieües de pro-
fondeur depuis le port aux co-
quilles,. qui eft en l'une des
ifles de l'entrée de la rivière &
baie Sainte-Croir, chaque lieües
de quatre mille toifes de long.
Pour jouir defdits lieux par
ledit fieur de Razilly, fes fuc-
cefeurs ayant caufe, en toute
propriété jufice & feigneurie
a perpétuité, tout & ainfi, & à
pareils droits qu'il a plû au Roi
donner le pays de la Nouvelle
France à la Compagnie; à la
réferve de la foi & hommage
que ledit fleur Commandeur,
fes fucceffeurs ayans caufe, fe-
ront tenus porter au fort Saint-
Louis à Quebec,- ou autre lieu
qui fera defliné par laditeC6ii-
pagnie, par un feul hommage
tige'a chaque mutation de pofr-
fefeur defdits lieux avec une
UU u maille
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Acadie. maille d'or du poids d'une once,
& le revenu d'une année de ce
que ledit fieur Commandeur fe
fera réfervé,. après avoir donné
à fief ou à cens & rente, tout
ou partie defdits lieux; que les

appellations du juge qui fera
établi efdits lieux par ledit fieur

de Razilly, refortiront nuement
à la cour & juftice fouveraine'
qui fera établie ci après'au fauit:

Saint-Louis ou ailleurs,; que les

hommes que ledit fleur Com-.

mandeur fera paffer en la Nou-

velle France tourneront à la

décharge & diminution du nom-

bre de ceux que la Compagnie
doit faire» paffer, fans que ledit

fieur Commandeur ou les flens

puiffent traiter des peaux & pel-
leteries qu'aux conditions por-

tès par l'édit de l'établiffement
de la Compagnie de la Nouvelle
France.; & en cas que ledit fieur
Commandeur defire faire porter-
à cette étendue de terre qvel«
que nom & titre plus honora-
ble, fe retirera vers le Roi &
Monfeigneur le Cardinal de
Richelieu, Grand-Maître, Chef
& Surintendant général de la
navigation & commerce de*
France, pour lui être pourvû-
conformegnent aux articles ac-
cordés à ladite Compagnie. En-
témoin de quoi nous avons
figné ces préfentes. A Paris, au
Bureau de la Nouvelle France,
le dix-neuvième mai mil fix

cent trente-deux. Signé LAMY'

avec paraphe Secrétaire.

ous E'czer, Confeiller du Roi honoraire- en la Cotr des'comptes, aides ?

finances de Rouen Commiaire ordinaire de la Mderine, premier Commis C

- Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-defus véritable,
l'ayant collationnée fur les reijtres & papiers qui font auxdites archives & dé-.

pôt.. A.Paris, le fept.o2tobre mil/ept cent cinguante-un. Signe LIAFFLARD..

%940 4



par les Cornmm/faires Franççhs. 0g

UJ.

GO NC E S S ION de la C'ompagnie de la Nouvelle France, à'
Charles Saint-Etienne fleur de la Tour, Lieutenant Général
de l'Acadie, du fort de la Tour, dans la rivière Saint-jean.

'Du '5janvier 1635. -

A Compagnie de la. Nou- Érvice dé Sa Majefté, avons.&adie.
velle France -, tes-eu
'."- vele ranç A. tous- ceux. donné_ & o&9royé,. donnons&

qui ces préfent es ttres verront,,,ocroyons par ces préfentesen
Salut. Le deli qu nous 'avons vertu du pouvoir a nous donné
d'accroître.la Éolonie de la Nou- par Sa Majefé, le fort & habi.
velle France nous 'faint rece- tation de la Tour, fitué en la
voir' ceux cjui nous, peuvent rivière Saint-Jean en la Nouvelle.
aider en ce- oüable.de ein; & France entre les 45 & 46, de
voulant les inciter d'a ntage, grés de latitude, enfemble des
en les gratifiant de qu lques terres prochainement adjacentes
portions- de terreà nous con- àicelui dans létendie de cinq
cédées *par le Roi, après voir lieues au deffous le long de ladite
été certifiés des bonnes in en- rivière, fur dix lieues de pro.
tions de Charles de Saint-Eti n- fondeur dans les terres: le tout
ne flieur de la Tour, Lieuten nt felon les bornes qui en feront
Général pour le Roi'ès côtes e affignées, pour en jouir par ledit
l'Acadie en la Nouvelle Franc ,fleur'de la Tour, fes fucceffeurs
nommé par Monfeigneur 1 ou ayans caufe,. en toute.pro.
Cardinal Duc de Richelieu, riété; juice &-feigneurie,
Pair de France, Grand-Maître, tout'ainfi qu'il a plû au Roi don-
Chef & Surintendant général de ner- & concéder ledit pays de la
la navigation & commerce de Nouvelle France en noredite
ce Royaume, fur la préfentation Compagnie; tenir le tQut en fief
de ladite 'Compagnie, & avoir ouvant & relevant de Q.bec,
reconnu le zèle dudit flieur de la u autre lieu qui fera ci-après
Tour à la Religion Catholique, éfigné par ladite"Compagie,.
Apollolique & Romaine,.&-auà Sa chargjde la foi & hm--

mage:



7 -O~ PÈCer prOJUiIet

4cadie. mage que ledit feur de la Tour, pagnie; & après dix ans il lui
.- -fes fucceffeurs ou ayans caufe fera loifible, à fes facceffeurs

feront tenus de porter audit fort ou ayans caufe, d'en difpofer
de Qubec ou ailleurs & de7 avec les mêmes charges ci-def-.

payer les droits & profits de fiefs, fus, au profit des perfonnes capa-
ainfi qu'il fe pratique àuxmu- bles, & faifarit profeffion de la
tations de perfonnes; & que le- -geligion Catholique, Apofto.

dit fieur de la Tour, fes fuccef- lique _& Romaine. FAIT &

feurs ou ayans caufe ne pour-. accordé le quinzième janvier

ront faire ceffion ou tranfport de mil fix cent trente-cinq.
tout ou de partie des chofes ci. Extrait des délibérations de
deflius à lui concédées pendant- la Compagnie- de la Nouvelle
dix ans, à compter du jour & France. Signé A.CHEFFAULT'

date des préfentes, fans le gré & avec paraphe.
le confentement de ladite Com-

Nous Ecyer, Confeile du Roi honoraire en la Cour des eomptes, aides &
finances de Rouen, Comnujaire ordinaire de la Marine, premier CominsC?

Garde des agcbives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-defus vérita-
ble, l'ayant collatiomée fur les regftres & papiers iui font auxdites archives

.&.4 dpét. A Paris, lefept oslobre mIl fept cent cinquante-un. Signé
LAFFILARD.

.L



par le Commffaire.: Françots.

111.

LZEItR E u Roi Louis XII. auß!ur d'unny CharnifŠ

£C-mmandant ès forts de. la Hève, Port-Royal, Pentàgoet &?

c4tes.desEthminM en la Nouvelle France, pour régler & bornes

du commandement ntre lui & lejeur de la 2rour..

Du o févnier i.638.

fONSIE UR -d'Aunay Char-
ifay, voulant qu'il y ait

bonne intelligence entre vous &.

-le:feur de la Tour; fans:queles
'limites des lieux où vous avéz
a commander fun & 1'eutre
puiffent donner fujet decotro-.
verfe entre vous, j'ai jugé à
propos de .vous faire entendre
particulièrement mon intention
touchant l'étendüiedefdits lieux,
qui eft que fous l'autorité que
j'ai donné.à mon coufin le Car--
dinal Duc de Richelieu, fur
toutes les terres -nouvellement
découvertes par le moyen de la
navigation dbnt il en Surinten-
dant, vous foyez monLieutenant-
général en la côte des. Etche-
mins, à prendre depuis le milieu.
de la terre ferme de la Baie
Françoife, en tirant vers les Vir-,

gines, & Gouverneur. de Penta-
-oet; & que la.charge du fieur
de la Tour mon Lieutehnant gé-'
néral.en la côte d'Acadie,,foit de

puis le:milièu.dè laBaiejFrançoife 1cadie.
jufgu'au détroit de Cànfeau. i
AinE vous ne pouvés changer
.aucun ordre dans l'habitation de.
la trivière Saintujean, faite par
ledit fleur --de la' Tour,. qui
ordonnera de--fon,oconoinie &
peuple, & comme, il jugera à,
propos;. & ledit fieur de la Tour
ne s'ingérera non plus de rien
changer es habitations de laHève
& Port.-Royal,. ni des ports de.
ce ui y e; quant à la troque:
l'o en ufera comme l'on a fait
du vivant du Commandeur de
Razilly, vous continuerés, au,
refle, &-redoubleré6 vos' foins
en ce qui.e de la confervation
des lieux qui font dans l'étendüe
de votre -charge,. & principale.-
ment de prendre garde exade--
ment qu'ils ne s'établiffe aucuns
étrangers dans le pays & côtes
de la Nouvelle France, dont les
Rois mes prédéceffeurs ont faits
prendre poffeffions en leursnoms.

Vous

4711



Acadie. vous me donnerés compte- aux d'Aunay Charnifay, en'Ta fainte
plutôt de l'état des affaires de garde, E'c R 1 T Saint-Ger..
la, & particulièrement fous main-en-Laye, le dixième fé..
quel prétexte, & avec quel veu vrier 1638. Signe' L OU IS.
& commiflions, quelques étran-- Etplas bas, .BoUT H'ILLIE R.

gers te font introduits &ont for- Pour de ùs de la lettre,
.m des habitans efdites cotes, 1
afn que j'y faffe pourvoir, & , A Monfieur d'Aunay Char.-
vous , envoyer les ordres.necçf. nifay, Commandant ès forts de
faires *fur ce'fujet, par les pre. la Hève, Port-Royal, Penta.-
miers vaiffeaux qui iront_ en goet & côtes des Etchemins en
-vos quartiers,: fr ce je prie la Nouvelle France.
-Dieu qu'il vous ait, Monfieur

Nos Ecuyer, Cofeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides
finances de Rouen .CommiJaire de la Marine, premier Commis &

Garde des archives & dépôt de la Marine, cert îons la copie ci-dej'us véritable,
l'ayant collationnée fur les reg'ires & papiers qui font auxdites archives &
dépôt, A1Paris, le fept ottobre mil fept cent cinquante.-un. Signé LAF-

FFILARD.

IV.

O R D R E du Roi au fieur d'Aunay C.arniay, de faire arrêter

& refa4'r en France le feur de la Tour.

Du 13 février i641.

M O N s 1 EU R d'Aunay
Charnifay, j'envoie - or-

dre au fleur de la Tour par

lettre expreffe, de s'embarquer,
me venir trouver auffi-tôt

qu'il l'aura reçue; à quoi s'il

manque d'obéïr, je vous or-

sdorne de vous faifir de fa per.

fonne, &de faire fidèlé juven-
taire de tout ce qu'il lui appar-
tient, copie du quel vous envoi-
erés par deça; pour' cet effet
vous vous fervirez de tous les
moyens & forcés que vous
pourrés, ~& a mettrés les forts
qui font entre fes- mains, en

celles

piècês, týprvoduite
712



par les Commi/aires François . 713

celles de perfonnes fidèles & af.- Sainte-Garde. E'crit ?S int- Acadie.
fedionnées à mon fervice, qui Germain-en-Laye, le treize fé-
en puiffent répondre: la pré- vrier mil fix cent quar#nte-uih.
fente n'étant à autre fin, je prie Signé L GU IS. Et:p/s bas,
Dieu qu 'il vous ait, Monfieur BOUTH I LIER. Et au dos, à
d'Aulnay Charnifay, en fa Monfl 'Aulnay Charnifay.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des cpmptes,'<ides &
finances de Rouen, CommIfire ordinaire de-la Marine, premier Commis &
Garde des aichives & dépôt dela Mrine, crtifions la copie ci-defus vritable_
l'ayant colla'tionnée fur les regi/fres & papiers qui font auxdits archivs #d
'pôt; A Paris, lefept ololre mil frpt cent cinquante--m. Signé

L.AFFILARD.

-v.

AR R E T par lequel Sa Majejé approuve la délibération de la

Compagnie de la Nouvelle France, & le'Traitéfait en conféquence
entre- ladite Compagnie & le Député des habitans de, la Nouvelle
France.

6 mars 1645.

V U par le Roi, étant en -foa
V Confeil, la Reine Régente

fa Mère préfente, les articles ac-,
cordés à la Compagnie de la
Nouvelle France, le 29 avril
1627, & l'édit de l'établiffe-
ment de, ladite Compagnie, du-
mois de mai 1628, l'ade con-
tenant la délibération de l'affem-
blée générale des affociés de
'la Compagnie de, la Nouvelle'
France, du 6.r jour'de décem-
bre 1644, & autres jours fuivans
jufqu'au -7 janvier 1645; le

. VOL. I.*.

traité fait enfuite le 14.ejour du-
dit mois, entre lefdits affociés
d'une part, & le député des ha-
bitans de la Nouvelle France
fondé fur leur procuration, d'au-.
tre; par lequel, entre autres cho-
fes' la Compagnie de la Non-
vçlld France, relevant & cïfift-
vaut le nom, titres, autorités,
droits & pouvoirs qui lui.ont
été donnés par l'édit de fon étai.
bliffement, pour demeurer en
pleine propriété, poffeffion, ju-
flice &feigneurie de - tout' le
x x xays
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Icadie. pays & étendüié des terres dela
-- v- Nouvelle France; auroit accor-

dé; cédé & remis, fous le bon,
plaifir de Sa Majefié, auxdits
habitans dudit -pays, préfens &
a venir, tout, le droit & faculté
de la traite des peaux & pelle-
terits en la Nouvelle France,
dans l'êtendUe des terres au long,
du gragd fleuve Saint-Laurent
& rivieres qui fe déchargent en

icelui, jufqu'à fon embouchûre
dans la mer, à prendre. à dix
lieües près de la, conceffion de
Mifcou du côté du fud & du
côté du nord, autant que s'étei- -

dent les bornes de ladite Com-
agnie, fans comprendre en la-.

ditconceffion, les traites qui fe

peuvent faiés-tolonies de l'A-
cadie, Mifcou & du Cap-Breton,.
defquelles ladite Compagnie a
ci-devant difpofé, & auxquelles
elle fe réferve de pourvoir ci-
après lorfqu'il y aura lieu,: pour
jouir .par lefdits habitans des
chofes -concédées, -à l'excluflon

z de tous autres, ainfi que ladite
dtapagnig de la Nouvelle

France en a û- ou dû jouir,
conformérment à l'édit defon é-
tabliffement; & àla charge auffi
que . lefdits habitans entretien- -

dront àal'avenir la colonie de la
Nouvelle France, & décharge-
ront ladite Compagnie des dé--
penfes- ordinaires qu'elle faifoit
ci-de«aBt pour l-entretion. & apý.

kfle

odu ites

pointemens- des çccléfiaftiques
Gouverneurs, Lieutennsapi
taines, Soldàts & garnifons dans
les forts & habitations dudit
pays, & généralement de toutes
autres charges dont la Compag.
nie pourroit être tenüe fuivant
le même édit, & fans que lefdits
habitans puiffent faire aucune
ceffion ou tranfport, de tout, ou
de partie de ladite traite ainfi à
eux cédés. Et Sa Majeflé étant
bien informé. que ladite Com-
pagnie, pour parvenir àlétablif..
fement de ladite colonie en la
Nouvelle Francei a fait dépenfe
de plus de douzecent mille li-
vres, outre ce qui eft provenu
du pays, dont elle doit encore
plus de-quatre cent mille. livres
qu'il, faut répéter avec grande
peine & frais fur chacun affocié,
& qu'elle n'a eu d'autres motifs
pour ce faire, que l'avancement
de la gloire de- Dieu, & l'hon-
neur de cette Couronne en la
converfion des·peuples'Sauvages,
pour les réduire a une vie civile
fous l'autorité de Sadite Ma-
jefté; &i que, ladite Compagnie
n'en a pû donner de plus vé-
ritables mnarques;, qu'en fe. pri-
vant des moyensde fe rem-
boirfèr à l'avenir, de toutes lëf-
dites 9épenfes, comme elle fait
par le eélaiffement & abandiâ--
nement de ladite traiteaux profit
defdits habitans gui l'ont defii-é



-demandé avec très-grande
inflance, comme le feul moyen
d'accroître. & affermir ladite
coloniç.

Le Roi étant en fon Con-
ceil, la Reine Régente fa.Mère
préfente, agrée, ratifie & ap-
prouve ladite délibération- de la
Compagnie de la Nouvelle
France,' du 6 décembre 1644,
& autres jours fulivants; enfem-
blele Traité fait en conféquence

d'icelle, le 14 janvier 1645, &
ordonne-qu'ilss auront lieu, &
que du contenu en iceux lefdits
affociés de ladite Compagnie de
la Nouvelle France & lefdits
habitans, jouiront refpective-
ment à leur égard, pleinement
& paifiblement, fans qu'il y
foient contrevenu 'en aucune
manière que ce foit, & qu'à
cette fin toutes lettres néceffaires
feront expédiées.

7efoufigné Chef du Bureau des archves dé la Compagnie des Indes, cer-
fiîe la copie de t'arrgt, dont copie eft ci-deffus & des autres parts tranfcrite,
conformejà une copie qui eft dépoje au Bureau du dépôt dela Marine du Roi. ,A
Paris le 3 juillet 17 51. Signé DBER, NI is.

VI.

P~R O L O N G A 1P 10N de la Cominjion de Gouverneur &

Lieutenant-Général à % ,uébec, aufieur Huault de Montmagny.

6 juin 1645.

TLOUIS, par la grace de
Dieu, Roi de France &

de Navarre: à notre cher &
bien aimé Charles :Huault de
Montmagny Chevalier de l'Or-
dre de Saint-Jean de Jerufalem,
Salut. Vous ayant ci-devant
commisordonné& établî, Gou-
vemeur & notre Lieutenant Gé-

éral à Québec, & fur le. fleuve

de Saint-Laurent, & autres rivi-
ères qui fe déchargent en icelui;
vous aunés acquis tant de répu-
tation par votre fage-& prudente <

<:onduite, pendant les trois an-
nées de cet emploi, que ceux de
la Compagnie de la Nouvelle
France ayant vû que ledit4erme
de trois ans s'en alloit expirer,
nous ont très-humblement fup-:

X Xlia"
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A.cadie.

1
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Acadie. plié & requis de vouloir pro- y ait des -Juges fouverains éta-
longer votre Commiffion pour blis fur les lieux pour.l'adininf-.
autres trois années prochaines; tration de la juflice,, -vou's don-

& après plufieurs bons témoig- nons pouvoir & aux Lientenants
nages qui nous ont été rendus qui feront par vous établis, de

par notre très-cher & bien aimé juger fouverainement & en der-
coufin le Duc de Brefé, Grand- nier reffort, avec les Chefs &

Maitre, _&Srintendant Officiers de la Nouvelle France

général de lanavigatiàn -& çom- qui -fe trouveront près d'eux,
merce de France, de vôtr'ta,. tant les foldats que autres habi-

pacité, valeur & expérience, defdits lieux; tenir la main

fidélité & affeion pour notre à lex' tion defdits arrêts &

rvice. A ces caufes, Nous règlemens onfeil, faits pour
l'avis de la Reine Régente -l'établiffement & duite de la

ptre très-honorée Dame & Compagnie de la velle

ère, vous avons commis, or- France, & des accords faits en

né & établi, commettons ladite Compagnie & leshabitans

onnons & établiffons, Gou- defdits lieux ; & jouir par vous

neur &', notre Lieutenant durant lefdites trois années, à
'neral repréfentant notre per- commencer du jour & datte dee
ne à Québec & dans les pro. préfentes, de ladite charge, aux

ces arrofées du fleuve Saint- honneurs, autorités, préeminen-
urent, & des autres rivières, ces, privilèges, droits, & profits

-fe déchargent en icelui & & émolumens qui y font attri-

x qui en dépendent en la bués. Si mandons à tous nos

uvelle France, pour com- Lieutenants généraux, Capi-
inder à tous les gens de guerre taines & Condu&eurs de nos

qui feront audit pays; tant pour gens de guerre, Jufficiers &

la garde defdits lieux,_que pour Officiers, chacun en droit foi,
maintenir & conferver le né- qu'ils vous laiffent, foufirent, &
goce, prendre foin de la colonie laiflent jouir & ufer de ladite

dudit pays,. confervation & charge, plkinement & à vous o-.

fûreté d'icelui fous notre obéif, béir & entendre de tous ceux &
fance, avec pouvoir d'établir ainfi qu'il appartiendra, & cho-
fous vous tels- Lieutenants pour fes touchant & concernant la-

le fait des armes *que bon vous dite charge, 4 ce faire, vous
fembléra commeauffi par forme avons donné & donnons pou-
de provifion, & jufqu'à ce qu'il voir, comniffion & mande-

ment
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ment pée:ial par cefdites pré.. de juin, l'an de grace mil fix 4cadie.
fentes. Car tel et notre plaifir. cent quarante-cinq, & de notre .-,--
Donné à Paris, le fixième jour règne le troifiéme.

Copie tirée d.s regires d dépôt des 4fzaires étrangères, & certifiée vri-
table., AParis, le 8 oéobre, mil fept cent cinquante-in.

Signé P.-LEDRAN.

VI.

P R Ô FIS10 N S enfavour 'de fleur de Laufn, de la charge
de Gouverneur & Lieuten9nt général'du Roi en Canada.

r7 janvier 165r.

OUIS, par la grace de Dieu,\ & autres à ce nous mouvans,
&c. Salut, étant néceffaire par l'avis de la Reine Régente

p le bien de notre fervice, notre très-honorée Dame &
de pourv ' d'un Gouverneur Mère, & de notre certaine
notre Lieutenant ' éral dans "fcience, pleine puiffance & au.
toute l'étendüe du fleuve a torité Royale, nous avons, en-
Laurent, au lieu &- place du & la préfentation qui nous
fieur Daillebout, dont le tems; a été faite perfonne par
qui ne doit être que de trois ans la Compagnie de laNouvelle
ordonné par nos règlemens pour France, ainfi qu'il appert par
ledit pays, eft expiré, fçavoir un extrait de leurs délibérations,.
faifons que pour l'entière con- ci-attaché fous le contre-feel de
fiance que nous avons de la. notre .'Chancellerie, commis,
perfonne de notie amé & féàl ordonné & établi, commettons,
Confeiller . de ' notre - Confeil ordonnons & établiffons par ces
d'état, le fieur de Laufon, & préfentes fignées de notre main,
de fes fens, fuffifance, loyauté, &:lui avons donné '&. donnons
prud'homie, vigilance, zéle, ladite charge de Gouyerieur &
foins & induftrie, courage, va. notre Lieutenant général dans
leur & fage conduite au fait des toutel'étendüedudit fleuve Saint-
armes'; icelui, pour ces caufes, Laurent en la Nouvelle France,

ifles
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cadie. ifles & terres ·adjacentes de part-
& d'autre dudit fleuve, & autres
rivières ,qui fe déchargent en
-icelui jufqu'à fon embouchûre,
_w prendre -dix lieues près de
Mifcou du côté du fud & du
côté du nord, autant que s'éten-
dent les terres dudit pays, de
la même forte, & tout ainfi,
que l'avoit, tenoit & exerçoit
ledit fleur Daillebout, pour trois
ans feulement, qui commen-
ceront du jour que ledit fleur
de Laufon arrivera à Québec;
auquel nous donnons plein pou-
voir, puiffance, & autorité, com-
miflion & mandement fpecial,
.de commander doréfihavantitant
aux gens de guerre qui font &
pourront être ci-après en quel-
que endroit que ce foit dudit-
pays, que tous nos Officiers,
Miniftres & fujets d'icelui; juger-
de tous les différens qui pour-
ront naître entre'eux, faire punir
les délinquans même exécu-
ter à i le cas échet, le-
>ut fouverainement-& fans 4p-

i ~ ~ 4 ié d ddtde

oduites

pel, leur .ordonner tout cequ il
verra & connoîtra être necef.-
faire ppur notre fervice, & le
bien de nos affaires, & la garde
& confervation ,dudit pays en
notre obéiffance,; &" çe aux
mêmes droits & honneurs &
prérogatives que les précédens
Gouverneurs pendant lefdites
trois années. Si donnons en
mandement à tous Capitaines
& Officiers dudit pays, qu'ils
aient à lui obéir & faire obéir
par tôus nos fujets, ès chofes
fufdites, circonifances & dépen-
dances, tout ainfi qu'à notre
perfonne, fans y contrevenir
en quel4ue forte & manière que
ce puiffe être: Car tel eft notre
plaifir ; en témoin de quoi nous
avois fait mettre notre Icel'
à cefdites préfentes. Donné à
Paris, le 1 7e* jour de janvier
l'an de grace 1651, & de notre
règne.le huitième.

Signé LOUIS.

f are tran&presp crtfevéia
L7 tre es f e

1
gres u p . g ,

ble. A. Pais le 8 o#tbre 1751. Signé P. LEDRAN.

~VIIL
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- VIII

P R OVI S 10 NS pour le feur .icolas Denis, de Gouver-

neur & Lieutenant général eh Canada, renfermant & deéignant

les bornes & étendue de fan gouvernement.

3o janvier z654·

0i eU I, pa la grace ,de
Dieu, Roi de' France &

de Navarre: A tous préfens &
à venir. E'tant bierl informés &
affurés de loüable & recom-
mandable a e 'on, peine & di-
ligence que le fleur Nicolas
Denis E'cuyer, qui étoit ci-de-
vant inffitué & établi par la
Compagnie ,de la Nouvelle
FranceGouverneur en toute l'é-
ten'diie de la grande baie. Saint-
LaureaTk ifdes adjacentes, à
commencer depuile de Can-
feau jufqu'au cap, esRofiers,
en la Nouvelle Frante; & lequel
depuis neuf ou dixans en-ça a
apporté &. utilement employé
tous Ses foins, tant àý la confer-
valion lesauvages dudit pays,

, Ia foI .lito- chrétienne,
qu'à liétaffment de notre au-
Iorite,, ei touté létendüe dudit
pays ayant conitruit deux forts,
&.contribué '-de fon poflible à
l'entretien -de pIufieurs Eceé-
£aftiques. religieuxpour .in-

ftru&ion des enfans defdits Sau- .Acadie.
vages; & travaillé au défriche-
ment des terres, où il auroit fait
batir plufieurs habitations; ce
qu'il auroit continué de faire,
s'il n'en eût été empêché par
Charles de Menou fleur d'Aul.
nay Charnifay, lequel, à main.
armee & fans aucun droit, l'en
auroit chaffé, pris de fon autorité
privée lefdits forts, vi&uailles &

narchàndifes, fans.en faite au-
cune fatisfa&ion, & même ruiné
lefdites habitations; de forte que
pour remettre ledit pays, le ré-
tablir en fou premier état, pour
être capable d'y recevoir lesco.
lonies qui avoient commencé-
leur établiffement par le moyen
defdites habitations qui yétoient
faites .& conitruites & .des forts
dont ledit Charnifa'y s'eft em-
paré, il. eft néceffaire d'y en-
voyer un homme capable &
inftruit en la connoiffance dcs
lieux, fidèle à notre fervice;
pour rpendre lefdits forts, ou.

en
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Acadie. en confluire d'autres, & re-

mettre ledit pays fous notre do-.
mination, & ladite Compagnie
dans fes droits, portés par l'édit
de fon établiffement; & pour la
défenfe dudit pays munir &
garder Iéfdits forts, & ceux qui
feront faits, de nombre, fuffifant
de gens de guerre, & autres
chofes néceffaires, où il convient
faire de grandes dépenfes; &
pour nous rendre un fervice de

'cette importance étant affuré
du zéle, foin, induftrie, courage,
valeur, bonne & fage conduite
dudit flieur Denis, lequel nous
auroit été nommé & préfenté
par ladite Compagnie, avons,
de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité Royale,
icelui fleur Denis, confirmé
& confirmons de nouveauen
tantque befoin eft ou feroit,
ordonné & établi, ordonnons
& établiffons par ces préfentes

fignées de notre main, Gouver-
.near & notre Lieutenant gé-
néral, repréfentant notre per-
fonne, en tout le pays, territoire,
côtes & confins de la grande
baie de Saint-Laurent, à com-
mencer du cap de canfeau
jufqu'au cap des Rofiers, iles
de terre neuve, ifles du Cap-
Breton, de Saint-Jean, & au-
tres ifles adjacentes, pour y
rétablir notre domination, &
ladite Compàgnie-de la Nou-

velle France, dans -ces droits,
y faire reconnoître notre nom,
puiffance & autorité, affujétir
foûmettre & faire obéir les

peuples 4ui y habitent, & les
faire inftruire-en la connoiffance
vrai Dieu & en la lumière
de la foi & religion chrétienne,
&. y commander tant par mer
que par terre ; ordonner &
faire exécuter tout ce qu'il
connoîtra fe devoir & pou..
voir faire pour maintenir &
conferver lefdits lieux fous not
tre autorité & puiffance; avec
pouvoir de commettre, établir
& inflituer tous officiers, tant
de guerre que de juftice, pour
la première fois, & 'de-là en
avant, nous les nommer & pré-
fenter pour , les pourvoir, &
leur donner nos lettres à ce
néceffaires ; & felon·les occur-
rences des affaires, avec l'avis
&. confeil des plus prudens &
capables, établir loix, flatuts &'
ordonnances, le plus qu'il e
pourra conformes aux notres;
traiter & contra&er paix, al-
liance & confédération avec lef-
dits peuples, ou autres ayant
pouvoir & commandement fur
eux;, leur faire guerre ouverte,
pour établir & conferver notre
autorité, & la liberté du trafic &
négoce, entre nos fujets & eux &
autres cas qu'il jugera a propos,
jouir '& oaroyér a nos-fujets

qui
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qui habiteront, ou négocieront
audit pays & aux originaires

d'içelui, graces, privilèges &
honneurs, felon les qualités &
mérites des perfonnes fous notre
bon plaifir ; voulons & enten-
donsque ledit fieur Denis fe
réferve, approprie & joiiffe

pleinement & paifiblement de
toutes les terres à lui ci-devant
concédées par ladite Compagnie
de la-Nouvelle France, fui &
les fiens, & 'd'icelles en don-
ner & départir telle part qu'il
avifera, tant à nofdits fujets qui
s'y habitueront, qu'auxdits ori-
ginaires, ainfi qu'il jugera bon
être, felon les qualités, mérites &
fervices des perfonnes: faire foi-
gneufement chercher les mines
d'or, d'argent,/ cuivre & autres
métaux & minéraux, & de les
faire mettre & convertir en u-
fage, comme il eft prefcrit par
nos ordonnances ; nous réfer-
vant, du profit qui en viendra
de'celles d'or & d'argent feule-
ment, le dixième.denier, & lui
délaiffons & affeétons ce qui
pourroit nous en appartenir auiç
autres métaux & minéraux, pour
lui aider à fupporter les autres
dépenfes:que·fadite charge.lui
apporte: Voulons que ledit fleur
Denis, privativement a toute au-
tre,- joüiffe du privilège, pou.
voir & faculté de trafiquer &
faire la traite de pelleteries avec

VOL. L.-

Iefdhits Sauvages,. dans toute l'é.. Acadie.
tendüe dudit pays de terre fer-
me & côte de la grande baie
Saint - Laurent , Terre-neuve.,
Cap-Breton, & autres ifles ad-
jacentes, pour en jouir de toutes
les chofes ci-deffus déclarées, &
par ceux qu'il commettra, & à
qui il en voudra donner la
charge, & qu'il lui foit fait
raifon par la veuve dudit d'Aul-
nay Charnifay & fes héritiers,
de toutes les pertes & dommages
qu'il a foufferts de la part dudit
fleur d'Aulnay Charnifûy; De

plus nousavons donné &donnons,
attribué & attribuons audit fieur
Denis, le droit & ·facilité, &
pouvoir de fairò une Compagnie
fédentairede lapêche desmolues,
faumons, maquereaux, harangs,
fardines, vaches marines, loups
marins, & autrespoiffons qui4e-
trouveront en toute l'étendüe
.dudit pays, & côte de l'Acadie
jufqu'aux Virginies & ifles ad-
jacentes, à laquelle Compagnie
feront reçûs tous les habitans
dudit pays, pour telle part qu'ils
y voudront entrer, pour des pro-
fits-y participer, de ce que cha.-
cun y aura mis; & défenfes à
toutes perfonnes .de quelque
qualité & condition qu'ils foient,
d'entreprendre fur ladite Com-.
pagnie pour faire ladite pêclhe
fedentaire en toute l'étendüe du-.
dit pays, à la réferve toutefois

y y yy de
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Acadie. de nos fujet., que 'nous vou.
--- v--.l Ions & entendons pourvoir par-

tout ledit pays de la Nouvelle
France, avec navires & en tels

ports & havres que bon leur
femblera, pour y faire pêche
verte & féche, tout ainfi qu'à
l'ordinaire; fans y pouvoir être
troublés en aucune façon par la-
dite Compagnie; faifant très-
expreffes inhibitions & défenfes
à tous marchands, màîtres &
Capitaines de navires, & autres
nos fujets ordinaires dudit pays,
de quelque état & condition
qu'ils foient, de fàire la traite
des pelleteries avec les Sauvages
dudit pays, ni ladite pêche fé-
dentaire, fans fon exprès congé
& permifilon, a peine de defo-
béiffince & .confifcation entière
de leurs vaiffeaux, armes, mu-
nitions & marchandifes au profit
dudit fleur Denis,, & de dix
mille livres d'amende. Permet--
tons au lieur Denis de les em-
pêcher. par toutes voies, & d'ar-
rêter les -ontrevenans a nofdites
défenfes, lieurs navires, armes
& vituailles, pour les remettre
5ès mains de la juflice, & être

procédé contre la perfonné &
biens des défobéifins, ainfi qu'il
appartiendra: & à ce que cette
intention & volonté foit notoire, -
& qu'aucun n'ei prétende ca"f

d'ignorance; mandons & ordon..
nons à tous nos Officiers, Juli..
ciers qu'il appartiendra, qu'à la
requête dudit fleur -Denis, ils
aient à faire lire, publier & enre-
gifirer ces préfentes; & le con
tenu en icelles faire garder &
.obferver'poituellenient; iifant
mettre & afficher ès ports, &
havres & autres lieux de notre
Royaume, pays & terres de no.
tre obéiflance, que befoin fera,
un extrait fommaire du contenu
en icelles, voulant qu'aux copies
qui en feront dûement collation.
nées par nos amés & féaui Con-
féillers, Secrétaires. ou Notaire
Royal fuir ce requis, foi foit
ajoûtée au préfent original. Car
tel eft notre plaifir. En témoin
de quoi nous avons fait mettre
notre Icel a cefdites préfentes.
DON N E â Paris,. le trentième
janvier mil lx cent cinquante,
quatre, & de notre règne le on..
zième. Scellées du grand fçeau
de cire "verte, en lacs. de foie
rouge & verte. Signées LOUS.
Et fur le repli, Pare Ro, ni
Lok EN I E. Et' ' cJt, ViÛ.f
Et plus 6as, collationné à l'ori..
ginal par moi ConfeiIer Seéré..,
taire du Roi, Maifon, Couronne
de France,,& de fes finances
z: DoRàE eCavc paraplie,
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par les Commfires Françoi .

NOu tuyer Cnfeiller du Roi bonoraire en la Cour descompt , aides &inanef ke Rouen C>mWmjaire rdnaire de la Mmi pemier ,~ & Gardedes arcies &déPdla ne os c ci-de aynt
collatiomée fur les regires & papiers qui font aundites archives & épôt. 4Paris, le fept ùUobre »il fept cent cînqante-un. signé LArFIL D.

CAPITÙLAION dePort-RoyaL

16 aoûd r654.

RE'$UL TAT de tous les
articles preCentés par M. de

la Verdure, tant en qualité dç
Capitaine commandant dans le
Port-Royal pour le Roi, que
commefubrogétuteur des enfans
mineurs du défunt Monfieur
d'Aulnay, à Monaeur Robert-
Sedgwicke, Général de l'elcadre
& commandant en chef par
toutes les côtes de la Nouvelle
Angleterre en l'Amérique, fous
l'autorité de S. A. O9liier Pro-
teeur de la République d'An.
gleterre, Ecofle & Irlande, &
en vertu4e Wmnco fion-de
adite.A. en datte du huitieme

février, mil fix cent cinquante
trois, & encore avec la com-
million du Confeil général de
la Marine en datte du 9 février
de la même année, mil x cent
cmquante trois, ele ancien,
Y4%ngleterre; tous lefquels ar.

ticles doivent être promtement
& fdèlement obfervés, an cadke.
aucune explication réfervée.

Premièrement, qu'il mettra
entre les mains de mondit fleur
Sedgwicke, Général le Fort da
Port-Royal, avec les canons,
armes & munitions de guerre.•
& de tout -quoi fra fait inven-
taire, dont copie fera délivrée
aux Parties, ignée d'eux.

Que ledit fleur de la Verdure
fortira hors du Fort, Sofdats &
domenitques de toutesconditions,
fervans audit Fort, avec leurs
armes & tambours battans,-en.-
feigne déployé, balle en bouche,
moufquet ou fufil fur l'épaule>
Miêhe allumée par les deux
bouts-k deux petites pièces de
canon, & de quoi tirer quatre
coups de chaque pièce, & leur
bagage, dans lequel feront com-
pris les pelliteries, qui leur fe.

yyyy 2 ront
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7 24. Pieces .

Acadie. ront delivrées pour le payement
de leurs gages, fans qu'ils puif-
fent être fouillés -ni niolefés,

leur fera fourni bâtirnent pour
leur pa -ge en France, avec leurs
viénailles pour,deux mois, &
munitions de guerre appartew
nans à la république d'Angle-
tePre, Ecoffe & Irlandé, comme
auffi"tout autre pays à eux apar-
tenant.

Lequel.article efn accordé en
la même forme qu'il eR ex-

pliqué. ci-deffus, excepté les,
canons.,

Quant aux enfans, pour lçur
intérêt particulier;, eff requis &
demandé que tous les meubles &
immeubles, & marchandifes &
befliaux qui fe trouveront dans'
leditFort & fermes appartenantes
auxdits enfans mineurs, &ferent
iremis de bonne foi entre les
mains dudit fieur de la Verdure,
pour être tranfportés en France
s'ils le defirent y paffer, ou -laiffer
dans le pays, fi tant-ef que lef-
dits enfans. mineurs y demeu-
rent; & quant aux terres mifes
en labours, & autres appartenant
aurxdits enfans,,la propriété leur
-en fera réfervée, .Pour être cul-
tivéesâà leur profits.

Cet article ef- accordé excepté
le -bétail qui à été pris par -les
troupes-de Monfieur le Générail,
pendant.le fiége de ladite place,
-qui démeure perdue pour lefdits

produites
enfans & auffi excepté les meu-
bles, marchandifes & vivres qui
fe trouveront dans la maifon &
magazins dudit fortiappartenans
auxdits enfans, defquels fera fait
inventaire, pour être préfenté à
mondit fleur le Général, pour
être par- lui fait,- -&ordonné
tout ce qui fera de fa grace &
courtoifie. -

Quant aux habitans.'du Port.
Royal..& lieux circonvoifi.ns de
ladite habitation, il leur fera libre
de demeurer dans ledit pays, &

jouir de leurs biens, tant meu-
bles qu'immeubles, fuivant leurs
conceffions à eux accordées juf.
qu'à cejourdhui; même leur fera
accordé liberté de confcience &
exercice de religion, & à cet-effet
leur fera délaiffé l'églife encom-.
mencé de nouveau,- avec la de.
meure & la retraite des bâtimens
faits à c-te'fin.

Et en as que lefdits habitans

ou partie d'iceux veulent s'en
retourner en France, il leur fera -

donné même paffage & nourri,
ture qu'aux Soldats & Domefli-
ques expliqués ci-deffus,- avec
leurs meubles; & pourront ven-
dre- pendant leur féjour en ce
lieu, leurs terres &maifons à eux
appartenantes fuivant leurs-con-
ceffions, a quibon leur-feinblera,
-& emporter la -valeur d'iceux,
avec leurs autres meubles à-eux
appartenants.

Sùr



par les Commfares Prançois.

Sur. cet article a été accordé
ieles habitans auroit la liberté

de confcience .&-de. demeurer en

leur-niaifon 'ordinaire,' & tous
-les meubles, &=:imméubles qüi'
leur appartiendront, leur dgneuM.
reront comme à eux appart ans,.
rnoiennant la reconnoiffance &
devoirs feigneuriaux iluxquels ils
font obligés par.leurscon.ceffions,
ave'c la liberté de vendre. lefdits
rmieubles' & inimeùbles quand
'bon leui- fei'blera,: pourvû que
ce foit au ujets de ladite Ré--

publique u ·aux. François qui
ferônt dem urant audit pays &
dépendant,.udit Port-Royal; &

lorfqu'ils quront .volonté de re-
tourner en France le paffage
leur fera auffiLdonné conform -
ment aux autres, comme-ilft
ditçci-devant, & pourront porter
avec' eux la valeur. des meublés
& immeubles;qu'ils auront ven-
dus,. & à l'égard -de leur bétail
qui a été. pris par les gens .de
guerre, demeurera perdu &.con.
fifqué .pour,eux, comme acquis
de bonne guerre..

Et crn cas que. les RR. PP.
Miffionaires Capucins ~vouluf-
fent fe retirer en France, ils
auront paffage partil auxdits fuf-
nommés, & pourront emporter'
tous lèurs ornemens,^ hardes,
livres meubles &' atres chofes
à-eux-appaçt-enants.,

Sur cet article à. été accordé Ac-die.
qu'ils aur$nt pâffage comérn les
àutresav'ec la liberté d'eniporter
ftcut ce ui lëur appartient;:
au cas qu'ils aient ' deffeiù 'çle
démeurer dans ledit pays, leur

permis, moyennant qu'ils
feient éloig és de deux à troiš
lieües de la fortereffe,. & cela,
pour tant & fi long-temps 4«e
S. A. Olivier Protéeur dpe ladite
République,. l'àura pour g

aJle; & jufqiesà 'l'embar4ue-
ment en ce.liu que Mnfiêurle
CGénéràl fera faire pouir France,
léur "eT'permis de faire leür
denmure: en 'leur m2aifon nu-
velle,'od ils feront confervés &
protégés. de 1'àutorité d'e'nioïdit
fieur Géné-al.

A- 1é ardes intértsdéIon
fieur le: Brgne' bourgoi &
márèh-andd ' avilie de la Ro-
'thelle; 'demande qu'il -lui foitè.
donné' libertéde fôn "navire
noûnmé& le Chateau fôrt,.armes,

.unitions & apparaux dudit
navire, comme aufni les ¡mar.-

chandifes appartenant audit le
Borgne, qui font tant dans ledit.
.navire; que dans ·les magafins
dudit Fort du Port-Royal·

Sur lequel article Monfieur
le Général requiert qu'îiventaire
en fera fait, & ce fait être porté
par-devant 'lui, 'pour 'en après
être. fait telle grace &.donation

qu'iL
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qu'il peut* doit efpérer, eomme Traite &
il lui a promis qu'il fera autant BorgreJ

.que fa bônne volonte & géné ement
rofité lui pourra permettre. ce7qui a ét

Pour l'effet & cg9içluflon de première
tous lefquels articles, eft arrêté d'hier, &
& convenu entre les-Parties, qué 16 août i6
dè demain dix..fetième août, ainfi flgré
;.iile de France fera commencé
- travaîller audit inventaire, &
incefhrmment' procédé jufqu'à R"OBE

finw& clôture & çonçluflon, en ROBEI
préfencc de télles perfonnes que MAR
teditfierGénéral plaira nomine o R E

& éputer pour çet effet -
lefdits, invntaires accompls
êre en pdffe$ion dudit fort Et plus

lië de Prt-oya &editieur c préfent
de la Verdure Capitaimp, en for- faiteR

le _. le $. _ ý 1 faite au R.
tira avec .iits Soldats & Do- Chartres;
meftiqaes au defir des conditions

.6 1 déd la raM.
fpecifes par tous les articles d e la nii

e~nt Traité, gii feront ob- de la nii
ervés & exécutes, le %tout de &u

bonne foi. Fait & pai Ii& Our
1 e _- ._ fleur -we B

feizeIèç d'aout mil fix cent c luin
qui Je co

quante quat« ie de Francege
.. bord dú navire l'Amiral Trait.
nommé l4gqufljn, étant ancre
dans la rivière & devant le fort
du'Fort-Royal. ainfi

Et poûr plus grande afurance
du contenu des articles ci-deffus,
ledit fieur de la Verdure a laiffé GU I,

pour ôtage M. Jacques Bour- Fi. L i

geois foir beau-frère & Lieute- TRES Vi
nant de la Place, porteur de fa rêt degla
procuration pour le préfent

1 
r

le i etrr Ep uiel le
ils, j à l'accom-
'du pr çnt accord,
e ecé dans la

qui fut -' jour

nclu cejourd'hui
4, ftile de Francei

GIEOIS,

R-T SEDGWICKE

RT SALEM

IC I{NARRaison,

gtT MAR TIN,

ARD MOR'S.

bas eft écrit depuis
traité Tin're én a été
R. P. P. Leonard'de
Vice.-préfet &|ufe4de
dion, pour Iiatéret
rio v M. Guiliaume
Sindic des habitâns
ewr intérêt ; -& le

-rgne pour lintérêt
icerne, tous lefquels

& approUvé ledit
FAIT & pallé le jour

deffus, & ont igné

LL LE BORGNE,

AUME TR

ONA.RD DPE ÇgAaR~

ce-Prefet pour rinté.

Nous
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par les ß 4 aires Franpois.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en- la Cour des.comptes, Oidles 1/

Panees de Rouen;Com/mfaire ordinaire de lafárigétemit AnIs&Gardé
de.s archives & dépoJt de la Marine, certfifons ta copie ci-deffus <uérite, tayak/X
cdlatíawnéfuris regpf&es & papiers qui/onrt auxdites archit'es &°dép¢t.
Paris, Ie fept a¢tolite mil fept cent cinquante-ute. Siàné LAPARD sa.

YR A D UC 1IO N inform de Ta eontefonfaiÉt par romwe

au. fleurs Charles de Sai t-Efiene qualié Baron d'Ecoe

Crowne & 'Temple.

Du c(yaoût r6 56.

o L VI ER, Seigneur, ro.. pour nous & nos, fuccefreurs, .&adi
teaeur de la Répu ique donnons & o&royons auxdits

d'Angleterre, d'Ecoffe dTr.- fieurs Charles- de Saint-Etienne,
lande,.des dominations en dés- fleur dé la Tour, Thonas Tèm-
pendânts :-A tous ceux; qui ces ple & Guillaume Crowne, tous
préfntes verront, Salut., Sachez & chacun les terres & héritges
que nous, & par layis de notre dans. l'Amérique, ci-après dé-
Confei,. dans la ourfuite de clarés & limités; -fçavoir, le
certaihs articles accordés en date pays & territoire appellé:l'Aca-
du 16.e jour de jillet demier, die,.& partie du pays nonmé
avant la-date des préfentes, faite, la Nouvelle Ecoffe,.depuis Mer_-'
entre nous, d'une part & le ligueche du côté de l'eiljuf
feigneur Charles de Saint.Etien. qu'au- port & cap de la Hèver
ne,. fieur dé la Tour, baron rangeantls côtes-de la nmer jf.-
d'Ecoffe, Thomas Temple & ques-at cap de:Sable; &:de là
Guillaume Crownre, Chevaliers,. jufqu'â un certain port appelé le
d'autre-part & pour diverfes port la- TourA: à préfent nom-
autres caufes & confidérations,, mle port l'Efmeron; & delà,
,Nous inlftant à- ce faire de-rio- rangeant les côtes & ifles jcf-
tre fpéciale grace &-certaine fci4.- qu'atcap-Fourchu; & del,à ju.-
ence & pure volonté, avons don- ques -au cap & rivièreSainte-Ma..
né & 0royé par - ces préfentesi rie, rangeant les côtes de la mer

jufqu'aub

I -
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8Pièces p>duies

Acadie. jufqu'auPort.-Royal; & de là, maifons, bâtimens & autres con--

~-,--- rangeant côtes jufqu'au fond ftruétions en dépendans, & tous

de la delà, rangeant les fruits & -profits, avantages.

ladite Baie jufqu'au fort. Saint. &émohumens, lefquels de tems

Jegn; & de là, rangeant toute en tems en échoiront & pro-

la côe jufqu'à Pentagoet & ri-- viendront dudit pays, territoires,-

vière Saint;George dans Mef.. terres, ides, mers, rivières, lacs

courus, fitué fur les confins de & autres chofes en dépendant,

la Nouvell igleterre, du côté. excepté néanmoins, ce qui eft

de I'ouefb& en dedans les terres hors-de' la préfente conceffion

tout le l'ng defdites côtes juf- toûjours: e cepté & réfervé tou-

qu'à cent lieues de profondeur; tes les ter es & territoires dans

& plus avant> jfqu'à la premni. lefdites lin' qui /pourront

ère habitation ·faite par les Fia,. avoir été ci-devant concédés &

rrans ou François, -ou par 'lès otroyés à quelqu'autre, en cas

Anglois 'de la Nouvelle -Angle- q'il s'en trouveavoir été con..

terre; -& toutes & chacunes les cédé à guelqu'autre colonie &

terresifles, mers & rivières, lacs, habitans en-la Nouvelle Angle-

forts & fortereffes; bois - ail- terre, lefquels nous -exceptons,

lis & tous les lieux de pecherie, tant' pour nous que pour nos

& tout ce'qui eft jurifdidion de- ,fuceffeurs & réfervons; com-

l'Amirauté dans ladite étendue jpe aufli toutes mines & mini-

& toute autre femblablé; com- res qui font dans ladite terre ou'

me auffi' jurifdiaion Royale, deffus, déjà trouvées .'u qui fe

priviléges, -franchifes & libertés pourront trouver ci-apres, oui

dans lefdites limites, & l'efpace partie a'icelles déjà connues ou

de treize liees au dedans de la à connoître, -& tout ce qui peut

mer le long defdites.côtes fuf-. croître & accroître en, tout ou,

dites, confinant à la colonie de la partie; d'avoir & tenir en tout-

baie de iViaffachufets enha Non- ou partie dudit pays, teritoires,

velle Angleterre, ou-quelqu'au- ,forts, maifons, bâtimens & au-

tre colonie ou habitation dudit tres co;iftrueions, toutes &:cha.

pays de la Nouyelle Angleterre, cune généralement quelconque

confotmément à ce qu'elles font par, celles-ci oaroyées &: men-

à préfent, ou feront f rnëées ci- tionnées ; excepté. ce qu nous

après, comme il fe juftifiera leur avons déjà ci.deffus excepté;

avoir été o royé par quelques audit Chairles, de Sait-Etienne,-

lettres patentes; & tous les forts, fieur de la Tour, Thomas Tem-

Dple



par les Co n ai s François.

pie & Guillaume Crowne, I urs fonnes de quelque
héritiers & fucceffeurs pour t û- & condition qu'ils f
jours,.rendanti.par cela tou les fe. être, \que lui
ans à nous & à nos fucceKfurs quelques-uns d'eu
ving peaux de caftor* & vingt traiter ou s'admett
peaux de fourit le 29 de lep- ou, négocier avec i
terbre annuellement, qui c9m- autre qui y derfmew
mencera dans l'an de notre eig: cient avec les-Sauv
neur :16ç7. Et notre Voonté dit pays, territoire
& plaifir eft, par celle-ci que ladite conceffio, f
nous oétroypns pour nous & nos & confentementde
fuccefeurs, audit Saint-Einne, Etienne, Temple
Temple &, Crowne, leure -hé- leur héritiers & f
ritiers & facceffeurs, lefquels fans avoir au préala
pourront de tems en tems & fentement par écrits
en tout tens ci-après,lepuis & & en cas que quel
après la -date de nos préfentes ou perfonnes entrc
lettres patentes, jouir à leur ro- traiter ou trafiquer
pre ufage des fruits & profits, conceffion & limite
avantages & émolumens, qi e-. en quelque endroit
chpiront ou pourront échoir au- leur çonfentemerit

,-_ays, terres & territoires, réputé de bonne &
ifles, ner , rihières, lacs, au- par lefdits Saint-Et
tres ·généralement quelcongues pi>e CrownC, l4
ci-defus n6mmés ; & a cette &4tftcceffeurs, con
-fin qqe ledit de Saint-Etiene, puté à cet effet; p
Temple & Crowne, leurshé- faire faifir tous nas
ritiers & fuccefeurs puiffent a- ou batteaux qui f
voir & prendre le profit; Nous traitant avec les n
entendons par cette.notre Pré- dit eft ci-deffus f
fente conceffion, de notre plus trouvéz traitant ou
grande grace & pure volonté, avec eux, & pare
& de . l'avis de notre Confeil ce qui y fera ou p
fafdit, cdmmandons & dén- bonne & loyable
dons pour nous & nos fil4:ef- au profit defdits de
feurs, étroitèment à toutes& ne, Temple &
chacunes les perfonnes ou-er- héritiers & fuccef

Vol.,I. - . zzz
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état, qualili Adie.
oient ou puif-
ou eux ou

x ne puiffe
rè de traiter
es Natifs, ou
rent & négo-
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& limites de
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r4'ts de Saint--

Crowne,
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i le leur con-
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r dans ladite
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ienne, Tem-
eurs héritiers
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ourra être de
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icadie. effet pourront. ainfi faifw toufes toires le la conceffion fafdite,
e -a les marchapdites que lefdits n.- autre quee telle pérfonne ou per-

vires, barques & bâtteaux, ap-, fonnes qui nous feront & â nos,
porteront pour traiter ou mas, fucceffeurs préfentés, & par nous
chandifes déjà traitées, & lefdits, agréés & approuvé leque
naviresbatquesbât eaux & mar- Gouverneur - Ou Gouverneurs
chandifes ainfi par eux leurs hé-, qui feront-ainfi parnous agréés,
ritiers on fuccçffeurs faifis, com: ne prendront pas fur eux la
me dit efi, etre convertit à leur charge du commandement de la

propre ufage & profit, fans être garnifonforts-ou fortereffes, fans
obligés d'en rendre compte, ni, lavoir reçû de nous nòtre com
que lefdits Saint-Etientie, Tem-. migion ou provifon fous l. fein
ple & Crowne,-leurs héritiers ou privé & cachet ou grand fceau
fucceffeurs députés ou ferviteùrs, d'Angleterre, fi ce n'en en cas
foient tenus en rendre compte de- mort; &en ce cas nous don-
devarit aucuns de la .Nouvelle ons & odroyons par celle-ci,
Augleterre,:oudans aucune au- our: nous & nos fucceffeurs,
tre d nos dominations ou de auxditfieurs de Saint-Etienne.
celles de nos fucceffeurs, pour Temle-&. Crowng, leurs héri-

raifon de fémblables prifes faites tiers ou fuccefeurs, qu'en cas

par eux ou aucuns- d'eux, de d'acciient de- mort au Gouver,
tems en tems, & en tout tems; neur qui.y fera confùitué, com--
néanmoins lefdits Charles de 5me it ef, que pour lors,, pour
Saint-Etienne fleur de la Tour,, éviter mutinerie ou autre in-

Thmas Temple & Guillaume cofvenient qui pourront arriver
Crowne, pour eux & chacun- par le manquement d'un.Gou-

d'eux, héritiers ou fueffeurs, verneur, il fera & pourra être-

ont promis & accordé, accord- loifible -audits fieurs de Saint-

ent & promettent à nus &a nos Etienne,:Temple & Cone,
fucceffeurs, par ces préfentes, leurs héritiers & fuccefféurs, de
qu'eux, ou -chacun d'eux ne fe-- nommer, ordonner &:appointer

ront ni ne voùdro#t ordonner,;. une autre perfonne fudifante & 

confljtuer, députer ou faire au- capable d'un emploir militaire

cuns Gouverneur ou. Couver. & de:le charger du.poavoir &.

neu·s . de- quelques- -garnifons, commandement de ladite garnim

forts ou foÉtrefes. déjà faits, fon,. forts & fortereffes, à con-
érigés où qui feferont ou éri- dition néannioins que lefdits

gerontans ledit pays & teki.. fieurs Saint-Etienne,,Temple &
Crowne.



par le Commifaires Francois. 73

Crowde feront agréer & ap- Guillaume Crpwne, pour ýux dcadie.
prouver de nous ou nos fuc- & chacun d'euxgleurs herit rs,
ceffeurs, celui qu'ils auront éta- & fucceffeurs, ont promis
bli, dans douze mois après qu'ils prorpettent L tis -& a nos

-ion iniitué; .& où il ne cefeurs, par ces préfentes,qi'au
nous fera, pas agréable; de re- cun foldat ne fera fouffert de
cevoir celui ou ceux qui feront demeurer dans aucuns defdits
par ous ou nos fucceffeurs nom- forts, ni aucunes perfonnes d'h-
mes, députés ou envoyés en ver- bituer ou demeurer dans le pays
tu de notre fufdite:çommiffion: 1pécifié par ces préfentes, que
E-t par celle-ci nous *voulons & ceux qui font & feront de la
requérons que nous & nos fuc- religion proteflante, & fe foû-
ceffeurs, étroitement -comuman- mettront au gouvernement éta-
dons que les GoÎverneurs qui bli en cette République & fe-
feront nommés de tems en tems, ront pareillement teîíus de nous
comme il eff dit, ne-puiffent, ni¼ fervir & noå fucceffeurs, en tous
aucuns Officiers oulfoldats fou's .-les commandemens qni leurs
leur commandement, traiter .ni feront donnés & fafts' -de notre
négocier ni s'entre-ettre de faire, part; .& lefdits fieurs de Saint-
com erce ou trafiedans 1'éten- Etienne; Temple & Crowne,
düee ladite conceffion, fans leurs héritiers & fuccefleurs, fe-
la permiffron & confentement ront fçavoir à nous & à nos fuc-
par écrit de la main & cachet ceffeurs ou aux Seigneurs de
defdits :Saint-Etienne, Temple notre Confeil privé, .toutes les
& Crowne, leurs héritiers ou mines -& minéraux qui feront
fucceffeurs, fous peine -de cont trouvés & décoùverts dans ladite
filfcation & du-triple de la valeur conceffon,. par un- avis ample
deleurs -marchandifes, & autres &;prompt, lorfqu'ils les auront
effets pour lefquels ils s'entre- trouvés & découverts, afi que
mettront ou entreprendront, au tput ordre & dire&ion fe puif.
profit -defdits de Salnt-Etienne,' fent donner à cet effet, comme
Temple & Crrowne, leurs- héri- hous & nos fncceffeurs ou notre
tiers ou fucceffeurs; & encore Confeil l'òrdcnnarnt; & pour
fous peine d'encourir,, .felon le y mieux encourager lefdits fieurs
cas, plus grande purnition: Et de Saint-Etienne-, 'Temple &
notre volonté & plaifir ef que Crowne, leurs héritiers & fuc-
ledit fieur Charles de Saint- ceffeurs, nous leurs oéaroyons
Etienne, Thomas Temple & pour nous nos fucceffeurs, &

Zzzz 2 cha-
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4adie. chacun d'eux, de.tems en tems, lèges'ou autres ufages que ce pûp

&en tout tems d'être dorénavant iTe être..Ainf ef notrevokonté&
exempts & déchargés de tous plaifiry;& en témoignage de tout
-droits & impofitions de toutes ce que- deffus, nous avons fait
fortes de marchandifes dans ledit faire ces préfentes lettres paten-i
pais.& territoire fufdits, comme tentes,ù.nous avonstéprefents4
pais franc &,libres autnt qu'au- A Weftminfter,. le- neuvième
cunes de nos colomes peuvent jour d'août mil fix cent cin.
l'être, nonobftant quelques privi- quante-fix.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi hrnoÊaire en la -Cur des comptes, aides &
finances de Rouen, aire ordinaire de la marine, premier Commis &
Garde dès archives edépôt de la -Marine,. certifions la copie ci-defu
véritable, l'ayant collationnée fur es reg]ftres & papiers qui font auxdites
archives & dépôt. X Paris, le fept oftobre mil fep cnt cinuant-n
Signé LAFFILARD.

XL

L E T TR E S patentes de Gouverneur de Àk YC*uvdk Èranct,

enJaveur du Vicomte d'Arenn

26 janvier 16574-

LOU iS; &c. A tous ceux, de notre cher k bien -amé 1
&c. Salut.. Etant nécefaire, fieur Vicomte d'Argenfon, &

pour le- bien de notre fervice,'re fes fens, fuflifance,. zèle,
de pourvoir d'un Gouve'rneur foin induflrie,. courage,. valeur.
notre Lieutenant général dans & fage conduite,. icelui pour
toute l'étendüe du fleuve Saint- ces caufes &. autres a ce nous
Laurent, au lieu&place du fleur mouvans, &- de notre, certaine
de Laûfon, dont :1e tems, qui fcience, pleine puifance.& au-,
ne doit être que de trois ans, .or- torité royale,- avons enfuite. de

. donné par nos règlemens pour la- préfentation qis nous a été.
ledit pays, ef expiré, fçavoir fai. faite de fa perfonne par la com-
fons que pour, l'entière confiance pagnie de la Nouvelle France,
que nous avons de la perfonne ainfi qu'il appert. par-un eXtrait-

.. o ainfi
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dk leurs délibérations, ci-attaché.
fous le contre fcel. de notre
Chancellerie, commis, ordonné
_. établi, cQmmettons, ordon-
-ions & établiffots\par ces pré.
fentes; fignées de-înotre maini
& lui avons donné & --onnons
ladite charge de Gouverneur &
notre Lieutenant général dans,
toutel'étendü*eduditßleu veSaint-
Laurent.en la Nouvelle Fiance,,
ifles &'terres adjacentes, de part
& d'autre. dhdit fleuve, & autres
rivières qui fe déchargent en ice-
lui jufqu'à fon embouchûte,.à
prendredix*lieües près. de mif-
cou du côte-du-fud, &; du côte
du nord autant cjue s'étendènt
lèfdites terres dudit pays,. de la
même forte & tout ainfi. que
'avoit,. tenoit & exercoit ledit

fleur de Laufon,. pour trois ans
feulement qui commenceront
du jour que ledit fleur Vicomte
d'Argenfon arrivera à·Québec.;
auquel.nous donnons plein pou-
voir, puiffance, autorité, com-
miffiori& mandément-fpécial-de
comiander doréfnavant, tant
aux-gens de guerre qui font
& ppurrent être ci-après eh
quelqu'endroit qùe ce foit dùdit
pays, qu'à tous nos officiers,

ifaires Fanços. 733

minifLres & fujets d'icelui: ju.. Acadie..
ger de ,tous tes différens qui-.
pourront naître entr'eux, faire
ipunir' les delinquans & même
exécuter à mort, ff le cas. y
échet, le tout foniverainement
& fans appel; leur ordonner
tout ce qu'il verra-&,connoîtra
néceffaire pour notre. fervice &
le bien de nos affaires, & la.
garde & tonfervation dudit pays
en-notre obéiffance; & ce aux
mêmes droits,.honneurs & pré.
rogatives qpe. les. précédens
Gouverneurs pendant Jefdites
trois anneés. Si dénnons en
'mandement-à. tous Ofiiciers &s
Capitaines dùdit pays, qu'ilg
aient à lui obéir & faire obéir
par tous - nos fujets & chofes
fufdites, circonftances-& depen-.
dances, tout' ainfi qu'à notre
perfonne, fans y contrevenir en
quelque forte & ma:pière. que fé
puiffe être: Car tel eft notre
plaifir. Donné à Paris, le 26
jour de janvier,. l'an , de grace
~mil. fix .cent cinquante-fept,
& de notre règne le quator-
zième. Signe' L OU IS. Et
fur. le. repli, par le Roi, de;
¡LOMENJE.

Copie tirée des regi/es«du dépôt des afaires étrangères, & certéciée ritaHe.
AParis le 8 'kbre 17$'. Signé P. LiEDRAN.

XII.
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AdR R E r portant défenfe à tous habitans de la'Nouv&elle France,
d'en fortir fans le.-congé du Gouverneur.

12 mars 1658.

Acadie. SUR ce qui:a-été -repréfenté
au Roi étant en fon Con-

'fei, que par la commodité qui
fe rencontre ordinairement à
l'ifle Percée & autres endroits
du golfe Saint-Laurent, 'en la
Nouvelle France, plufieurs ha-
bitans François dudit epays, &
particulièrenent les ferviteurs &
hommes de labeur qui fervent
à gages pour la: culture des
terres, entréprennent de répaffer
en France .à l'infçu de leurs
maîtres, s'embarquant nuitam-
ment dans des chaloupes, avec .
lefquelles ils defcendent le long
du fleuve Saint-Laurentjufqu'à
ladite ifle Percée & autres en-
droits, ou ils rencontrentdes n'a
vires Fiançois-qui font; la pêche,
emportant furtivement-avec eux
les pelleteries qu'ils ont traitées,
fraudant le magafin public de la
colonie établi à Québec, ce -qui
eft de pernicieufe confequence,
attendu que par ce moyen une
partie des /terres- demeurent fans
être cultivées ou dépouillées des
fruits en la- faifon, faute d'ouv-
riers lef4uels ont coûté beau-
coup à leurs maîtres 'pour les

7.34-

faire paffer de France audit pays,
dans l'éfperance d'en retirer le
fervice accoûtumé; ce qui n'ar-
riveroit, s'ils n'étoien't affurés de
leur paffage dans lefdits naiares,
où ils font reçû avec leurs pel,
leteries, qu'ils vendent aux Ca-
pitaines & maîtres d'iceuxa;
quoi étant befoin de pourvoir,
ouï le', rapport du fleur de la
Moignon, Confeiller du Roi en
fes Confeils, Maître des requê.
tes ordinaire de fon hôtel, après
qu'il en àcommuniqué auxfieurs
d'Aligrè & deVertammont Con.
feillers ordinaires efdits Confeils,
& de Bouclierat, auffi Confeiller
efdits Confeils, & Maître des
iequêtes ordinaire de fon hôtel,
Commiffaires députés par' Sa
Majefté; pour les affaires de la
Marine, Sa Majefté, étant en
fon Confeil, ja fait très-ex-.
preffes 'inhibitions ,& défenfes
ýaux . habitans.- François de la
Nouvelle France, leurs fervi-
teurs, domeftiques, ouvriers,
gens 8e labeur, foldats & tous
autres, de repaffer doréfnavant
en France fans-congé, & paffé-

port



par les Commiffaires François.

port du Gouvernéur dudit pays,.
ou de celui qui y commandera
en fo- abfence, à peine d'amende
arbitraire, contre lefdits habitans,
& de punition corporelle contre
les autres ;. & à tous Capitaines
& Maîtres de navires qui iront
faire la pêche dans l?étendüe du.
dit golfe de Saint-Laurent, ports
& côtes maritimes dela Nou-
velle France, de les recevoir en-
léurs navires, &¢ leurs hardes &,
pelleteries, fans qu'il, leur foit
apparu' dudit'paffeport, & de la
quitta4 du droit qu'ils auront
payé afdit magafin pour lefdites
pellete es %à peine de.confifca-.
tion d'icelles, de cinq'cnt livres
d'ainende par chacun d'iceux, &
de tous dépens, dommages &
intérêts::Sa Majeflépiépareilles
inhibitions'& défenfes. auxdits
Capitaines & Maîtres de navires,.
qui iront fair la pêche-dans le-i
dit.golfe de Slint-Laurent & au-
tres endroits,-dans l'étendiiede
ladite Nouvelle Fi-an:e; de paf-
fer dans-leurs navires aucunes
marchandifes propres pour.lIadite
traite, pour quique cefoit, s'ils ne,
fe chargent de les faire porterjuf,.

qu'àQébec,.& les faire:décar-
ger dans. ledit .magafm public,
dont. ils retireront certificat. du
garde d'icelles,, i peiae d'en ré-
pondre en-leurs propres &,privés
noms, :de--confifcation defdites
marchandifes,; .&'îde, cinq cent

livres d'amende par chacun 'i cadie.
ceux, qu'il aura encourüe pour
la contravention au préfent arrêt,
& au règlement fait l'année der-

:nière concernant ladite traite
au payement defquelles amendes
les contrevenans. feront . con-
traints en vertu du préfent arrêt,
nonobflant oppofitions ou appel-
lations quel&onques, & fans pré-
judice d'icelle, dont fi quelqu'un
intervenoit, Sa Majefé s'én eft
réfervée la connoiffance en fon.
Confeil- icelle· intèrdite'I&- dé-
fendüe à tous. fes Cours & Juges
quelconques. Ordonne auffi Sa
Majeffé que -les vaiffeaux qui.
iront -faire -traite" audit pays avec'
les congés du Gouv'erneur, feront.
tenus. de fouff'r la vifite dudit
Gouverneur,, ou de -ceux qu'il
prçpofera,,avant que ,fortir dudit
pays, pour reconnoître-s'ils ne
font fraude aux règlemens,.&
ne pourront partir fans en. avoir
une nouvelle permif-io dudit
Gouverneur ou- des cfluiqui
commandera en fon abfence.
le tout û' peine de confifcation
des marchandifes,, & de trois,
miiie livres d'amende, applica-
ble noitié' à 'hôpital de Qué--
bec &-autre mortié aux répara-

'tions -dû fort dudit lieu..«Mande
& ordonne Sa -Majeffé- au fleur
'Vicomte d'Argenfon, -Gouver-

neur, & fon Lieutenant général.
audit pay4claJNouvelleFrance,

73 5
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4cadie. & à tous -Gouverneurs de iiles befoin fera & aux copies d'ice
- & fortereffes maritimes d ce lui collationnées par un des Con.-

Royaume, & à tous les Offi- féillers Secrétaires de Sa Majefté,
ciersj fticiers & fujets, de tenir foi' foit ajoûtée comme à l'ori.
a, main, chacun ,en droit foi, ginal. Signé SEGUIER, DE

'à l'exécution du préfent arrêt, L A M O I G N O N, ý D'AL I G R E
lequel, afin' que perfonne n'en VERTAMON. A Paris ce iz
ignore, fera aiché par-tout où mars I658.

Copie tirée des regi/Eres du dépôt des Affaires étrangères, & cerfiée vérita.
bée. A Paris, le 8 ottobre 1751. ; Signé P.' LEDRAN.

XIII.

CO NC E S S10 N des Ifles de la Madelaine
% aufieur Doublet.

Du 19 janvier 1663.

LA Compagnie de la Nouvelle
France, affemblée avec celle'

de Mifcou, & de fon confente-
ment: A tous préfens & à ve--
nir, Salut. Defirant aider ceux
qi peuvent travailler à l --
nie du pays, fur la de à
nous faite par le flieur- oublet,
Capitaine de navire, des mes de'
la Madelaine, Saint-Jean,' aux
Oifeaux & de"Brion, dans le
golfe de Saint-Laurent, pour. y
faire colonie, & y envoyer na-
vires néceffaires, & pour y faire
tottes fortes de pèches aux en-

ons, & fur les balures defdites:
mes, défricher- & cultiver lef.

& de Saint-jeani

dites terres. Sur quoi délibé..
ration fe feroit enfuivie, fuivant
le pouvoir à- elle donné par Sa
Majeflé, audit fleur Doublet
donné, concédé & accordé lef.
dites ifles de laMadelaine, Saint-
Jean, aux Oifeaux, Brion, en
toute propriété & redevance de
vaffelage de notredite Compag-.
nie de Mifcôu, & dha ée vers
elle de cinquante livres par cha-
cun an pour toute redevance,
qui fera payée pendant les trois
premières années, fans pourtant
que ledit fieur Doublet puifle
traiter aucunes peaux ni pelle-
trni dans l'étendüe defdits

lieux
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lieux.ni ailleurs. E4 tenQinde Extrait des délibérations de .Adcadie.

quoi nous avins fait appofer 'le la Compagnie de la Nouvele '

fcel de notre Compagnie. -FaI T France,, par moi. Cheffaut Se.
au Btireau de notre Compagnie crétaire, avec paraphe.
de4aNouvellrxrtce, leT9 J'aiioriginarigné Dn E Bat
janvier z66' -DE-NT

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides,
&finances, de Rouen Commifaire de la Marine, premier Commis &
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie i-defus véritable,
l ayant coltationnée fur les regijres & papiers qui font auxdites archives &
dépôt, A Paris, le fept ottobre mil fept cent cinquante.-uni Signé LAr.
-mILARD.

XIV.

P A ' E N IE du Roi, qui établit le feür de Mezi, Gouverrneur
pourtrois ans dans l'étendüe du fleuve Saint-Laurent dans la

Nouvelle France,·à la place dufieur du Bois d'Avangour, rap-
pelé par Sa Majelé..

Du i mai 1663.

L QUIS,- par la grace-deDieu;,Roi de France & de
Navarre: A tous ceux qui ces
préfentes lettres verront, Salut.
Voulant, pour le bien de notre
fervice, pourvoir d'un Gouveri .
neur notre Lieutenant général
dans toute l'étendüe du fleuve
Saint-Laurent, au lieu & place
du fleur du Bois d'Avaugour,-
que nous defirons rappeller pré-
fentement en France, quoique
le tems de trois ans, porté par

-'VOL.1. A a

fa commirifon, ne doive expirer
qu'en l'année 1664 fçavoir-fai.
font que-pour l'entière confiance
qfue nous avons de la perfonne
de notre amé & féal le fieur de
-Mezi, Major de nos villes &
château de Caen, & de fes fens,
fuffifance, loyauté, prud'hom..
mie, vigilance, zèle, foin & in-
dufirie, courage, valeur & fage
conduite; icelui, pour cescau-
fes & autres à ce nous mouvans,
&, de notre certaine fcience,
a a a pleine

9
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tcd. pteine puiffance & autorité roy- glement de lajuftice; leur or-
- ale, Nous avons commis, or- donner tout ce qu'il- verra &:

donné & établi,, commettons, connoîtra être néceffaire pour
ordonnons & établifrins par ces notre fervice, & le bien de nos
préfentes lignées de notre main, affaires, & la garde & confer.-
& lui avons donné & donnons- vation dudit pays en.notre ôbéif-
ladite charge de Gowverneur &- fance; & ce aux mêmes droits
notre Lieutenant généralt dans, honneurs & pr4rogarivesque les,
touteltendüe dudit fleuve Saint- précédens Gouverneurs en ont

Laurent en la Nouvelle France, jpii. ci-devant pendant lefdites
iffes & terres adjacentes, de part trois -années. Si donnoris en
& d'autre-duditfleuve, & autres mandement a tous Capitaines,
rivières qui fe déchargent en ice- Officiers & fujets dudit pays
lùi jufqu'à fon embouchûre, à qi'ils aient à lui obéir ès chofes

prendre- dix lieües près de Mif-. fufditesà.circoaftances & dépen.-
cou du côté du fud, & du côté dances, tout ainfi qu'à notre
du nord, autant que s'étendent perfonne, fans y contrevenir en

les terres dùdit pays,. de la même quelque forte & inanière que ce
ferte' & tout àinfi que latoient, foit & pùiff être : Car tel eft

tenoient & exerçoient les pré- notre plaifir. En témoin gdeé
cédens Gouverneurs;. & ce pour quoi nous avons fait mettre no-
trois ans feulement, qui com- tre . fçèau- auxdites préfentes.
menceront du jour que ledit fieur Donné à Paris,, le 1r jour de

de Mezi arrivera à Qébec- mai-, 'an de grace 1663,.& de
guquel. nous donnons.plein pou-. rntre règne le 2 0 .e Signé

voir, puiffance;. autorité; com- - L OU I S. Et au dos, fut le

mifflin & nandement fýéciaI repli, par-le Roi, D'E' LIONN E.

de commander doréfnanant,,tant Et à, côté- d i repli defdites

aux gens de guerre quir font-&; Lettres de-commiffion ci.deffus,
pourront être ci-après ergel- on écrivit la prétation de ferment

que'endroit que ce foitde le'en- dé cette- forte.
düe dùdit pays, qu'àx tous nos 'Aujourd'huideuxieme mai leI'

Officiers, Miniffres & fujets d'i- fleur de Mezi- dénommé aux

celui; &-touchant 'les différends préfentes -lettres, a' pr&é le fer-"

qui pourr ont' naître- entreux,. ment qu'il'-'toit tenu entre less

tenir la m-ain à l'exécution de mains du. Roi, à caufe de la

notre édit du 3 o. avril de la e charge de Gouverneur & Lieu-

préfente année, fait pour le rè- tenantgénéral dans tote léten
düe
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düe du fleuve Saint-La<rent en Secrétaire d'état k& de:es cn--c Icadie.
Ja Nouvelle France, idles & ter- mandemens & finances, préfeat.
res adjacentes, dont Sa Majefté
l'a.pourvû, moi, fon ConfeillerStîDe LJONNE

Coei tirée des reg/fres du dépôtdes Afaires .trangeres.& egrtiflée 'éritabk.
Paris, te 8 ¢fabre Ï751. Signé P. LE D R A N.

XV.
AS S O CI A9'1 N pur l'exploitation de fie Saint<ean,

& autres condédées aujiur Doublet.

i février 1664.

CEJOLURD'HU premier jour auffi de préfeat à Honiut,
-de février mil fix¿:ent foix- ainfi qu'il fe contient & qu'il

ante--quatre, nous-- fouffignés, fera eltimé par les mêmes arbi.-
François Gon fiur de Guimé, tres; pour iceux. deux navires
Claude de Landema-rè.&, Fran-. fufnomx»és être conduits fçavoir

sois Doublet, fommes7convenus ledits Saint-Michel par moi dit-
& demeur,és d'accord de ce qui Doublet & leSaint-François, par
en fuit; à fçavoir que moi, dit ce-lui qui fera convenu par lef.
Gon, remets auidits fieurs de dits fleursGon &deLandema e
Landemare &Doublet, les trois pour conjointement lefdits deux
quarts d'un navire à moi ap. navires faire le voyage & pêche
partenant,nomé le Saint-Fran- desmoluesvertes & fécheseloups

çois, du port de 15o; Tonneaux & vaches -narines, & autres que
ou environ,-étant de préfent dans l'on peut faire aux. ifles de la
le port de Honfleur, pour le prix Madelaine.
.& fomme de ce qu'il feraefi ' Comme auffi il fera fait un
par les arbitres, dont nous fom r compte de tout-ce,,ui fera né-
nes aujourd'hui d'accord- pa" cefaire :être dépenfe par nous
crit, paffé -entre nous.; & nou- pour l'expédition des équipe-

dits de Landemare & Doublet, mens, vituailles &- armèments
avonsafiocié avec nous ledit fieur defdits navires,, pour fournir ou
Con, pour un quart dans le naJ payer chacun fa part & portion.
vire le Saint-Michel, du portÈ Nous fomnes auffi demeures
'de zoo. Tonneaux bu environ, d'accord de payer les uns aux

AI a aa;z autres
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.Acadle. autres la fomme de 8ooo i-i
--- ' vres, pour les frais & dépenfes

faites pour le tranfport, vic-
tuailles & hommes-demeurés à
la Madelaine, a proportion de
nog parts, fuivant l'état ·qui
a été figné & arrêté cejourd'hui,
de nous; au moyen de laquelle
eftimation, moi, edit Douiblet,
déclare remettre auxdits fieurs
Con & de Landemare, fçavoir"
audit fieur Gon, :u quart de la
propriété defdites ifles de la Ma-
delaine, Saint-Jean, de Brion &
"aux oifeaux, dont moi, dit Dou-
blet, fuis poffeffeur par la concef-
fion à moi accordée par Meffieurs
de la Comppagnie du Canada,
du 19 janvier 1663, dont co-
pie fera ci-aprs infére; & audit
fleur de Landemare & moi, les
trois aùtrese quarts reftanhs, dont
toutefois & quantes moi, dit
Doublet, ballerai déclaration de
ladite propriété audit' fieur de
Landemare il eft bien entendu
entre, noufdits Gon, de Lande-
'mare &Doublet, ne pourrons
nous détacher l'un- de l'autre
pour prétendre auxdits ies, ni
faite aucun côtnmerce audit lieu
'féparément; mais conjointement
aire naviguer lefdits deux na-

vires, & tels autres que nous
trouverons à propos, dont nous
conviendrons amiablement ; les
profits ou pertes des provenus
defdits vaiffeaux, feÉont partagé

produite:

entre nous, fuivant ·les parts &
portions que nous avons auxdits
navires, auffi-bien que du pro..
venu des huiles & molies qui
feront pêchées pendant Vannée
préfente, pour les hommes qui
ont ,été laiffés à la Madelaine,
fuivant l'accord fait avec eux,
'dont copie fera ci-après inféréeè
en datte du i i juillet dernier.

Lefdits fieurs de Landemare
& Gon auront la.direion du-
dit -commerce, pour faire enfem-
ble les chofes qu'ir fer nécef-.
faire poutr l'uutilité4e ladite affô
ciation; & nous fommes conve,
nus dès4 préfent,. que lefdits
deux navires feront équipés,
pour du , premier beau tems
faire-voile à la Rochelle 'pour
la y prendre 300 muids' de
fel & chofes néceffaires pour
lëdit negoce; pour dudit lien
de la Rochelle aller en droite
route à l'ifle de- la Madelaine;
afin de faire leur pèche ; & les
premières molüesývertesz qui fe-
ront pêchées, tant'par ceux qui
font: demeurés à l'ifle que des
deux équipages, feront mifesdans
ledit navire le Saint-François,
pour être apportées en France, &
rendue à Honfleur tout au plus
tard au 15 juillet,-dont auffi-tôt
en fera donné avis audit -flerur
de Landemare, qui les féra ven-
dre le plus avantageufement que
faire fe pourra, pc'uv après Être

requipe
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regu4pé,·& renvoyé en diligence fes qu'ils vendront à leur partie ./lcadie.
à la/Madelaine querir les mo. culier, & il ne fera befoin dudit-

lJes vertes qui auront été pê- confentement qpe de lettres
chées.pendant fon abfence, pour écrites l'un à l'autre, & ce pour
être auffi rapportées à Honfleur: les années fuivantes.

& al'égard des mollües féches Ne pourront lefdits Gon, 'de
qui feront pêchées, elles feront Landemare & Doublet, faire
conduites à.Bilbao-en Efpagne, aucunè aliénation,, tant defdites
pour la y être -vendues, &. les ifles que des x.avires que. du
adreffer à........& de confenteme t defdits affociés, -fi,
toutes lefdites pêches, huiles & ce·n'efflur leurs parts<-' auquel.
autiesprofits qu'il plaira à Die cas il ne pourront être inquiétes
nous envoyer, ledit feur Dou.. des affaires de ceux qui auront
blet en prendra. le tiers, a la pris intérêt, & répondant chacun
charge þarii dléfàtisfälie gê'. en partiulier des àffaires qu'ils
néra'lement à tous les loyers des auront faites.
équipages defdites'navires,-coIm- Au cas queledit Dôublet fa&
Ine auffi aùx h*nmes laiffés en quelque acquifition aux terres de
ladite ifle l'anrie -dernière, & Canada, du fieur Denis & au-
de ceux qui y feront. portés tres, foit de la traité des caflors
l'année pr-efênte ; & les deux & originaux, & autres que mines,
-tiers7 reftans defdites marchanr- & charbonnièress cultures des
difes, feront. par noufdits inté- terres & géfnéralement te. traite

reffés,: Partagés chacun felon que ce .pffe ir, 'il fera obligé
1a pari & portion que nous d'en faire déc aration *auxts

yCavods Gon & aelände ia e .out",
Il feraSfourni, la fommer de prendre-tel part qiis jugeront

deux ille cinq çeâit ivres aux à propos pour re biéi & utilité
ý,mateLOt '&.officiers defdits .na- de ladite.affociation, fuivant leur
vires . grofeavanture à part-& portion.
vingt-fept ree dix fois pour Si-par; cas ,fortuit il arrivoi
cent. quelque difgrace; ce qu'à Dieu

Ne pourront lefdits Lande- ie plaife, &c. & qu'il-fût nécei--
mare Con, vendre aucunès fairede faire quelqde voyage
marchandifes qui pr'iendront ou pourfuivre quelque procès,
dadit négoce, que duconfente-- lefdits affociés en payero leur
ment l'un de l'autre( & ferçint *art & portion, fuivant l'initerei---7
Moi des deniers des marchandi- qu'ils y ont & afin que Dieu

béniffe
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A4cadie. bénife le travail defdits fieurs de
Landenare, Doublet. & Gon'
ils, ont convenu qu'il fera vendu
au retour un cent de nMolues au
profit des pauvres; ce'qui a été

an fufdits. Signé DE LANDE.-
1ARE, GON .&c DoU B LE T,

avec chacun, une -paraphe.
. ai Toriginal, J EA N E

BREMDEM.
eignéutripie -a Roueni es jour &

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, ai/es &
financès de :Rouen Cvmnn[aire ordinaire de la Marine, premier Com,'s &
Garde des arcbives & dept de la Marine, certifions.a copie ci-deffus érita-.
hle, l'ayant ollationnéefur les regoires & papiers #font atadites rchiv¢s
& dépôt. A Paris, kept oflkbr<nil fept ent cinquante-un. Sign'

L E Y T R E du Colontel Temple au fleur du Bourg, fur le;
ordres qui ltempéchent de refituer I' Acadie.

'A L eûunforre d ufi 1 eue- 1èpIaifir de -Sa

Sa Ma eté le Roi de la Majefé-m foitpins particul.
Grande-Bretagge, portant datte èrenent connu, j'ai jugé à pr>.
du pr'emier août i668 par Pg.' pos de- vous en informer.
quelle j'ai commandernt de ne A 'Bo.fon, ce 7 novenbre
point rendre le pays dAcadie, i 66. n TEMPLE.

Non Ecuyer, Confeer du Rei bonorare -en la Cour des compes, aidt &
$nances deRouen, Comnairerdinafre de la MarineprnierCommis& Garde
-des archiivedépôt 4eja:Mine,dcertions la aiezi-def.pr ritale,Gayqn
colltionnée fdi 4: regsires e papiers qui/ont audites archives &rdépôt. 4-
Paris> lefe .?akre ifept: Cnt cinuasteW1 P gá LA g ArU

-o i
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-xvi.

0, R D R E du RzO i'ngleterre au Colonel thomas Temple
pour refituer l'Acdiè à la France.

S mars x665.

CJ14 4RLZkS R0O-L.

-E L E & bien aimé, nós noaveaux ordres là-deffas cdie.
nous vous fouh itos bien étefentent nous' trouvons àf

puifque par nos lettrest du 3 i propos de vous -fignifier par cel.
décembre r66, conformétnent_ te notre' derniere vo1oté; _ê
au Traité coixclu à Breda le 3y qu aoifor nint otredke
juillet atdit an; entre nousU. lettre du décteibre 1667,
-notre frère le Roi très-Chrétien, immediatemént-recevant -celle-
nous vousavnTigifié n -ci vout donniez ordres.efeaifs
plaitirpour l'imnidiate refhitu-. ptriçenerelfitution,-fans
tion a notredi fr&re,, à: e délai ou difficulté auditRoi
qu'il éiroit commis fur les -très-ChiienoU celui gg'il
grands -çeaux de Fr0nce d commettrafur les grands feau
pays noinmme Acadie en:-nord de Tance, 4udit-pays d'Acadie

nméri4ue, rqui au2aravant lui fitué en rord Amérique, leque
appartei vous onformant e ci-dev-nappartenoit;audit RoIj
cela au dixièrme&onzième comne1nomruémentles-forts
articlesdudir-Traiýt&après habitations de Pentagoet, Saint-
nous avons trouv convenable jëPoWoyalla Hève

our certaiResraifnsv pgde~Sibe que fesfujet on
notre Confeil parios-letr es-poiédés fous fo aitori ju

di remier aoû,-dévousenjoin ga' 95 q
4re, qu'en cas q e 1editpayels-Mglisles-en ont-dépo«édés,
n'eût -té- par-vous- délivré re- & depuis en çà; & que vous
J1itué audit Roi très-Chrétien, procédiez en ceci rée1lement- &
confor -4intâroptre première éfIèrement vous Confornant

lettre vous . différiez prolonM enl'exécution de- ceu, · àce qil
giez la- délivrançe d'iceluî pays, ef couchë dans les -o & i-ir

luf îe ye vous euffiez reß- tiles- dudit- Traité- de Bredi ·

Vnoh



Acadie., nonobftant ce qui eR contenu Par le commandement de Sa
dans n'otredite lettre du-premier Majeffé, AR LIN G TON.
août dernier, en .quoi le pré- Et à la fubfription, à notre
fent fera votre: pouvoir: airfi fidèle & bien ain\ ColoneITho
nous vous difons adieu.. Donné mas Te ple notie Gouverneur
en notre Cbur de Whitehall, le de notr pays de la Nouvelle
8 mars i669, & le 21 de -notre Ecoffe.
règne.

Nous Ecuyer, Confeller du-Roi honoraire en la our des comptes, aides &fi-
nances de RouenCommijaire ordinaire de l1 Marine premi C6mmis & Garde
des archives &,dépôt de laMaine, certifions la copi ci-defus véritable l'ayant
colltionnée fur les reg.jlres & papiers qui font au ites archives & dépôt. A
Paris, le fept ortolee mil fept cent cin9uante-un. igné LAFFILARD.

- XVII.

CO N C E S S 10 N de: lA terre de- Soidanges fur la rivière de
Saint-jean, par M. le Comte de Frontenac, Gouverneur du
Canada.

12 o&obre 166. -

OU IS uade; Comte de
Frontenac, Confeiller du

Roi eri fes Confeils, Gouverneur
Lieutenant général pour Sa

Majefté en Canada, Acadie, ifle
de Terre-neuve & autres pays
de l'Amerique feptentrionale: A
tous ceux qui ces préfentes let-
tres - verront; Salut. Sçavoir
faifons que vû la requte à nous
préfentéepar le fleur Pierre de
Joibert E'cuyer, fleur de Sou-
langes & de Marfon, Major de
Pentagoet, & Commandant des

forts de Gemifik & de la rivière
Saint-Jean, à ce qu'il nous plût
lui accorder a titre de fief,
feigneurie, haute, moyenne &
baVe jùtice, le lieu appelé Na-.

-éhouac, & qùe l'on appellera à
ravenir Soulanges,,fur ladite ri-
vière Saint-Jean, à quinze lieües
du Gemifik, corïtenant deux
lieües de front de, chaque cote
fur ladite rivière, & deux lieües
de profondeur dans les terres,
auffi de chaque côté, enfemble
les -ifles & iflets qui font dans

ladite

-Pieces produeites744.-



par les Commfaires François.

-ladite rivière au'devant;defdites villedeQébec,duquel il relèvera .4adie.
lieües de front ; requérane cette aux droits & redevances acco4.. .w
quantité, attendu le peu de bon- tumés, & aU defirde lacoûtum e
ne terres labourable 'qui -sy de la Prevôté & Vicomté de
trouvent. Noue, en vertu du Paris, qjai fera fuivie pour çeit

pouvoir a nous dorn ar :Sa égard par provifioni, r en atten..

Majéf lé, conjointerpent av ,dant qu'il en foit autrement or...
Duchefneau Corfeiller. du , o dogné par .Sa Majefté;& .que
en fes Confeils, &,Int dant e les appellations dujuge qui.pour-
lajuffice, polieþ & finagces d. ra être établi audit lie , relforti-
ce pays, & en éonfidération des ront par-devant......Et. à la
fervices que ledit fieur de kar- charge qu'il tiendra & fera tenir
fon y a rendus,.& defirant l'e.- feu &. lieu par -ces tenanciers,

gager à les y corntinuer, avoi fur les conceflions qu'il leur
audit fieur de Mairfon accordé, accordera; & faute de 'ce faire,
donné & 'oncédé,4onons, ac- ,qu'il rentrera de pfein droit -ea
cordons & concédl6ns par ces poffeffion de ladite terr-e ; &
préfentes, ledit lieu appellé Na,. confervera ledit fieur de Mar-
chouac, gae l'on appellera à l'a- fon, \& ,fera confrver par fes
venir Souange, fur·ladite rivière tenanciers,:les bois de Chefne
de Saint-Jean, contenant deux qui fe trouveront propres pour
lieües de front de:,chaque côté la conifrudion des vaiffeaux,
de ladite rivière; & deux lieües dýns Tétendile deifits ie :; &
de profondeur' dans les terres, qu'il donnera inceamment avis
auffi de.chaque côté, enfemble au Roi & à nous, des mines,
les iflei & iflets qui font dans. minières &-minérauxl aucuns
ladite rivière au devant-defditelfe trouvent, & y laiffera & y fera
deux 'liecües de front; pour du laiffer touschemias & pa«ages
tout jouir par lui, fes hoirs & néceffaires :: le tout fous le boa
ayans caufe en fief, feigneurie, plaifir deSa Maefté eeliaqU
haute, moyenne & bai e a-t u e prendre la con-
avec le droit de chaffe & de firmation des préfentes:dans uxi

pêche dans toute l'étendüe def- an. En témoin de quoi nous
dits lieux, à la charge de la foi avons ligné-ces préfentes, à icel-
hommage ' que ledit fieur de les fait apofer le fçeau de nos

.Marfon, fefdits hoirs & ayans armes, & contre.-figner par l'un
caufe, feront tenus de porter au de nos Secrétaires. Donne ,à
château de Saint-Louis de cette Oaébec, le douzième odobre
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Aeadik -i676, ainfi figné .à l'original, vingt-neuf r68, & re
SFRONTENAC, fcellé à côté du. giftré au greffe du Confeil fou-.
fçeau des armes dudit Seigneur, verain à Québecl fuivant ledit:
& contre-figné plus bas, par arrêt du Confeil d'état, & celui
Monfeigneur, LE CHASSEUR, dudit Confeil fouverain, du~ 2
avec paraphe. Et enfuite en oétobre audit an, par nioi, Gref-.
écit. .fier en chef audit Confeil, fouf-.

Le titre de conceffion ci- figné, Ainfi ligné PEUVUET,;

deffds, a été confirmé par arre vec-paraph
du Confeil. d'état Roi du.

Nous Ecuyer, Confeiller. du Roi honoraire en la Cour des comptes, a es
fnancei de Rouen, CommiQaire ordinaire de la Marine, premier Commis &
carde des archives. & dépôt de la Marine, certifions la copie.ci-defus véritable,.
l'ayant collationnée fur les regfißres & papiers qui font auxdites archives & dé--
tôt. fParis, le fept ottabre milfept cent cinquante-un. Signé

LAFFILARD.,

C O N C E S S TO N de la terre de Soulanges fàr; la rivière

deSai4-eau,.par_.- Dcefneau, Intendant de la Nouvelle

France.
12 o&obre 1676.

JACQUES Duchefneáu,Che- la- requete à nous préfente
valier, Seigneur de la Douf- par le- fleur de Joibert E'cuyer,

finière &-d'Ambrault, Confeiller de Soukanges -& de Marfon,
du Roi en fes Confeils d'état Major de- Pentagoet, & Come

& privé, Intendant de juflice, mandant- des forts de Gemifik
police & finances en Canada, & de la rivière Saint-Jean-;
Acadie, ifle de Terre-neuve & tendant à ce qu'il nous - plut
autres pays. de- la France - fepr. lui ~ accorder en titre: de fief
tentrionale: A tous ceux- qui & feigneurie; haute, moyenne
ces préfentes lettres verront & baffe juffice, le lieu appe.
Salut. Sçavoir faifons, que vû lé Nachou , - que lon ap,

Pieces produitest746



par les Commiffaires François.

pellera à l'avenir Soulanges, fur pour du tout, jouir par lui, Mcadà.
ladite rivière de Saint-Jean, à - fes hoirs & ayans caufe, en
15 lieües au deffous dudit Ge- fief & feigneuriç haute, moy-
mifik, contenant deux liedes de enne & baffe juflice, avec le
front de chaque &té fur ladite droit'de chaffe & de pêche davis
rivière, à deux lieùes de p-o- toute' l'étencütie defdits lieux; à
fondeur dans les terres, aufli de. la charge de la foi & hommage
chaque côté ; enfemblees iles que ledit fleur de Marfon, fef.
& iflets dans la rivière au devant dits ayans caufe, feront
defdites lieües de front: re u nus de porter -au cMteau de
rant cetrequantie n u le Saint-Louis de cette ville de.

p~euonii -trres laboura- Québèc, duquel il relève aux
bles qui s'y trouvent. Nous, en droits & redevances accoutûmés,
vertu du- pouvoir à nous donné & au defir de la coûtumé de la

par Sa Ma en conjointement Prévoté & Vicomté de Paris, qi
a_âvce-ieur Comte de Fronte- ferl fuivie pour cet égard par
nac, Confeiller du Roi en fes provifion, & en attendant qu'il
Conîfeils, Gouverneur & Lieu- en foit autrement ordonné.par
tenant général - pour Sa Ma- Sa Majefté; & que les appella-
jeffé en ce pays, & .en con- tions du juge, qui pourra être
fideration des fervices- que- le- établi audit lieu, reffortiront par
dit fleur de Marfon y a ren- devant. Et à la. charge qu'il
dus, & defirant l'eagager â les' tiendra & fera tenir feu & lieu
y continuer, avons audit fleur par les-tenanciers' fur les con-
de Marfon donné, concédé, ceffions qu'il leur accordera; &
accordè, donnons, concédons à faute de ce qu'il rentrera de
& accordons par ces préfen- plein droit en poffeffion de la-
tes, ledit lieu appelé Nachouac, dite terre ; & confervera ledit
que l'on appellera à l'avenir fleur de Marfon, . fera con-
Soulanges, fur ladite rivière ferver par fes tenanciers, les

.de Saint-Jean conteAant deux bois de chêfnes qui fe trouve-
lieües de front de chaque côte ront propres pour la conftrue-
de ladite rivière, & deux lieües tion des vaiffeaux, dans l'étenw
de profondeur dans les terres, .düe defdits lieux; & qu'il don-
aufli de chaque côté, enfem- nera'inceffamment avis au Roi
bles les ifles & iflets qui font & à nous, des mines, minières
dans ladite -rivière, au devant & minéraux, fi aucuns fe trou-
defdites deux' lieües de front; vent, & y laiffera & fera laiffer
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Acradie. tous & chacuns paf'ages nécef-,
faires ; le tout fous le bon.plai-
fir de Sa Majeflé, de la laquelle
il fera tenu de prendre la con-
firmation des préfentes dans un
an. En témoin de quoi nous les
avons fignées, & a icelles fait
appofer le cachet de nos ar-
mes & contre-figner par notre
Secrétaire. Donné à Québec,
le 12 o&obre 1676. ' Signe a
l'original en parchemin. Di.
QH ESNEAU, fcellé ' du fceau
des armes dudit Seigneur In-
tendant, &contre-figné plus bas,

par Monfeigneur, RIc HE R. Et

enfuite en écrit.
Le titre de conceffion ci.

deffus, a. été confirmé par ar.
ret du Confeil d'état du Roi,
du 29 mai 168o, & regifŠ,
au greffe du Confeil fouverain
à Ué ec, fuivant ledit -arrêt
du Co eil- d'état &'celui dudit
Confeil- fouverain, du 24 odo-
bre audit an' par moi, Greffier
en chef audit 'Confeil, fouf-.
figné Ainfi figné PEUVRET>

avec paraphe.

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des coánptes, aides &
finances de Rouen, Commifaire. ordinaire de la maiine, premier Commis &
Garde des-archives &. ePt de la Marine, certifons la cofie ci-defus
vérîitâle, l'ayant collationè19Y les-regzitres & papiers qui-font-au-dites-- -
archives & dépôt. A Paris, le fept oblobre mil fept cent cinquante-un.

Signé LAFFILARD.

XIX..

C O N C E S S-I O N aujfeur joibert de Sou/anges du fort

de Gemiik par M. M. le Compte de Frontenac Gouverneur

du Canada.
16 odobre, 1676.

OU I S dé .Buadé, Comte
- de Frontenac -Confeiller

du Roi enfes Confeils,. Gou-
verneur. & Lieutenant générial
pour Sa Majefté en Canada,
Acadie, ifle- de Terre-neuve &
autres pays de la France fep.

tentriofale. A tous ceux qui
ces préfentes lettres verront ;
Salut. Sçavoir faifons que fur
la requête à nous préfentée par
Pierre de Joibert E'cu.yer, fleur
des Soulanges & de Marfon,
.Major de Pentagoet, & Com.

mandant
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par lei Cnommfaires Français.

mandant des forts de Gemüifik
& de la rivière de~Saint-Jean,
contenant que-depuis quatre an-
nées qu'il a l'honneur de com-
mander fous .nos ordres dans
lefdits forts, il a fait diverfes
réparations &:augmentations à
celui de Gemifik, afin de le ren-
dre logeable & de défenfe, n'y
ayant auparavant qu'un petit
logement de bois tout ruiné,
entouré feulement- de quelques
paliffades à demi-tombées par
terre ; en forte que pour rééslifier
le tout, il lui auroit coûté beau-
coup, & fe verroit encore con-
traint d'y faire de grandes dé-.
penfes pour le remettre en état,

-a caufe de la ruine entière qu'en
ont fait les Hollandois en le fai-
.fant .prifonnier dans ledjt&fort,
il-y a deux ans, & lui enlevant
généralement tout ce qu'il y
a-oit; ce qu'il ne feroit pasjufte,
s'il n'étoit affaré d'obtenir l'effet
des pfomeffes de M. Talon, ci-
devant-Intendant de la juffice,

.police &- fiances de ce pays,
lequel lui en avoit fait efpérer
la propriété: c'eft ppurquoi il
requeroit qu'il nous plût lui ac-
e order pour fon rembourfement
la propriété du fort ou. maifon
de Gemifik, avec une lieue de
chaque côté dudit fort, faifant
deux lieües de front> da deyan-
ture de la rivière, & les ifles &
iflets qui y font, & deux lieües

de proforideur dans les' terres, .cadie.
avec le droit de chaffe & de
pêche dans toute l'étendlie def-
dits lieux: le tout en fief, feig-
neurie, haute, moyenne & baffe
juffice ; duquel fort M. Talon,
lors Intendant de la jufice, po-.
lice & finances de ce pays, lui
auroit promis la propriété, 'at-
tendu les dépcnfes & voyages
qu'il avoit faits dans le pays pour
le fervice de Sa 'Majefté, peu
auparavant notre arrivée dans ce
gouvernement. Nous, en vertu -

du pouvoir à nous donné par Sa
Majeaé,,conjointement avec M.
Duchefneau, Coneiller du Roi
en fes Confeils, & Intendant de
la juffice, police & finances de
ce.pays, ,& en confidération des
fe,rvices que ledit fleur de Mar-
fon y a rendus, & de la dépenfe
qu'il a faite pour l'entretien &
augmentation.dudit fort de Ge-
mifik, de la perte qu'il a fouf-
ferte, il y a deux ans, lorfqu'il
fut pris & pillé par les Hollan.-
dois'; & ·pour aucunement. le
dédommager & l'engager de con-
tinuer fes fervices, avons audit
fleur de Marfon donné, oaroyé,
donnons, oéroyons & concé-
dons par ces préîentes, ledit fort
de Gemifik, avec une lieüe de
chaque côté dudit fort, faifant
deux lieüesede front, la devan-
ture de la rivière, & les ifles&
iflets qui y font,'& deux lieuies

de
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Acadie. de profondeur dans les terries, dans. l'éeidüe defdits lieux ; a
avec le droit de chaffe & de qu'il donnera inceffament avis
-pêche dans :l'étendüe defdits u Roi ou a nous, des mines,

lieux; pour, du tout., jouir par minières ouminéraux, fi aucuns
.lui en pleine propriété, fes-hoirs -s'y trouvent, & qu'il. laiffera &
.& ayans caufe, en fief & feig- fera laiffer tous chemins & paf.
neurie, haute, moyenne & baffe fages néceffaires: Le tout fous
juftice; à la charge de la foi & le bon plaifir de Sa Majefté, de
hommage que ledit flieur de -laquelle il feta tenu de prendre

Marfon, fefdits hoirs & en ayans la confirmaion des préfententes

-caufe feront tenus de porter au dans un an. En témoin -de quoi
Château de Saint-Louis de cette nous avons figné ces -préfentes,
ville de Québec, duquel il) re- à icelles fait-appofer le fçeau de

lèvera aux droits & redevances nos armes, & contre-figner par

acèoûtumés, 5c au- defir de la l'un de nos-Secrétaires. Donné
coûtume <de la Prevôté & Vi- à Québec, le feizième odobre

conté-de Paris, qui fera fuivie -166, ainfi figié àl'original en

pour cet égard par provifion parchemin, FRONTEN AC, &
-en attendant qu'il en foit autre- contre-figné plus bas, par Mon-
ment ordonné par Sa Majefté; -feigneur, LE CHASSEUR, avec
& que les appellations du-juge paraphe.s Et ail dos dudit titre
qui pourra être &abli audit lieu, eé écrit.
reffortiront paridevant...... \ Le titre de conceffion de l'au-

A la charge qu'il-tiendra & fera tre part, a été confirmé par ar-
tenir feu & lieu tàr fes tenan- rê du Confeil d'état du Roi>
ciers, fur les conceffions qu'if du' \9 mai 168o, & regiffré au
leur accordera; & à faute de ce greffe du Confeil fouverain a
faire, qu'il rentrera de plein Québeç, fuivant ledit arrêt du
droit en poffeffion de ladite terre: Confeil -d'état . & celui dudit
& confervera leditfileur de Mar- Confeil fouverain, du 24 jour
on, & fera conferver, par fes d'odobre.auditau,parmoiGref-

tenanciers, les bois - de chêfne fier ýn chef-audit Confeil, fouf-
-qui fe trouveront propres pour figryé, ainfi. figné P E U v R E T,

la conffru&ion des vaiffeaux, avec pýaraphe.

Nous E cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des compter, aides &
jflŽrsc de Rouen Commfaire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde
4es arch:ves & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-deffus véritable, l'ayant
iollationnéefJr les rýgflres & papiers qui font auxdites archives& dépôt. A
Paris, lefept ottobre milfept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD.



par les Commij/aires François.

xx.

£OI N C E S S 10 N au fieur oibert de Solanges,. du får d-

Gemfik, par M. Duchefneau, Intendant de la Nouvelle France.

16 oàobre 1676.

A C Q.U E S DUchefneau·,
J Chevalier, Seigneur- de- la

Douffinière & d'Ambrault, Con-
feiller du Roi eri fes Confeils-
d'E'tat & privé, -Intendant de
juflice, police & finances en:
Canada, Acadie,- ille de- Terre-
neuve, & autres pays de la
France feptentrionale : A tous-
ceux -qui ces- préfentes lettres
verront ; Salut. Sçavoir faifons
que fur la requête à- nous pré-
fentée par Pierre Joibert, Ecuy-
er, fieur de Soulanges & de
Mârfon, Major· de Pentagoet,
Commandant des forts de Ge-
mifik & de la rivière de Saint-

Jean, contenant que depuis qua-
tre années qu'il commande dans
lefdits forts, il a fait- diverfes-
réparations: & augmentations à-
celui, de Genifik,1 afin de le
rendre logeable, & le- mettre-
en état de défenfe, n'y- ayant
auparavant qu'un petit logement
de bois tout en ruine, eiitouré,
feulement de quelques paliffades
à demi. tombées par terre en -

forte pour réédifier le tout,
il.lui.auroit coûté beaucoup, &

fe verroit encore contraint d'y cdie.
faire de grandes dépenfes pour
le reiettre en état, à caufe de-
la ruine entière qu'en'ont fait
les Hollandois, en le faifint pri-
fonnier dans' ledit fort, il y· a
deux ans, & lui enlevant géné-
ralement tout ce qu'il y avoit;
ce qui ne, feroit pas jufe, s'il
n'étoit affuré d'obtenir l'effet des
promeffes "de M. Talon, Con-
feiller du Roi en fes Confeils,
ci-devant Intendant de juftice,
police & finances'en cedit pays,
lequel lui er avoit fait efpérer-
la propriété : pourquoi il requé.-
roit qu'il nous plût lui accorder
pour fon rembourfement, la-
propriété du fort ou maifon de-
Genifik, avec une lieü*e de
chaque côté -dudit fort, faifant
deux lieües de front, la devan-
ture- de la rivière, & les .i(les
& iflets qui y f it& deux-

.lieües de profon ans les
terres, avec droit de - chaffe &
de pêche dans l'étendue défdits

lieux : le tout, en fief- & feig-
neurie, haute, moyenne & baffe
juftice, duquel fort, mondit

fleur-

751
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Acadie. fleur Talon lui avoit promis
- - -- la propriété, attendu les dé-

penfes & voyages qu'il avoit
fait'dans ledit pays pour le fer-.
vice de Sa Majefté.: Nous, en
vertu du pouvoir à nous donné
par Sa Majeflé, conjointement
avec M. le Comte de Fron-
tenac, Gouverneur, Lieute-
nant général pour -le, Roi en
ce dit pays, & en confidération
des fervices que ledit fleur de
Marfon y a rendus & de la
dépenfe qu'il y a faite pour l'én-
tretien & auguementation dudit
fort de Gemiffk, de la perte
qu'il a foufferte, il y a deux
ans,-lorfqu'il, fut pris & pillée

:pa- les Holiandois, &, pour
aucunement le dédommager &
l'engager de continuer fes fer-

vices, avons audit fleur -de Mar-
fon donné, oaroyé & con-
cédé, donnions, concedons &
o&roy4ýns par ces- -préfentes,
ledit fort, de' Gemifik, . avec
une lieue de chaque côté 'dudit
fort, faifant deux lieUes de
front, la devanture de la rivière
& les ifles & iflets qui y font
& deux lieties de. profondeur
dans lés tèrres, avec le droit
de chaffe & de pêche dansl'é-
tendu efdits:lieux ; pour, da
tout, jouir par lui en pleine pro-.

priété, fes hoirs &ayans çaufe,
en, fief & feigneurië, haute,
moyenne & baffe juflice; à la

'odutites

charge de la foi -& hommage
que ledit fieur de Marfon, fes
hoirs & ayans caufe, feront tenus
ce porter au château de Saint.
Louis en cette ville de Québec,
duquel il relèvera avec droits &
redevances accoûtumés, & au
defir de la coûtume-de-la Pre:
vôté & Vicomté de Paris, .qui
fera fuivie pour cet égard, par
provifion, & en attendant qu'il
en foit autrement ordonné par
Sa Majefté; & que les appella-
tions du juge qui pourra êtrë
établi audit lieui reffortiront
par devant, -& a la charge qu'il
tiendra & fera tenir feu & lieu
par fçs tenanciers fur les con-
ceffions qu'il leur accordera, &
à faute de -ce faire, qu'il ren-
trera de plein droit en poffeffion
de ladite terre ; & confervera'
ledit fieur de Marfon, & fera
conferver par fes tenanciers, les
bois de chdêfne qui s'y trouveront
propres pour la conitrudion des
vailfeaux,: dans toute l'étendüe.
defdits lieux- & 1'il donnera
inceffamment avis %u Roi ou à
nous des mines, M s& Miné
raux, fi aacuns fe -t( vent, &
qdril laiffera .&fera l iffer1ous
les ihemins & paffag s nécef.-
faires. Le tout fous le onplai-
fir de Sa Majefté de aquelle
il fera tenu prendre la, nfir-
rmation des -préfentes s un
an. En temoin de quoi nous

les



par les Commi

les avons fignées, à icelles fait
appofer le cachet de nos armes,
& contre-fligner par notre Se-.
crétaire. Donné à Québec, le
fixième odobre mil fix cent
foixante & -feize ; ainfi figné à
l'original en parchemin, Du-
C11ESNEA1U, fcellé du fçeau de
fes armes, & contre-figné plus
bas, par Monfeigneur,.RicH E R

avec paraphe. Et au deffous,
le titre de conceffion de l'autre

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides &
finances deRouen, Comm§àaire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde
des archives & dépet de la Marine, certifions la copie ci-defus véritable, l'ayant
collationnée fur les regfißres & papiers quifont auxdites archives & dépôt. A
Paris; lefept oélobre mil fept cent cinquante-un. 'Signé LAPÙLARD.

XXL

CO N CE S S IO N de Cbignitou ou Beaubajin, außfeur le Neuf
de la- Jallière, par M. le Comte de Frontenac, Gouverneur du
Canada.

Du 24 o&obre 1676.

O U I S de Buade, Comte
de Frontenac, Corifeiller

du fRoi en fes- Confeils, Gou.-
verneur & Lieutenant général
pour Sa -Majeflé en Canada,
Acadie, ifle de Terre-neuve-&
autres pays 'de la France fep-
tentrionalé: A tous ceux qui
ces préfentes-leýttree verront;
SA LUT. Sçavoir faifons que vû
VoL. I. C c

la requênfe à nous préfentée par
'Michel le Neuf E'cuyer, fieur
de la Vallière, -à ce -qu'il nous
plaife lui-accorder- en titre de
fief, feigneurie;-haute,-moyenne,
& baffe juftice, l'étendüede deux
lieiües de terre de' front qui
font du côté du fud, entre le
Cap-breton & l'ifle Percée, à
commencer depuis la rivière de
ccc Kif.

1 4 .

I/aires François. 153
part, a été confirmé par arrêt Acadie.
du Confeil d'état du Roi,' le
29 mai 1680 & reciffré au
greffe du Confeil fouverain à
Québec, fuivant ledit arrêt du
Confeil d'état, ·& celui dudit
Confeil fouverain, du 24 o&o-
bre audit an, par moi Greffier
en chef 'ùdit Confeil, fouf-
figné. Ainfi figné à l'original,
PE UVR E T, avec paraphe.
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4cadie. Kigilkouabouguet, icelle com-
prife jufqu'à une autre rivière
appelle Kitnongouitche, auffi
y comprife avec :dix lieües de
profondeur .dans lefdites terrs,
dont la baie de Chinigtou &
le cap Tourmentin font partie,
avec le droit de chaffe & de
pêche dans l'étendüe defdits
lieux, auxquels lieux il defire-
roit s'établir &. y faire des
pêches fédentaires, & la culture
des-terres. Nous, en vertu du
pouvoir a nous donné par Sa
Majefté, conjointement avec
Monfieur Duchefneau, Confeil-
1er dû Roi en fes Confeils, &
Int¢ndant de la juffice, police

nances de ce pays, & en
c fideration des bô&ns & loüla-

es fervices que ledit fieur de la
Sfallière a rendus à Sa Majeflé,
& de l'affetion ayec laquelle
il fe porte pour :continuer à
lui- rendre en toutes-fortes de
rencontres, avons· audit fleur
de la Vallière dàiné, accordé
& concédé, donnons, accor-
dons & concédons par ces prê-
fentes, l'étendue de dix lieües de
terre de front, qui font du côté
du fud,. entre le Cap-Breton
& l'ifle Percée,. à commencer
depuis la rivière Kigifkouabou-
guet, icelle comprife jufqu'à
une autre rivière appellée Ki..
montgouitche, aui y comprife
avec-.d lieües de profondeur

oduites

.dans lefdites terres, dont la baie
de Chinigtoë & le cap Tour-
mentin font partie, pour du tout..
jouir par lui, h

-caufe en-fieffeigéide t
moyenne & baffe juflice, avec
le droit de chaffe &.de pêche
dans l'étendüe defdits lieux; à
la charge de la foi & hommage
que ledit fleur de la Vallière,
fefdits hoirs& ayanscaufe,Lront
tenus de. porter au château 'de
Saint-Louis à Québec, duquel
il. relè'vera aux droits & rede-
vances accoûtumes, & au defir
de la coûtume de la Prevôté &
Vicomté de Paris, qui fera
fuivie pour cet égard parpro-
vifion, & en attendant qu'il
en foit autrement ordonné par
Sa Majeft, & que les appel-
-lations du juge qui pourra être
établi auxdits lieux, reffortiront
par devant. . . . . .

Et à la 'charge qu'il tiendra &
.fera tenir feu & lieu ·par fes
tenanciers, ' fur les conceffions
qui leur accordera; & à faute.
de ce faire, qu'il rentrera de:
plein droit en poffeffion de la-
dite terre,- & confervera ledit
fleur de Vallière, & fera.
conferver par fes tenanciers, les.
bois:de chefne qui-fe trouveront
propres pour la conítru&ion des.
vaiffeaux, dans l'étendue def-
dits lieux, &- qu'il donnera
inceffamment avis au Roi ou à.

nous1
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XXIla
C N C E. S S lO N Chignitou ou BeaukßqZn, au jeur le

Neuf de la Valliere . . 2'Duchefneau Intendànt de la Nou,

'vele -France.
24 o&Qbre 1676.

JACQUES Duchefneau, Çhe-
valier, Seigneur de laDoufdi-

nière &-d'Ambrault, Confeiller,
du Roi en-fes Confeils -d'état &
privé, Intendant -de. la.juftiee,
police & finances en Canada,

eAeadie, -Térre-neuve & autres

pays de fa France feptentri-

-onale,: A tous ceux qui ces
préfentes lettres verront. Sçai
voir -faifons que vû la requête
à nous préfentée par Michel

-le Neuf -E'cuyer, fleur de la-
' Vallière,. à ce qu'il nous plait
lui accorder en -titre de fief,

-feigneurie, haute, moyenne &
Cccccz .q baffe

* ere e vingt-quatrejo&obre mil fix cadie
aux,fiau rouvent, cent foixante-feize. SignéFR oN-.

era & fera laiffer touS. TENAc. Et ,au deffous,-ypar
chemins & paffages néceffaires; Monfeigneum, /LE .CHASSEUR
le tout fous le bon plaifir. de Sa Et'feellé.
Majefté, de laquelle il fera te. Collationné - l'original en
nu de prendre la confirmation papier, ce fait à l'inftant rendu
des préfentes dans un an. En par le Nota* e Garde-nôte dua
temoi de quoi nous avons fig- Roi en fa lle & prevôté de
né ces préfentes, a icelles fait Qébec, .foffigné, ce feîzième
appofer le fçeau de nos armes, o&obre .1I fePt c et-dux,
& contreJgner-par rde-nos, Signé GEw E
Secrétaires. Donné à Qùébec

Nous Ecuyer, C 'f lu Roi honoraire -en la Cour des comptes aides &

Gnn de rouen, Com maire ordinaire de la Marine, premier C
Garde desarchives dépôt de la Marine, certifons la c ci-deffus véri-
table, la t collationnée fur lesregiffres & s qui font auxdites ar.
chives & A Paris, le re mil fept cent cinquante-un.
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cedie. baffeé-ufice, l'étendüe de: dil
. lieües de terre de front qui.

font du côte de fud, entre le
Cap-Breton &,l'ifle Percée, à
cômmencer depuis la rivière
Kigifkouabouguet, icelle com.
prife juaqua une riviere- appe.
lée Kimongouitche, auffi
comprife avec dix lieües de pto-.
fondeur dans ~ lefdites terres,
dont la e. e Ciignitou &
-le cap Tourmentin font par-
tie avec* le droit de chaffe-&
de pêche dans l'étendue def-
dits lieux, auxquels lietix it de-
ireroit s'établir, & y faire des-

pêches fedentaires-Wla culture
des:terres. Nous, en vertu du,
pouvoir à notus donné; par Sa
Majeflé, conjoitement avec
M. le Comte de Frontenac,.
Confeiller du. Roi en les Con-
feils, Gouverneur '& Lieutenant
général pour Sa, Majeffé en
ce pays, & en confidératiòn
des bons .& louables fervices
-que ledit.fieur de la Vallire a.
rendus à Sadite Majefté, & de
laffetion' avec laquelle il .fe
porte pour continuer à lui
rendre en toutes fortes de ren-
contres, avons gudit fleur de-
la Vallière donné, accordé &
conçedé, donnons, accordons &
concédons par ces préfentes, l'é,
tendiüe de dix lieües de terre
de frort qui font du côté.
da fud -entre le Cap-Breton

oduites

& ['ifle Percée à commencer
depuis la. rivière. Kigifkoua--
.bouguet, icelle comprife, .juf-
qu'à une autre rivièr appelée
Kimontgouiche, auffi y com-
prife avec dix lieües de profon-M
deur dans lefdites teres; dont;la
baie deChignitou&.lécapTour-
mentin font partie; pour-, du
tout jouir par li, fes hoirs &
,yant caufe, en fief, feigneurie,
haute, moyenne & baffe juf.
tice, avec le droit de chaffe &
de pêche dans l'étendüe defdits
lieux à la charyge de la foi, &
honmmage .que ledit fleur de la
Vallière, :fedits hoirs & ayan6
caufe, feront tenus de porter au
château:de Sait-Louis de Qué..
bec, duquel il relevèra aux droits
& redevances accoûtumés, &
au defir de 1a coûturme de la
Prevôté & Vicomté de Paris,
qui fera fuivie pour cet égard
par provifion, & en attendant
qù'il-,en foit autrement ordonné.
par Sa Majefé;. & que lesap-
pellations- du juge qui poïfrra
être établi auxdits lieux, reffor-
tiront par devant... .. Et à la
charge queil tiendra & fera tenir,
feu &:lieu par fes tenancies iur
les conceffions, qu'il-leuraccor-
dera; & a faute de ce faire, qu'il
rentrera de plein droit en pof.
feffion de ladite. terre; & con-
fervera ledit fleur de la Vallière,
&. fera. conferver par- fes. te-

nanciers
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nanciers, les bois /ùe Chefne qui à icelles fait app
fe trouveront pçopres pour la de nos armes, &
conftrudion des vaiffeaVc, "dans. par notre Secrétair
toute rétendUe defdits-lieùx,. & Qébec, -le vingt.
qu'il donnera ibceffamnjent avis bre 1676. SignéDu
au"R o àu bous, des mines, Et au deffous, par
minières ou ifineraux, fi aucuns RI C HE R. . Et fce
s'y trouvent, & y laiffera & Collationné à
fera laiffer tous chemins & paf- fait, a I'inflant i
lages néceffaires le tout fous notaire Garde-nôtc
e bon plaifirde-S Majeffé, de fa ville de Québec

laquelle il fera tenu de prendre velte France, ouf
la confirmation des préfentes zième d'o&obre
dans un an. En temoin de quoi deur. Signé" GEN

ous avonsli[né _ces préfentes,

757

ofer le fcea Acadie,
contre-figner

Donné a
quart-e oâo-.
CH ESNEA U.
Monfeirneür

LPoriginal, ce
endu .par le

du Roi en
en la Nou-

figné; ce fei,.

ail fept cent
APL E.

Nous Euyer Confeiller du Roi honorairt en laCoür dès comptes aides &-
inances de Rouen -Commilaire ordinaire de la Mrine, premier Commis &
Garde des archivs & dépôt de. la Marine, certifions la copie fi defu vé
7 itable, l'ayent collationnée, fur -les regifires &papiers qui font auxdites ar-

hlives & dépôt. 'A Paris le fept ottobre, mil fept cent·cinquante-un.

Sigié LAFF3LARD.
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E X TI AI'T d'un Mmoire de 684, fur J'è'tendie des terres

du Canada, adreféau Roi par M. .de Meule, Jntendant de 4

Nouvelle France.

-A<cadie- Il'on condre 'les terres
du Canada depuis ~le Cap.

Breton qui eft l'entrée du fleuve
Saint Laurent jufques 'à io ou
C2 :lieues au tour de Québec,

on y trouvera peu de terres

propres à femer de, Bleds fro..
ment, a caufe des chaînes de
montagnes qui rendent ces lieux
inacceffibles.

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aide
' finances de -Rouen Commi aire de la Mrine, premier Commis &

Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-defus véritable,
rayant collationnée fur les regjires & papiers qui font auditea is

dépôt, A Paris, le fept oJtobre mil fept cent cinguante-un.

Signé LAFFILARtZ

XXIV.

.R E ,U E S 2'E des: habitans de la cte du *fud du fleuve

&S#int-.Laurent.

S I R E,
4684

UPPLIENT humblement.
Votre Majefté Louis Rouer,

de Villeray, d'Amours, de
Vitrée de Peiras, .Confeillers
en votre Confeil Souverain de
Qébec, Marie à'Auteuil Pro-.
cureur général audit ,Confeil,
Dupqy, Couillard, Huot, Saint-.
Laurent, Juchereau de Saint-.

Penis, le Mieux, la Duran-
taye, Aubert de la Chefnaye, de
la Bouteillerie, Pierrede Saint-.
Pierre, Pierre Hudon, Jean
Pelletier, Jean Grondin, René
Hoilet, Jofeph Renault, Noel
Pelletier, Miciel Bouchard,
Robert l'Eveque, Jacques Ti-
butor & Damiens Berube.

Tous
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par tes Vogn

Tous habitans du côté du fud
du fleuve Saint-Laurent, en def-
cendant vers, les Monts-Notre-
Damei,& tendant à 'ille Per-
cée: difans qu'ayant obtenu la
conceffion de leurs terres avec
droit de chaffe & de pêche, &
ericore de traite avec les Sau-
vages, ils y font 'troublés par
le fieur Denis Riverin, en vertu
de la Procurationdes fieurs.in-
téreffés en la-ferme des droits
de - ce pays, & traite .de Ta-
douffac; lefquels fubrepticement
ont obtenu une ordonnance du
io avril , 1684, par laquelle
Votre Majeflé fait défenfe audit-
fieur de. la Chenaye; & à toutes
fortes de perfonnes de quelque
quajité .& condition qu'elles

foient, de faire aucuns commerce
ni traite de caftors ni autres pel-
leteries, ,dans les limites de las
traite de Tadouffac, fous peine
de 5o livres d'amende, &
de confifcation des marchandifes
& pelleteries.

Votre Majeflé n'ayant pas été
informé qu'outre . le droit que
lefdits Supplians ont de traiter
avec les Sauvages, ils font en
poffefdion de le faire dans lefdits
lieux, auparavant le traité de
M. Jean Oadiette,. dç l'année
1675 & maintenus en ceze
poffeflion par pleeurs ordon-
nances de M. Duchefneau, ci.
devant intendant de ce pays,

jjasrôfraço •759

des £2 avril & 26 feptembre. Acadie.-
1676, & 2 mai 1677, ci-

jointes ce qui a favorifé l'éta-
bliffement confidérable qu'ont
fait . lefdits fupplians - lequel
d'ailleurs eft avantageux auxdits
Fermiers, par les droits qu'ils
en perçoivent à- préfent, n'ayant

jamais non plus que la Com-
pagnie d'occident, .ni même la,
communauté de ce pays, dans
les tems qu'elle fafoit exploiter.
ladite traite, par fes -prepofés,«
fait traite dudit côté du fud,
n'y ayant pas alors un feul Sau-
vage, & que cette côté du fud>.
eft eloignée de plus de 6o
lieües du lieu où fe fait la traite
de Tadouffac; & ils l'ont fi bien
reconnu, que depuis ladite an-
née 1677, il ne paroît pas qu'ils
en aient fait la moindre plainte
par devant M.rs les Intendans de
ce pays de la Nouvelle France;
d'autant moins qu'ils ont bien.
reconnu que c'eft cet établiffe.-
ment & la multiplicité de ceux
qui habitent lefdits lieux qui à,
attire ce qui s'y trouve de Sau-
vages, qui viennent de Boffon.
des côtes de la Nouvelle Angle-
terre & de l'Acadie, n'y ayant

jamais eu de Sauvages de Ta-
doufac ni de la côte du nord
dudit fleuve, qui y aient été
traiter, n 'éant pas poffible quçe
lefdits Sauvages pûiffent s'expo.
fer avec leurs Canots de paffer
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cadie. ce rfeuve Saint - Laurent, qui par titre partictlier, fuivant leur

eff large en ces. lieux - la de. conceffion, & qui regarde. le
:15 a 20 lie;s ; .& ce n'a été bien & avantage ·de ce pays en
que par un excés de zèle, que gée'ral, en favorifant l'étabiffe-
ledit fleur Riverin s'eft émû, ent defdits 'lieux; & par :les
contre lefdits habitans, & a petits bénéfices que les habitans
infpiré auxdits Fermiers de - trouvent dans ladite traite avec
liciter lefdites défenfes auprès leidits Sauvages étrangers, leur
de Votre 'Majefé, lefquelles donne une plus grande facilité
défenfes il a mêime notablement d'établir les pêches de faumons,
étendues par dès ordonnances morües, & autres provifions,'qti
qu'il a obten*ies de M. 'de fe trouvent fur les lieux, com-
Meules, à préfent Intendant me l'expérience l'a fait voir les
de ce pays des 24 odobre & 2 années précédentes, notamment

feptembre i684 jufqu'au point l'année dernière & la préfente.,
d'empêcher que lefdits habitans A CE s C AU SE s S I R E,

i'aient chez eux .aucunes mar- & attendu que lefdits Fermiers
dhandifes pour négocier entre trouvent ainfi de l'avantage à
eux,, foit pour leur ufage par- cet établiffement, que les Sup-
ticulier & dè' leurs domenfiques, plians ont fait fur lefdits lieux,
foit pour traiter avec les Sau- où ils ont attiré, comme dit eê,
vages defdits lieux, des chofes des Sauvages étrangers, & que
Même qui ne font point du les pelleteries qu'ils traitent avec
traité defdits Fermiers, comme lefdits Sauvages, augmentent le
de chairs, des huiles de loup- bénéfice dèfdits Fermiers, qui
marins, & plufieurs uflenfiles en recoivent les droits de quart
qui procédent de linduifrie par- des caffors & dixième des ori-
ticulière des Sauvages, dont ginaux> que lefdits habitans leur
Votre Majeflé n'a jamais en- payent exadtement; au lieu que
tendu donner 1°exclufion aux- voulant faire cette traite par
dits habitans, quand même ils leurs Commis, il en faudroit un
ne feroient pas en droit comme grand nombre, & prefqüe autant
ils font, de traiter toutes fortes que d'habitans, pour empêcher'

de pelleteries dans lefdits lieux lefdits habitans de traiter avec
avec lefdits Sauvages; droit qui, lefdits Sauvages, s'ils étoient
leur eff acquis, non feulement capables de s'expofer à la peine
£ornme habitans dudit pays de qui feroit portée par les dé-
la Nouvdle France, maisencore fenfes: Il plaife à Votre Majefté

con-.



par les Commifaires Françoi,

conferver lefdits habitans auxdits.
droits & en la poffeffion de, trai-
ter avec lefdits Sauvages étran-
gers, & ifs. feront d'autant plus_
obligés- de continuer leurs voux
& leurs prières pour la fanté
& profpérité de Votre Majefié.
Signé Rouer, Villeray, d'A-
mours; R. d'Auteuil, Huot,
Dupuy, Couillard,. Saint-Lau-
rentTuchereau deSaint-Denis,

le Mieux,. C. Denis de Vitré, Acadîe.
de Peiras, la Durantaye, Charles, o
Aubert de la Chèvey, & Pierre
de Saint-Pierre, Pierre Hudonî
Jean Pelletier, Jean Grondain,
René Hoilet, Noel Pelletier;
Michel Bouchard, Robert l'E
veque, Jacques Tibutor, &
Damiens Berube, ont déclaré
ne fçavoir. figné ni écrire.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire ee la Cour des comptes, aides &
ßfnances de Rouen, Commfzaire ordinaire de la Marine, premier Commis &
Garde des archives & dépôt de lav-larine, certfif la copie c-defus vérita.
ble, l'ayant collationnée fur les regftres &- papiers quifont aundites archives
& dépôt./ l Paris, le /eps ofobre mil fept cent cinquante-un. Signé

LAFF ILARDe

"XXV.

C O N CJKS S 10N des fleur de la Barre Gouverneur du Ca.
nada, & de Meules ntendant de la Nouvelle France, aufieur
d'Amours E cuyer, fleur des Cbaufours, de la rivière de Richi.
boualou,'Mavec la confrmation du 4 mai -. 689

ao feptembre 1684.

LE S fleurs le Febvre de la
Barre, Seigneur dudit lieu,

Confeiller du Roi en fes Con.
feils, Gouverneur & fon Lieu-
tenant général en toutes les
terres de la Noûvelle France.;
& de Meules, Chevalier, Seig.
neur de la Source, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Inten-

VOL. L

dant de juftice, police & fi..
nances dudit pays: A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront;
S AL u;r. Sçavoir que, fur la
requête' - nous préfentée par le
fleur d'Amours E'cuyer, fleur
des Chauffours, à ce qu'il nous
plût" lui vouloir' accorder en
titre de fief, feigneurie, la -juf.
Ddddd ,tice,
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Acadie. tice, haute, moyenne & baffe jointement donné par 'Sadite
-'v- la rivière de Richiboudou, avec Majeflé, & attendu que lefdits

une lieüe de terre de front du lieux ne font défrichés ni en

côté du fud-oueft d'icelle, & Q culture, avons, -.exécutant lef-
de lautre côté jufques à trois dits arréts, déclaré & déclarons
lie Ües au delà de la rivière: Chi- lefdits lieux retranchés à ceux
lou&ouche, icelle comprife qui en avoient pû obtenir des
'auffi de front, avec les iles& conceffions avant I'année 166 ,
iflets adjacentes, & de profon- & iceu réunis

deur jufqu'àu portage qui fe Sa Majeffé, -& en ce faifant

trouve dans ladite rivière Ri- donné, accordé & concédé
chibouaou, fur le bord de la- donnons, accordons & concé-
'quelle il a fait' faire au c'é dns par ces préfentes, audit

y a deux ans -en- fleur des.Chauffours, ladite n-
viron, trois arpens de defert vière Richibou&ou, avec une

'avec un fort de pieux, & deux lieûe de terre de front du côté
cabanes pour fe retirer &mettre & de Vautre cote

a couvert les grains qu'il. a fait jufques à trois lieues au delà de

femer dès~l'année dernièrê; ce ladite rivière Chibou&ouche
defert étant à préfent entié- icelle compife & les ieles- ifles

ment enfeinencé de bléd d'Inde adjacentes, & de profondeurjuf-

& autres menus grains, & qu'il qu'au portage qui fe trouve
efpéreroit y placer plufieurs ha- dans ladite rivière: Richibouc-

bitans & cenfiers ;, comme afi quel portage fera tir

la' liberté de toute chaffe & une ligne paraléle, au front
pêche dans l'étendüe- defdits bordde-la iner, pour terminer

lieux, & de leur devanture -fur ladite Profondeur; pour joùir

la mer. Vû les a-rrêts du Confeil defdits lieux, & de tout le
d'état du Roi, n datte des 21 COmpris en iceux, par ledit'fleur

mars 1663, 4 juin desChauffoursfeshoirs&ayans
jui f 67 &au9 a 1679, caufe, à perpétuité en titre dejuin 1675'& du 9 mai169
portant retranchement des con.- fief, feigneurie & juflice haute,
ceffions accordées aux habitans moyenne & baffe; en faire &
de ce pays avant l'année i665, difpofer comme de chofe à lui

qui ne font pas encore cul-, ppartenante, enfemble de toute
tivées & défrichées. Nous, en chaffe & péche dans l'étendue
vertudu pouvoir a\ nous con- deffits lieux, n de leur devan-

ture
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ture rur la mer; lequel fief &
feigneurie portera le nom de
-de Chauffours, à la- charge de
la foi & hommage, que ledit
fieur des Chauffours, fes hoirs
& ayans- caufe, feront tenus- de
porter à Sa Majeflé au château
Saint-Louis, de- cette'«ville, du-
quel il relevera aux droits &
redevances ordinaires fuivant
la coûtume de la Prevôté &
Vicomté de Paris, fous laquelle
ce pays fe régit; qu'il conti-
rnuera -de tenir ou faire tenir
feu & lieu, & y obligera les
particuliers à -qui il accordera
des terres, & qui à faute-de ce
fair par, eux, il réntrera de'
plein dr'oit en poffeffion d'icelles;
qu'il ne. fouffrira lefdits rivièrés
Richiboudou & Chibouétou-
che être embarraffées, afin qui
la Navigation y foit libre ; qu'il
confervera & fera conferver les
bois de- cheihe qui fe trouve-
ront dans l'étendüe des lieux' à
lii ci-deffus concédés propres

pour la- conffru&ion des vaif- Acadie.
feaux ; qu'il -donnera avis à Sa -v---

Majeflé ou à nous, des mines,
minèries & minéraux, fr-aucur.s
s'y trouvent, ,& laiffera & fera
1aiffer, mettre & tenir en bon
état les chemins &,paffages né-.
ceffaires; qu'il fera défricher &
habituer lefdits lieux; & les
garnira de bâtimens & befliaux
-dans deux ans de ce. jour, au-
trement ladite conceffion fera
nulle, le tout fous le bon plaifir
de Sa Majeffé, de laquelle il
fera tenu.de-prendre la confir-
mation dêe préfeî*tes dans deux
ans. En foi de quoi nous avons
figné, fait appofer à icelles le
fceau de .nos -armes, & con-M

. tre-figner par -le Secrétaire de
nous Intendant. Donné à Qué-
bec, le 20 feptembre, 1684.
Ainfi. figné ILE - FEBVRE. DE
LA. BARRE, DE -MEU'LES.

'Et plus par Monfeigneur, PE u-
VRET. - Et fcelie.

24®Mai 1689.

U JO U . D' H U I ving & Intendans audit pays, Sa
quatrieme du mois de mai -Majefté a confirmé,& ratifié la

mil fix cent'quatre vingt neuf, * conceffion faite au fieur Louis
le Roi étant ·à Verfailles, vou- d'Amours E'cuyer ~ fieur de
lant confirmer & ratifier les - Chauffours, le 20 feptembre de
conceffions au nom de Sa Pannée r684, par les fdeùrs de
Majeflé, des terres concédées la Barre lors Gouverneur & de
et Canada par fes Gouverneurs Meules Intendant audit pays

Ddddd 2 de
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4cad ' de la rivière Richibou&ou, avec fomme qu'elle puiffe monter,
une lieüe de terre de front du Elle lui a fait don & remife par
côté du fud-oueff dicelle, & le préfent brevet; nonobifant

dé l'autre côté jufques a trois que la yaleur de ladite concef.
lieües, au delà de la rivière fon ne foit ci fécifiée,.- - &
Chibou&ouche, icelle comprife qu'elle neft pas éte confirmée
& les ifles & iflets adjacentes, par Sa Majeffé dans le tems

& de profondeur jufqu'aupor- porté par fes lettres patentes

tage qui fe trouve dans ladite du mois de mai 1676. Mande

rivière Richiboudou, duquel Sa Majeflé au Gouverneur &.
portage fera tiré une ligne -pa- Intendant. dudit pays,- de faire

rallèle au fond & bord de la jouir ledit fleur d'Amours, fes

mner pour terminer ladite pro- héritiers ou ayans caufe, du

fondeur; pour en joüir par'le- contenu en ladite conceffion,

dit fleur d'Amour, fes héritiers pleinement, paifiblement & per.

& ayans -caufe à perpétuiié pétuellement; & aux Officiers.

comme de leur propre, à titre .du Confeil fouverain dudit pays,
de fief. & feigneurie, & aux -d'y tenir pareillement la main,
droits de haute, moyenne & & d"enregiarer le préfent bre.

>affe juflice,. -ainfl qu'il eft vet, que pour affurance de fa

porté par le titre de lae concef- volonté, Sa Majeflé à voulu fig.

flion, & fans-que 'ledit fieur ne- defa main, & être con.

d'Armou, fes héritiers ou ayans tre.figné par moi Confeiller,
caufe, foient obligés de. payer Seaétaire d'état & de fes com-

Sa Majeféni à fes facceffeurs maidemens & finances. Ain&r

Rois, aucune finance ni indem figné LOUIS. Et plus bas,
nité, de laquelle, à quelque C O L B - R T

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire e- la Cour des comptes, aides &fi-
nzances de RouenâCommi('aire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde.

des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-defus véritable l'ayant

collationnée fur les regitres & papiers qui fot auxdites archives & dépt. A

Paris, le ßrpt otiobre mil fept cent cinqitante-m. Signé LAFF IL.AKD...
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XXVI.

C ON C E S S 10 -N de M. de la Barre Gouverneur du Ccmada,
& de M. de Meules Intenddnt ,de la Nouvelle France,' à René

d'Amours fleur de Clignancourt, de terres à la rivière Saint.

jean, près de Medcget, avec l'a&e de confirMation, du 1 mars

-1693
2o feptêmbre 1684.

L ES fleurs le Febvre de
la Barre, Seigneur dudit

lieu, Confeiller, du Roi:en fes
Confeils, Gouvernenr & fon
Lieutenant général dans toutes
les-terres de la Nouvelle France;
& de Meules, .Chevalier, Seig-
neur de la Source, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Inten-
dant de la. ju fice, police &
finances en Canada & pays de
ladite France feptentrionale:. A
t9us ceux qui ces préfentes let-
tres verront; Salut. Sçavoir fai.-
fons que fur la reqête à nous
préfentée par René d'Amours,
E'cuyer, fleur de Clignancourt,
à cequ'il nous plût lui.vouloir
accorder en titre de fief, feigneu.-
rie & junfice, haute, moyenne
& baffe, fe qui fe rencontre
de terre non concédée le long de
la rivière Saint-Jean, depuis le
lieu de Medodet, icelui com-
pris, jufqu'aii long fault j qui
fe trouve eu remontant- làdite
rivière de Saint-Jean, icelle dom-

prife,- avec les ifles iflets qi fe Acadie.
trouveront dans ce\t efpace, &
deux lieües de profondeur de
chaque côté- de -ladite rivière
Saint-Jean. .Nous, en, vertu du
pouvoir à nous conjointement
donné par- Sa Majeflé, avons
donné, accordé, &concédé,don-
nons, accordons &· concédons
par ces préfentes, audit fleur de
Clignancourt, ce qui fe rencon-
tre de terre non concédée ni
habituée le long de ladite rivière

,Saint-Jean, depuis ledit lieu
de MedoCtet, icellui compris,

jufques au long fault quife trouve
en. remontrant ladite rivière
Saint-Jean, icelle comprife; avec
les ifles & iflets qui fe rencon.
treront dans cet efpace, & deux
lieues de profondeur de chaque
èôté de ladite rivière Saint-Jean;
pour jouir de ladite étendue
de terre & de ce qui s'y pourra
rencontrer, par ledit fieur de
Clignancourt, fes hoirs ayans
çaife, à perpétuité en tire

de
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Acadie. de fief fegiietrieîýate noy- aucuns s'y trouvent laiffera &
ne baffe jufice, en faire--fera Iaiffer & tenir en bon état

& difpofer comme de chofe les cheiTr paffages nécef-.
à lui appartenante; lequel fief faires, & qu'il fera défrkher
& feigneurie portera le nom habituer lefdits lieux, & les gar.
de Clignancourt, à la charge nira de bâtimens & de befliaux

de la foi & hommage que dans deux ans de ce jour, autre-
ledit fleur de Clignancourt, fef- nient la préfente conceffion de-
dits hoirs & ayant caufe, fe- meurera nulle & de nul effet
ront tenus de porter à Sa Ma. le tout fous le bon* plaifir de

lefté au Château de Saint-Louis Sa Majefté, de laquelle -il fera
'de cette ville, duquel il releve- tenu de prendre. confirmation

ra aux droits & redevances or- d'icelle dans deux ans. En foi

dinaires, fuivant la coûtume de de quoi nous avons figné ces

la Prevôté & Vicomté de Paris préfentes, à icelles fait appofer
fuivie.en ce pays ; qu'il tiendra le fçeau de nos armes &, con-

-ou fera tenir feu .& lieu, &--y tre-figner par le ýecrétaire de

obligera :les particuliers à qui noufdit Intendant. , Donné- à
il accordera des terres, & qu'à Qébec, le 20 feptembre 1684.
faute de ce faire par eux, il Signe LE F-EB v RE DE LA

rentrera de plein droit- en la BARRE& DE MEULE's. Et

poffeffion d'icelles; qu'il ne plus bas, par Monfeigneur,
fouffrira ladite rivière Saint- PE UV R E T. Et fcelle.

Jean être embarraffée, afinque -Collationné à l'original en

la navigation - y foit lhre, cu'iarchemiaLa moi repréfenté,
confervera & fera confervres a l'inffant ren u. p m-oiý__

ois de Chefne qui s'y trouve- Confei e, . rétaire du Roi

ront pr our la conftruc- & Greffier .en che eil

tion des vaiffeaux; avis fouverain de la NouvelleFrance.
efaé ou à -nous; des ébece troifième feptem-

nines, mne neraux, fi bre 1684. EUVRET.

Aae
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Akle de confiriitation.

RD'H UI premier titre de ladite concefiïn rdu 2'0 Acadie.
du moim2 el , le fepternbre 1684, fans que pour

Roi étant à Verfailles, voulant dit fleur d'Amours ou fes
re&ifi°er & confirmer les concef- héritiers, ou caufe foient
fions des terres faites en fon tenus de payer à Sa aje '
nom au pays de Canada en à fes fucceffeurs Rois, aucune
l'année 1684: par les fiçurs de finance ni indemnité, de laquelle
la Barre & de Meules ci-devant à quelque fomme qu'elle p-.
Gouverneur & Intendant audit iffe monter, elle les à déchar-
pays; -en vertu du pouvoir gés par le préfent brevet qu'elle
qu'il leur en avoit donné, a à voulu figner de fa main, &
confirmé & ratifié la concef-' contre -ifigné par moi -Secré-
fion qu'ils ont faite- au fieùr taire d'état & de fes comman.
Matliieu d'Amours E'cuyèr, demens & finances. Ainfijfgné
des terres non concédées'ni ha- L OUIS. Et plus bas, PH E-

bituées le long de la rivière de LYPEAUx. Etý au bas Uécrit
Saint-Jean,. entre les lieu de ce qui fuit. Aujourd'hui le bre-
Gemifik & de Nachouac, ur vet de confirmation & ratifica-
deux lieües de profondeur de tion ci-deffus, a été regiffré au
chaque côté de la rivière Greffe du Cohfeil fouverain,
Saint-Jean, icelle comprife, avec fuivant fon arrêt de ce jour
les ifMes & iflets qui fe rencon- par moi Confeiller Secrétaire
tient dans cet efpace, enfemble de Sa Majefié & Greiffe
la rivière du Kamou&ou autant chef audit Confeil. A Québec

-que-ladite profondeur de deux le 8 mare\16 94. Signé PEUV-
lieües s'étendra ;- pour en -jouir RET, avec paraphe.

ar ledit fleur d'Amours, fes Collationné à l'or ' ar
hoirs -caufe, à perpé- nous Commiffaire de la Marine.
tuité, comme de leur propre, à Au fort de la rivièreSaintdear
titredyfief-& feigneurie, haute, ce 20 odobre 1699.

& baffe juflice, aux Signé FoNTENU.

charges & i rtées au
Nous
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Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des èomptes, aides &
ftnance,s de Rouen, Commifaire ordinaire de la marine, premier Commis &
Garde des. archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-de7i
véritable,'yant-collatiannée fur les reg/i@res & papiers qui -font auxdites
-archives & dépôt. A Paris, lefep-aoJbre mil fept cent cinquante-un.

Signe LAFFILARD.

XXVII.

M E' MO I R E de M. de Meules, Intendant de Canada fur la
baie de Chedabouôlou.

1686.

'..dca i. HEDABOUCT'1OU ef Canfeau, à une ou deux lieües
une e trois lieües au large, ils font venir de France

de large a fon entree-&-- de tous les ans- un navire qu'on
fept à' huit lieües de long, ap Saint-Louis, qui y
fituée au: bout·.des ,terres de arrive d'ordinaire s
l'Acadie, proche l'ifle du Cap-- de mai, & s'en retourne au mois
Breton, au milieu d'un .paifage ,de feptembre.
qui qfait la communication -du , Ledit lieu de Chedabouaou
fleuve Säint-Laurent avec -la eft fort 'beau & bien fitué, y
mer: ce paffage du côte dudit ayant de tres-bonnes terres a
fleuve Saint-Laurent, s'appelle -3 4- lieües,- fur -une Êivi-

nfac, & l'autre côte Can- ère qui en à côte de l'habita-
feau; mais vulgairement le paf.- tion .de Chedaboudou: il y
fage de Canfeau. a encore de bonnes terres à plus

Dans le fond. dèe citte baie de huit ou dix lieues & fi cet
le £hdaboudou, eff un éta- endroit é.toit habité, les peu-

biiffement que' quelques parti- ples fe répandroient dans~pluli-
culiers ont fait pour -la pêche eurs cantons, & principalement

dentaire, -ils ont bati une dans une rivière qui en affés
maÏo!i 'u-Lconfiffe en plufieurs proche du bout de la rivière
corps de logis; ils- font 'toute de Chedaboudou, & qui a fon
leur pêche entre les ifles de entrée par le golfe Saint-

Lauren
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Laùrent à deux lieues du cap dans ces endroits, par.e quit y .cadie
Saint.- Louis; le Cap -Breton a beaucoup de bonnes terres,,
n'étant qu'à trois liees oi & principalement dans le paffage
quatre de Chedabou&ou, don. de Fronfac, qui eft fo'rt proche
neroit de granrds fecours à ceurc de Chedabouùtou.
qui auroient pris des habitations

Nous E'cuyer Confeille â'e iei ionorairetn là CoW des eoptes, aldes &
fiances de Roen, Commjifaire ordinaire de la Martine, premier Commis.&
Garde des archives & -dpôt de la Marize, certflons la coie i-defus vérit;.
ble tayant collatiméefur les regyIres.& papiers qui font audites arcbives &
dépct. XPars,leJeptotiobre milfept catsinquate--un, Signé LAFFILARD.,

XXVII

CONCE SnIOa7 à la rivire rint-Jean, JuJlieuomm
anibecachiche, &c. aPierre Chefne E'cuyer, fieur du Breitï,

par MM. de Denonville & de Champigny, Gouverneur t

Intendant de la Nouvelle France-

Du 7janvier 1689.

A oceux qui -ces ipré,
fentes lettres verront;>.

SALUT. Sçavoir faifons que fur
la requêté à nous préféntée par
Pierre Chefnet E'cuyér, fieur
du Breuil, tendante à ce qu'il
nous plût lui accorder en pro-
priété - deux lieües de front
dans le lieu appellé par les

-Sauvages ,Kanibecachiche, &.
petit Nakchouac faifant le mi-.
Jieu de fa concefion, avec-les-

ltes & iflets qui te trouvçgb
ront au devant, & trois lieües
de profondeur, enfemble le
droit de traite avec les Sau-
vages, de chaie, de pêche dans
ladite étendüe, & le tout tenir
en fief, feigneurie, haute, baffe
& moynne juffice. Nous, en
conféquence du ptuvoir à nous
donné par Sa Majefté, avons
audit fleur du Breuil accordé &-
concédé, accordons& concédons

Eeeee
à
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Acadiè- à perpétuité, deux lieues de toute l'étendüe de ladite con-
front le long de la. rivière ceffion,propres pour la con-
Saint-Jean, dans le lieu appellé. fruéion des vaiffeaux de
par les Sauvages Kanibecachiche. donner avis des mines, minèries.
& petit Nakchouac,Tçavoir,,une néraux, a Sa Majeflé.,ou,.
lieüe'd'un côté & une lieue de au Gouverneur du pays, fi
l'autre, ledit petitNakchouac fai- aucuns fe trouvent de faire
fant le milieu de ladite concef- inférer pareille condition dans
lion, avec.les ifles, & iflets qui les conceffions qu'il lui fera
fe trouveront au devant,- & trois fur iladite
lieües de profondeur, enfemble- terre, & de commencer dans
le droit de traite avec les Sau-a ine dre déh
vages, de chaffe & de pDche de la poffeffion d'icelle. En
dans-ladite étendüe; pour, par témoin de quoi nous avona
lui, fes hoirs & ayaiib taufc, figné ces préfentes, à icelles fait
en jouir à perpétuité, à titre, de f c cau dc nos armes

: fief & feigneurie, avec haute, contre-lignerpar lun de nos
moyenne &. baffe- juflice, .& Secrtaires. FALT à-

droit de chaffe & de pche dans bec,. ce feptiètne janvier 1689;
toute l'étendue de ladite con- Signé J. R. D

cefion ; à' la- charge.-de rendre DENONVILLE, j. B3cRART

la foi,& hommage au château CHiAMPIGNY. Et plus bas,
Saint-Louis de Québec, & de par Monfegneur, DE FREDIN.

payer,. les droits ordinaires à Collationné à l'original en.
chaque mutation: le tout fui- papier, par moi Notaire fouf-
vant Ta éoûtume de Paris; de -igné; ce fep-
conferver & faire conferver tembre n m ix cent quatre.

par ies tenanciers, .les bois de vinit-dix-neufi &-àal'inftant.
chêfnes qui fe trouverontt dans' rendu.'étigné. IdePINOT 

SNous-E'uyer, Gonfeiller du --Roi hionnoraire en kG des coitex aides &
finances de R-uen, ,ommffi;re ordinair de la, arine, premier Ccmiries &

Garde deà arçhivs& dépôt de la Mari, certifions la couci neJus vé rabr,
Payan colatio fàr les re apzers&p ifes ifontexions achives & fe'pi.

.. aris, lefept. oorep mi n em Sidc e LA rlad

p p erre & d e mmencr. an

-1IX
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XXIX.

L E 7> R E de M. de Nicholon, Commandant les forces de aS

Majefié Britannique, à M. de Soubercajë Gouverneur de Port.

Royal, pour lejommer de rendre ceite place..

Du 3 o&obre 1710.

v OUS êtes par ceci requis
& commandé de me déli.

vrer pour l'à Reine de la Grande-
Bretaghe, le fort à préfent en
votre difpofion, lequel, de droit,
dépend de 'adite Majeflé e en-
femble tous les territoires qui
font fous votre commandement

een vertu d'ùn droit, fans doute,
de fes Royals prédéceffeurs, &
auffi avec tous les canons, mor-
tiers, magafins -de guerre &
troupes auffi fous votre com-
mandement ; autrement je m'ef.-

forcerai, avec diligence, de les cadie.
réduire par forces des -armes-de
Sa Majeflé. Donné de ma
main & cachet de mes armes,
le troifième jour d'oEtobre,
dans b. neuvième annèe du
Règne de notre SouveraineDame
la Reine Anne, par la grace de
Dieu, de la Grande-Bretagne,
France & Irlande, Défende-
reffe de la foi,. annoque Do.
mini 1710.

Signé F. F.. NICHoLSON..

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides &
.inances de Rouen, Commi/aire ordinaire de la Marine, premier Commis &
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la .copie 'éritable,
-Payant collationnée fur les regifires & papiers qui font auxdits archives &
dépôt.. A Paris, le jept oftobre mil fept cent cinquante-un. Signé

L A F F IL D.P.

PI N

771»


